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AVANT‑PROPOS

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l’Assemblée générale a prié le Secré-
taire général de publier un Annuaire juridique dans lequel figureraient des documents de 
caractère juridique se rapportant à l’Organisation des Nations Unies et aux organisations 
intergouvernementales qui lui sont reliées et, par sa résolution 3006 (XXVII) du 18 décem-
bre 1972, elle a apporté certains aménagements au contenu de l’Annuaire.

Le chapitre premier et le chapitre II du présent volume, le quarante et unième de la 
série, renferment, respectivement, des textes législatifs et des dispositions conventionnelles 
concernant le statut juridique de l’Organisation des Nations Unies et des organisations 
intergouvernementales qui lui sont reliées. À quelques exceptions près, les textes législatifs 
et les dispositions conventionnelles qui figurent dans ces deux chapitres sont entrés en 
vigueur en 2003. Les décisions rendues en 2003 par des tribunaux internationaux et des 
tribunaux nationaux au sujet du statut juridique des diverses organisations font l’objet des 
chapitres VII et VIII.

Le chapitre III contient un aperçu général des activités juridiques de l’Organisation 
des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées; chaque 
organisation a préparé la section la concernant.

Le chapitre IV est consacré aux traités relatifs au droit international qui ont été conclus 
sous les auspices des organisations intéressées pendant l’année considérée, qu’ils soient ou 
non entrés en vigueur au cours de cette année. En adoptant ce critère, on a voulu remédier 
dans une certaine mesure aux difficultés que crée le délai parfois considérable qui s’écoule 
entre la conclusion des traités et leur publication, une fois entrés en vigueur, dans le Recueil 
des Traités des Nations Unies. Dans le cas des traités trop volumineux pour pouvoir être 
reproduits dans l’Annuaire, une source aisément accessible est indiquée.

Le chapitre V contient des décisions sélectionnées des tribunaux administratifs de l’Or-
ganisation des Nations Unies et d’organisations intergouvernementales qui lui sont reliées. 
Des arrêtés et avis consultatifs de tribunaux internationaux sont inclus au chapitre VII.

Enfin, la bibliographie, qui est préparée, sous le contrôle du Service juridique, par la 
Bibliothèque Dag Hammarskjöld, énumère les ouvrages et articles de caractère juridique 
publiés en 2003.

À l’exception des textes législatifs et des décisions judiciaires figurant au chapitre pre-
mier et au chapitre VIII respectivement qui, sauf indication contraire, ont été communi-
qués par les gouvernements à la demande du Secrétaire général, tous les documents publiés 
dans l’Annuaire ont été fournis par les organisations intéressées.
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ABRÉVIATIONS

AIEA Agence internationale de l’énergie atomique
BANUGBIS Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Guinée-Bissau
BCIE Banque centraméricaine d’intégration économique 
BGRH Bureau de la gestion des ressources humaines
BIRD Banque internationale pour la reconstruction et le développement (Ban-

que mondiale)
BONUCA Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

République centrafricaine
CAE Communauté d’Afrique de l’Est
CCI Chambre de commerce internationale
CCI Corps commun d’inspection 
CDI Commission du droit international
CEA Commission économique pour l’Afrique 
CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
CEE Commission économique pour l’Europe 
CENUE Commission économique des Nations Unies pour l’Europe
CEPALC Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 
CERN Organisation européenne pour la recherche nucléaire
CESAO Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 
CESAP Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique
CFPI Commission de la fonction publique internationale
CIJ Cour internationale de Justice
CIRDI Centre international pour le règlement des différends relatifs aux inves-

tissements
CMFI Comité monétaire et financier international 
CMI Comité maritime international 
CMM Commission militaire mixte
CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
CNUDCI Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
CNUED Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement
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Chapitre premier 

TeXTes lÉGislaTiFs CONCerNaNT le sTaTUT JUridiQUe de 
l’OrGaNisaTiON des NaTiONs UNies eT des OrGaNisa-
TiONs iNTerGOUVerNemeNTales QUi lUi sONT reliÉes

esTONie

Procédure de reconnaissance des documents de voyage  
émanant d’États étrangers et d’organisations internationales

RèGLEMENT N° 1 DU MiNiSTRE DES AFFAiRES éTRANGèRES, 
EN DATE DU 21 JANviER 2003

Le présent règlement est établi sur la base du paragraphe 2 de l’article 15 de la loi re-
lative aux documents d’identité (Riigi Teataja Lisa 1999, 25, 365; 2000, 25, 148; 26, 150; 40, 
254; 86, 550; 2001, 16, 68; 31, 173; 56, 338; 2002, 61, 375; 63, 387; 90, 516).

1. Base de la reconnaissance des documents de voyage 
émanant d’états étrangers et d’organisations internationales

La reconnaissance des documents de voyage émanant d’États étrangers et d’organisa-
tions internationales (ci-après dénommés les documents de voyage) est fondée sur l’accord 
international de l’Estonie ou sur la note diplomatique.

2. Soumission des documents de voyage aux fins de reconnaissance

Les États étrangers et les organisations internationales qui délivrent les documents de 
voyage transmettent des exemplaires de ces documents et les renseignements préliminaires 
nécessaires au Ministère estonien des affaires étrangères, par les voies diplomatiques.

3. Notification de la reconnaissance des documents de voyage

Le Ministère des affaires étrangères notifie au Conseil estonien de la citoyenneté et des 
migrations ainsi qu’au Conseil estonien des gardes-frontières la reconnaissance des docu-
ments de voyage émanant d’États étrangers et d’organisations internationales.

4. Mesure d’application

Le règlement n° 5 du Ministre des affaires étrangères, en date du 26 juin 2002, intitulé. 
« Procédure de reconnaissance des documents de voyage émanant d’États étrangers » (Riigi 
Teataja Lisa 2002, 92, 1428) est invalidé par le présent document.

La Ministre, Kristina Ojuland

Le Chancelier, Priit Kolbre
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Chapitre ii

disPOsiTiONs CONVeNTiONNelles CONCerNaNT le sTaTUT 
JUridiQUe de l’OrGaNisaTiON des Na TiONs UNies eT 
des OrGaNisaTiONs iNTerGOUVerNemeNTales QUi lUi 
sONT reliÉes

a. — dispositions conventionnelles  
concernant le statut juridique de l’Organisation des Nations Unies

1. CONVENTION SUR LES PRIVILèGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS 
UNIES*, APPROUVÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS 
UNIES LE 13 FÉVRIER 1946

Les États ci-après ont accédé à la Convention en 2003** :

état Date de réception de l’instrument d’accession

Émirats arabes unis 2 juin 2003
Sri Lanka 19 juin 2003

Au 31  décembre 2003, le nombre des États parties à la Convention s’établissait 
à 148*** .

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. I, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. I).
** La Convention est en vigueur pour chaque État ayant déposé un instrument d’accession ou de 

succession auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, à compter de la date du dépôt 
de cet instrument.

*** Pour la liste de ces États, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.04.V.2, ST/LEG/SER.F/22).
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2. ACCORDS RELATIFS AUX MISSIONS, 
BUREAUX ET RÉUNIONS

a) Arrangements entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
de l’ex-République yougoslave de Macédoine concernant la Session de travail 
conjointe CEE/EUROSTAT sur les recensements de la population et du loge-
ment, devant se tenir à Ohrid, du 21 au 23 mai 2003. Genève, 29 janvier 2003 
et 9 mai 2003*

I

Lettre de l’Organisation des Nations Unies

Le 29 janvier 2003
Madame,
J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-après le texte des arrangements entre l’Organisa-

tion des Nations Unies et le Gouvernement de l’ex-République yougoslave de Macédoine 
(ci-après dénommé « le Gouvernement ») concernant la Session de travail conjointe CEE/
EUROSTAT sur les recensements de la population et du logement, devant se tenir sur l’in-
vitation du Gouvernement, à Ohrid, du 21 au 23 mai 2003.

« Arrangements entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de 
l’ex-République yougoslave de Macédoine concernant la Session de travail conjointe 
CEE/EUROSTAT sur les recensements de la population et du logement, devant se 
tenir à Ohrid du 21 au 23 mai 2003.

« Les participants à la Session de travail seront invités par le Secrétaire exécutif 
de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe, conformément au 
règlement intérieur de la Commission et de ses organes subsidiaires.

« Conformément à la résolution 47/202 de l’Assemblée générale (Partie A, para-
graphe 17), adoptée par l’Assemblée générale le 22 décembre 1992, le Gouvernement 
prendra à sa charge les dépenses additionnelles découlant directement ou indirecte-
ment de la Session de travail et, à ce titre :

« a) Il fournira à tous les fonctionnaires de l’ONU qui devront se rendre à Sko-
pje les billets d’avion Skopje/Genève en classe économie, à utiliser sur les compagnies 
aériennes qui desservent cet itinéraire;

« b) Il prendra les dispositions nécessaires pour assurer le transfert des fonction-
naires de l’ONU entre l’aéroport de Skopje et Ohrid et assumera toutes les dépenses 
correspondantes;

« c) Il fournira des bons concernant le fret aérien ou les excédents de bagages 
concernant les documents et les états; et

« d) Il versera à tous les fonctionnaires, à leur arrivée dans l’ex-République you-
goslave de Macédoine, conformément au Règlement financier et règles de gestion fi-
nancière de l’Organisation des Nations Unies, une indemnité journalière de subsis-
tance en monnaie locale au taux quotidien officiel applicable au moment de la Session 
de travail, ainsi qu’un montant pour faux-frais au départ et à l’arrivée d’une valeur 
maximale de 120 dollars des États-Unis, en monnaie convertible, sous réserve que le 
voyageur présente des éléments de preuve concernant lesdites dépenses.

* Ces arrangements sont entrés en vigueur le 9 mai 2003, conformément aux dispositions desdites lettres.
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« Le Gouvernement fournira les moyens nécessaires à la Session de travail, y com-
pris des ressources en personnel, des locaux et des fournitures de bureau tels que dé-
crits dans l’annexe jointe*.

« Le Gouvernement sera tenu de répondre à toute action, plainte ou autre récla-
mation dirigée contre l’Organisation des Nations Unies qui résulterait : i) des domma-
ges causés à des personnes ou à des biens dans les salles de réunion ou locaux à usage 
de bureau fournis pour la Session de travail; ii) des moyens de transport fournis par le 
Gouvernement; iii) de l’emploi, aux fins de la Session de travail, de personnel fourni ou 
mis à disposition par le Gouvernement; le Gouvernement mettra l’Organisation des 
Nations Unies et son personnel hors de cause en cas d’action, plainte ou réclamation 
de ce genre.

« La Convention du 13  février 1946 sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, à laquelle l’ex-République yougoslave de Macédoine est partie, sera applicable à 
la Session de travail; en particulier :

« a) Les participants bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux ex-
perts en missions pour l’Organisation par l’article VI de la Convention. Les fonction-
naires de l’Organisation participant à la Session de travail ou exerçant des fonctions en 
rapport avec la Session de travail bénéficieront des privilèges et immunités prévus par 
les articles V et VII de la Convention;

« b) Sans préjudice des dispositions de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies, tous les participants et toutes les personnes exerçant des 
fonctions en rapport avec la Session de travail bénéficieront des privilèges et immuni-
tés, facilités et marques de courtoisie nécessaires à l’exercice, en toute indépendance, 
de leurs fonctions en rapport avec la Session de travail;

« c) Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément au 
présent Accord bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux (y compris leurs paroles et leurs écrits) à titre officiel, en rapport 
avec la Session de travail;

« d) Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en rap-
port avec la Session de travail auront le droit d’entrer dans l’ex-République yougoslave 
de Macédoine et d’en sortir. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires 
seront délivrés rapidement et gratuitement.

« Les salles, bureaux et autres locaux et installations mis à la disposition de la Ses-
sion de travail par le Gouvernement seront la zone de la Session de travail et constitue-
ront des locaux de l’Organisation, au sens de la section 3 de l’article II de la Convention 
du 13 février 1946.

« Le Gouvernement notifiera aux autorités locales la tenue de la Session de travail 
et sollicitera une protection appropriée.

« Tout différend concernant l’interprétation, l’application de ces arrangements, 
sauf s’il relève des dispositions pertinentes de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies ou de tout autre accord applicable, sera, à moins que les 
parties n’en conviennent autrement, soumis à un tribunal composé de trois arbitres, 
dont l’un sera nommé par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le 
Gouvernement, et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux premier. 
Si l’une des parties ne nomme pas son arbitre dans les trois mois suivant la date à la-

* L’annexe n’est pas reproduite dans le présent document.
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quelle l’autre partie aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres 
ne nomment pas le président dans les trois mois qui suivent la date de la nomination 
ou de la désignation du second d’entre eux, l’arbitre manquant sera désigné par le 
Président de la Cour internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre des 
parties au différend. À moins que les parties n’en conviennent autrement, le Tribunal 
adoptera son propre règlement, décidera du remboursement des frais encourus par ses 
membres et de la répartition des dépenses entre les parties et prendra ses décisions à la 
majorité des deux tiers. Les décisions sur toutes les questions de procédure et de fond 
seront définitives et seront obligatoires pour l’une ou l’autre partie, même si elles sont 
rendues par défaut. »

J’ai l’honneur de proposer que la présente lettre et votre réponse affirmative constituent 
un accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l’ex-République 
yougoslave de Macédoine qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et demeurera en 
vigueur pendant la durée de la Session de travail et pendant toute période supplémentaire 
nécessaire pour sa préparation et son achèvement.

Veuillez agréer, Madame, les assurances de ma très haute considération.

(Signé) Sergei Ordzhonikidze

II

Lettre adressée par la Mission permanente de l’ex-République yougoslave de 
Macédoine auprès de l’Office des Nations Unies à Genève et d’autres orga-
nisations internationales en Suisse

Le 9 mai 2003

Monsieur,

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée du 29 janvier 2003 adressée à la 
Mission permanente de la République de Macédoine auprès de l’Office des Nations Unies 
à Genève et d’autres organisations internationales ayant leur siège en Suisse, qui se réfère à 
l’arrangement entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République 
de Macédoine concernant la Session de travail conjointe CEE/EUROSTAT sur les recense-
ments de la population et du logement, devant se tenir à Ohrid du 21 au 23 mai 2003.

Je confirme par la présente l’assentiment du Gouvernement de la République de Ma-
cédoine avec le texte proposé de l’Accord; en conséquence, votre lettre et cette réponse 
constituent un accord entre la République de Macédoine et l’Organisation des Nations 
Unies concernant la Session de travail conjointe CEE/EUROSTAT sur les recensements de 
la population et du logement.

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération.

La Chargée d’affaires par intérim,

(Signé) Dragica Zafirovska
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b) Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouver-
nement français pour la fourniture de personnel à la Mission d’assistance des 
Nations Unies en Afghanistan. New York, 4 mars 2003*

Considérant qu’en vertu de la résolution 51/243 de l’Assemblée générale, le Secrétaire 
général peut accepter du personnel fourni à titre gracieux pour obtenir l’assistance tempo-
raire dont l’Organisation peut avoir besoin d’urgence pour exécuter de nouveaux mandats 
ou des mandats élargis en attendant que l’Assemblée générale ait décidé des moyens à met-
tre en œuvre;

Considérant que le Gouvernement français (ci-après dénommé « le Gouvernement ») 
a proposé d’aider l’Organisation en mettant à sa disposition les services de personnel légè-
rement armé pour assurer la protection rapprochée au sein de la Mission d’assistance des 
Nations Unies en Afghanistan (la MINUA);

Considérant que le Secrétaire général a autorisé, à titre exceptionnel, l’acceptation du 
personnel proposé par le Gouvernement;

Considérant que dans son rapport au Conseil de sécurité en date du 18  mars 2002 
(S/2002/278), le Secrétaire général a indiqué que « la Mission ne comportera pas de per-
sonnel en tenue, à l’exception de conseillers pour les questions militaires et de police civile 
et de quelques membres du personnel international légèrement armés pour assurer la pro-
tection rapprochée »;

Considérant que la création de la MINUA, avec le mandat et la structure tels qu’expo-
sés dans le rapport susmentionné, a été approuvé par le Conseil de sécurité dans sa résolu-
tion 1401 (2002) du 28 mars 2002,

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement (ci-après dénommés « les Par-
ties ») sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Obligations du Gouvernement

Le Gouvernement accepte de mettre à la disposition de la MINUA pour la durée et les 
buts du présent Accord, les services de gendarmes (ci-après dénommés « le personnel ») 
qui seront considérés membres de la MINUA et qui, afin d’assurer la protection rappro-
chée au sein de la MINUA, seront légèrement armés. La liste de ce personnel figure dans 
l’appendice I au présent Accord. Ledit appendice peut être modifié par simple notification 
du Gouvernement dans le cadre de la rotation des personnels qui sera réputée acceptée 
tacitement par l’Organisation des Nations Unies au terme d’un délai de 15  jours suivant 
cette notification.

Sauf dispositions contraires dans la suite du présent Accord, le Gouvernement s’en-
gage à régler toutes les dépenses liées à l’emploi du personnel, y compris les traitements, 
les frais de voyage à destination et en provenance du lieu d’affectation du personnel et les 
indemnités et autres prestations auxquelles il a droit. Le personnel peut notamment pren-
dre des congés annuels conformément aux conditions d’emploi qui lui sont accordées par 
le Gouvernement, mais dans les limites des congés auxquels peuvent prétendre les fonc-
tionnaires. En conséquence, jusqu’à six mois de service, le personnel a droit à un congé 
annuel à raison d’un jour et demi pour chaque mois entier de service continu. Le personnel 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2209. 
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accepté initialement pour une période de plus de six mois, ou dont les services sont pro-
longés au-delà de six mois, a droit à un congé annuel à raison de deux jours et demi pour 
chaque mois entier de service continu. Les demandes de congé doivent être approuvées à 
l’avance par le Représentant spécial du Secrétaire général ou par la personnel habilitée à 
agir en son nom.

Le Gouvernement s’engage à veiller à ce que, pendant toute la période visée par le 
présent Accord, le personnel soit convenablement protégé par une assurance maladie et 
une assurance vie suffisantes, et bénéficie également d’une couverture contre les risques de 
maladie, d’invalidité ou de décès imputables au service.

Article ii

Obligations de l’Organisation des Nations Unies

L’Organisation des Nations Unies fournit au personnel les bureaux, le personnel d’ap-
pui, le matériel et les autres ressources nécessaires à l’exécution des tâches qui lui sont 
confiées au sein de la MINUA.

Les dépenses engagées par le personnel appelé à voyager dans l’exercice de ses fonc-
tions dans la zone de la mission sont payées par l’Organisation des Nations Unies dans les 
mêmes conditions que celles qui sont engagées par des fonctionnaires.

L’Organisation des Nations Unies décline toute responsabilité quant aux demandes 
d’indemnisation pour maladie, blessure ou décès de membres du personnel, imputable ou 
connexe à la fourniture des services visés dans le présent Accord, sauf dans les cas où la ma-
ladie, la blessure ou le décès est le résultat direct d’une négligence grave de fonctionnaires 
de l’Organisation. Les montants remboursés par les assurances visées au paragraphe 3 de 
l’article premier du présent Accord viennent en déduction de toute somme que l’Organi-
sation aurait à payer.

Article iii

Obligations du personnel

Le Gouvernement accepte les conditions et obligations énoncées ci-dessous et veille, 
en tant que de besoin, à ce que le personnel qui fournit des services dans le cadre du présent 
Accord s’acquitte de ces obligations :

a) Le personnel exerce ses fonctions sous l’autorité du Représentant spécial du Se-
crétaire général ou de toute autre personne agissant en son nom, et se conforme à ses ins-
tructions;

b) Le personnel s’engage à respecter l’impartialité et l’indépendance de l’Organisa-
tion des Nations Unies et ne sollicite ni n’accepte d’instructions d’aucun gouvernement ni 
d’aucune autorité extérieure à l’Organisation pour ce qui est des tâches à accomplir dans le 
cadre du présent Accord;

c) Le personnel s’abstient de tout comportement pouvant nuire à l’image de l’Orga-
nisation et ne se livre à aucune activité incompatible avec les buts et objectifs des Nations 
Unies;

d) Le personnel observe tous les règlements et toutes les règles, instructions, procé-
dures et directives émanant de l’Organisation des Nations Unies et de la MINUA;
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e) Le personnel observe la plus grande discrétion sur tout ce qui touche à ses fonc-
tions et ne communique en aucun cas aux médias, à un gouvernement, une institution, un 
particulier ou quelque autre autorité extérieure à l’Organisation, sans l’autorisation du Re-
présentant spécial du Secrétaire général, des informations qui n’ont pas été rendues publi-
ques et dont il n’a eu connaissance qu’en raison de ses activités auprès de l’Organisation. Il 
ne peut utiliser des informations de cette nature sans l’autorisation écrite du Représentant 
spécial du Secrétaire général et, en tout état de cause, ne doit jamais les exploiter dans son 
propre intérêt;

L’expiration du présent Accord ne dégage pas l’intéressé de ces obligations;
f) Les membres du personnel signent un engagement dont le modèle figure dans 

l’appendice II au présent Accord.

Article iv

Statut juridique du personnel

Les membres du personnel ne sont à aucun égard assimilés à des fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies.

Dans l’exercice de leurs fonctions auprès de l’Organisation des Nations Unies, les 
mem bres du personnel ont le statut d’« experts en mission », tel que défini dans les sec-
tions 22 et 23 de l’article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies.

Article v

Responsabilité

Si des membres du personnel ne donnent pas satisfaction dans leur travail ou ne se 
conforment pas aux normes de conduite énoncées plus haut, l’Organisation des Nations 
Unies peut décider de mettre fin à leurs services, en motivant cette décision et en donnant 
aux intéressés un préavis d’un mois.

Tout manquement grave aux devoirs et obligations incombant au personnel qui, de 
l’avis du Représentant spécial du Secrétaire général, justifie qu’il soit mis fin aux fonctions 
de l’intéressé sans attendre la fin du préavis, est aussitôt signalé au Gouvernement afin 
d’obtenir son accord sur une cessation de service immédiate. Le Secrétaire général peut, si 
les circonstances l’exigent, restreindre l’accès de l’auteur dudit manquement aux locaux de 
la Mission ou le lui interdire.

Le Gouvernement rembourse à l’Organisation des Nations Unies le montant des per-
tes financières ou des dommages subis par du matériel ou à des biens appartenant à l’Or-
ganisation qui ont été occasionnés par le personnel qu’il a fourni à titre gracieux si cette 
perte ou ces dommages : a) se sont produits en dehors de l’activité exercée à l’Organisation; 
ou b) découlent d’une négligence grave, d’une faute intentionnelle ou d’une infraction aux 
règles et politiques applicables, délibérée ou résultant d’une imprudence, commise par ledit 
personnel.
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Article vi

Recours de tiers

Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de régler toute demande d’indemnisa-
tion émanant de tiers lorsque la perte ou la détérioration de biens leur appartenant ou un 
décès ou un dommage corporel, ont été causés, par action ou par omission, par le personnel 
dans l’exercice des fonctions qu’il assume auprès de la MINUA en vertu de l’Accord avec 
le Gouvernement. Toutefois, si la perte, la détérioration, le décès ou la blessure sont impu-
tables à une négligence grave ou à une faute intentionnelle dudit personnel, le Gouverne-
ment est tenu de rembourser à l’Organisation toutes les sommes qu’elle aurait versées aux 
requérants et tous les frais qu’elle aurait engagés pour régler la demande d’indemnisation 
présentée.

Article vii

Consultation

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement se consultent pour toute ques-
tion qui pourrait se poser dans le cadre du présent Accord, y compris toute question liée au 
statut juridique du personnel visé par ledit Accord, pour ce qui est de la levée de l’immunité 
effectuée conformément aux dispositions pertinentes de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies.

Article viii

Règlement des différends

Tout différend, litige ou réclamation découlant du présent Accord ou y relatif est réglé 
par la négociation ou tout autre mode de règlement convenu d’un commun accord.

Article iX

Entrée en vigueur, durée et résiliation

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et demeurera en vigueur 
jusqu’à ce que les Parties décident d’un commun accord d’y mettre fin, ou qu’il y soit mis fin 
par l’une ou l’autre des Parties après un mois de préavis adressé par écrit à l’autre Partie.

Article X

Amendement

Le présent Accord peut être amendé par accord écrit des deux Parties. Chaque Partie 
accorde toute l’attention voulue à toute proposition d’amendement émanant de l’autre 
Partie.

En foi de quoi, les représentants respectifs de l’Organisation des Nations Unies et du 
Gouvernement on signé le présent Accord.
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Fait à New York, le 4 mars 2003, en double exemplaire, en langue française.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint 

Département des opérations de maintien de la paix,
(Signé) Jean-Marie Guéhenno

Pour le Gouvernement : 
L’ambassadeur, Représentant permanent de la France 

au Conseil de sécurité et chef de la Mission permanente de la France 
auprès de l’Organisation des Nations Unies à New York,

(Signé) Jean-Marc Rochereau de la Sablière

Appendice i *

Appendice ii
Engagement

Je soussigné, membre du personnel mis par le Gouvernement français à la disposition 
de la MINUA pour assurer la protection rapprochée au sein de la Mission conformément 
au mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
français concernant la fourniture de personnel à la MINUA, m’engage par la présente à me 
conformer aux dispositions ci-après :

a) J’entends que, en tant que membre du personnel, je ne serai à aucun égard assi-
milé à un fonctionnaire de l’Organisation des Nations Unies;

b) J’entends en outre que, dans l’exercice de mes fonctions auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, je serai assimilé à un « expert en mission » au sens des sections 22 et 23 
de l’article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies;

c) J’exercerai mes fonctions sous l’autorité du Représentant spécial du Secrétaire 
général ou de toute autre personne agissant en son nom, et me conformerai à ses instruc-
tions;

d) Je respecterai l’impartialité et l’indépendance de l’Organisation des Nations Unies 
et ne solliciterai ni n’accepterai d’instructions d’aucun gouvernement ni d’aucune autorité 
extérieure à l’Organisation pour ce qui est de l’exercice de mes fonctions en tant que mem-
bre du personnel;

e) Je m’abstiendrai de tout comportement pouvant nuire à l’image de l’Organisation 
et ne me livrerai à aucune forme d’activité incompatible avec les buts et objectifs des Na-
tions Unies ou avec l’exercice de mes fonctions;

f) J’observerai la plus grande discrétion sur tout ce qui touche mon travail et je ne 
communiquerai en aucun cas aux médias, à un gouvernement, une institution, un parti-
culier ou quelque autre autorité extérieure, sans l’autorisation du Représentant spécial du 
Secrétaire général des informations qui n’ont pas été rendues publiques et dont je n’ai eu 
connaissance qu’en raison de mes activités auprès de l’Organisation. Je n’utiliserai pas les 
informations de cette nature sans l’autorisation écrite du Représentant spécial du Secré-

* L’appendice I n’est pas publié ici.
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taire général et ne chercherai jamais à les exploiter dans mon propre intérêt. La fin de ma 
mission ne me dégagera pas de ces obligations;

g) J’observerai tous les règlements et toutes les règles, instructions, procédures et 
directives émanant de l’Organisation des Nations Unies et du Représentant spécial du Se-
crétaire général.

Nom en lettres d’imprimerie
Signature

Date

c) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement kazakh 
concernant les arrangements pour la Conférence internationale ministérielle 
des pays en développement sans littoral et de transit, des pays donateurs et des 
organismes internationaux de financement et de développement sur la coo-
pération en matière de transport en transit (avec pièces jointes*). New York, 
27 juin 2003**

Considérant qu’à sa cinquante-septième session, l’Assemblée générale, dans sa réso-
lution 57/242, a accepté l’offre du Gouvernement kazakh d’accueillir la Conférence mi-
nistérielle internationale des pays en développement sans littoral et de transit, des pays 
donateurs et des organismes internationaux de financement et de développement sur la 
coopération en matière de transport en transit à Almaty, et

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, au paragraphe 17 de sa réso-
lution 47/202 du 22 décembre 1992, a réaffirmé que les organes de l’Organisation peuvent 
tenir des sessions en dehors de leur siège lorsqu’un gouvernement qui invite à tenir une 
session sur son territoire a accepté de prendre à sa charge les dépenses additionnelles dé-
coulant directement ou indirectement de cette session, après consultation avec le Secrétaire 
général quant à la nature et à l’ampleur des dépenses en question,

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit :

Article premier

Date et lieu de la Conférence

La Conférence se tiendra à Almaty, du 25 au 29 août 2003.

Article ii

Participation à la Conférence

Pourront participer à la Conférence :
a) Tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies;

* Les pièces jointes ne sont pas publiées ici.
** Est entré en vigueur le 27 juin 2003 lors de la signature par les parties, conformément à 

l’article XIII.
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b) Les organisations qui ont reçu, de l’Assemblée générale, des invitations perma-
nentes à participer aux conférences en qualité d’observateurs;

c) Les institutions spécialisées et apparentées des Nations Unies;
d) Les organes intergouvernementaux des Nations Unies;
e) Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales;
f) Les fonctionnaires du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies;
g) D’autres personnes invitées par l’Organisation des Nations Unies.
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies désignera les fonctionnaires 

des Nations Unies qui assisteront à la Conférence afin d’en assurer le service.
Les séances publiques de la Conférence seront ouvertes aux représentants des mé-

dias accrédités auprès de l’Organisation des Nations Unies, comme elle le jugera opportun, 
après consultation avec le Gouvernement.

Article iii

Locaux, équipements, services collectifs et fournitures

Le Gouvernement fournira les locaux nécessaires, y compris des salles de conférence 
pour des réunions officieuses, des locaux à usage de bureau, des zones de travail et les au-
tres installations et services connexes, comme spécifié dans l’appendice au présent Accord. 
Le Gouvernement devra, à ses frais, équiper et maintenir en bon état tous ces locaux et 
installations et services de la façon que l’Organisation des Nations Unies jugera adéquate 
pour la réalisation effective de la Conférence. Les salles de conférence seront équipées de 
matériel permettant l’interprétation simultanée réciproque dans les six langues officielles 
et disposeront des locaux et du matériel nécessaires à l’enregistrement sonore dans les six 
langues et d’installations de presse, de télévision, de radio et de cinématographie, dans 
la mesure demandée par l’Organisation des Nations Unies. Les locaux demeureront à la 
disposition de l’Organisation des Nations Unies 24 heures par jour, pendant une période 
comprise entre deux semaines avant l’ouverture de la Conférence jusqu’à un maximum de 
six jours après sa clôture.

Le Gouvernement fournira, dans la mesure du possible, dans la zone de la conférence, 
les installations ci-après : banque, bureau de poste, services de téléphone et de télégramme 
ainsi que des installations de restauration, une agence de voyage et un centre de services 
de secrétariat, équipées en consultation avec l’Organisation des Nations Unies, destinées à 
être utilisées par les délégations à la Conférence sur une base commerciale.

Le Gouvernement assumera les dépenses afférentes à la totalité des services collectifs 
nécessaires, y compris les communications téléphoniques locales effectuées par le secréta-
riat de la Conférence ainsi que ses communications par télécopies ou par téléphone avec le 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, lorsque ces communications sont autorisées par 
le Secrétaire exécutif de la Conférence ou en son nom.

Le Gouvernement assumera les frais de transport et d’assurance à partir de l’un quel-
conque des bureaux des Nations Unies jusqu’au lieu de la Conférence et retour, concernant 
tout le matériel et les fournitures de l’Organisation des Nations Unies nécessaires au bon 
fonctionnement de la Conférence. L’Organisation des Nations Unies déterminera le mode 
d’expédition de cet équipement et de ces fournitures.
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Article iv

Logement

Le Gouvernement prendra des dispositions pour que les personnes participant ou as-
sistant à la Conférence puissent se loger à des tarifs raisonnables dans des hôtels ou dans 
des résidences.

Article v

Installations médicales

Le Gouvernement fournira des installations pour des services médicaux de première 
urgence dans la zone de la Conférence.

Dans les cas graves, le Gouvernement assurera le transport et l’hospitalisation immé-
diats.

Article vi

Transport

Le Gouvernement fournira des moyens de transport entre l’aéroport d’Almaty et la 
zone de la Conférence et les principaux hôtels, à l’intention des membres du Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies qui assurent le service de la Conférence, lors de leur 
arrivée et de leur départ.

Le Gouvernement fournira des moyens de transport à tous les participants et aux per-
sonnes assistant à la Conférence entre l’aéroport d’Almaty, les principaux hôtels et la zone 
de la Conférence.

Le Gouvernement fournira un nombre adéquat de voitures avec chauffeurs, destinées 
à être utilisées officiellement par les hauts fonctionnaires et le secrétariat de la Conférence 
ainsi que les moyens de transport locaux, dont le secrétariat pourra avoir besoin, s’agissant 
de la tenue de la Conférence.

Article vii

Protection policière

Le Gouvernement assurera la protection policière nécessaire au bon fonctionne-
ment de la Conférence dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité, sans ingérence 
d’aucune sorte. Les services de police relèveront directement de la surveillance et du con-
trôle d’un officier supérieur fourni par le Gouvernement qui agira en étroite collaboration 
avec le haut fonctionnaire désigné par l’Organisation des Nations Unies.
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Article viii

Personnel local

Le Gouvernement désignera un officier de liaison auquel il appartiendra, en consulta-
tion avec l’Organisation des Nations Unies, de prendre les dispositions administratives et 
relatives au personnel nécessaires à la tenue de la Conférence et à les mettre en œuvre, tel 
que prévu aux termes du présent Accord.

Le Gouvernement recrutera et fournira un nombre suffisant de secrétaires, de dacty-
lographes, de commis, de personnes chargées de la reproduction et de la distribution des 
documents, d’adjoints chargés des affaires de la Conférence, d’huissiers, de messagers, de 
réceptionnistes bilingues, de téléphonistes, de personnel de nettoyage et des ouvriers né-
cessaires au bon fonctionnement de la Conférence ainsi que les chauffeurs des véhicules 
visés aux paragraphes 1 et 3 de l’article VI. Les besoins exacts en la matière seront détermi-
nés par l’Organisation des Nations Unies en consultation avec le Gouvernement. Certaines 
de ces personnes devront être disponibles au moins une semaine avant l’ouverture de la 
Conférence et jusqu’à un maximum de six jours après sa clôture, comme le demandera 
l’Organisation des Nations Unies. 

Article iX

Dispositions financières

Le Gouvernement, en sus des obligations financières prévues ailleurs dans le présent 
Accord, prendra à sa charge, conformément au paragraphe 17 de la résolution 42/202 de 
l’Assemblée générale, les dépenses additionnelles réelles découlant directement ou indirec-
tement de la tenue de la Conférence à Almaty (Kazakhstan) plutôt qu’à New York. Ces dé-
penses, dont le montant provisoire est évalué à environ 337 000 dollars des États-Unis, in-
cluront les dépenses supplémentaires réelles afférentes aux voyages ainsi que les prestations 
auxquelles ont droit les fonctionnaires des Nations Unies affectés à la Conférence, pour la 
planifier ou y assister, ainsi que les dépenses afférentes à l’expédition de l’équipement et 
des fournitures nécessaires, mais ne se limiteront pas à ces éléments. Les dispositions rela-
tives au voyage des fonctionnaires de l’ONU dont la présence est nécessaire pour planifier 
la Conférence ou en assurer le service et à l’expédition de tout équipement ou fournitu-
res nécessaires sont prises par le Secrétariat conformément au Règlement du personnel et 
Statut du personnel de l’Organisation des Nations Unies et aux pratiques administratives 
con nexes concernant les normes en matière de voyage, les indemnités pour excédents de 
bagages, les indemnités journalières de subsistance et les faux-frais au départ et à l’arrivée.

Le Gouvernement déposera, le 1er juillet 2003 au plus tard, auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, un montant de 337 000 dollars des États-Unis représentant le montant total 
des dépenses estimatives visées au paragraphe 1. Si nécessaire, le Gouvernement versera les 
avances supplémentaires demandées par l’Organisation des Nations Unies de telle sorte 
que cette dernière n’ait en aucun moment à financer temporairement au moyen de ses res-
sources en espèces les dépenses supplémentaires qui incombent au Gouvernement.

Le dépôt et les avances demandés aux termes du paragraphe 2 serviront uniquement à 
financer les obligations de l’Organisation des Nations Unies s’agissant de la Conférence.

Après la Conférence, l’Organisation des Nations Unies présentera au Gouvernement 
des états comptables détaillés indiquant les dépenses supplémentaires réelles encourues par 
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l’Organisation des Nations Unies et incombant au Gouvernement en application du para-
graphe 1. Ces dépenses seront exprimées en dollars des États-Unis, et calculées sur la base 
du taux de change officiel des Nations Unies à la date des paiements. L’Organisation des 
Nations Unies, sur la base de ces états comptables détaillés, remboursera au Gouvernement 
tout solde restant du dépôt ou des avances demandées aux termes du paragraphe 2. Dans 
le cas où les dépenses supplémentaires réelles seraient supérieures au montant déposé, le 
Gouvernement s’acquittera du solde restant à percevoir dans un délai d’un mois à compter 
de la réception des états comptables détaillés. Les états comptables finaux feront l’objet 
d’une vérification, conformément au Règlement financier et règles de gestion financière de 
l’Organisation des Nations Unies et l’apurement final des compte pourra faire l’objet d’ob-
servations à l’issue de la vérification réalisée par le Comité des commissaires aux comptes 
de l’ONU, dont la décision sera définitive pour l’Organisation des Nations Unies et pour 
le Gouvernement.

Article X

Responsabilité 

Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres réclama-
tions dirigées contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires, qui résulte-
raient : 

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens, ou de la perte de biens dans 
les locaux visés à l’article III mis à disposition par le Gouvernement ou sous le contrôle du 
Gouvernement;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens ré-
sultant de l’emploi des services de transport visés par l’article VI, mis à disposition par le 
Gouvernement ou sous son contrôle;

c) De l’emploi, aux fins de la Conférence, du personnel fourni par le Gouvernement, 
conformément à l’article VIII.

Le Gouvernement indemnisera l’Organisation des Nations Unies et son personnel et 
les mettra hors de cause en cas d’action, plainte ou réclamation de ce genre.

Article Xi

Privilèges et immunités

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’As-
semblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Gouvernement kazakh est partie, sera ap-
plicable à la Conférence. En particulier, les représentants des États et des organes inter-
gouvernementaux visés à l’article  II ci-dessus, bénéficieront des privilèges et immunités 
accordés par l’article IV de la Convention; les fonctionnaires de l’Organisation exerçant 
des fonctions en rapport avec la Conférence, visés aux paragraphes 1, f et 2 de l’article II 
ci-dessus bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles V et VII de la 
Convention, les experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies à l’occasion de 
la Conférence bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles VI et VII de 
la Convention.
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Les représentants ou observateurs visés aux alinéas b, d, e et g du paragraphe  1 de 
l’article II ci-dessus bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux à titre officiel (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec la Con-
férence.

Les membres du personnel fourni par le Gouvernement, conformément à l’article VIII 
ci-dessus, bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par eux à titre officiel (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec la Conférence.

Les représentants des institutions spécialisées ou apparentées, visés à l’alinéa c du pa-
ragraphe 1 de l’article II ci-dessus bénéficieront des privilèges et immunités prévus par la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ou par l’Accord sur 
les privilèges et immunités de l’Agence internationale de l’énergie atomique, selon le cas.

Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article, toutes les personnes 
exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence, y compris celles visées à l’article VIII 
et toutes celles invitées à la Conférence, bénéficieront des privilèges et immunités et faci-
lités nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec la 
Conférence.

Toutes les personnes visées à l’article II auront le droit d’entrer au Kazakhstan et d’en 
sortir et leur transit à destination du site de la Conférence et à partir de celui-ci ne fera 
l’objet d’aucune entrave. On leur octroiera des moyens permettant un voyage rapide. Les 
visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés gratuitement, aussi 
rapidement que possible, et au plus tard deux semaines avant la date de l’ouverture de la 
Conférence, si la demande de visa est déposée au moins trois semaines avant l’ouverture de 
la Conférence; si la demande de visa est déposée plus tard, le visa sera délivré au plus tard 
trois jours à compter de la réception de la demande. Il sera pris également des dispositions 
pour que des visas pour la durée de la Conférence soient délivrés à Almaty aux participants 
qui n’ont pas été en mesure d’obtenir des visas avant leur arrivée. Les permis de sortie qui 
pourraient être nécessaires seront délivrés le plus rapidement possible et au plus tard trois 
jours avant la clôture de la conférence.

Aux fins de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, les locaux 
de conférence visés au paragraphe 1 de l’article III ci-dessus seront réputés être des locaux 
de l’Organisation au sens de la section 3 de la Convention et l’accès à ces locaux sera sous 
l’autorité et le contrôle de l’Organisation. Les locaux seront inviolables pendant la durée de 
la Conférence, y compris pendant les préparatifs de la Conférence et les travaux postérieurs 
à la Conférence.

Toutes les personnes visées à l’article II ci-dessus auront le droit de sortir du Kazakh-
stan au moment de leur départ, sans aucune restriction, toute portion non dépensée des 
fonds qu’elles ont apportés au Kazakhstan en relation avec la Conférence et de convertir à 
nouveau ces fonds au taux de change auquel ils ont été convertis à l’origine.

Le Gouvernement autorisera l’importation temporaire, en franchise de taxes et de 
droits, de tout l’équipement, y compris l’équipement technique utilisé par les représentants 
des médias et n’imposera pas de quelconque droits et taxes à l’importation du matériel né-
cessaire pour la Conférence. Il délivrera sans retard toute autorisation d’importation et d’ex-
portation nécessaire à cet effet.
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Article Xii

Règlement des différends

Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord, qui n’est pas réglé par la négociation 
ou un autre mode convenu de règlement, sera soumis, sur la demande de l’une quelconque 
des parties, pour décision définitive, à un tribunal composé de trois arbitres, dont l’un 
sera nommé par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement et 
le troisième, qui fera fonction de président, par les deux premiers. Si l’une des parties ne 
nomme pas son arbitre dans les 60 jours suivant la date à laquelle l’autre partie aura nommé 
son arbitre, ou si les deux premiers arbitres ne s’accordent pas sur le troisième arbitre dans 
un délai de 60 jours suivant la date de leur nomination, l’arbitre manquant sera désigné 
par le Président de la Cour internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre des 
parties au différend. Toutefois, tout différend concernant une question réglementée par la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies sera réglé conformément à 
la section 30 de ladite Convention.

Article Xiii

Dispositions finales

Le présent Accord pourra être amendé par accord écrit de l’Organisation des Nations 
Unies et du Gouvernement.

Le présent Accord entrera en vigueur immédiatement à la date de sa signature par les 
parties et demeurera en vigueur pendant la durée de la Conférence et pendant une période 
postérieure d’une durée telle que tous problèmes concernant l’une quelconque de ces dis-
positions puissent être réglés.

Fait à New York, le 27 juin 2003, en double exemplaire, en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint et Haut‑Représentant,

(Signé) Anwarul K. Chowdhury

Pour le Gouvernement kazakh : 
Le Ministre des transports et des communications,

(Signé) Kazhmurat Nagmanov
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d) Échange de lettres constituant un Accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement samoan concernant les dispositions relatives à la 
Réunion régionale préparatoire pour le Pacifique qui se tiendra à Apia du 4 au 
8 août 2003. New York, le 29 juillet 2003 et le 22 août 2003*

I

Lettres de l’Organisation des Nations Unies

Le 29 juillet 2003
Monsieur le Représentant permanent,
J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint le texte révisé de l’Accord entre l’Organisation 

des Nations Unies et le Gouvernement samoan concernant les dispositions relatives à la 
Réunion régionale préparatoire pour le Pacifique qui se tiendra à Apia (Samoa), du 4 au 
8 août 2003.

Cette version tient compte d’un certain nombre de modifications demandées par votre 
Gouvernement, à savoir plus spécifiquement :

a) Suppression des dispositions des alinéas d et h du paragraphe 8;
b) Suppression des troisième et quatrième phrases de l’alinéa e du paragraphe 9;
c) Libellé différent de la dernière phrase du paragraphe 11. Nous avons tenu des con-

sultations avec le Bureau des affaires juridiques concernant les modifications proposées au 
titre du paragraphe 11 et le Bureau nous a recommandé de ne pas conserver les modifica-
tions proposées, car le mot « approprié » serait source d’incertitudes quant au type d’ac-
tions, plaintes ou autres réclamations, dont le Gouvernement est responsable. En outre, 
ces actions, plaintes ou autres réclamations ne concernent pas les privilèges et immunités 
mais des questions énoncées dans les alinéas a à c du paragraphe 11. Les renseignements 
concernant les noms des participants des petites États insulaires en développement et des 
membres associés des Commissions régionales pouvant participer à la Conférence ont été 
inclus à l’alinéa b du paragraphe 7 de l’Accord. Veuillez noter que les participants visés 
à l’alinéa b du paragraphe 7 sont seulement ceux dont l’Organisation des Nations Unies 
financera les frais de voyage et sont comptabilisés dans le nombre total des participants 
indiqué au paragraphe 5.

Nous croyons comprendre que, bien que le Samoa ne soit partie ni à la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946, ni à la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées de 1947, les dispositions de ces deux conventions 
seront réputées applicables aux fins de la Réunion.

Nous escomptons que ce texte sera accepté dans les meilleurs délais, de telle sorte à 
pouvoir conclure l’Accord.

Veuillez agréer, Monsieur le Représentant permanent, les assurances de ma très haute 
considération.

Le Secrétaire général adjoint  
au Département des affaires économiques et sociales,

(Signé) Nitin Desai

* Entré en vigueur le 22 août 2003, conformément aux dispositions des lettres précitées.
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***

Le 29 juillet 2003
Monsieur le Représentant permanent,
J’ai l’honneur de me référer à la résolution 57/262, dans laquelle l’Assemblée géné-

rale a décidé de convoquer une Réunion internationale pour procéder à un examen de la 
mise en œuvre du Programme d’action de la Barbade pour le développement durable des 
petits États insulaires en développement (PEID). Cette résolution a été complétée par la 
Commission du développement durable à sa onzième session, qui a décidé de prévoir un 
processus régional préparatoire à l’intention des petits États insulaires en développement 
et de tenir une Réunion régionale préparatoire pour le Pacifique (ci-après dénommée « la 
Réunion »).

La Réunion, organisée par l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Dé-
partement des affaires économiques et sociales (ci-après dénommée « l’Organisation des 
Nations Unies »), en coopération avec le Gouvernement samoan (ci-après dénommé « le 
Gouvernement ») se tiendra à Apia (Samoa) du 4 au 8 août 2003.

L’objectif de la Réunion est de permettre aux petits États insulaires en développement 
du Pacifique de présenter leurs rapports d’évaluation nationaux, de débattre des priorités 
communes concernant les mesures à prendre et d’élaborer le rapport de synthèse régional 
qui sera présenté à une Réunion préparatoire interrégionale des petits États insulaires en 
développement en janvier 2004.

Participeront à la Réunion :
a) Des représentants des gouvernements;
b) Des représentants des membres associés des commissions économiques régio-

nales des Nations Unies;
c) Des experts invités, dont des intervenants principaux et des animateurs;
d) Des représentants des institutions spécialisées et des commissions économiques 

régionales des Nations Unies;
e) Des fonctionnaires de l’Organisation.
Assisteront à la Réunion environ 80 participants au total.
La Réunion sera réalisée en anglais.
Il appartiendra à l’Organisation des Nations Unies :
a) D’adresser des invitations aux participants et d’assurer le suivi nécessaire aux fins 

de leur participation;
b) De fournir les contributions nécessaires en vue de permettre :

 i) La participation de 15 représentants de petits pays insulaires en développement 
du Pacifique (Fidji, Îles Cook, Îles Marshall, Îles Salomon, Kiribati, Micronésie 
[États fédérés de], Nauru, Nioué, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, 
Timor-Leste, Tonga, Tuvalu, Vanuatu);

 ii) Au moyen de contributions volontaires, la participation d’un nouveau groupe de 
15 représentants des petits pays insulaires en développement du Pacifique énu-
mérés ci-dessus et de cinq représentants de membres associés des commissions 
régionales (Guam, Nouvelle-Calédonie et îles Mariannes du Nord, Polynésie 
française, Samoa américaines, Wallis-et-Futuna);
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 iii) La participation de six fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies (Ma-
nuel Dengo, chef du service des ressources en eau et des petits pays insulaires 
en développement; Diane Quarless, chef du groupe des petits États insulaires en 
développement; Espen Ronneberg, conseiller interrégional sur les petits États 
insulaires en développement; Hiroshi Tamada, spécialiste des systèmes d’infor-
mation et Nubia Soto, assistant en matière de coopération technique);

c) De fournir un appui technique général aux fins de l’organisation des séances plé-
nières qui comportera : i) la préparation des documents thématiques; ii) l’identification des 
orateurs, l’établissement de la liste des orateurs et un animateur;

d) De coordonner et de gérer l’assistance financière des donateurs au moyen d’un 
fonds d’affectation spéciale, en vue de financer la participation à la Réunion préparatoire 
et aux activités d’appui, selon que de besoin, et en particulier de prendre les dispositions 
nécessaires aux fins de la participation de représentants de pays en développement;

e) De mener des débats avec diverses institutions des Nations Unies afin d’obtenir 
qu’elles participent à la Réunion;

f) D’élaborer les recommandations de la Réunion préparatoire;
g) D’apporter un appui technique et logistique pendant la Réunion.
Il appartiendra au Gouvernement :
a) De planifier et d’organiser les activités et les services concernant les diverses séan-

ces et manifestations parallèles et notamment de fournir et d’allouer des locaux et des salles 
pour toutes les séances;

b) D’organiser et de mettre en œuvre les dispositions en matière de sécurité concer-
nant la Réunion tout entière, concernant notamment les participants, les personnalités, les 
locaux et hôtels, etc.;

c) Faciliter l’obtention de tarifs réduits dans les hôtels pour les participants à la Réu-
nion;

d) Prendre des dispositions concernant les transports entre : i) l’aéroport et les hô-
tels; ii) les hôtels et les lieux de la Réunion; iii) les divers locaux utilisés pour la Réunion;

e) De préparer la documentation de la Réunion et d’assurer sa distribution pendant 
les séances;

f) De fournir des services de fond et de secrétariat technique pour la Réunion et de 
tenir des états des activités relatives aux services de la Réunion.

Je propose que les clauses et conditions ci-après s’appliquent à la Réunion :
a) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 

l’Assemblée générale le 13 février 1946 (ci-après dénommée « la Convention »), à laquelle 
le Gouvernement samoan n’est pas partie, sera néanmoins appliquée s’agissant de la Réu-
nion;

b) Les représentants des États participant à la Réunion bénéficieront des privilèges et 
immunités prévus par l’article IV de la Convention et les participants invités par l’Organi-
sation des Nations Unies bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux experts en 
mission pour l’Organisation par les articles VI et VII de la Convention. Les fonctionnaires 
de l’Organisation participant à la Réunion ou exerçant des fonctions en rapport avec la 
Réunion bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles VI et VIII de la 
Convention. Les fonctionnaires des institutions spécialisées participant à la Réunion ou 
exerçant des fonctions en rapport avec la Réunion se verront accorder les privilèges et im-
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munités prévus par les articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale le 21 novembre 1947;

c) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants ou toutes 
les personnes exerçant des fonctions en rapport avec la Réunion bénéficieront des privilè-
ges et immunités, facilités et marques et courtoisie nécessaires à l’exercice en toute indé-
pendance de leurs fonctions en rapport avec la Réunion;

d) Les membres du personnel fournis par le Gouvernement, conformément au pré-
sent Accord bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accom-
plis par eux à titre officiel (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec la Réunion;

e) Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport 
avec la Réunion auront le droit d’entrer à Samoa et d’en sortir librement. Les visas et per-
mis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés gratuitement et aussi rapide-
ment que possible. Des dispositions seront prises pour que des visas pour la durée de la 
Réunion soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux participants qui n’ont pas été en mesure 
de les obtenir avant leur arrivée.

Le Gouvernement fournira une protection policière nécessaire au bon déroulement 
de la Réunion dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans ingérence d’aucune 
sorte. Les services de police relèveront directement de la surveillance et du contrôle d’un 
officier supérieur fourni par le Gouvernement qui agira en étroite collaboration avec un 
haut fonctionnaire désigné par l’Organisation des Nations Unies.

Le Gouvernement sera tenu de répondre à toute action, plainte ou autre réclamation 
dirigée contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires qui résulterait :

a) De dommages à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans les salles 
de réunion ou locaux à usage de bureau mis à la disposition de la Réunion;

b) De dommages à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens à l’occasion 
de l’emploi des moyens de transport fournis par le Gouvernement;

c) De l’emploi aux fins de la Réunion du personnel fourni ou mis à disposition par 
le Gouvernement.

Le Gouvernement mettra l’Organisation des Nations Unies et son personnel hors de 
cause en cas d’action, plainte ou réclamation de ce genre, sauf dans les cas où l’Organisa-
tion des Nations Unies et le Gouvernement conviennent que des dommages aux personnes 
ou aux biens résultent d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle de l’Organisa-
tion des Nations Unies.

Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement samoan 
concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, exception faite d’un diffé-
rend régi par la section 30 de la Convention ou par tout autre accord applicable, est réglé 
par négociation ou par tout autre mode convenu de règlement. Tout différend qui n’est pas 
réglé par négociation ou par un autre quelconque mode de règlement convenu sera soumis, 
à la demande de l’une ou l’autre des parties, pour décision définitive, à un tribunal com-
posé de trois arbitres, dont l’un sera nommé par le Secrétaire général des Nations Unies, 
un autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux 
premiers. Si l’une des parties ne nomme pas son arbitre dans les trois mois suivant la date à 
laquelle l’autre partie aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres ne 
nomment pas le président dans les trois mois suivant la date de la nomination ou de la dési-
gnation du second d’entre eux, l’arbitre manquant sera désigné par le Président de la Cour 
internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre des parties au différend. À moins 
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que les parties n’en conviennent autrement, le tribunal adoptera son propre règlement, 
décidera du remboursement des frais encourus par ses membres et de la répartition des 
dépenses entre les parties et prendra ses décisions à la majorité des deux tiers. Les décisions 
sur toutes les questions de procédure et de fond seront définitives et seront obligatoires 
pour l’une ou l’autre partie, même si elles sont rendues par défaut.

Je propose en outre que, dès réception de votre confirmation écrite de ce qui précède, 
le présent échange de lettres constitue un accord entre l’Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement samoan concernant l’accueil de la Réunion régionale préparatoire pour 
le Pacifique, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et demeurera en vigueur 
pendant la durée de la Réunion et pendant toute période supplémentaire nécessaire à sa 
préparation et au règlement de toutes les questions concernant l’une quelconque de ses 
dispositions.

Veuillez agréer, Monsieur le Représentant permanent, les assurances de ma très haute 
considération.

Le Secrétaire général adjoint 
au Département des affaires économiques et sociales,

(Signé) Nitin Desai

II

Lettre de la Mission permanente du Samoa 
auprès de l’Organisation des Nations Unies

Le 22 août 2003
Monsieur le Secrétaire général adjoint,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 29 juillet 2003 et de vous dire que 

l’Accord, tel que révisé, est acceptable.
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général adjoint, les assurances de ma très haute 

considération.

L’ambassadeur, Représentant permanent,
(Signé) Tuiloma Neroni Slade

e) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Royau-
me de Thaïlande concernant la cinquième Réunion des États parties à la Con-
vention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du 
transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction. New York, 4 sep-
tembre 2003 et Genève, 8 septembre 2003*

Considérant que la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la pro-
duction et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction (ci-après dénommée 
« la Convention ») a été conclue à Oslo le 18 septembre 1997;

Considérant que la Convention, conformément au paragraphe 1 de son article 17, est 
entrée en vigueur le 1er mars 1999, c’est-à-dire le premier jour du sixième mois suivant celui 

* Est entré en vigueur à la date de la signature, 8 septembre 2003, conformément à l’article XIII.
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au cours duquel le quarantième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion a été déposé;

Considérant que, conformément au paragraphe 2 de l’article 11 de la Convention, le 
Secrétaire général des Nations Unies a convoqué la première Assemblée des États parties 
dans un délai d’un an après l’entrée en vigueur de la Convention à Maputo (Mozambique), 
du 3 au 7 mai 1999;

Considérant que, conformément au paragraphe 2 de l’article 11, le Secrétaire général 
convoquera annuellement les assemblées ultérieures jusqu’à la première Conférence d’exa-
men;

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, par sa résolution 57/74 du 
22 novembre 2002, a prié le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de pro-
céder, conformément au paragraphe 2 de l’article 11 de la Convention, aux préparatifs né-
cessaires pour convoquer à Bangkok, du 15 au 19 septembre 2003, la cinquième Assemblée 
des États parties à la Convention (ci-après dénommée « la cinquième Assemblée »);

Considérant que l’Assemblée générale, dans cette même résolution, a prié le Secrétaire 
général, conformément au paragraphe 4 de l’article 11 de la Convention, d’inviter, au nom 
des États parties, les États non parties ainsi que l’Organisation des Nations Unies, les au-
tres organisations ou institutions nationales et les organisations régionales compétentes, le 
Comité international de la Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales inté-
ressées à se faire représenter à l’Assemblée par des observateurs;

Considérant que, conformément au paragraphe  1 de l’article  14 de la Con vention, 
les coûts de la cinquième Assemblée seront assumés par les États parties et par les États 
non parties à la Convention participant à l’Assemblée, selon le barème dûment ajusté des 
quotes-parts des Nations Unies;

Les parties aux présentes sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Date et lieu de la cinquième Assemblée

La cinquième Assemblée se tiendra au centre de conférences des Nations Unies à 
Bang kok, du 15 au 19 septembre 2003.

Article ii

Participation à la cinquième Assemblée

Conformément aux dispositions de la Convention et au règlement intérieur adopté 
par les États parties, pourront participer à la cinquième Assemblée :

a) Les représentants des États parties à la Convention;
b) Les représentants d’États non parties à la Convention;
c) Les représentants de l’Organisation des Nations Unies;
d) Des représentants d’autres organisations ou institutions internationales compé-

tentes;
e) Des représentants d’organisations régionales;
f) Des représentants du Comité international de la Croix-Rouge;
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g) Des représentants d’organisations non gouvernementales intéressées.
Les séances publiques de la cinquième Assemblée seront ouvertes aux représentants 

des médias accrédités auprès de la cinquième Assemblée, en consultation avec le Gouver-
nement.

Article iii

Locaux, équipement, services collectifs et fournitures

Les locaux et l’équipement général, les services collectifs et les fournitures pour la cin-
quième assemblée seront fournis par l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement 
fournira l’équipement et les fournitures supplémentaires nécessaires pour la cinquième 
Assemblée qui ne seraient pas disponibles au centre de conférences des Nations Unies, 
comme spécifié dans l’annexe au présent Accord.

Sans préjudice du présent article, le Gouvernement et l’Organisation des Nations Unies 
peuvent décider conjointement de modifier les spécifications énoncées dans l’annexe, par 
un échange de lettres, de manière à utiliser le plus rationnellement possible les locaux et 
l’équipement de la cinquième Assemblée.

Article iv

Logement

Le Gouvernement prendra des dispositions pour que les personnes participant ou as-
sistant à la cinquième Assemblée puissent se loger convenablement, à des tarifs commer-
ciaux, dans des hôtels ou dans des résidences situés à une distance raisonnable du centre de 
conférences des Nations Unies. Le Gouvernement fera en sorte que, après préavis raison-
nable, des réservations en groupe suffisantes soient effectuées dans des hôtels convenables 
pour loger le personnel de l’ONU.

Article v

Installations médicales

L’Organisation des Nations Unies fournira des installations médicales adéquates pour 
les premiers secours au centre de conférences des Nations Unies. Le Gouvernement fera 
en sorte d’assurer un accès et une admission immédiate dans des hôpitaux, selon que de 
besoin, et de veiller à ce que les moyens de transport nécessaires soient en permanence 
disponibles, sur demande.

Article vi

Transport

Le Gouvernement fournira des moyens de transport entre l’aéroport international de 
Bangkok, les principaux hôtels et le centre de conférences des Nations Unies à l’intention 
des membres du Secrétariat de l’Organisation assurant le service de la Conférence, lors de 
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leur arrivée et de leur départ, ainsi que des moyens de transport vers et à destination des 
hôtels et du Centre de conférence pendant la durée de la conférence et pendant un délai 
raisonnable avant et après l’Assemblée, aux fins des préparatifs et du règlement de tous 
les problèmes concernant la cinquième Assemblée. Le Gouvernement veillera à ce que ces 
moyens de transport officiels soient fournis rapidement, selon que de besoin, pour assurer 
rationnellement le service de la cinquième Assemblée.

Le Gouvernement fera en sorte que des moyens de transport soient disponibles entre 
l’aéroport international de Bangkok, le centre de conférences des Nations Unies et les prin-
cipaux hôtels à l’intention de tous les participants et des personnes assistant à la cinquième 
Assemblée.

Le Gouvernement fournira, à ses frais, des moyens de transport appropriés pour les 
chefs de délégation qui sont ministres, pour les hauts fonctionnaires de l’Organisation et 
pour les hauts fonctionnaires des organisations régionales ou internationales vers et à par-
tir de l’aéroport ainsi que vers et à partir du Centre de conférence, selon que de besoin.

La coordination et l’utilisation des automobiles, autobus et minibus mis à disposition 
en application du présent article seront assurées par des régulateurs fournis par le Gouver-
nement.

Article vii

Protection policière

Le Gouvernement assurera la protection policière nécessaire au bon déroulement de 
la cinquième Assemblée sans ingérence d’aucune sorte. Les services de police relèveront 
directement de la surveillance et du contrôle d’un officier supérieur fourni par le Gouver-
nement, qui agira en étroite collaboration avec le Directeur du groupe de la sécurité et de 
la sûreté au centre de conférences des Nations Unies, de manière à assurer la sécurité et la 
tranquillité requises.

Il incombera à l’Organisation des Nations Unies d’assurer la sécurité dans le centre 
de conférences des Nations Unies, y compris le contrôle de l’accès et la fourniture du ma-
tériel connexe. Le Gouvernement sera responsable de tous les arrangements en matière 
de sécurité et de fournir tout le matériel nécessaire à l’extérieur des locaux du centre de 
conférences des Nations Unies.

Article viii

Personnel local

Le Gouvernement mettra à disposition, à ses frais, un fonctionnaire qui fera office 
d’agent de liaison entre le Gouvernement et l’Organisation, auquel il incombera de met-
tre en œuvre les dispositions administratives et relatives au personnel concernant la cin-
quième Assemblée prévues en vertu de présent Accord et qui aura les pouvoirs nécessaires 
à cet effet.

Le Gouvernement fournira à ses frais et placera sous la supervision générale de l’Orga-
nisation le personnel local nécessaire :

a) Pour assurer le bon fonctionnement du matériel supplémentaire visé à l’article III 
ci-dessus;
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b) Pour faire office de secrétaire, de commis, de messager, d’huissier, de chauffeur, 
de téléphoniste ou occuper des postes analogues.

Les besoins détaillés de personnel local sont énoncés dans l’Annexe au présent Ac-
cord*. L’Organisation fera connaître au Gouvernement la durée pendant laquelle le per-
sonnel local doit être engagé.

Le Gouvernement mettra à disposition, à ses frais, sur la demande de l’Organisation, le 
personnel local visé dans le présent article dont l’Organisation pourrait avoir besoin, avant 
l’ouverture et après la clôture de la cinquième Assemblée, pendant une période d’au moins 
sept jours avant l’Assemblée et cinq jours après l’Assemblée.

Le Gouvernement mettra à disposition, à ses frais, sur la demande de l’Organisation, 
du personnel local visé ci-dessus au deuxième paragraphe, en nombre suffisant pour as-
surer les services de nuit qui pourraient être nécessaires dans le cadre de la cinquième 
Assemblée.

Article iX

Dispositions financières

Conformément à l’article 14 de la Convention, tous les coûts de la cinquième Assem-
blée seront assumés par les États parties et les États non parties à la Convention partici-
pant à l’Assemblée, selon le barème dûment ajusté des quotes-parts des Nations Unies. Le 
Gouvernement assumera toutefois les coûts afférents à la fourniture de certains services, 
stipulés dans le présent Accord.

L’Organisation des Nations Unies fournira aux États parties un état comptable de tous 
les fonds reçus et décaissés. L’état comptable fera l’objet d’une vérification, conformément 
au Règlement financier et règles de gestion financière de l’Organisation.

Les dépenses effectives seront établies après la clôture de la cinquième Assemblée et 
toutes les dépenses connexes auront été consignées et enregistrées dans la comptabilité de 
l’Organisation.

Article X

Responsabilité

Le Gouvernement sera tenu de répondre à toute action, plainte ou autre réclamation 
dirigée contre l’Organisation des Nations Unies qui résulteraient :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens causés 
par les services de transport visés à l’article VI, fournis par le Gouvernement ou sous son 
contrôle, ou encourus lors de leur utilisation;

b) De l’emploi, aux fins de la cinquième Assemblée, du personnel visé à l’arti-
cle VIII.

Le Gouvernement mettra l’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires hors 
de cause en cas d’action, plainte ou réclamation de ce genre, sauf dans les cas où l’Orga-
nisation des Nations Unies et le Gouvernement conviennent que l’action, la plainte ou la 

* L’annexe n’est pas publiée dans le présent document.
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réclamation en question est la conséquence d’une négligence grave ou d’une faute inten-
tionnelle de la part de fonctionnaires de l’Organisation.

Article Xi

Privilèges et immunités

L’Accord relatif au siège de la Commission économique pour l’Asie et l’Extrême-Orient 
en Thaïlande, signé le 26 mai 1954 (ci-après dénommé « l’Accord de siège ») s’appliquera 
à la cinquième Assemblée. En particulier, les représentants des États bénéficieront des pri-
vilèges et immunités accordés par l’article VI de l’Accord de siège. Les fonctionnaires de 
l’Organisation exerçant des fonctions en rapport avec la cinquième Assemblée bénéficie-
ront des privilèges et immunités prévus par les articles VIII et X de l’Accord de siège et les 
experts en mission pour l’Organisation à l’occasion de la cinquième Assemblée bénéficie-
ront des privilèges et immunités prévus par les articles IX et X de l’Accord de siège.

Les représentants des institutions spécialisées et de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique bénéficieront des privilèges et immunités prévus par la Convention sur les privi-
lèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 1947 ou par l’Accord sur les 
privilèges et immunités de l’Agence internationale de l’énergie atomique du 1er juillet 1959, 
selon qu’il conviendra, comme spécifié dans le présent Accord.

Les représentants d’organisations internationales et régionales, d’organisations non 
gouvernementales et d’autres institutions visées aux alinéas d à g de l’article II qui sont invi-
tés conformément au règlement intérieur dont il a été convenu bénéficieront de l’immunité 
de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux (y compris leurs paroles et 
écrits) en rapport avec la cinquième Assemblée.

Les membres du personnel local demandés par l’Organisation des Nations Unies et 
fournis par le Gouvernement en application de l’article  VIII ci-dessus bénéficieront de 
l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux (y compris leurs 
paroles et écrits) en rapport avec la cinquième Assemblée.

Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article, toutes les personnes 
exerçant des fonctions en rapport avec la cinquième Assemblée, y compris celles visées à 
l’article VIII et toutes celles invitées à la cinquième Assemblée bénéficieront des privilèges, 
immunités et facilités nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en 
rapport avec la cinquième Assemblée. Les représentants des médias visés au paragraphe 2 
de l’article II ci-dessus bénéficieront des facilités nécessaires à l’exercice indépendant de 
leurs fonctions en rapport avec la cinquième Assemblée.

Toutes les personnes visées à l’article II auront le droit d’entrer en Thaï lande et d’en 
sortir librement et aucune entrave ne sera imposée à leur transit à destination et à partir des 
locaux de la cinquième Assemblée. On leur octroiera des moyens de voyager rapidement. 
Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés gratuitement et 
aussi rapidement que possible. Si la demande de visa est déposée quatre semaines avant 
l’ouverture de la cinquième Assemblée, le visa sera délivré au plus tard deux semaines avant 
l’ouverture de la cinquième Assemblée. Si la demande de visa est déposée moins de quatre 
semaines avant l’ouverture de la cinquième assemblée, le visa sera délivré aussi rapidement 
que possible et, au plus tard, dans les trois jours précédant l’ouverture de la cinquième As-
semblée. Des dispositions seront également prises pour que des visas soient délivrés pour 
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la durée de la cinquième Assemblée au point d’arrivée aux personnes qui n’ont pas pu les 
obtenir avant leur arrivée.

Toutes les personnes visées à l’article  II ci-dessus auront le droit de faire sortir de 
Thaïlande, au moment de leur départ, sans restriction aucune, toute portion non dépensée 
des fonds qu’elles ont apportés en Thaïlande, en rapport avec la cinquième Assemblée.

Le Gouvernement autorisera, aux fins d’une utilisation immédiatement avant, pen-
dant et après la cinquième Assemblée, l’importation temporaire, en franchise de taxes et 
de droits, de tout équipement, y compris l’équipement sonore, vidéo, photographique et 
autre, accompagnant les représentants des médias accrédités à la cinquième Assemblée et 
destiné à être utilisé à l’occasion de la cinquième Assemblée et renoncera à appliquer des 
droits ou taxes à l’importation sur les fournitures nécessaires pour la cinquième Assemblée. 
Il délivrera sans retard les autorisations d’importation et d’exportation nécessaires à cet 
effet.

Article Xii

Règlement des différends

Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concernant 
l’interprétation et l’application du présent Accord, qui n’est pas réglé par la négociation 
ou tout autre mode convenu de règlement, sera soumis à la demande de l’une ou l’autre 
des parties pour décision définitive, à un tribunal composé de trois arbitres, dont l’un sera 
nommé par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement, et le 
troisième, qui fera fonction de président, par les deux premiers. Si l’une des parties ne 
nomme pas son arbitre dans les 60 jours suivant la date à laquelle l’autre partie aura nommé 
son arbitre, ou si ces deux arbitres ne nomment pas le troisième arbitre dans les 60 jours 
suivant la date de leur nomination, le Président de la Cour internationale de Justice pourra 
désigner l’arbitre manquant à la demande de l’une ou l’autre des parties. Toutefois, tout 
différend concernant une question régie par la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies sera réglé conformément à la section 30 de cette Convention.

Article Xiii

Dispositions finales

Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre l’Organisation des Na-
tions Unies et le Gouvernement.

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature et demeurera en vigueur 
pendant la durée de la cinquième Assemblée et pendant une période ultérieure nécessaire 
pour que tous les problèmes concernant l’une quelconque de ses dispositions soient ré-
glés.
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En foi de quoi les soussignés, respectivement Ambassadeur plénipotentiaire du Gou-
vernement et Représentant dûment nommé de l’Organisation des Nations Unies ont, au 
nom des parties, signé le présent Accord en deux exemplaires en anglais.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement,

(Signé) Nobuyasu Abe
New York, 4 septembre 2003

Pour le Gouvernement thaïlandais : 
L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,

(Signé) Laxanachantorn Laohaphan
Genève, 8 septembre 2003

f) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Ré-
publique de Côte d’Ivoire relatif au statut de la Mission des Nations Unies en 
Côte d’Ivoire. Abidjan, 18 septembre 2003*

Considérant que la Mission des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ci-après désignée « la 
MINUCI »), instituée par la résolution 1479 (2003) du Conseil de sécurité du 13 mai 2003, 
conformément aux recommandations formulées dans le rapport du Secrétaire général du 
26 mars 2003 (S/2003/374), est chargée d’accomplir le mandat défini dans ladite résolution 
du Conseil de sécurité de faciliter la mise en œuvre de l’Accord de Linas Marcoussis conclu 
entre les forces ivoiriennes le 23  janvier 2003, et approuvé par la Conférence des chefs 
d’État sur la Côte d’Ivoire les 25 et 26 janvier 2003 (S/2003/99); et

Considérant que le Gouvernement de la Côte d’Ivoire (ci-après désigné « le Gouverne-
ment ») souhaite soutenir la MINUCI dans l’accomplissement de sa mission;

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement ont convenu ce qui suit :
1. Pour que la MINUCI s’acquitte efficacement de sa mission, elle doit bénéficier de 

la coopération soutenue du Gouvernement, en ce qui concerne les activités de la MINUCI 
et celles de ses membres, dans l’exercice de leurs fonctions officielles, ainsi que celles des 
contractants dont elle s’est attaché les services. La MINUCI bénéficiera également des fa-
cilités aéroportuaires et des infrastructures terrestres et maritimes en Côte d’Ivoire pour le 
transport de ses moyens logistiques et de son matériel.

2. Le Gouvernement accorde à la MINUCI, en tant qu’organe des Nations Unies, à 
ses biens, fonds et avoirs et à ses membres énumérés aux alinéas a, b et c du paragraphe 3 
ci-dessous, les privilèges et immunités prévus par la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies (ci-après désignée « la Convention »), à laquelle la Côte d’Ivoire 
est partie. Les autres facilités prévues dans le présent Accord sont également nécessaires 
pour permettre aux contractants et à leurs employés (ci-après dénommés « contractants 
de l’ONU ») engagés par les Nations Unies ou par la MINUCI d’assurer des services pour 
la MINUCI exclusivement, et/ou de fournir exclusivement à la MINUCI, en appui à ses 
activités, des équipements, des fournitures, du matériel et tous autres biens.

3. Le Gouvernement accordera :

* Entré en vigueur le 18 septembre 2003, date de sa signature, conformément à ses dispositions.
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a) Aux membres de haut rang de la MINUCI, dont les noms seront communiqués 
au Gouvernement, les privilèges et immunités, exemptions et facilités accordés aux en-
voyés diplomatiques, conformément au droit international;

b) Aux fonctionnaires de l’ONU affectés au service de la MINUCI, les privilèges et 
immunités auxquels ils peuvent prétendre en vertu des articles V et VII de la Convention. 
Les membres de la MINUCI recrutés localement jouiront d’une immunité concernant les 
actes accomplis dans l’exercice de leur fonction officielle, de l’exonération d’impôt et de 
l’exemption des obligations relatives au service national, privilèges prévus aux paragra-
phes a, b et c de la section 18 de la Convention;

c) À d’autres personnes chargées d’accomplir des missions pour l’ONU, notamment 
les officiers de liaison des Nations Unies, les privilèges et immunités accordés aux experts 
chargés de mission par l’ONU en vertu de l’article VI et de la section 26 de l’article VII de 
la Convention;

Sous réserve des clauses précédentes, les membres précités de la MINUCI jouiront de 
l’immunité de juridiction en ce qui concerne tous les actes accomplis par eux dans l’exer-
cice de leurs fonctions (cette immunité s’étendant à leurs paroles ou leurs écrits);

d) Les contractants de l’ONU n’ayant pas été engagés localement bénéficieront de fa-
cilités de rapatriement en temps de crise; ils seront exonérés d’impôt sur les services rendus 
à la MINUCI, y compris de l’impôt sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu, des charges 
sociales et d’autres taxes analogues découlant directement de la prestation de tels services.

4. Les privilèges et immunités nécessaires à la MINUCI pour l’exercice de ses fonc-
tions comprennent également :

a) La liberté d’entrer et de sortir, sans être retardés ou empêchés, pour les membres 
de la MINUCI, les contractants de l’ONU, leurs biens, fournitures, équipements, pièces 
détachées et moyens de transport, et la délivrance rapide, à titre gracieux et sans restric-
tion, par le Gouvernement, des visas, entrées multiples, aux membres de la MINUCI et la 
délivrance rapide, à titre gracieux et sans restriction, par le Gouvernement de tout visa, 
autorisation ou permis nécessaire aux contractants de l’ONU;

b) La liberté illimitée de mouvement dans tout le pays des membres de la MINUCI 
et des contractants de l’ONU, de leurs biens, équipements et moyens de transport. La 
MINUCI, ses membres, les contractants de l’ONU, ainsi que leurs véhicules, navires et 
aéronefs utiliseront les routes, ponts, canaux et autres voies navigables, installations por-
tuaires et aérodromes sans s’acquitter de charges, droits de péage, droits d’atterrissage, frais 
de garage ou de survol, ni de frais et charges portuaires, y compris les droits de quai. Tou-
tefois, ils ne pourront prétendre à une exonération des frais correspondant à des services 
effectivement rendus;

c) Le droit d’importer, en franchise et sans restriction, du matériel, des équipements, 
des fournitures et tous autres biens destinés à un usage exclusif et officiel de la MINUCI;

d) Le droit de réexporter ou de céder de toute autre manière, tout matériel encore 
utilisable, et tous équipements, fournitures et autres biens non consommés ainsi importés 
ou dédouanés qui n’ont pas été transférés ou autrement cédés au Gouvernement ou à une 
entité désignée par ce dernier, selon des modalités et conditions devant faire l’objet d’un 
accord;

e) La délivrance, par le Gouvernement, dans les plus brefs délais possibles, de tous 
permis, autorisations et licences nécessaires à l’importation ou à l’acquisition d’équipe-
ments, de fournitures, de matériel et d’autres biens utilisés au service de la MINUCI, même 
lorsque l’importation ou l’achat est effectué par des contractants de l’ONU, sans restriction 
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ni frais administratifs, charges ou taxes, y compris la taxe sur la valeur ajoutée, s’il s’agit 
d’achats importants;

f) La reconnaissance, par le Gouvernement, des permis ou licences délivrés par 
l’ONU pour les véhicules utilisés par la MINUCI, la reconnaissance ou, le cas échéant, la 
validation par le Gouvernement, sans restriction et dans les plus brefs délais possibles, de 
licences et certificats déjà délivrés par les autorités compétentes d’autres États, concernant 
des aéronefs ou navires utilisés au service de la MINUCI; la délivrance par le Gouverne-
ment, sans restriction et dans les plus brefs délais possibles, des autorisations, licences et 
certificats éventuellement nécessaires pour l’acquisition, l’usage, le fonctionnement et l’en-
tretien d’aéronefs ou de navires au service de la MINUCI;

Toutefois, tous permis, licences et autorisations ou autres certificats seront accordés 
par le Gouvernement à titre gracieux;

g) Le droit d’arborer le drapeau de l’ONU et d’apposer des signes distinctifs de l’ONU 
sur des locaux, aéronefs ou navires au service de la MINUCI;

h) Le droit de communiquer sans restriction, par radio, par satellite ou par tout autre 
moyen de communication, avec le Siège de l’ONU et entre les divers services, de se connec-
ter aux réseaux radio et satellite de l’ONU, et d’établir des liaisons par téléphone, par téléco-
pie et par d’autres systèmes électroniques de transmission de données. Les fréquences avec 
lesquelles les transmissions par radio seront effectuées seront déterminées en coopération 
avec le Gouvernement; et enfin

i) Le droit de la MINUCI de prendre ses propres dispositions pour le traitement et le 
transport par ses propres moyens du courrier privé adressé à ses membres ou en émanant. 
Le Gouvernement sera informé de la nature de ces dispositions et n’entravera ni ne censu-
rera le courrier de la MINUCI et de ses membres.

5. Le Gouvernement fournira à la MINUCI, à titre gracieux et en accord avec cel-
le-ci, l’espace destiné à abriter le siège, des campements ou d’autres locaux nécessaires pour 
la conduite des activités opérationnelles et administratives de la MINUCI. Sans préjudice 
de leur présence sur le territoire ivoirien, tous ces locaux seront inviolables et soumis au 
contrôle et à l’autorité exclusifs de l’ONU. Les locaux, le matériel, le mobilier ou l’équipe-
ment mis, selon les circonstances, à la disposition de la MINUCI et ses membres, restent la 
propriété de l’État de Côte d’Ivoire.

6. Le Gouvernement s’engage à aider, autant que possible, la MINUCI à se procurer 
auprès de sources locales des équipements, des fournitures, du matériel et d’autres biens et 
services nécessaires à son fonctionnement et à ses opérations. En ce qui concerne les équi-
pements, les fournitures, le matériel et les autres biens et services achetés localement par la 
MINUCI ou par les contractants de l’ONU pour l’usage officiel et exclusif de la MINUCI, 
le Gouvernement prendra les dispositions administratives appropriées pour l’exemption 
ou le remboursement de tout droit ou taxe inclus dans le prix d’achat. Le Gouvernement 
exemptera la MINUCI et les contractants de l’ONU des taxes sur la valeur ajoutée, s’il 
s’agit d’achats importants, pour toute acquisition effectuée localement. Lorsqu’elle fera des 
achats sur le marché local, la MINUCI, se fondant sur les observations faites et les infor-
mations fournies par le Gouvernement, veillera à ce qu’ils n’aient pas d’effet néfaste sur 
l’économie locale.

7. Le Gouvernement veillera à ce que les dispositions de la Convention sur la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et du personnel associé, à laquelle la Côte d’Ivoire est 
partie, soient appliquées concernant la MINUCI, ses biens, ses avoirs et ses membres. Plus 
particulièrement :
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a) Le Gouvernement prendra toutes les mesures appropriées pour assurer la sécurité 
des membres de la MINUCI. Il prendra notamment toutes les dispositions voulues pour 
protéger les membres de la MINUCI, leur matériel et leurs locaux contre toute attaque ou 
action qui les empêcherait d’accomplir leur mission, et ce, sans préjudice du fait que ces 
locaux sont inviolables et soumis au contrôle et à l’autorité exclusifs de l’ONU;

b) Lorsque des membres de l’ONU sont capturés ou arrêtés dans l’exercice de leurs 
fonctions, et que leur identité est établie, ils ne seront soumis à aucun interrogatoire, 
mais seront immédiatement libérés et remis à l’ONU ou à d’autres autorités compéten-
tes. Jusqu’à leur libération, ces fonctionnaires seront traités conformément aux normes 
universellement reconnus des droits de l’homme, ainsi qu’aux principes et à l’esprit des 
Conventions de Genève de 1949;

c) Le Gouvernement intègre les infractions ci-après dans le droit national, en les 
assortissant de peines appropriées compte tenu de leur gravité :
 i) Le meurtre, l’enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté de 

tout membre de la MINUCI;
 ii) Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou les moyens 

de transport de tout membre de la MINUCI de nature à mettre en danger sa vie 
ou sa liberté;

 iii) La menace de commettre une telle attaque dans le but de contraindre une per-
sonne physique ou morale à accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir;

 iv) La tentative de commettre une telle attaque;
 v) Tout acte constituant une participation, ou une complicité à une telle attaque, ou 

à une tentative d’une telle attaque, ainsi que tout acte constituant l’organisation 
d’une telle attaque;

d) Le Gouvernement établira sa compétence à poursuivre les infractions visées 
ci-dessus au paragraphe 7, c :
 i) Lorsque le crime est commis sur son territoire;
 ii) Lorsque l’auteur présumé est un ressortissant du pays;
 iii) Lorsque l’auteur présumé, autre qu’un membre de la MINUCI, est présent sur 

son territoire, à moins qu’il n’ait été extradé vers l’État sur le territoire duquel 
l’infraction a été commise, vers l’État dont il est ressortissant, vers l’État où il 
réside habituellement, s’il est apatride, ou vers l’État dont la victime est ressortis-
sante;

e) Le Gouvernement veillera à ce que soient poursuivies sans exception et sans délai 
les personnes accusées d’actes visés au paragraphe 7, c ci-dessus et présentes sur son terri-
toire (à moins que le Gouvernement ne les extrade), ainsi que les personnes relevant de sa 
compétence pénale qui sont accusées d’autres actes touchant la MINUCI ou ses membres, 
dès lors que ces mêmes actes, commis contre les forces du Gouvernement ou contre la po-
pulation civile, auraient donné lieu à des poursuites pénales.

8. Le Gouvernement fournira à la MINUCI, à la demande de celle-ci et le cas 
échéant, des cartes et autres informations susceptibles de contribuer à assurer la sécurité 
de la MINUCI dans l’accomplissement de ses tâches et ses déplacements. À la demande de 
l’officier de liaison en chef, des escortes armées seront fournies afin de protéger les fonc-
tionnaires de l’ONU dans l’exercice de leurs fonctions.

9. Par ailleurs, il est entendu que les paragraphes 5 à 11 inclus dans la résolution 52/247 
de l’Assemblée générale, en date du 26 juin 1998, seront applicables à toute demande d’in-
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demnisation présentée par un tiers contre l’ONU, consécutive ou imputable à la MINUCI 
ou aux activités de ses membres.

10. Tout litige entre l’ONU et le Gouvernement relatif à l’interprétation ou à l’appli-
cation du présent Accord, à l’exception de tout litige régi par la section 30 de la Conven-
tion ou par la section 32 de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, sera réglé par la négociation, ou par un autre mode de règlement dont il sera 
convenu. Tout litige qui n’a pu être réglé par la négociation, ou par un autre mode de rè-
glement dont il a été convenu, sera soumis par l’une ou l’autre partie, pour décision finale, 
à un tribunal arbitral composé de trois membres; un arbitre sera nommé par le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, un autre par le Gouvernement et le troisième, 
qui présidera le tribunal, par les deux autres arbitres. Si une partie ne nomme pas d’arbitre 
dans un délai de trois mois à compter de la notification de la nomination de l’arbitre par 
l’autre partie, ou si les deux arbitres nommés par les parties ne nomment pas le président 
dans un délai de trois mois à compter de la nomination du second arbitre, l’arbitre man-
quant sera nommé, à la demande de l’une ou l’autre des parties au litige, par le Président de 
la Cour internationale de Justice.

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
Fait à Abidjan, le 18  septembre 2003, en double exemplaire, établi en langue fran-

çaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Représentant spécial du Secrétaire général 

de l’Organisation des Nations Unies,
(Signé) Albert Tevoedjre

Pour le Gouvernement de la République de Côte d’ivoire : 
Le Ministre d’état,  

Ministre des affaires étrangères de la Côte d’ivoire,
(Signé) Bamba Mamadou

g) Accord entre le Libéria et l’Organisation des Nations Unies concernant le sta-
tut de la Mission des Nations Unies au Libéria. Monrovia, 6 novembre 2003*

Article premier

Définitions

1. Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord :
a) Le sigle « MINUL » désigne la Mission des Nations Unies au Libéria, créée con-

formément à la résolution 1509 du 19 septembre 2003 et dotée du mandat défini dans ladite 
résolution sur la base des recommandations formulées dans le rapport du Secrétaire géné-
ral du 11 septembre 2003 (S/2003/875). La MINUL comprend :
 i) Le « Représentant spécial » désigné par le Secrétaire général avec l’assentiment 

du Conseil de sécurité. Hormis dans le paragraphe 26, toute mention du Repré-

* Entré en vigueur le 6 novembre 2003, date de sa signature, conformément à l’article XI.
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sentant spécial dans le présent Accord comprend tout membre de la MINUL au-
quel il délègue des fonctions ou pouvoirs précis;

 ii) Une «  composante civile  » comprenant des fonctionnaires des Nations Unies 
et autres personnes nommées par le Secrétaire général pour seconder le Re-
présentant spécial ou fournies par les États participants pour faire partie de la 
MINUL;

 iii) Une « composante militaire » comprenant du personnel militaire et civil fourni 
à la MINUL par les États participants, à la demande du Secrétaire général;

b) L’expression « membre de la MINUL » désigne le Représentant spécial du Secré-
taire général et tous les membres des composantes civile ou militaire;

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Libéria, y compris tou-
tes les autorités locales compétentes;

d) Le terme « territoire » désigne le territoire du Libéria;

e) L’expression « État participant » désigne un État fournissant du personnel, des 
services, équipements, approvisionnements, fournitures, matériels et autres biens à l’une 
quelconque des composantes susmentionnées de la MINUL;

f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946;

g) Le terme « contractant » désigne les personnes physiques ou morales, autres que 
les membres de la MINUL, et leurs employés et sous-traitants que l’Organisation des Na-
tions Unies engage pour prêter des services et/ou fournir des équipements, approvision-
nements, fournitures, matériels et autres biens à l’appui des activités de la MINUL. Ces 
con tractants ne sont pas considérés comme des tiers bénéficiaires du présent Accord;

h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules civils et militaires utilisés par l’Orga-
nisation des Nations Unies et exploités par les membres de la MINUL et les contractants à 
l’appui des activités de la MINUL;

i) Le terme « navires » désigne les navires civils et militaires utilisés par l’Organisa-
tion des Nations Unies et exploités par les membres de la MINUL, les États participants et 
les contractants à l’appui des activités de la MINUL;

j) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs civils et militaires utilisés par l’Organi-
sation des Nations Unies et exploités par les membres de la MINUL, les États participants 
et les contractants à l’appui des activités de la MINUL.

Article ii

Application du présent Accord

2. Sauf stipulation contraire, les dispositions du présent Accord et toute obligation 
contractée par le Gouvernement ou tous privilèges, immunités, facilités ou concessions ac-
cordés à la MINUL ou à l’un quelconque de ses membres ou aux contractants s’appliquent 
dans tout le Libéria.
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Article iii

Application de la Convention

3. La MINUL, ses biens, fonds et avoirs ainsi que ses membres, y compris le Repré-
sentant spécial, jouissent des privilèges et immunités énoncés dans le présent Accord ainsi 
que de ceux que prévoit la Convention à laquelle le Libéria est partie.

4. L’article II de la Convention, qui s’applique à la MINUL, s’applique également aux 
biens, fonds et avoirs des États participants utilisés dans le cadre de la MINUL.

Article iv

Statut de la MINUL

5. La MINUL et ses membres sont tenus de s’abstenir de tous actes ou activités in-
compatibles avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à 
l’esprit du présent Accord. Ils observent intégralement les droits et règlements du pays. Le 
Représentant spécial prend toutes les dispositions voulues pour assurer le respect de ces 
obligations.

6. Sans préjudice du mandat de la MINUL et de son statut international :
a) L’Organisation des Nations Unies s’assure que la MINUL mène ses opérations au 

Libéria dans le strict respect des principes et règles des conventions internationales relati-
ves à la conduite du personnel militaire. Ces conventions internationales comprennent les 
quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs Protocoles additionnels du 8 juin 
1977 et la Convention internationale de l’UNESCO pour la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé, du 14 mai 1954;

b) Le Gouvernement s’engage à traiter en tout temps le personnel militaire de la 
MINUL en stricte conformité avec les principes et règles des conventions internationales 
applicables au traitement du personnel militaire. Ces conventions internationales com-
prennent les quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs Protocoles addition-
nels du 8 juin 1977. La MINUL et le Gouvernement s’assurent donc que les membres de 
leur personnel militaire respectif ont parfaitement connaissance des principes et des règles 
des instruments internationaux visés ci-dessus.

7. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de 
la MINUL.

Drapeau des Nations Unies, signes et identification

8. Le Gouvernement reconnaît à la MINUL le droit d’arborer à l’intérieur du Libéria 
le drapeau des Nations Unies à son quartier général, dans ses camps ou autres installations, 
ainsi que sur ses véhicules, navires, etc., conformément à la décision du Représentant spé-
cial. Tous autres drapeaux ou fanions ne peuvent être arborés qu’à titre exceptionnel. Dans 
une telle éventualité, la MINUL examine avec bienveillance les observations ou demandes 
du Gouvernement.

9. Les véhicules, navires et aéronefs de la MINUL portent une marque d’identifica-
tion distinctive des Nations Unies dont il est donné notification au Gouvernement.
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Communications

10. En matière de communication, la MINUL bénéficie des facilités prévues à l’ar-
ticle III de la Convention et, en coordination avec le Gouvernement, en fait usage dans la 
mesure nécessaire à l’accomplissement de sa tâche. Les questions qui pourraient se poser 
en matière de communication et qui ne sont pas expressément prévues dans le présent Ac-
cord sont réglées conformément aux dispositions pertinentes de la Convention.

11. Sous réserve des dispositions du paragraphe 10 :
a) La MINUL a le droit d’installer, en consultation avec le Gouvernement, et d’ex-

ploiter des stations de radiodiffusion des Nations Unies pour diffuser des informations 
relatives à son mandat. La MINUL est également habilitée à installer des stations d’émis-
sion ou de réception et des systèmes de communication satellitaire afin de relier les points 
voulus à l’intérieur du territoire du Libéria tant entre eux qu’avec les bureaux des Nations 
Unies dans d’autres pays, et d’échanger des données téléphoniques ou vocales, des téléco-
pies et d’autres données électroniques avec le réseau mondial de télécommunication des 
Nations Unies. Les stations de radiodiffusion des Nations Unies et les services de télécom-
munication sont exploités conformément à la Convention internationale des télécommu-
nications et aux règlements régissant les radiocommunications, et les fréquences utilisées 
pour l’exploitation des stations doivent être fixées en coopération avec le Gouvernement;

b) La MINUL bénéficie, à l’intérieur du territoire du Libéria, du droit illimité de 
communiquer par radio (transmissions satellitaires, radiotéléphones mobiles et postes 
portatifs inclus), téléphone, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen, et de 
mettre en place les installations nécessaires pour assurer les communications considérées à 
l’intérieur des locaux de la MINUL et entre eux, y compris la pose de câbles et de lignes et 
l’installation d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Les fréquences ra-
dio utilisées doivent être fixées en coopération avec le Gouvernement et allouées sans délai. 
Il est entendu que l’interconnexion avec les réseaux locaux de téléphone, de télécopie et de 
transmission d’autres données électroniques ne peut être établie qu’après consultation avec 
le Gouvernement et conformément aux dispositions prises avec lui, étant entendu égale-
ment que l’utilisation desdits réseaux est facturée aux tarifs les plus favorables;

c) La MINUL peut prendre les dispositions voulues pour faire assurer par ses pro-
pres moyens le tri et l’acheminement de la correspondance privée destinée à ses membres 
ou envoyée par eux. Le Gouvernement doit être informé de la nature de ces dispositions et 
n’entrave ni ne censure la correspondance de la MINUL ou de ses membres. Si les disposi-
tions postales prises pour la correspondance privée des membres de la MINUL s’étendent 
aux virements de fonds ou à l’expédition de paquets et colis, les conditions régissant ces 
opérations sont fixées en accord avec le Gouvernement.

Déplacements et transports

12. La MINUL et ses membres, ainsi que ses contractants, véhicules (y compris les 
véhicules utilisés par les contractants exclusivement pour fournir des services à la MINUL), 
navires, aéronefs et matériels, jouissent sans délai de la liberté de mouvement dans tout le 
Libéria. En ce qui concerne les mouvements importants de personnel, matériel, véhicules 
ou aéronefs qui transitent par les aéroports ou empruntent les voies ferrées ou les routes 
utilisées pour la circulation générale à l’intérieur du Libéria, cette liberté est coordonnée 
avec le Gouvernement. Celui-ci s’engage à fournir à la MINUL, en tant que de besoin, les 
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cartes et autres éléments d’information concernant notamment l’emplacement des champs 
de mines ainsi que les autres dangers et obstacles, qui peuvent être utiles pour faciliter ces 
mouvements.

13. Les véhicules de la MINUL sont dispensés de l’immatriculation ou des permis 
prescrits par le Gouvernement et ils sont couverts par une assurance en responsabilité ci-
vile.

14. La MINUL et ses membres, ainsi que ses contractants, leurs véhicules (y compris 
les véhicules utilisés par les contractants pour fournir des services à la MINUL), navires et 
aéronefs peuvent utiliser les routes, ponts, canaux et autres voies navigables, installations 
portuaires, aérodromes et espace aérien en franchise de droits, péages et taxes, y compris 
les droits de quai et de pilotage obligatoire. Toutefois, la MINUL renonce au rembourse-
ment des droits qui correspondent à la rémunération de services rendus, étant entendu que 
ces droits doivent être calculés aux taux les plus favorables.

Privilèges et immunités de la MiNUL

15. La MINUL, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, 
bénéficie du statut, des privilèges et immunités des Nations Unies conformément à la Con-
vention. Les dispositions de l’article II de la Convention qui s’appliquent à la MINUL s’ap-
pliquent aussi aux biens, fonds et avoirs des États participants utilisés en ce qui concerne 
les contingents nationaux affectés à la MINUL comme prévu au paragraphe 4 du présent 
Accord. Le Gouvernement reconnaît en particulier à la MINUL le droit :

a) D’importer, en franchise et sans restriction aucune, le matériel et les approvision-
nements, fournitures, combustibles et autres biens destinés à son usage exclusif et officiel 
ou à la revente dans les économats prévus ci-après;

b) De créer, entretenir et gérer, à son quartier général, dans ses casernes et dans 
ses postes, des économats destinés à ses membres mais non au personnel recruté locale-
ment. Ces économats peuvent offrir des produits consomptibles et autres articles précisés 
d’avance. Le Représentant spécial prend toutes mesures nécessaires pour empêcher l’uti-
lisation abusive de ces économats ainsi que la vente ou la revente des produits et articles 
en question à des tiers, et il examine avec bienveillance les observations ou demandes du 
Gouvernement relatives au fonctionnement des économats;

c) De dédouaner en franchise et sans restriction aucune, le matériel et les approvi-
sionnements, fournitures, combustibles et autres biens destinés à l’usage exclusif et officiel 
de la MINUL ou à la revente dans les économats prévus ci-dessus;

d) De réexporter ou de céder d’une autre manière le matériel, dans la mesure où il 
est encore utilisable, et les approvisionnements, fournitures, combustibles et autres biens 
inutilisés ainsi importés ou dédouanés et non transférés ou cédés d’une autre manière, à 
des clauses et conditions préalablement convenues, aux autorités locales compétentes du 
Libéria ou à une entité désignée par elles.

La MINUL et le Gouvernement conviennent le plus rapidement possible d’une pro-
cédure mutuellement satisfaisante, notamment en matière d’écritures, pour que les opéra-
tions d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’accomplissent dans 
les meilleurs délais.
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Article v

Facilités pour la MINUL et ses contractants

Locaux requis pour les activités opérationnelles et administratives de la MiNUL 
et pour le logement de ses membres.

16. Le Gouvernement du Libéria fournit à la MINUL, sans qu’il en coûte à celle-ci 
et en accord avec le Représentant spécial, les terrains nécessaires au quartier général, aux 
camps et autres locaux requis pour la conduite des activités opérationnelles et adminis-
tratives de la MINUL et pour le logement de ses membres. Sans préjudice du fait qu’ils 
demeurent territoire du Libéria, tous ces locaux sont inviolables et soumis à l’autorité et au 
contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement garantit l’accès 
sans entrave aucune à ces locaux des Nations Unies. Lorsque des contingents des Nations 
Unies partagent les quartiers du personnel militaire du pays hôte, un accès permanent, 
direct et immédiat à ces locaux est garanti à la MINUL.

17. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux la MINUL à obtenir, s’il y a lieu, 
l’eau, l’électricité et autre facilités, gratuitement ou, si cela n’est pas possible, aux tarifs les 
plus favorables et, en cas d’interruption ou de menace d’interruption du service, à faire en 
sorte, dans toute la mesure possible, que les besoins de la MINUL aient le même rang de 
priorité que ceux des services gouvernementaux essentiels. Lorsque ces services ou facilités 
ne sont pas fournis gratuitement, la MINUL s’acquitte des montants dus à ce titre sur une 
base à déterminer en accord avec les autorités compétentes. La MINUL est responsable de 
l’entretien et de la maintenance des services ainsi fournis.

18. La MINUL a le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux ainsi que de 
transporter et de distribuer l’énergie électrique qui lui est nécessaire.

19. L’Organisation des Nations Unies est seule habilitée à autoriser des responsables 
gouvernementaux ou toute autre personne non membre de la MINUL à pénétrer dans ces 
locaux. 

Approvisionnements, fournitures et services et arrangements sanitaires

20. Le Gouvernement consent à accorder rapidement toutes les autorisations et li-
cences et tous les permis nécessaires à l’importation et à l’exportation des équipements, 
approvisionnements, fournitures, combustibles, matériels et autres biens utilisés exclusi-
vement à l’appui de la MINUL, y compris en ce qui concerne l’importation et l’exportation 
par les contractants, sans restriction aucune et en franchise de tous droits, frais ou taxes, 
y compris la taxe sur la valeur ajoutée.

21. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux la MINUL à se procurer auprès 
de sources locales les équipements, approvisionnements, fournitures, combustibles, ma-
tériels et autres biens et services nécessaires pour assurer sa subsistance et ses opérations. 
En ce qui concerne les équipements, approvisionnements, fournitures, matériels et autres 
biens achetés localement par la MINUL ou les contractants pour l’usage officiel et exclusif 
de la MINUL, le Gouvernement prend les dispositions administratives voulues pour la 
remise ou le remboursement des droits ou taxes incorporés au prix. Le Gouvernement exo-
nère d’impôt sur le chiffre d’affaires tous les achats effectués localement par la MINUL et 
ses contractants à des fins officielles. Sur la base des observations faites et des informations 
fournies par le Gouvernement à cet égard, la MINUL évite que les achats effectués locale-
ment aient un effet préjudiciable sur l’économie locale.
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22. Afin d’assurer la bonne exécution des services fournis à l’appui de la MINUL par 
les contractants qui ne sont pas des nationaux du Libéria résidant au Libéria, le Gouverne-
ment accepte d’accorder à ces contractants des facilités touchant leur entrée et leur sortie 
du Libéria ainsi que leur rapatriement en période de crise. À cette fin, le Gouvernement 
délivre promptement, gratuitement et sans restriction aucune aux contractants tous les vi-
sas, permis ou autorisations nécessaires. Les contractants qui ne sont pas des nationaux du 
Libéria résidant au Libéria sont exonérés, au Libéria, des taxes sur les services fournis à la 
MINUL, y compris l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, la taxe de sécurité sociale 
et autres impôts similaires découlant directement de la fourniture de ces services.

23. La MINUL et le Gouvernement collaborent au fonctionnement des services sa-
nitaires et se prêtent le concours le plus entier en matière de santé, en particulier pour ce 
qui a trait à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux dispositions des 
conventions internationales.

Recrutement de personnel local

24. La MINUL peut recruter le personnel local dont elle a besoin. Si le Représen-
tant spécial en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par la 
MINUL d’agents locaux qualifiés et à en accélérer le processus.

Monnaie

25. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la MINUL, contre rem-
boursement en une devise mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale qui lui 
sont nécessaires, notamment pour payer la solde de ses membres, au taux de change le plus 
favorable à la MINUL.

Article vi

Statut des membres de la MINUL

Privilèges et immunités 

26. Le Représentant spécial, le Commandant de la composante militaire de la MINUL 
et les collaborateurs de haut rang du Représentant spécial désignés en accord avec le Gou-
vernement jouissent du statut spécifié dans les sections 19 et 27 de la Convention, dans la 
mesure où les privilèges et immunités visés sont ceux que le droit international reconnaît 
aux envoyés diplomatiques.

27. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés à la composant civile et mis au 
service de la MINUL, ainsi que les Volontaires des Nations Unies qui leur sont assimilés, 
demeurent des fonctionnaires des Nations Unies jouissant des privilèges et immunités vi-
sés aux articles V et VII de la Convention.

28. Les observateurs militaires, les conseillers de la police civile des Nations Unies et 
les agents civils autres que les fonctionnaires des Nations Unies dont les noms sont com-
muniqués à cette fin au Gouvernement par le Représentant spécial sont considérés comme 
des experts en mission au sens de l’article VI de la Convention.
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29. Le personnel militaire des contingents nationaux affectés à la composante mili-
taire de la MINUL jouit des privilèges et immunités expressément prévus dans le présent 
Accord.

30. Sauf disposition contraire du présent Accord, les membres de la MINUL recrutés 
localement jouissent des immunités concernant les actes accomplis en leur qualité offi-
cielle, de l’exonération d’impôt et de l’exemption de toute obligation relative au service 
national prévues aux alinéas a, b et c de la section 18 de la Convention.

31. Les soldes et émoluments que l’Organisation des Nations Unies ou un État par-
ticipant verse aux membres de la MINUL et les revenus que ceux-ci reçoivent de sources 
situées à l’extérieur du Libéria sont francs d’impôts. Les membres de la MINUL sont égale-
ment exonérés de tout autre impôt direct, à l’exception des redevances pour services muni-
cipaux, ainsi que de tous droits et frais d’enregistrement.

32. Les membres de la MINUL ont le droit d’importer en franchise leurs effets per-
sonnels lorsqu’ils arrivent au Libéria. Les lois et règlements du Libéria relatifs aux douanes 
et au change sont applicables aux biens personnels qui ne sont pas nécessaires à ces person-
nes du fait de leur présence au Libéria au service de la MINUL. S’il en est averti à l’avance 
et par écrit, le Gouvernement accorde des facilités spéciales en vue de l’accomplissement 
rapide des formalités d’entrée et de sortie pour tous les membres de la MINUL, y com-
pris la composante militaire. Nonobstant la réglementation des changes susmentionnée, 
les membres de la MINUL peuvent, à leur départ du Libéria, emporter les sommes dont le 
Représentant spécial certifie qu’elles ont été versées par l’Organisation des Nations Unies 
ou par un État participant à titre de solde et d’émoluments et constituent un reliquat rai-
sonnable de ces fonds. Des arrangements spéciaux sont conclus en vue de mettre en œuvre 
les présentes dispositions dans l’intérêt du Gouvernement et des membres de la MINUL.

33. Le Représentant spécial coopère avec le Gouvernement et prête toute l’assistance 
en son pouvoir pour assurer le respect des lois et règlements douaniers et financiers du Li-
béria par les membres de la MINUL, conformément aux dispositions du présent Accord.

Entrée, séjour et départ

34. Le Représentant spécial et les membres de la MINUL qui reçoivent de lui des 
instructions à cet effet ont le droit d’entrer au Libéria, d’y séjourner et d’en repartir.

35. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée au Libéria du Représentant spécial 
et des membres de la MINUL ainsi que leur sortie, et est tenu au courant de ces mouve-
ments. À cette fin, le Représentant spécial et les membres de la MINUL sont dispensés des 
formalités de passeport et de visa, ainsi que de l’inspection et des restrictions prévues par 
les services d’immigration à l’entrée ou à la sortie du territoire. Ils ne sont pas davantage 
assujettis aux dispositions régissant le séjour des étrangers au Libéria, y compris en particu-
lier les dispositions relatives à l’enregistrement, mais n’acquièrent pour autant aucun droit 
de résider ou d’être domiciliés en permanence au Libéria.

36. À l’entrée ou à la sortie du Libéria, seuls les titres ci-après sont exigés des mem-
bres de la MINUL : a) ordre de mission individuel ou collectif délivré par le Représentant 
spécial ou par les autorités compétentes d’un État participant, ou sous leur autorité; et 
b) carte d’identité personnelle délivrée conformément au paragraphe 37 du présent Ac-
cord, si ce n’est à la première entrée, pour laquelle le laissez-passer des Nations Unies, le 
passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée par l’Organisation des Na-
tions Unies ou par les autorités compétentes d’un État participant peuvent tenir lieu de 
carte d’identité de membres de la MINUL.
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identification

37. Le Représentant spécial délivre à chacun des membres de la MINUL, avant ou 
dès que possible après sa première entrée au Libéria, de même qu’à chacun des membres 
du personnel recruté localement ainsi qu’aux contractants, une carte d’identité numérotée 
indiquant son nom et portant sa photographie. Sous réserve des dispositions du paragra-
phe 36 du présent Accord, ladite carte d’identité est le seul document qu’un membre de la 
MINUL peut être tenu de produire.

38. Les membres de la MINUL, de même que ceux du personnel recruté localement 
et les contractants, sont tenus de présenter, mais non de remettre, leur carte d’identité de la 
MINUL à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande.

Uniformes et armes

39. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les observateurs militaires et les 
conseillers de police civile de la MINUL portent l’uniforme militaire ou de police de leur 
pays d’origine, assorti de l’équipement réglementaire de l’Organisation des Nations Unies. 
Les agents du Service de sécurité de l’Organisation des Nations Unies et les fonctionnaires 
du Service mobile peuvent porter l’uniforme des Nations Unies. En d’autres circonstances, 
le Représentant spécial peut autoriser les membres susmentionnés de la MINUL à porter 
des tenues civiles. Les observateurs militaires et les conseillers de police civile de la MINUL 
et les agents du Service de sécurité de l’Organisation des Nations Unies désignés par le Re-
présentant spécial peuvent détenir et porter des armes dans l’exercice de leurs fonctions of-
ficielles, conformément aux ordres qui leur sont donnés. Les agents qui portent des armes 
dans l’exercice de fonctions officielles autres que des missions de protection rapprochée 
doivent porter constamment l’uniforme.

Permis et autorisations

40. Le Gouvernement convient de reconnaître, en franchise de tous droits, frais et 
taxes, la validité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par le Représentant spécial à 
tout membre de la MINUL, y compris le personnel recruté localement, et habilitant l’in-
téressé à utiliser tout véhicule de la MINUL ou exercer une profession ou un métier quel 
qu’il soit dans le cadre du fonctionnement de la MINUL, étant entendu qu’aucun permis 
de conduire un véhicule ne peut être délivré à quiconque n’est pas déjà en possession du 
permis voulu, en cours de validité.

41. Le Gouvernement consent à accepter comme valide et, le cas échéant, à valider 
gratuitement et sans restriction les licences et certificats déjà délivrés par les autorités com-
pétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et navires, y compris ceux exploités 
par les contractants exclusivement pour le compte de la MINUL. Sans préjudice de ce qui 
précède, le Gouvernement consent en outre à accorder rapidement, gratuitement et sans 
restriction, les autorisations, licences et certificats nécessaires, selon que de besoin, à l’ac-
quisition, l’utilisation, l’exploitation et l’entretien d’aéronefs et de navires.

42. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 39, le Gouvernement con vient en 
outre de reconnaître, en franchise de tous droits, frais et taxes, la validité d’un permis ou 
d’une autorisation délivrés par le Représentant spécial à tout membre de la MINUL et ha-
bilitant l’intéressé à porter ou à utiliser des armes à feu ou des munitions dans le cadre du 
fonctionnement de la MINUL.
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Police militaire, arrestations et remise des personnes arrêtées 
et assistance mutuelle

43. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le 
maintien de l’ordre et de la discipline parmi les membres de la MINUL ainsi que parmi 
le personnel recruté localement. À cette fin, des effectifs désignés par lui assurent la police 
dans les locaux de la MINUL et dans les zones où ses membres sont déployés. De tels effec-
tifs ne peuvent être mis en place ailleurs qu’en vertu d’arrangements conclus avec le Gou-
vernement et en liaison avec lui dans la mesure où le Représentant spécial le juge nécessaire 
pour maintenir l’ordre et la discipline parmi les membres de la MINUL.

44. La police militaire de la MINUL a le droit de mettre en état d’arrestation les 
membres militaires de la MINUL. Les militaires arrêtés en dehors de la zone où est dé-
ployé leur contingent sont conduits auprès du commandant de celui-ci afin qu’il prenne les 
mesures disciplinaires qui s’imposent. Le personnel visé au paragraphe 43 ci-dessus peut 
mettre en état d’arrestation toute autre personne dans les locaux de la MINUL. Il la remet 
sans retard à l’autorité compétente du Gouvernement la plus proche, pour que les mesures 
voulues soient prises en ce qui concerne l’infraction commise ou les troubles causés dans 
lesdits locaux.

45. Sous réserve des dispositions des paragraphes  26 et 28, les fonctionnaires du 
Gouvernement peuvent mettre en état d’arrestation tout membre de la MINUL :

a) À la demande du Représentant spécial; ou
b) Lorsque l’intéressé est appréhendé au moment où il commet ou tente de com-

mettre une infraction pénale. L’intéressé est remis, sans retard, en même temps que toutes 
armes ou tous autres objets saisis, au représentant compétent de la MINUL le plus proche, 
après quoi les dispositions du paragraphe 51 sont applicables mutatis mutandis.

46. Lorsqu’une personne est mise en état d’arrestation en vertu du paragraphe 44 ou 
de l’alinéa b du paragraphe 45, la MINUL ou le Gouvernement, selon le cas, peut procéder 
à un interrogatoire préliminaire, mais ne doit pas retarder la remise de l’intéressé. Après 
celle-ci, l’intéressé peut, sur demande, être mis à la disposition de l’autorité qui a procédé à 
l’arrestation, pour subir de nouveaux interrogatoires.

47. La MINUL et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance pour la con-
duite de toutes enquêtes nécessaires concernant les infractions contre les intérêts de l’une 
ou de l’autre, ou des deux, pour la présentation des témoins et pour la recherche et la pro-
duction des preuves, y compris la saisie et, s’il y a lieu, la remise de pièces et objets se rap-
portant à l’infraction. La remise des pièces et objets saisis peut toutefois être subordonnée à 
leur restitution dans les conditions fixées par l’autorité qui procède à cette remise. Chacune 
des deux autorités notifie à l’autre la décision intervenue dans toute affaire dont l’issue peut 
intéresser cette autre autorité, ou qui a donné lieu à la remise de personnes arrêtées confor-
mément aux dispositions des paragraphes 44 à 46.

Sûreté et sécurité

48. Le Gouvernement garantit que les dispositions de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé sont appliquées à la MINUL, à ses 
biens, à ses avoirs et à ses membres. En particulier :
 i) Le Gouvernement prend toutes les mesures voulues pour protéger les membres 

de la MINUL, leur matériel et leurs locaux contre les attaques ou contre toute ac-
tion qui les empêchent d’accomplir leur mission, sans préjudice de l’inviolabilité 
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de tous les locaux de la MINUL et de leur assujettissement exclusif au contrôle et 
à l’autorité de l’Organisation des Nations Unies;

 ii) Si des membres de la MINUL sont capturés ou détenus dans l’exercice de leurs 
fonctions et que leur identité est établie, ils ne peuvent être soumis à un inter-
rogatoire et sont promptement libérés et remis aux autorités compétentes des 
Nations Unies ou autres. En attendant leur libération, ces agents sont traités con-
formément aux normes universellement reconnues des droits de l’homme et aux 
principes et à l’esprit des Conventions de Genève de 1949;

 iii) Le Gouvernement érige les actes ci-après en infractions pénales dans son droit 
interne et les rend passibles des peines appropriées, compte tenu de leur gravité : 
a) meurtre, enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté de 
tout membre de la MINUL; b)  attaque violente contre les locaux officiels, les 
logements privés ou les moyens de transport de tout membre de la MINUL sus-
ceptible de mettre en danger sa personne ou sa liberté; c) menace de commettre 
tout acte de ce type dans le but d’obliger une personne physique ou morale à ef-
fectuer, ou s’abstenir d’effectuer, un acte quelconque; d) tentative de commettre 
une telle attaque; et e) tout acte constitutif de participation en tant que complice 
à la commission d’une telle attaque ou à la tentative de la commettre, ou en tant 
qu’organisateur ou commanditaire de la commission d’une telle attaque;

 iv) Le Gouvernement établit sa compétence au regard des infractions pénales visées 
à l’alinéa iii du paragraphe 48 ci-dessus : a) lorsque l’infraction a été commise 
dans son territoire; b) lorsque l’auteur présumé de l’acte est un de ses nationaux; 
c) lorsque l’auteur présumé de l’acte, n’étant pas membre de la MINUL, est pré-
sent dans son territoire, à moins qu’il n’ait extradé cette personne vers l’État 
dans le territoire duquel l’acte a été commis, ou vers l’État dont cette personne a 
la nationalité, ou vers l’État où elle a sa résidence habituelle si cette personne est 
apatride, ou vers l’État dont la victime a la nationalité;

 v) Le Gouvernement veille à ce que des poursuites soient engagées, sans exception 
et sans délai, contre les personnes qui, accusées des actes visés à l’alinéa iii du 
paragraphe 48 ci-dessus, sont présentes dans son territoire (si le Gouvernement 
ne les extrade pas) ainsi que contre les personnes qui relèvent de la compétence 
pénale du Gouvernement et sont accusées d’autres actes touchant la MINUL ou 
ses membres qui, s’ils étaient commis à l’égard des forces du Gouvernement ou 
contre la population civile locale, seraient passibles de poursuites.

49. Sur la demande du Représentant spécial du Secrétaire général, le Gouvernement 
assure la sécurité nécessaire pour protéger la MINUL, ses biens et ses membres dans l’exer-
cice de leurs fonctions.

Compétence

50. Tous les membres de la MINUL, y  compris le personnel recruté localement, 
jouissent de l’immunité de juridiction pour tous les actes, y compris les paroles et écrits, 
accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité continue d’avoir 
effet même lorsqu’ils ne sont plus membres de la MINUL ou employés par elle et après que 
les autres dispositions du présent Accord ont expiré.
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51. S’il estime qu’un membre de la MINUL a commis une infraction pénale, le Gou-
vernement en informe le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présente tout 
élément de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du paragraphe 26 :

a) Si l’accusé est membre de la composante civile ou membre civil de la composante 
militaire, le Représentant spécial procède à tout complément d’enquête nécessaire et le 
Gouvernement et lui-même décident d’un commun accord si des poursuites pénales doi-
vent être engagées contre l’intéressé. À défaut d’accord, la question est réglée comme en 
dispose le paragraphe 57 du présent Accord;

b) Les membres militaires de la composante militaire de la MINUL ressortissent ex-
clusivement à la compétence de leur État participant quant à toute infraction pénale qu’ils 
pourraient commettre au Libéria.

52. Si une action civile est intentée contre un membre de la MINUL devant un tri-
bunal du Libéria, notification en est faite immédiatement au Représentant spécial, qui fait 
savoir au tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles de l’intéressé :

a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait à des fonctions officielles, il 
est mis fin à l’instance et les dispositions du paragraphe 55 du présent Accord sont appli-
cables;

b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait à des fonctions officiel-
les, l’instance suit son cours. Si le Représentant spécial certifie qu’un membre de la MINUL 
n’est pas en mesure, en raison soit des fonctions officielles soit d’une absence régulière, de 
défendre ses intérêts dans l’instance, le tribunal, sur la demande de l’intéressé, suspend la 
procédure jusqu’à la fin de l’indisponibilité, mais pour une période n’excédant pas 90 jours. 
Les biens d’un membre de la MINUL ne peuvent être saisis en exécution d’une décision de 
justice si le Représentant spécial certifie qu’ils sont nécessaires à l’intéressé pour l’exercice 
de ses fonctions officielles. La liberté individuelle d’un membre de la MINUL ne peut faire 
l’objet d’aucune restriction à l’occasion d’une affaire civile, que ce soit pour exécuter une 
décision de justice, pour obliger à faire une révélation sous la foi du serment ou pour toute 
autre raison.

Décès de membres

53. Le Représentant spécial a le droit de prendre les dispositions voulues en ce qui 
concerne la dépouille d’un membre de la MINUL décédé ainsi qu’en ce qui concerne les 
effets personnels de celui-ci se trouvant au Libéria, conformément aux pratiques de l’Orga-
nisation des Nations Unies en la matière.

Article vii

Limitations de la responsabilité 
de l’Organisation des Nations Unies

54. Les demandes d’indemnisation présentées au titre de la responsabilité civile à 
raison de pertes ou dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès en 
résultant ou qui leur sont directement imputables, à l’exception des pertes, dommages ou 
préjudices imputables à des nécessités opérationnelles, qui ne peuvent être réglées con-
formément aux procédures internes de l’Organisation des Nations Unies sont réglées par 
celle-ci conformément aux dispositions de l’article 55 du présent Accord, à condition que 
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les demandes soient présentées dans un délai de six mois à compter du moment où la perte, 
le dommage ou le préjudice corporel s’est produit ou, si le demandeur n’avait pas et ne 
pouvait raisonnablement pas avoir connaissance du dommage ou de la perte, à compter 
du moment où il les a découverts, mais en aucun cas après l’expiration d’un délai d’un an 
à compter de la fin du mandat de la MINUL. Une fois sa responsabilité établie conformé-
ment au présent Accord, l’Organisation des Nations Unies verse une indemnisation, sous 
réserve des limitations financières approuvées par l’Assemblée générale dans sa résolu-
tion 52/247 du 26 juin 1998.

Article viii

Règlement des différends

55. Sauf dispositions contraires du paragraphe 57, une commission permanente des 
réclamations créée à cet effet statue sur tout différend ou toute réclamation relevant du droit 
privé et ne résultant pas des nécessités opérationnelles de la MINUL auquel la MINUL ou 
l’un de ses membres est partie et à l’égard duquel les tribunaux du Libéria n’ont pas com-
pétence en raison d’une disposition du présent Accord. Un membre de la Commission est 
nommé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et l’autre par le Gou-
vernement, le président étant désigné d’un commun accord par le Secrétaire général et le 
Gouvernement. Si la désignation du président n’est pas convenue dans un délai de 30 jours 
à compter de la désignation du premier membre de la commission, le Président de la Cour 
internationale de Justice peut, à la demande du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies ou du Gouvernement, nommer le président. Toute vacance à la commission 
est pourvue selon la méthode prévue pour la nomination initiale, le délai de 30 jours pres-
crits ci-dessus commençant à courir à la date de vacance de la présidence. La commission 
définit ses propres procédures, étant entendu que le quorum est en tout cas de deux mem-
bres (sauf pendant les 30 jours qui suivent la survenance d’une vacance) et que toutes les 
décisions nécessitent l’approbation de deux membres. Les décisions de la commission sont 
sans appel. Elles sont notifiées aux parties et, si elles sont prises à l’encontre d’un membre 
de la MINUL, le Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies n’épargne aucun effort pour en assurer l’exécution.

56. Tout différend relatif aux conditions d’emploi et de travail du personnel recruté 
localement est réglé suivant les procédures administratives que fixe le Représentant spé-
cial.

57. Tout autre différend s’élevant entre la MINUL et le Gouvernement quant à l’in-
terprétation ou à l’application du présent Accord est soumis à un tribunal composé de trois 
arbitres, à moins que les parties n’en conviennent autrement. Les dispositions relatives à 
la constitution de la commission des réclamations ainsi qu’à ses procédures s’appliquent, 
mutatis mutandis, à la constitution et aux procédures du tribunal. Les décisions du tribunal 
sont sans appel et ont force obligatoire pour les deux parties.

58. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement por-
tant sur l’interprétation ou l’application des présentes dispositions et soulevant une ques-
tion de principe concernant la Convention est soumis à la procédure prévue à la section 30 
de la Convention.
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Article iX

Avenants

59. Le Représentant spécial et le Gouvernement peuvent conclure des avenants au 
présent Accord.

Article X

Liaison

60. Le Représentant spécial/le Commandant de la Force et le Gouvernement pren-
nent des mesures propres à assurer une liaison étroite et réciproque à tous les niveaux 
voulus.

Article Xi

Dispositions diverses

61. Le Gouvernement est responsable en dernier ressort de l’octroi et de la mise en 
œuvre par les autorités locales compétentes du Libéria des privilèges, immunités et droits 
conférés par le présent Accord à la MINUL, ainsi que des facilités que le Gouvernement 
s’engage à lui fournir à ce titre.

62. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies (ou en son nom) et par le Gouvernement.

63. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ de l’élément final de la 
MINUL, à l’exception :

a) Des dispositions des paragraphes 50, 57 et 58, qui resteront en vigueur;

b) Des dispositions des paragraphes  54 et 55, qui resteront en vigueur jusqu’à ce 
qu’il ait été statué sur toutes les réclamations faites conformément aux dispositions du 
paragraphe 54.

En foi de quoi, les soussignés, plénipotentiaires dûment habilités par le Gouverne-
ment et représentant dûment nommé par l’Organisation des Nations Unies, ont souscrit le 
présent Accord au nom des parties.

Fait à Monrovia, le 6 novembre 2003.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Représentant spécial du Secrétaire général,

[(Signé) : Illisible]

Pour le Gouvernement du Libéria : 
Le Président du Gouvernement national de transition,

[(Signé) : Illisible]
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h) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique concernant les dispositions relatives à la Conférence 
de signature par des personnalités politiques de haut rang de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption. Vienne, 10 novembre 2003*, **

Préambule

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, par sa résolution 57/169 du 
18 décembre 2002, a décidé de convoquer avant la fin de 2003 au Mexique la Conférence de 
signature de la Convention des Nations Unies contre la corruption par des personnalités 
politiques de haut rang;

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a accepté avec reconnais-
sance l’offre du Gouvernement des États-Unis du Mexique (ci-après dénommé « le Gou-
vernement ») d’accueillir une conférence de signature de la Convention par des personna-
lités politiques de haut rang;

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a prié l’Office contre la dro-
gue et le crime de collaborer avec le Gouvernement mexicain, en consultation avec les États 
Membres, à l’établissement de propositions concernant l’organisation de la Conférence 
politique de haut niveau;

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, au paragraphe 17 de la sec-
tion A de sa résolution 47/202, du 22 décembre 1992, a réaffirmé que les organes de l’Or-
ganisation peuvent tenir des sessions en dehors de leur siège lorsqu’un gouvernement qui 
invite à tenir une session sur son territoire a accepté de prendre à sa charge les dépenses ad-
ditionnelles réelles découlant directement ou indirectement de cette session, après consul-
tation avec le Secrétaire général quant à la nature et à l’ampleur des dépenses en question;

Les parties aux présentes conviennent des dispositions ci-après concernant la Con-
férence politique de haut niveau et les manifestations connexes, ci-après dénommée « la 
Conférence »;

Article premier

Date et lieu de la Conférence

La Conférence se tiendra au «  Centro de Conventiones y Exposiciones Yucatan 
Siglo XXI » à Mérida (Mexique), du 9 au 11 décembre 2003.

Article ii

Participation à la Conférence

1. Pourront participer à la Conférence :
a) Des représentants de tous les États;
b) Des représentants de départements, bureaux, fonds et institutions spécialisées des 

Nations Unies;

* Entrée en vigueur le 10 novembre, à la date de la signature, conformément à l’article XIV.
** Les annexes I à VIII ne sont pas publiées ici.
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c) Des représentants d’organisations et d’autres entités qui ont reçu une invitation 
permanente de la part de l’Assemblée générale des Nations Unies tendant à participer à ses 
sessions et à ses travaux;

d) Des représentants d’organisations intergouvernementales régionales et d’autres 
organes internationaux intéressés;

e) Des représentants d’organisations non gouvernementales, participant activement 
aux travaux du Comité spécial chargé de négocier une Convention contre la corruption, 
compte dûment tenu des dispositions de la section VII de la résolution 1991/31 du Conseil 
économique et social, du 25 juillet 1996 et, en particulier, de la pertinence de leurs activités 
eu égard aux travaux de la Conférence;

f) Des représentants du secteur privé;
g) Des experts invités à la Conférence à titre personnel.
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies désignera les fonction-

naires de l’ONU qui seront affectés à la Conférence afin d’en assurer le service.
3. Les séances publiques de la Conférence seront ouvertes aux représentants des 

médias accrédités auprès de l’Organisation des Nations Unies, selon qu’il lui conviendra, 
après consultation avec le Gouvernement.

4. L’Organisation des Nations Unies permettra aux personnalités officiellement in-
vitées à la Conférence par le Gouvernement, en consultation avec l’Organisation, d’accéder 
à la zone de la Conférence.

Article iii

Locaux, équipements, services collectifs et fournitures

1. Le Gouvernement fournira, à ses frais, aussi longtemps que nécessaire pour la 
Conférence, les locaux, y compris les salles de conférence pour des réunions officielles et 
officieuses, pour des manifestations parallèles, des salles destinées aux représentants et aux 
interprètes, des locaux adaptés à usage de bureaux, des aires de stockage, des locaux à des 
fins d’exposition et les autres installations connexes qui pourraient être nécessaires, comme 
spécifié dans les annexes I, II et III au présent Accord.

2. Les locaux et installations visés au paragraphe 1 demeureront à la disposition de 
l’Organisation des Nations Unies 24 heures par jour pendant la durée de la Conférence et 
pendant toute période supplémentaire, avant l’ouverture et après la clôture de la Confé-
rence, que le Secrétariat de l’ONU, en consultation avec le Gouvernement, jugera nécessaire 
aux fins de la préparation et du règlement de toutes les questions liées à la Conférence.

3. Le Gouvernement meublera, équipera et maintiendra en bon état, à ses frais, tou-
tes les salles et installations précitées d’une manière que l’Organisation des Nations Unies 
juge adéquate pour la bonne conduite de la Conférence. La salle de conférence désignée 
comme salle plénière sera dotée d’un équipement permettant l’interprétation simultanée 
réciproque dans les six langues de l’Organisation. La salle de conférence affectée aux ma-
nifestations parallèles sera dotée d’un équipement d’interprétation simultanée réciproque 
en trois langues (anglais, espagnol et français). Ces deux salles de conférence disposeront 
d’installations d’enregistrement sonore dans les langues précitées. Il sera possible, dans 
chaque cabine d’interprétation, de passer à tous les autres canaux (c’est-à-dire celui de l’in-
tervenant, plus chacun des canaux pour les diverses langues). Les cabines pour l’arabe et le 
chinois pourront fonctionner en tant que cabines pour l’anglais et le français.
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4. Le Gouvernement fournira, équipera et fera fonctionner, à ses frais, le matériel 
tel que télécopieurs, photocopieurs, ordinateurs personnels équipés de claviers internatio-
naux, imprimantes et autres matériel et fournitures de bureau jugés nécessaires pour la réa-
lisation efficace de la Conférence par l’Organisation. En outre, le Gouvernement fournira 
du matériel et des installations nécessaires à la réalisation efficace du travail des journalistes 
couvrant la manifestation.

5. Le Gouvernement fournira les fournitures nécessaires pour produire la documen-
tation de la Conférence à Mérida et l’Organisation des Nations Unies remboursera au Gou-
vernement le coût de ces fournitures, dont le montant ne dépassera pas le coût qu’aurait 
encouru l’Organisation pour une quantité analogue de fournitures si la Conférence avait 
eu lieu au Siège.

6. Le Gouvernement installera, à ses frais, dans la zone de la Conférence, un bureau 
d’inscription, des installations de restauration, des bureaux de change et des distributeurs 
automatiques de monnaie, un bureau de poste, des installations de téléphone, de télécopie 
et d’Internet, des installations d’information et de voyage ainsi qu’un centre commercial, 
équipé en consultation avec l’Organisation des Nations Unies, destinés à être utilisés, sur 
une base commerciale, par les délégations à la Conférence.

7. Le Gouvernement installera, à ses frais, des moyens destinés à la couverture de la 
manifestation par la presse écrite et des moyens visuels ainsi qu’à la transmission par satel-
lite en signal ouvert des débats, dans la mesure demandée par l’Organisation.

8. Outre les installations de presse et de cinématographie et la transmission satellite 
en signal ouvert visées au paragraphe 7 ci-dessus, le Gouvernement fournira, à ses frais, 
une salle de presse, une salle pour conférence de presse permettant d’accueillir les corres-
pondants, des studios de radio et de télévision et des aires destinées aux entretiens et à la 
préparation des programmes.

9. Le Gouvernement assumera le coût de tous les services collectifs nécessaires, 
y compris les communications téléphoniques locales du secrétariat de la Conférence et les 
communications par télécopie, téléphone et courriel entre le secrétariat de la Conférence et 
les bureaux de l’Organisation des Nations Unies, lorsque ces communications sont effec-
tuées ou autorisées par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou en son 
nom, y compris les communications officielles de l’Organisation des Nations Unies entre 
le lieu de la Conférence et le Siège des Nations Unies et les divers centres d’information des 
Nations Unies.

10. Le Gouvernement assumera le coût des frais de transport et d’assurance à par-
tir de l’un quelconque des bureaux des Nations Unies jusqu’au siège de la Conférence et 
retour, de toutes les fournitures et du matériel de l’Organisation nécessaires pour le bon 
fonctionnement de la Conférence. L’Organisation des Nations Unies déterminera le mode 
d’expédition de ces matériels et fournitures, après consultation avec le Gouvernement 
mexicain.

Article iv

Installations médicales

1. Le Gouvernement fournira des installations médicales adéquates pour les premiers 
secours en cas d’urgence dans la zone de la Conférence.
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2. En cas d’urgence grave, le Gouvernement assurera le transport et l’admission im-
médiats à un hôpital.

Article v

Logement

Le Gouvernement prendra des dispositions pour que les personnes participant à la 
Conférence ou y assistant puissent se loger convenablement, à des tarifs commerciaux rai-
sonnables, dans des hôtels ou dans des résidences.

Article vi

Transport

1. Le Gouvernement fournira des services de transport entre l’aéroport et la zone de 
la Conférence et les principaux hôtels à l’intention des membres du Secrétariat de l’ONU 
assurant le service de la Conférence.

2. Le Gouvernement fera en sorte que des services de transport soient disponibles 
pour tous les participants et les personnes assistant à la Conférence, entre l’aéroport, les 
principaux hôtels et la zone de la Conférence.

3. Le Gouvernement, en consultation avec l’Organisation des Nations Unies, four-
nira à ses frais un nombre adéquat d’automobiles avec chauffeurs, destinées à être utilisées 
à titre officiel par les directeurs généraux et le secrétariat de la Conférence ainsi que d’autres 
moyens de transport local demandés par le Secrétariat de l’ONU à l’occasion de la Confé-
rence, (voir annexe IV du présent Accord).

Article vii

Sécurité

Le Gouvernement fournira, à ses frais, les services de sécurité nécessaires au bon dé-
roulement de la Conférence dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans in-
gérence d’aucune sorte. Les services de sécurité relèveront directement de la surveillance 
et du contrôle d’un officier supérieur nommé par le Gouvernement qui agira en étroite 
collaboration et coordination avec un haut fonctionnaire désigné par l’Organisation des 
Nations Unies.

Article viii

Personnel local pour la Conférence

1. Le Gouvernement désignera un fonctionnaire qui assurera la liaison avec l’Or-
ganisation des Nations Unies et prendra les dispositions nécessaires aux fins de la Confé-
rence, en consultation avec le Secrétaire de la Conférence, tel que prévu au titre du présent 
Accord.

2. Le Gouvernement recrutera et fournira du personnel technique en nombre suffi-
sant, qui complétera le personnel de l’ONU (voir annexe VII) :

a) Pour assurer le bon fonctionnement de l’équipement et des installations visées à 
l’article III ci-dessus;
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b) Pour reproduire et distribuer les documents et les communiqués de presse dont 
la Conférence a besoin;

c) Pour servir de secrétaire, de dactylo, de commis, de messager, d’huissier, de chauf-
feur, etc.;

d) Pour fournir des services de gardiennage et d’entretien de l’équipement et des 
locaux mis à disposition à l’occasion de la Conférence.

3. Le Gouvernement prendra les mesures voulues, à la demande du Secrétaire de la 
Conférence, pour qu’un nombre adéquat de membres du personnel local visé au paragra-
phe 2 ci-dessus soit disponible avant l’ouverture et après la clôture de la Conférence.

4. Le Gouvernement prendra les dispositions voulues, sur la demande du secrétaire 
de la Conférence, pour qu’un nombre suffisant des membres du personnel local visé au 
paragraphe 2 ci-dessus soit disponible pour assurer les services de nuit qui pourraient être 
nécessaires en relation avec la Conférence.

Article iX

Dispositions financières

1. Le Gouvernement, en sus des obligations financières mentionnées ailleurs dans le 
présent Accord, et, conformément au paragraphe 5 de la section 1 de la résolution 40/243 
et à la résolution 47/202 de l’Assemblée générale, du 22 décembre 1992, prendra à sa charge 
les dépenses additionnelles réelles découlant directement ou indirectement de la tenue de 
la Conférence à Mérida plutôt qu’à l’Office des Nations Unies à Vienne. Ces dépenses sup-
plémentaires, dont le montant est provisoirement évalué à 230 979 dollars des États-Unis 
comprendront les dépenses additionnelles réelles afférentes aux voyages et aux prestations 
auxquels ont droit les fonctionnaires des Nations Unies désignés par le Secrétaire général 
pour effectuer des visites préparatoires à Mérida et assister à la Conférence, ainsi que les 
dépenses liées à l’expédition de l’équipement et des fournitures non disponibles locale-
ment, mais ne seront pas limitées à ces éléments. Les arrangements concernant ces voya-
ges et expéditions seront effectués par le Secrétariat des Nations Unies conformément au 
Règlement du personnel et Statut du personnel de l’Organisation des Nations Unies et à 
ses pratiques administratives connexes s’agissant des normes en matière de voyage, d’ex-
cédents de bagages, d’indemnités journalières de subsistance et de faux-frais au départ et 
à l’arrivée.

2. Le Gouvernement déposera à la signature du présent Accord un montant de 
300 000 dollars des États-Unis auprès de l’Organisation des Nations Unies, représentant 
le montant estimatif total des dépenses visées au paragraphe 1 ci-dessus et de celles sus-
ceptibles d’être encourues en vue de financer les manifestations parallèles à la Conférence, 
comme par exemple les dépenses afférentes aux voyages des participants à ces manifesta-
tions et d’autres dépenses que le Gouvernement mexicain spécifiera.

3. Selon que de besoin, le Gouvernement versera d’autres avances que pourrait de-
mander l’Organisation des Nations Unies, de telle sorte que cette dernière n’ait en aucun 
moment à financer temporairement au moyen de ses ressources en espèces, les dépenses 
supplémentaires que le Gouvernement est tenu d’assumer.

4. Le dépôt et les avances visés aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus respectivement ser-
viront uniquement à payer les dépenses encourues par l’Organisation des Nations Unies en 
relation avec la Conférence, ainsi que les dépenses visées au paragraphe 2 ci-dessus.
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5. Après l’achèvement de la Conférence, l’Organisation des Nations Unies donnera 
au Gouvernement mexicain des états comptables détaillés indiquant les dépenses supplé-
mentaires réelles encourues par l’Organisation des Nations Unies et qu’il incombe au Gou-
vernement d’assumer, en application des paragraphes 1 et 2 du présent article. Ces dépen-
ses seront exprimées en dollars des États-Unis, et calculées sur la base du taux de change 
officiel des Nations Unies à la date à laquelle l’Organisation a effectué la dépense. L’Orga-
nisation des Nations Unies, sur la base de ces états comptables détaillés, remboursera au 
Gouvernement tout montant non dépensé du dépôt ou des avances visés aux paragraphes 2 
et 3 du présent article. Si les dépenses additionnelles réelles sont supérieures au dépôt, le 
Gouvernement s’acquittera du solde à régler dans un délai d’un mois à compter de la récep-
tion des comptes détaillés. Les comptes finaux feront l’objet d’une vérification, comme le 
prévoit le Règlement financier et règles de gestion financières de l’ONU et l’apurement final 
des comptes fera l’objet des observations qui pourraient être émises à l’occasion de la vérifi-
cation réalisée par le Comité des commissaires aux comptes, dont la décision sera acceptée 
comme étant définitive par l’Organisation des Nations Unies et par le Gouvernement.

6. Rien dans le présent Accord n’empêchera le Gouvernement mexicain de recher-
cher des mécanismes financiers afin de financer les ressources nécessaires pour honorer ses 
obligations en vertu du présent Accord.

Article X

Responsabilité

1. Le Gouvernement sera tenu de répondre à toute action, plainte ou autre réclama-
tion dirigée contre l’Organisation des Nations Unies qui résulteraient :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les locaux fournis par le Gouvernement sous le contrôle de ce dernier;

b) Des dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens causés 
par l’utilisation des services de transport visés à l’article VI ou encourus à cette occasion;

c) De l’emploi aux fins de la Conférence du personnel fourni par le Gouvernement 
en application des articles VII et VIII.

2. Le Gouvernement mettra l’Organisation des Nations Unies et son personnel hors 
de cause en cas d’actions, plaintes ou réclamations de ce genre.

Article Xi

Privilèges et immunités

1. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’As-
semblée générale le 13 février 1946, à laquelle les États-Unis du Mexique sont parties de-
puis le 26 novembre 1962, sera applicable à la Conférence. En particulier, les représentants 
des États Membres visés à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article II ci-dessus bénéficieront 
des privilèges et immunités prévus par l’article  IV de la Convention; les fonctionnaires 
de l’Organisation et des institutions spécialisées exerçant des fonctions en rapport avec la 
Conférence, visés à l’alinéa b du paragraphe 1 et du paragraphe 2 de l’article II ci-dessus 
bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles V et VII de la Convention; 
les experts en mission pour l’Organisation à l’occasion de la Conférence bénéficieront des 
privilèges et immunités prévus par les articles VI et VII de la Convention.
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2. Les participants visés aux alinéas c, d, e, f et g du paragraphe 1 de l’article II ci-des-
sus bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par 
eux (y compris leurs paroles et écrits) à titre officiel, en rapport avec la Conférence.

3. Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément à l’arti-
cle VIII ci-dessus bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux à titre officiel (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec la Con-
férence.

4. Sans préjudice des paragraphes précédents, toutes les personnes exerçant des 
fonctions en rapport avec la Conférence et toutes les personnes invitées à la Conférence 
bénéficieront des privilèges, immunités et facilités nécessaires à l’exercice, en toute indé-
pendance, de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

5. Toutes les personnes visées à l’article  II auront le droit d’entrer aux États-Unis 
du Mexique et d’en sortir et aucune entrave ne sera imposée à leur transit vers le site de la 
Conférence et à partir de ce site. Il leur sera accordé des facilités leur permettant de voya-
ger rapidement. Les documents d’immigration (remplaçant les visas), selon que de besoin, 
seront délivrés gratuitement dès que possible et au plus tard deux semaines avant la date 
de l’ouverture de la Conférence. Si la demande de ce document n’est pas déposée au moins 
deux semaines et demi avant l’ouverture de la Conférence, ce document sera délivré aussi 
promptement et rapidement que possible et au plus tard dans les trois jours à compter de 
la réception de la demande. Il ne sera pas nécessaire qu’un visa figure sur le passeport des 
représentants et des participants à la Conférence pour qu’ils entrent au Mexique. Toutefois, 
il leur faudra disposer d’un document d’immigration, leur conférant la qualité de « visiteur 
distingué », qu’ils devront demander aux autorités diplomatiques ou consulaires du Mexi-
que, qui le délivreront gratuitement.

6. Aux fins de l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, les locaux de la Conférence, tels que spécifiés à l’article III, seront réputés être 
des locaux des Nations Unies au sens de la section 3 de la Convention et l’accès à ces locaux 
sera sous le contrôle et l’autorité de l’Organisation des Nations Unies. Les locaux seront 
inviolables pendant la durée de la Conférence, y compris les préparatifs et les travaux pos-
térieurs à la Conférence.

7. Toutes les personnes visées à l’article II ci-dessus auront le droit d’emporter hors 
des États-Unis du Mexique au moment de leur départ, sans restriction aucune, toute partie 
non dépensée des fonds qu’ils ont apportés aux États-Unis du Mexique ou reçus en relation 
avec la Conférence et de convertir ces fonds au taux de change du marché.

Article Xii

Droits et taxes à l’importation

Le Gouvernement fournira les moyens nécessaires pour permettre l’importation tem-
poraire, en franchise de taxes et de droits, et sans qu’il soit nécessaire de présenter une 
autorisation, des marchandises, du matériel et des articles nécessaires destinés à être uti-
lisés pendant la durée de la Conférence et fera en sorte que les demandes d’autorisation 
d’importation concernant les équipements techniques apportés par les représentants des 
médias soient traitées rapidement, sous réserve que ces derniers présentent une lettre émise 
par le consulat du Mexique, contenant les données d’identification de l’organe de presse 
qu’ils représentent. Aucun article importé en vertu de cette exemption ne peut être vendu, 
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loué ou prêté, ou cédé d’une autre manière dans les États-Unis du Mexique, sauf aux con-
ditions convenues avec le Gouvernement.

Article Xiii

Règlement des différends

Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concernant 
l’interprétation et l’application du présent Accord, sauf s’il relève de dispositions perti-
nentes de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, sera, s’il n’est 
pas réglé par la négociation ou un autre mode convenu de règlement, soumis à un tri-
bunal composé de trois arbitres, dont l’un sera nommé par le Secrétaire général des Nations 
Unies, un autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de président, par les 
deux premiers. Si l’une des parties ne nomme pas son arbitre dans les trois mois suivant 
la date à laquelle l’autre partie aura notifié le nom de son arbitre ou si les deux premiers 
arbitres ne nomment pas le président dans les trois mois suivant la date de la nomination 
ou de la désignation du second d’entre eux, l’arbitre manquant sera désigné par le Président 
de la Cour internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre des parties au diffé-
rend. À moins que les parties n’en conviennent autrement, le tribunal adoptera son propre 
règlement, et prendra ses décisions à la majorité des deux tiers. Les décisions sur toutes les 
questions de procédure et de fond seront définitives et seront obligatoires pour l’une ou 
l’autre partie, même si elles sont rendues par défaut.

Article Xiv

Dispositions finales

1. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement.

2. Le présent Accord entrera en vigueur immédiatement lors de sa signature par les 
parties et demeurera en vigueur pendant la durée de la Conférence et pendant une période 
ultérieure nécessaire pour que tous les problèmes relatifs à l’une quelconque de ses dispo-
sitions soient réglés.

Signé le 10 novembre 2003 à Vienne; en double exemplaire, en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Directeur général de l’ONU, 

Directeur exécutif de l’Office contre la drogue et le crime,

(Signé) Antonio Maria Costa

Pour le Gouvernement des états‑Unis du Mexique : 
La Représentante permanente du Mexique 

auprès de l’Office des Nations Unies à vienne,

(Signé) Patricia Espinosa
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i) Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
concernant la tenue de l’Atelier interrégional sur la gouvernance interactive. 
New York, 13 novembre 2003 et Colombo, 28 novembre 2003*

I

Lettre de l’Organisation des Nations Unies

Le 13 novembre 2003
Monsieur le Secrétaire,
J’ai l’honneur de me référer aux dispositions relatives à la tenue de l’Atelier interrégional 

sur la gouvernance interactive (ci-après dénommé «  l’Atelier  »). L’Atelier sera organisé 
conjointement par l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Département des 
affaires économiques et sociales (ci-après dénommée « l’Organisation ») et le Gouverne-
ment de la République socialiste démocratique de Sri Lanka, représenté par le Ministère de 
l’élaboration et de l’application des politiques (ci-après dénommé « Le Gouvernement »). 
L’Atelier fournira aux participants des orientations concernant la nouvelle notion de « gou-
vernance interactive » et dispensera une formation aux fins de son application.

Je souhaite par la présente lettre obtenir l’acceptation des dispositions ci-après par 
votre Gouvernement :

1. Participeront à l’Atelier :
a) Quatorze participants internationaux au maximum, invités par l’Organisation 

des Nations Unies;
b) Environ cinq à 10 participants du pays hôte;
c) Trois fonctionnaires du Secrétariat de l’ONU;
d) Trois spécialistes invités par l’Organisation des Nations Unies.
2. Le nombre total des participants sera compris entre 29 et 34 environ.
3. La langue de l’Atelier sera l’anglais.
4. Il appartiendra à l’Organisation des Nations Unies :
a) De planifier et de conduire l’Atelier ainsi que d’établir la documentation appro-

priée en consultation avec le Gouvernement;
b) D’assumer les frais de voyage et l’indemnité journalière de subsistance des parti-

cipants et des spécialistes invités par l’Organisation, ainsi que des fonctionnaires de l’Or-
ganisation;

c) De rédiger et de publier les comptes rendus de l’Atelier.
5. Le Gouvernement :
a) Fournira du personnel d’appui administratif, dont une assistance en matière de 

secrétariat pour l’Atelier;
b) Fournira des moyens de transport locaux entre l’hôtel et le site de l’Atelier;
c) Fournira des salles de conférence, des salles de réunion et des locaux à usage de 

bureau, selon que de besoin;
d) Fournira du matériel audiovisuel en rapport avec l’Atelier;

* Entré en vigueur le 28 novembre 2003, conformément aux dispositions contenues dans les lettres.
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e) Fournira une assistance en matière de logement à l’hôtel;
f) S’occupera de l’organisation des représentants des médias locaux;
g) Assumera toutes les dépenses, selon que de besoin, concernant les participants 

nationaux;
h) Fournira des fournitures de bureau, du papier, du matériel de bureau et de repro-

duction (ordinateurs personnels, machines à écrire et photocopieurs);
i) Fournira un accès à des services téléphoniques, de télécopie, de télex et d’autres 

moyens de communication électroniques.
6. Le Gouvernement assurera la protection policière nécessaire au bon déroulement 

de l’Atelier dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans ingérence d’aucune 
sorte. Les services de police relèveront directement de la surveillance et du contrôle d’un 
officier supérieur fourni par le Gouvernement, qui agira en étroite collaboration avec un 
haut fonctionnaire désigné par l’Organisation des Nations Unies.

7. L’Atelier se tiendra à l’hôtel Taj Samudra à Colombo, les 9, 10 et 11 décembre 2003. 
Le Gouvernement prendra les dispositions requises concernant toutes les installations, en 
consultation avec l’Organisation des Nations Unies.

8. Je propose que les clauses ci-après s’appliquent à l’Atelier :
a) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (« la Conven-

tion »), adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Gouvernement est 
partie, sera applicable à l’Atelier. En particulier, les participants invités par l’Organisation 
des Nations Unies bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux experts en mis-
sion pour l’Organisation par les articles VI et VII de la Convention. Les fonctionnaires 
de l’Organisation participant à l’Atelier exerçant des fonctions en rapport avec l’Atelier 
bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles V et VII de la Convention. 
Les privilèges et immunités prévus par la Convention s’appliqueront mutatis mutandis aux 
fonctionnaires des institutions spécialisées participant à l’Atelier;

b) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et toutes 
les personnes exerçant des fonctions en rapport avec l’Atelier bénéficieront des privilèges 
et immunités, facilités et marques de courtoisie nécessaires à l’exercice, en toute indépen-
dance, de leurs fonctions en rapport avec l’Atelier;

c) Les membres du personnel fournis par le Gouvernement, conformément au pré-
sent Accord, bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accom-
plis par eux à titre officiel (y compris leurs paroles et écrits) en apport avec l’Atelier;

d) Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport 
avec l’Atelier auront le droit d’entrer sans entrave en République socialiste démocratique 
de Sri Lanka et d’en sortir. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront 
délivrés gratuitement. Si la demande de visa est déposée quatre semaines avant l’ouverture 
de l’Atelier, le visa sera délivré au plus tard deux semaines avant l’ouverture de l’Atelier. Si 
la demande de visa est déposée moins de quatre semaines avant l’ouverture de l’Atelier, le 
visa sera délivré aussi rapidement que possible et au plus tard dans les trois jours précédant 
l’ouverture de l’Atelier. Des dispositions seront également prises pour que des visas pour la 
durée de l’Atelier soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux participants qui n’ont pas été en 
mesure de les obtenir avant leur arrivée. Les autorisations de sortie, en cas de besoin, seront 
délivrées gratuitement, dans les meilleurs délais, et en tout cas au plus tard trois jours avant 
la clôture de l’atelier.
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9. Il est d’autre part entendu que votre Gouvernement sera tenu de répondre à toute 
action, plainte ou autre réclamation dirigée contre l’Organisation des Nations Unies qui 
résulteraient :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les salles de conférence ou locaux à usage de bureau mis à la disposition de l’Atelier;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens, causés 
par l’utilisation des moyens de transport fournis par le Gouvernement ou encourus à cette 
occasion;

c) De l’emploi, aux fins de l’Atelier, du personnel fourni ou mis à disposition par le 
Gouvernement; et que votre Gouvernement mettra l’Organisation des Nations Unies et 
son personnel hors de cause, en cas d’actions, plaintes, ou réclamations de ce genre.

10. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, 
sauf s’il relève des dispositions pertinentes de la Convention ou de tout autre accord appli-
cable sera, à moins que les parties n’en conviennent autrement, résolu par la négociation 
ou tout autre mode convenu de règlement. Tout différend qui ne serait pas résolu par la 
négociation ou un autre mode convenu de règlement sera, à moins que les parties n’en 
conviennent autrement, soumis à un tribunal de trois arbitres, dont l’un sera nommé par 
le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement, et le troisième, 
qui fera fonction de président, par les deux premiers. Si l’une des parties ne nomme pas 
son arbitre dans les trois mois suivant la date à laquelle l’autre partie aura notifié le nom 
de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres ne nomment pas le président dans les trois 
mois suivant la date de la nomination ou de la désignation du second d’entre eux, l’arbitre 
manquant sera désigné par le Président de la Cour internationale de Justice à la demande 
de l’une ou l’autre des parties au différend. À moins que les parties n’en conviennent autre-
ment, le tribunal adoptera son propre règlement, décidera du remboursement des frais 
encourus par ses membres et de la répartition des dépenses entre les parties et prendra ses 
décisions à la majorité des deux tiers. Les décisions sur toutes les questions de procédure et 
de fond seront définitives et seront obligatoires pour l’une ou l’autre partie, même si elles 
sont rendues par défaut.

11. Je propose en outre que, dès réception de l’assentiment écrit de votre Gouverne-
ment à ce qui précède, le présent échange de lettres constitue un accord entre l’Organisa-
tion des Nations Unies et le Gouvernement de la République socialiste démocratique de 
Sri Lanka concernant l’organisation de l’Atelier international sur la gouvernance interac-
tive, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et demeurera en vigueur pendant la 
durée de l’Atelier et tout période supplémentaire nécessaire pour l’achèvement des travaux 
et pour la résolution de tout problème lié à la mise en œuvre du présent Accord.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, les assurances de ma très haute considération.

Le Secrétaire général adjoint,
(Signé) José Antonio Ocampo
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II

Lettre du Ministère de l’élaboration 
et de l’application des politiques de Sri Lanka

28 novembre 2003
Monsieur le Secrétaire général adjoint,
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre n° DESA/03/250 du 13 novembre 2003 re-

lative aux dispositions concernant l’organisation de l’Atelier interrégional sur la gouver-
nance interactive qui doit se tenir à Colombo (Sri Lanka) du 9 au 11 décembre 2003.

J’ai l’honneur de confirmer que les conditions énoncées dans votre proposition sont 
acceptables à la Division du contrôle et de l’examen de la mise en œuvre du Ministère 
de l’élaboration et de l’application des politiques, ci-après dénommée le « Gouvernement 
sri-lankais ». 

En conséquence, votre lettre et la présente réponse constitueront un accord entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et le Gouvernement sri-lankais, qui entrera en vigueur ce 
jour et demeurera en vigueur pendant la durée de l’Atelier et toute période supplémentaire 
nécessaire pour sa préparation et pour le règlement de tout problème concernant l’une 
quelconque de ces dispositions.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de ma très haute considération.

Le Secrétaire suppléant, 
Ministère de l’élaboration et de l’application des politiques,

(Signé) S. Rahubadda

j) Accord-cadre entre l’Organisation des Nations Unies et le Royaume de Suè-
de sur les arrangements concernant les privilèges et immunités et certaines 
autres questions relatives aux réunions des Nations Unies tenues en Suède. 
New York, 19 novembre 2003*

Attendu que la tenue de réunions des Nations Unies en Suède au cours des années a 
été fructueuse pour les deux Parties et continue d’offrir des possibilités d’échanges bénéfi-
ques;

Considérant qu’un accord sur les dispositions relatives aux privilèges et immunités des 
représentants, observateurs et autres personnes assistant et participant auxdites réunions 
en Suède faciliterait les négociations dans le contexte de réunions futures;

Compte tenu du fait que le 28 août 1947 la Suède est devenue partie contractante à la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies le 13 février 1946;

Compte tenu du fait que le 12 septembre 1951 la Suède est devenue partie contractante 
à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947;

L’Organisation des Nations Unies et le Royaume de Suède sont convenus de ce qui 
suit :

* Entré en vigueur le 1er juillet 2004, par échange des instruments de ratification, conformément à 
l’article IX.
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Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Les « Parties » au présent Accord sont le Royaume de Suède (Suède) et l’Organi-

sation des Nations Unies;
b) Le terme «  réunion  » ou «  réunions  » désigne les séminaires, colloques, cours, 

ateliers et autres réunions à faible participation tenus sous l’égide de l’Organisation des 
Nations Unies;

c) L’expression « locaux de la réunion » désigne tous les locaux, y compris les salles 
de conférence destinées aux réunions informelles, les locaux à usage de bureau, zones de 
travail et autres installations connexes fournis par la Suède, en tant que de besoin, pour 
chaque réunion spécifique.

Article ii

Buts et objectifs

Le présent Accord s’applique à toutes les réunions tenues en Suède sous l’égide de l’Or-
ganisation des Nations Unies. Il énonce les arrangements concernant les privilèges et im-
munités et autres questions applicables à la tenue de réunions sur le territoire de la Suède, 
sauf si les Parties en conviennent autrement par écrit.

Article iii

Privilèges et immunités

1. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies adoptée par l’As-
semblée générale le 13 février 1946, s’appliquera aux réunions tenues en Suède. En parti-
culier : 

a) Les représentants des États bénéficieront des privilèges et immunités prévus par 
l’article IV de la Convention;

b) Les fonctionnaires de l’Organisation exerçant des fonctions en rapport avec une 
réunion bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles  V et VII de la 
Convention;

c) Les experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies en rapport avec 
une réunion bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles VI et VII de 
la Convention.

2. Les représentants des institutions spécialisées et apparentées des Nations Unies 
bénéficieront, selon le cas, des privilèges et immunités prévus par la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale le 
21 novembre 1947 ou par l’Accord sur les privilèges et immunités de l’Agence internatio-
nale de l’énergie atomique en date du 1er juillet 1959.

3. Les membres du personnel fourni par la Suède pour assumer au nom de l’Orga-
nisation des Nations Unies des fonctions directement liées au service des réunions bénéfi-
cieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux à titre 
officiel (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec la réunion.
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4. Sans préjudice des paragraphes qui précèdent, tous les participants et toutes les 
personnes exerçant des fonctions en rapport avec une réunion, y compris le personnel local 
et les personnes invitées à la réunion, bénéficieront des facilités et marques de courtoisie 
nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec une réu-
nion.

Article iv

Droit d’entrée et de sortie

1. Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport avec 
une réunion se déroulant en Suède auront le droit d’entrer en Suède et d’en sortir et aucune 
entrave ne sera imposée à leur transit à destination et à partir des locaux de la réunion.

2. Des dispositions seront prises pour faciliter leur voyage rapide. Les visas et per-
mis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés gratuitement dans les meilleurs 
délais possibles et au plus tard deux semaines avant la date d’ouverture de la réunion, si la 
demande de visa est déposée trois semaines au moins à l’avance; si la demande est déposée 
moins de trois semaines à l’avance, le visa sera délivré au plus tard trois jours à partir de la 
réception de la demande. D’autre part, des dispositions seront prises afin que des visas pour 
la durée de la réunion soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux participants qui n’ont pas 
pu les obtenir avant leur arrivée.

3. Les permis de sortie, selon que de besoin, seront délivrés gratuitement et dans les 
meilleurs délais, et dans tous les cas au plus tard trois jours avant la clôture de la réunion.

Article v

Importations et exportations

La Suède autorise l’importation temporaire, en franchise de taxes et de droits, de tout 
équipement, y compris le matériel technique, accompagnant les représentants des médias 
et renonce aux droits et taxes à l’importation sur les fournitures nécessaires à une réunion 
particulière. La Suède octroiera sans délai toutes autorisations d’importation ou d’exporta-
tion nécessaires à cet effet.

Article vi

Protection policière

La Suède assurera la protection policière nécessaire au bon fonctionnement d’une réu-
nion dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité, libre de toute ingérence. En cas de 
besoin de services de police, un haut fonctionnaire du Gouvernement sera désigné pour 
travailler en étroite coopération avec un haut fonctionnaire désigné par l’Organisation des 
Nations Unies.

Article vii

Responsabilité

1. La Suède sera tenue de répondre à toute action, plainte ou autre réclamation diri-
gée contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires qui résulterait :
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a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les locaux de la réunion;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens causée 
par les moyens de transport fournis par la Suède à l’occasion d’une réunion ou sous son 
contrôle ou encourus lors de l’utilisation de ces moyens;

c) De l’emploi pour la réunion de membres du personnel fournis ou mis à disposi-
tion par la Suède.

2. La Suède mettra l’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires hors de 
cause en cas d’action ou plainte, sauf si la Suède et le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies sont convenus que ces actions ou plaintes sont imputables à une faute 
lourde ou intentionnelle de la part de ces personnes.

Article viii

Règlement des différends

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, à l’ex-
ception d’un différend auquel s’applique la Section 30 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies ou tout autre accord applicable, sera, à moins que les Parties 
n’en conviennent autrement, réglé par la négociation ou tout autre mode de règlement 
agréé. Les différends qui ne seraient pas réglés par la négociation ou tout autre mode de 
règlement agréé seront soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, pour décision 
définitive, à un tribunal composé de trois arbitres, dont l’un sera nommé par le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, l’autre par la Suède et le troisième, qui fera 
fonction de président, par les deux premiers. Si l’une des Parties ne nomme pas son arbitre 
dans les trois mois suivant la date à laquelle l’autre Partie aura notifié le nom de son arbitre, 
ou si les deux premiers ne nomment pas le président dans les trois mois suivant la date de 
la nomination ou de la désignation du second d’entre eux, l’arbitre manquant sera désigné 
par le Président de la Cour internationale de Justice , à la demande de l’une ou l’autre Partie 
au différend. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal adoptera son 
propre règlement, décidera du remboursement des frais encourus par ses membres et de 
la répartition des dépenses entre les Parties, et prendra ses décisions à la majorité des deux 
tiers. Les décisions sur toutes les questions de procédure et de fond seront définitives et 
seront obligatoires pour l’une et l’autre Partie, même si elles sont rendues par défaut.

Article iX

Dispositions finales

1. Le présent Accord n’empêche pas les Parties de conclure des accords circonstan-
ciés concernant des questions organisationnelles et financières ayant trait à chaque réunion 
tenue en Suède.

2. Le présent Accord sera signé par les deux Parties. Il sera ratifié par la Suède et 
entrera en vigueur le premier jour du premier mois suivant la réception par l’Organisation 
des Nations Unies de la notification de ratification par le Gouvernement.

3. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties, sous réserve 
des conditions nécessaires visées au paragraphe 1.
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4. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut 
dénoncer le présent Accord par notification à l’autre Partie. L’Accord deviendra caduc six 
mois après la date de réception de ladite notification. La dénonciation de l’Accord n’aura 
aucun effet sur les réunions pour lesquelles des arrangements circonstanciels concernant 
les questions organisationnelles et financières ont déjà été conclus.

Fait à New York le 19 novembre 2003, en deux exemplaires originaux en langue an-
glaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Sous‑Secrétaire général aux affaires juridiques,

(Signé) Ralph Zacklin

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 

Représentant permanent auprès de l’Organisation des Nations Unies,
(Signé) Pierre Schori

I

Lettre de l’Organisation des Nations Unies 
au Représentant permanent de la Suède

Le 19 novembre 2003
Monsieur le Représentant permanent,
Dans le contexte de l’Accord-cadre entre les Nations Unies et le Royaume de Suède 

sur les arrangements concernant les privilèges et immunités et certaines autres questions 
relatives aux réunions des Nations Unies tenues en Suède (« l’Accord »), signé ce jour, j’ai 
l’honneur de confirmer ce qui suit :

Conformément à la pratique de longue date de l’Organisation des Nations Unies con-
cernant les réunions tenues en dehors du Siège et conformément aux articles pertinents de 
la Charte des Nations Unies, l’Organisation des Nations Unies entend que l’article IV du 
présent Accord n’exclut pas la présentation, par le pays hôte, d’objections dûment fondées 
concernant une personne donnée. Toutefois, de telles objections ne seront prises en compte 
que si elles portent sur des questions spécifiques concernant la criminalité et la sécurité et 
non pas sur la nationalité, la religion, l’affiliation professionnelle ou politique.

Veuillez agréer, Monsieur le Représentant permanent, les assurances de ma très haute 
considération.

Le Sous‑Secrétaire général aux affaires juridiques,
(Signé) Ralph Zacklin
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II

Lettre du Représentant permanent de la Suède 
auprès de l’Organisation des Nations Unies

Le 22 mars 2004
Monsieur le Sous-Secrétaire général,
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord-cadre entre le Royaume de Suède et l’Organi-

sation des Nations Unies sur les arrangements concernant les privilèges et immunités et 
certaines autres questions relatives au réunions des Nations Unies tenues en Suède, signé à 
New York, le 19 novembre 2003 par vous-même et moi.

On a appelé mon attention sur le fait que le paragraphe 3 de l’article IX de l’Accord 
contient une erreur mineure. La référence au « paragraphe 1 » faite au paragraphe 3 devrait 
être remplacée par « paragraphe 2 ».

Le texte corrigé du paragraphe 3 de l’article IX se lirait, en conséquence, comme suit : 
« Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les parties, sous réserve des 
conditions nécessaires visées au paragraphe 2 ».

J’ai donc l’honneur de proposer que ce texte corrigé remplace ab initio le texte défec-
tueux, conformément à l’article 79 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.

Si l’Organisation des Nations Unies souscrit à la proposition précitée, la présente lettre 
et votre réponse confirmant la présente interprétation constitueront une rectification de 
l’Accord.

Veuillez agréer...

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Représentant permanent auprès de l’Organisation des Nations Unies,

(Signé) Pierre Schori

III

Lettre de l’Organisation des Nations Unies 
au Représentant permanent de la Suède

Le 24 mars 2004
Monsieur le Représentant permanent,
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 22 mars 2004 proposant, au nom du 

Royaume de Suède, une rectification au texte du paragraphe 3 de l’article IX de l’Accord-ca-
dre entre l’Organisation des Nations Unies et le Royaume de Suède sur les arrangements 
concernant les privilèges et immunités et certaines autres questions relatives aux réunions 
des Nations Unies tenues en Suède, signé à New York le 19 novembre 2003 (ci-après dé-
nommé « l’Accord-cadre »).

J’ai l’honneur de confirmer que l’Organisation des Nations Unies souscrit à votre pro-
position et que votre lettre, ainsi que cette réponse, constitueront une rectification de l’Ac-
cord-cadre.
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Veuillez agréer, Monsieur le Représentant permanent, les assurances de ma très haute 
considération.

Le Sous‑Secrétaire général, 
Responsable du Bureau des affaires juridiques,

 (Signé) Ralph Zacklin

k) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Ré-
publique populaire de Chine concernant les arrangements relatifs à la soixan-
tième session de la Commission économique et sociale des Nations Unies 
pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) et à la huitième session de l’Organe spécial 
pour les pays insulaires en développement du Pacifique à Beijing, le 27 no-
vembre 2003*

Considérant que la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie 
et le Pacifique (CESAP) a accepté, à la première phase de sa cinquante-neuvième session, 
tenue les 24 et 25 avril 2003 à Bangkok, l’offre du Gouvernement de la République popu-
laire de Chine (ci-après dénommé « le Gouvernement ») d’accueillir la soixantième session 
de la Commission et a décidé que cette session se tiendrait à Shanghai (République popu-
laire de Chine) du 22 au 28 avril 2004;

Considérant que la CESAP a noté, lors de la première phase de sa cinquante-neuvième 
session que, conformément à sa résolution 58/1 du 22 mai 2002 sur la restructuration de la 
structure des conférences de la Commission, que la huitième session de l’Organe spécial 
pour les pays insulaires en développement du Pacifique se tiendrait immédiatement avant 
la session de la Commission, à Shanghai, les 20 et 21 avril 2004;

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a réaffirmé, au paragraphe 17 
de sa résolution 47/202 du 22 décembre 1992, que les organes de l’Organisation peuvent 
tenir des sessions en dehors de leur siège lorsque le gouvernement qui invite à tenir une 
session sur son territoire a accepté de prendre à sa charge les dépenses additionnelles réelles 
découlant directement ou indirectement de cette session, après consultation avec le Secré-
taire général quant à la nature et l’ampleur des dépenses en question.

Les parties aux présentes, notant que l’Accord porte sur la soixantième session de la 
CESAP et la huitième session de l’Organe spécial pour les pays insulaires en développe-
ment du Pacifique (ci-après dénommées « les sessions ») conviennent ce qui suit :

Article premier

Date et lieu des sessions

1. La soixantième session de la Commission se tiendra à Shanghai (République po-
pulaire de Chine) du 22 au 28 avril 2004.

2. La huitième session de l’Organe spécial pour les pays insulaires en développement 
du Pacifique se tiendra à Shanghai (République populaire de Chine) les 20 et 21 avril 2004.

* Est entré en vigueur le 27 novembre 2003, date des signatures, conformément à l’article XIV.
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Article ii

Participation aux sessions

1. Pourront participer aux sessions, conformément au règlement intérieur de la 
Commission, les représentants ou observateurs :

a) Des membres et membres associés de la CESAP;
b) D’États Membres de l’Organisation des Nations Unies;
c) D’organisations ayant reçu, de la part de l’Assemblée générale, des invitations per-

manentes à participer aux conférences en qualité d’observateurs;
d) D’institutions spécialisées et apparentées des Nations Unies;
e) D’autres organisations intergouvernementales;
f) D’organes intergouvernementaux de l’Organisation;
g) D’organisations non gouvernementales;
h) Les fonctionnaires du Secrétariat de l’ONU;
i) D’autres personnes invitées par l’Organisation des Nations Unies.
2. Le Secrétaire général désignera les fonctionnaires de l’ONU qui participeront aux 

sessions afin d’en assurer le service.
3. Les séances publiques des sessions seront ouvertes aux représentants des médias 

accrédités auprès de l’Organisation des Nations Unies, après consultation avec le Gouver-
nement.

4. Sans préjudice des privilèges et immunités qui leur sont accordés en vertu du pré-
sent Accord, tous les participants aux sessions ont le devoir de respecter la législation et la 
réglementation de la Chine.

Article iii

Locaux, équipements, services collectifs et fournitures

1. Le Gouvernement fournira, à ses frais, les locaux nécessaires, y compris des salles 
de conférence pour des réunions officieuses, des locaux à usage de bureau, des zones de 
travail et d’autres installations connexes, spécifiés dans l’annexe*. Le Gouvernement, à ses 
frais, meublera, équipera et maintiendra en bon état de fonctionnement tous ces locaux et 
installations, d’une manière que l’Organisation des Nations Unies juge adéquate pour la 
conduite efficace des sessions. Les salles de conférence seront équipées de matériel d’in-
terprétation simultanée réciproque en quatre langues (anglais, chinois, français et russe) 
et d’installations d’enregistrement sonore dans ces quatre langues, et dotées d’installations 
destinées à la presse, à la télévision, à la radio et à la cinématographie, dans la mesure de-
mandée par l’Organisation des Nations Unies. Les locaux demeureront à la disposition de 
l’Organisation pendant une période comprise entre trois jours avant le début de la session 
jusqu’à un maximum de deux jours après sa clôture. Ils seront à la disposition de l’Organi-
sation 24 heures par jour.

2. Le Gouvernement fournira, si possible dans la zone de la Conférence : une banque 
et un bureau de poste, des installations de téléphone, de télécopie et de courrier électro-
nique ainsi que des installations de restauration appropriées, une agence de voyage et un 

* L’annexe n’est pas publiée dans le présent document.



 Chapitre II 69

centre de services de secrétariat, en consultation avec l’Organisation, aux fins d’utilisation 
par les délégations aux sessions sur une base commerciale.

3. Le Gouvernement prendra à sa charge le coût de tous les services collectifs et ins-
tallations nécessaires, y compris celui des communications téléphoniques locales effectuées 
par le secrétariat des sessions et de ses communications par courrier électronique, télécopie 
ou téléphone avec le siège de la CESAP à Bangkok, dans le cas où ces communications sont 
autorisées par les fonctionnaires responsables de la CESAP ou effectuées en leur nom.

4. Le Gouvernement assumera les frais de transport et d’assurance, du bureau de la 
CESAP au siège de la session et retour, de tout le matériel et des fournitures de l’Organisa-
tion non disponibles à Shanghai, qui sont nécessaires au bon fonctionnement des sessions. 
L’Organisation des Nations Unies déterminera le mode d’expédition de ce matériel et de 
ces fournitures.

Article iv

Logement

Le Gouvernement prendra des dispositions pour que les personnes participant ou as-
sistant aux sessions puissent se loger convenablement dans des hôtels ou résidences à des 
tarifs commerciaux raisonnables.

Article v

Installations médicales

1. Des installations médicales adéquates pour les secours d’urgence seront fournies 
par le Gouvernement, à ses frais, dans la zone de la Conférence.

2. En cas d’urgence grave, le Gouvernement assurera le transport et l’admission im-
médiates dans un hôpital.

Article vi

Transport

1. Le Gouvernement fournira, à ses frais, des services de transport à l’intention du 
secrétariat de la CESAP assurant le service des sessions entre les aéroports de Shanghai, les 
principaux hôtels et la zone de la Conférence.

2. Le Gouvernement fera en sorte que des services de transport soient disponibles 
pour tous les participants et les personnes assistant à la Conférence entre les aéroports de 
Shanghai, les principaux hôtels et la zone de la Conférence.

3. Le Gouvernement, en consultation avec l’Organisation fournira un nombre adé-
quat d’automobiles avec chauffeur destinées à être utilisées, à titre officiel, par les hauts 
fonctionnaires et le secrétariat des sessions, ainsi que tout autre moyen de transports lo-
caux dont le secrétariat aurait besoin en rapport avec les sessions.

4. La coordination et l’utilisation des automobiles, autocars et minibus mis à disposi-
tion en application du présent article seront assurées par des régulateurs qu’il appartiendra 
au Gouvernement de fournir.
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Article vii

Protection policière

Le Gouvernement assurera, à ses frais, la protection policière nécessaire au bon fonc-
tionnement des sessions dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans ingérence 
d’aucune sorte. Les services de police relèveront directement de la surveillance et du con-
trôle d’un officier supérieur fourni par le Gouvernement qui agira en étroite collaboration 
avec un responsable de haut niveau désigné par l’Organisation des Nations Unies.

Article viii

Personnel local

1. Le Gouvernement fournira, à ses frais, un fonctionnaire qui exercera les fonctions 
d’agent de liaison entre le Gouvernement et l’Organisation des Nations Unies et sera res-
ponsable, en consultation avec l’Organisation des Nations Unies, de la mise au point et de 
l’application des arrangements administratifs et relatifs au personnel en rapport avec les 
sessions, prévus en vertu du présent Accord et aura les pouvoirs nécessaires.

2. Le Gouvernement recrutera et fournira, à ses frais, le personnel local nécessaire en 
plus des fonctionnaires des Nations Unies pour assurer la bonne conduite des sessions, tel 
que spécifié dans l’annexe.

3. Le Gouvernement prendra les dispositions nécessaires, à ses frais, pour que cer-
tains membres du personnel local visé au paragraphe 2 ci-dessus soient disponibles avant 
les sessions et après leur clôture, sur la demande de l’Organisation des Nations Unies.

Article iX

Dispositions financières

1. Le Gouvernement, outre les obligations financières prévues ailleurs dans le présent 
Accord, prendra à sa charge, conformément au paragraphe 17 de la résolution 47/202 de 
l’Assemblée générale les dépenses additionnelles réelles découlant directement ou indirec-
tement de l’organisation des sessions à Shanghai plutôt qu’à Bangkok. Ces dépenses, dont 
le montant estimatif est provisoirement évalué à 291 310 dollars environ* comprendront 
les dépenses supplémentaires réelles relatives aux frais de voyage et aux prestations des 
fonctionnaires de l’ONU affectés à la session pour la planifier et pour y assister ainsi que 
les frais liés à l’expédition de tout équipement ou fournitures nécessaires. Les dispositions 
relatives aux voyages des fonctionnaires de l’Organisation nécessaires pour planifier les 
sessions ou en assurer le service ou concernant l’expédition de tout équipement ou fourni-
tures nécessaires seront prises par le secrétariat de la CESAP conformément au Règlement 
du personnel et Statut du personnel de l’Organisation des Nations Unies et à ses pratiques 
administratives connexes concernant les normes en matière de voyage, les excédents de 
bagages, les indemnités journalières de subsistance et les faux-frais au départ et à l’arrivée.

2. Le Gouvernement déposera auprès de l’Organisation des Nations Unies un mon-
tant de 291 310 dollars, le 20 février 2004 au plus tard.

* Les dépenses afférentes aux missions préparatoires de la CESAP ne sont pas incluses dans ce 
montant, car elles seront remboursées directement par le Gouvernement.



 Chapitre II 71

3. Selon que de besoin, le Gouvernement effectuera les versements supplémentaires 
demandés par l’Organisation des Nations Unies, de sorte que cette dernière n’ait, en aucun 
moment, à financer temporairement au moyen de ses ressources en espèces les dépenses 
supplémentaires qui incombent au Gouvernement.

4. Le montant en dépôt visé au paragraphe 2 ci-dessus servira uniquement à régler 
les obligations de l’Organisation en rapport avec les sessions.

5. Après l’achèvement des sessions, l’Organisation des Nations Unies donnera au 
Gouvernement des états comptables détaillés indiquant les dépenses supplémentaires réel-
les encourues par l’Organisation et incombant au Gouvernement, en application du para-
graphe 1 du présent article. Ces dépenses seront exprimées en dollars des États-Unis, sur 
la base du taux de change officiel de l’Organisation à la date où cette dernière a effectué 
la dépense. L’Organisation, sur la base de ces états comptables détaillés, remboursera au 
Gouvernement tout montant non dépensé provenant des cautions visées aux paragraphe 2 
et 3 dans un délai d’un mois à compter de la réception desdits états détaillés. Si les dépenses 
supplémentaires réelles dépassent la caution, le Gouvernement versera le solde à acquitter 
dans un délai d’un mois à compter de la réception des états comptables détaillés. Les états 
comptables définitifs feront l’objet d’une vérification, conformément au Règlement finan-
cier et règles de gestion financière de l’Organisation et l’apurement final des comptes fera 
l’objet des observations qui pourront résulter de la vérification réalisée par le Comité des 
commissaires aux comptes de l’Organisation, dont la décision sera acceptée comme défini-
tive par l’Organisation et par le Gouvernement.

Article X

Responsabilité

1. Le Gouvernement sera tenu de répondre à toute action, plainte ou autre réclama-
tion dirigée contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires et qui résulte-
rait :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les locaux visés à l’article III fournis par le Gouvernement ou sous son contrôle;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens causés 
par les services de transport visés à l’article VI fournis par le Gouvernement ou sous son 
contrôle ou encourus lors de l’utilisation desdits services;

c) De l’emploi aux fins des sessions du personnel fourni par le Gouvernement con-
formément à l’article VIII.

2. Le Gouvernement mettra l’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires 
hors de cause en cas d’actions, de plaintes ou réclamations de ce genre.

Article Xi

Privilèges et immunités

1. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’As-
semblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Gouvernement est devenu partie le 11 sep-
tembre 1979, sera applicable aux sessions. En particulier, les représentants des États mem-
bres et membres associés de la CESAP et les États visés aux alinéas a et b du paragraphe 1 
de l’article II ci-dessus bénéficieront des privilèges et immunités accordés par l’article IV 
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de la Convention; les fonctionnaires de l’Organisation exerçant des fonctions en rapport 
avec les sessions, visés à l’alinéa h du paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l’article II ci-dessus 
bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles V et VII de la Convention 
et les experts en mission pour l’Organisation en rapport avec les sessions visés à l’alinéa i du 
paragraphe 1 de l’article II ci-dessus bénéficieront des privilèges et immunités prévus par 
les articles VI et VII de la Convention.

2. Les représentants ou observateurs visés aux alinéas  c, e et f du paragraphe  1 de 
l’article II ci-dessus bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec les sessions.

3. Les représentants des institutions spécialisées ou apparentées des Nations Unies 
visés à l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article II ci-dessus se verront accorder les privilèges 
et immunités prévus par la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées ou l’Accord sur les privilèges et immunités de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, selon le cas.

4. Les participants visés à l’alinéa g du paragraphe 1 de l’article II bénéficieront des 
moyens nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions en rapport avec les ses-
sions.

5. Le Gouvernement prendra les mesures nécessaires pour que l’entrée et la sortie 
de Chine de toutes les personnes visées à l’article II soient facilitées, sans retard excessif. 
Les visas et permis d’entrer qui pourraient être nécessaires seront délivrés aux invités aux 
sessions gratuitement, dans les meilleurs délais et au plus tard deux semaines avant la date 
d’ouverture des sessions, sous réserve que la demande de visa soit déposée au moins trois 
semaines avant l’ouverture des sessions. Si la demande de visa est déposée moins de trois 
semaines avant l’ouverture des sessions, le visa sera délivré dans la mesure du possible dans 
un délai de trois jours après réception de la demande.

6. Aux fins de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, les 
locaux de conférence spécifiés au paragraphe 1 de l’article III ci-dessus seront réputés cons-
tituer des locaux de l’Organisation des Nations Unies au sens de la section 3 de la Conven-
tion et l’accès à ces locaux sera sous l’autorité et le contrôle de l’Organisation. Les locaux 
seront inviolables pendant la durée des sessions, y compris les préparatifs et les travaux 
postérieurs.

7. Toutes les personnes visées à l’article II ci-dessus auront le droit d’emporter hors 
de Chine, au moment de leur départ, sans aucune restriction, toute portion non dépensée 
des fonds qu’elles ont apportés en Chine en rapport avec les sessions et de convertir à nou-
veau ces fonds au taux du marché.

8. Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord sont dispensés 
dans l’intérêt de l’Organisation et non pas pour l’avantage personnel de particuliers. Le 
Secrétaire général a le droit et le devoir de révoquer l’immunité de tout fonctionnaire ou 
expert lorsque, selon lui, l’immunité entraverait le cours de la justice et peut être révoquée 
sans préjudice pour les intérêts de l’Organisation. Le Conseil de sécurité aura le droit de 
révoquer l’immunité du Secrétaire général.

Article Xii

Droits et taxes à l’importation

Le Gouvernement autorisera l’importation temporaire, en franchise de taxes et de 
droits, de tout l’équipement nécessaire, y compris l’équipement technique accompagnant 
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les représentants des médias et renoncera à percevoir des droits et taxes à l’importation sur 
les fournitures nécessaires pour les sessions. Il délivrera sans retard les autorisations d’im-
portation et d’exportation qui pourraient être nécessaires à cet effet.

Article Xiii

Règlement des différends

Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concernant 
l’interprétation et l’application du présent Accord qui n’est pas réglé par la négociation ou 
tout autre mode convenu de règlement sera, à la demande de l’une ou l’autre des parties, 
soumis pour décision définitive à un tribunal composé de trois arbitres, dont l’un sera 
nommé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, un autre par le Gou-
vernement et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux premiers. Si l’une des 
parties ne nomme pas son arbitre dans les 60 jours suivant la date à laquelle l’autre partie 
aura désigné son arbitre ou si les deux premiers arbitres ne nomment pas le président dans 
les 60 jours suivant la date de la nomination du second d’entre eux, l’arbitre manquant sera 
désigné par le Président de la Cour internationale de Justice à la demande de l’une ou l’au-
tre des parties au différend.

Article Xiv

Dispositions finales

1. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre l’Organisation des Na-
tions Unies et le Gouvernement.

2. Le présent Accord entrera immédiatement en vigueur à sa signature par les parties 
et demeurera en vigueur pendant la durée des sessions et pendant toute période postérieure 
nécessaire au règlement de tous les problèmes concernant l’une quelconque de ces dispo-
sitions.

Signé ce 27  novembre 2003 à Beijing, en deux exemplaires en langues anglaise et 
chinoise, chaque texte faisant foi.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire exécutif de la CESAP,

(Signé) Kim Hak-Su

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
Le Ministre adjoint aux affaires étrangères,

(Signé) Shen Guofang
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3. ACCORDS CONCERNANT LE FONDS DES NATIONS UNIES 
POUR L’ENFANCE

Accords de coopération de base entre le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
et le Gouvernement de Saint‑Kitts‑et‑Nevis. Basseterre, le 22 avril 2003*

Préambule

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, par sa résolution 57 (I) du 
11  décembre 1946, a créé le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) en tant 
qu’organe de l’Organisation des Nations Unies et que, par cette résolution et des résolu-
tions ultérieures, l’UNICEF a été chargé de répondre, en apportant des moyens de finan-
cement, des fournitures, des moyens de formation et des conseils, aux besoins urgents et 
à long terme de l’enfance ainsi qu’à ses besoins persistants et d’assurer des services dans 
les domaines de la santé maternelle et infantile, de la nutrition, de l’approvisionnement en 
eau, de l’éducation de base et des services d’appui aux femmes dans les pays en développe-
ment, en vue de renforcer, le cas échéant, les activités et les programmes visant à assurer la 
survie, le développement et la protection de l’enfant dans les pays avec lesquels l’UNICEF 
coopère;

Considérant que l’UNICEF et le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis (ci-après 
dénommé «  le Gouvernement  ») sont désireux de fixer les conditions dans lesquel-
les l’UNICEF, dans le cadre de son mandat, coopérera à des programmes concernant 
Saint-Kitts-et- Nevis.

L’UNICEF et le Gouvernement, dans un esprit de coopération amicale, ont conclu le 
présent Accord.

Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Les termes « autorités compétentes » désignent les autorités centrales, locales et 

autres régies par les lois du pays et qui ont compétence;
b) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946;
c) Les termes « experts en mission » désignent les experts visés aux articles VI et VII 

de la Convention;
d) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de Saint- Kitts-et-Nevis;
e) L’expression «  Opération Cartes de vœux  » désigne l’unité fonctionnelle de 

l’UNICEF qui a pour mission de susciter l’intérêt, le soutien et des apports de fonds com-
plémentaires du public en faveur de l’UNICEF, essentiellement en réalisant et commercia-
lisant des cartes de vœux et autres articles;

f) Les termes « chef du bureau » désignent le responsable du bureau de l’UNICEF;
g) Le terme « pays » désigne le pays où se trouve un bureau de l’UNICEF, ou qui 

bénéficie dans l’exécution de programmes du concours d’un bureau de l’UNICEF situé 
dans un autre pays;

* Entré en vigueur après sa signature, conformément à l’article XXIII.
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h) Le terme « Parties » désigne l’UNICEF et le Gouvernement;
i) L’expression « personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF » dé-

signe les divers entrepreneurs, autres que des fonctionnaires, retenus par l’UNICEF pour 
assurer des services pendant l’exécution de programmes de coopération;

j) Les termes « programmes de coopération » s’entendent des programmes du pays 
auxquels l’UNICEF coopère dans les conditions prévues à l’article III du présent Accord;

k) Le sigle « UNICEF » désigne le Fonds des Nations Unies pour l’enfance;
l) Les termes « bureau de l’UNICEF » désignent toute unité administrative par le 

canal de laquelle l’UNICEF coopère à des programmes; cette désignation peut englober les 
bureaux extérieurs établis dans le pays;

m) Les termes « fonctionnaires de l’UNICEF » désignent tous les membres du per-
sonnel de l’UNICEF régis par le Statut et le Règlement du personnel de l’Organisation des 
Nations Unies, à l’exception des personnes qui sont recrutées localement et rémunérées 
à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76 (I) de l’Assemblée générale en date du 7 dé-
cembre 1946.

Article ii

Portée de l’Accord

1. Le présent Accord énonce les conditions et modalités générales de la coopération 
de l’UNICEF aux programmes du pays.

2. La coopération de l’UNICEF aux programmes du pays sera assurée de façon com-
patible avec les résolutions, décisions, dispositions statutaires et réglementaires et politi-
ques des organes compétents des Nations Unies, et notamment du Conseil d’administra-
tion de l’UNICEF.

Article iii

Programmes de coopération : plan directeur

1. Les programmes de coopération convenus entre le Gouvernement et l’UNICEF 
figureront dans un plan directeur qui sera conclu entre l’UNICEF, le Gouvernement et, le 
cas échéant, les autres organismes participants.

2. Le plan directeur définira les détails des programmes de coopération en indiquant 
les objectifs des activités devant être exécutées, les obligations que l’UNICEF, le Gouver-
nement et les organismes participants devront assumer et le montant estimatif du finance-
ment requis pour l’exécution desdits programmes.

3. Le Gouvernement autorisera les fonctionnaires de l’UNICEF, experts en mission 
et personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF à suivre et à contrôler tous 
les aspects et phases de l’exécution des programmes de coopération.

4. Le Gouvernement établira les statistiques d’exécution du plan directeur que les 
Parties pourront juger nécessaires et communiquera à l’UNICEF toutes celles de ces don-
nées qu’il pourrait demander.

5. Le Gouvernement apportera son concours à l’UNICEF en fournissant les moyens 
qui conviennent pour informer de façon satisfaisante le public au sujet des programmes de 
coopération régis par le présent Accord.
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Article iv

Bureau de l’UNICEF

1. L’UNICEF pourra établir et maintenir un bureau dans le pays, selon que les Parties 
le jugeront nécessaire pour faciliter l’exécution des programmes de coopération.

2. L’UNICEF pourra, avec l’assentiment du Gouvernement, établir et maintenir dans 
le pays un bureau régional ou de zone chargé de fournir un appui aux programmes d’autres 
pays de la région ou zone.

3. Si l’UNICEF ne possède pas de bureau dans le pays, il pourra, avec l’assentiment 
du Gouvernement, fournir l’appui aux programmes de coopération dont il sera convenu 
avec le Gouvernement au titre du présent Accord en procédant par l’intermédiaire d’un 
bureau régional ou de zone qu’il maintient dans un autre pays. 

Article v

Personnel affecté au bureau de l’UNICEF

1. L’UNICEF peut affecter à son bureau dans le pays les fonctionnaires, experts en 
mission et personnes assurant des services pour son compte qu’il juge nécessaires pour 
épauler les programmes de coopération en ce qui concerne :

a) L’élaboration, l’examen, le contrôle et l’évaluation des programmes de coopéra-
tion;

b) L’expédition, la réception, la distribution et l’utilisation des articles, du matériel et 
des autres approvisionnements fournis par l’UNICEF;

c) Les avis à donner au Gouvernement au sujet de la progression des programmes 
de coopération;

d) Toutes autres questions liées à l’application du présent Accord.
2. L’UNICEF communiquera périodiquement au Gouvernement les noms de ses 

fonctionnaires, des experts en mission et des personnes assurant des services pour son 
compte. L’UNICEF informera aussi le Gouvernement de tout changement de situation de 
ces agents.

Article vi

Contribution du Gouvernement

1. Le Gouvernement, selon ce qu’il conviendra avec l’UNICEF et dans toute la me-
sure du possible :

a) Réservera des locaux appropriés pour le bureau de l’UNICEF, qui les occupera 
seul ou les partagera avec d’autres organismes des Nations Unies;

b) Prendra à sa charge les frais postaux et de télécommunication engagés à titre of-
ficiel;

c) Prendra à sa charge les frais engagés localement tels que ceux afférents au matériel, 
aux installations et à l’entretien des locaux du bureau;

d) Fournira des moyens de transport aux fonctionnaires de l’UNICEF, experts en 
mission et personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF dans l’exercice des 
fonctions qu’ils assurent dans le pays en leur qualité officielle.
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2. Le Gouvernement aidera aussi l’UNICEF :
a) À trouver ou assurer des logements convenables aux fonctionnaires de l’UNICEF, 

experts en mission et personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF qui sont 
recrutés sur le plan international;

b) À doter les locaux de l’UNICEF des installations appropriées pour bénéficier de 
services publics tels qu’approvisionnement en eau et en électricité, évacuation des eaux 
usées, protection contre les incendies et autres services, et à obtenir ces services.

3. Si l’UNICEF ne possède pas de bureau dans le pays, le Gouvernement s’engage à 
contribuer aux dépenses de fonctionnement du bureau régional ou de zone établi ailleurs 
par l’UNICEF et à partir duquel il épaule les programmes de coopération dans le pays, 
jusqu’à concurrence d’un montant arrêté d’un commun accord et en tenant compte des 
éventuelles contributions en nature.

Article vii

Fournitures, matériel et autres formes d’assistance de l’UNICEF

1. La contribution de l’UNICEF aux programmes de coopération pourra consister 
en une aide financière ou autre forme d’assistance. Les articles, le matériel et les autres 
éléments fournis par l’UNICEF pour les programmes de coopération au titre du présent 
Accord seront remis au Gouvernement à leur arrivée dans le pays, à moins que le plan 
directeur n’en dispose autrement.

2. L’UNICEF pourra faire apposer sur les articles, le matériel et les autres approvi-
sionnements destinés aux programmes de coopération les marques jugées nécessaires pour 
les identifier comme ayant été fournis par lui.

3. Le Gouvernement délivrera à l’UNICEF toutes les autorisations et licences néces-
saires pour importer les articles, le matériel et les autres approvisionnements visés dans le 
présent Accord. Il assurera, à ses frais, le dédouanement, la réception, le déchargement, 
l’entreposage, l’assurance, le transport et la distribution de ces articles, matériel et autres 
approvisionnements après leur arrivée dans le pays.

4. Tout en respectant dûment les principes de la concurrence internationale dans les 
appels d’offres, l’UNICEF cherchera avant tout à se procurer dans le pays même les articles, 
le matériel et les autres approvisionnements qui répondent à ses critères de qualité et de 
prix et à ses conditions de livraison.

5. Le Gouvernement ne ménagera aucun effort et prendra les mesures voulues pour 
que les articles, le matériel et les autres approvisionnements, de même que l’aide financière 
et autre, destinés aux programmes de coopération, soient utilisés conformément aux ob-
jectifs énoncés dans le plan directeur et de manière équitable et efficace, sans aucune discri-
mination fondée sur le sexe, la race, les croyances, la nationalité ou les opinions politiques. 
Aucun paiement ne sera exigé de quiconque recevra de l’UNICEF des articles, du matériel 
ou d’autres approvisionnements, sauf, et uniquement, dans la mesure où le plan d’opéra-
tion pertinent le prévoirait.

6. Les articles, le matériel et les autres approvisionnements destinés aux programmes 
de coopération conformément au plan directeur ne seront pas assujettis à l’impôt direct, à 
la taxe sur la valeur ajoutée, ou à des droits, péages ou redevances. Le Gouvernement pren-
dra, conformément à la section 8 de la Convention, les dispositions administratives qui 
conviennent en vue de la remise ou du remboursement du montant de tout droit d’accise 
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ou taxe entrant dans le prix des articles et du matériel achetés localement et destinés aux 
programmes de coopération.

7. Si l’UNICEF en fait la demande, le Gouvernement lui restituera les fonds, articles, 
matériels et autres approvisionnements qui n’auront pas été utilisés pour les programmes 
de coopération.

8. Le Gouvernement tiendra convenablement à jour les comptes, livres et documents 
relatifs aux fonds, articles, matériel et autres éléments d’assistance visés par le présent Ac-
cord. La forme et le contenu des comptes, livres et documents requis seront convenus entre 
les Parties. Les fonctionnaires de l’UNICEF habilités à cet effet auront accès aux comptes, 
livres et documents concernant la répartition des articles, du matériel et des autres appro-
visionnements et des fonds dépensés.

9. Le Gouvernement soumettra à l’UNICEF aussitôt que possible, et au plus tard 
60 jours après la clôture de chaque exercice financier de l’UNICEF, des rapports sur l’avan-
cement des programmes de coopération ainsi que des états financiers certifiés, vérifiés con-
formément aux règles et procédures en matière de comptabilité publique en vigueur dans 
le pays.

Article viii

Droits de propriété intellectuelle

1. Les Parties conviennent de coopérer et d’échanger des informations au sujet de 
toute découverte, invention ou œuvre qui résulterait d’activités de programmes engagées 
au titre du présent Accord, afin que le Gouvernement et l’UNICEF puissent utiliser et ex-
ploiter au mieux cette découverte, invention ou œuvre.

2. L’UNICEF pourra autoriser d’autres gouvernements avec lesquels il coopère à uti-
liser et exploiter dans des programmes, sans avoir à verser de redevances, les brevets, droits 
d’auteur et autres droits de propriété intellectuelle analogues sur toute découverte, inven-
tion ou œuvre visés au paragraphe 1 du présent article et qui résulteraient de programmes 
auxquels l’UNICEF coopère.

Article iX

Applicabilité de la Convention

La Convention s’appliquera mutatis mutandis à l’UNICEF, à son bureau et à ses biens, 
fonds et avoirs, ainsi qu’à ses fonctionnaires et aux experts en mission dans le pays.

Article X

Statut du bureau de l’UNICEF

1. L’UNICEF et ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, bénéficieront de l’immunité de toute juridiction, sauf si l’UNICEF a expressé-
ment renoncé à cette immunité dans un cas particulier, et pour autant qu’il y a renoncé. 
Il est toutefois entendu que la renonciation à l’immunité ne s’étendra en aucun cas à une 
mesure exécutoire :

a) Les locaux de l’UNICEF seront inviolables. Ses biens et avoirs, où qu’ils se trou-
vent et quel qu’en soit le détenteur, bénéficieront de l’immunité et ne feront en aucun 
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cas l’objet de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou autres formes de 
contrainte, que ce soit de la part du pouvoir exécutif ou des autorités administratives, ju-
diciaires ou législatives;

b) Les autorités compétentes ne pénétreront en aucun cas dans les locaux de bureau 
pour y exercer des fonctions officielles de quelque nature que ce soit, sauf si le chef du 
bureau donne expressément son agrément, et alors dans les conditions auxquelles il aura 
consenti.

2. Les autorités compétentes agiront avec toute la diligence nécessaire pour assurer 
la sécurité et la protection du bureau de l’UNICEF et éviter que sa tranquillité ne soit per-
turbée par l’entrée non autorisée dans ses locaux de personnes ou groupes de personnes 
venus de l’extérieur ou par des troubles dans le voisinage immédiat.

3. Les archives de l’UNICEF, et de manière générale tous les documents qui lui ap-
partiennent, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, seront inviolables.

Article Xi

Fonds, avoirs et autres biens de l’UNICEF

1. Sans être astreint à aucun contrôle, règlement ou moratoire financier :
a) L’UNICEF pourra détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des valeurs négociables 

de toute nature, détenir et administrer des comptes en n’importe quelle monnaie et conver-
tir toute devise qu’il détient en toute autre monnaie;

b) L’UNICEF pourra transférer ses fonds, or et devises à d’autres organismes ou ins-
titutions des Nations Unies d’un pays à un autre ou à l’intérieur de tout pays;

c) L’UNICEF bénéficiera pour ses opérations financières du taux de change légal le 
plus favorable.

2. L’UNICEF, ses avoirs, revenus et autres biens :
a) Seront exonérés de tout impôt direct, taxe sur la valeur ajoutée, droits, péages ou 

redevances; toutefois, il est entendu que l’UNICEF ne demandera pas à être exempté des 
impôts qui en fait ne représentent rien de plus que les taxes pour les services de distribution 
qui sont assurés par les collectivités publiques ou par un organisme de droit public et qui 
sont facturés à un taux fixe en fonction de leur ampleur et peuvent être identifiés et définis 
avec précision et dans le détail;

b) Ne seront pas soumis aux droits de douane ni aux interdictions et restrictions 
à l’importation ou à l’exportation lorsqu’il s’agira d’articles importés ou exportés par 
l’UNICEF pour servir à son usage officiel. Toutefois, il est entendu que les articles d’im-
portation ainsi exemptés ne seront pas vendus dans le pays d’importation, sauf dans les 
conditions convenues avec le Gouvernement;

c) Ne seront pas soumis aux droits de douane ni aux interdictions et restrictions à 
l’importation ou l’exportation lorsqu’il s’agira de publications.

Article Xii

Cartes de vœux et autres produits de l’UNICEF

Tous les articles importés ou exportés par l’UNICEF ou par des organismes nationaux 
dûment autorisés par lui à agir en son nom en vue de la réalisation des buts et objectifs éta-
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blis de l’opération Cartes de vœux de l’UNICEF, ne seront soumis à aucun droit de douane 
ni à aucune interdiction ou restriction et leur vente au profit de l’UNICEF sera exonérée de 
tous impôts nationaux et locaux.

Article Xiii

Fonctionnaires de l’UNICEF

1. Les fonctionnaires de l’UNICEF :
a) Jouiront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et pour tout acte 

accompli par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsistera 
après que leur engagement auprès de l’UNICEF aura pris fin;

b) Seront exonérés de l’impôt sur les traitements et émoluments qui leur seront ver-
sés par l’UNICEF;

c) Seront dispensés des obligations de service national;
d) Ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur famille 

qui sont à leur charge, aux restrictions à l’immigration et aux formalités d’enregistrement 
des étrangers;

e) Jouiront des mêmes privilèges, en ce qui concerne les facilités de change, que le 
personnel de rang comparable attaché aux missions diplomatiques auprès du Gouverne-
ment;

f) Bénéficieront, de même que leurs conjoints et les membres de leur famille qui sont 
à leur charge, des mêmes facilités de rapatriement que celles accordées en période de crise 
internationale aux envoyés diplomatiques;

g) Seront autorisés à importer en franchise leur mobilier et effets personnels et tous 
appareils ménagers au moment où ils prendront leurs fonctions dans le pays.

2. Le chef du bureau de l’UNICEF, de même que les autres fonctionnaires de haut 
rang qui pourront être désignés d’un commun accord par l’UNICEF et le Gouvernement, 
jouiront des mêmes privilèges et immunités que ceux que le Gouvernement accorde au 
personnel de rang comparable attaché aux missions diplomatiques. À cette fin, le nom du 
chef du bureau de l’UNICEF pourra figurer sur la liste diplomatique.

3. Les fonctionnaires de l’UNICEF pourront en outre :
a) Importer en franchise et sans avoir à acquitter de taxes de consommation des 

quantités limitées de certains articles destinés à leur consommation personnelle, en respec-
tant les règlements publics applicables;

b) Importer un véhicule à moteur en franchise et sans avoir à acquitter de taxes de 
consommation, notamment de taxe sur la valeur ajoutée, en respectant les règlements pu-
blics en vigueur applicables au personnel de rang comparable attaché aux missions diplo-
matiques.

Article Xiv

Experts en mission

1. Les experts en mission jouiront des privilèges et immunités énoncés aux sec-
tions 22 et 23 de l’article VI de la Convention;
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2. Les experts en mission jouiront en outre des autres privilèges, immunités et facili-
tés dont pourront convenir les Parties.

Article Xv

Personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF

1. Les personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF :
a) Jouiront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et pour tout acte 

accompli par elles dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsistera 
après que leurs services auprès de l’UNICEF auront pris fin;

b) Bénéficieront, de même que leurs conjoints et les membres de leur famille qui 
sont à leur charge, des mêmes facilités de rapatriement que celles qui sont accordées en 
période de crise internationale aux envoyés diplomatiques.

2. Afin de leur permettre de s’acquitter de leurs fonctions en toute indépendance et 
efficacement, les personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF pourront 
bénéficier des autres privilèges, immunités et facilités spécifiés à l’article XIII du présent 
Accord, selon ce que pourront convenir les Parties.

Article Xvi

Facilités d’accès

Les fonctionnaires de l’UNICEF, les experts en mission et les personnes assurant des 
services pour le compte de l’UNICEF :

a) Obtiendront rapidement l’approbation et la délivrance sans frais des visas, permis 
et autorisations requis;

b) Seront autorisés à entrer librement dans le pays et à en sortir et y circuler sans 
restriction, pour se rendre en tous lieux où sont réalisées des activités de coopération, dans 
la mesure où cela est nécessaire à l’exécution de ces programmes de coopération.

Article Xvii

Personnel recruté localement et rémunéré à l’heure

Les conditions et modalités d’emploi du personnel recruté localement et rémunéré à 
l’heure seront conformes aux résolutions, décisions, dispositions statutaires et réglemen-
taires et politiques des organes compétents des Nations Unies, et notamment de l’UNICEF. 
Le personnel recruté localement bénéficiera de toutes les facilités nécessaires pour pouvoir 
exercer en toute indépendance ses fonctions au service de l’UNICEF.

Article Xviii

Facilités en matière de communication

1. L’UNICEF bénéficiera, pour ses communications officielles, d’un traitement non 
moins favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute mission diplomatique (ou 
organisation intergouvernementale) en ce qui concerne tout ce qui est mise en place et 
opérations, les priorités, tarifs, taxes sur le courrier et les câblogrammes et communications 
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par téléscripteur, télécopie, téléphone et autres moyens, ainsi qu’en matière de tarifs pour 
les informations à la presse et à la radio.

2. Aucune correspondance officielle ni autre communication de l’UNICEF ne sera 
soumise à la censure. Cette immunité vaut pour les imprimés, la transmission de données 
photographiques et électroniques et autres formes de communication qui pourraient être 
convenues entre les Parties. L’UNICEF sera autorisé à utiliser des codes et à envoyer et re-
cevoir de la correspondance par des courriers ou par valises scellées, le tout étant inviolable 
et non soumis à la censure.

3. L’UNICEF sera autorisé à utiliser, pour ses communications radio et autres télé-
communications, les fréquences officielles enregistrées des Nations Unies et celles qui lui 
seront attribuées par le Gouvernement pour assurer la communication entre ses bureaux, à 
l’intérieur et à l’extérieur du pays, et en particulier la liaison avec son Siège à New York.

4. L’UNICEF aura droit, pour l’établissement et le fonctionnement de ses communi-
cations officielles, aux avantages prévus par la Convention internationale des télécommu-
nications (Nairobi, 1982) et ses règlements annexes.

Article XiX

Facilités en matière de transport

Le Gouvernement n’imposera pas de restrictions injustifiées à l’acquisition ou à l’utili-
sation et à l’entretien par l’UNICEF des aéronefs civils et autres moyens de transport néces-
saires pour exécuter les activités de programme régies par le présent Accord et accordera à 
l’UNICEF les autorisations et permis nécessaires à ces fins.

Article XX

Levée des privilèges et immunités

Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord le sont dans l’intérêt 
de l’Organisation des Nations Unies et non à l’avantage personnel des bénéficiaires. Le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies pourra et devra lever l’immunité 
accordée à toute personne entrant dans les catégories visées aux articles XIII, XIV et XV 
du présent Accord dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice 
soit faite et où elle pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation des 
Nations Unies et de l’UNICEF.

Article XXi

Réclamations contre l’UNICEF

1. La coopération de l’UNICEF régie par le présent Accord étant destinée à servir les 
intérêts du Gouvernement et de la population du pays hôte, le Gouvernement supportera 
tous les risques des opérations exécutées dans le cadre du présent Accord.

2. Le Gouvernement sera en particulier tenu de répondre à toutes les réclamations 
qui seraient occasionnées par des opérations exécutées dans le cadre du présent Accord 
ou qui leur seraient directement imputables et que des tiers pourraient formuler contre 
l’UNICEF, ses fonctionnaires, des experts en mission ou des personnes assurant des ser-
vices pour le compte de l’UNICEF, et il mettra l’UNICEF et ces agents hors de cause et les 
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garantira contre tout préjudice découlant de telles réclamations, à moins que le Gouver-
nement et l’UNICEF ne conviennent qu’une négligence grave ou une faute intentionnelle 
justifie la réclamation ou la responsabilité considérée.

Article XXii

Règlement des différends

Tout différend entre l’UNICEF et le Gouvernement concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord et qui ne sera pas résolu par voie de négociation ou toute 
autre forme de règlement par commun accord sera soumis à l’arbitrage sur la demande de 
l’une ou l’autre des Parties. Chacune des Parties désignera un arbitre, et les deux arbitres 
ainsi désignés en désigneront à leur tour un troisième, qui présidera. Si, dans les 30 jours 
suivant la demande d’arbitrage, l’une ou l’autre des Parties n’a pas désigné d’arbitre, ou si 
le troisième arbitre n’a pas été désigné dans les 15 jours suivant la désignation des deux au-
tres, l’une ou l’autre des Parties pourra demander au Président de la Cour internationale de 
Justice de désigner un arbitre. La procédure d’arbitrage sera fixée par les arbitres et les frais 
de cette procédure seront à la charge des Parties, tels qu’ils seront répartis entre elles par les 
arbitres. La sentence arbitrale devra comporter un exposé des raisons pour lesquelles elle 
est fondée et devra être acceptée par les Parties comme règlement définitif du différend.

Article XXiii

Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entrera en vigueur, après sa signature, le jour suivant la date à 
laquelle les Parties auront échangé, respectivement, un instrument de ratification ou d’ac-
ceptation par le Gouvernement et un instrument constituant un acte de confirmation for-
melle par l’UNICEF et, en attendant cette ratification, les Parties pourront convenir de lui 
donner provisoirement effet.

2. Le présent Accord annule et remplace tous les accords de base, y compris leurs 
additifs, antérieurement conclus entre l’UNICEF et le Gouvernement.

Article XXiv

Amendements

Le présent Accord ne peut être modifié ou amendé que par accord écrit entre les Par-
ties

Article XXv

Extinction

Le présent Accord cessera d’être applicable six mois après que l’une des Parties aura 
notifié par écrit à l’autre Partie sa décision d’y mettre fin. Toutefois, il restera en vigueur 
pendant le temps qui pourrait encore être nécessaire pour mettre fin méthodiquement aux 
activités de l’UNICEF et régler tout différend entre les Parties.
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En foi de quoi, les soussignés, plénipotentiaire dûment autorisé du Gouvernement 
et représentant dûment désigné par l’UNICEF, ont signé le présent Accord au nom des 
Parties, en langue anglaise.

Fait à Basseterre, le 22 avril 2003,

Pour le Fonds des Nations Unies pour l’enfance : 
Le Représentant,

(Signé) Aboubacar Saibou

Pour le Gouvernement : 
Le Premier Ministre,

(Signé) Denzil L. Douglas

4. ACCORDS CONCERNANT LE HAUT‑COMMISSARIAT 
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

Accord de coopération entre le Haut‑Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
et le Gouvernement de la République du Tadjikistan, Douchanbé, 8 mai 2003*

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a été créé 
par la résolution 319 (VI) de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 3 décembre 
1949,

Considérant que le Statut du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 428 (V) du 14 dé-
cembre 1950, stipule, entre autres dispositions, que le Haut-Commissaire, agissant sous 
l’autorité de l’Assemblée générale, assume les fonctions de protection internationale, sous 
les auspices de l’Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne les réfugiés qui entrent 
dans le cadre du présent Statut, et de recherche des solutions permanentes au problème des 
réfugiés, en aidant les gouvernements et, sous réserve de l’approbation des gouvernements 
intéressés, les organisations privées, à faciliter le rapatriement librement consenti de ces 
réfugiés ou leur assimilation dans de nouvelles communautés nationales,

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, organe 
subsidiaire créé par l’Assemblée générale conformément à l’Article  22 de la Charte des 
Nations Unies, fait partie intégrante de l’Organisation des Nations Unies dont le statut, les 
privilèges et les immunités sont régis par la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946,

Considérant que le Statut du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
stipule à l’article 16 que le Haut-Commissaire consulte les gouvernements des pays où rési-
dent des réfugiés sur la nécessité d’y nommer des représentants et que, dans tout pays qui 
reconnaît cette nécessité, il pourra être nommé un représentant agréé par le gouvernement 
de ce pays,

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Gou-
vernement de la République du Tadjikistan souhaitent définir, dans le cadre du mandat du 
Haut-Commissariat, les conditions et les modalités de sa représentation dans ce pays,

* Entré en vigueur le 8 mai 2003 à sa signature, conformément à l’article XVII.
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Par les présentes, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Gou-
vernement de la République du Tadjikistan ont, dans un esprit de coopération amicale, 
conclu l’Accord ci-après :

Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent :
a) Le sigle « HCR » désigne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfu-

giés;
b) L’expression «  Haut-Commissaire  » désigne le Haut-Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés ou les fonctionnaires auxquels le Haut-Commissaire a délégué pou-
voir d’agir en son nom;

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République du Tad-
jikistan;

d) L’expression « pays hôte » ou le terme « pays » désigne la République du Tadji-
kistan;

e) Le terme « Parties » désigne le HCR et le Gouvernement;
f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946;
g) L’expression « bureau du HCR » désigne tous les bureaux et locaux occupés par le 

HCR dans le pays et toutes les installations et les services qui s’y rattachent;
h) L’expression « représentant du HCR » désigne le fonctionnaire du HCR respon-

sable du bureau du HCR dans le pays;
i) L’expression « fonctionnaires du HCR » désigne tous les membres du personnel 

du HCR employés conformément aux Règlement du personnel et Statut du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies, à l’exception des personnes qui sont recrutées sur place 
et payées à l’heure selon les dispositions de la résolution 1976 (I) de l’Assemblée générale;

j) L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonction-
naires du HCR ou que les personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR, qui 
entreprennent des missions pour le HCR;

k) L’expression « les personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR » 
désigne les personnes physiques et morales et leurs employés, autres que les nationaux du 
pays hôte, dont le HCR s’est assuré les services pour exécuter ses programmes ou aider à 
leur exécution;

l) L’expression « personnel du HCR » désigne les fonctionnaires du HCR, les experts 
en mission, les personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR.

Article ii

Objet de l’Accord

Le présent Accord énonce les stipulations sur la base desquelles le HCR coopère avec le 
Gouvernement, dans les limites de son mandat, ouvre un bureau dans le pays et s’acquitte 
de ses tâches de protection internationale et d’assistance humanitaire en faveur des réfugiés 
et autres personnes relevant de sa compétence dans le pays hôte.
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Article iii

Coopération entre le Gouvernement et le HCR

1. La coopération entre le Gouvernement et le HCR dans le domaine de la protection 
internationale et de l’assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes relevant de 
la compétence du HCR a pour base le Statut du HCR, les autres décisions et résolutions 
pertinentes concernant le HCR adoptées par les organes des Nations Unies, l’article 35 de 
la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et l’article 2 du Protocole de 1967 relatif 
au Statut des réfugiés.

2. Le bureau du HCR procède à des consultations avec le Gouvernement et coopère 
avec ce dernier lors de l’élaboration et de l’examen des projets intéressant les réfugiés et 
autres personnes de sa compétence.

3. Les conditions et modalités de tout projet financé par le HCR et mis en œuvre 
par le Gouvernement, y compris les obligations auxquelles sont tenus le Gouvernement et 
le Haut-Commissaire en ce qui concerne l’apport de fonds, de fournitures, de matériel et 
de services ou de toute autre forme d’assistance destinée aux réfugiés et autres personnes 
relevant de la compétence du HCR, sont énoncées dans des accords de projet qui doivent 
être signés par le Gouvernement et le HCR.

4. Le Gouvernement accorde à tout moment au personnel du HCR libre accès aux 
réfugiés et autres personnes relevant de la compétence du HCR, ainsi qu’aux sites de mise 
en œuvre des projets du HCR afin qu’il puisse en suivre toutes les phases d’exécution.

Article iv

Bureaux du HCR

1. Le Gouvernement accueille favorablement l’ouverture et la gestion par le HCR de 
bureaux dans le pays pour assurer une protection internationale et une assistance humani-
taire aux réfugiés et autres personnes relevant de la compétence du HCR.

2. Le HCR peut décider, avec l’accord du Gouvernement, que le bureau du HCR 
dans le pays aura qualité de bureau régional ou de bureau de zone et communiquera par 
écrit au Gouvernement le nombre et la catégorie des fonctionnaires qui y seront affectés.

3. Le bureau HCR s’acquitte des fonctions qui lui sont assignées par le Haut-Com-
missaire, dans le cadre de son mandat en faveur des réfugiés et autres personnes relevant de 
sa compétence, établissant et entretenant notamment des relations entre le HCR et d’autres 
organisations gouvernementales ou non gouvernementales qui opèrent dans le pays.

Article v

Personnel du HCR

1. Le HCR peut affecter au bureau ouvert dans le pays les fonctionnaires ou autres 
personnes dont il juge les activités nécessaires à l’accomplissement de ses tâches de protec-
tion internationale et d’assistance humanitaire.

2. Le Gouvernement sera informé de la catégorie des fonctionnaires et des autres 
personnes affectées au bureau du HCR dans le pays.

3. Le HCR peut charger des fonctionnaires de se rendre dans le pays aux fins de 
consultation et de coopération avec leurs homologues auprès du Gouvernement, ou avec 
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les autres Parties concernées par les activités en faveur des réfugiés, sur les questions sui-
vantes : a) examen, élaboration, contrôle et évaluation des programmes de protection inter-
nationale et d’assistance humanitaire; b) expédition, réception, distribution ou utilisation 
des secours, du matériel et des autres articles fournis par le HCR; c) recherche de solutions 
durables au problème des réfugiés; d) toutes autres questions portant sur l’application du 
présent Accord.

Article vi

Mesures visant à faciliter la mise en œuvre 
des programmes humanitaires du HCR

1. Le Gouvernement, en accord avec le HCR, prend toute mesure qui pourrait être 
nécessaire pour que les fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les personnes 
s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR ne soient pas visés par les règlements 
ou autres dispositions juridiques de nature à faire obstacle aux opérations menées et aux 
projets exécutés dans le cadre du présent Accord et pour qu’ils bénéficient de toute autre 
facilité propre à assurer une mise en œuvre rapide et efficace des programmes humani-
taires du HCR en faveur des réfugiés dans le pays. Ces mesures englobent l’autorisation 
d’utiliser gratuitement le matériel radio et autre matériel de communication du HCR, l’oc-
troi d’autorisations de vol et l’exemption des taxes d’atterrissage et des redevances liées au 
transport aérien du fret destiné aux secours d’urgence et au transport des réfugiés et/ou du 
personnel du HCR.

2. Le Gouvernement, en accord avec le HCR, aide les fonctionnaires de ce dernier à 
trouver des locaux à usage de bureau appropriés qu’il mettra à la disposition du HCR gra-
tuitement ou à un prix de location symbolique.

3. Le Gouvernement veille à ce que le bureau du HCR bénéficie, en tout temps, des 
services publics nécessaires et à ce que ces services soient fournis à des conditions équita-
bles.

4. Le Gouvernement prend, le cas échéant, les mesures requises pour assurer la sécu-
rité et la protection des locaux du HCR et du personnel qui y travaille.

4. Le Gouvernement aide à trouver des logements appropriés pour le personnel du 
HCR recruté sur le plan international.

Article vii

Privilèges et immunités

1. Le Gouvernement applique au HCR, à ses biens, fonds et avoirs et à ses fonction-
naires et experts en mission, les dispositions pertinentes de la Convention du 13  février 
1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies, jointe en annexe 1*, qui fait partie 
intégrante du présent Accord. Le Gouvernement accepte aussi d’accorder au HCR et à son 
personnel les privilèges et immunités supplémentaires éventuellement nécessaires au bon 
exercice des fonctions de protection internationale et d’assistance humanitaire du HCR.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, 1-4. L’annexe n’est pas publiée dans le présent document.
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2. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, le Gouvernement étend notam-
ment au HCR les privilèges, immunités, droits et facilités énoncés aux articles VIII à XV 
du présent Accord.

Article viii

Le HCR, ses biens, fonds et avoirs

1. Le HCR, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le déten-
teur, jouissent de l’immunité de juridiction sauf dans la mesure où le HCR y a expressé-
ment renoncé dans un cas particulier; il est entendu que la renonciation ne peut s’étendre 
à des mesures d’exécution.

2. Les locaux du HCR sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs du HCR, où qu’ils 
se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confis-
cation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, ju-
diciaire ou législative.

3. Les archives du HCR, et d’une manière générale, tous les documents lui apparte-
nant ou détenus par lui, sont inviolables.

4. Les fonds, avoirs, revenus et autres biens du HCR sont :
a) Exonérés de tout impôt direct, étant entendu que le HCR ne demandera pas l’exo-

nération des charges qui ressortissent à la rémunération de services d’utilité publique;
b) Exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d’importation ou 

d’exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par le HCR pour son usage officiel, 
étant entendu que les objets ainsi importés en franchise ne seront pas vendus dans le pays, 
à moins que ce ne soit à des conditions agréées par le Gouvernement;

c) Exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d’importation et 
d’exportation à l’égard de ses publications.

5. Bien que le HCR n’entende pas, en règle générale, demander à être exonéré des 
droits d’accise et des droits sur la vente de biens meubles et immeubles qui font partie du 
prix à acquitter (telle la taxe à la valeur ajoutée) lorsqu’il fait, pour son usage officiel, d’im-
portants achats de biens sur lesquels de tels droits et taxes ont été perçus ou sont exigibles, 
le Gouvernement prendra, chaque fois que cela est possible, des dispositions administrati-
ves appropriées pour la remise ou le remboursement du montant du droit ou de la taxe.

6. Tout matériel importé ou exporté par le HCR, par des organismes nationaux ou 
internationaux dûment accrédités par le HCR pour agir pour son compte en relation avec 
l’assistance humanitaire ou les réfugiés, est exonéré de tous paiements au titre des douanes, 
prohibitions et restrictions.

7. Le HCR n’est astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers 
et peut librement :

a) Acquérir auprès d’entités commerciales autorisées, détenir et utiliser des mon-
naies négociables; avoir des comptes en devises et acquérir par l’intermédiaire d’établisse-
ments agréés, détenir et utiliser des fonds, des valeurs et de l’or;

b) Faire entrer dans le pays des fonds, des valeurs, des devises et de l’or en prove-
nance de tout autre pays, les utiliser dans les limites du territoire du pays hôte ou les trans-
férer dans d’autres pays.

8. Le HCR bénéficie du taux de change légal le plus favorable.
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Article iX

Facilités de communication

1. Le HCR bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement au moins 
aussi favorable que le traitement accordé par le Gouvernement à tout autre gouvernement, 
y compris ses missions diplomatiques, ou à d’autres organisations intergouvernementales 
et internationales, en ce qui concerne les priorités, les tarifs et taxes sur le courrier, les câ-
blogrammes, téléphotos, communications téléphoniques, télégrammes, télécopies et autres 
communications, ainsi que les tarifs pour les informations à la presse et la radio.

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des communications et de la correspon-
dance officielle du HCR qui ne pourront être censurées. Cette inviolabilité, à laquelle la 
présente énumération ne donne pas un caractère limitatif, s’étend aux publications, photo-
graphies, diapositives, films et enregistrements sonores.

3. Le HCR a le droit d’utiliser des codes et d’expédier et de recevoir sa correspon-
dance et d’autres documents par des courriers ou dans des valises scellées qui jouiront des 
mêmes privilèges que les courriers et valises diplomatiques.

4. Le Gouvernement veille à ce que le HCR soit en mesure d’opérer efficacement son 
matériel radio et autre matériel de télécommunication, y compris les systèmes de commu-
nication par satellite, sur les réseaux utilisant des fréquences qui lui sont allouées par les 
autorités nationales compétentes, ou en coordination avec elles, en vertu des règlements et 
normes de l’Union internationale des télécommunications actuellement en vigueur.

Article X

Fonctionnaires du HCR

1. Le délégué, le délégué adjoint et les autres fonctionnaires supérieurs du HCR jouis-
sent, pendant leur séjour dans le pays, pour eux-mêmes, leurs conjoints et tout membre 
de leur famille vivant à leur charge, des privilèges et immunités, exonérations et facilités 
dont jouissent habituellement les agents diplomatiques. À cette fin, le Ministère des affaires 
étrangères portera leur nom sur la liste diplomatique.

2. Pendant leur séjour dans le pays, les fonctionnaires du HCR jouissent des facilités, 
privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d’arrestation et de détention;
b) Immunité de juridiction pour les actes accomplis en leur qualité officielle, (y com-

pris leurs paroles et écrits), même après la cessation de leur service au HCR;
c) Immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages officiels;
d) Exemption de toute obligation relative au service militaire ou à tout autre service 

obligatoire;
e) Exemption pour eux-mêmes, leurs conjoints, les membres de leur famille vivant à 

leur charge et les autres personnes vivant dans leur ménage des dispositions limitant l’im-
migration et des formalités d’enregistrement des étrangers;

f) Exonération de tout impôt sur les traitements et tous autres émoluments versés 
par le HCR;

g) Exonération de tout impôt sur les revenus tirés par eux de sources extérieures au 
pays;
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h) Facilités en vue de l’examen des demandes et de la délivrance rapide, à titre gra-
cieux, des visas, autorisations et permis éventuellement nécessaires et liberté de mouve-
ment pour circuler à l’intérieur du pays, en sortir et y entrer dans la mesure requise pour 
l’exécution des programmes de protection internationale et d’assistance humanitaire du 
HCR;

i) Droit de détenir et de conserver dans le pays hôte des monnaies étrangères, des 
comptes en devises et des biens meubles et droit, à la cessation de service au HCR, d’expor-
ter du pays hôte des fonds dont ils peuvent justifier la possession licite;

j) Même protection et même facilités de rapatriement pour eux-mêmes, leurs 
conjoints, les membres de leur famille vivant à leur charge et les autres membres de leur 
ménage que celles accordées aux envoyés diplomatiques en période de crise internatio-
nale;

k) Droit d’importer, pour leur usage personnel, en franchise de droits de douane et 
autres taxes et en étant exonérés des prohibitions et restrictions d’importations :
 i) Leurs meubles et effets personnels en une ou plusieurs expéditions distinctes, 

puis de quoi les compléter le cas échéant, y compris des véhicules à moteur, con-
formément à la réglementation nationale applicable aux représentants diploma-
tiques accrédités dans le pays, et/ou aux membres résidents d’organisations in-
ternationales;

 ii) Des quantités raisonnables de certains articles réservés à leur usage ou à leur 
consommation personnelle et, en aucun cas, destinés à être offerts comme pré-
sents ou revendus.

3. Les fonctionnaires du HCR qui sont des ressortissants du pays hôte ou y établis-
sent leur résidence permanente jouissent des privilèges et immunités prévus dans la Con-
vention.

Article Xi

Personnel recruté localement et rémunéré sur une base horaire

1. Les personnes recrutées localement et rémunérées sur une base horaire et affectées 
à des tâches au bénéfice du HCR jouissent de l’immunité de juridiction pour les actes ac-
complis par elles en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et leurs écrits).

2. Les conditions d’emploi du personnel recruté localement sont régies par les réso-
lutions pertinentes et par le Statut du personnel et le Règlement du personnel de l’Organi-
sation des Nations Unies.

Article Xii

Experts en mission

Les experts, lorsqu’ils accomplissent des missions pour le HCR, jouissent des facili-
tés, des privilèges et immunités nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute indépen-
dance. Ils jouissent en particulier des privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de détention;
b) Immunité de juridiction quelle qu’elle soit pour les actes accomplis par eux au 

cours de leurs missions, y compris paroles et écrits. Cette immunité continuera à leur être 
accordée également après la cessation de leur mission pour le compte du HCR;
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c) Inviolabilité de tous papiers et documents;

d) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de la correspon-
dance par courrier ou par valises scellées pour leurs communications officielles;

e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de 
change que celles qui sont accordées aux représentants des gouvernements étrangers en 
mission officielle temporaire;

f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne l’inspection et la saisie de 
leurs bagages personnels que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques.

Article Xiii

Personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR

Sauf si les Parties en décident autrement, le Gouvernement accorde à toutes les per-
sonnes qui s’acquittent de fonctions pour le compte du HCR, autres que les nationaux du 
pays hôte recrutés sur place, les privilèges et immunités spécifiés au paragraphe 18 de l’ar-
ticle V de la Convention. Ces personnes jouissent en outre :

a) De facilités en vue de l’examen des demandes et de la délivrance rapide, à titre 
gracieux, des visas, autorisations ou permis nécessaires au bon exercice de leurs fonctions;

b) Du droit de circuler librement dans le pays, d’y entrer et d’en sortir dans la mesure 
où cela est nécessaire à la réalisation des programmes humanitaires du HCR.

Article Xiv

Notification

1. Le HCR notifie au Gouvernement les noms des fonctionnaires du HCR, des ex-
perts en mission et des autres personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR, 
ainsi que les changements intervenant dans leur statut.

2. Les fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les autres personnes s’acquit-
tant de fonctions pour le compte du HCR, reçoivent une carte d’identité spéciale attestant 
le statut qui est le leur en vertu du présent Accord.

Article Xv

Levée de l’immunité

Les privilèges et immunités sont accordés au personnel du HCR dans l’intérêt de 
l’Organisation des Nations Unies et du HCR et non à l’avantage personnel des personnes 
concernées. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut lever l’immu-
nité accordée à tout fonctionnaire du HCR, dans tous les cas où, à son avis, cette immunité 
empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts 
de l’Organisation des Nations Unies et du HCR.
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Article Xvi

Règlement des différends

Tout différend entre le HCR et le Gouvernement auquel donnerait lieu le présent Ac-
cord, ou qui y aurait trait, et qui ne pourrait être réglé à l’amiable par voie de négociations 
ou par un autre mode convenu de règlement, sera soumis à l’arbitrage à la demande de 
l’une ou l’autre Partie. Chacune des Parties désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi 
désignés en nommeront un troisième qui les présidera. Si, dans les 30 jours suivant la de-
mande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné d’arbitre ou si, dans les 15 jours qui 
suivent la nomination des deux arbitres, le troisième n’a pas été désigné, l’une ou l’autre 
Partie pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de désigner un 
arbitre. Toutes les décisions des arbitres devront recueillir les voix de deux d’entre eux. La 
procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de l’arbitrage seront à la charge 
des Parties, à raison de la proportion fixée par les arbitres. La sentence arbitrale sera moti-
vée et sera acceptée par les Parties comme règlement définitif du différend.

Article Xvii

Dispositions générales

1. Le présent Accord sera appliqué à titre intérimaire à compter de la date de sa si-
gnature par les deux Parties et entrera en vigueur à la date à laquelle le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés aura été informé par le Gouvernement de l’accomplis-
sement de toutes les procédures constitutionnelles requises.

2. Le présent Accord sera interprété eu égard à son objet principal, qui est de permet-
tre au HCR de s’acquitter pleinement et efficacement de son mandat international à l’égard 
des réfugiés et de poursuivre ses objectifs humanitaires dans le pays.

3. Les questions non expressément prévues dans le présent Accord seront réglées 
par les Parties conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organes com-
pétents de l’Organisation des Nations Unies. Chacune des Parties examinera avec soin et 
bienveillance toute proposition dans ce sens proposée par l’autre Partie en application du 
présent paragraphe.

4. Des consultations visant à modifier le présent Accord pourront se tenir à la de-
mande du Gouvernement ou du HCR. Les modifications se feront par accord écrit.

5. Le présent Accord cessera d’être en vigueur six mois après notification par l’une 
ou l’autre Partie contractante de sa décision de dénoncer l’Accord, sauf en ce qui concerne 
la cessation normale des activités du HCR dans le pays et la liquidation de ses biens dans 
le pays.

En foi de quoi les soussignés, représentants dûment autorisés du Haut-Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés d’une part, et du Gouvernement d’autre part, ont au 
nom des Parties, signé le présent Accord en tadjik, en anglais et en russe, les trois textes 
faisant également foi. Aux fins d’interprétation et en cas de divergence, le texte anglais 
prévaut.

Fait à Douchanbé, le 8 mai 2003

Pour le Haut‑Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés :
Pour le Gouvernement de la République de Tadjikistan :
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b. — dispositions conventionnelles concernant le statut juridique des 
or ga nisations intergouvernementales reliées à l’Organisation des 
Na tions Unies

1. CONVENTION SUR LES PRIVILèGES ET IMMUNITÉS DES INSTITU‑
TIONS SPÉCIALISÉES*, APPROUVÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES NATIONS UNIES LE 21 NOVEMBRE 1947

En 2003, les États ci-après ont adhéré à la Convention à l’égard des institutions spécia-
lisées indiquées ci-dessous :

états
Date de réception  

de l’instrument d’adhésion institutions spécialisées
Albanie 15 décembre 2003 FAO (deuxième texte révisé), FMI, BIRD, 

OMS (troisième texte révisé), SFI, IDA
Émirats arabes unis 11 décembre 2003 OIT, FAO, (deuxième texte révisé), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième 
texte révisé), UPU, UIT, OMM, OMI 
(deuxième texte révisé), FIDA, SFI, OMPI, 
ONUDI

En outre, les États ci-après se sont engagés à appliquer les dispositions de la Conven-
tion aux institutions spécialisées ci-après :

états
Date de réception  

de l’instrument de notification institutions spécialisées
Espagne 12 décembre 2003 FIDA, OMPI, ONUDI
Pays-Bas 4 avril 2003 OMI (deuxième texte révisé)

Au 31 décembre 2003, 110 États étaient parties à la Convention**.

2. ACCORDS CONCERNANT L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L’ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Accord entre le Royaume des Pays‑Bas et l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture, concernant le siège de l’institut UNESCO‑iHE pour l’éducation 
relative à l’eau. Paris, le 18 mars 2003***

Le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture,

* Organisation des Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
** Pour la liste de ces États, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.04.V.2, ST/LEG/
SER.E/22).

*** Entré en vigueur à la date des signatures, conformément à l’article 16.
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Tenant compte de l’aide mémoire conclu le 22 mars 2000 entre le Directeur général de 
l’UNESCO, le Ministre des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas, le Ministre de la 
coopération pour le développement des Pays-Bas, le Ministre de l’éducation, de la culture 
et de la science des Pays-Bas, le Vice-Ministre aux transports, aux travaux publics et à la 
gestion de l’eau des Pays-Bas et le Président du Conseil d’administration de la Fondation 
IHE (International Institute for Infrastructural, Hydraulic and Environmental Enginee-
ring),

Ayant à l’esprit les défis liés à l’eau que l’humanité doit relever et le rôle fondamental 
de l’éducation, de la formation et de la sensibilisation pour préparer les spécialistes et le 
public du monde entier à résoudre les problèmes techniques, juridiques, administratifs, 
sociaux et de gestion posés par ce problème, tels qu’examinés et énoncés lors des consul-
tations tenues dans le cadre de l’Initiative Vision mondiale de l’eau et dans les rapports, 
cadres d’action et délibérations du deuxième Forum mondial de l’eau et des conférences 
ministérielles connexes,

Notant que la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spéciali-
sées, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947, à laquelle 
le Royaume des Pays-Bas est partie, s’applique aux fonctionnaires de l’UNESCO assurant 
le service de l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau et qu’il est nécessaire 
d’adopter des dispositions complémentaires concernant des privilèges individuels ou spé-
cifiques non visés par ladite Convention,

Désireux en conséquence de conclure un accord en vue de déterminer les privilèges 
individuels ou spécifiques que le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas accordera en 
rapport avec l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des institu-

tions spécialisées du 21 novembre 1947;
b) « Directeur » désigne le Directeur de l’Institut;
c) « Directeur général » désigne le Directeur général de l’UNESCO;
d) « Expert » désigne toute personne, autre que celles visées à l’alinéa g du présent 

article, désignée par l’UNESCO ou l’Institut pour s’acquitter de missions officielles pour 
l’Institut;

e) « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas;
f) « Institut » désigne l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau;
g) « Fonctionnaires » désigne les personnes nommées ou recrutées par l’UNESCO 

en vue d’être employées à l’Institut afin de s’acquitter de fonctions officielles, y compris le 
Directeur; ce mot n’inclut pas les domestiques privés (les personnes au service de fonction-
naires), ni les personnes recrutées localement et rémunérées à l’heure;

h) « Parties » désigne le Royaume des Pays-Bas et l’UNESCO;
i) « Locaux » désigne les locaux de l’Institut et tout bâtiment, partie de bâtiment ou 

installation utilisé par l’Institut à titre permanent ou temporaire, afin de s’acquitter de ses 
fonctions officielles;
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j) « UNESCO » désigne l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture.

Article ii

Application de la Convention

Sauf dispositions contraires contenues dans le présent Accord, les statuts, les privilèges 
et immunités de l’Institut seront régis par les dispositions de la Convention.

Article iii

Immunité de juridiction

1. Dans le cadre de ses activités officielles, l’Institut jouira de l’immunité de juridic-
tion sauf :

a) Si le Directeur général renonce expressément à l’immunité, dans un cas particu-
lier;

b) Si un tiers entame une action en réparation à l’occasion d’un accident causé par 
un véhicule appartenant à l’Institut ou exploité au nom de l’Institut, dans les cas où il n’est 
pas possible d’obtenir des dommages de l’assurance.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, les biens de l’Institut, où qu’ils soient 
situés, et quelle que soit la personne par laquelle ils sont détenus, ne pourront faire l’objet 
de perquisition, de saisie, d’une hypothèque, de séquestre, ou d’une forme quelconque de 
saisie-arrêt, d’injonction ou d’autres procédures judiciaires sauf si dans un cas particulier, 
le Directeur de l’UNESCO a expressément renoncé à l’immunité de l’Institut.

Article iv

Inviolabilité des locaux

1. Les locaux de l’Institut seront inviolables.
2. Les autorités néerlandaises ne peuvent pas pénétrer dans les locaux sans que le 

Directeur général ou le Directeur agissant en son nom, donnent leur consentement. Si ni 
l’un ni l’autre ne peut être contacté en temps voulu, on supposera qu’ils donnent leur as-
sentiment en cas d’incendie ou de toute autre urgence nécessitant des mesures protectrices 
pratiques.

3. En d’autres cas, le Directeur général ou le Directeur agissant en son nom examine-
ront sérieusement une demande d’autorisation, émanant des autorités néerlandaises, pour 
qu’elles pénètrent dans les locaux, sans préjudice des intérêts de l’Institut.

Article v

Pouvoir de décisions dans les locaux de l’Institut

L’Institut aura le droit d’élaborer des règlements internes afin d’exécuter sa tâche. Sous 
réserve de cette disposition, la législation et la réglementation des Pays-Bas s’appliqueront 
à l’Institut.
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Article vi

Inviolabilité des archives

Les archives de l’Institut seront inviolables. Cette inviolabilité s’appliquera à tous les 
documents, correspondances, manuscrits, photographies, films, enregistrements, docu-
ments, données informatiques et fichiers d’ordinateur appartenant à l’Institut ou détenus 
par ce dernier, quel que soit l’endroit où ils se trouvent.

Article vii

Exemptions des taxes et des droits

1. Outre les exemptions prévues aux sections 9 et 10 de la Convention, l’Institut sera 
exempté des taxes ci-après, dans l’exercice de ses activités officielles :

a) Taxes et droits à l’importation (belastingen bij invoer);
b) Taxes sur les véhicules à moteur (motorrijtuigenbelasting);
c) Taxes sur les automobiles et les motocyclettes (BPM);
d) Taxes à la valeur ajoutée (omzetbelasting) sur les marchandises et les services né-

cessitant d’engager des dépenses considérables ou fournis sur une base périodique;
e) Droit d’accise (accijnzen) inclus dans le prix des boissons alcooliques et des hy-

drocarbures (fuel et essence);
f) Taxes sur l’énergie (regulerende energiebelasting);
g) Taxes sur le transfert de biens immobiliers (overdrachtsbelasting);
h) Taxes sur les assurances (assurantiebelasting);
i) Taxes sur l’eau courante (belasting op leidingwater).
2. Les exonérations prévues aux alinéas d, e, f et g du paragraphe 1 du présent article 

peuvent être accordées sous la forme d’un remboursement. Les exonérations prévues dans 
le présent article s’appliqueront conformément à la réglementation en vigueur au Royaume 
des Pays-Bas. Toutefois, ces réglementations n’auront pas d’incidences sur les principes 
généraux énoncés dans le présent article.

3. Il ne sera pas accordé d’exonération concernant les taxes et droits qui représentent 
des redevances pour des services spécifiques rendus.

4. Les marchandises achetées ou importées en vertu des dispositions énoncées au 
paragraphe  1 du présent article ne seront pas vendues, données ou aliénées d’une autre 
manière aux Pays-Bas, sauf conformément à des conditions convenues avec le Gouverne-
ment.

Article viii

Privilèges et immunités des fonctionnaires

1. En plus des dispositions de la section 19 de la Convention, les fonctionnaires :
a) Jouiront de l’immunité visée au paragraphe a de ladite section, étant entendu que 

les fonctionnaires intéressés peuvent avoir cessé d’être fonctionnaires de l’UNESCO;
b) Jouiront de l’immunité d’arrestation et de détention et de l’immunité d’inspection 

de saisie de leurs bagages personnels ou officiels;
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c) Conformément à la réglementation en vigueur, s’ils ne sont pas résidents, seront 
exemptés du paiement de droits et taxes (à l’exception de versements correspondant à des 
services) s’agissant de l’importation de leurs mobilier et effets personnels, y compris les 
automobiles, lorsqu’ils assument pour la première fois leurs fonctions aux Pays-Bas; ils 
pourront également, à l’achèvement de leur service aux Pays-Bas exporter, en franchise 
de droits et de taxes, leurs mobilier et effets personnels sous réserve, dans les deux cas, des 
conditions convenues avec le Gouvernement et de la réglementation en vigueur applicable 
aux organisations internationales situées sur le territoire du Royaume des Pays-Bas.

2. Le Directeur et les membres de sa famille qui font partie de son ménage bénéficie-
ront des privilèges et immunités accordés aux chefs des missions diplomatiques accrédités 
auprès du Gouvernement, conformément à la Convention de Vienne sur les relations di-
plomatiques du 18 avril 1961.

3. Un Directeur adjoint ou un autre haut fonctionnaire, lorsqu’il agit au nom du 
Directeur pendant l’absence de ce dernier, bénéficiera des mêmes immunités que le Direc-
teur.

4. Les fonctionnaires de la classe P-5 et de rangs supérieurs bénéficieront des privi-
lèges et immunités accordés aux agents diplomatiques conformément à la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961.

5. S’agissant des actes non officiels, que l’Institut confirmera comme tels, l’immunité 
ne s’appliquera pas dans le cas d’un délit concernant la circulation automobile commis par 
un fonctionnaire ni dans le cas d’une action civile intentée par un tiers pour un dommage 
résultant d’un accident causé par un véhicule appartenant à un fonctionnaire ou conduit 
par un fonctionnaire.

Article iX

Privilèges et immunités des experts

1. L’annexe IV de la Convention s’appliquera aux experts.
2. S’agissant des actes non officiels, confirmés comme tels par l’Institut, eu égard à 

la section 3 de l’annexe IV à la Convention, les immunités prévues dans ladite section ne 
s’appliqueront pas aux actions civiles intentées par un tiers à l’occasion de dommages ré-
sultant d’un accident causé par un véhicule à moteur appartenant à un expert ou conduit 
par un expert.

Article X

Notification

1. S’agissant de la section 18 de la Convention, les dispositions ci-après s’applique-
ront également :

L’Institut notifiera rapidement au Gouvernement :
a) La nomination des fonctionnaires et des experts, leur arrivée et leur départ défini-

tif ou l’achèvement de leurs fonctions à l’UNESCO ou à l’Institut;
b) L’arrivée et les départs définitifs des membres de la famille faisant partie du mé-

nage des fonctionnaires et, le cas échéant, le fait qu’une personne a cessé de faire partie du 
ménage;
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c) L’arrivée et le départ définitif des employés domestiques des fonctionnaires et, 
selon que de besoin, le fait qu’ils quittent l’emploi desdites personnes.

2. Les privilèges et immunités accordés aux catégories respectives de personnes vi-
sées au paragraphe 1 du présent article deviendront effectifs à l’arrivée de ces personnes et 
seront abrogés deux semaines après que le Ministère ait reçu notification du fait que, soit 
la personne a achevé son service à l’Institut, soit a cessé d’être membre du ménage d’un 
fonctionnaire. Dans l’un et l’autre cas, les privilèges et immunités seront abrogés immédia-
tement après le départ définitif des personnes concernées.

3. Le Gouvernement délivrera aux fonctionnaires, aux membres de la famille faisant 
partie du ménage des fonctionnaires, et aux employés domestiques des fonctionnaires, une 
carte d’identité portant la photographie du détenteur. Cette carte permettra aux autorités 
du pays d’accueil d’identifier le détenteur.

Article Xi

Sécurité sociale

1. Si l’Institut constitue son propre régime de sécurité sociale offrant une couverture 
comparable à celle existant en vertu de la législation néerlandaise ou si l’Institut adhère à 
un tel régime de sécurité sociale, l’Institut et ses fonctionnaires auxquels le régime précité 
s’applique seront exemptés des dispositions relatives à la sécurité sociale applicables aux 
Pays-Bas.

2. Les dispositions du paragraphe  1 du présent article s’appliqueront, mutatis 
mutandis, aux membres de la famille faisant partie du ménage des fonctionnaires, sauf 
s’ils sont employés par un autre organisme que l’Institut ou s’ils sont travailleurs indépen-
dants aux Pays-Bas, ou s’ils reçoivent des prestations de sécurité sociale du Royaume des 
Pays-Bas.

Article Xii

Emploi des membres de la famille des fonctionnaires

1. Les membres de la famille faisant partie du ménage des fonctionnaires de l’Institut 
seront autorisés à occuper des emplois rémunérés aux Pays-Bas pendant la durée de l’affec-
tation du fonctionnaire concerné.

2. Les personnes ci-après sont membres de la famille faisant partie du ménage au 
sens du paragraphe 1 :

a) Les conjoints ou partenaires enregistrés des fonctionnaires de l’Institut;
b) Les enfants de moins de 18 ans des fonctionnaires de l’Institut;
c) Les enfants des fonctionnaires de l’Institut, âgés de plus de 18 ans mais de moins 

de 27 ans, sous réserve qu’ils aient fait partie du ménage du fonctionnaire avant leur pre-
mière entrée aux Pays-Bas et qu’ils continuent à faire partie de ce ménage, qu’ils soient 
célibataires, à la charge financière du fonctionnaire intéressé et qu’ils poursuivent leur édu-
cation aux Pays-Bas.

3. Les personnes visées au paragraphe 2 du présent article qui occupent un emploi 
rémunéré ne jouiront pas de l’immunité de juridiction en cas de poursuite pénale, civile 
ou administrative, s’agissant de problèmes survenant au cours dudit emploi ou en relation 
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avec cet emploi, sous réserve que les mesures exécutoires soient prises sans porter atteinte à 
l’inviolabilité de leur personne ou de leur résidence, si elles ont droit à cette inviolabilité.

4. En cas d’insolvabilité d’une personne de moins de 18 ans, eu égard à une plainte 
liée à l’emploi rémunéré de cette personne au titre du présent article, l’Institut lèvera l’im-
munité du fonctionnaire dont la personne concernée est membre de la famille, afin de 
régler la plainte, conformément aux dispositions de l’instrument juridique international 
concernant la levée de l’immunité.

5. L’emploi visé au paragraphe  1 du présent article sera conforme à la législation 
néerlandaise, y compris en matière de fiscalité et de sécurité sociale.

Article Xiii

Règlement des différends

1. Tout différend entre les parties concernant l’interprétation ou l’application du pré-
sent Accord sera réglé par la négociation ou par tout autre moyen convenu par les parties.

2. Si le différend ne peut pas être réglé par les moyens mentionnés au paragraphe 1 
du présent article, il peut être soumis, à la demande de l’une ou l’autre des parties, à un ar-
bitrage définitif ayant force obligatoire, conformément au Règlement facultatif d’arbitrage 
de la Cour permanente d’arbitrage pour les organisations internationales et les États de 
juillet 1996, tel qu’il est en vigueur à la date où le différend est soumis à la Cour. Le nombre 
des arbitres sera de trois.

Article Xiv

Modifications à l’Accord

1. Le présent Accord ainsi que l’annexe peuvent être modifiés par consentement mu-
tuel à n’importe quel moment à la demande de l’une ou l’autre des parties.

2. Toute modification pourra être effectuée par un échange de notes.

Article Xv

Durée de l’Accord et conditions de résiliation

1. Le présent Accord sera résilié si l’Institut est transféré hors du territoire du 
Royaume des Pays-Bas ou si l’Institut cesse d’exister.

2. En cas de dissolution de l’Institut, cette dissolution se déroulera conformément à 
la disposition pertinente des statuts.

Article Xvi

Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra 
la date de sa signature.

2. Le présent Accord s’appliquera uniquement à la partie du Royaume des Pays-Bas 
située en Europe.
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En foi de quoi les parties aux présentes, dûment autorisées, ont signé le présent Ac-
cord.

Fait à Paris le 18 mars 2003, en deux exemplaires, en langue anglaise.

Pour le Royaume des Pays‑Bas :
(Signé) L. P. Van Vldst

Pour l’Organisation des Nations Unies  
pour l’éducation, la science et la culture :

(Signé) K. Matsuura

3. ACCORDS CONCERNANT  
L’ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

a) Accord entre l’Organisation mondiale de la Santé et la Serbie-et-Monténé-
gro sur le Statut du Bureau de l’Organisation mondiale de la Santé en Serbie- 
et-Monténégro, 21 et 25 février 2003*

I

Lettre de l’Organisation mondiale de la Santé

Le 21 février 2003
Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur de vous informer que le Bureau régional de l’Europe de l’Organisation 

mondiale de la Santé (OMS/EURO) œuvre dans le domaine de l’assistance sanitaire et hu-
manitaire en Serbie-et-Monténégro depuis fin octobre 1992. L’OMS/EURO a débuté avec 
un petit bureau à Belgrade et dispose maintenant de bureaux à Belgrade, Podgorica et Pris-
tina.

La Serbie-et-Monténégro est devenue membre à part entière de l’OMS le 28 novembre 
2000. Le premier accord de collaboration entre la République fédérale de Yougoslavie et 
l’OMS, dénommé l’Accord de coopération biennal, pour la période 2002-2003 a été signé 
le 18 février 2002.

Les principaux buts et objectifs de l’OMS sont de fournir des compétences en matière 
de santé publique axés sur la mise en œuvre de l’Accord de coopération biennal et sur 
l’assistance aux réfugiés, au personnes déplacées sur le territoire national et aux groupes 
vulnérables, dans le cadre de l’assistance humanitaire. Ces objectifs seront atteints par les 
moyens ci-après :

•   Appui au Ministère de la santé à tous les niveaux (fédéral et de la République), 
pour qu’il mette au point des politiques sanitaires et réorganise le système sa-
nitaire;

•   Coordination de l’assistance médicale dispensée par toutes les organisations 
d’aide humanitaire et de développement s’intéressant à la santé dans le pays;

* Entré en vigueur le 25 février 2003, conformément à ses dispositions.
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•   Facilitation de l’échange d’informations dans le domaine de la santé publique 
avec tous les partenaires en matière de santé;

•   À l’heure actuelle, l’OMS se concentre sur la coordination des activités d’as-
sistance humanitaire dans le secteur de la santé, l’assistance humanitaire aux 
groupes vulnérables, la fourniture de matériel médical, la prévention des mala-
dies transmissibles et la lutte contre celles-ci, la collaboration avec les autorités 
sanitaires dans le domaine des produits parapharmaceutiques et des politiques 
des soins de santé, les soins de santé mentale à l’échelon de la collectivité et le 
début de la mise en œuvre des activités convenues dans l’Accord de coopéra-
tion biennal.

L’OMS, ayant présentes à l’esprit les excellentes relations qu’elle entretient avec divers 
organismes ministériels, administrations locales et institutions, souhaiterait officialiser sa 
présence en Serbie-et-Monténégro. Eu égard à des accords analogues conclus entre votre 
Gouvernement et des organes de l’Organisation des Nations Unies, nous proposons ce qui 
suit :

1. Aux fins du présent Accord :
a) L’Organisation mondiale de la Santé sera ci-après dénommée « OMS »;
b) Le Bureau régional de l’Europe de l’Organisation mondiale de la Santé sera 

ci-après dénommé « OMS/EURO »;
c) Le Gouvernement fédéral de Serbie-et-Monténégro sera ci-après dénommé le 

« Gouvernement »;
d) Le « Bureau » sera le bureau de l’OMS/EURO en Serbie-et-Monténégro et tous 

bureaux subsidiaires qui pourront être établis en Serbie-et-Monténégro, avec l’assentiment 
du Gouvernement;

e) Les « fonctionnaires du Bureau » comprennent le chef du Bureau et tous les mem-
bres du personnel, quelle qu’en soit la nationalité, employés au titre du Règlement du per-
sonnel et Statut du personnel de l’OMS, à l’exception des personnes recrutées localement 
et rémunérées à l’heure;

f) L’expression « experts en mission » désigne des particuliers, autres que les fonc-
tionnaires du Bureau, accomplissant des missions pour le compte de l’OMS/EURO;

g) « Personnel du Bureau » désigne les fonctionnaires du Bureau, experts en mission 
et membres du personnel recrutés localement et rémunérés à l’heure.

2. Le Bureau aura son siège à Belgrade et des bureaux subsidiaires seront créés à 
Pristina et Podgorica. L’OMS/EURO demandera l’assentiment du Gouvernement si elle 
souhaite créer des bureaux subsidiaires supplémentaires en Serbie-et-Monténégro.

3. Le Bureau dispensera un appui complet dans le domaine de l’assistance humani-
taire, en particulier dans le domaine de la santé et collaborera en conséquence avec tous les 
organismes d’assistance axés vers la santé en Serbie-et-Monténégro.

4. Le Bureau sera composé d’un nombre adéquat de fonctionnaires et de membres 
du personnel recrutés localement et rémunérés à l’heure.

5. Le Bureau notifiera au Gouvernement le nom et la classe des membres du person-
nel du Bureau et toute modification de leur statut.

6. Le Gouvernement fournira aux membres du personnel du Bureau des documents 
d’identification spéciaux, en tant que preuve de leur statut en vertu du présent Accord.

7. Le Gouvernement appliquera au Bureau et aux fonctionnaires du Bureau et ex-
perts en mission les privilèges et immunités prévus par la Convention sur les privilèges et 
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immunités des institutions spécialisées, y  compris son annexe VII, s’agissant de l’Orga-
nisation mondiale de la Santé (ci-après dénommée « la Convention »), à laquelle la Ser-
bie-et-Monténégro a accédé le 12 mars 2001.

8. Le Bureau, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, bénéficieront de l’immunité de toute juridiction, sauf si l’OMS a expressément 
renoncé à cette immunité dans un cas particulier et pour autant qu’elle y ait renoncé; il est 
toutefois entendu que la renonciation à l’immunité ne s’étendra en aucun cas à une mesure 
exécutoire.

9. Les locaux du Bureau et ses moyens de transport seront inviolables et relèveront 
exclusivement du contrôle et de l’autorité du chef de Bureau, sans préjudice des dispositions 
du paragraphe 27 ci-après. Les biens, fonds et avoirs du Bureau, y compris ses moyens de 
transport, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, ne feront en aucun cas l’objet 
de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou autres formes de contraintes, 
que ce soit de la part du pouvoir exécutif ou des autorités administratives, judiciaires ou 
législatives.

10. Les archives du Bureau, et d’une manière générale tous les documents qui lui 
appartiennent ou qu’il détient, seront inviolables.

11. Le Bureau, ses fonds, ses avoirs, revenus et autres biens :
a) Seront exonérés de tout impôt direct, étant entendu que le Bureau ne demandera 

pas à être exempté des redevances correspondant à des services collectifs;
b) Seront exonérés de tous les impôts indirects pour les achats importants d’articles 

destinés à l’usage officiel du Bureau. Le Gouvernement prendra les dispositions appro-
priées pour l’exonération, et le remboursement de tels impôts qui auraient été payés;

c) Ne seront pas soumis aux droits de douane ni aux interdictions et restrictions à 
l’importation et à l’exportation lorsqu’il s’agira d’articles importés ou exportés par le Bu-
reau pour servir à son usage officiel, étant entendu que les articles bénéficiant de telles exo-
nérations ne seront pas vendus en Serbie-et-Monténégro, sauf dans les conditions conve-
nues avec le Gouvernement;

d) Ne seront pas soumis aux droits de douane ni aux interdictions et restrictions à 
l’importation ou l’exportation lorsqu’il s’agira de publications de l’OMS.

12. Le Bureau ne fera pas l’objet de contrôles financiers, de réglementations ou de 
moratoires et pourra librement :

a) Acquérir auprès d’organismes commerciaux habilités, détenir et utiliser des mon-
naies négociables, maintenir des comptes en devises étrangères et acquérir, détenir et utili-
ser des fonds et des valeurs par l’intermédiaire d’organismes autorisés;

b) Importer de tout autre pays des fonds, des valeurs et des devises étrangères en 
Serbie-et-Monténégro et les utiliser en Serbie-et-Monténégro ou les transférer vers d’autres 
pays.

13. Le Bureau bénéficiera du taux de change légal le plus favorable.
14. Le Bureau bénéficiera, pour ses communications officielles, d’un traitement non 

moins favorable que celui accordé par le Gouvernement à tout autre gouvernement, y com-
pris ses missions diplomatiques ou tout autre organisation internationale en ce qui con-
cerne les priorités, les tarifs et les redevances concernant le courrier, les câblogrammes, les 
communications par téléscripteur, le téléphone, le télégraphe, le télex et tout autre moyen 
de communication.

15. Le Gouvernement assurera l’inviolabilité des communications officielles et de la 
correspondance du Bureau et ne soumettra aucune communication ou correspondance du 
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Bureau à la censure. Cette immunité, sans restriction au motif de la présente énumération, 
s’étendra aux publications, photographies, diapositives et enregistrements vidéos et sono-
res.

16. Le Bureau sera autorisé à utiliser des codes et à envoyer et recevoir la corres-
pondance par courrier ou par valise scellée, cette correspondance bénéficiant des mêmes 
privilèges et immunités que les courriers ou valises diplomatiques.

17. Le chef du Bureau et tout fonctionnaire agissant en son nom pendant son ab-
sence, bénéficiera en ce qui le concerne et en ce qui concerne son conjoint et ses enfants 
mineurs, des privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés aux envoyés diploma-
tiques conformément au droit international. À cet effet, le Ministère des affaires étrangères 
de la Serbie-et-Monténégro inscrira leurs noms dans la liste diplomatique.

18. Les fonctionnaires du Bureau bénéficieront des facilités, privilèges et immunités 
ci-après :

a) Immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et tout acte accompli par eux 
dans l’exercice de leurs fonctions officielles;

b) Immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages officiels;
c) Exemption de toute obligation en matière de service militaire ou de tout autre 

service obligatoire;
d) Exemption, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur famille qui sont à leur 

charge, des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers;
e) Exonération de l’impôt sur les traitements et émoluments qui leur seront versés 

par l’OMS;
f) Exonération de toutes formes d’impôts sur les revenus obtenus de sources hors du 

territoire de la Serbie-et-Monténégro;
g) Possibilité de détenir et gérer en Serbie-et-Monténégro des devises étrangères, des 

comptes en devises étrangères et des biens meubles et autorisation, une fois achevée leur 
affectation à l’Office, d’exporter hors de Serbie-et-Monténégro les fonds dont ils peuvent 
démontrer à juste titre qu’ils sont les détenteurs légaux; 

h) Facilités, de même que leurs conjoints et les membres de leur famille qui sont à 
leur charge, de rapatriement analogues à celles accordées en période de crise internationale 
aux envoyés diplomatiques;

i) Droit d’importer pour leur usage personnel, en franchise de droits et autres taxes, 
et sans interdiction ni restriction, leur mobilier et effets personnels en un ou plusieurs 
envois séparés, au moment où ils prendront leurs fonctions pour la première fois dans le 
pays et à importer ultérieurement les ajouts nécessaires auxdits éléments, y compris des vé-
hicules à moteur, conformément aux règlements applicables en Serbie-et-Monténégro aux 
représentants diplomatiques accrédités en Serbie-et-Monténégro ainsi que certains articles 
en quantité raisonnable, destinés à la consommation personnelle et non pas à des dons ou 
à la vente.

19. Les fonctionnaires du Bureau qui sont ressortissants ou résidents permanents de 
la Serbie-et-Monténégro bénéficieront uniquement des privilèges et immunités prévus par 
la Convention.

20. Les conditions d’emploi des membres du personnel recrutés localement et rému-
nérés à l’heure en vue d’exécuter des services pour l’Office seront conformes aux résolu-
tions, règlements et règles pertinents de l’OMS.
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21. Les experts en mission jouiront des facilités, privilèges et immunités nécessaires à 
l’exercice indépendant de leurs fonctions. En particulier, ils bénéficieront :

a) De l’immunité d’arrestation ou de détention;
b) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et tout acte accompli par 

eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsistera après que leurs 
services auprès de l’OMS auront pris fin;

c) De l’inviolabilité de tous leurs papiers et documents;
d) Jouiront, aux fins de leurs communications officielles, du droit d’utiliser des codes 

et de recevoir des papiers ou de la correspondance par courrier ou dans des valises scellées;
e) Des mêmes facilités en matière de monnaie ou de restriction en matière de change 

que celles accordées aux représentants des gouvernements étrangers en mission officielle 
temporaire;

f) Des immunités et facilités accordées aux envoyés diplomatiques, y compris l’im-
munité d’inspection et de saisie de leurs bagages personnels.

22. Dans l’accomplissement de leurs fonctions officielles, le Bureau et les membres 
du personnel du Bureau bénéficieront des facilités supplémentaires ci-après :

a) Approbation et délivrance rapides, à titre gracieux, des visas, permis, autorisa-
tions requis;

b) Droit d’entrer et de sortir librement du pays sans retard ni entrave, ceci s’ap-
pliquant également à leurs biens, fournitures, matériel, moyens de transport et pièces de 
rechange;

c) Liberté de circulation des membres du personnel du Bureau, de leurs biens, de leurs 
fournitures, équipements, moyens de transport et pièces de rechange en Serbie-et-Monté-
négro, dans la mesure où cela est nécessaire à l’exécution du mandat du Bureau;

d) Accès à tous les éléments de documentation d’ordre public, pertinents pour le 
fonctionnement efficace du Bureau;

e) Droit d’avoir des contacts avec les autorités fédérales, républicaines, provinciales 
et locales, y  compris les organismes publics, conformément aux procédures arrêtées de 
concert avec le Ministère des affaires étrangères de la Serbie-et-Monténégro;

f) Droit d’avoir des contacts directs avec des organisations non gouvernementales, 
des institutions, associations et particuliers privés;

g) Droit d’arborer le drapeau de l’OMS et d’apposer l’emblème de l’OMS sur les lo-
caux du Bureau et les moyens de transport de l’OMS;

h) Droit de prendre des dispositions, par le biais de leurs propres installations, aux 
fins du traitement et du transport du courrier privé adressé à des fonctionnaires du Bureau 
ou à des experts en mission ou émanant de ces derniers. Le Gouvernement sera tenu au 
courant de la nature de ces arrangements et ledit courrier ne fera l’objet d’aucune ingérence 
ni de censure de sa part.

23. Il est entendu que, sur la demande du chef du Bureau, le Gouvernement prendra 
toutes les mesures efficaces et adéquates pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection 
des locaux du Bureau, de ses biens et des membres du personnel.

24. Il est entendu que le Gouvernement aidera le Bureau à trouver des locaux appro-
priés nécessaires à la réalisation de ses activités officielles et administratives sur le territoire 
de la Serbie-et-Monténégro. Le Gouvernement facilitera également la localisation de loge-
ments appropriés destinés au personnel du Bureau recruté sur le plan international.
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25. Il est entendu que, sans préjudice des privilèges, immunités, droits et facilités 
spécifiés dans le présent Accord, tous les membres du personnel du Bureau respecteront la 
législation et la réglementation de la Serbie-et-Monténégro.

26. Si le Gouvernement considère qu’il y a eu abus des privilèges et immunités confé-
rés par le présent Accord, les autorités compétentes et le chef du Bureau tiendront des 
consultations en vue de déterminer si un tel abus s’est effectivement produit et, dans l’affir-
mative, de tenter d’éviter qu’il survienne à nouveau. Si ces consultations n’aboutissent pas 
d’une manière satisfaisante pour le Gouvernement et l’OMS, l’une ou l’autre des Parties 
pourra poser la question de savoir si un abus s’est effectivement produit afin qu’elle soit ré-
glée conformément aux dispositions relatives au règlement des différends contenues dans 
le paragraphe 28 ci-après.

27. Les privilèges et immunités accordés aux membres du personnel du Bureau le 
sont dans l’intérêt de l’OMS et non à l’avantage personnel des bénéficiaires. Le Directeur 
régional de l’OMS pour l’Europe pourra et devra lever l’immunité accordée à tout membre 
du personnel du Bureau dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que 
justice soit faite et où elle pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’OMS.

28. Tout différend, controverse ou action concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord ou la violation, la résiliation ou l’invalidité de ce dernier, sera, à moins 
qu’il ne soit réglé à l’amiable par la négociation ou par tout autre mode convenu de règle-
ment, soumis à l’arbitrage sur la demande de l’une ou l’autre des Parties, conformément 
aux règles d’arbitrage de la CNUDCI en vigueur. Les Parties aux présentes conviennent que 
toute sentence d’arbitrage au titre de la présente disposition sera obligatoire, de même que 
toute décision définitive concernant un différend, une controverse ou une action.

29. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit des deux Parties. Chacune 
des Parties examinera en détail toute proposition de modification faite par l’autre Partie.

30. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de votre réponse 
positive par l’Organisation mondiale de la Santé.

31. Le présent Accord cessera d’être applicable six mois après que l’une des Parties 
contractantes aura notifié par écrit à l’autre Partie sa décision d’y mettre fin, exception faite 
de la cessation normale des activités du Bureau en Serbie-et-Monténégro et de la cession 
de ses biens.

Si les dispositions précitées rencontrent votre agrément, je propose que la présente 
lettre et votre réponse constituent un Accord entre l’Organisation mondiale de la Santé et 
la Serbie-et-Monténégro sur le Statut de l’Office de l’Organisation mondiale de la Santé en 
Serbie-et-Monténégro.

(Signé) Marc Danzon

II

Lettre du Ministre des affaires étrangères 
de la Serbie-et-Monténégro

Le 25 février 2003
Monsieur,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 21 février 2003, qui se lit comme 

suit : 
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[voir lettre i ci‑dessus]

J’ai également l’honneur de vous faire savoir que le Gouvernement fédéral de la Ser-
bie-et-Monténégro souscrit pleinement aux dispositions de votre lettre, de la sorte que 
votre lettre et la présente réponse constituent un Accord entre la Serbie-et-Monténégro 
et l’Organisation mondiale de la Santé sur le Statut du Bureau de l’Organisation mondiale 
de la Santé en Serbie-et-Monténégro. Ledit Accord entrera en vigueur à la réception de la 
réponse de la Serbie-et-Monténégro par l’Organisation mondiale de la Santé.

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération.

Le Ministre des affaires étrangères de Serbie‑et‑Monténégro,
(Signé) Goran Svilanović

b) Accord de base entre l’Organisation mondiale de la Santé et le Gouvernement 
azerbaïdjanais concernant l’établissement de rapports de coopération techni-
que de caractère consultatif, Genève le 22 août 2003 et le 2 septembre 2003

L’Organisation mondiale de la Santé (ci-après dénommée «  l’Organisation  ») et le 
Gou vernement azerbaïdjanais (ci-après dénommé « Le Gouvernement »);

Désireux de donner effet aux résolutions et décisions des Nations Unies et de l’Orga-
nisation concernant la coopération technique de caractère consultatif, et de parvenir à un 
accord mutuel sur le but et la portée, ainsi que sur les responsabilités à assumer et les servi-
ces à fournir par le Gouvernement et l’Organisation;

Déclarant qu’ils s’acquitteront de leurs obligations réciproques dans un esprit d’ami-
cale coopération;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Établissement d’une coopération technique 
de caractère consultatif

1. L’Organisation établira avec le Gouvernement une coopération technique de ca-
ractère consultatif, dans les limites de ses possibilités budgétaires ou sous réserve que les 
fonds nécessaires soient disponibles. L’Organisation et le Gouvernement collaboreront en 
vue d’élaborer, d’un commun accord, sur la base des demandes émanant du Gouverne-
ment et approuvées par l’Organisation, des plans d’opération pour la mise en œuvre de 
cette coopération technique de caractère consultatif.

2. Cette coopération technique de caractère consultatif sera établie conformément 
aux résolutions et décisions pertinentes de l’Assemblée mondiale de la santé, du Conseil 
exécutif et des autres organes de l’Organisation.

3. Cette coopération technique de caractère consultatif peut consister :
a) À fournir les services de conseillers chargés de donner des avis et de coopérer avec 

le Gouvernement ou avec d’autres parties;
b) À organiser et à diriger des cycles d’études, des programmes de formation pro-

fessionnelle, des projets de démonstration, des groupes de travail d’experts et des activités 
connexes en des lieux dont il sera convenu d’un commun accord;
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c) À distribuer des bourses d’études et de perfectionnement ou à prendre d’autres 
dispositions permettant aux candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l’Orga-
nisation de faire des études ou de recevoir une formation professionnelle hors du pays;

d) À préparer et à exécuter des projets-types, des essais, des expériences ou des re-
cherches en des lieux dont il sera convenu d’un commun accord;

e) À assurer, selon accord entre l’Organisation et le Gouvernement, toute autre 
forme de coopération technique de caractère consultatif.

4. a) L’Organisation choisira, en consultation avec le Gouvernement, les conseillers 
chargés de donner des avis et de coopérer avec le Gouvernement ou avec d’autres parties. 
Ces conseillers seront responsables envers l’Organisation;

b) Dans l’exercice de leurs fonctions, les conseillers agiront en liaison étroite avec 
le Gouvernement et avec les personnes ou organismes habilités par lui à cet effet; ils se 
conformeront aux instructions du Gouvernement qui seront applicables, eu égard à la na-
ture de leurs fonctions et de la coopération envisagée et dont l’Organisation et le Gouver-
nement seront convenus;

c) Dans l’exercice de leurs fonctions consultatives, les conseillers n’épargneront 
aucun effort pour mettre le personnel technique que le Gouvernement pourra associer à 
leurs travaux au courant des méthodes, des techniques et des pratiques appliquées dans 
leur domaine, ainsi que des principes sur lesquels ces méthodes, techniques et pratiques 
sont fondées.

5. L’Organisation conservera la propriété de tout matériel technique ou de toutes les 
fournitures qu’elle aura procurés, tant qu’elle n’aura pas cédé les droits de propriété y affé-
rents conformément aux règles arrêtées par l’Assemblée mondiale de la santé et en vigueur 
à la date de la cession.

6. Le Gouvernement devra répondre à toutes réclamations que des tiers pourraient 
formuler contre l’Organisation et ses conseillers, agents ou employés; il mettra hors de 
cause l’Organisation et ses conseillers, agents et employés en cas de réclamation et les déga-
gera de toute responsabilité découlant d’opérations exécutées en vertu du présent Accord, 
sauf si le Gouvernement et l’Organisation conviennent que ladite réclamation ou ladite 
responsabilité résulte d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle des intéressés.

Article ii

Participation du Gouvernement à la coopération technique 
de caractère consultatif

1. Le Gouvernement fera tout en son pouvoir pour assurer le déroulement efficace de 
la coopération technique de caractère consultatif.

2. Le Gouvernement et l’Organisation se consulteront au sujet de la publication, 
dans les conditions voulues, des conclusions et rapports de conseillers dont les autres pays 
et l’Organisation elle-même pourraient tirer parti.

3. Le Gouvernement prêtera à l’Organisation sa collaboration active dans la fourni-
ture et l’élaboration de conclusions, de données, de statistiques et de tous autres renseigne-
ments susceptibles de permettre à l’Organisation d’analyser et d’évaluer les résultats des 
programmes de coopération technique de caractère consultatif.
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Article iii

Obligations administratives et financières de l’Organisation

1. L’Organisation prendra à sa charge, en totalité ou en partie, selon les modalités 
fixées d’un commun accord, les dépenses afférentes à la coopération technique de caractère 
consultatif, payables en dehors du pays, et indiquées ci-après :

a) Les traitements et indemnités de subsistance des conseillers (y compris les indem-
nisations quotidiennes de voyage en mission);

b) Les frais de transport des conseillers pendant leur voyage à destination ou en pro-
venance du point d’entrée dans le pays;

c) Les frais entraînés par tout autre voyage effectué hors du pays;
d) Les primes des assurances contractées au profit des conseillers;
e) L’achat et le transport, à destination et en provenance du point d’entrée dans le 

pays, de tout matériel ou de tous articles fournis par l’Organisation;
f) Toutes autres dépenses engagées hors du pays, et approuvées par l’Organisation.
2. L’Organisation prendra à sa charge les dépenses en monnaie locale qui n’incom-

bent pas au Gouvernement en vertu de l’article IV, paragraphe 1, du présent Accord.

Article iv

Obligations administratives et financières du Gouvernement

1. Le Gouvernement participera aux frais de la coopération technique de caractère 
consultatif en prenant à sa charge ou en fournissant directement les facilités et services 
suivants :

a) Les services du personnel technique et administratif local, notamment les services 
locaux de secrétariat, d’interprétation, de traduction et autres services annexes qui seront 
nécessaires;

b) Les bureaux et autres locaux nécessaires;
c) Le matériel et les fournitures produits dans le pays;
d) Les transports à l’intérieur du pays et pour des raisons de service, de personnel, de 

fournitures et de matériel;
e) L’utilisation de la poste et des télécommunications pour les besoins officiels;
f) Les facilités afférentes au traitement médical et à l’hospitalisation éventuelle des 

membres du personnel international.
2. Le Gouvernement prendra à sa charge, dans les conditions fixées d’un commun 

accord, la fraction des dépenses payables hors du pays qui n’incombe pas à l’Organisation.
3. Le Gouvernement mettra, le cas échéant, à la disposition de l’Organisation, dans 

les conditions fixées d’un commun accord, la main-d’œuvre, le matériel, les fournitures et 
les autres services ou biens qui pourront être nécessaires à l’exécution de sa tâche.
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Article v

Facilités, privilèges et immunités

1. Le Gouvernement, s’il n’est pas déjà tenu de le faire, appliquera à l’Organisation, à 
son personnel et à ses fonds, biens et avoirs, les dispositions pertinentes de la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

2. Les membres du personnel de l’Organisation, y compris les conseillers engagés par 
elle en qualité de membres du personnel affecté à la réalisation des fins visés par le présent 
Accord, seront considérés comme fonctionnaires de l’Organisation, au sens de ladite Con-
vention. Le Coordonnateur du Programme OMS nommé en Azerbaïdjan bénéficiera des 
dispositions de la Section 21 de la Convention susvisée.

Article vi

1. Le présent Accord de base entrera en vigueur à la date de sa signature par les repré-
sentants dûment autorisés de l’Organisation et du Gouvernement.

2. Le présent Accord de base pourra être modifié par voie d’accord entre l’Organi-
sation et le Gouvernement, qui examineront, avec une attention bienveillante, toute de-
mande de modification présentée par l’autre Partie.

3. Le présent Accord de base pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, 
moyennant notification écrite adressée à l’autre Partie; la dénonciation prendra effet 
60 jours après réception de la notification.

En foi de quoi les soussignés, représentants dûment désignés par l’Organisation et 
par le Gouvernement respectivement ont, au nom des Parties, signé le présent Accord à 
Genève les 22 août et 2 septembre 2003 en trois exemplaires dans les langues anglaise et 
russe.

Pour le Gouvernement azerbaïdjanais :
Le 2 septembre 2003

(Signé) Dr. Ali Insanov

Pour l’Organisation mondiale de la Santé :
Le 22 août 2003

(Signé) Dr. M. Danzon

4. ACCORDS CONCERNANT 
L’ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE

Accord entre la Commission préparatoire pour l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires (OTiCEN) et l’Organisation météorologique mondiale 
(OMM), Genève, 27 juin 2003 et vienne, 11 juillet 2003*

Considérant que la Commission préparatoire pour l’Organisation du Traité d’interdic-
tion complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission ») a été créée afin 
de faire les préparatifs nécessaires à la mise en œuvre effective dudit Traité;

* Entré en vigueur avec effet rétroactif le 23 mai 2003, conformément à l’article XIII.



110 Annuaire juridique 2003 

Considérant que l’Organisation météorologique mondiale (ci-après dénommée « l’Or-
ganisation »), qui est une institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies, est 
reconnue être l’organisation à qui appartient de faciliter la coopération internationale dans 
les domaines de la météorologie, de l’hydrologie et des services géophysiques connexes et 
de promouvoir un rapide échange de renseignements météorologiques;

Par les présentes, la Commission et l’Organisation ont décidé de conclure un Accord 
de coopération et sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Coopération et consultation

1. La Commission et l’Organisation conviennent que, en vue de faciliter la réalisation 
effective des objectifs énoncés dans leurs instruments constitutifs, dans le cadre général dé-
fini par la Charte des Nations Unies, elles œuvreront en étroite coopération et procéderons 
régulièrement à des consultations sur les questions d’intérêt commun.

2. La Commission est consciente des responsabilités de l’Organisation telles qu’énon-
cées dans sa Convention et consacrées dans l’Accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Organisation.

3. L’Organisation est consciente des responsabilités de la Commission telles qu’énon-
cées dans le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires et dans la résolution por-
tant création de la Commission préparatoire pour l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires et consacrées dans l’Accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et la Commission.

4. L’Organisation est consciente en particulier de la responsabilité dévolue à la Com-
mission en ce qui concerne le régime de vérification du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires, ceci sans préjudice de sa propre responsabilité pour ce qui est des ques-
tions relatives à la météorologie et autres sciences géophysiques et de leurs aspects opéra-
tionnels, telle que définie dans la Convention portant création de l’Organisation.

5. Plus précisément, la Commission et l’Organisation conviennent de coopérer 
étroitement en ce qui concerne les mesures météorologiques, l’échange d’observations mé-
téorologiques et de maquettes de transport, ainsi que d’établir des procédures spécifiques à 
cet effet conformément aux dispositions du présent Accord.

6. Dans tous les cas où l’une des organisations propose de lancer un programme ou 
une activité sur une question dans laquelle l’autre organisation a ou peut avoir un intérêt 
substantiel, la première partie consulte l’autre avant de mettre le programme au point ou 
d’entamer l’activité.

Article ii

Représentation réciproque

1. Des représentants de l’Organisation seront invités à assister aux sessions de la 
Commission et à participer sans droit de vote aux délibérations de cet organisme et, le cas 
échéant, de ses groupes de travail pour ce qui est des points de l’ordre du jour dans lesquels 
l’Organisation a un intérêt.

2. Des représentants de la Commission seront invités à assister au Congrès de l’Or-
ganisation et à participer sans droit de vote aux délibérations de cet organisme et, le cas 
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échéant, de ses comités ou commissions pour ce qui est des points de l’ordre du jour dans 
lesquels la Commission a un intérêt.

3. Les représentants de la Commission seront invités, en tant que de besoin, à assister 
aux réunions du Conseil exécutif de l’Organisation et à participer sans droit de vote aux 
délibérations de cet organisme et de ses comités pour ce qui est des points de l’ordre du jour 
dans lesquels la Commission a un intérêt.

4. Des arrangements appropriés seront conclus par voie d’accord de temps à autre, 
pour assurer la représentation réciproque de la Commission et de l’Organisation à d’autres 
réunions convoquées sous leurs auspices respectifs et où seront examinées des questions 
dans lesquelles l’autre organisation a un intérêt.

Article iii

Échange d’informations et de documents

1. Sous réserve des dispositions nécessaires, le cas échéant, pour sauvegarder les do-
cuments confidentiels, le secrétariat technique provisoire de la Commission et le secrétariat 
de l’Organisation se tiennent pleinement informés de toutes les activités projetées et de 
tous les programmes de travail qui peuvent présenter un intérêt pour l’autre partie.

2. La Commission et l’Organisation reconnaissent qu’il est nécessaire de poser cer-
taines limites pour assurer la sauvegarde des renseignements confidentiels qui leur sont 
fournis. Elles conviennent donc qu’aucune disposition du présent Accord ne saurait être 
interprétée comme obligeant l’une d’elle à fournir des informations qui, de l’avis de la 
Partie possédant l’information, reviendrait à violer la confiance de l’un quelconque de ses 
membres, ou de toute personne dont elle aurait reçu cette information, ou qui entraverait 
le déroulement de ses opérations.

3. Les Parties conviennent que, compte tenu de la nécessité de les protéger d’un usage 
commercial illégal, les observations météorologiques qui seront échangées conformément 
aux dispositions du présent Accord ne seront pas soumises à d’autres restrictions.

4. Le Secrétaire exécutif de la Commission et le Secrétaire général de l’Organisation 
ou leurs représentants organiseront, à la demande de l’une ou l’autre Partie, des consulta-
tions ayant trait à la fourniture par une des Parties de tous renseignements spéciaux sus-
ceptibles de présenter un intérêt pour l’autre Partie.

Article iv

Propositions relatives aux points de l’ordre du jour

Après avoir procédé aux consultations préliminaires qui peuvent s’avérer nécessai-
res, l’Organisation inscrira à l’ordre du jour provisoire de son Congrès ou de son Con-
seil exécutif les points qui lui sont proposés par la Commission. La Commission inscrira 
pareillement à son ordre du jour provisoire les points proposés par l’Organisation. Les 
points soumis par une des Parties à l’examen de l’autre seront accompagnés d’un mémoire 
explicatif.



112 Annuaire juridique 2003 

Article v

Coopération entre les secrétariats 

Le secrétariat technique de la Commission et le secrétariat de l’Organisation main-
tiendront une étroite relation de travail conformément aux dispositions qui auront pu être 
convenues de temps à autre par le Secrétaire exécutif de la Commission et le Secrétaire 
général de l’Organisation.

Article vi

Coopération administrative et technique

La Commission et l’Organisation conviennent de procéder de temps à autre à des con-
sultations portant sur les moyens d’utiliser avec un maximum d’efficacité les personnels et 
les ressources et d’éviter la création et le fonctionnement d’installations et de services en 
concurrence ou faisant double emploi.

Article vii

Services statistiques

Étant donné l’intérêt qu’il y a à porter au maximum la coopération dans le domaine 
statistique et à réduire au minimum le fardeau imposé aux gouvernements nationaux et 
autres organisations auprès desquels des renseignements peuvent être recueillis, la Com-
mission et l’Organisation s’engagent à éviter tout double emploi indésirable en matière 
de collecte, de compilation et de publication des statistiques, ainsi que de procéder à des 
consultations sur l’utilisation efficace de l’information, des ressources et du personnel tech-
nique dans le domaine de la statistique.

Article viii

Dispositions concernant le personnel

1. La Commission et l’Organisation conviennent de se consulter quand besoin est sur 
les questions d’intérêt commun ayant trait aux conditions d’emploi du personnel.

2. La Commission et l’Organisation conviennent de coopérer en ce qui concerne 
l’échange de personnel et de définir les modalités de cette coopération dans des arrange-
ments supplémentaires qui seront conclus à cet effet conformément à l’article X du présent 
Accord.

Article iX

Financement de services spéciaux

En cas de demande d’assistance d’une organisation à l’autre entraînant des dépenses 
importantes pour l’organisation faisant droit à la demande, il sera procédé à des consulta-
tions afin de déterminer le mode le plus équitable de défraiement des dépenses.
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Article X

Application de l’Accord

Le Secrétaire exécutif de la Commission et le Secrétaire général de l’Organisation peu-
vent conclure tous arrangements pour l’application du présent Accord qu’ils jugent sou-
haitables compte tenu de l’expérience opérationnelle des deux organisations.

Article Xi

Notification à l’Organisation des Nations Unies, 
classement et enregistrement

1. Conformément à l’Accord conclu entre elles, l’Organisation informera immédia-
tement l’Organisation des Nations Unies des termes du présent Accord.

2. Lors de son entrée en vigueur, conformément aux dispositions de l’article XIII, 
le présent Accord sera communiqué au Secrétariat général de l’Organisation des Nations 
Unies aux fins de classement et d’enregistrement.

Article Xii

Révision, dénonciation et succession

1. Moyennant un préavis de six mois donné par l’une ou l’autre des Parties, le présent 
Accord fera l’objet d’une révision par voie d’accord entre la Commission et l’Organisa-
tion.

2. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties le 31 dé-
cembre de toute année, moyennant un préavis adressé le 30 juin au plus tard de l’année 
considérée.

3. En cas de succession, l’organisation qui succéderait à une des Parties informera 
l’autre de ce fait pour ce qui touche au présent Accord.

Article Xiii

Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entrera en vigueur après son approbation par la Commission et 
par le Congrès de l’Organisation.

2. Lorsque le présent Accord aura été approuvé par la Commission et ratifié par le 
Conseil exécutif de l’Organisation, le Secrétaire exécutif de la Commission et le Secrétaire 
général de l’Organisation pourront, en attendant son approbation par le Congrès de l’Or-
ganisation, mettre en œuvre des mesures provisoires compatibles avec le présent Accord.

Protocole

Le présent Accord a été approuvé par la Commission préparatoire pour l’Organisa-
tion du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires le 21 novembre 2000 et par le 
Congrès de l’Organisation météorologique mondiale le 23 mai 2003; de ce fait, conformé-
ment aux dispositions de son article XIII, il est entré en vigueur à cette dernière date.
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En foi de quoi, le Secrétaire exécutif de la Commission préparatoire pour l’Orga-
nisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires et le Secrétaire général de 
l’Organisation météorologique mondiale ont apposé leur signature sur deux exemplaires 
originaux de l’Accord en langue anglaise.

Pour la Commission préparatoire, 
pour l’Organisation du Traité  

d’interdiction complète des essais nucléaires (OTiCEN) : 
Le Secrétaire exécutif,

(Signé) M. W. Hoffmann
Vienne 11 juillet 2003

Pour l’Organisation météorologique mondiale (OMM) : 
Le Secrétaire général,

(Signé) G. O. P. Obasi
Genève, 27 juin 2003
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Chapitre iii

aPerÇU GÉNÉral des aCTiViTÉs JUridiQUes de l’OrGaNi-
saTiON des NaTiONs UNies eT des OrGaNisaTiONs iN-
TerGOUVerNemeNTales QUi lUi sONT reliÉes

a. — aperçu général des activités juridiques 
de l’Organisation des Nations Unies

1. DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES1 

a) Questions relatives au désarmement nucléaire et à la non-prolifération
En dépit de la présentation d’une proposition de programme de travail par les cinq 

anciens présidents de la Conférence du désarmement2, aucun accord n’a été atteint quant 
au programme de travail général de la Conférence. Ainsi, aucun organe subsidiaire n’a été 
constitué en vue d’examiner les questions inscrites à l’ordre du jour, dont le désarmement 
nucléaire. La question du désarmement nucléaire a été abordée par les délégations lors de 
séances plénières.

Le 10 janvier 2003, la République populaire démocratique de Corée a annoncé son 
retrait du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) de 19683, ce qui a 
constitué le premier retrait depuis l’entrée en vigueur du TNP en 1970. À sa deuxième ses-
sion, tenue à Genève du 28 avril au 9 mai 2003, le Comité préparatoire de la Conférence 
des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 
2005, a consacré la majeure partie de son temps à un examen structuré de l’état et du fonc-
tionnement du TNP au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Préparation de l’examen 
du fonctionnement du Traité conformément au paragraphe 3 de l’article VIII du Traité, 
en particulier l’examen des principes, objectifs et moyens de promouvoir l’application in-
tégrale du Traité, ainsi que son caractère universel, y compris certaines questions de fonds 
liées à l’application du Traité et des décisions 1 et 2, ainsi que de la résolution relative au 
Moyen Orient adoptée en 1995, et les résultats de la Conférence d’examen de 2000, y com-
pris les faits nouveaux ayant une incidence sur le fonctionnement et l’objet du Traité ».

Les efforts déployés par l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) en vue 
de mettre en œuvre un mécanisme renforcé de garanties se sont poursuivis pendant l’an-
née et, à la fin de 2003, le nombre des États qui devaient encore assurer l’entrée en vigueur 
de leurs accords complets de garantie, conformément à leurs obligations en vertu du TNP, 
est tombé de 48 à 45. Le nombre des États qui ont assuré l’entrée en vigueur de protoco-
les supplémentaires à leurs accords de garantie est passé de 28 à 38. En outre, le Directeur 
général de l’AIEA a fait savoir, à la quarante-septième Conférence générale, qu’un cadre 
juridique avait été préparé pour permettre la vérification indépendante des matières nu-
cléaires libérées des programmes militaires de la Fédération de Russie et des États Unis et 

1 Pour des renseignements détaillés, voir l’Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 28 : 
2003 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.04IX.1).

2 CD/1693 et Rev.1 (23 janvier 2003).
3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, p. 161.
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pour veiller à la non-divulgation de renseignements sensibles concernant la conception des 
armes nucléaires. Ce cadre devait servir de base pour la négociation d’accords entre l’AIEA 
et chacun de ces deux États.

La troisième Conférence en vue de faciliter l’entrée en vigueur du Traité d’interdic-
tion complète des essais nucléaires a été convoquée à Vienne, du 3 au 5 septembre 2003. 
La Conférence a, à cette occasion, adopté une Déclaration finale et des mesures visant à 
promouvoir l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires4. La 
Déclaration finale a mis l’accent sur l’importance d’un traité universel et effectivement véri-
fiable d’interdiction complète des essais nucléaires qui serait un instrument majeur dans le 
domaine du désarmement nucléaire et de la non-prolifération, spécifié que les États ayant 
ratifié le Traité envisageront de nommer un Représentant spécial en vue d’aider l’État coor-
donnateur dans l’exercice de sa mission de promotion de l’entrée en vigueur du Traité et 
recommandé que les États ratifiant envisagent la possibilité de créer un fonds d’affectation 
spéciale, alimenté par des contributions volontaires, pour financer un programme d’infor-
mation visant à promouvoir le Traité.

La première réunion d’examen des parties contractantes à la Convention commune 
sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets ra-
dioactifs de 19975 s’est tenue à Vienne, en novembre 2003. Le nombre relativement faible 
des parties contractantes, à savoir 33 à la fin de 20036, a fait l’objet d’une préoccupation 
générale.

S’agissant de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires de 
19797, le groupe d’experts juridiques et techniques à composition non limitée s’est réuni 
pour élaborer un projet d’amendement à la Convention et a soumis son rapport final au 
Directeur général de l’AIEA. Le rapport a été distribué à tous les États parties pour qu’ils 
examinent s’il fallait entamer la procédure consistant à réunir une conférence pour étudier 
les amendements, conformément à l’article 20 de la Convention. À la quarante-septième 
Conférence générale de l’AIEA, un groupe d’États parties a annoncé qu’il présenterait un 
projet d’amendement au dépositaire de la Convention pour qu’il le distribue et a prié tous 
les États d’appuyer la tenue d’une conférence diplomatique en vue d’examiner ce projet 
d’amendement. Le dépositaire n’avait reçu aucune proposition de cet ordre à la fin 2003.

Également en 2003, la quarante-septième Conférence générale de l’AIEA a avalisé l’ap-
probation, par le Conseil des gouverneurs, du texte révisé renforcé du Code de conduite 
sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives8, tout en reconnaissant qu’il ne s’agissait 
pas d’un instrument contraignant sur le plan juridique. On s’est ultérieurement employé à 
élaborer des principes directeurs aux fins de l’application du Code, dont des principes di-
recteurs spécifiques sur l’importation et l’exportation de sources radioactives.

Sur le plan bilatéral, le Traité entre les États-Unis d’Amérique et la Fédération de Rus-
sie sur des réductions des armements stratégiques offensifs est entré en vigueur le 1er juin 
20039. En vertu du Traité, chaque partie s’est engagée à réduire et à limiter le nombre des 

4 CTBT ART.XIV/2003/5
5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, p. 303.
6 Pour des renseignements détaillés, voir AIEA JC/RM.1/06, version définitive.
7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, p.101.
8 Le Code de conduite publié par l’AIEA en 2001 porte la cote AIEA/CODEOC/2001. Pour des rensei-

gnements détaillés, voir GOV/2000/34 GC(44/7) et GOV/2003/49 GC(47)/9.
9 Pour le texte du Traité, voir http//www.state.gov. 
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ogives nucléaires stratégiques de telle sorte que, au 31 décembre 2012, le nombre global de 
telles ogives dont dispose chaque partie ne soit pas supérieur à 1700 et à 2200 unités. Il était 
prévu que le Traité resterait en vigueur jusqu’au 31 décembre 2012 et pourrait être prorogé 
ou remplacé entre temps par un accord ultérieur.

Examen par l’Assemblée générale

Le 8 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté les résolutions ci-après dans le do-
maine du désarmement nucléaire et de la non-prolifération, à savoir la résolution 58/71 in-
titulée « Traité d’interdiction complète des essais nucléaires » à la suite d’un vote enregistré 
par 73 voix contre une avec 4 abstentions, dans laquelle l’Assemblée s’est félicitée de la Dé-
claration finale de la troisième Conférence en vue de faciliter l’entrée en vigueur du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires, tenue à Vienne du 3 au 5 septembre 2003 et a 
souligné qu’il est important et urgent de signer et de ratifier le Traité, afin d’assurer l’entrée 
en vigueur de cet instrument le plus tôt possible; la résolution 58/68 intitulée « Le risque 
de prolifération nucléaire au Moyen-Orient », par 162 voix contre 4, avec 10 abstentions, à 
la suite d’un vote enregistré, dans laquelle l’Assemblée a réaffirmé qu’il importe qu’Israël 
adhère au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et place toutes ses installa-
tions nucléaires sous les garanties intégrales de l’Agence internationale de l’énergie atomi-
que; la résolution 58/64, intitulée « Convention sur l’interdiction de l’utilisation des armes 
nucléaires »; la résolution 58/59, par 164 voix contre 2, avec 14 abstentions, à la suite d’un 
vote enregistré, intitulée « Vers l’élimination totale des armes nucléaires », dans laquelle 
l’Assemblée a créé au sein de la Conférence du désarmement, le plus tôt possible pen-
dant sa session de 2004, un Comité spécial chargé de négocier un traité multilatéral, non 
discriminatoire et internationalement et effectivement vérifiable interdisant la production 
de matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires; 
l’Assemblée a également souligné l’importance cruciale de l’application du principe de l’ir-
réversibilité au désarmement nucléaire et aux mesures de limitation et de réduction des 
armes nucléaires et autres armes connexes; la résolution 58/57, intitulée « Décision de la 
Conférence du désarmement (CD/1547), en date du 11 août 1998, de constituer, au titre du 
point 1 de son ordre du jour intitulé « Cessation de la course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire’, un comité spécial chargé de négocier, sur la base du rapport du 
Coordonnateur spécial (CD/1299) et du mandat y figurant, un traité multilatéral non dis-
criminatoire et internationalement et effectivement vérifiable interdisant la production de 
matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires »; la 
résolution 58/56, par 112 voix contre 45, avec 20 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, 
intitulé « Désarmement nucléaire », dans laquelle l’Assemblée, ayant à l’esprit le paragra-
phe 74 et les autres recommandations pertinentes figurant dans le Document final de la 
treizième Conférence des chefs d’État ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à 
Kuala Lumpur du 20 au 25 février 200310, a demandé à la Conférence du désarmement de 
constituer, dans les meilleurs délais et à titre prioritaire, un comité spécial du désarmement 
nucléaire et d’entamer des négociations sur un programme échelonné de désarmement nu-
cléaire, l’objectif étant d’éliminer définitivement les armes nucléaires dans un délai donné; 
la résolution 58/51 intitulée « Vers un monde exempt d’armes nucléaires : un nouvel ordre 
du jour »; la résolution 58/50 intitulée « Réduction des armements nucléaires non stratégi-

10 A/57/759-S/2003/332, annexe I.
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ques »; la résolution 58/49 intitulée « Hémisphère Sud et zones adjacentes exempts d’armes 
nucléaires  »; la résolution 58/47 intitulée «  Réduction du danger nucléaire  »; la résolu-
tion 58/46 intitulée « Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires »; la résolution 58/44 intitulée 
« Promotion du multilatéralisme dans le domaine du désarmement et de la non-prolifé-
ration »; la résolution 58/40 intitulée « Interdiction de déverser des déchets radioactifs »; 
et la résolution 58/35, par 119 voix contre zéro, avec 58 abstentions, à la suite d’un vote 
enregistré, intitulée « Conclusion d’arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes » dans 
laquelle l’Assemblée a noté avec satisfaction qu’il n’y a, à la Conférence du désarmement, 
aucune objection de principe à l’idée d’une convention internationale visant à garantir les 
États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes, même si les 
difficultés que soulève la mise au point d’une approche commune acceptable pour tous, ont 
été signalées.

b) Les conventions relatives aux armes biologiques et chimiques
Durant l’année, des appels visant à renforcer la Convention sur l’interdiction de la 

mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) 
ou à toxines et sur leur destruction de 197211 ainsi que la Convention sur l’interdiction de 
la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur 
leur destruction de 199212 se sont poursuivis, tout comme les efforts déployés par les États 
parties pour mettre en œuvre les mesures nationales correspondantes.

Pour se préparer à la première Réunion annuelle des États parties à la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologi-
ques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, une Réunion d’experts s’est tenue à 
Genève du 18 au 29 août 2003. Cette réunion a examiné l’adoption des mesures nationales 
nécessaires pour donner suite aux interdictions énoncées dans la Convention, notamment 
la promulgation d’une législation pénale et mécanismes nationaux pour établir et main-
tenir la sécurité et la surveillance des micro-organismes pathogènes et des toxines13. La 
première Réunion annuelle des États parties à la Convention s’est tenue à Genève du 10 au 
14 novembre 200314.

En 2003, quatre nouveaux États sont devenus partie à la Convention, portant ainsi le 
nombre total des parties à 15115.

La première session extraordinaire de la Conférence des États parties chargée d’exa-
miner le fonctionnement de la Conférence sur les armes chimiques s’est tenue à La Haye 
du 28 avril au 9 mai 2003. La Conférence a examiné le fonctionnement de la Convention 
depuis son entrée en vigueur en 1997 et a présenté des principes directeurs concernant 

11 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 163.
12 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1975, p. 3.
13 Pour le rapport de la Réunion d’experts, voir BWC/MSP.2003, première et deuxième parties.
14 Pour le rapport de la réunion annuelle, voir BWC/MSP.2003/4, vol. I et II.
15 Antigua-et-Barbuda, Palaos, Timor-Leste et Soudan.
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son application future16. La Conférence a également adopté une Déclaration politique17, 
dans laquelle les États parties ont réaffirmé leur engagement d’honorer leurs obligations 
aux termes de la Convention et ont déclaré qu’une mise en œuvre complète, universelle et 
efficace exclurait complètement la possibilité de l’emploi d’armes chimiques. En outre, la 
Conférence des États parties à la Convention a tenu sa huitième session à La Haye, du 20 
au 24 novembre 2003; à cette occasion, elle a adopté un plan d’action concernant la mise 
en œuvre des obligations au titre de l’article VII18 (mesures de mise en œuvre à l’échelon 
national) en vue de promouvoir l’application intégrale de la Convention et de donner suite 
aux recommandations énoncées dans le document final de la première Conférence d’exa-
men19.

En 2003, 10 nouveaux États sont devenus partie à la Convention, portant ainsi le nom-
bre total des parties à 15820.

Le 22 mai 2003, le Conseil de sécurité a adopté sa résolution 1483, dans laquelle il a 
réaffirmé qu’il importe de désarmer l’Iraq de ses armes de destruction massive. Il a, par 
ailleurs, invité le Royaume-Uni et les États-Unis, qui avaient débuté leurs propres opéra-
tions d’inspection en Iraq après le retrait de la Commission de contrôle, de vérification et 
d’inspection des Nations Unies, de tenir le Conseil informé de tout fait nouveau concernant 
ces programmes d’armement. La résolution a également souligné l’intention du Conseil de 
réexaminer les mandats de la Commission de contrôle, de vérification et d’inspection des 
Nations Unies et de l’Agence internationale de l’énergie atomique, en matière d’inspection 
en Iraq. À la fin 2003, le Conseil n’avait pas procédé à un tel réexamen et la Commission 
de contrôle a continué à fonctionner en supposant que le Conseil de sécurité n’avait pas 
résilié son mandat.

Examen par l’Assemblée générale

Le 8 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolu-
tion 58/72 intitulée « Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction » 
dans laquelle elle s’est félicitée que, dans sa Déclaration finale, la quatrième Conférence 
d’examen (199621) ait réaffirmé que l’article premier de la Convention interdisait effecti-
vement, en toutes circonstances, d’utiliser, de mettre au point, de fabriquer et de stocker 
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines. L’Assemblée a, en outre, engagé de 
nouveau tous les États signataires qui n’auraient pas encore ratifié la Convention à le faire 
sans délai et les États qui ne l’auraient pas encore signée à y devenir parties rapidement et a 
invité tous les États parties à participer à l’échange d’informations et de données convenu 

16 Voir rapport de la première session extraordinaire de la Conférence des États parties chargée 
d’examiner le fonctionnement de la Convention sur les armes chimiques (première conférence d’examen), 
(RC-1/5, 9 mai 2003) sur www.opcw.ord/docs.

17 Voir RC.1/3. 9 mai 2003. Voir également l’appendice III de l’Annuaire des Nations Unies sur le dé‑
sarmement, vol. 28, 2003 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.04.IX.1).

18 C-8/DEC.16, 24 octobre 2003.
19 CCW/CONF.1/16.
20 Pour une liste complète des signataires et des États parties à la Convention, voir Traités multilaté‑

raux déposés auprès du Secrétaire général, état au 31 décembre 2003 (ST/LEG/SER.E/22).
21 BWC/CONF.IV/9, part II.
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dans la Déclaration finale de la troisième Conférence des Parties chargée de l’examen de la 
Convention22 (1991).

Le même jour, l’Assemblée générale a également adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 58/52 intitulée « Application de la Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruc-
tion », dans laquelle elle a souligné la nécessité d’une adhésion universelle à la Convention, 
demandé instamment à tous les États parties à la Convention de s’acquitter intégralement 
et ponctuellement des obligations que celle-ci leur impose et d’apporter leur appui à l’Or-
ganisation pour l’interdiction des armes chimiques dans les activités qu’elle mène pour en 
assurer l’application, et s’est félicitée de la coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques dans le cadre de l’Accord 
régissant les relations entre les deux institutions23, conformément aux dispositions de la 
Convention.

c) Questions relatives aux armes classiques

Dans le domaine des armes légères, le groupe d’experts gouvernementaux de la Con-
vention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, de 198024 a achevé ses négociations relatives à un nouveau 
Protocole relatif aux restes explosifs de la guerre, qui a été adopté par la réunion des États 
parties à la Convention le 28 novembre 2003 et annexé à la Convention en tant que Proto-
cole V25. La réunion des États parties a également décidé que le groupe d’experts gouver-
nementaux devrait poursuivre ses travaux en 2004 pour examiner, entre autres, la mise en 
œuvre des principes existants du droit humanitaire international et étudier, en outre, les 
mesures préventives éventuelles visant à améliorer la conception de certains types de mu-
nitions, y compris les sous-munitions. Pendant l’année, le groupe d’experts gouvernemen-
taux a conclu, en outre, qu’il était souhaitable d’élaborer un instrument international pour 
permettre aux États d’identifier et de tracer, de manière rapide et fiable, les armes légères 
illicites et recommandé que l’Assemblée générale prenne une décision sur la négociation 
d’un tel instrument26.

L’année 2003 a également enregistré des faits nouveaux concernant les mines. La cin-
quième Assemblée27 des États parties à la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du 
stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction 
de 199728 s’est tenue à Bangkok, du 15 au 19 septembre 2003. L’état général et le fonction-
nement de la Convention ont été examinés et les participants ont noté qu’en 2003, 11 États 
avaient adhéré à la Convention, portant ainsi le nombre total des parties à 136. Il n’avait pas 
été fait de demande de prolongation du délai prescrit pour achever la destruction de tou-
tes les mines antipersonnel, comme le prévoit l’article 5 de la Convention ni de demande 

22 BWC/CONF.III/23, part II.
23 Voir résolution 55/283 de l’Assemblée générale, du 7 septembre 2001.
24 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 137.
25 Doc.CCW/MSP/2003/2.
26 A/58/138.
27 BWC/CONF.V.
28 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2056, p. 211.
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d’éclaircissement au sujet de l’application des dispositions de la Convention, comme le 
prévoit l’article 8. Conformément à l’article 12 de la Convention, la cinquième Assemblée 
annuelle a décidé que la première Conférence d’examen de la Convention se tiendrait à 
Nairobi du 29 novembre au 3 décembre 2004 et que des réunions préparatoires auraient 
lieu à Genève le 13 février et les 28 et 29 juin 2004. En outre, la cinquième Conférence an-
nuelle des États parties au Protocole sur l’interdiction et la limitation de l’emploi des mines, 
pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 199629, annexé à la Convention 
sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou frappant sans discrimi-
nation s’est tenue à Genève le 26 novembre 2003 et a examiné l’état et le fonctionnement du 
Protocole II tel qu’il a été modifié et a demandé à tous les États qui ne l’avaient pas encore 
fait, de prendre toutes les mesures voulues en vue d’y adhérer le plus tôt possible30.

La neuvième réunion plénière de l’Arrangement de Wassenaar sur le contrôle des ex-
portations d’armements et de biens et technologies à double usage31 s’est tenue à Vienne 
du 10 au 12 décembre 2003; à ce titre, on a évalué le fonctionnement de l’Accord. En outre, 
d’importantes mesures ont été prises pour renforcer le contrôle des exportations d’arme-
ments et de biens et technologies à double usage, en mettant particulièrement l’accent sur 
le renforcement des capacités des États Membres en matière de lutte antiterroriste. La réu-
nion réunie en séance plénière a approuvé un certain nombre d’importantes initiatives, 
y compris le renforcement des contrôles sur les systèmes portables de défense aérienne, le 
renforcement de la transparence des transferts d’armes légères, la mise en place d’éléments 
d’une législation nationale concernant le commerce des armes et la fixation de contrôles à 
l’exportation sur certains articles non inscrits sur la liste, lorsque cela est nécessaire pour 
appuyer des embargos sur les armements décrétés par l’Organisation des Nations Unies.

Examen par l’Assemblée générale

Pendant sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté huit résolutions 
et une décision concernant la question des armes classiques. Sept résolutions ont été adop-
tées le 8 décembre 2003 et une le 23 décembre 2003.

L’Assemblée générale a adopté les deux résolutions ci-après dans le domaine de la 
transparence : la résolution 58/28, intitulée « Information objective sur les questions mi-
litaires, y compris la transparence des dépenses militaires » et la résolution 58/54 intitulée 
« Transparence dans le domaine des armements ». Elle a, en outre, adopté deux résolutions 
et une décision concernant le commerce illicite des armes légères : la résolution 58/55 in-
titulée « Promotion au niveau régional, dans le cadre de l’Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe, du Programme d’action des Nations Unies sur le commerce illi-
cite des armes légères sous tous ses aspects », la résolution 58/58 intitulée « Assistance aux 
États pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des armes légères », et la résolution 
58/241 du 23 décembre 2003, intitulée « Le commerce illicite des armes légères sous tous 
ses aspects ».

Également le 8 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 58/42 intitulée « Législations nationales relatives au transfert d’armes, de ma-

29 Nations Unies, Recueil des Traités, 2048, p. 93.
30 CCW/AP.II/CONF.5/2, annexe III.
31 Pour plus de détail, voir www.wassenaar.org.
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tériel militaire et de produits et techniques à double usage », dans laquelle elle a, entre au-
tres, souligné l’importance, pour les États Membres, de disposer d’une législation efficace 
en vue de contrôler les transferts d’armes, de matériel militaire et de produits et techniques 
à double usage. L’Assemblée a, en outre, invité les États Membres qui sont en mesure de 
le faire, à adopter des lois, réglementations et procédures nationales à cet effet, et les a en-
gagés à fournir au Secrétaire général, sur une base volontaire, des informations sur cette 
législation. En outre, par sa résolution 58/69 intitulée « Convention sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination  », 
adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée générale a demandé à tous les États qui 
ne l’ont pas encore fait de prendre toutes les mesures voulues pour devenir partie le plus 
tôt possible à la Convention et au Protocole y annexé, tels qu’ils ont été modifiés, ainsi 
qu’à l’amendement élargissant le champ d’application de la Convention et des Protoco-
les y annexés aux conflits armés n’ayant pas un caractère international. L’Assemblée a, en 
outre, exprimé son appui aux travaux du Groupe d’experts gouvernementaux et a invité le 
Groupe à présenter aux États parties, pour examen à leur réunion de novembre, un projet 
d’instrument sur les restes explosifs des guerres et des rapports sur les mines autres que les 
mines antipersonnel et sur le respect des dispositions en vigueur.

Dans le domaine des mines antipersonnel, l’Assemblée générale a adopté, par 153 voix 
contre zéro, avec 23 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, la résolution 58/53, inti-
tulée « Mise en œuvre de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction ». Dans cette 
résolution, l’Assemblée générale a, entre autres, demandé instamment à tous les États par-
ties de communiquer au Secrétaire général des informations complètes et à jour, comme 
le prévoit l’article 7 de la Convention, afin d’améliorer la transparence et de promouvoir le 
respect de la Convention; prié le Secrétaire général de procéder aux préparatifs nécessaires 
pour convoquer à Nairobi, en 2004, la première Conférence d’examen de la Convention et 
appelé instamment à une participation au niveau le plus élevé possible à un débat de haut 
niveau prévu à la fin de la Conférence d’examen.

Enfin, également le 8 septembre 2003, l’Assemblée générale a adopté sa décision 58/519, 
intitulée « Consolidation de la paix grâce à des mesures concrètes de désarment ».

d) Désarment régional

En 2003, l’Organisation des Nations Unies, en coopération avec des organisations ré-
gionales et sous-régionales, a intensifié ses efforts en vue de limiter la prolifération des 
armes classiques, en particulier par la mise en œuvre du Programme d’action en vue de 
prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects. 
D’importants efforts ont également été déployés s’agissant des zones régionales exemptes 
d’armes nucléaires.

1. Afrique

En 2003, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afri-
que a continué, en coopération avec des organisations régionales et sous-régionales et les 
États Membres, à promouvoir la mise en œuvre des instruments juridiques multilatéraux 
dans le domaine du désarmement ainsi que celle du Programme d’action en vue de préve-
nir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects.



 Chapitre III 125

2. Amériques

Le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développe-
ment en Amérique latine et dans les Caraïbes a continué à entreprendre une large gamme 
d’activités dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération, en étroite coopé-
ration avec les États de la région, les organismes des Nations Unies, les organisations in-
ternationales et les organisations non gouvernementales. Il a activement participé au ren-
forcement de la zone exempte d’armes nucléaires créée par le Traité de Tlatelolco de 1967 
et a favorisé la mise en œuvre de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, 
de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction de 199732. 
En outre, le Département des affaires de désarmement du Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 
et dans les Caraïbes ont signé un mémorandum d’accord en avril 2003, visant à renforcer 
leur coopération dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération.

3. Asie et Pacifique

En 2003, les activités du Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarme-
ment en Asie et dans le Pacifique ont été centrées sur les problèmes relatifs aux zones dénu-
cléarisées et, à cet égard, le Centre a organisé plusieurs conférences et séminaires régionaux 
et dispensé un appui aux cinq États d’Asie centrale33 dans les efforts qu’ils déploient pour 
conclure un traité relatif à une zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale.

4. Europe

Les 11 et 12 mars, le Département des affaires de désarmement a organisé, en parte-
nariat avec l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) et avec la 
coopération du Gouvernement slovène, la Conférence sur le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects en Europe du Sud-Est, en Slovénie, à l’occasion de laquelle 
les participants ont partagé des éléments d’information sur les mesures prises par les États 
dans la sous-région, y compris les mesures législatives.

Examen par l’Assemblée générale

Le 8 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté les résolutions ci-après concernant 
le désarmement régional : la résolution 58/63, adoptée sans avoir été mise aux voix, intitu-
lée « Centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarmement », dans laquelle 
l’Assemblée générale a rappelé les rapports du Secrétaire général sur le Centre régional des 
Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique34, le Centre régional des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique35 et le Centre régional 
des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine 
et dans les Caraïbes36; la résolution 58/62 intitulée « Centre régional des Nations Unies 
pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique »; la résolution 58/61 intitulée 

32 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2056. p. 211.
33 Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Tadjikistan et Turkménistan.
34 A/58/139.
35 A/58/190.
36 A/58/122.
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« Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique », la réso-
lution 58/60 intitulée « Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement 
et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes »; la résolution 58/38 intitu-
lée « Désarmement régional », la résolution 58/43, intitulée « Mesures de confiance dans 
le cadre régional et sous-régional »; la résolution 58/34, intitulée « Création d’une zone 
exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient »; la résolution 58/31 intitulée 
« Renforcement du régime défini par le Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (Traité de Tlatelolco) » et la résolution 58/30 intitulée 
« Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique (Traité de Pelindaba) ».

e) Le terrorisme et le désarmement
Le 20  janvier 2003, le Conseil de sécurité a tenu une réunion de haut niveau sur la 

lutte antiterroriste et a adopté la résolution 1456 contenant une déclaration aux termes de 
laquelle le Conseil a, entre autres, souligné qu’il importe de s’acquitter intégralement des 
obligations juridiques existantes dans le domaine du désarmement, de la limitation des 
armements et de la non-prolifération et, le cas échéant, de renforcer les instruments inter-
nationaux en la matière.

Le Comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée générale en date du 
17 décembre 1996, relative au terrorisme, qui visait à combler les lacunes laissées par les 
12 traités universels de lutte contre le terrorisme s’est réuni du 31 mars au 3 avril 2003 pour 
poursuivre ses efforts pour mener à bien, entre autres, un projet de convention internatio-
nale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire37. Les travaux se sont poursuivis 
pendant la cinquante-huitième session de l’Assemblée générale dans le cadre d’un groupe 
de travail de la Sixième Commission38. Dans sa résolution 58/81, du 9 décembre 2003, inti-
tulée « Mesures visant à éliminer le terrorisme international » adoptée sans avoir été mise 
aux voix, l’Assemblée générale a décidé que le Comité spécial devrait s’efforcer encore de 
régler les problèmes que continue de poser l’élaboration du projet de convention et a prié 
le Comité spécial de lui rendre compte, à sa cinquante-neuvième session, des progrès qu’il 
aura réalisés dans l’accomplissement de son mandat.

Comme suite à la résolution 57/83 de l’Assemblée générale, du 22 novembre 2002, le 
Secrétaire général a présenté un rapport39 à l’Assemblée générale à sa cinquante-huitième 
session, contenant les vues des États Membres et les informations reçues des organisations 
internationales sur les «  Mesures visant à empêcher les terroristes d’acquérir des armes 
de destruction massive ». Le 8 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté la résolu-
tion 58/48, sans l’avoir mise aux voix, sur cette question et, prenant acte du rapport établi 
par le Secrétaire général, a engagé tous les États Membres à prendre des mesures au niveau 
national ou à renforcer, le cas échéant, celles qui ont été prises, en vue d’empêcher les ter-
roristes d’acquérir des armes de destruction massive. Elle a également prié le Secrétaire gé-
néral d’établir un rapport sur les mesures déjà prises par les organisations internationales 
au sujet des questions relatives aux liens entre la lutte contre le terrorisme et la prolifération 
des armes de destruction massive, de solliciter les vues des États Membres sur les mesures 

37 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑hui‑
tième session, Supplément n° 37 (A/58/37).

38 Pour le rapport du groupe de travail, voir A/C.6/58/L.10.
39 A/58/208 et Add.1.
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supplémentaires à prendre pour faire face à la menace que les terroristes faisaient peser sur 
le monde en acquérant des armes de destruction massive et de lui présenter ce rapport à sa 
cinquante-neuvième session.

f) Espace et désarmement
En 2003, en dépit des efforts entrepris par divers États Membres en vue d’harmoniser 

les vues au sujet du mandat d’un Comité spécial de la prévention de la course aux arme-
ments dans l’espace extra-atmosphérique, la Conférence du désarmement n’a pas atteint 
un consensus quant à la formulation de ce mandat. En outre, la Commission n’a pas été 
en mesure d’arrêter son programme de travail et, en conséquence, il n’a pas été réalisé de 
travaux de fond sur cette question.

Le 8  décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, par 174  voix contre zéro, avec 
4 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré, sa résolution 58/36 intitulée « Prévention d’une 
course aux armements dans l’espace », dans laquelle elle a constaté que la négociation d’un 
accord international visant à prévenir une course aux armements dans l’espace demeure 
la tâche prioritaire du Comité spécial et que les propositions concrètes sur des mesures de 
confiance pourraient faire partie intégrante de tels accords. Elle a, en outre, réaffirmé que 
le régime juridique applicable à l’espace joue un rôle important dans la prévention d’une 
course aux armements dans ce milieu, qu’il faut le consolider, le renforcer et le rendre plus 
efficace et qu’il importe de respecter strictement les accords existants, tant bilatéraux que 
multilatéraux.

g) Droits de l’homme, sécurité et désarmement
À sa cinquante-cinquième session, la Sous-Commission de la promotion et de la pro-

tection des droits de l’homme a continué à examiner la question de la menace que les ar-
mes classiques et non classiques constituent pour les droits de l’homme. Ces débats ont été 
axés sur deux documents de travail intitulés « Droits de l’homme et armes de destruction 
massive ou de nature à causer des blessures ou des maux superflus et frappant sans dis-
crimination40 » et « La prévention des violations des droits de l’homme commises à l’aide 
d’armes de petit calibre et d’armes légères41 ». Par sa décision 2003/105 du 13 août 2003, 
intitulée « Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme : la 
prévention des violations des droits de l’homme commises à l’aide d’armes de petit calibre 
et d’armes légères », la Commission a décidé de prier le Secrétaire général de transmettre 
aux gouvernements, aux institutions nationales de protection des droits de l’homme et aux 
organisations non gouvernementales un questionnaire élaboré par la Rapporteuse spéciale 
en vue de recueillir les renseignements nécessaires dans le cadre de son étude, notamment 
au sujet des lois et programmes de formation nationaux pour mettre en application les 
Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables 
de l’application des lois42.

40 E/CN.4/Sub.2/2003/35.
41 E/CN.4/Sub.2/2003/29.
42 Pour le texte des Principes de base, voir le site Web du Haut-Commissariat aux droits de l’homme : 

http://www.unhchr.ch.
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2. AUTRES QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ

a) Composition de l’Organisation des Nations Unies 

À la fin de 2003, le nombre des États Membres continuait de s’établir à 191.

b) Aspects juridiques des utilisations pacifiques de l’espace

Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-at-
mosphérique a tenu sa quarante-deuxième session à l’Office des Nations Unies à Vienne 
du 24 mars au 4 avril 200343. Pendant la session, l’Algérie est devenue nouveau membre du 
Comité et de ses Sous-Comités.

S’agissant du point de l’ordre du jour concernant l’état et l’application des cinq traités 
des Nations Unies relatifs à l’espace, le Sous-Comité juridique a constaté l’état des cinq 
traités44 et a convoqué à nouveau son groupe de travail sur cette question45. Le mandat 
du groupe de travail portait notamment sur l’état des traités, l’examen de leur application 
et les obstacles qui s’opposaient à une adhésion universelle à ces instruments ainsi que la 
promotion du droit de l’espace. Le groupe de travail examinerait également la question de 
l’application du concept d’« État de lancement ». En outre, le Sous-comité juridique est 
convenu que le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique devrait 
examiner plus avant la teneur du projet de résolution de l’Assemblée générale sur l’appli-
cation de la notion juridique d’« État de lancement46 », à sa quarante-sixième session (du 
11 au 20 juin 2003).

Diverses organisations internationales ont présenté au Sous-Comité juridique des rap-
ports sur leurs activités concernant le droit de l’espace, dont le Centre européen de droit 
spatial, l’Organisation européenne pour l’exploitation de satellites météorologiques, la Fé-
dération internationale d’astronautique, l’Institut international de droit spatial, l’Associa-
tion de droit international et Intersputnik. Le Sous-Comité a également été informé des 
activités du Centre international de droit spatial de Kiev. En outre, le Sous-Comité était 
saisi du rapport du Groupe d’experts sur l’éthique de l’espace extra-atmosphérique47 qu’il 
avait invité, à sa quarante-quatrième session, en 2001, à déterminer les aspects du rapport 
de la Commission mondiale d’éthique des connaissances scientifiques et des technologies 
(COMEST) de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) que le Comité pourrait examiner et à rédiger, en consultation avec d’autres or-

43 Pour le rapport du Sous-Comité juridique, voir A/AC.105/805.
44 Ces traités sont les suivants  : Traité sur les principes régissant les activités des États en matière 

d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes 
de 1967 [résolution 2222 (XXI) de l’Assemblée générale, annexe], Accord sur le sauvetage des astronau-
tes, le retour des astronautes et la restitution des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique de 1968 
[résolution 2345 (XXII) de l’Assemblée générale, annexe]; Convention sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par des objets spatiaux de 1972 [résolution 2777(XXVI), annexe]; Convention 
sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique de 1975 [résolution 3235 (XXIX) 
de l’Assemblée générale, annexe], et Accord régissant les activités des États sur la Lune et les autres corps 
célestes de 1979 (résolution 34/68 de l’Assemblée générale, annexe).

45 Pour le rapport du groupe de travail, voir A/AC.105/805, annexe I.
46 A/AC.105/C.2/L.242.
47 Pour le rapport du Groupe d’experts sur l’éthique de l’espace extra-atmosphérique, voir A/AC.105/

C.2/L.240/Rev.1.
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ganisations internationales et en liaison étroite avec la COMEST, un rapport. Le Sous-Co-
mité juridique a noté qu’il était l’instance internationale première en matière de développe-
ment du droit spatial international et que toute la législation qu’il avait élaborée s’inspirait 
de principes éthiques. Il a noté que le Comité pourrait envisager d’examiner ce rapport à sa 
quarante-sixième session.

S’agissant du point de l’ordre du jour intitulé « Questions relatives à la définition et 
à la délimitation de l’espace extra-atmosphérique et aux caractéristiques et à l’utilisation 
de l’orbite des satellites géostationnaires, notamment l’étude des moyens de l’utiliser de 
façon rationnelle et équitable sans porter atteinte au rôle de l’Union internationale des té-
lécommunications », le Comité a été saisi, entre autres, d’une note du Secrétariat intitulée 
« Questionnaire relatif aux problèmes juridiques pouvant se poser à propos des objets aé-
rospatiaux : réponses des États Membres48 ». Le Sous-Comité juridique a rétabli son groupe 
de travail sur ce point de l’ordre du jour, pour examiner uniquement les questions relatives 
à la définition et à la délimitation de l’espace extra-atmosphérique49.

En ce qui concerne l’examen et la révision éventuelle des Principes relatifs à l’utilisa-
tion des sources d’énergie nucléaires dans l’espace, le Sous-Comité juridique a noté qu’au 
vu des travaux du Sous-Comité scientifique et technique sur cette question, il n’était pas 
justifié d’entamer un débat sur la révision des Principes.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé «  Examen de l’avant-projet 
de protocole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux à la Convention re-
lative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles50, le 
Sous-Comité juridique a examiné deux points subsidiaires : a) Considérations sur la possi-
bilité que l’Organisation des Nations Unies remplisse la fonction d’autorité de surveillance 
prévue par l’avant-projet de protocole; et b) Considérations sur la relation entre les dispo-
sitions de l’avant-projet de protocole et les droits et obligations conférés aux États par le 
régime juridique qui s’applique à l’espace. Le Sous-Comité juridique a été saisi d’un rap-
port du Secrétariat intitulé « Convention relative aux garanties internationales portant sur 
des matériels d’équipement mobiles (ouverte à la signature au Cap le 16 novembre 200151 )
et son avant-projet de protocole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux : 
« Considérations sur la possibilité que l’Organisation des Nations Unies remplisse la fonc-
tion d’autorité de surveillance prévue par l’avant-projet de protocole52 ». Le Sous-Comité 
a pris note du rapport du groupe de travail constitué au titre de ce point de l’ordre du 
jour53.

Deux nouveaux points intitulés « Pratique des États et des organisations internationa-
les concernant l’immatriculation des objets spatiaux » et « Contribution du Sous-Comité 
juridique du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique à l’élabo-
ration du rapport destiné à l’Assemblée générale en vue de l’examen, par cette dernière, de 
la suite donnée aux recommandations de la Conférence des Nations Unies sur l’exploration 
et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (UNISPACE  III)  » ont été 

48 A/AC.105/635 et Add.1 à 8. 
49 Pour le rapport du groupe de travail, voir A/AC.105/805, annexe II.
50 L’Institut international pour l’unification du droit privé (UNIDROIT) est dépositaire de la Con-

vention. Pour le texte de la Convention, voir http://www.unidroit.org.
51 DMCE Doc. n° 74 (OACI).
52 A/AC.105/C.2/L.238.
53 Pour le rapport du groupe de travail, voir A/AC.105/805, annexe III.
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proposés par le Sous-Comité juridique, aux fins d’inscription à l’ordre du jour de sa qua-
rante-troisième session. Il a, en outre, été convenu qu’un groupe de travail serait constitué 
pour examiner le premier de ces points en 2005 et 2006.

À sa quarante-sixième session, tenue à l’Office des Nations Unies à Vienne du 11 au 
20 juin 2003, le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique a pris 
note du rapport du Sous-Comité juridique et un certain nombre d’opinions ont été expri-
mées concernant ses travaux54.

Examen par l’Assemblée générale

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale, sur la recommandation de la 
Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième Com-
mission) a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 58/89 du 9 décembre 2003 intitulée 
« Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace » dans laquelle 
elle a, entre autres, approuvé le rapport du Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique55 ainsi que la recommandation du Comité concernant le Sous-Co-
mité juridique. Elle a également décidé que le rapport du Groupe d’experts sur l’éthique de 
l’espace56 sera communiqué à l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture, en demandant que cette dernière tienne le Comité, ainsi que ses sous-comités, 
informés des activités qu’elle mène en rapport avec l’espace et a fait sienne la décision du 
Comité d’accorder le statut d’observateur permanent au Centre régional de télédétection 
des États de l’Afrique du Nord et à l’Institut international d’analyse appliquée des systèmes. 
Également, sur la recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée générale a 
adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 58/90 du 9 décembre 2003 intitulée « Examen 
de l’application des recommandations de la troisième Conférence des Nations Unies sur 
l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique », dans laquelle 
elle a prié le Comité de lui présenter son rapport sur l’examen de l’application des recom-
mandations d’UNISPACE III à sa cinquante-neuvième session.

c) Personnel de maintien de la paix des Nations Unies

Examen par l’Assemblée générale

À sa cinquante-septième session, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 57/336 en date du 18 juin 2003, intitulée « Étude d’ensemble de toute la 
question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects ». L’Assemblée a noté 
que de nombreux États Membres se déclarent disposés à participer aux travaux du Comité 
spécial des opérations de maintien de la paix et a accueilli avec satisfaction le rapport du 
Comité spécial57.

54 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 20 
(A/58/20).

55 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 20 
(A/58/20).

56 Pour le rapport du Groupe d’experts sur l’éthique de l’espace, voir A/AC.105/C.2/L.240/Rev.a.
57 A/57/767.
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d) Les opérations de maintien de la paix 
et les autres missions des Nations Unies

Opérations ou missions des Nations Unies créées en 2003

1. Côte d’ivoire

La Mission des Nations Unies en Côte d’Ivoire (MINUCI) a été créée, pour une pé-
riode initiale de six mois, par le Conseil de sécurité, par sa résolution 1479 adoptée le 13 mai 
2003. Aux termes du paragraphe  2 de la résolution, le Conseil a décidé que la Mission 
aurait pour mandat de faciliter la mise en œuvre par les Parties ivoiriennes de l’Accord de 
Linas-Marcoussis, que cette Mission comprendrait une composante militaire, en complé-
ment des opérations menées par les forces françaises et celles de la Communauté économi-
que des États de l’Afrique de l’Ouest.

Par sa résolution 1514, adoptée le 13 novembre 2003, le Conseil de sécurité a décidé de 
proroger au 4 février 2004 le mandat de la MINUCI.

2. République démocratique du Congo

En 2003, le Conseil de sécurité a modifié le mandat de la Mission de l’Organisation 
des Nations Unies en République démocratique du Congo, qu’il avait créée par sa résolu-
tion 1279 (1999). Par sa résolution 1493, adoptée le 28 juillet 2003, le Conseil de sécurité, 
agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger le 
mandat de la MONUC et l’a autorisée :

— À aider le Gouvernement d’unité nationale et de transition à désarmer et à démo-
biliser les combattants congolais qui pourraient décider volontairement de pren-
dre part au processus de désarmement, démobilisation et réinsertion dans le cadre 
du Programme multinational de démobilisation et de réinsertion, dans l’attente de 
l’établissement d’un programme national de désarmement, démobilisation et réin-
sertion en coordination avec le Programme des Nations Unies pour le développe-
ment et les autres organismes concernés;

— À prendre les mesures nécessaires, dans les zones de déploiement de ses unités ar-
mées, et pour autant qu’elle l’estime dans les limites de ses capacités, afin : a) d’as-
surer la protection des personnels, dispositifs, installations et matériels des Nations 
Unies; b) de veiller à la sécurité et à la liberté de circulation de ses personnels, y com-
pris en particulier ceux chargés de missions d’observation, de vérification et de dé-
sarmement, démobilisation, rapatriement, réinstallation et réinsertion; c) d’assurer 
la protection des civils et des agents humanitaires sous la menace imminente de vio-
lences physiques; d) de contribuer à l’amélioration des conditions de sécurité dans 
lesquelles est apportée l’aide humanitaire;

— À utiliser tous les moyens nécessaires pour s’acquitter de son mandat dans le dis-
trict de l’Ituri et pour autant qu’elle l’estime dans les limites de ses capacités, dans le 
Nord et le Sud-Kivu.

Dans cette même résolution, le Conseil de sécurité a également : a) autorisé l’augmen-
tation de l’effectif de la Mission jusqu’à 10 800 personnes; b) encouragé la Mission, en coor-
dination avec les autres organismes des Nations Unies, les donateurs et les organisations 
non gouvernementales, à apporter son assistance durant la période de transition, à la ré-
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forme des forces de sécurité, au rétablissement de l’État de droit et à la préparation et à la 
tenue des élections sur l’ensemble du territoire de la République démocratique du Congo.

Par sa résolution 1489 du 16 juin 2003 et sa résolution 1493 du 28 juillet 2003, le Conseil 
de sécurité a décidé de proroger le mandat de la Mission au 30 juillet 2003 et au 30 juillet 
2004, respectivement.

3. Libéria

Le Conseil de sécurité, par sa résolution 1509 adoptée le 19 septembre 2003, a créé la 
Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) pour une période initiale de 12 mois. Au 
paragraphe 1 de cette résolution, le Conseil a prié le Secrétaire général d’assurer, le 1er oc-
tobre 2003, la passation des pouvoirs des forces de l’ECOMIL dirigées par la CEDEAO à 
la MINUL. Le Conseil, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies a 
décidé, au paragraphe 3 de cette résolution que le mandat de la MINUL serait le suivant : 

— Appui à l’application de l’accord de cessez-le-feu : a) observer et surveiller l’appli-
cation de l’accord de cessez-le-feu et enquêter sur les violations du cessez-le-feu; 
b) établir une liaison permanente avec les postes de commandement de toutes les 
forces militaires des parties; c) aider à l’établissement de zones de cantonnement et 
sécuriser ces zones; d) observer et surveiller le dégagement et le cantonnement des 
forces militaires de toutes les parties; e) soutenir l’action de la Commission mixte 
de contrôle; f) mettre au point le plus tôt possible, de préférence dans les 30 jours 
suivant l’adoption de la présente résolution, en collaboration avec la Commission 
mixte de contrôle, les institutions financières internationales compétentes, les or-
ganismes internationaux de développement et les pays donateurs, un plan d’action 
en vue de l’exécution globale, à l’intention de toutes les parties armées, d’un pro-
gramme de désarmement, de démobilisation, de réinsertion et de rapatriement, fai-
sant une large place aux besoins particuliers des enfants soldats et des femmes et 
prêtant attention à l’inclusion des combattants non libériens; g) opérer le désarme-
ment volontaire et rassembler et détruire les armes et munitions dans le cadre d’un 
programme organisé de désarmement, de démobilisation, de réinsertion et de rapa-
triement; h) assurer la liaison avec la Commission mixte de contrôle et la conseiller 
dans l’exercice de ses fonctions au titre de l’Accord de paix global et de l’accord de 
cessez-le-feu; i) sécuriser les infrastructures publiques de base, notamment les ports, 
aéroports et autres infrastructures vitales;

— Protection du personnel et des installations des Nations Unies et des civils : assurer 
la protection du personnel, des installations et du matériel des Nations Unies, assu-
rer la sécurité et la liberté de mouvement de son personnel et, sans préjudice de l’ac-
tion du gouvernement, défendre les civils contre la menace imminente de violence 
physique, dans les limites de ses capacités; 

— Soutien de l’aide humanitaire et en matière de droits de l’homme : a ) faciliter l’ache-
minement de l’aide humanitaire, notamment en aidant à créer les conditions de 
sécurité nécessaires; b) contribuer à l’action internationale visant à défendre et pro-
mouvoir les droits de l’homme au Libéria, en privilégiant les groupes vulnérables, 
notamment les réfugiés, les réfugiés rapatriés et les déplacés rentrant chez eux, les 
femmes, les enfants et les enfants soldats démobilisés, dans les limites de ses moyens 
et dans des conditions de sécurité acceptables, en étroite collaboration avec d’autres 
organismes des Nations Unies, des organisations apparentées, des organismes pu-
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blics et des organisations non gouvernementales; c) se doter de moyens, de capacités 
et de compétences en matière de droits de l’homme suffisants pour mener dans ce 
domaine des activités de promotion, de défense et de surveillance; 

— Appui à la réforme de la sécurité : a) aider le gouvernement de transition du Libé-
ria à surveiller et restructurer la force de police du pays, conformément aux prin-
cipes d’une police démocratique, mettre au point un programme de formation de 
la police civile et aider de toute autre manière à la formation de la police civile, en 
collaboration avec la CEDEAO, les organisations internationales et les États intéres-
sés; b) aider le gouvernement de transition à constituer de nouvelles forces armées 
libériennes restructurées, en collaboration avec la CEDEAO, les organisations inter-
nationales et les États intéressés; 

— Soutien à la mise en œuvre du processus de paix : a) aider le gouvernement de tran-
sition, en concertation avec la CEDEAO et d’autres partenaires internationaux, à ré-
tablir l’autorité nationale dans l’ensemble du pays, notamment en mettant en place 
une structure administrative opérante tant au niveau national qu’au niveau local; 
b) aider le gouvernement de transition, avec le concours de la CEDEAO et d’autres 
partenaires internationaux, à mettre au point une stratégie de consolidation des ins-
titutions publiques, notamment un cadre juridique national et des institutions judi-
ciaires et pénitentiaires; c) aider le gouvernement de transition à rétablir une gestion 
appropriée des ressources naturelles; d) aider le gouvernement de transition, avec 
le concours de la CEDEAO et d’autres partenaires internationaux, à préparer des 
élections nationales qui devraient se tenir au plus tard à la fin de 2005; 

Enfin, au paragraphe 7 de la résolution, le Conseil a prié le Gouvernement libérien 
de conclure avec le Secrétaire général un accord sur le statut des forces dans les 30 jours 
suivant l’adoption de la résolution et a noté que le modèle d’accord sur le statut des forces 
pour les opérations de maintien de la paix en date du 9 octobre 199058 sera appliqué en at-
tendant la conclusion de cet accord.

Modifications du mandat ou prorogation des délais d’opération 
ou de missions des Nations Unies en cours en 2003

1. Chypre

Par sa résolution 1486, adoptée le 11 juin 2003 et sa résolution 1517, adoptée le 24 no-
vembre 2003, le Conseil de sécurité a décidé de proroger au 15 décembre 2003 et au 15 juin 
2004, respectivement, le mandat de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre, qu’il avait créée par sa résolution 186 (1964).

2. Géorgie

Par sa résolution 1462, adoptée le 30  janvier 2003 et sa résolution 1494, adoptée le 
30 juillet 2003, le Conseil de sécurité a décidé de proroger au 31 juillet 2003 et au 31 janvier 
2004, respectivement, le mandat de la Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie, 
qu’il avait créée par sa résolution 858 (1993).

58 A/45/594.
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3. Liban

Par sa résolution 1461, adoptée le 30  janvier 2003 et sa résolution 1496, adoptée le 
31 juillet 2003, le Conseil de sécurité a décidé de proroger au 31 juillet 2003 et au 31 jan-
vier 2004, respectivement, le mandat de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL), qu’il avait créée par ses résolutions 425 et 426 (1979).

4. Sierra Leone

Par sa résolution 1470, adoptée le 28  mars 2003 et sa résolution 1508, adoptée le 
19 septembre 2003, le Conseil de sécurité a décidé de proroger au 30 septembre 2003 et au 
30 mars 2004, respectivement, le mandat de la Mission des Nations Unies en Sierra Leone 
(MINUSIL59), qu’il avait créée par sa résolution 1270 (1999).

5. La situation entre l’érythrée et l’éthiopie

Par sa résolution 1466, adoptée le 14 mars 2003 et sa résolution 1507, adoptée le 12 sep-
tembre 2003, le Conseil de sécurité a décidé de proroger au 15 septembre 2003 et au 15 mars 
2004, respectivement, le mandat de la Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée 
(MINUEE), qu’il avait créée par sa résolution 1312 (2000).

6. La situation entre l’iraq et le Koweït

Par sa résolution 1490, adoptée le 3 juillet 2003, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger le mandat de la Mis-
sion d’observation des Nations Unies pour l’Iraq et le Koweït pour une dernière période 
se terminant le 6 octobre 2003; cette mission (MONUIK) avait été créée par le Conseil, 
agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, par sa résolution 689 
(1991).

7. Syrie et israël

Par sa résolution 1488, adoptée le 26 juin 2003 et sa résolution 1520, adoptée le 22 dé-
cembre 2003, le Conseil de sécurité a décidé de proroger au 31 décembre 2003 et au 30 juin 
2004, respectivement, le mandat de la Force des Nations Unies chargée d’observer le déga-
gement (FNUOD) qu’il avait créée par sa résolution 350 (1974).

8. Timor‑Leste 

Par sa résolution 1480, adoptée le 19 mai 2003, le Conseil de sécurité a décidé de proro-
ger au 20 mai 2004, le mandat de la Mission d’appui des Nations Unies au Timor oriental 
(MANUTO), qu’il avait créée par sa résolution 1410 (2002).

59 Voir également la résolution 1492 adoptée par le Conseil de sécurité le 18 juillet 2003 et par laquelle 
le Conseil a approuvé la recommandation formulée par le Secrétaire général, selon laquelle la réduction 
des effectifs de la MINUSIL devrait se dérouler suivant l’option du statu quo modifié, jusqu’au retrait d’ici 
à décembre 2004.
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9. Sahara occidental

Par ses résolutions 1463, adoptée le 30 janvier 2003, 1469, adoptée le 25 mars 2003, 1485, 
adoptée le 30 mai 2003, 1495, adoptée le 31 juillet 2003 et 1513, adoptée le 28 octobre 2003, le 
Conseil de sécurité a décidé de proroger au 31 mars 2003, au 31 mai 2003, au 31 juillet 2003, 
au 31 octobre 2003 et au 31 janvier 2004, respectivement, le mandat de la Mission des Na-
tions Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO), qu’il 
avait créée par sa résolution 690 (1991).

Autres missions de maintien de la paix des Nations Unies en cours

Deux autres missions de maintien de la paix des Nations Unies étaient en cours en 
2003. La Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 
a été créée par la résolution 1244 (1999) et l’Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve (ONUST60) a été créé par la résolution 50 (1948), dans laquelle 
le Conseil de sécurité a demandé la cessation des hostilités en Palestine et décidé que la 
trêve serait supervisée par le Médiateur des Nations Unies, conjointement avec un groupe 
d’observateurs militaires; le premier groupe d’observateurs militaires qui est arrivé dans la 
région en juin 1948 a été connu depuis sous le nom d’Organisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance de la trêve.

Missions politiques et missions de consolidation de la paix

Les missions politiques et de consolidation de la paix ci-après étaient actives en 2003. 
Le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient depuis le 1er octobre 1999; le Bureau politique des Nations Unies pour la 
Somalie, depuis le 15 avril 1995; le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation 
de la paix en Guinée-Bissau, depuis le 3 mars 1999; le Bureau d’appui des Nations Unies 
pour la consolidation de la paix en République centrafricaine, depuis le 15 février 2000; le 
Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix au Tadjikistan, depuis 
le 1er juin 2000; le Bureau du représentant spécial du Secrétaire général pour la région des 
Grands Lacs, depuis le 19 décembre 1997 et le Bureau du Représentant spécial du Secrétaire 
général pour l’Afrique de l’Ouest, depuis le 29 novembre 2001.

La Mission des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) a été établie, pour une période 
initiale de 12 mois par le Conseil de sécurité par sa résolution 1500, adoptée le 14 août 2003. 
D’après le paragraphe 2 de cette résolution, le mandat de la MANUI était d’aider le Se-
crétaire général à s’acquitter du mandat que lui assigne la résolution 1483 (2003) avec la 
structure et les responsabilités énoncées dans son rapport du 15 juillet 200361. Dans sa réso-
lution 1483 (2003), le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire général de prendre un certain 
nombre de mesures, à savoir : 

— De désigner un représentant spécial pour l’Iraq qui aura, de façon indépendante, la 
responsabilité de faire régulièrement rapport au Conseil sur les activités qu’il mè-
nera au titre de la présente résolution, de coordonner l’action des Nations Unies au 
lendemain du conflit en Iraq, d’assurer la coordination des efforts déployés par les 

60 Pour la première référence explicite à l’ONUST dans une résolution du Conseil de sécurité, voir la 
résolution 73 (1949) du Conseil, par. 5.

61 S/2003/715.
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organismes des Nations Unies et les organisations internationales fournissant une 
aide humanitaire et facilitant les activités de reconstruction en Iraq et, en coordina-
tion avec l’Autorité, de venir en aide à la population iraquienne en : a) coordonnant 
l’aide humanitaire et l’aide à la reconstruction apportée par les organismes des Na-
tions Unies et les activités menées par ces derniers et les organisations non gou-
vernementales; b) facilitant le rapatriement librement consenti des réfugiés et des 
déplacés dans l’ordre et la sécurité; c) œuvrant sans relâche avec l’Autorité, le peuple 
iraquien et les autres parties concernées à la création et au rétablissement d’institu-
tions nationales et locales permettant la mise en place d’un gouvernement repré-
sentatif, notamment en travaillant ensemble pour faciliter un processus débouchant 
sur la mise en place d’un gouvernement iraquien représentatif, reconnu par la com-
munauté internationale; d) facilitant la reconstruction des infrastructures clefs, en 
coopération avec d’autres organisations internationales; e) favorisant le relèvement 
économique et l’instauration de conditions propices au développement durable, no-
tamment en assurant la coordination avec les organisations nationales et régiona-
les, selon qu’il conviendra, et avec la société civile, les donateurs et les institutions 
financières internationales; f) encourageant les efforts déployés par la communauté 
internationale pour que les fonctions essentielles d’administration civile soient as-
surées; g) assurant la promotion de la protection des droits de l’homme; h) appuyant 
les efforts déployés à l’échelle internationale pour rendre à nouveau opérationnelle 
la police civile iraquienne; i) soutenant les efforts menés par la communauté inter-
nationale pour promouvoir des réformes juridiques et judiciaires; 

— De continuer, en coordination avec l’Autorité, à exercer les responsabilités qui lui 
ont été confiées par le Conseil de sécurité en vertu de ses résolutions 1472 (2003) du 
28 mars 2003 et 1476 (2003) du 24 avril 2003 pendant une période de six mois sui-
vant l’adoption de la présente résolution et, au cours de cette période, de mettre fin 
suivant les modalités les plus économiques aux opérations actuelles du programme 
« pétrole contre nourriture » (ci-après dénommé le « programme »), au Siège et sur 
le terrain, en remettant la responsabilité de l’administration des activités restantes 
du programme à l’Autorité, notamment en prenant les mesures nécessaires prévues 
dans la résolution.

Par sa résolution 1471 adoptée le 28 mars 2003, le Conseil de sécurité a décidé de proro-
ger le mandat de la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA), qui 
avait été créée par la résolution 1401 (2002) du Conseil, jusqu’au 28 mars 2004.

e) Mesures prises par des États Membres avec l’autorisation 
du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies 

Mesures autorisées en 2003

Côte d’ivoire

Dans sa résolution 1464, du 4 février 2003, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé les États Membres participant à la 
force de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest, en vertu du Cha-
pitre VIII de la Charte, de même que les forces françaises qui les soutiennent, à prendre 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la liberté de circulation de leurs person-
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nels et pour assurer, sans préjudice des responsabilités du Gouvernement de réconciliation 
nationale, la protection des civils immédiatement menacés de violences physiques à l’in-
térieur de leur zone d’opérations et en fonction de leurs moyens, pour une période de six 
mois à l’issue de laquelle le Conseil évaluerait la situation et discuterait du bien-fondé du 
renouvellement de l’autorisation. Le Conseil de sécurité a également prié la CEDEAO, au 
travers du commandement de sa force, et la France, de lui faire périodiquement rapport sur 
tous les aspects de l’exécution de leurs mandats respectifs, par l’intermédiaire du Secrétaire 
général.

Dans sa résolution 1498, du 4 août 2003, le Conseil de sécurité a décidé de renouveler 
pour une période de six mois l’autorisation donnée aux États Membres participant à la 
force de la CEDEAO, de même qu’aux forces françaises qui les soutiennent.

Libéria

Dans sa résolution 1497, adoptée le 1er août 2003, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé les États Membres à met-
tre en place une force multinationale au Libéria, afin d’appuyer la mise en œuvre de l’ac-
cord de cessez-le-feu du 17 juin 2003, notamment en créant un cadre propice aux phases 
initiales du désarmement et aux activités de démobilisation et de réinsertion, de contribuer 
à l’instauration et au maintien de la sécurité durant la période qui suivra le départ du Prési-
dent en exercice et l’établissement de l’autorité qui lui succédera, compte tenu des accords 
auxquels devraient aboutir les parties libériennes, et de réunir les conditions nécessaires à 
l’acheminement de l’aide humanitaire et de préparer la mise en place d’une force de stabili-
sation de l’ONU à plus long terme, destinée à relever la Force multinationale. Le Conseil de 
sécurité a autorisé les États Membres participant à la Force multinationale à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour lui permettre de s’acquitter de son mandat. Enfin, le Conseil 
de sécurité a prié le Secrétaire général, par l’intermédiaire de son Représentant spécial, de 
lui rendre compte périodiquement de la situation au Libéria dans le cadre de l’application 
de la présente résolution, et notamment de l’informer de l’exécution du mandat de la Force 
multinationale.

La situation entre l’iraq et le Koweït

Dans sa résolution 1511, du 16 octobre 2003, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé une force multinationale, sous 
commandement unifié, à prendre toutes les mesures nécessaires pour contribuer au main-
tien de la sécurité et de la stabilité en Iraq, notamment afin d’assurer les conditions néces-
saires à la mise en œuvre du calendrier et du programme aux fins de la rédaction d’une 
nouvelle constitution pour l’Iraq et de la tenue d’élections démocratiques conformément 
à cette constitution, ainsi que pour contribuer à la sécurité de la Mission d’assistance des 
Nations Unies pour l’Iraq (MANUI), du Conseil de gouvernement de l’Iraq et des autres 
institutions de l’administration provisoire iraquienne, et des principaux éléments de l’in-
frastructure humanitaire et économique. Le Conseil de sécurité a également décidé de 
réexaminer les besoins et la mission de la Force multinationale un an au plus tard à comp-
ter de la date de la résolution, le mandat de la force devant, en tout état de cause, expirer au 
terme du processus politique décrit aux paragraphes 4 à 7 et 10 de la résolution. Le Conseil 
a prié les États-Unis d’Amérique, au nom de la Force multinationale, de lui rendre compte, 
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selon qu’il conviendra et tous les six mois au moins, des efforts et des progrès accomplis 
par cette force.

République démocratique du Congo

Dans sa résolution 1484, du 30 mai 2003, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé le déploiement, jusqu’au 1er sep-
tembre 2003, d’une Force nationale intérimaire d’urgence à Bunia, en coordination étroite 
avec la Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du 
Congo, en particulier son contingent déployé dans la ville, en vue de contribuer à y stabi-
liser les conditions de sécurité et à améliorer la situation humanitaire, d’assurer la protec-
tion de l’aéroport et des personnes déplacées se trouvant dans les camps de Bunia et, si la 
situation l’exige, de contribuer à assurer la sécurité de la population civile et du personnel 
des Nations Unies et des organisations humanitaires dans la ville. Le Conseil de sécurité a 
également souligné le caractère strictement temporaire de cette Force multinationale in-
térimaire d’urgence qui serait déployée pour permettre au Secrétaire général de renforcer 
la présence de la Mission à Bunia. Le Conseil de sécurité a autorisé les États Membres qui 
participent à la Force multinationale à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de son mandat et a, en outre, prié les responsables de la Force multinationale à Bunia de 
lui rendre compte régulièrement, par l’intermédiaire du Secrétaire général, de l’exécution 
du mandat de la Force.

Dans sa résolution 1501, du 26 août 2003, le Conseil de sécurité a prolongé le mandat 
de la Force multinationale intérimaire d’urgence. Dans cette résolution, le Conseil, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé les États Membres de 
la Force multinationale intérimaire d’urgence, dans la limite des moyens à la disposition 
des éléments de la Force qui ne seraient pas encore partis de Bunia avant le 1er septembre 
2003, à apporter leur concours au contingent de la MONUC déployé dans la ville et dans 
ses environs immédiats, si celle-ci le leur demandait et si des circonstances exceptionnelles 
l’exigeaient, pendant la période de désengagement de la Force devant s’échelonner jusqu’au 
15 septembre 2003 au plus tard.

Modifications concernant l’autorisation et/ou prolongation de délais en 2003

Afghanistan

En 2003, le Conseil de sécurité a prorogé le mandat de la Force internationale d’assis-
tance à la sécurité, qui avait été déployée en Afghanistan conformément à la résolution 1386 
(2001) du Conseil.

Dans sa résolution 1510 adoptée le 13 octobre 2003, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé l’élargissement du mandat 
de la Force internationale d’assistance à la sécurité pour lui permettre, dans la mesure des 
ressources disponibles, d’aider l’Autorité intérimaire afghane et ses successeurs, à main-
tenir la sécurité dans les régions de l’Afghanistan en dehors de Kaboul et ses environs, 
de façon que les autorités afghanes ainsi que le personnel des Nations Unies et les autres 
personnels civils et internationaux qui contribuent, en particulier, à l’effort de reconstruc-
tion et à l’action humanitaire, puissent travailler dans un environnement sûr, et de fournir 
une assistance dans le domaine de la sécurité pour l’exécution de toutes les autres tâches à 
l’appui de l’Accord de Bonn. Le Conseil a autorisé les États Membres participant à la Force 
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internationale d’assistance à la sécurité à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécu-
tion du mandat de celle-ci et a prié le commandement de la Force de lui présenter, par l’in-
termédiaire du Secrétaire général, des rapports trimestriels sur l’exécution du mandat de la 
Force. En outre, le Conseil a décidé de proroger l’autorisation, pour une période de 12 mois, 
de la Force internationale d’assistance à la sécurité, telle que définie dans la résolution 1386 
(2001) et la présente résolution.

Bosnie‑Herzégovine

Dans sa résolution 1491, du 11 juillet 2003, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé les États Membres à maintenir pour 
une nouvelle période de 12 mois la Force multinationale de stabilisation créée en applica-
tion de sa résolution 1088 (199662).

f) Comités du Conseil de sécurité 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999) concernant Al‑Qaida, 

les Taliban et les personnes et entités qui leur sont associées

D’après le rapport annuel du Comité63, parmi les réalisations notables du Comité en 
2003, on peut citer la publication d’une version remaniée de la liste récapitulative établie 
en application de l’alinéa b du paragraphe 4 de la résolution 1267 (1999), de l’alinéa c du 
paragraphe 8 de la résolution 1333 (2000) et des paragraphes 1 et 2 de la résolution 1390 
(2002). Le Comité a approuvé l’inscription des noms de 77 autres personnes et entités sur 
cette liste.

Comité contre le terrorisme

Le Comité contre le terrorisme, créé en application de la résolution 1373 (2001) du 
Conseil de sécurité a continué en 2003 à examiner des rapports émanant d’États Membres 
sur la mise en œuvre des mesures récentes visant à éliminer le terrorisme et à le prévenir.

Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 1518 (2003) 
concernant l’iraq

Le 24 novembre 2003, le Conseil de sécurité a adopté sa résolution 1518 et, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé, entre autres, de créer, 
avec effet immédiat, un comité du Conseil de sécurité, comprenant tous les membres du 
Conseil, qui continuera à recenser, en application du paragraphe 19 de la résolution 1483 
(2003) les personnes et entités visées dans ce paragraphe, notamment en actualisant la liste 
des personnes et entités qui ont déjà été recensées par le Comité créé en application du pa-
ragraphe 6 de la résolution 661 (1990). Aux termes du paragraphe 19 de sa résolution 1483 
(2003), le Conseil de sécurité avait décidé de dissoudre le Comité créé en application du 
paragraphe 6 de la résolution 661 (1990) après la période spécifiée dans ladite résolution et 
a décidé, en outre, que le Comité recenserait les personnes et entités dont il est fait mention 

62 Voir par. 18.
63 S/2004/281.



140 annuaire juridique 2003 

au paragraphe 23 de la résolution. Au paragraphe 23 de la résolution 1483 (2003) le Conseil 
de sécurité a décidé que tous les États membres où se trouvent : a) des fonds ou d’autres 
avoirs financiers ou ressources économiques du Gouvernement iranien précédent ou d’or-
ganes, entreprises ou institutions publics, qui avaient quitté l’Iraq à la date d’adoption de la 
résolution; b) ou des fonds ou d’autres avoirs ou ressources économiques sortis d’Iraq ou 
acquis par Saddam Hussein ou d’autres hauts responsables de l’ancien régime iraquien ou 
des membres de leur famille proche, y compris les entités appartenant à ces personnes ou 
à d’autres personnes agissant en leur nom ou selon leurs instructions, ou se trouvant sous 
leur contrôle direct ou indirect, sont tenus de geler sans retard ces fonds ou autres avoirs fi-
nanciers ou ressources économiques et, à moins que ces fonds ou autres avoirs ou ressour-
ces économiques n’aient fait l’objet d’une mesure ou d’une décision judiciaire, administra-
tive ou arbitrale, de les faire immédiatement transférer au Fonds de développement pour 
l’Iraq, étant entendu que, sauf si elles ont été soumises autrement, les demandes présentées 
par des particuliers ou des entités non gouvernementales concernant ces fonds ou autres 
avoirs financiers transférés peuvent être soumises au Gouvernement représentatif de l’Iraq, 
reconnu par la communauté internationale.

Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1521 (2003) concernant le Libéria

Le 22 décembre 2003, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la 
Charte, a décidé, entre autres, de créer un comité du Conseil de sécurité, composé de tous 
les membres du Conseil, qui sera chargé des tâches ci-après : a) suivre l’application des me-
sures énoncées aux paragraphes 2, 4, 6 et 10 de la résolution, en tenant compte des rapports 
du Groupe d’experts créé en application du paragraphe 22; b) demander à tous les États, 
en particulier ceux de la sous-région, de l’informer des initiatives qu’ils auront prises pour 
appliquer effectivement ces mesures; c) examiner les demandes de dérogation visées aux 
alinéas e et f du paragraphe 2 et à l’alinéa c du paragraphe 4 de la résolution; d) désigner 
les personnes visées par les mesures imposées au paragraphe 4 de la résolution et tenir leur 
liste à jour; e) rendre publics par les moyens d’information appropriés, les renseignements 
qu’ils jugent pertinents, y compris la liste visée à l’alinéa d ci-dessus; f) envisager et prendre, 
dans le cadre de la présente résolution, les dispositions appropriées au sujet des questions 
et problèmes en suspens portés à son attention, s’agissant des mesures imposées par les 
résolutions 1343 (2001), 1408 (2002), 1478 (2003) pendant que ces résolutions étaient en 
vigueur; et g) lui faire rapport en présentant ses observations et recommandations.

Au paragraphe 2 de la résolution, le Conseil a décidé, entre autres, que tous les États : 
a) prendront les mesures nécessaires pour empêcher la vente ou la fourniture au Libéria, 
par leurs nationaux ou depuis leur territoire, ou encore en utilisant des navires ou des aé-
ronefs immatriculés chez eux, d’armements et de matériel connexe, de quelque type que 
ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et équipements militaires, des 
équipements paramilitaires et des pièces détachées pour les susdits, qu’ils proviennent ou 
non de leur territoire; et b) prendront les mesures nécessaires pour empêcher la fourni-
ture au Libéria, par leurs nationaux ou depuis leur territoire, d’une formation ou d’une 
assistance technique concernant la livraison, la fabrication, l’entretien ou l’utilisation des 
articles énumérés à l’alinéa a. Dans le paragraphe 2, le Conseil a également précisé l’appli-
cation des alinéas a et b dans certains cas et a décidé, en outre, que les mesures imposées 
aux alinéas a et b ne s’appliqueront pas à certaines fournitures.

Au paragraphe 4 de la résolution, le Conseil, entre autres, a décidé que tous les États 
doivent prendre les mesures nécessaires pour empêcher l’entrée ou le passage en transit sur 
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leur territoire de tous les individus, désignés par le Comité, qui font peser une menace sur 
le processus de paix du Libéria, ou qui mènent des activités visant à porter atteinte à la paix 
et à la stabilité dans le Libéria et dans la sous-région, y compris les hauts responsables du 
gouvernement de l’ancien Président Charles Taylor et leurs conjoints, les membres des an-
ciennes forces armées libériennes qui conservent des liens avec l’ancien Président Charles 
Taylor, les personnes dont le Comité aura établi qu’elles agissent en violation des dispo-
sitions du paragraphe 2 de la résolution, et toutes autres personnes associées à des entités 
fournissant un appui financier ou militaire à des groupes rebelles armés au Libéria ou dans 
des pays de la région, étant entendu qu’aucune disposition du présent paragraphe ne peut 
contraindre un État à refuser à ses propres nationaux l’entrée sur son territoire. À l’alinéa b 
du paragraphe 4, le Conseil a décidé en outre que les mesures imposées continueront de 
s’appliquer aux personnes déjà désignées conformément à l’alinéa a du paragraphe 7 de la 
résolution 1343 (2001), en attendant que le Comité ait désigné les personnes visées à l’ali-
néa a du paragraphe 4. Le Conseil a décidé en outre, à l’alinéa c du paragraphe 4, que les 
mesures imposées à l’alinéa a du paragraphe 4 ne s’appliqueront pas si le Comité détermine 
que le voyage se justifie pour des raisons humanitaires, y compris un devoir religieux, ou 
s’il conclut qu’une dérogation favoriserait par ailleurs la réalisation des objectifs des réso-
lutions du Conseil.

Le Conseil a décidé, au paragraphe 6 de la résolution, que tous les États doivent pren-
dre les mesures nécessaires pour interdire l’importation directe ou indirecte sur leur ter-
ritoire, de tous les diamants bruts provenant du Libéria, qu’ils soient ou non d’origine 
libérienne. 

Le Conseil a décidé au paragraphe 10 de la résolution que tous les États doivent pren-
dre les mesures nécessaires pour empêcher l’importation sur leur territoire de tous bois 
ronds et bois d’œuvre provenant du Libéria.

3. ACTIVITÉS À CARACTèRE ÉCOLOGIQUE, ÉCONOMIQUE, SOCIAL, 
CUL TUREL, HUMANITAIRE, RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME 
ET AUTRES QUESTIONS CONNEXES

a) Questions touchant l’environnement
vingt‑deuxième session du Conseil d’administration 

du Programme des Nations Unies pour l’environnement

Le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) a tenu sa vingt-deuxième session au siège du PNUE à Nairobi, du 3 au 7 février 
2003. Plusieurs décisions ont été adoptées pendant cette session64. Certaines d’entre elles 
concernent le droit international, les conventions internationales relatives à l’environne-
ment ou le droit international de l’environnement en général.

Décisions concernant les conventions internationales relatives à l’environnement

Dans sa décision 22/2, intitulée « Programme pour les mers régionales », le Conseil 
d’administration a, dans la partie III, demandé au Directeur exécutif d’encourager et de 

64 Pour le texte des décisions adoptées pendant la session, voir A/58/25.
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soutenir les conventions et plans d’action sur les mers régionales, tels que la Convention 
sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée de 199565, et a lancé un 
appel à tous les États littoraux partageant des eaux intérieures pour qu’ils mettent au point 
collectivement des instruments juridiques destinés à assurer rapidement la protection de 
l’environnement de leurs régions respectives. Dans la partie B de cette décision, le Conseil 
d’administration a également demandé au Directeur exécutif de faciliter l’établissement de 
la version définitive des accords avec les pays hôtes pour l’accueil conjoint du Groupe de 
coordination par le Japon et la République de Corée.

Le Conseil d’administration a décidé au point C de la partie II de sa décision 22/17, in-
titulée « État des conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l’environne-
ment » d’inviter les États qui n’ont pas encore signé ou ratifié les conventions et protocoles 
sur l’environnement, ou n’y ont pas encore adhéré, à le faire sans tarder et à appliquer les-
dits protocoles et conventions dans les meilleurs délais, ainsi que de fournir au secrétariat 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement des indications sur les nouvelles 
conventions et nouveaux protocoles dans le domaine de l’environnement ainsi que des 
précisions sur tout changement relatif à l’état des conventions et protocoles existant dans 
le domaine de l’environnement.

Décisions concernant le droit international de l’environnement en général

Dans la partie V de sa décision 22/2 intitulée « Sécurité maritime et protection du mi-
lieu marin de la pollution accidentelle », le Conseil d’administration a demandé à l’Organi-
sation maritime internationale de réexaminer activement les règles internationales relati-
ves aux navires à coque simple, en particulier les pétroliers transportant du fioul lourd.

Au point A de la partie II de sa décision 22/17, intitulée « Suivi du Colloque mondial 
des juges, dans l’objectif du renforcement des capacités dans le domaine du droit de l’en-
vironnement », le Conseil d’administration a demandé au Directeur exécutif d’appuyer le 
renforcement des capacités de ceux qui sont associés à la promotion, à la mise en œuvre, à 
l’élaboration et à la mise en application du droit de l’environnement aux niveaux national 
et local, tels que les juges, procureurs, législateurs. Dans une décision ultérieure (point B, 
partie II de la résolution 22/17), intitulée « Promotion de l’application du Principe 10 de la 
Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement », le Conseil d’administration 
a prié le Directeur exécutif de redoubler d’efforts pour fournir l’accès aux informations 
concernant la législation, et les réglementations en matière de développement durable.

65 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 27, p. 45. La Convention, initialement intitulée « Conven-
tion pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution », adoptée le 16 février 1976 est entrée en 
vigueur le 12 février 1978 et a été révisée à Barcelone le 10 juin 1995, où elle a pris le titre de Convention sur 
la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée.



 Chapitre III 143

état des instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

Convention‑cadre des Nations Unies sur les changements climatiques de 199266, 
et Protocole de Kyoto à la Convention‑cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques (Protocole de Kyoto) de 1997 67

En 2003, six États ont ratifié le Protocole de Kyoto et 13 ont accédé au Protocole, por-
tant ainsi le nombre des parties à 120.

À sa cinquante-huitième session, le 23 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 58/243 intitulée : « Protection du climat mondial pour 
les générations présentes et futures »; dans cette résolution, l’Assemblée générale a, entre 
autres, invité les États à coopérer à la réalisation de l’objectif fondamental de la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et a pris note des travaux 
préparatoires entrepris en vue de la mise en application des mécanismes de flexibilité pré-
vus par le Protocole de Kyoto.

Convention sur la diversité biologique de 199268 et Protocole de Carthagène 
sur la prévention des risques biologiques relatif à la Convention sur la diversité biologique 
(Protocole de Carthagène) de 200069

En 2003, un État a ratifié la Convention sur la diversité biologique, portant le nombre 
des parties à 188. Pendant cette même année, 20 États ont ratifié le Protocole de Cartha-
gène, 12 États y ont accédé et un État l’a approuvé, portant le nombre des parties à 79 et 
permettant au Protocole d’entrer en vigueur le 11 septembre 2003.

À sa cinquante-huitième session, le 23 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 58/212 intitulée « Convention sur la diversité biologi-
que »; dans cette résolution, l’Assemblée générale, ayant pris acte du rapport du Secrétaire 
général70, s’est félicitée de l’entrée en vigueur du Protocole de Carthagène, a prié instam-
ment les Parties à la Convention sur la diversité biologique de faciliter le transfert de tech-
nologie en vue de l’application effective de la Convention et a invité les États à envisager 
de ratifier le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture de 2001 ou d’y adhérer71.

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement 
touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, de 199472

En 2003, cinq États ont accédé à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, 
portant ainsi le nombre des parties à 191. 

66 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, p. 107.
67 Décision 1/CP.3 de la Conférence des États parties à la Convention, à sa troisième session.
68 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, p. 79.
69 C.N.251.2000. TREATIES-1 du 27 avril 2000.
70 A/58/191.
71 Texte adopté par la Conférence de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri-

culture (FAO) à sa trente et unième session, dans la résolution 3/2001.
72 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1954, p. 3.
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À sa cinquante-huitième session, le 23 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 58/242 intitulée : « Application de la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique »; dans cette résolution, l’As-
semblée a, entre autres, pris acte du rapport du Secrétaire général73 et engagé la commu-
nauté internationale à prendre des mesures effectives pour l’application de la Convention 
par le biais de programmes de coopération bilatérale et multilatérale. Ce même jour, l’As-
semblée générale a adopté sans la mettre aux voix sa résolution 58/211 intitulée : « Année 
internationale des déserts et de la désertification, 2006 », dans laquelle, suivant la recom-
mandation du Conseil d’administration du PNUE, elle a décidé de déclarer 2006 « Année 
internationale des déserts et de la désertification ».

Autres conventions internationales

i) Conventions entrant en vigueur en 2003

Le Protocole de 1998 à la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance de 197974, relatif aux polluants organiques persistants est entré en vigueur 
le 23 octobre 2003.

En 2003, deux États ont ratifié ce Protocole  : l’un l’a accepté et l’autre l’a approuvé, 
portant ainsi le nombre des parties à 18.

Le Protocole de 1998 à la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière 
à longue distance de 1979, relatif aux métaux lourds75 est entré en vigueur le 29 décembre 
2003. En 2003, quatre États ont ratifié le Protocole, un État y a accédé et un autre État l’a 
accepté, portant le nombre des parties à 20.

ii) Modification du nombre des parties à d’autres conventions

En 2003 :
— Deux États ont accédé à la Convention de Vienne pour la protection de la couche 

d’ozone de 198576 et au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appau-
vrissent la couche d’ozone (Protocole de Montréal) de 198777 portant le nombre des 
parties à 187 et 186, respectivement;

— Six États sont devenus parties à l’amendement au Protocole de Montréal de 199078, 
14 États sont devenus parties à l’amendement au Protocole de Montréal de 199279, 
23 États sont devenus parties à l’amendement au Protocole de Montréal de 199780 
et 18 États sont devenus parties à l’amendement au Protocole de Montréal de 199981 
portant ainsi le nombre des parties à 170, 158, 112 et 63 respectivement;

73 A/58/158.
74 Conseil économique et social, doc. EB.AIR/1998/2.
75 Conseil économique et social, doc. EB.AIR/1998/1.
76 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1513, p. 293.
77 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1522, p. 3.
78 UNEP/OzL.Pro.2/3, annexe II.
79 UNEP/OzL.Pro.4/15, annexe III.
80 UNEP/OzL.Pro.9/12, annexe IV.
81 C.N.1231.TREATIES-1 du 28 janvier 2000.
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— Deux États ont accédé au Protocole à la Convention de 1979 sur la pollution atmos-
phérique transfrontière à longue distance, relatif au financement à long terme du 
Programme concerté de surveillance continue et d’évaluation du transport à longue 
distance des polluants atmosphériques en Europe82, portant ainsi le nombre des 
parties à 41;

— Un État a ratifié, un État a accepté le Protocole à la Convention de 1979 sur la pollu-
tion atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la réduction de l’aci-
dification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique de 199983 et un État y a 
accédé, portant le nombre des parties à sept;

— Cinq États ont accédé à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, de 198984, portant le 
nombre des parties à 158;

— Trois États ont ratifié, quatre États ont accepté et un État a approuvé l’amendement 
à la Convention de Bâle de 199585, portant le nombre des parties à 43;

— Un État a accédé au « Protocole de Bâle » sur la responsabilité et l’indemnisation 
en cas de dommage résultant de mouvements transfrontières et de l’élimination de 
déchets dangereux de 199986, portant le nombre des parties à une;

— Un État a ratifié l’amendement à la Convention sur l’impact sur l’environnement 
dans un contexte transfrontière de 200187, portant le nombre des parties à deux;

— Un État a ratifié la Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau trans-
frontières et des lacs internationaux de 199288, et un État y a accédé, portant le nom-
bre des parties à 35;

— Deux États ont ratifié le Protocole sur l’eau et la santé à la Convention de 1992 sur la 
protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux 
de 199989 et un État y a accédé, portant le nombre des parties à 10;

— Un État a ratifié et un État a approuvé la Convention sur les effets transfrontières 
des accidents industriels de 199290, et trois États y ont accédé, portant le nombre des 
parties à 31;

— Cinq États ont ratifié la Convention sur l’accès à l’information, à la participation du 
public aux processus décisionnels et l’accès à la justice en matière d’environnement 
de 199891, portant le nombre des parties à 28;

— Dix États ont ratifié la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement 
préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pes-

82 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1491, p. 167.
83 Conseil économique et social, doc. EB.AIR/1999/1.
84 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1673, p. 57.
85 UNEP/CHW.3/35.
86 UNEP/CHW/1/9/2.
87 C.N.44.2002.TREATIES-1 du 25 janvier 2002.
88 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1936, p. 269.
89 ECOSOC doc. M.p/WAT/AC.1/1991/1 du 24 mars 1999.
90 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2105, p. 457.
91 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2161, p. 447.
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ticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international de 199892 et six États 
y ont accédé, portant le nombre des parties à 54;

— Quinze États ont ratifié la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants de 200193, et trois États y ont accédé, portant le nombre des parties à 42.

Autres questions examinées par l’Assemblée générale

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté, sans les mettre aux 
voix, trois résolutions concernant des questions relatives à l’environnement.

Dans sa résolution 58/209, du 23 décembre 2003, intitulée « Rapport du Conseil d’ad-
ministration du Programme des Nations Unies pour l’environnement sur les travaux de sa 
vingt-deuxième session », l’Assemblée générale a pris note du rapport du Conseil d’admi-
nistration du PNUE sur les travaux de sa vingt-deuxième session94. Le même jour, l’Assem-
blée générale a également adopté la résolution 58/216 intitulée « Développement durable 
dans les régions montagneuses » et la résolution 58/217 intitulée « Décennie internationale 
d’action, « L’eau, source de vie » (2005-2015) ». Dans cette dernière résolution, l’Assem-
blée générale a également proclamé la période 2005-2015 Décennie internationale d’ac-
tion, « L’eau, source de vie », celle-ci devant s’ouvrir le 22 mars 2005, Journée mondiale de 
l’eau.

b) Questions à caractère économique

Examen par l’Assemblée générale

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté un nombre important 
de résolutions concernant les problèmes économiques, et traitant notamment des ques-
tions ci-après :

— L’économie en général : l’Assemblée a adopté, sans la mettre aux voix, le 19 décem-
bre 2003, sa résolution 58/129 intitulée « Vers des partenariats mondiaux95 », dans 
laquelle elle a souligné que les principes et modalités qui régissent les partenariats 
mondiaux doivent reposer sur les bases solides que sont les buts et principes des 
Nations Unies, tels qu’ils sont énoncés dans la Charte et, en deuxième lieu, que les 
partenariats doivent tenir compte de la législation nationale; l’Assemblée a égale-
ment adopté, le 23 décembre 2003, par 125 voix contre une, avec 37 abstentions, à 
l’issue d’un vote enregistré, la résolution 58/198 intitulée « Mesures économiques 
unilatérales utilisées pour exercer une pression politique et économique sur les pays 
en développement96 », dans laquelle elle a engagé instamment la communauté inter-
nationale à prendre des mesures pour mettre fin au recours unilatéral, à l’encontre 
des pays en développement, à des mesures économiques coercitives qui ne sont pas 
autorisées par les organes compétents de l’Organisation des Nations Unies ou sont 
contraires aux principes de droit international énoncés dans la Charte des Nations 

92 UNEP/FAO/PIC/CONF/5.
93 C.N.531.2001.TREATIES-96 du 19 juin 2001.
94 A/58/25.
95 Voir, pour le rapport du Secrétaire général, A/58/227.
96 Voir, pour le rapport du Secrétaire général, A/58/301.
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Unies et qui contreviennent aux principes de base du système commercial multila-
téral;

— Le commerce international  : l’Assemblée a adopté le 23  décembre 2003, sans la 
mettre aux voix, sa résolution 58/197 intitulée « Commerce international et déve-
loppement97 », dans laquelle elle a apprécié le rôle crucial de l’application rapide 
des accords de l’Organisation mondiale du commerce notamment, de l’Accord sur 
les textiles et les vêtements ainsi que la résolution 58/204 intitulée «  Produits de 
base98 ».

c) Questions d’ordre social

QUESTIONS RELATIVES À LA POPULATION

Trente‑sixième session de la Commission de la population et du développement

La Commission de la population et du développement a tenu sa trente-sixième session 
à New York, du 31 mars au 4 avril 200399. La Commission a axé ses travaux sur les relations 
existant entre la population, l’éducation et le développement. Pour faciliter les débats de 
la Commission, le Secrétaire général lui a présenté un rapport sur cette question, mettant 
l’accent sur l’éducation en tant que droit de la personne100.

Sessions ordinaires et annuelles du Conseil d’administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement/Fonds des Nations Unies pour la population

Le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour le développe-
ment/Fonds des Nations Unies pour la population (PNUD/FNUAP) a tenu deux sessions 
ordinaires à New York, du 20 au 23 janvier 2003 et du 8 au 12 septembre 2003 et une session 
annuelle à New York, du 6 au 19 juin 2003101. Les activités ont été consacrées entre autres 
au problème de l’équité entre les sexes. Les différences structurelles et culturelles ont été 
abordées dans le contexte d’une approche du développement fondée sur les droits de la 
personne. Le Fonds s’est attaché à promouvoir le plan d’action du Secrétaire général relatif 
au renforcement des activités liées aux droits de l’homme menées par le système des Na-
tions Unies dans les pays. Le Fonds a également encouragé l’élaboration et l’application de 
la législation interdisant toute violence fondée sur le sexe.

97 Voir, pour le rapport du Secrétaire général, A/58/414.
98 Voir, pour le rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 

le développement, A/57/381, annexe.
99 Voir E/2003/25.
100 E/CN.9/2003/3.
101 Voir E/2003/35.
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état d’instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille, de 1990102

En 2003, trois États ont ratifié la Convention internationale sur la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et deux États y ont accédé, 
ce qui porte le nombre des parties à 24 et a permis l’entrée en vigueur de la Convention le 
1er juillet 2003.

À sa cinquante-huitième session, le 23 décembre 2003, l’Assemblée a adopté, sans la 
mettre aux voix, la résolution 55/208, intitulée « Migrations internationales et développe-
ment », dans laquelle, après avoir rappelé la Convention, l’Assemblée a pris acte du rapport 
du Secrétaire général sur cette question103.

QUESTIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Rapport de la Commission du développement social 
sur les travaux de sa quarante et unième session

La Commission du développement social a tenu sa quarante et unième session à 
New York le 27 février 2002 et du 10 au 21 février 2003104. Elle a fait des recommandations 
au Conseil économique et social y compris une recommandation concernant l’élaboration 
d’une Convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la protection des 
droits et de la dignité des personnes handicapées.

état des instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

Projet de convention internationale globale et intégrée pour la promotion 
et la protection des droits et de la dignité des personnes handicapées

En 2003, le Comité spécial créé par l’Assemblée générale en 2001 par sa résolu-
tion 56/168 en vue d’examiner des propositions concernant une convention internationale 
globale et intégrée pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des person-
nes handicapées, a tenu sa deuxième session à New York, du 16 au 27 juin 2003. Dans son 
rapport105 le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’élaborer une convention et de 
tenir des négociations dans le cadre du Comité.

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté sans les mettre aux 
voix deux résolutions concernant une Convention internationale globale et intégrée pour 
la protection et la promotion des droits et de la dignité des personnes handicapées. La pre-
mière résolution, à savoir la résolution 58/132, adoptée le 22 décembre 2003, était intitulée 
« Mise en œuvre du Programme d’action mondial concernant les personnes handicapées », 
la deuxième résolution, à savoir la résolution 58/246, adoptée le 23 décembre 2003 étant 
intitulée « Comité spécial chargé d’élaborer une convention internationale globale et in-
tégrée pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des personnes handi-

102 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, p. 3.
103 A/58/98.
104 Voir E/2003/26.
105 Voir A/58/118 et Corr.1.
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capées ». L’Assemblée a pris note avec satisfaction du rapport du Comité spécial dans sa 
résolution 58/246 et, dans sa résolution 58/132, a invité les États à continuer de participer 
activement aux négociations menées au sein du Comité spécial, de manière plus générale, 
prié instamment les gouvernements de prendre en compte la situation des personnes han-
dicapées dans le cadre de toutes les mesures prises pour mettre en œuvre les instruments 
relatifs aux droits de l’homme auxquels ils sont parties. Dans cette résolution, l’Assemblée 
a également pris note du rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre du programme 
d’action mondial concernant les personnes handicapées106 dans lequel le Secrétaire général 
a mis au nombre des priorités l’élaboration d’accords internationaux sur les indicateurs 
relatifs à l’emploi.

QUESTIONS TOUCHANT LE SPORT

Examen par l’Assemblée générale

Le 3  novembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, sans les mettre aux voix deux 
résolutions concernant le sport : la résolution 58/5 intitulée « Le sport en tant que moyen 
de promouvoir l’éducation, la santé, le développement et la paix », et la résolution 58/6, 
intitulée « Pour l’édification d’un monde pacifique et meilleur grâce au sport et à l’idéal 
olympique ». Dans la première résolution, l’Assemblée a invité les gouvernements à accélé-
rer l’élaboration d’une convention internationale contre le dopage dans toutes les activités 
sportives. 

d) Questions touchant la culture

Trente‑deuxième session de la Conférence générale 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO)

La Conférence générale de l’UNESCO a tenu sa trente-deuxième session à Paris, du 
29 septembre au 17 octobre 2003. Le dernier jour de sa session, la Conférence a adopté la 
Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 2003107.

Le Conseil de sécurité, dans sa résolution 1483, du 22 mai 2003, concernant la situa-
tion entre l’Iraq et le Koweït, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, a appelé l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
et les autres organisations internationales compétentes à faciliter la mise en œuvre de la 
décision contenue au paragraphe 7 de la résolution; dans cette décision, le Conseil priait 
tous les États Membres de prendre les mesures voulues pour faciliter la restitution, en bon 
état, aux institutions iraquiennes, des biens culturels iraquiens et autres objets ayant une 
valeur archéologique, historique, culturelle, scientifique ou religieuse, qui ont été enlevés 
illégalement du Musée national iraquien, de la Bibliothèque nationale et d’autres sites en 
Iraq, depuis l’adoption de la résolution 661 (1990), du 6 août 1990, notamment en frappant 
d’interdiction le commerce ou le transfert de ces objets et des objets dont il y a de bonnes 
raisons de croire qu’ils ont été enlevés illégalement.

106 A/58/61.
107 MISC/2003/CLT/CH/14.



150 annuaire juridique 2003 

Douzième session du Comité intergouvernemental pour la promotion du retour 
de biens culturels à leur pays d’origine ou de leur restitution en cas d’appropriation illégale

Le Comité a tenu sa douzième session à Paris, du 25 au 28 mars 2003108. Dans la re-
commandation n° 4 de son rapport109, le Comité a invité les États, entre autres, à faire en 
sorte que les services de police, les services douaniers et les services de police des frontières 
reçoivent une formation spéciale en ce qui concerne le trafic illicite des biens culturels, afin 
d’améliorer, dans les cas où elle s’applique, la mise en œuvre des conventions pertinentes 
de l’UNESCO (Premier Protocole pour la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé de 1954110, et Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empê-
cher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels de 
1970111), la Convention d’UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés 
de 1995112, et d’autres instruments internationaux pertinents.

état d’instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 2003113 
et Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972114

En 2003, un État a ratifié et un État a accepté la Convention pour la protection du pa-
trimoine mondial, naturel et culturel, portant le nombre des parties à 177.

Dans sa résolution 58/124, intitulée « 2002, Année des Nations Unies pour le patri-
moine culturel » adoptée sans avoir été mise aux voix le 17 décembre 2003, l’Assemblée gé-
nérale a pris note de l’adoption de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine cultu-
rel immatériel par la Conférence générale de l’UNESCO, à sa trente-deuxième session, le 
17 octobre 2003. Dans cette même résolution, l’Assemblée générale s’est également félicitée 
des ratifications de la Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et 
naturel de 1972.

Autres conventions internationales

En 2003 :
— Cinq États ont accédé à la Convention pour la protection des biens culturels en cas 

de conflit armé de 1954115 et au deuxième Protocole à la Convention pour la protec-
tion des biens culturels en cas de conflit armé de 1999116, ce qui porte le nombre des 
États parties à 109 et à 20, respectivement;

108 A/58/314.
109 Ibid., p. 15.
110 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, p. 358.
111 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 823, p. 231.
112 international Legal Materiel, vol. 34, p. 1322.
113 MISC/2003/CLT/CH/14.
114 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1037, p. 151.
115 Ibid., vol. 249, p. 240.
116 Ibid., vol. 2253, p. 172.
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— Un État a ratifié le premier Protocole à la Convention pour la protection des biens 
culturels en cas de conflit armé de 1954117 et un autre y a accédé, ce qui porte le nom-
bre des parties à 88;

— Trois États ont ratifié et trois États ont accepté la Convention concernant les me-
sures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le trans-
fert de propriété illicites des biens culturels de 1970118 portant le nombre des parties 
à 103;

— Deux États ont ratifié la Convention sur la protection du patrimoine culturel suba-
quatique de 2001119 portant le nombre des parties à deux;

— Trois États sont devenus parties à la Convention sur les biens culturels volés ou 
illicitement exportés de l’Institut international pour l’unification du droit privé de 
1995120, portant le nombre des parties à 21.

Autres questions examinées par l’Assemblée générale

À sa cinquante-huitième session, le 3 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 58/17 intitulée « Retour ou restitution de biens cultu-
rels à leur pays d’origine », dans laquelle elle a prié instamment les États de prendre aux ni-
veaux international et national des mesures efficaces pour prévenir et combattre le trafic de 
biens culturels, notamment par une formation spéciale des services frontaliers, de douane, 
et de police. À cette même session, le 19 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté la 
résolution 58/128 intitulée « Promotion de la compréhension, de l’harmonie et de la coopé-
ration culturelles et religieuses ». Dans cette résolution, l’Assemblée générale a engagé les 
États à adopter ou abroger des lois, le cas échéant, afin d’interdire toute discrimination au 
motif de la religion ou de la conviction, dans la reconnaissance, l’exercice et la jouissance 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans tous les domaines de la vie civile, 
économique, politique, sociale et culturelle.

Examen par le Conseil économique et social

Le 22 juillet 2003, le Conseil économique et social a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 2003/29 intitulée « La prévention des infractions visant les biens meubles qui 
font partie du patrimoine culturel des peuples ». Dans cette résolution, le Conseil de sécu-
rité a encouragé les États Membres à envisager, s’il y a lieu et conformément à leur droit 
interne, lorsqu’ils concluent des accords pertinents avec d’autres États, le Traité-type pour 
la prévention des infractions visant les biens meubles qui font partie du patrimoine culturel 
des peuples121. 

117 Ibid., vol. 249, p. 358.
118 Ibid., vol. 823, p. 231.
119 international Legal Materials, vol. 41, p. 40.
120 Ibid., vol. 34, p. 1322.
121 Le Traité-type a été adopté par le huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime 

et le traitement des délinquants tenu à La Havane en septembre 1990.



152 annuaire juridique 2003 

e) Questions relatives aux droits de l’homme et d’ordre humanitaire

Généralités

Cinquante‑neuvième session de la Commission des droits de l’homme

La Commission des droits de l’homme a tenu sa cinquante-neuvième session à Ge-
nève, du 17 mars au 24 avril 2003. Pendant cette session, la Commission a adopté un nom-
bre important de résolutions122. Les résolutions ci-après n’ont pas donné directement suite 
à des mesures de l’Assemblée générale mais contiennent des éléments présentant un intérêt 
juridique :

— La résolution 2003/4, intitulée « La lutte contre la diffamation des religions », dans 
laquelle la Commission a engagé tous les États à prendre, dans le cadre de leur sys-
tème juridique interne et en conformité avec les instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme, toutes les mesures appropriées pour combattre la haine, la 
discrimination, l’intolérance et les actes de violence, d’intimidation et de coercition 
motivés par l’intolérance religieuse et pour encourager la compréhension, la tolé-
rance et le respect pour tout ce qui a trait à la liberté de religion ou de conviction;

— La résolution 2003/19 intitulée « Le droit à l’éducation », dans laquelle la Commis-
sion a engagé tous les États à adopter toutes les mesures d’ordre législatif qui s’im-
posent pour prescrire explicitement la discrimination dans l’éducation fondée sur la 
race, la couleur, l’ascendance, l’origine nationale, ethnique ou sociale, le sexe, la lan-
gue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, la fortune, la capacité, la 
naissance ou toute autre situation, qui a pour but ou pour effet de supprimer l’éga-
lité de traitement en matière d’enseignement ou d’y porter atteinte; dans cette réso-
lution, la Commission a également invité tous les États à prendre toutes les mesures 
appropriées pour protéger l’enfant contre toutes les formes de violence, physique ou 
mentale, de brutalité ou de sévices, d’abandon ou de négligence, de maltraitance ou 
d’exploitation, et à prévoir, dans leur législation, des sanctions appropriées pour les 
auteurs de tels actes ainsi que des mesures de réparation et de réinsertion en faveur 
des victimes;

— La résolution 2003/20 intitulée «  Conséquences néfastes des mouvements et dé-
versements illicites de produits et déchets toxiques et nocifs pour la jouissance des 
droits de l’homme » dans laquelle la Commission a engagé tous les États à prendre, 
conformément à leurs obligations internationales, les mesures législatives qui s’im-
posent afin d’empêcher le trafic international illicite de produits et déchets toxiques 
et dangereux, le transfert de produits et déchets toxiques et dangereux par le biais 
de programmes frauduleux de recyclage des déchets et le transfert — des pays déve-
loppés vers les pays en développement — d’industries, d’activités industrielles et de 
techniques polluantes qui produisent des déchets dangereux;

— La résolution 2003/22 intitulée « Égalité des femmes en matière de propriété, d’accès 
et de contrôle fonciers et égalité du droit à la propriété et à un logement convena-
ble », dans laquelle la Commission a réaffirmé le droit des femmes à un niveau de 
vie suffisant, y compris un logement convenable, tel qu’il est consacré dans la Dé-
claration universelle des droits de l’homme et dans le Pacte international relatif aux 

122 Pour le texte de ces résolutions, voir E/2003/23.
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droits économiques, sociaux et culturels de 1966123 et a invité instamment les gou-
vernements à s’acquitter pleinement de leurs obligations et engagements internatio-
naux et régionaux concernant le régime foncier ainsi que le droit égal des femmes 
à la propriété et à un niveau de vie suffisant, y compris à un logement convenable. 
Dans cette même résolution, la Commission a également affirmé que la discrimina-
tion à laquelle se heurtent les femmes en droit, pour ce qui est de l’accès aux terres, 
aux biens et au logement, ainsi que de l’acquisition et de la conservation de terres, 
de biens et de logements et du financement de leur achat, constitue une violation du 
droit des femmes d’être protégées contre la discrimination; enfin, la Commission a 
instamment prié les États d’élaborer des lois ou de remanier la législation existante 
pour veiller à ce que les femmes bénéficient pleinement et en toute égalité, du droit 
à la propriété de la terre et d’autres biens et du droit à un logement convenable, 
y  compris grâce au droit d’héritage, ainsi que d’entreprendre les réformes admi-
nistratives et de prendre les autres mesures nécessaires pour donner aux femmes le 
même droit qu’aux hommes en ce qui concerne l’accès au crédit, au capital et aux 
techniques appropriées, de même qu’aux marchés et à l’information;

— La résolution 2003/26 intitulée «  Promotion de la jouissance effective des droits 
culturels pour tous et respect des différentes identités culturelles », dans laquelle la 
Commission a réaffirmé d’abord que toute personne a le droit de prendre part libre-
ment à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au pro-
grès scientifique et aux bienfaits qui en résultent et en deuxième lieu, que chacun a 
droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production 
scientifique, littéraire ou artistique dont il est auteur; la Commission a également 
réaffirmé que tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes, droit en vertu 
duquel ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur dé-
veloppement économique, social et culturel;

— La résolution 2003/34, intitulée « Droit à restitution, à indemnisation et à réadap-
tation des victimes de graves violations des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales », dans laquelle la Commission a engagé la communauté internationale à 
accorder l’attention qui convient au droit qu’ont les victimes de violations graves du 
droit international relatif aux droits de l’homme et du droit international humani-
taire, de former un recours, et en particulier, dans les cas appropriés, à leur droit à 
restitution, à indemnisation et à réadaptation;

— La résolution 2003/36 intitulée «  Interdépendance de la démocratie et des droits 
de l’homme » dans laquelle la Commission a déclaré que les éléments essentiels de 
la démocratie comprennent le respect des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, notamment la liberté d’association, la liberté d’expression et d’opinion et 
comprennent également l’accès au pouvoir et son exercice conformément à l’état de 
droit, la tenue d’élections périodiques, libres et honnêtes au suffrage universel et au 
scrutin secret en tant qu’expression de la volonté du peuple, un système pluraliste de 
partis et d’organisations politiques, la séparation des pouvoirs, l’indépendance du 
pouvoir judiciaire, la transparence et l’obligation pour l’administration publique de 
rendre des comptes, et des médias libres, indépendants et pluralistes;

— La résolution 2003/38, intitulée « Question des disparitions forcées ou involontai-
res » dans laquelle la Commission a rappelé aux États en premier lieu que, comme il 

123 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
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est proclamé à l’article 2 de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées, aucun État ne doit commettre, autoriser ou tolérer 
des actes conduisant à des disparitions forcées; en deuxième lieu, que tous les actes 
de disparition forcée ou involontaire sont des crimes passibles de peines appro-
priées qui doivent tenir compte de leur extrême gravité au regard de la loi pénale et, 
en troisième lieu, que, comme il est proclamé à l’article 11 de la Déclaration, toute 
personne privée de liberté doit être libérée dans des conditions qui permettent de 
vérifier avec certitude qu’elle a été effectivement relâchée et, en outre, qu’elle l’a été 
de telle manière que son intégrité physique et sa faculté d’exercer pleinement ses 
droits sont assurées; la Commission a également invité tous les États à prendre des 
mesures législatives pour prévenir les disparitions forcées ou involontaires;

— La résolution 2003/39, intitulée « Intégrité de l’appareil judiciaire », dans laquelle 
la Commission a énoncé un certain nombre de droits que toute personne peut re-
vendiquer, quel que soit le système judiciaire, comme par exemple le droit à ce que 
sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial établi conformément à la loi;

— La résolution 2003/42 intitulée « Droit à la liberté d’opinion et d’expression » dans 
laquelle la Commission a invité tous les États à respecter tous les droits de l’homme 
et toutes les libertés fondamentales et a engagé toutes les parties à un conflit armé 
à respecter le droit international humanitaire, notamment les obligations qui leur 
incombent en vertu des Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protec-
tion des victimes de la guerre et des deux Protocoles additionnels du 8 juin 1977 s’y 
rapportant, dont les dispositions prévoient la protection des journalistes dans les 
conflits armés; dans cette même résolution, la Commission a encouragé les États à 
réexaminer leurs procédures et leurs législations pour veiller à ce que toute restric-
tion du droit à la liberté d’expression soit expressément fixée par la loi et nécessaire 
au respect des droits ou de la réputation d’autrui, ou à la sauvegarde de la sécurité 
nationale, de l’ordre public ou de la santé ou de la moralité publiques et a demandé 
aux États de ne pas imposer de restriction incompatible avec les dispositions du pa-
ragraphe 3 de l’article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
de 1966124;

— La résolution 2003/53, intitulée « Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbi-
traires », dans laquelle la Commission a souligné de nouveau que tous les États ont 
l’obligation de mener des enquêtes exhaustives et impartiales sur tous les cas présu-
més d’exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, d’identifier et traduire 
en justice les responsables, tout en garantissant le droit de toute personne à ce que 
sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial établi par la loi, d’indemniser, comme il convient, dans 
un délai raisonnable, les victimes ou leur famille et d’adopter toutes les mesures né-
cessaires, notamment les mesures juridiques et judiciaires afin de mettre fin à l’im-
punité et d’empêcher que de telles exécutions ne se reproduisent; la Commission 
a également réaffirmé que tous les États ont l’obligation de garantir la protection 
du droit naturel à la vie de toutes les personnes placées sous leur juridiction et a 
demandé aux États concernés d’enquêter promptement et de manière approfondie 
sur tous les crimes qui sont perpétrés de par le monde sous le prétexte de la passion 

124 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
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ou au nom de l’honneur, sur tous les crimes commis pour un motif discriminatoire 
quelconque, et de veiller à ce que ces crimes ne soient ni tolérés ni sanctionnés par 
des fonctionnaires ou agents du gouvernement; enfin, la Commission a demandé 
aux États où la peine capitale n’a pas été abolie de s’acquitter des obligations qu’ils 
ont contractées en vertu des dispositions pertinentes des instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme, en particulier des articles 6, 7 et 14 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques de 1966125, et des articles 37 et 40 
de la Convention relative aux droits de l’enfant de 1989126;

— La résolution 2003/66 intitulée « Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide », dans laquelle la Commission a invité les États qui ne l’ont pas 
encore fait, à ratifier la Convention ou y adhérer et, si nécessaire, à adopter une lé-
gislation nationale conformément aux dispositions de la Convention;

— La résolution 2003/67 intitulée « Question de la peine de mort », dans laquelle la 
Commission a engagé les États qui n’appliquent plus la peine de mort mais la main-
tiennent en vigueur dans leurs textes législatifs à l’abolir, et a prié instamment tous 
les États qui maintiennent la peine de mort à respecter un certain nombre de condi-
tions, telles que de ne prononcer la peine de mort que pour les crimes les plus graves 
et en vertu d’un jugement final rendu par un tribunal compétent, indépendant et 
impartial, et de garantir le droit à un procès équitable et le droit de solliciter la grâce 
ou la commutation de la peine;

— La résolution 2003/71, intitulée « Les droits de l’homme et l’environnement en tant 
qu’éléments du développement durable », dans laquelle la Commission a réaffirmé 
que chacun a le droit, individuellement et en association avec d’autres, de participer 
à des activités pacifiques pour lutter contre les violations des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et a engagé les États à prendre toutes les mesures néces-
saires et appropriées en vue de protéger l’exercice par tout individu de ses droits 
fondamentaux lorsqu’il œuvre à la promotion de la protection de l’environnement 
et du développement durable;

— La résolution 2003/72, intitulée « Impunité » dans laquelle la Commission a insisté 
sur le fait qu’il importe de prendre toutes les mesures nécessaires et possibles pour 
que les auteurs de violations du droit international relatif aux droits de l’homme et 
du droit international humanitaire, ainsi que leurs complices, aient à rendre compte 
de leurs actes et a estimé qu’il ne devrait pas y avoir d’amnistie en faveur des auteurs 
de violations du droit international relatif aux droits de l’homme et du droit inter-
national humanitaire qui constituent de graves infractions et a invité instamment 
les États à agir conformément à leurs obligations en vertu du droit international; 
dans cette résolution, la Commission a également été consciente que la divulgation 
des souffrances des victimes de violations de droits de l’homme et l’établissement de 
la vérité sur les auteurs de ces violations, ainsi que leurs complices, sont des mesures 
essentielles pour la réadaptation des victimes et la réconciliation et a invité instam-
ment les États à intensifier leurs efforts pour que les victimes de violations des droits 
de l’homme bénéficient d’une procédure juste et équitable, dans le cadre de laquelle 
ces violations puissent donner lieu à enquête et être divulguées et à encourager les 
victimes à participer à cette procédure; enfin, la Commission a réaffirmé que des 

125 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
126 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
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crimes tels que le génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et les 
actes de torture constituent des violations du droit international et que leurs auteurs 
doivent être traduits en justice ou extradés par les États et a invité instamment tous 
les États à prendre des mesures concrètes pour s’acquitter de l’obligation qu’ils ont 
de poursuivre les auteurs de ces crimes ou de les extrader.

Cinquante‑cinquième session de la Sous‑Commission 
de la promotion et de la protection des droits de l’homme 

La Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme a 
tenu sa cinquante-cinquième session du 28 juillet au 15 août 2003 à Genève. Pendant cette 
session, la Commission a adopté un nombre important de résolutions127. Certaines de ces 
résolutions font référence à des questions juridiques qui n’ont pas été abordées directement 
par l’Assemblée générale ou par la Commission :

— La résolution 2003/2, intitulée « La corruption et ses conséquences pour l’exercice 
des droits de l’homme, en particulier les droits économiques, sociaux et culturels », 
dans laquelle la Sous-Commission a exhorté les États à se doter de mécanismes na-
tionaux pour prévenir et combattre la corruption en adoptant une loi spécifique à 
cet égard;

— La résolution 2003/3, intitulée « Rapport du Groupe de travail des formes contem-
poraines d’esclavage », dans laquelle la Sous-Commission a demandé instamment 
aux États de réexaminer, de promulguer ou de modifier les lois tendant à interdire 
toute forme de discrimination fondée sur l’ascendance et a invité les États à réexa-
miner et à réformer le cas échéant la législation et les pratiques de manière à porter 
à 18 ans l’âge minimum du mariage, avec ou sans l’assentiment des parents, tant 
pour les filles que les garçons; dans cette résolution, la Sous-Commission a égale-
ment encouragé les États à considérer la traite des êtres humains comme une vio-
lation flagrante des droits de l’homme et des libertés fondamentales et, à ce titre, à 
en ériger toutes les formes en infraction pénale et à condamner et punir ceux qui 
la pratiquent et leurs intermédiaires et leur a demandé instamment de veiller à ce 
que leurs politiques et leurs lois ne légitiment pas la prostitution en la faisant passer 
pour un travail choisi par les victimes et à ne pas promouvoir la légalisation ou la 
réglementation de la prostitution; la Sous-Commission a également abordé dans 
cette même résolution la question du travail des enfants et à cet égard a prié ins-
tamment les États : a) de veiller à ce que soient interdites les pires formes de travail 
des enfants et à s’assurer que les peines infligées sont à la mesure des infractions et 
que cette législation est dûment appliquée; b) tout en s’efforçant, à terme, d’éliminer 
complètement le travail des enfants, notamment en adoptant et en appliquant des 
lois sur l’enseignement primaire gratuit et obligatoire, d’adopter et d’appliquer des 
mesures et règlements visant à éliminer toutes formes de discrimination à l’encon-
tre des filles en matière d’enseignement, d’apprentissage et de formation, à protéger 
les enfants qui travaillent, en particulier les enfants domestiques, et à s’assurer qu’ils 
ne sont pas exploités; et c) d’adopter d’urgence une législation générale interdisant 
le travail servile et sanctionnant tout employeur qui le pratiquerait encore, cette 
législation devant prévoir l’indemnisation des victimes du travail servile et de la 

127 Pour le texte de ces résolutions, voir E/CN.4/Sub.2/2003/43.
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servitude pour dettes, l’aide à la réinsertion, par exemple, lorsqu’il y a lieu, l’octroi 
au minimum d’une terre assez grande pour répondre aux besoins d’une famille tout 
au long de l’année, ainsi que la protection légale de la propriété et de l’occupation 
des terres en question par d’anciens travailleurs asservis; enfin, la Sous-Commission 
a invité les États à adopter une législation codifiée sur le travail forcé et a recom-
mandé que les gouvernements, à titre prioritaire, examinent, modifient et fassent 
appliquer la législation en vigueur ou adoptent de nouvelles dispositions législatives 
pour empêcher que l’Internet ne soit abusivement utilisé à des fins de prostitution, 
de pornographie et d’exploitation sexuelle des femmes et des enfants;

— Dans la résolution 2003/10, intitulée « Cour pénale internationale », la Sous-Com-
mission a déploré que l’immunité accordée aux ressortissants d’États parties ou non 
au Statut de Rome qui participent à des opérations établies ou autorisées par le Con-
seil de sécurité en vue de maintenir ou de rétablir la paix et la sécurité internatio-
nales, aux termes de la résolution 1422 (2002) du 12 juillet 2002, ait été reconduite 
par la résolution 1487 (2003) du 12 juin 2003, au risque de perpétuer une dérogation 
provisoire, en dénaturant l’article 16 du Statut de Rome;

— Dans la résolution 2003/11 intitulée « Transferts de personnes, eu égard en particu-
lier à la peine de mort », la Sous-Commission a prié instamment tous les États : a) de 
ne pas transférer de personnes dans les États qui continuent d’imposer la peine de 
mort, sauf s’il leur est garanti que la peine capitale ne sera ni demandée ni exécutée 
en l’espèce; b) de ne pas transférer de personnes dans des États dans lesquels elles ris-
quent d’être détenues sans jugement ou de ne pas faire l’objet d’une procédure régu-
lière; c) de veiller à ce que nul ne soit transféré sous la juridiction d’un autre État par 
une procédure autre que l’extradition; d) de veiller à ce qu’il soit toujours possible de 
faire appel devant leurs tribunaux de tout transfert envisagé sous la juridiction d’un 
autre État; dans cette même résolution, la Sous-Commission a également rappelé à 
tous les États qui refusent de transférer une personne aux autorités d’un autre État 
pour l’un des motifs énumérés ci-dessus que, lorsqu’une personne est soupçonnée 
d’avoir commis un crime international, c’est-à-dire un crime à l’égard duquel tout 
État peut exercer sa compétence, il doit veiller à ce que : a) leurs tribunaux natio-
naux aient compétence pour juger ces suspects; b) les crimes internationaux soient 
considérés comme des crimes en droit interne; c) ils poursuivent effectivement ces 
personnes, ce en vue de quoi tout autre État devra fournir la coopération qui sera 
nécessaire et compatible avec le droit relatif aux droits de l’homme; et d) les peines 
prononcées contre les personnes reconnues coupables soient proportionnées à la 
gravité de l’acte; la Sous-Commission a, en outre, ajouté que la présente résolution 
ne fait en rien obstacle à la possibilité de transférer une personne sous la juridiction 
de la Cour pénale internationale;

— Dans la résolution 2003/17 intitulée «  Interdiction des expulsions forcées  », la 
Sous-Commission a réaffirmé que les expulsions forcées constituent une violation 
flagrante d’un grand nombre de droits de l’homme, en particulier le droit à un lo-
gement convenable, du droit de résider, du droit à la liberté de circulation, du droit 
au respect de la vie privée, du droit à la propriété, du droit à un niveau de vie suffi-
sant, du droit à la sécurité du foyer, du droit à la sûreté de la personne, du droit à la 
sécurité de jouissance et du droit à l’égalité de traitement; dans cette résolution, la 
Sous-Commission a également demandé instamment aux gouvernements de pren-
dre immédiatement, à tous les niveaux, des mesures visant à éliminer la pratique 
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des expulsions forcées et pour cela, entre autres choses, d’annuler les plans actuels 
prévoyant des expulsions forcées arbitraires et toutes dispositions législatives auto-
risant celles-ci et d’adopter et d’appliquer une législation assurant la jouissance du 
droit à la sécurité d’occupation à tous les résidents;

— Dans la résolution 2003/19, intitulée « Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels », la Sous-Com-
mission a prié instamment le Groupe de travail à composition non limitée de la 
Commission de rédiger un texte de protocole facultatif se rapportant au Pacte in-
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, qui ait une portée 
exhaustive et qui prévoie que des communications puissent être présentées par des 
victimes, individuellement ou collectivement, ainsi que par des personnes ou des 
groupes habilités à présenter des plaintes au nom des victimes, individuellement 
ou collectivement; par ailleurs, l’instrument devrait être conçu à la fois comme un 
mécanisme d’examen des plaintes et comme une procédure d’enquête, et interdire 
la formulation de réserves par les États parties;

— Dans la résolution 2003/21, intitulée « Les droits des non-ressortissants », la Sous- 
Commission a estimé que le droit international relatif aux droits de l’homme re-
quiert, à titre de principe, l’égalité de traitement entre ressortissants et non-ressor-
tissants et que les États devraient veiller à ce que toutes les exceptions à ce principe 
dans leur législation nationale soient conformes aux normes internationales relati-
ves aux droits de l’homme;

— Dans la résolution 2003/22, intitulée « Discrimination fondée sur l’emploi et l’ascen-
dance », la Sous-Commission a réaffirmé que la discrimination fondée sur l’emploi 
et l’ascendance est une forme de discrimination prohibée par les normes internatio-
nales relatives aux droits de l’homme;

— Dans la résolution 2003/26, intitulée « Viol systématique, esclavage sexuel et pra-
tiques analogues à l’esclavage », la Sous-Commission a considéré que le fait que, 
dans les derniers jugements qu’ils ont rendus, le Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, le Tribunal pénal international pour le Rwanda et le Tribunal spé-
cial pour la Sierra Leone reconnaissent que le viol et, plus récemment, l’esclavage 
sexuel constituent des crimes contre l’humanité et que le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale reconnaît expressément que la violence et l’esclavage sexuel 
pratiqués dans le cadre d’un conflit armé tant interne qu’international peuvent 
constituer des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et un génocide rele-
vant de la compétence de la Cour, représentent un pas important dans la protection 
des droits fondamentaux des femmes dans la mesure où l’idée largement acceptée 
que la torture, le viol et la violence à l’égard des femmes font partie intégrante de 
la guerre et des conflits se trouve ainsi contestée et l’obligation pour les auteurs de 
ces crimes de rendre compte de leurs actes établie; dans cette même résolution, la 
Sous-Commission a également réaffirmé que les États devraient prévoir des sanc-
tions pénales efficaces et une indemnisation pour les violations non réparées en vue 
de mettre fin au cycle de l’impunité en ce qui concerne les violences sexuelles com-
mises en période de conflit armé.
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état des instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

i) Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966128, Protocoles facultatifs 
à ce pacte (Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits ci‑
vils et politiques de 1966129 et deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter‑
national relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort, de 1989130) 
et Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966131

En 2003, deux États ont ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques et le Protocole facultatif à ce pacte et deux États ont accédé au deuxième Protocole 
facultatif à ce pacte, portant le nombre des parties à 151, 104 et 51 respectivement. Pendant 
la même année, deux États ont ratifié le Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et 
politiques, portant le nombre des parties à 148.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre, l’Assemblée générale a adopté sans 
la mettre aux voix la résolution 58/165 intitulée « Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l’homme ». Dans cette résolution, après avoir pris acte du rapport du Secrétaire géné-
ral sur cette question132, l’Assemblée a, entre autres, accueilli avec satisfaction les rapports 
annuels que le Comité des droits de l’homme lui a présentés à ses cinquante-septième133 et 
cinquante-huitième134 sessions et a demandé instamment à tous les États qui ne l’ont pas 
encore fait de devenir partie aux deux pactes et aux Protocoles y relatifs. L’Assemblée a 
également souligné qu’il importe d’éviter l’érosion des droits de l’homme qu’entraînent les 
dérogations et insisté sur la nécessité pour les États parties d’observer strictement les con-
ditions et procédures de dérogation prévues à l’article 4 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et a encouragé les États parties à envisager la portée des réserves 
au sujet des pactes, à les formuler de façon aussi précise et circonscrite que possible et à 
veiller à ce qu’aucune d’elles ne soit incompatible avec l’objet et le but de l’instrument visé. 
Enfin, l’Assemblée générale a souligné que les États doivent veiller à ce que toutes les mesu-
res qu’ils prennent pour lutter contre le terrorisme soient conformes à l’ensemble de leurs 
obligations en vertu de la Convention.

ii) Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination ra‑
ciale de 1966135

En 2003, un État a ratifié la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale et un État y a accédé, portant le nombre des parties à 169.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre, l’Assemblée générale a adopté, par 
174 voix contre 2, avec 2 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 58/160, in-
titulée « Efforts déployés au niveau mondial pour éliminer totalement le racisme, la discri-
mination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et pour assurer la mise en 

128 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
129 Ibid.
130 Ibid., vol. 1642, p. 414.
131 Ibid., vol. 993, p. 3.
132 A/58/307.
133 A/57/40.
134 A/58/40.
135 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
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œuvre intégrale et le suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban ». Dans 
cette résolution, l’Assemblée a, entre autres, noté avec satisfaction que le Comité pour l’éli-
mination de la discrimination raciale a souligné l’importance que revêt le suivi de la Confé-
rence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée et a recommandé des mesures en vue de renforcer la mise en œuvre de la 
Convention ainsi que son propre fonctionnement136 et a également pris note des recom-
mandations figurant dans le rapport d’activité du Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, 
de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée137; dans cette même résolution, l’As-
semblée a reconnu que la prohibition de la discrimination raciale, du génocide, du crime 
d’apartheid ou de l’esclavage ne souffre aucune dérogation, comme il ressort des obliga-
tions découlant des instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme.

iii) Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé‑
gradants de 1984138 et Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la tor‑
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants de 2002139

En 2003, deux États ont accédé à la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants et au Protocole facultatif y relatif, portant le 
nombre des parties à 134 et 3 respectivement.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre, l’Assemblée générale a adopté, sans 
la mettre aux voix, la résolution 58/164 intitulée « Torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ». Dans cette résolution, l’Assemblée a, entre autres, noté 
avec satisfaction le rapport du Comité contre la torture140 et a noté le rapport d’activité du 
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme sur la question de la torture141. 
L’Assemblée a également souligné qu’en vertu de l’article 4 de la Convention, la torture 
doit être criminalisée en droit pénal interne et a insisté sur le fait que le actes de torture 
constituent des violations graves du droit international humanitaire et que leurs auteurs 
sont passibles de poursuites et de sanctions pénales. Enfin, l’Assemblée a souligné l’obli-
gation faite aux États parties par l’article 10 de la Convention de veiller à ce qu’un ensei-
gnement et une formation soient dispensés au personnel qui peut intervenir dans la garde, 
l’interrogatoire ou le traitement de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de quelque 
façon que ce soit.

iv) Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille, de 1990142

En 2003, trois États ont ratifié la Convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et un État y a accédé, 

136 A/57/18.
137 A/58/313.
138 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
139 Résolution 57/199 de l’Assemblée générale, annexe.
140 A/58/44.
141 A/58/120.
142 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, p. 3.
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portant le nombre des parties à 24 et entraînant l’entrée en vigueur de la Convention le 
1er juillet 2003.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre, l’Assemblée générale a adopté, sans 
la mettre aux voix, la résolution 58/166 intitulée « Convention internationale sur la pro-
tection des droits de tous les travailleurs migrants et de leur famille ». Par cette résolution, 
l’Assemblée a, entre autres, pris acte du rapport du Secrétaire général sur l’état de la Con-
vention143, accueilli avec satisfaction l’entrée en vigueur de la Convention et engagé tous les 
États Membres qui ne l’ont pas encore fait, à envisager de signer et de ratifier la Convention 
ou d’y adhérer dans les meilleurs délais. Ce même jour, l’Assemblée générale a adopté, sans 
la mettre aux voix, la résolution 58/190, intitulée « Protection des migrants » dans laquelle 
elle a prié tous les États Membres : a) d’engager énergiquement des poursuites, conformé-
ment à la législation nationale et aux instruments juridiques internationaux applicables 
auxquels ils sont parties, en cas de violation du droit du travail concernant les conditions 
de travail des travailleurs migrants; b) d’adopter des lois pénales pour combattre le trafic 
international de migrants; c) de se conformer à la législation nationale et aux instruments 
juridiques internationaux auxquels ils sont parties, lorsqu’ils adoptent des dispositions lé-
gislatives relatives à la sécurité nationale, en vue de respecter les droits de l’homme des 
migrants; dans la résolution, l’Assemblée a également réaffirmé qu’il est du devoir des États 
parties à la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963144, de la faire res-
pecter et appliquer intégralement, en particulier en ce qui concerne le droit des ressortis-
sants étrangers, quel que soit leur statut d’immigration, d’entrer en rapport avec les services 
consulaires de leur pays s’ils sont détenus, et l’obligation qu’a l’État sur le territoire duquel 
ils sont détenus d’informer les ressortissants étrangers de ce droit.

v) Autres conventions internationales 

En 2003, un État a accédé à la Convention pour la prévention ou la répression du crime 
de génocide de 1948145, portant le nombre des parties à 135.

En 2003, deux États ont accédé à la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité de 1968146, portant le nombre des parties à 48.

vi) Autres examens par l’Assemblée générale 

Le 22 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté un certain nombre de résolutions 
concernant des problèmes relatifs aux droits de l’homme et contenant des éléments pré-
sentant un intérêt juridique. Outre les résolutions concernant des régions particulières du 
monde147, l’Assemblée a adopté les résolutions ci-après :

143 A/58/221.
144 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, n° 8638
145 Ibid., vol. 78, p. 277.
146 Ibid., vol. 754, p.73.
147 Voir la résolution 58/191 « La situation des droits de l’homme au Cambodge », la résolution 58/176 

«  Centre sous-régional pour les droits de l’homme et la démocratie en Afrique centrale  », la résolu-
tion 58/163 « Le droit du peuple palestinien à l’autodétermination », la résolution 58/196 « Situation des 
droits de l’homme en République démocratique du Congo », la résolution 58/195 « Situation des droits 
de l’homme en République islamique d’Iran », la résolution 58/247 « Situation des droits de l’homme au 
Myanmar » et la résolution 58/194 « Situation des droits de l’homme au Turkménistan ». 
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— La résolution 58/162, à l’issue d’un vote enregistré, par 125  voix contre  6, avec 
29 abstentions, intitulée « Utilisation de mercenaires comme moyen de violer les 
droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à l’autodétermina-
tion »; dans cette résolution, l’Assemblée a, entre autres, noté avec satisfaction que 
la Convention internationale contre le recrutement, l’utilisation, le financement et 
l’instruction de mercenaires de 1989148 est entrée en vigueur et a demandé à tous les 
États de prendre les mesures législatives voulues afin d’empêcher que leur territoire 
et les autres territoires relevant de leur juridiction, de même que leurs nationaux, 
ne soient utilisés pour recruter, rassembler, financer, entraîner et faire transiter des 
mercenaires en vue d’activités visant à empêcher des peuples d’exercer leur droit à 
l’autodétermination, à déstabiliser ou à renverser le gouvernement d’un État ou à 
porter atteinte, totalement ou en partie, à l’intégrité territoriale ou à l’unité politi-
que d’États souverains et indépendants dont le comportement respecte le droit des 
peuples à l’autodétermination;

— La résolution 58/167, sans la mettre aux voix, intitulée « Les droits de l’homme et la 
diversité culturelle » dans laquelle l’Assemblée a, entre autres, prié instamment les 
États de faire en sorte que leurs systèmes juridiques reflètent la pluralité des cultures 
existant au sein de la société;

— La résolution 58/168, sans la mettre aux voix, intitulée « Renforcement de l’action 
de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme par la 
promotion de la coopération internationale et importance de la non-sélectivité, de 
l’impartialité et de l’objectivité »; dans cette résolution, l’Assemblée a, entre autres, 
réaffirmé qu’en vertu du principe de l’égalité de droit des peuples et de leur droit à 
disposer d’eux-mêmes consacré par la Charte des Nations Unies, tous les peuples 
ont le droit de décider de leur statut politique et de conduire leur développement 
économique, social et culturel librement, et que chaque État est tenu de respecter ce 
droit, y compris le droit au respect de l’intégrité territoriale, en application des dis-
positions de la Charte; l’Assemblée a également invité les États Membres à envisager 
d’adopter, selon qu’il conviendra, dans le cadre de leurs systèmes juridiques respec-
tifs, et conformément aux obligations que leur impose le droit international, en par-
ticulier la Charte et les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 
les mesures qu’ils jugent propres à renforcer encore la coopération internationale 
comme moyen de promouvoir et d’encourager le respect des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales;

— La résolution 58/171, à la suite d’un vote enregistré, par 125 voix contre 53, intitulée 
« Droits de l’homme et mesures de contrainte unilatérales »; dans cette résolution 
l’Assemblée a, entre autres, demandé instamment à tous les États de ne pas adopter 
ni appliquer de mesures unilatérales contraires au droit international et à la Charte 
des Nations Unies, en particulier de mesures de contrainte ayant des effets extra-
territoriaux qui entravent les relations commerciales entre États, qui entravent la 
pleine réalisation du développement économique et social de la population des pays 
concernés, nuisent à son bien-être et font obstacle au plein exercice des droits de 
l’homme;

— La résolution 58/172, par 173 voix contre 3, avec 5 abstentions, à l’issue d’un vote 
enregistré, intitulée « Le droit au développement », dans laquelle l’Assemblée a, en-

148 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2163, p. 75.
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tre autres, souligné l’importance d’une volonté politique réelle de la part de tous les 
gouvernements, dans le cadre d’une structure juridique solide pour lutter contre la 
corruption et a engagé les États à signer et ratifier la Convention des Nations Unies 
contre la corruption dès que possible;

— La résolution 58/173, par 174 voix contre 2, avec 4 abstentions, à l’issue d’un vote en-
registré, intitulée « Le droit de toute personne de jouir du meilleur état de santé phy-
sique et mentale possible »; dans cette résolution, l’Assemblée a, entre autres, prié 
instamment les États d’agir en vue d’assurer la pleine réalisation du droit de toute 
personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible, y compris 
en particulier par l’adoption de mesures législatives; à cet égard, l’Assemblée a invité 
les États à envisager de signer et de ratifier la Convention-cadre de l’Organisation 
mondiale de la Santé pour la lutte antitabac149;

— La résolution 58/178, sans la mettre aux voix, intitulée « Déclaration sur le droit et 
la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et 
protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales universels et recon-
nus »; dans cette résolution, l’Assemblée a, entre autres, exhorté les États à veiller 
à ce que les mesures qu’ils prennent pour lutter contre le terrorisme et préserver la 
sécurité nationale soient bien conformes aux obligations qui leurs incombent en 
vertu du droit international, en particulier du droit international relatif aux droits 
de l’homme et qu’elles n’entravent pas le travail qu’accomplissent les défenseurs des 
droits de l’homme ni ne compromettent leur sécurité;

— La résolution 58/182, sans la mettre aux voix, intitulée « Promotion effective de la 
Déclaration sur le droit des personnes appartenant à des minorités nationales ou 
ethniques, religieuses et linguistiques »; dans cette résolution l’Assemblée a, entre 
autres, pris acte du rapport du Secrétaire général sur cette question150 et réaffirmé 
que les États sont tenus de veiller à ce que les personnes appartenant à des minorités 
puissent exercer pleinement et effectivement tous les droits de l’homme et toutes 
les libertés fondamentales sans discrimination d’aucune sorte et en toute légalité 
devant la loi;

— La résolution 58/183, sans la mettre aux voix, intitulée « Les droits de l’homme dans 
l’administration de la justice »; dans cette résolution, l’Assemblée générale a, entre 
autres, réaffirmé que les États doivent veiller à ce que toutes mesures prises pour 
lutter contre le terrorisme, notamment dans le domaine de l’administration de la 
justice, soient conformes aux obligations qui leur incombent en vertu du droit in-
ternational et en particulier le droit international relatif aux droits de l’homme, les 
droits relatifs aux réfugiés et le droit humanitaire;

— La résolution 58/184, par 179 voix contre zéro, avec une abstention, à la suite d’un 
vote enregistré, intitulée « Élimination de toutes les formes d’intolérance religieuse »; 
dans cette résolution, l’Assemblée a, entre autres, demandé instamment aux États 
de veiller à ce que leur ordre constitutionnel et juridique interne offre des garanties 
effectives de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de conviction, no-
tamment des recours utiles en cas d’attaque à la liberté de pensée, de conscience, 
de religion ou de conviction; l’Assemblée a également demandé aux États de veiller 

149 Voir WHO HD 9130.6 et résolution WHA 26.1.
150 A/58/255.
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en particulier à ce qu’aucun individu relevant de leur juridiction ne soit privé, en 
raison de sa religion ou de ses convictions, du droit à la vie, à la liberté et à la sûreté 
de sa personne, du droit à la liberté d’expression, du droit de ne pas être soumis à la 
torture ou à d’autres traitements ou punitions de caractère cruel, inhumain ou dé-
gradant et du droit de ne pas être arbitrairement arrêté ou détenu, à protéger son in-
tégrité physique et à traduire en justice tous les auteurs des violations de ces droits; 
enfin, l’Assemblée a demandé à tous les États de reconnaître à toute personne le 
droit de pratiquer un culte et de tenir avec d’autres des réunions se rapportant à une 
religion ou à une conviction et a souligné que les seules restrictions qu’il soit permis 
d’apporter à la liberté de manifester sa religion ou sa conviction sont celles qui sont 
prescrites par la loi, sont nécessaires à la protection de la sûreté publique, de l’ordre 
public, de la santé ou de la moralité publiques et des libertés et droits fondamentaux 
d’autrui et sont appliquées sans porter atteinte à la liberté de pensée, de conscience 
ou de religion;

— La résolution 58/186, par 176 voix contre une, avec 2 abstentions, à l’issue d’un vote 
enregistré, intitulée « Le droit à l’alimentation »; dans cette résolution, l’Assemblée 
a, entre autres, réaffirmé le droit de chacun de disposer d’aliments sains et nutritifs, 
dans l’exercice du droit à une nourriture suffisante et du droit fondamental d’être à 
l’abri de la faim;

— La résolution 58/187, par 181 voix contre zéro, avec une abstention, à la suite d’un 
vote enregistré, intitulée « Protection des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales dans la lutte antiterrorisme »; dans cette résolution, l’Assemblée générale a 
pris acte du rapport du Secrétaire général sur cette question151, a encouragé les États 
à tenir compte, dans la lutte qu’ils mènent contre le terrorisme, des résolutions et 
décisions de l’Organisation des Nations Unies relatives aux droits de l’homme et 
réaffirmé que les États doivent faire en sorte que toute mesure prise pour combattre 
le terrorisme respecte les obligations qui leur incombent en vertu du droit interna-
tional, en particulier des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 
et aux réfugiés ainsi qu’au droit humanitaire;

— La résolution 58/188, par 106 voix contre 55, avec 19 abstentions, à l’issue d’un vote 
enregistré, intitulée « Respect des buts et principes énoncés dans la Charte des Na-
tions Unies afin d’instaurer une coopération internationale pour promouvoir et en-
courager le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales et résou-
dre les problèmes internationaux de caractère humanitaire »; dans cette résolution, 
l’Assemblée générale a, entre autres, souligné que les travaux des Nations Unies 
et les accords régionaux contribuent de façon décisive à promouvoir les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales et à en encourager le respect, ainsi qu’à ré-
soudre les problèmes internationaux de caractère humanitaire et a affirmé que tous 
les États qui mènent des activités à ces fins sont tenus de se conformer pleinement 
aux principes énoncés à l’article II de la Charte, en particulier de respecter l’égalité 
souveraine de tous les États et de s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi 
de la force contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État ou 
d’agir de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies;

— La résolution 58/189, par 111 voix contre 10, avec 55 abstentions, à l’issue d’un vote 
enregistré, intitulée « Respect du principe de la souveraineté nationale et de la diver-

151 E/CN.4/2003/120.



 Chapitre III 165

sité des systèmes démocratiques en ce qui concerne les processus électoraux en tant 
qu’éléments importants de la promotion et de la protection des droits de l’homme »; 
dans la résolution, l’Assemblée a, entre autres, réaffirmé qu’en vertu du droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes, tous les peuples ont le droit de déterminer libre-
ment leur statut politique et de poursuivre librement leur développement économi-
que, social et culturel et que tout État a le devoir de respecter ce droit, conformé-
ment aux dispositions de la Charte et enfin que les peuples ont le droit de décider 
des méthodes et de se doter d’institutions concernant les processus électoraux.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre 2003, l’Assemblée générale a égale-
ment adopté les résolutions ci-après concernant les droits de l’homme : la résolution 58/158 
intitulée « Décennie internationale des populations autochtones152 »; la résolution 58/159 
intitulée «  L’incompatibilité entre la démocratie et le racisme  »; la résolution 58/161 in-
titulée «  Réalisation universelle du droit des peuples à l’autodétermination  »; la résolu-
tion 58/170 intitulée « Renforcement de la coopération internationale dans le domaine des 
droits de l’homme »; la résolution 58/174 intitulée « Droits de l’homme et terrorisme »; la 
résolution 58/175 intitulée « Institutions nationales pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme153 »; la résolution 58/180 intitulée « Affermissement du rôle de l’Orga-
nisation des Nations Unies aux fins du renforcement et de l’efficacité du principe d’élec-
tions périodiques et honnêtes et de l’action en faveur de la démocratisation154 »; la résolu-
tion 58/181 intitulée « Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans le domaine des 
droits de l’homme (1995-2004155) »; la résolution 58/192 intitulée « Promotion de la paix en 
tant que condition essentielle du plein exercice par tous de tous les droits de l’homme » et 
la résolution 58/193 intitulée « La mondialisation et ses effets sur le plein exercice de tous 
les droits de l’homme ».

ASSISTANCE HUMANITAIRE

Examen par l’Assemblée générale

En plus de nombreuses résolutions concernant l’assistance humanitaire à des pays 
donnés156, l’Assemblée générale a adopté plusieurs résolutions concernant l’assistance hu-
manitaire en général, qui contiennent des éléments présentant un intérêt juridique :

152 Voir pour le rapport du Secrétaire général A/58/289.
153 Voir pour le rapport du Secrétaire général A/58/261.
154 Voir pour le rapport du Secrétaire général A/58/212.
155 Voir pour le rapport du Secrétaire général A/58/318.
156 Voir résolution 58/115 « Aide humanitaire à la Somalie et soutien au relèvement économique et 

social du pays », résolution 58/26 « Aide humanitaire d’urgence au Malawi », résolution 58/27 B « Assis-
tance internationale d’urgence pour le rétablissement de la paix et de la normalité en Afghanistan et pour la 
reconstruction de ce pays dévasté par la guerre », résolution 58/233 « Nouveau Partenariat pour le dévelop-
pement de l’Afrique : progrès de la mise en œuvre et appui international », résolution 58/123 « Assistance 
spéciale pour le relèvement économique et la reconstruction de la République démocratique du Congo », 
résolution 58/116 « Assistance économique pour la reconstruction et le développement de Djibouti », ré-
solution 58/117 « Assistance et coopération internationales en faveur de l’Alliance pour le développement 
durable de l’Afrique centrale », résolution 58/120 « Assistance économique spéciale d’urgence pour le re-
dressement et le développement des Comores » et résolution 58/121 « Secours humanitaires et aide au relè-
vement et au développement pour le Timor-Leste ».
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— La résolution 58/25, adoptée le 5 décembre 2003 sans avoir été mise aux voix, inti-
tulée « Coopération internationale en matière d’aide humanitaire à la suite de catas-
trophes naturelles : de la phase des secours à celle de l’aide au développement »; dans 
cette résolution l’Assemblée a, entre autres, engagé tous les États à adopter, si ce n’est 
déjà fait, et à continuer d’appliquer résolument les mesures appropriées, notamment 
sur le plan législatif, visant à atténuer les effets des catastrophes naturelles;

— La résolution 58/114, adoptée le 17 décembre 2003, sans être mise aux voix, intitu-
lée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par 
l’Organisation des Nations Unies »; dans cette résolution l’Assemblée, après avoir 
pris acte du rapport du Secrétaire général157, a, entre autres, condamné énergique-
ment toutes les formes de violence dont sont de plus en plus victimes le personnel 
humanitaire, ainsi que le personnel des Nations Unies et le personnel associé, et 
toute action ou absence d’action qui, au mépris du droit international, entrave ou 
gène le travail du personnel humanitaire ainsi que du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé; dans cette même résolution, l’Assemblée a réaffirmé l’obli-
gation qu’ont tous les États et les parties à un conflit armé d’assurer la protection des 
civils en période de conflit armé, conformément au droit international humanitaire 
et invité les États à promouvoir une culture de la protection, en prenant tout par-
ticulièrement en considération les besoins des femmes, des enfants, des personnes 
âgées et des handicapés;

— La résolution 58/127, adoptée le 19  décembre 2003, sans avoir été mise aux voix, 
intitulée « Assistance à la lutte antimines »; dans cette résolution, l’Assemblée a, en 
outre, pris acte du rapport du Secrétaire général sur cette question158 et invité les 
États à examiner la possibilité de renforcer les instruments juridiques à caractère 
non discriminatoire négociés sur le plan international qui traitent de la question des 
mines terrestres et autres engins non explosés ainsi que de leurs victimes.

QUESTIONS RELATIVES AUX FEMMES

vingt‑huitième et vingt‑neuvième sessions du Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes

La Comité a tenu ses vingt-huitième et vingt-neuvième sessions à New York, du 13 
au 31 janvier 2003 et du 30 juin au 18 juillet 2003 respectivement159. D’après un rapport de 
mars 2003160, les activités ont été largement consacrées à l’examen des rapports soumis par 
les États au sujet des mesures qu’ils ont prises pour appliquer la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes de 1979161.

157 A/58/89.
158 A/58/260.
159 A/58/38.
160 Ibid.
161 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
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Fonds de développement des Nations Unies pour la femme

D’après le rapport du Secrétaire général162, les activités du Fonds de développement 
des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) en 2003 ont consisté essentiellement à ren-
forcer les capacités de mise en œuvre à l’échelon national de la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes de 1979.

état des instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

i) Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des fem‑
mes de 1979163 et Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les for‑
mes de discrimination à l’égard des femmes de 1999164

En 2003, trois États ont ratifié la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes et deux États y ont accédé, portant le nombre des par-
ties à 175. Six États ont ratifié le Protocole facultatif à la Convention et quatre États y ont 
accédé, portant le nombre des parties à 59.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre, l’Assemblée générale a adopté, sans 
les mettre aux voix, trois résolutions concernant cette convention, à savoir les résolu-
tions 58/145, 58/147 et 58/148 intitulées respectivement  : « Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes », « Élimination de la violence 
familiale à l’égard des femmes » et « Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale sur 
les femmes et application intégrale de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing 
et des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale ». 

Dans sa résolution 58/147, l’Assemblée a mis l’accent sur la violence à l’égard des fem-
mes en tant que problème relatif aux droits de la personne. Dans cette résolution, l’Assem-
blée a souligné que les États sont tenus d’agir avec la diligence voulue pour prévenir la 
violence familiale à l’égard des femmes, enquêter au sujet de cette violence et en punir 
les auteurs, ainsi que d’offrir une protection aux victimes et a également affirmé que le 
fait de manquer à cette obligation constitue une violation des droits de la personne et des 
libertés fondamentales ainsi qu’une restriction et un obstacle à la jouissance de ces droits 
et libertés; en outre, l’Assemblée a réaffirmé l’engagement pris par les États d’adopter une 
législation ou de renforcer les mécanismes appropriés pour les affaires pénales touchant 
la violence familiale et demandé aux États, entre autres : a) d’adopter, de renforcer et de 
mettre en œuvre une législation interdisant la violence familiale, prescrivant des sanctions 
et instaurant une protection juridique adéquate contre ce type de violence, d’examiner, 
d’évaluer et réviser périodiquement les lois et règlements pertinents de façon à s’assurer 
qu’ils sont efficaces pour éliminer la violence conjugale; b)  d’ériger la violence sexuelle 
familiale en infraction pénale et de faire rechercher et poursuivre ceux qui s’en rendent 
coupables; c) d’adopter des politiques et une législation ou de rendre plus strictes celles qui 
existent afin de renforcer la prévention, de protéger les droits fondamentaux des victimes, 
de faire rechercher et de poursuivre les coupables et de garantir une aide juridique et une 
aide sociale aux victimes de la violence familiale; d) de prendre des mesures pour assurer 
la protection des femmes victimes de la violence, leur donner accès à des voies de recours 

162 A/59/135.
163 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
164 Ibid., vol. 2131, p. 83.
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justes et efficaces, prévoyant notamment l’indemnisation et la guérison des victimes et la 
rééducation des délinquants.

ii) Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille, de 1990165

En 2003, trois États ont ratifié la Convention et deux États y ont accédé, portant le 
nombre des parties à 24, ce qui a entraîné son entrée en vigueur le 1er juillet 2003.

Dans sa résolution 58/143, adoptée le 22 décembre 2003 sans avoir été mise aux voix, 
intitulée «  Violence à l’égard des travailleuses migrantes  », l’Assemblée générale, après 
avoir pris acte du rapport du Secrétaire général166, a pris note de l’entrée en vigueur de la 
Convention et demandé aux États, entre autres, de signer et de ratifier la convention et de 
mettre en place des sanctions pénales pour punir les auteurs d’actes de violence à l’encontre 
des travailleuses migrantes.

Autres examens par l’Assemblée générale

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté le 22 décembre 2003, 
sans la mettre aux voix, la résolution 58/146, intitulée « Amélioration de la condition de la 
femme en milieu rural » et, le 23 décembre 2003, la résolution 58/206 intitulée « Participa-
tion des femmes au développement ».

Dans la résolution 58/146, l’Assemblée a pris acte du rapport du Secrétaire général167 
et invité les États Membres à élaborer des lois et réviser celles qui sont en vigueur afin que, 
lorsqu’il existe un régime de propriété foncière et immobilière privé, des droits égaux soient 
accordés aux femmes rurales en ce qui concerne la propriété de terres et d’autres biens.

Dans la résolution 58/206, l’Assemblée générale, après avoir pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur la question168, a encouragé les États, entre autres : a) à promouvoir 
et protéger les droits des travailleuses, à faire disparaître les obstacles juridiques et struc-
turels à l’égalité des hommes et des femmes, dans le monde du travail; b) à élaborer des 
lois et à réviser celles qui existent en vue d’accorder aux femmes, en toute égalité avec les 
hommes et sans restriction aucune, le droit de posséder des terres et d’autres biens, notam-
ment transmis par héritage et à entreprendre des réformes administratives et autres mesu-
res nécessaires pour garantir aux femmes les mêmes droits qu’aux hommes en matière de 
crédit, de capitaux, de technologies appropriées et d’accès aux marchés et à l’information; 
c) à prendre des dispositions, notamment sur le plan législatif, pour que le milieu de travail 
soit favorable à la famille et tienne compte des considérations spécifiquement féminines 
pour que les mères qui travaillent puissent allaiter leur enfant et pour qu’une assistance 
appropriée soit octroyée aux enfants des femmes qui travaillent et aux autres personnes à 
leur charge; et d) à instaurer et maintenir un contexte juridique non discriminatoire qui 
tienne compte de la situation des femmes en révisant la législation en vue de s’efforcer de 
supprimer les dispositions discriminatoires dès que possible, de préférence d’ici à 2005, et 
à combler les lacunes juridiques qui font que certains des droits des femmes et des filles ne 

165 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, p. 3.
166 A/58/161.
167 A/58/167 et Add.1.
168 A/58/135.
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sont pas protégés et que celles-ci ne disposent d’aucun recours efficace contre la discrimi-
nation fondée sur le sexe.

QUESTIONS RELATIVES AUX ENFANTS, 
À LA JEUNESSE ET AUX PERSONNES âGÉES

état des instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

La Convention relative aux droits de l’enfant de 1989169 et les deux protocoles faculta-
tifs à cette Convention, à savoir le Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés de 2000170 et le Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, de 2000171.

En 2003, un État a accédé à la Convention relative aux droits de l’enfant, portant le 
nombre des parties à 192; 18 États ont ratifié le premier Protocole facultatif et trois États y 
ont accédé et 15 États ont ratifié le deuxième Protocole facultatif et huit États y ont accédé, 
portant le nombre des parties à 67 et 69 respectivement.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 58/156 intitulée « Les petites filles » dans laquelle elle 
a souligné qu’il est urgent que soient intégralement respectés les droits des petites filles qui 
sont garantis par tous les instruments s’y rapportant, notamment la Convention précitée 
et les protocoles s’y rapportant. L’Assemblée a également prié instamment tous les États : 
a) d’adopter les réformes juridiques voulues pour que les petites filles jouissent pleinement 
et sur un pied d’égalité de tous les droits de la personne et de toutes les libertés fondamen-
tales et de prendre des mesures efficaces pour empêcher qu’il soit porté atteinte à ces droits 
et libertés; b) d’adopter et de faire strictement respecter des lois garantissant que le mariage 
n’est contracté qu’avec le consentement libre et entier des futurs conjoints et des lois fixant 
l’âge minimum légal du consentement au mariage et l’âge minimum du mariage et, le cas 
échéant, de relever celui-ci; c) d’adopter et de faire respecter des lois protégeant les filles de 
toutes les formes de violence et d’exploitation.

Pendant cette même session, l’Assemblée générale a adopté le 22 décembre 2003 une 
autre résolution intitulée « Droits de l’enfant » qui fait mention des instruments interna-
tionaux précités. La résolution 58/157, adoptée par 179 voix contre une, à l’issue d’un vote 
enregistré, a mis l’accent sur des questions particulières : en premier lieu, l’application de 
la Convention relative aux droits de l’enfant et des protocoles facultatifs s’y rapportant; en 
deuxième lieu, la promotion et la protection des droits des enfants et l’absence de discrimi-
nation à leur égard; en troisième lieu la prévention et l’éradication de la vente d’enfants, de 
la prostitution d’enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants et en quatrième 
lieu les enfants en situation de conflit armé.

S’agissant du premier problème, l’Assemblée générale s’est déclarée préoccupée par le 
grand nombre de réserves à la Convention et a prié instamment les États parties de retirer 
celles qui sont incompatibles avec l’objet et le but de la Convention et d’envisager de re-
considérer les autres en vue de les retirer. En outre, l’Assemblée a exhorté les États qui ne 

169 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
170 Ibid.
171 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
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l’ont pas encore fait à envisager de signer et de ratifier les Protocoles facultatifs protégeant 
les droits des enfants et à prendre toutes les mesures nécessaires pour donner effet aux 
droits reconnus dans la Convention, entre autres en mettant en place des législations et en 
prévoyant une formation appropriée et systématique en matière de droits de l’enfant pour 
ceux dont la profession est de s’occuper des enfants : juges spécialisés, responsables de la 
lutte contre la délinquance, avocats.

S’agissant du deuxième problème, l’Assemblée générale a demandé aux États Mem-
bres d’assurer la protection des droits des enfants eu égard à une série d’éléments, comme 
l’identité, les liens familiaux, l’enregistrement des naissances, la pauvreté, la santé, l’édu-
cation, la protection contre la violence, la non-discrimination, les petites filles, les enfants 
handicapés, les enfants migrants, les enfants travaillant et vivant dans la rue, les enfants 
réfugiés ou déplacés dans leur propre pays, les enfants présumés avoir enfreint la législa-
tion pénale ou reconnus comme l’ayant enfreinte, la réadaptation et réinsertion sociales et 
le travail des enfants. À cet égard, l’Assemblée a demandé instamment à tous les États qui 
ne l’ont pas encore fait, d’envisager de ratifier la Convention concernant l’âge minimum 
d’admission à l’emploi de 1973172, la Convention concernant l’interdiction des pires formes 
de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination, de 1999173.

Autre examen par l’Assemblée générale

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté, le 22 décembre 2003, 
sans la mettre aux voix, la résolution 58/133, intitulée « Politiques et programmes mobi-
lisant les jeunes » dans laquelle, après avoir pris acte du rapport du Secrétaire général174, 
l’Assemblée a réaffirmé l’obligation qui incombe aux États de promouvoir et protéger les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales ainsi que leur plein exercice par les jeunes.

QUESTIONS RELATIVES À LA SANTÉ

Examen par l’Assemblée générale

En 2003, l’Assemblée générale a adopté diverses résolutions concernant la santé. Dans 
sa résolution 58/179, adoptée le 22 décembre 2003 par 181 voix contre une, à l’issue d’un vote 
enregistré, intitulée « Accès aux médicaments dans le contexte de pandémies, telles que cel-
les de VIH/sida, de tuberculose et de paludisme », l’Assemblée a réaffirmé que le droit au 
meilleur état de santé physique et mentale possible figure parmi les droits de l’homme et a 
invité les États à adopter et appliquer des lois, conformément au droit international appli-
cable, y compris aux accords internationaux auxquels ils ont adhéré, pour protéger l’accès 
aux produits pharmaceutiques ou techniques médicales utilisés à titre préventif, curatif ou 
palliatif contre toute restriction qui serait imposée par des tiers.

172 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 297.
173 Ibid., vol. 2133, p. 161.
174 E/CN.5/2003/4.
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QUESTIONS RELATIVES AUX RÉFUGIÉS ET AUX PERSONNES DÉPLACÉES

Haut‑Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)

Dans un rapport intitulé « Renforcement de la capacité du Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés d’exécuter son mandat175 » le Haut-Commissaire des Na-
tions Unies pour les réfugiés a mis au nombre des mesures que l’Assemblée générale de-
vrait adopter l’accession à la Convention relative au statut des réfugiés de 1951176, le Proto-
cole de 1967 relatif au statut des réfugiés177, la Convention relative au statut des apatrides de 
1954178 et la Convention sur la réduction des cas d’apatridie de 1961179 et la mise en œuvre 
de l’Agenda pour la protection.

En outre, dans le rapport annuel soumis à l’Assemblée générale180 le Haut-Commis-
saire a fait savoir à l’Assemblée générale que le programme « Convention Plus » avait été 
lancé. Cette initiative a pour objet l’élaboration d’accords ou d’arrangements spéciaux en 
vue de faciliter les progrès sur la voie de solutions durables concernant la protection des 
réfugiés.

Cinquante‑quatrième session du Comité exécutif  
du Programme du Haut‑Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

Le Comité exécutif du Programme du HCR a tenu sa cinquante-quatrième session 
à Genève, du 29 septembre au 3 octobre 2003. Le Comité a pris de nombreuses décisions 
comportant des considérations juridiques à la fin de la session181.

S’agissant de la question intitulée « Protection internationale » (Décision B), le Comité 
exécutif a reconnu que la protection internationale est à la fois un concept juridique et une 
fonction à vocation pratique.

Eu égard à la question intitulée « Le retour de personnes dont on estime qu’elles n’ont 
pas besoin de protection internationale » (Décision C), le Comité : a) a rappelé l’obligation 
des États de réadmettre leurs propres nationaux ainsi que leur droit, en vertu du droit inter-
national, d’expulser les étrangers, tout en respectant les dispositions du droit international 
des réfugiés et des droits de l’homme; b) a également rappelé que le Protocole des Nations 
Unies contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer de 2000182 prévoit l’obligation 
pour les États parties de faciliter et d’accepter sans retard indu ou déraisonnable le retour 
d’une personne introduite clandestinement, qui est un de leurs nationaux ou qui a un droit 
de séjour permanent sur leur territoire au moment du retour; c) réaffirmé le droit de cha-
cun de quitter un pays, y compris le sien, et à retourner dans son propre pays ainsi que 
l’obligation des États de réadmettre leurs propres nationaux; d) rappelé que l’annexe 9 de la 
Convention sur l’aviation civile internationale de 1944183 demande aux États, lorsqu’ils sont 

175 A/58/410.
176 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 137.
177 Ibid., vol. 606, p. 267.
178 Ibid., vol. 360, p. 117.
179 Ibid., vol. 989, p. 175.
180 A/58/12.
181 Pour le texte des décisions, voir A/58/12/Add.1.
182 A155/383.
183 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, p. 295.
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invités à fournir des documents de voyage pour faciliter le retour de l’un de leurs natio-
naux, de répondre dans un délai raisonnable de 30 jours après le dépôt d’une telle requête; 
e) exhorté les États à prendre des mesures pour éviter les cas d’apatridie; f) recommandé 
au HCR de compléter les efforts des États au niveau du retour de personnes dont on estime 
qu’elles n’ont pas besoin de protection internationale, entre autres en poursuivant son dia-
logue avec les États pour passer en revue leur législation sur la citoyenneté. 

S’agissant de la question « Garanties de protection dans les mesures d’interception » 
(Décision D), le Comité a, entre autres : a) rappelé le cadre juridique émergent pour lut-
ter contre le trafic criminel et organisé et la traite de personnes, en particulier le Protocole 
contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer 2000184 qui, notamment, envisage 
l’interception de navires jouissant de la liberté de navigation conformément au droit in-
ternational, sur la base de consultations entre l’État du pavillon et l’État procédant à l’in-
terception, conformément au droit maritime international, à la condition qu’il y ait des 
raisons valables de penser que ce navire abrite un trafic de migrants par mer; b) rappelé 
également le devoir des États et des commandants de bord d’assurer la sécurité de la vie en 
mer et de venir en aide aux personnes en détresse ou risquant de périr en mer, comme le 
prévoient de nombreux instruments du système codifié du droit maritime international; 
c)  reconnaît que les États ont des obligations internationales touchant à la sécurité des 
transports civils et aériens et que les personnes dont l’identité est inconnue représentent 
une menace potentielle à la sécurité du transport aérien, comme l’indiquent de nombreux 
instruments du système codifié du droit international de l’aviation; d) recommandé, s’agis-
sant des mesures d’interception, que les autorités de l’État et les personnes agissant au nom 
de l’État procédant à l’interception devraient prendre, conformément à leurs obligations en 
vertu du droit international, toutes les mesures appropriées dans le contexte de l’applica-
tion des mesures d’interception pour sauvegarder et protéger le droit à la vie et le droit de 
n’être pas victime de tortures ou de tout autre traitement ou châtiment cruels, inhumains 
ou dégradants des personnes interceptées; que les mesures d’interception devraient tenir 
compte de la différence fondamentale, en vertu du droit international, entre ceux qui re-
cherchent et requièrent une protection internationale et ceux qui peuvent se prévaloir de la 
protection du pays dont ils sont nationaux ou d’un autre pays; que les demandeurs d’asile 
et les réfugiés interceptés ne devraient pas pouvoir être traduits en justice en vertu du Pro-
tocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer 2000 du fait d’avoir été l’objet 
d’une conduite consignée dans l’article 6 du Protocole et que toute personne interceptée ne 
devrait pas encourir de sanction pour entrée ou présence illégale sur le territoire d’un État 
dans les cas où les termes de l’article 31 de la Convention relative au statut des réfugiés de 
1951 sont respectés185.

S’agissant de la « Protection contre l’exploitation et les sévices sexuels » (Décision E), le 
Comité a prié les États de respecter et de garantir le droit de toute personne, sur leur terri-
toire et relevant de leur juridiction, à la sécurité de la personne, notamment en appliquant 
la législation nationale pertinente conformément au droit international.

184 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 137.
185 Ibid.
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état des instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

La Convention relative au statut des réfugiés de 1951186, le Protocole de 1967 relatif au 
statut des réfugiés187, la Convention relative au statut des apatrides de 1954188 et la Conven-
tion sur la réduction des cas d’apatridie de 1961189.

En 2003, un État a accédé à la Convention relative au statut des réfugiés et deux États 
ont accédé au Protocole y relatif, portant le nombre des parties à 142 et 141 respectivement; 
un État a accédé à la fois à la Convention relative au statut des apatrides et à la Convention 
sur la réduction des cas d’apatridie, portant le nombre des parties à 55 et 27, respective-
ment.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 58/151, intitulée « Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés ». Ce même jour, l’Assemblée générale a adopté, également sans la 
mettre aux voix, la résolution 58/169 intitulée « Droits de l’homme et exodes massifs », dans 
laquelle elle a pris acte du rapport du Secrétaire général sur la question190.

Autre examen par l’Assemblée générale

Outre les résolutions adoptées au sujet de zones régionales particulières191, l’Assemblée 
générale a adopté, à sa cinquante-huitième session, le 22 décembre 2003, la résolution 58/153 
intitulée « Mesures d’application proposées par le Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, pour renforcer la capacité du Haut-Commissariat de s’acquitter de son 
mandat » et la résolution 58/177 « Aide et protection en faveur des personnes déplacées 
dans leur propre pays ». Dans ces résolutions, l’Assemblée a pris acte du rapport du Haut-
Commissaire192 et de celui du représentant du Secrétaire général193, respectivement.

f) Contrôle international des drogues

Quarante‑sixième session de la Commission des stupéfiants

La Commission a tenu sa quarante-sixième session à Vienne, du 8 au 17 mars 2003194. 
Parmi les nombreuses résolutions adoptées par la Commission durant cette session195, on 

186 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 137.
187 Ibid., vol. 606, p. 267.
188 Ibid., vol. 360, p. 117
189 Ibid., vol. 989, p. 175.
190 A/58/186.
191 Pour l’Afrique, voir la résolution 58/149 « Aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux déplacés en Afri-

que » et la résolution 57/306 « Enquête sur l’exploitation sexuelle de réfugiés du fait d’agents des services 
d’aide humanitaire en Afrique de l’Ouest »; s’agissant de la Communauté d’États indépendants et de cer-
tains États voisins, voir résolution 58/154 « Suite donnée à la Conférence régionale pour l’examen des pro-
blèmes des réfugiés, des personnes déplacées, des personnes contraintes à d’autres formes de déplacement 
involontaire et des rapatriés dans les pays de la Communauté d’États indépendants et dans certains États 
voisins ».

192 A/58/410.
193 A/58/393.
194 Voir E/2003/28/Rev.1, E/CN.7/2003/19/Rev.1.
195 Ibid.
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peut citer la résolution 46/1 intitulée « Réaffirmer l’importance de la réduction de la de-
mande et des mesures de prévention et de traitement conformément aux traités interna-
tionaux relatifs au contrôle des drogues  », la résolution 46/4, intitulée «  Appui au sys-
tème international de contrôle des drogues grâce à une action commune » dans laquelle 
la Commission a souligné l’importance d’une législation efficace en matière de contrôle 
des drogues pour réduire le trafic des drogues et l’emploi illicite des drogues et a engagé 
les États parties à prendre toutes les mesures pour préserver l’intégrité des traités inter-
nationaux relatifs au contrôle des drogues, en particulier assurer la pleine application des 
dispositions en vertu desquelles les États parties sont tenus de réserver l’usage des stupé-
fiants ou des substances psychotropes à des fins médicales et scientifiques exclusivement. 
La Commission a également engagé les États, dans sa résolution 46/1, à veiller à ce que les 
lois nationales, en particulier celles concernant la détention et l’usage des drogues, soient 
conformes aux traités internationaux relatifs au contrôle des drogues et soient effective-
ment appliquées.

Soixante‑seizième, soixante‑dix‑septième et soixante‑dix‑huitième sessions 
de l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OiCS)

L’OICS a tenu ses soixante-seizième, soixante-dix-septième et soixante-dix-huitième 
sessions à Vienne, du 3 au 7 février, du 26 mai au 6 juin et du 29 octobre au 14 novembre 
2003, respectivement196. L’activité de l’Organe de contrôle a été entièrement consacrée à 
l’examen de la mise en œuvre des traités internationaux relatifs au contrôle des drogues.

état des instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

La Convention sur les substances psychotropes de 1971197, le Protocole portant amen-
dement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1972198, la Convention unique sur 
les stupéfiants telle que modifiée par le Protocole portant amendement de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1975199 et la Convention des Nations Unies contre le trafic il-
licite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988200.

En 2003, deux États ont accédé à la Convention sur les substances psychotropes, un a 
accédé au Protocole portant modification de la Convention unique sur les stupéfiants, deux 
États ont ratifié la Convention unique sur les stupéfiants telle que modifiée par ce dernier 
protocole et un État a accédé à la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes, portant le nombre des parties à 174, 121, 175 et 
168 respectivement.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté 
la résolution 58/141 intitulée « Coopération internationale face au problème mondial de la 
drogue » dans laquelle elle a abordé différents aspects de ce problème. L’Assemblée a réaf-
firmé que l’action menée pour faire face au problème mondial de la drogue s’exerce dans 
le plein respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États et du principe de 

196 Voir E/INCB/2003/1.
197 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1019, p. 175.
198 Ibid., vol. 976, p. 3.
199 Ibid., vol. 976, p. 105.
200 ECOSOC doc. E/CONF.82/15, Corr.1 et Corr.2.



 Chapitre III 175

non-ingérence dans leurs affaires intérieures et de tous les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales et suivant les principes de l’égalité des droits et de la compréhension mu-
tuelle.

g) Questions relatives à la prévention du crime

Douzième session de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale

La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale a tenu sa douzième 
session à Vienne, du 13 au 22 mai 2003201. À cette session, la Commission a examiné un 
rapport du Centre pour la prévention internationale du crime202 dans lequel il était indiqué 
que l’une des principales priorités du Centre était de promouvoir la ratification de la Con-
vention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée de 2000203 ainsi 
que des trois protocoles s’y rapportant et de fournir une assistance aux États cherchant à 
ratifier ces instruments. Elle a également indiqué que des efforts étaient déployés aux fins 
de l’achèvement des négociations relatives à un projet de convention des Nations Unies 
contre la corruption.

Cinquième, sixième et septième sessions du Comité spécial 
chargé de négocier une convention contre la corruption

En 2003, le Comité spécial créé par l’Assemblée dans sa résolution 55/61 a tenu trois 
sessions à Vienne, du 10 au 21 mars, du 21 juillet au 8 août et du 29 septembre au 1er octobre 
2003204. Pendant cette dernière session, le 1er octobre 2003, le Comité spécial a approuvé le 
projet de convention des Nations Unies contre la corruption205 et a décidé de la soumettre 
à l’Assemblée générale.

état des instruments internationaux et examen par l’Assemblée générale

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée de 2000206 et 
les trois protocoles additionnels à cette Convention (Protocole visant à prévenir, répri‑
mer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants de 2000207, 
Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer de 2000208 et Protocole 
contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et muni‑
tions de 2000209)

En 2003, 28 États ont ratifié la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée et trois États y ont accédé, portant le nombre des parties à 59 et 

201 Voir E/2003/30.
202 Voir E/CN.15/2003/2, p. 4, par. 6.
203 A/55/383.
204 Voir le rapport d’octobre du Comité spécial (A/58/422).
205 Ibid., p. 18, par. 103.
206 A/55/383.
207 Ibid.
208 Ibid.
209 A/55/383/Add.2.
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entraînant son entrée en vigueur le 29 septembre 2003; 21 États ont ratifié le Protocole vi-
sant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants et trois États y ont accédé, portant le nombre des parties à 45 et entraînant l’entrée 
en vigueur du Protocole le 23 décembre 2003; 18 États ont ratifié le Protocole contre le trafic 
illicite de migrants par terre, air et mer, et deux États y ont accédé, portant le nombre des 
parties à 40; enfin, cinq États ont ratifié le Protocole contre la fabrication et le trafic illicite 
d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions et quatre États y ont accédé, portant 
le nombre des parties à 12.

À sa cinquante-huitième session, le 22 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, 
sans les mettre aux voix, trois résolutions concernant la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, à savoir la résolution 58/135 intitulée « Coo-
pération internationale en matière de lutte contre la criminalité transnationale organisée : 
aider les États à renforcer leurs capacités en vue de faciliter l’application de la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rap-
portant »; la résolution 58/137 intitulée « Renforcement de la coopération internationale 
en vue de prévenir et de combattre la traite des personnes et d’en protéger les victimes » 
et la résolution 58/140 intitulée « Renforcement du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale, en particulier de ses activités de coopération 
technique ».

Dans ces trois résolutions, l’Assemblée générale a pris acte avec satisfaction de l’entrée 
en vigueur de la Convention et de la prochaine entrée en vigueur du premier Protocole à 
cette Convention et a demandé aux États et aux organisations régionales qui ne l’ont pas 
encore fait de ratifier la Convention et ses trois protocoles.

Dans les résolutions 58/135 et 58/140, l’Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur la question à l’examen210 et, dans sa résolution 58/137, l’Assemblée a 
prié instamment les États Membres : a) d’adopter une démarche globale pour lutter con-
tre la traite des personnes, en prévoyant des activités de répression et, le cas échéant, la 
confiscation et la saisie du produit de la traite; b) de prendre des mesures d’incrimination 
de la traite des personnes; c) d’introduire la traite des personnes en tant qu’infraction prin-
cipale dans la législation relative au blanchiment d’argent; d) d’adopter des mesures législa-
tives autres pour réduire la demande qui favorise toutes les formes de traite des personnes; 
e) de décourager, surtout chez les hommes, la demande qui favorise l’exploitation sexuelle, 
conformément au Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants; f) d’adopter, conformément à leur droit interne, des 
mesures destinées notamment à lutter contre l’exploitation sexuelle, en vue de la suppri-
mer, en poursuivant et punissant ceux qui se livrent à cette activité; en deuxième lieu, de 
faire preuve de sensibilité envers les victimes et les témoins tout au long de la procédure 
pénale, conformément à la Convention; en troisième lieu, de promouvoir les mesures légis-
latives et autres nécessaires pour instituer une large gamme d’aides aux victimes de la traite; 
et en quatrième lieu de réserver aux victimes de la traite un traitement humain, conformé-
ment au Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes. Dans cette 
même résolution, l’Assemblée générale a également demandé instamment aux États Mem-
bres de veiller à ce que les mesures prises contre la traite des personnes soient conformes 
au principe de non-discrimination internationalement reconnu et respectent les libertés et 
droits individuels fondamentaux des victimes.

210 Voir E/CN/2003/5 et A/58/222, respectivement.
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Convention des Nations Unies contre la corruption de 2003211

En 2003, un État a ratifié la Convention des Nations Unies contre la corruption, por-
tant le nombre des parties à une.

Dans sa résolution 58/4, adoptée le 31 octobre 2003 sans avoir été mise aux voix, intitu-
lée « Convention des Nations Unies contre la corruption », l’Assemblée générale a adopté 
la Convention des Nations Unies contre la corruption et prié instamment tous les États de 
la ratifier dès que possible.

Le 23  décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté sans la mettre aux voix la ré-
solution 58/205, intitulée « Action préventive et lutte contre la corruption et le transfert 
d’avoirs d’origine illicite et restitution de ces avoirs aux pays d’origine ». Après avoir pris 
acte du rapport du Secrétaire général212, l’Assemblée générale a déclaré dans la résolution 
que l’action préventive contre la corruption et le transfert d’avoirs d’origine illicite ainsi 
que la restitution desdits avoirs aux pays d’origine ne sont pas suffisamment réglementés 
par l’ensemble des législations nationales et des instruments juridiques internationaux. En 
conséquence, l’Assemblée a souligné qu’il incombe à tous les gouvernements de promul-
guer des lois visant à prévenir ces pratiques et a engagé tous les États qui ne l’ont pas encore 
fait à le faire.

Autres conventions internationales

En 2003 :
— Deux États ont ratifié la Convention internationale contre la prise d’otages de 

1979213, et 18 et y ont accédé, portant le nombre des parties à 136;
— 18 États ont accédé à la Convention sur la prévention et la répression des infractions 

contre les personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, de 1973214, portant le nombre des parties à 144;

— 12 États ont ratifié la Convention internationale pour la répression des attentats ter-
roristes à l’explosif de 1997215 et 25 États y ont accédé, portant le nombre des parties 
à 115; et

— 19 États ont accédé à la Convention internationale pour la répression du finance-
ment du terrorisme de 1999216 et 12 États y ont accédé, portant le nombre des parties 
à 107.

Autre examen par l’Assemblée générale

Le 22 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté deux résolutions concernant la 
prévention du crime, qui n’étaient pas directement liées à des conventions spécifiques, à 
savoir la résolution 58/136 intitulée « Intensification de la coopération internationale et de 
l’assistance technique en vue de promouvoir l’application des conventions et protocoles 

211 A158/422.
212 A/58/125.
213 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1316, p. 205.
214 Ibid., vol. 1035, p. 167.
215 Ibid., vol. 2149, p. 256.
216 Ibid., vol. 2178, p. 197.
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universels relatifs au terrorisme dans le cadre des activités du Centre pour la prévention 
internationale du crime » et la résolution 58/139 « Institut africain des Nations Unies pour 
la prévention du crime et le traitement des délinquants ».

h) Tribunaux pénaux internationaux spéciaux

état des tribunaux pénaux internationaux spéciaux

Le Conseil de sécurité a adopté sa résolution 1503 le 28 août 2003 et sa résolution 1512 
le 27 octobre 2003, dans laquelle, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na-
tions Unies, il a décidé d’amender respectivement l’article 15217 (Le procureur) ainsi que les 
articles 11 (Composition des chambres) et 12, quater218 (Statut des juges ad litem) du Statut 
du Tribunal pénal international pour le Rwanda.

Dans sa résolution 1481, adoptée le 19 mai 2003, le Conseil de sécurité a décidé, en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, d’amender l’article 13, quater219 (Statut des 
juges ad litem) du Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie.

Examen par l’Assemblée générale

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté la décision 58/504 le 
9 octobre 2003, dans laquelle elle a pris acte du huitième rapport annuel du Tribunal pénal 
international chargé de juger les personnes présumées responsables d’actes de génocide ou 
d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du 
Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables de tels actes ou violations com-
mis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994220 et la déci-
sion 58/505, le 9 octobre 2003, dans laquelle elle a pris acte du dixième rapport du Tribunal 
pénal international chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de viola-
tions graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougos-
lavie depuis 1991221.

i) Sécurité du personnel des Nations Unies
En 2003, six États ont accédé à la Convention sur la sécurité du personnel des Nations 

Unies et du personnel associé de 1994222, portant le nombre des parties à 69.

Examen par l’Assemblée générale

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté, sans les mettre aux 
voix, deux résolutions concernant la question de la sécurité du personnel des Nations 

217 Pour le texte de l’amendement, voir la résolution 1503 (2003) du Conseil de sécurité, annexe 1.
218 Ibid., résolution 1515 (2003), annexe.
219 Ibid., résolution 1481 (2003), annexe.
220 Voir A/58/140-S/2003/707.
221 Voir A/58/297-S/2003/829.
222 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2051, p. 363.
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Unies223, la résolution 58/82, adoptée le 9 décembre 2003, intitulée « Portée de la protec-
tion juridique offerte par la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et 
du personnel associé », et la résolution 58/122, le 17 décembre 2003, intitulée « Sécurité du 
personnel humanitaire et protection du personnel des Nations Unies ».

Dans ces deux résolutions, après avoir pris acte des rapports du Secrétaire général sur 
ces questions224, l’Assemblée a d’abord prié instamment les États de faire en sorte que les 
crimes contre le personnel des Nations Unies et le personnel associé ne restent pas impunis 
et que leurs auteurs soient traduits en justice, a invité ensuite les États à envisager de deve-
nir parties aux instruments internationaux pertinents, en particulier la Convention sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé et à respecter pleinement 
les obligations qui en découlent et enfin, a recommandé au Secrétaire général de conti-
nuer à demander, aux pays d’accueil, d’accepter que les principales dispositions de la Con-
vention, y compris celles qui concernent la prévention des agressions contre les membres 
d’une opération, la répression de ces agressions dans leur législation pénale et l’engagement 
de poursuites contre leurs auteurs ou l’extradition de ceux-ci soient incorporées dans les 
accords sur le statut des forces et des missions et les accords de siège qui seront négociés 
à l’avenir entre l’Organisation des Nations Unies et les États concernés, en ayant à l’esprit 
qu’il importe que ces accords soient conclus dans les meilleurs délais.

En outre, dans sa résolution 58/122, l’Assemblée générale, se félicitant de l’adoption par 
le Conseil de sécurité de la résolution 1502 (2003) du 26 août 2003, relative à la sécurité du 
personnel humanitaire, du personnel des Nations Unies et du personnel associé, a égale-
ment : a) invité tous les États à envisager de devenir parties aux instruments internationaux 
pertinents, et à respecter pleinement les obligations qui découlent de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies et de la Convention sur les privilèges et immu-
nités des institutions spécialisées; b) demandé à tous les États de communiquer rapidement 
tous renseignements utiles en cas d’arrestation ou de détention de membres du personnel 
humanitaire ou du personnel des Nations Unies et de son personnel associé, de veiller à ce 
que ceux-ci reçoivent les soins médicaux dont ils ont besoin et de permettre à des équipes 
médicales indépendantes d’aller les voir et de les examiner et demandé instamment à tous 
les États de prendre les mesures voulues pour obtenir la prompte libération, conformément 
aux conventions pertinentes et au droit international humanitaire applicables, des mem-
bres du personnel des Nations Unies et autre personnel agissant dans le cadre de l’exécu-
tion du mandat d’une opération des Nations Unies, arrêtés ou détenus en violation de leur 
immunité; et c) recommandé au Secrétaire général de continuer à demander que les princi-
pales dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, de la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées et de la Convention 
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé soient incorporées 
dans les accords sur le statut des forces et des missions et les accords de siège.

223 Voir aussi la résolution 57/338 adoptée par l’Assemblée générale à sa cinquante-septième session, 
le 15 septembre 2003 intitulée « Condamnation de l’attentat commis contre le personnel et les locaux de 
l’Organisation des Nations Unies à Bagdad ».

224 Voir A/58/187 et A/58/344, respectivement.
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4. DROIT DE LA MER
a) État des instruments internationaux225 

En 2003, quatre États sont devenus parties à la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer (la Convention) de 1982226, portant le nombre total des États parties à 145. 
Six États sont devenus parties à l’Accord de 1994227relatif à l’application de la partie XI de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982, portant le nom-
bre total des États parties à 117. Dix-neuf nouveaux États sont devenus parties à l’Accord 
aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons 
dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques ex-
clusives (stocks chevauchants) de 1995228 portant le nombre total des États parties à 51. Un 
État est devenu partie à l’Accord sur les privilèges et immunités du Tribunal international 
du droit de la mer de 1997229, portant le nombre total des États parties à 13. Le 31 mai 2003, 
le Protocole sur les privilèges et immunités de l’Autorité internationale des fonds marins de 
1998230 est entré en vigueur, 30 jours après le dépôt du dixième instrument de ratification, 
d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion. Par la suite, un autre État est devenu partie au 
Protocole, portant le nombre des États parties à 11.

b) Rapport du Secrétaire général231

Le rapport du Secrétaire général sur les océans et le droit de la mer a été soumis à 
l’Assemblée générale à sa cinquante-huitième session et porte sur un certain nombre de 
domaines, dont l’espace maritime, la sécurité de la navigation, la criminalité en mer, les res-
sources marines, le milieu marin et le développement durable, la science et les techniques 
marines, le règlement des différends, le renforcement des capacités ainsi que la coopération 
et la coordination internationales.

Dans la section du rapport consacrée à l’espace maritime, on a noté qu’à sa neuvième 
session annuelle, tenue du 28  juillet au 7  août 2003, l’Autorité internationale des fonds 
marins a examiné une proposition de son secrétariat tendant à réaliser une étude sur les 
incidences de l’application du paragraphe 4 de l’article 82 de la Convention. Dans l’ensem-
ble, l’Autorité est convenue que l’étude envisagée devrait se limiter rigoureusement aux 
fonctions de l’Autorité visées par les dispositions pertinentes de l’article 82. En outre, en ce 
qui concerne les revendications et la délimitation de frontières maritimes, il était indiqué 
que, pour améliorer les informations sur les mesures législatives prises par les États parties 
pour appliquer la Convention, la Division des affaires maritimes et du droit de la mer du 
Bureau des affaires juridiques avait distribué en février 2002 à tous les États, parties ou non, 

225 Pour une liste complète des signataires et des États parties aux instruments internationaux relatifs 
au droit de la mer, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, états au 31 décembre 
2003 (ST/LEG/SER.E/22).

226 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
227 Ibid., vol. 1836, p. 3.
228 Ibid., vol. 2167, p. 3.
229 Ibid., vol. 2167, p. 271.
230 Ibid., vol. 2214, p. 133.
231 A/58/65 et Add.1.
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un questionnaire dans lequel elle leur demandait des renseignements sur l’application de la 
Convention. En février 2003, des réponses avaient été reçues de 22 États parties et de deux 
États non parties.

S’agissant de la sécurité de la navigation, on a indiqué que de nombreux aspects de 
cette question ont été réglementés par des organismes des Nations Unies, dont en particu-
lier l’Organisation maritime internationale, ce qui constitue un ensemble détaillé et sub-
stantiel de règles et règlements mondiaux. On a, en outre, noté que les résultats des initiati-
ves du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et de l’OMI en 2002, 
tendant à envisager des modèles de coopération plus efficaces dans des situations d’urgence 
en mer et les défis posés par des opérations complexes de sauvetage, ont été examinés par le 
Sous-Comité de l’OMI sur les communications radio et les opérations de sauvetage en jan-
vier 2003. En conséquence, le Comité de la sécurité maritime, lors de sa soixante-dix-sep-
tième session tenue du 28 mai au 7 juin, a adopté des modifications concernant le nouveau 
chapitre V de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer de 
1974232. Ces amendements doivent entrer en vigueur le 1er juillet 2006. En outre, également 
à sa soixante-dix-septième session, le Comité de la sécurité maritime a adopté des projets 
de modifications à la Convention internationale sur la recherche et le sauvetage maritimes 
de 1979233 aux fins d’adoption en 2004 et a adopté des modifications au Protocole de 1988 
de la Convention internationale sur les lignes de charge de 1966234. En outre, à sa quarante- 
neuvième session tenue en juillet 2003, le Comité de la protection de l’environnement ma-
rin de l’OMI a examiné une proposition tendant à modifier l’annexe I de la Convention 
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée 
par son Protocole de 1978235 concernant les navires à coque unique236. Une nouvelle con-
vention sur les pièces d’identité des gens de mer a également été adoptée le 19 juin 2003 à 
la quatre-vingt-onzième Conférence annuelle de l’OIT afin de remplacer la Convention de 
1958 sur le même sujet237.

S’agissant de la criminalité en mer, le Comité juridique de l’OMI a commencé à en-
visager des amendements éventuels à la Convention de 1988 pour la répression d’actes il-
licites contre la sécurité de la navigation maritime238 et dans le Protocole de 1988 pour la 
répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau 
continental239 en vue de renforcer les moyens de lutter contre des actes illicites, y compris 
les actes terroristes. En outre, pour faciliter la coopération entre États dans la lutte contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes par voie maritime, le Programme 
des Nations Unies pour le contrôle international des drogues a établi, avec l’assistance d’un 
groupe de travail d’experts, un guide pratique à l’intention des autorités nationales com-
pétentes, conformément à l’article 17 de la Convention des Nations Unies contre le trafic 

232 Résolution MSC.142(77), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1184, p. 2.
233 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1405, p. 97.
234 Résolution MSC.143 (77). Pour le texte du Protocole, voir MCS 77/26/Add.1.
235 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1340, p. 61.
236 MEPC 49/16/1.
237 Pour le texte révisé de la Convention, voir le site Web de l’Organisation internationale du Travail, 

http://www.ilo.org.
238 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1678, p. 201.
239 Ibid.
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illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988240. Ce guide a traité entre autres 
des considérations d’ordre juridique et pratique dont il faut tenir compte lorsqu’on établit 
ou désigne une autorité nationale compétente.

Dans le domaine des ressources marines, du milieu marin et du développement du-
rable, un projet de convention visant à résoudre le problème des invasions par des espèces 
exogènes dans les eaux de ballast devait être arrêté définitivement en 2003, sous les auspices 
de l’OMI, de sorte à être adopté lors de la Conférence diplomatique sur la gestion des eaux 
de ballast au début 2004241.

Dans la partie du rapport consacrée au règlement des différends, le Secrétaire géné-
ral a noté que le tribunal arbitral qui a été constitué, conformément à l’annexe VII, pour 
connaître de l’affaire de l’Usine MOX (irlande c. Royaume‑Uni) a commencé l’audition 
des parties en juin 2003, et que l’instance a été suspendue jusqu’au 1er décembre 2003, en 
raison des questions soulevées à propos de la position des parties au regard du droit des 
Communautés européennes. La Commission européenne a appelé l’attention du Tribunal 
arbitral constitué conformément à l’annexe VII sur le fait qu’elle était en train d’examiner 
la question de savoir si elle devait introduire une instance en application de l’article 226 du 
Traité instituant la Communauté économique européenne. Le Tribunal arbitral, constitué 
conformément à l’annexe VII, a refusé de prescrire les mesures conservatoires spécifique-
ment demandées par l’Irlande et a réaffirmé les mesures conservatoires prescrites en 2001 
par le Tribunal international du droit de la mer242.

Lors d’une réunion extraordinaire des États parties, tenue le 2 septembre 2003, M. An-
thony Amos Lucky (Trinité-et-Tobago) a été élu juge pour pourvoir une vacance au Tribu-
nal international du droit de la mer.

c) Examen par l’Assemblée générale
À sa cinquante-septième session, l’Assemblée générale a adopté le 23 décembre 2003, 

sans l’avoir renvoyée à une Grande Commission, par 156 voix contre une, avec 2 absten-
tions, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 58/240 « Les océans et le droit de la mer », 
dans laquelle elle a noté avec satisfaction que le Tribunal international du droit de la mer 
continue de contribuer au règlement pacifique des différends conformément aux disposi-
tions de la partie XV de la Convention, a souligné qu’il joue un rôle important et fait auto-
rité dans l’interprétation et l’application de la Convention et de l’Accord concernant l’ap-
plication de la partie XI de la Convention, a encouragé les États parties à la Convention qui 
ne l’ont pas encore fait, à choisir, par voie de déclaration écrite, un ou plusieurs des moyens 
énumérés à l’article 287 pour le règlement des différends relatifs à l’interprétation ou à l’ap-
plication de la Convention et de l’Accord et a invité les États parties à prendre note des dis-
positions des annexes V à VIII de la Convention concernant respectivement la conciliation, 
le Tribunal, l’arbitrage et l’arbitrage spécial. Dans cette même résolution, l’Assemblée s’est 

240 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1582, p. 95.
241 Pour les projets d’articles les plus récents, voir le texte établi lors de la quarante-huitième ses-

sion du Comité de la protection du milieu marin (7-11 octobre 2002), document de l’OMI MEPC 48/21, 
annexe 2.

242 Voir ordonnance n° 3 intitulée « Suspension of Proceedings on Jurisdiction and Merits, and Re-
quest for further Provisional Measures » sur le site Web du Bureau international de la Cour permanente 
d’arbitrage qui fait office de greffier, sur le site http://www.pca‑cpa.org.



 Chapitre III 183

félicitée de ce que l’Organisation maritime internationale s’emploie à élaborer des directi-
ves concernant des lieux de refuge pour les navires en détresse et à modifier les dispositions 
de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer de 1974243 et 
la Convention internationale sur la recherche et le sauvetage maritimes de 1979244 ainsi que 
des travaux de codification et de modernisation des normes internationales du travail des 
gens de mer entrepris par l’Organisation internationale du Travail. En outre, l’Assemblée 
a engagé vivement les États du pavillon qui n’ont pas d’administration maritime solide ni 
de cadre juridique approprié à créer ou à renforcer les capacités qui leurs sont nécessaires 
en matière d’infrastructure, de législation et de forces de l’ordre pour pouvoir s’acquitter 
efficacement des obligations qui leur incombent en vertu du droit international et a invité 
l’Organisation maritime internationale et les autres organisations internationales compé-
tentes à étudier, analyser et clarifier le rôle du «  lien véritable  » au sujet du devoir des 
États du pavillon d’exercer un contrôle effectif sur les navires auxquels ils attribuent leur 
nationalité. L’Assemblée générale a, en outre, prié le Secrétaire général, en coopération et 
en consultation avec les organismes, organisations et programmes intéressés des Nations 
Unies, de diffuser aux États un exposé détaillé des devoirs et obligations de l’État du pa-
villon, y compris les conséquences éventuelles en cas de non-respect, prévues par les instru-
ments internationaux pertinents. Elle a exhorté tous les États et les organismes internatio-
naux compétents à coopérer pour lutter contre les actes de piraterie et les vols à main armée 
commis en mer et les prévenir et a engagé vivement les États à participer à l’examen par le 
Comité juridique de l’OMI de la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sé-
curité de la navigation maritime de 1988245 et à son Protocole de 1988, afin de renforcer les 
moyens de lutter contre ces actes illicites, y compris les actes terroristes. L’Assemblée géné-
rale s’est également réjouie de la convocation par l’Organisation maritime internationale 
d’une conférence diplomatique pour adopter une convention internationale sur le contrôle 
et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires. L’annexe de la résolution 58/240 
contient, en outre, des modifications du statut, du règlement et des principes applicables au 
Fonds d’affectation spéciale devant aider les États en développement, en particulier les pays 
les moins avancés et les petits États insulaires en développement, à préparer les dossiers 
destinés à la Commission des limites du plateau continental, conformément à l’article 76 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

Le 24 novembre 2003, l’Assemblée générale a également adopté, sans l’avoir transmise 
à une Grande Commission et sans l’avoir mise aux voix, la résolution 58/14 intitulée « La 
viabilité des pêches, notamment dans le cadre de l’Accord aux fins de l’application des 
dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 
1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements 
s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevau-
chants) et des stocks de poissons grands migrateurs de 1995 et des instruments connexes » 
dans laquelle, après avoir pris note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général246, elle 
s’est félicitée de l’entrée en vigueur de la Convention sur la conservation et la gestion des 
ressources halieutiques de l’Atlantique du Sud-Est de 2001247 le 13 avril 2003 et de l’Accord 

243 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1184, p. 2.
244 Ibid., vol. 1405, p. 97.
245 Ibid., vol. 1678, p. 201.
246 A/58/215.
247 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2221, p. 189.



184 annuaire juridique 2003 

visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internatio-
nales de conservation et de gestion de 1993248, le 24 avril 2003.

5. COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE249

a) Organisation de la Cour
En novembre 2002, l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont élu à nouveau 

les juges Shi Jiuyong et A. G. Koroma et élu MM. Hishashi Owada, B. Simma et P. Tomka 
membres de la Cour pour un mandat de neuf ans commençant le 6 février 2003. À cette 
même date, la Cour à élu le juge Shi Jiuyong président, et Raymond Ranjeva vice-président, 
pour un mandat de trois ans.

Conformément à l’article 29 de son Statut, la Cour constitue annuellement une cham-
bre de procédure sommaire dont la composition en 2003 était la suivante :

Membres

M. Shi Jiuyong, Président
M. R. Ranjeva, Vice-Président
MM. les juges G. Parra-Aranguren, A. S. Al-Khasawneh et T. Buergenthal

Membres suppléants

MM. les juges N. Elaraby et H. Owada.

À la suite de l’élection tenue le 6 février 2003, la Chambre pour les questions d’environ-
nement, constituée par la Cour en 1993, conformément au paragraphe 1 de l’article 26 du 
Statut et dont le mandat actuel se terminera en février 2006, est composée comme suit :

M. Shi Jiuyong, Président
M. R. Ranjeva, Vice-Président
MM. les juges G. Guillaume, P. H. Kooijmans, F. Rezek, B. Simma et P. Tomka.

b) Compétence de la Cour
Au 31 décembre 2003, 64 États avaient fait des déclarations reconnaissant la juridiction 

obligatoire de la Cour, ainsi qu’il est prévu aux paragraphes 2 et 5 de l’article 36 du Statut.
Pérou...................... 7 juillet 2003

[Traduction de l’espagnol]

« Conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internatio-
nale de Justice, le Gouvernement péruvien déclare reconnaître comme obligatoire de 

248 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2221, p.91.
249 Pour la composition de la Cour, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑hui‑

tième session, supplément n° 4 et rectificatifs (A/58/4 et Corr.1).
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plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la même 
obligation sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour sur tous les différends 
d’ordre juridique, tant qu’il n’aura pas notifié le retrait de la présente déclaration.

« Cette déclaration ne s’applique pas aux différends pour lesquels les parties ont 
convenu ou pourraient convenir d’avoir recours à un arbitrage ou à un règlement judi-
ciaire en vue d’obtenir une décision finale et contraignante, ou qui ont été résolus par 
d’autres moyens de règlement pacifique.

« Le Gouvernement péruvien se réserve le droit à tout moment, au moyen d’une 
notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, de 
modifier ou de retirer la déclaration en question ou les réserves qui y sont formulées. 
Cette notification prendra effet à la date de sa réception par le Secrétaire général.

« La présente déclaration s’étend aux pays qui ont émis des réserves à son sujet ou 
en ont subordonné l’application à des conditions, dans les limites fixées par ces pays 
dans leurs déclarations respectives. »

Lima, le 9 avril 2003

c) Affaires soumises à la Cour250

1. DEMANDE EN RÉVISION DE L’ARRêT DU 11  JUILLET 1996 EN L’AF‑
FAIRE RELATIVE À L’APPLICATION DE LA CONVENTION POUR LA 
PRÉVENTION ET LA RÉPRESSION DU CRIME DE GÉNOCIDE (BOS‑
NiE‑HERZéGOviNE C. YOUGOSLAviE), EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES 
(YOUGOSLAviE C. BOSNiE‑HERZéGOviNE)

Le 3 février 2003, la Cour a rendu son arrêt, dont on trouvera un résumé ci-après, suivi 
du texte du dispositif.

Le 24 avril 2001, la République fédérale de Yougoslavie (ci-après dénommée la « RFY ») 
a déposé au Greffe de la Cour une requête introductive d’instance dans laquelle, se référant 
à l’article 61 du Statut de la Cour, elle priait celle-ci de réviser l’arrêt rendu le 11 juillet 1996 
en l’affaire relative à l’Application de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Bosnie‑Herzégovine c. Yougoslavie), exceptions préliminaires [CIJ, Re‑
cueil 1996 (ii), p. 595].

La Cour ne comptant sur le siège aucun juge de la nationalité des Parties, la RFY a dé-
signé M. Vojin Dimitrijevic et la Bosnie-Herzégovine M. Sead Hodzic en qualité de juges 
ad hoc. Après que M. Hodzic ait, ultérieurement, démissionné de ses fonctions, la Bos-
nie-Herzégovine a désigné M. Ahmed Mahiou pour siéger à sa place.

La Bosnie-Herzégovine a déposé au Greffe ses observations écrites sur la recevabilité 
de la requête de la RFY dans les délais prescrits par la Cour. La Cour a décidé qu’un second 

250 Les éléments contenus dans le présent document sont fondés sur les résumés d’arrêts, avis consul-
tatifs et ordonnances établis par le Greffe de la Cour. Les textes complets des arrêts, avis consultatifs et or-
donnances sont publiés dans le Recueil de la CiJ. Les ordonnances concernant la procédure, comme celles 
relatives à des délais dans des procédures données, ne sont pas consignées dans le présent ouvrage.
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tour de procédure écrite n’était pas nécessaire. Des audiences publiques ont été tenues les 
4, 5, 6 et 7 novembre 2002.

Dans la procédure orale, les conclusions finales ci-après ont été présentées par les Par-
ties :

Au nom du Gouvernement de la RFY, à l’audience du 6 novembre 2002 :
« Pour les motifs énoncés dans sa requête du 23 avril 2001 et dans ses plaidoiries 

lors de la procédure orale tenue du 4 au 7 novembre 2002, la République fédérale de 
Yougoslavie prie respectueusement la Cour de dire et juger :

« — Qu’il y a eu découverte de faits de nature à donner ouverture à la révision de 
l’arrêt du 11 juillet 1996, conformément à l’article 61 du Statut de la Cour; et

« — Que la demande en révision de la République fédérale de Yougoslavie est, de 
ce fait, recevable. »

Au nom du Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine, à l’audience du 7  novembre 
2002 :

« Au vu de l’ensemble des éléments exposés par les représentants de la Bosnie-Her-
zégovine lors des phases écrite et orale de cette affaire, la Bosnie-Herzégovine prie la 
Cour de dire et juger que la demande en révision de l’arrêt du 11 juillet 1996 introduite 
par la République fédérale de Yougoslavie le 23 avril 2001 est irrecevable. »
La Cour note que, dans sa demande en révision de l’arrêt de 1996, la République fédé-

rale de Yougoslavie [RFY] invoque l’article 61 du Statut, aux termes duquel la procédure 
en révision s’ouvre par un arrêt de la Cour déclarant la requête recevable pour les mo-
tifs envisagés par le Statut; l’article 99 du Règlement de la Cour prévoit expressément une 
procédure sur le fond au cas où, dans son premier arrêt, la Cour aurait déclaré la requête 
recevable.

La Cour constate que le Statut et le Règlement de la Cour organisent ainsi une « procé-
dure en deux temps ». Dans un premier temps, la procédure relative à la demande en révi-
sion d’un arrêt de la Cour doit être « limité[e] à la question de sa recevabilité ». La décision 
de la Cour doit donc, à ce stade de l’instance, se limiter à la question de savoir si la requête 
satisfait aux conditions prévues par le Statut. Selon l’article 61 du Statut, ces conditions sont 
les suivantes :

a) La demande doit être fondée sur la « découverte » d’un « fait »;
b) Le fait dont la découverte est invoquée doit être «  de nature à exercer une in-

fluence décisive »;
c) Ce fait doit, avant le prononcé de l’arrêt, avoir été inconnu de la Cour et de la par-

tie qui demande la révision;
d) Il ne doit pas y avoir eu « faute » à ignorer le fait en question; et
e) La demande en révision doit avoir été « formée au plus tard dans le délai de six 

mois après la découverte du fait nouveau » et avant l’expiration d’un délai de dix ans à dater 
de l’arrêt.

La Cour relève qu’une requête en révision ne peut être admise que si chacune des 
conditions prévues à l’article 61 est remplie. Si l’une d’elles fait défaut, la requête doit être 
écartée.

La Cour commence alors par rechercher s’il existe en l’occurrence un « fait » qui, bien 
qu’existant à la date du prononcé de son arrêt du 11 juillet 1996, était à ce moment ignoré 
tant de la RFY que de la Cour.
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À cet égard, la RFY, dans sa requête en révision de l’arrêt de la Cour du 11 juillet 1996, 
affirme ce qui suit :

« Il est incontestable que l’admission de la RFY à l’Organisation des Nations Unies 
le 1er novembre 2000 en tant que nouvel État Membre constitue un fait nouveau. Il 
est également possible de montrer que ce fait nouveau est de nature à exercer une in-
fluence décisive sur la question de la compétence de la Cour ratione personae à l’égard 
de la RFY et telle est la thèse du demandeur.

« L’admission de la RFY le 1er novembre 2000 en tant que nouveau Membre a ré-
solu les difficultés concernant son statut et il est désormais patent que la RFY n’assurait 
pas la continuité de la personnalité juridique de la RFSY, n’était pas Membre de l’Or-
ganisation des Nations Unies avant le 1er novembre 2000, et n’était pas un État partie 
au Statut non plus qu’à la convention sur le génocide...

« L’admission de la RFY à l’Organisation des Nations Unies en tant que nouveau 
Membre lève les ambiguïtés et jette un nouvel éclairage sur sa qualité de Membre de 
l’Organisation des Nations Unies et de partie au Statut et à la convention sur le géno-
cide. »
La Cour fait remarquer que, dans ses plaidoiries, la RFY n’a pas invoqué son admission 

à l’Organisation des Nations Unies en novembre 2000 comme étant le « fait nouveau » dé-
cisif, au sens de l’article 61 du Statut, de nature à fonder sa demande en révision de l’arrêt 
de 1996. Elle a soutenu que cette admission « en qualité de nouveau Membre » ainsi que 
la lettre du conseiller juridique du 8 décembre 2000 l’invitant, selon elle, « à procéder aux 
formalités requises pour adhérer aux traités auxquels l’ex-Yougoslavie était partie » sont 
des « événements qui ont révélé deux faits décisifs :

« 1. La RFY n’était pas partie au Statut au moment de l’arrêt; et
 « 2. La RFY ne demeurait pas liée par l’article IX de la Convention sur le géno-

cide en continuant d’assumer la personnalité juridique de l’ex-Yougoslavie. »
La Cour relève que c’est sur ces deux « faits » que la RFY a en définitive fondé sa de-

mande en révision à l’audience. La RFY a également souligné à l’audience que ces « faits 
nouvellement découverts » n’ont pas eu lieu après le prononcé de l’arrêt de  1996. À cet 
égard, elle a affirmé que « la RFY n’a jamais prétendu ni même considéré que le fait nouvel-
lement découvert aurait ou pourrait avoir un effet rétroactif ».

La Bosnie-Herzégovine a affirmé pour sa part ce qui suit :
« Il n’y a pas de “fait nouveau” susceptible de “donner ouverture” à la révision en 

application de l’article 61, paragraphe 2, du Statut de la Cour : ni l’admission de la You-
goslavie aux Nations Unies que l’État requérant présente comme un fait de ce genre ou 
en tous cas comme étant à l’origine d’un tel fait, ni sa situation prétendument nouvelle 
vis-à-vis de la Convention sur le génocide... ne constituent de tels faits. »
En résumé, la Bosnie-Herzégovine a soutenu que ce que la RFY appelait des « faits » 

étaient « les conséquences... d’un fait, qui n’est et ne peut être que l’admission de la You-
goslavie aux Nations Unies, en 2000 ». Elle a déclaré que, aux termes de « l’article 61 du 
Statut de la Cour... le fait doit, “avant le prononcé de l’arrêt, [avoir été] inconnu de la Cour 
et de la partie qui demande la révision” » et que « ceci implique... que le fait en question ait 
effectivement existé “avant le prononcé de l’arrêt” ». Selon la Bosnie-Herzégovine, la RFY 
« voit dans son propre changement de position [quant à savoir si elle a assuré la continuité 
de la personnalité juridique de la RFSY] (et dans ses conséquences) un fait nouveau ». La 
Bosnie-Herzégovine en conclut que ce « fait nouveau » invoqué par la RFY « est postérieur 
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à l’arrêt dont la révision est demandée ». Elle a fait observer que le fait nouveau dont l’exis-
tence est alléguée ne saurait avoir « aucun effet rétroactif ou rétrospectif ».

La Cour commence par rappeler les circonstances de la présente affaire, en vue de re-
placer les prétentions de la RFY dans leur contexte :

Au début des années 90, la RFSY, constituée de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie, 
de la Macédoine, du Monténégro, de la Serbie et de la Slovénie, commença à se désinté-
grer. Le 25 juin 1991, la Croatie et la Slovénie déclarèrent l’une et l’autre leur indépendance, 
suivies par la Macédoine le 17 septembre 1991 et par la Bosnie-Herzégovine le 6 mars 1992. 
Le 22 mai 1992, la Bosnie-Herzégovine, la Croatie et la Slovénie furent admises en qualité 
de Membres de l’Organisation des Nations Unies. Il en fut de même le 8 avril 1993 pour 
l’ex-République yougoslave de Macédoine.

Le 27 avril 1992, les « participants à la session commune de l’Assemblée de la Répu-
blique fédérative socialiste de Yougoslavie, de l’Assemblée nationale de la République de 
Serbie et de l’Assemblée de la République du Monténégro » adoptèrent une déclaration. 
Exprimant la volonté des citoyens de leurs républiques respectives de demeurer au sein de 
l’État commun de Yougoslavie, ils déclarèrent que :

« 1. La République fédérale de Yougoslavie, assurant la continuité de l’État et de 
la personnalité juridique et politique internationale de la République fédérative socia-
liste de Yougoslavie, respectera strictement tous les engagements que la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie a pris à l’échelon international,

« Restant liée par toutes ses obligations vis-à-vis des organisations et institutions 
internationales auxquelles elle appartient... »
Dans une note officielle de la mission permanente de la Yougoslavie auprès de l’Orga-

nisation des Nations Unies, datée du même jour, il fut notamment indiqué que :
«  Dans le strict respect de la continuité de la personnalité internationale de la 

Yougoslavie, la République fédérale de Yougoslavie continuera à exercer tous les droits 
conférés à la République fédérative socialiste de Yougoslavie et à s’acquitter de toutes 
les obligations assumées par cette dernière dans les relations internationales, y compris 
en ce qui concerne son appartenance à toutes les organisations internationales et sa 
participation à tous les traités internationaux que la Yougoslavie a ratifiés ou auxquels 
elle a adhéré. » (Nations Unies, doc. A/46/915, annexe I.)
Le 22 septembre 1992, l’Assemblée générale adopta sa résolution 47/1 dans laquelle, 

suivant en cela la recommandation faite par le Conseil de sécurité dans sa résolution 777 
du 19 septembre 1992, elle considéra 

« que la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne [pouvait] 
pas assumer automatiquement la [continuité de la] qualité de Membre de l’Organi-
sation des Nations Unies à la place de l’ancienne République fédérative socialiste de 
Yougoslavie et, par conséquent, décid[a] que la République fédérative de Yougoslavie 
(Serbie et Monténégro) [devait] présenter une demande d’admission à l’Organisation 
et qu’elle ne participera pas aux travaux de l’Assemblée générale ».
Dans sa réponse en date du 29 septembre 1992 à une lettre des représentants perma-

nents de la Bosnie-Herzégovine et de la Croatie dans laquelle ces derniers demandaient 
un certain nombre d’éclaircissements, le secrétaire général adjoint, conseiller juridique de 
l’Organisation, indiquait que « la position réfléchie du Secrétariat de l’Organisation des Na-
tions Unies en ce qui concerne les conséquences pratiques de l’adoption par l’Assemblée 
générale de la résolution 47/1 » était la suivante :
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« Si l’Assemblée générale a déclaré sans équivoque que la République fédérative 
de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne pouvait pas assurer automatiquement la 
continuité de la qualité de Membre de l’ancienne République fédérative socialiste de 
Yougoslavie à l’Organisation des Nations Unies et que la République fédérative de 
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) devrait présenter une demande d’admission à 
l’Organisation, l’unique conséquence pratique de cette résolution est que la Républi-
que fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne participera pas aux travaux 
de l’Assemblée générale. Il est donc clair que les représentants de la République fédé-
rative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne peuvent plus participer aux travaux 
de l’Assemblée générale et de ses organes subsidiaires, ni aux conférences et réunions 
organisées par celle-ci.

« D’un autre côté, la résolution ne met pas fin à l’appartenance de la Yougoslavie 
à l’Organisation et ne la suspend pas. En conséquence, le siège et la plaque portant le 
nom de la Yougoslavie subsistent, mais dans les organes de l’Assemblée les représen-
tants de la République fédérale de la Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne peuvent 
occuper la place réservée à la « Yougoslavie ». La mission de la Yougoslavie auprès du 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que les bureaux occupés par celle-ci, 
peuvent poursuivre leurs activités, ils peuvent recevoir et distribuer des documents. 
Au Siège, le Secrétariat continuera de hisser le drapeau de l’ancienne Yougoslavie, car 
c’est le dernier drapeau que le Secrétariat ait connu. La résolution n’enlève pas à la 
Yougoslavie le droit de participer aux travaux des organes autres que ceux de l’Assem-
blée. L’admission à l’Organisation des Nations Unies d’une nouvelle Yougoslavie, en 
vertu de l’article 4 de la Charte, mettra fin à la situation créée par la résolution 47/1. 
(Nations Unies, doc. A/47/485; les italiques sont dans l’original.)

« Le 29 avril 1993, l’Assemblée générale, suivant la recommandation figurant dans 
la résolution 821 (1993) du Conseil de sécurité [formulée en des termes similaires à 
ceux de la résolution 777 (1992) du Conseil de sécurité], adopta la résolution 47/229, 
dans laquelle elle décida que « la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Mon-
ténégro) ne participera pas aux travaux du Conseil économique et social. »
La Cour rappelle que, entre l’adoption de la résolution 47/1 de l’Assemblée générale, le 

22 septembre 1992, et l’admission de la RFY à l’Organisation des Nations Unies, le 1er no-
vembre 2000, la situation juridique de la RFY était complexe. À titre d’exemples, la Cour 
a cité plusieurs modifications de certains paragraphes pertinents de l’édition anglaise du 
«  Précis de la pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire de traités multilaté‑
raux », préparée par la section des traités du Bureau des affaires juridiques et publiée au 
début de 1996 (dont les modifications furent directement incorporées dans l’édition fran-
çaise du précis, publiée en 1997); elle s’est également référée aux lettres adressées par les 
représentants permanents de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie, de la Slovénie et de 
l’ex-République yougoslave de Macédoine qui mirent en cause la validité du dépôt, par la 
RFY, de sa déclaration du 25 avril 1999 reconnaissant la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice, et exprimèrent leur « objection permanente à l’allégation sans 
fondement de la République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), allégation 
rejetée aussi par la communauté internationale, selon laquelle elle constitue le continuateur 
de notre prédécesseur commun et jouit à ce titre du statut de celui-ci dans les institutions 
internationales et à l’égard des traités ».

La Cour ajoute à cette description de la situation particulière de la RFY entre septem-
bre 1992 et novembre 2000 un certain nombre de précisions concernant les contributions 
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au budget des Nations Unies et les quotes-parts correspondantes fixées pour la RFY pour 
cette même période.

La Cour rappelle également que, le 27  octobre  2000, M. Koštunica, président nou-
vellement élu de la RFY, adressa au Secrétaire général une lettre demandant l’admission 
de la RFY en tant que Membre de l’Organisation des Nations Unies; et que le 1er novem-
bre 2000, l’Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de sécurité, adopta la ré-
solution 55/12, par laquelle elle décida de l’admission de la République fédérative de You-
goslavie en tant que Membre de l’Organisation des Nations Unies.

La Cour relève que l’admission de la RFY le 1er novembre 2000 comme Membre de 
l’Organisation des Nations Unies a mis fin à la situation sui generis de la Yougoslavie au 
sein de l’Organisation. Elle note que, le 8  décembre  2000, le Secrétaire général adjoint, 
conseiller juridique de l’Organisation, adressa une lettre au ministre des affaires étrangères 
de la RFY, dont les passages pertinents sont les suivants :

« À la suite de [l’admission de la République fédérale de Yougoslavie à l’Orga-
nisation des Nations Unies le 1er novembre 2000], il a été procédé à un examen des 
traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général au sujet d’un grand nombre 
desquels l’ancienne République fédérative socialiste de Yougoslavie (RFSY) et la Ré-
publique fédérale de Yougoslavie (RFY) ont accompli diverses formalités convention-
nelles...

« De l’avis du conseiller juridique, la République fédérale de Yougoslavie devrait 
maintenant accomplir les formalités conventionnelles, s’il y a lieu, si elle entend faire 
valoir les droits et assumer les obligations qui lui reviennent, en qualité d’État succes-
seur, au titre des traités en cause. » (Lettre du conseiller juridique de l’Organisation des 
Nations Unies, requête de la Yougoslavie, annexe 27.)
La Cour note qu’en outre, au début du mois de mars 2001, une notification d’adhé-

sion à la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide fut déposée 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies par la RFY et que, le 
15 mars 2001, le Secrétaire général, agissant en sa capacité de dépositaire, émit une notifica-
tion dépositaire (C.N.164.2001.TREATIES-1), dans laquelle il était indiqué que l’adhésion 
de la RFY à la convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide 
avait « été effectuée le 12 mars 2001 » et que la Convention « entrera[it] en vigueur pour la 
RFY le 10 juin 2001 ».

La Cour, afin de parachever cette présentation du contexte factuel de l’affaire, rappelle 
la procédure ayant conduit au prononcé de l’arrêt du 11 juillet 1996 ainsi que les passages de 
celui-ci pertinents en l’espèce.

Elle se réfère à son ordonnance en date du 8 avril 1993 par laquelle, après avoir entendu 
les Parties, elle indiqua certaines mesures conservatoires à l’effet de protéger les droits 
conférés par la convention sur le génocide. Dans cette ordonnance, la Cour, se référant à 
la résolution 777 (1992) du Conseil de sécurité, à la résolution 47/1 de l’Assemblée générale 
et à la lettre du conseiller juridique en date du 29 septembre 1992, précisa notamment que 
« si la solution adoptée ne laisse pas de susciter des difficultés juridiques, la Cour n’a pas à 
statuer définitivement au stade actuel de la procédure sur la question de savoir si la Yougos-
lavie est ou non membre de l’Organisation des Nations Unies et, à ce titre, partie au Statut 
de la Cour », et qu’elle a conclu que « l’article IX de la convention sur le génocide, à laquelle 
la Bosnie-Herzégovine et la Yougoslavie sont parties, semble ainsi constituer une base sur 
laquelle la compétence de la Cour pourrait être fondée, pour autant que l’objet du différend 
a trait à l’interprétation, l’application ou l’exécution » de la convention, y compris les diffé-
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rends « relatifs à la responsabilité d’un État en matière de génocide ou de l’un quelconque 
des autres actes énumérés à l’article III » de la Convention ». La Cour se réfère en outre à 
son ordonnance du 13 septembre 1993, par laquelle elle confirma qu’elle était prima facie 
compétente en l’affaire sur la base de l’article IX de la Convention sur le génocide.

La Cour souligne enfin que, dans son arrêt du 11 juillet 1996 sur les exceptions prélimi-
naires de la RFY, elle est parvenue à la conclusion que, au moment du dépôt de la requête, 
les Parties étaient l’une et l’autre liées par la convention. Dans le dispositif de son arrêt, la 
Cour, après avoir rejeté les exceptions préliminaires soulevées par la RFY, a dit qu’elle avait 
compétence « sur la base de l’article IX de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, pour statuer sur le différend » et que « la requête déposée par la Ré-
publique de Bosnie-Herzégovine le 20 mars 1993 [était] recevable ».

Afin d’examiner si les faits sur lesquels la RFY se fonde répondent aux termes de l’ar-
ticle 61 du Statut, la Cour relève tout d’abord qu’aux termes du paragraphe 1 de l’article 61 
du Statut, la révision d’un arrêt ne peut être demandée qu’» en raison de la découverte » 
d’un fait qui, « avant le prononcé de l’arrêt », était inconnu. Tels sont les caractères que 
doit revêtir le fait « nouveau » visé au paragraphe 2 du même article. Ces deux paragraphes 
font donc référence à un fait préexistant au prononcé de l’arrêt et découvert ultérieure-
ment. Un fait qui se produit plusieurs années après le prononcé d’un arrêt n’est pas un fait 
« nouveau » au sens de l’article 61; il en demeure ainsi quelles que soient les conséquences 
juridiques qu’un tel fait peut avoir.

La Cour fait remarquer que, dans la présente espèce, l’admission de la RFY à l’Organi-
sation des Nations Unies a eu lieu le 1er novembre 2000, bien après l’arrêt de 1996. La Cour 
en conclut que cette admission ne saurait être considérée comme un fait nouveau, au sens 
de l’article 61, susceptible de fonder une demande en révision dudit arrêt.

La Cour ajoute que la RFY, dans le dernier état de son argumentation, prétend que 
son admission à l’Organisation des Nations Unies et la lettre du conseiller juridique du 
8 décembre 2000 auraient simplement « révélé » deux faits existant dès 1996, mais incon-
nus à l’époque, à savoir qu’elle n’était pas alors partie au Statut de la Cour et n’était pas liée 
par la Convention sur le génocide. La Cour conclut que, ce faisant, la RFY ne se prévaut 
cependant pas de faits existant en 1996. Elle fonde en réalité sa requête en révision sur les 
conséquences juridiques qu’elle entend tirer de faits postérieurs à l’arrêt dont la révision est 
demandée. Ces conséquences, à les supposer établies, ne sauraient être regardées comme 
des faits au sens de l’article 61. La Cour conclut que l’argumentation de la RFY ne peut par 
suite être retenue.

La Cour relève en outre que l’admission de la RFY en tant que membre des Nations 
Unies a eu lieu plus de quatre années après le prononcé de l’arrêt dont elle sollicite la révi-
sion. Or, au moment où cet arrêt a été rendu, la situation qui prévalait était celle créée par 
la résolution 47/1 de l’Assemblée générale. À cet égard, la Cour observe que les difficultés 
concernant le statut de la RFY, survenues entre l’adoption de cette résolution et l’admis-
sion de la RFY aux Nations Unies le 1er novembre 2000, découlaient de la circonstance que, 
même si la prétention de la Yougoslavie à assurer la continuité de la personnalité juridi-
que internationale de la RSFY n’était pas « généralement acceptée » (voir résolution 777 
du 19 septembre 1992 du Conseil de sécurité), les conséquences précises de cette situation 
(telles que la non-participation aux travaux de l’Assemblée générale ou du Conseil écono-
mique et social) étaient déterminées au cas par cas. La résolution 47/1 ne portait notam-
ment pas atteinte au droit de la RFY d’ester devant la Cour ou d’être partie à un différend 
devant celle-ci dans les conditions fixées par le Statut. Elle ne touchait pas davantage à la 
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situation de la RFY au regard de la Convention sur le génocide. Pour « mettr[e] fin à la si-
tuation créée par la résolution 47/1 », la RFY devait présenter une demande d’admission à 
l’Organisation des Nations Unies comme l’avaient fait les autres Républiques composant la 
RSFY. La Cour fait observer que tous ces éléments étaient connus de la Cour et de la RFY 
au jour du prononcé de l’arrêt. Ce qui toutefois demeurait inconnu en juillet 1996 était la 
réponse à la question de savoir si et quand la RFY présenterait une demande d’admission 
à l’Organisation des Nations Unies et si et quand cette demande serait accueillie, mettant 
ainsi un terme à la situation créée par la résolution 47/1 de l’Assemblée générale.

La Cour souligne que la résolution 55/12 de l’Assemblée générale en date du 1er novem-
bre 2000 ne peut avoir rétroactivement modifié la situation sui generis dans laquelle se trou-
vait la RFY vis-à-vis de l’Organisation des Nations Unies pendant la période 1992-2000, ni 
sa situation à l’égard du Statut de la Cour et de la Convention sur le génocide. En outre, 
la lettre du conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies en date du 8 décem-
bre 2000 ne peut avoir modifié le statut de la RFY à l’égard des traités. La Cour relève éga-
lement que, en tout état de cause, cette lettre ne comportait pas, à l’intention de la RFY, 
d’invitation à adhérer aux conventions pertinentes, mais plutôt à « accomplir les formalités 
conventionnelles, s’il y a lieu, ... en qualité d’État successeur ».

La Cour conclut de ce qui précède qu’il n’a pas été établi que la requête de la RFY re-
poserait sur la découverte « d’un fait » qui, « avant le prononcé de l’arrêt, était inconnu de 
la Cour et de la Partie qui demande la révision ». La Cour en conclut que l’une des condi-
tions de recevabilité d’une demande en révision prescrites au paragraphe 1 de l’article 61 du 
Statut n’est pas satisfaite. Pour terminer, la Cour note qu’elle n’a donc pas besoin de s’in-
terroger sur la question de savoir si les autres conditions de recevabilité de la requête de la 
Yougoslavie telles qu’elles découlent de l’article 61 du Statut sont remplies.

Le texte intégral du dispositif (par. 75) se lit comme suit :
« Par ces motifs,
« La Cour,
« Par 10 voix contre 3,
« Dit que la requête en révision de l’arrêt rendu par la Cour le 11 juillet 1996, dé-

posée par la République fédérale de Yougoslavie en vertu de l’article 61 du Statut de la 
Cour, est irrecevable ».

« pour : M. Guillaume, Président; M. Shi, Vice-Président; MM. les juges Ranjeva, 
Herczegh, Koroma, Parra-Aranguren, Al-Khasawneh, Buergenthal, Elaraby; M. le 
juge ad hoc Mahiou;

« contre : MM. les juges Vereshchetin et Rezek; M. le juge ad hoc Dimitrijevic. »
M. le juge Koroma et M. le juge ad hoc Mahiou ont joint à l’arrêt l’exposé de leur opi-

nion individuelle; M. le juge Vereshchetin et M. le juge ad hoc Dimitrijevic, l’exposé de leur 
opinion dissidente et M. le juge Rezek, une déclaration.

2. AFFAIRE DES PLATES‑FORMES PÉTROLIèRES 
(RéPUBLiQUE iSLAMiQUE D’iRAN C. éTATS‑UNiS D’AMéRiQUE)

Le 6 novembre 2003, la Cour a rendu son arrêt, dont on trouvera un résumé ci-des-
sous, suivi du texte du dispositif.
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Historique de la procédure et conclusions des Parties (par. 1 à 20)

Le 2 novembre 1992, la République islamique d’Iran (dénommée ci-après l’ « Iran ») a 
déposé une requête introductive d’instance contre les États-Unis d’Amérique (dénommés 
ci-après les « États-Unis ») au sujet d’un différend « a[yant] pour origine l’attaque et la des-
truction de trois installations de production pétrolière offshore, propriété de la compagnie 
nationale iranienne des pétroles et exploitées par elle à des fins commerciales, par plusieurs 
navires de guerre de la marine des États-Unis, les 19 octobre 1987 et 18 avril 1988, respecti-
vement ».

Dans sa requête, l’Iran soutenait que ces actes constituaient une « violation fondamen-
tale » de diverses dispositions du traité d’amitié, de commerce et de droits consulaires entre 
les États-Unis et l’Iran, signé à Téhéran le 15 août 1955 et entré en vigueur le 16 juin 1957 
(dénommé ci-après le « Traité de 1955 »), ainsi que du droit international. La requête invo-
quait comme base de compétence le paragraphe 2 de l’article XXI du Traité de 1955.

Dans le délai prescrit aux fins du dépôt du contre-mémoire, les États-Unis ont soulevé 
une exception préliminaire à la compétence de la Cour conformément au paragraphe 1 de 
l’article 79 du Règlement de la Cour du 14 avril 1978. Dans son arrêt du 12 décembre 1996, 
la Cour a rejeté l’exception préliminaire des États-Unis selon laquelle le Traité de 1955 ne 
saurait d’aucune manière fonder la compétence de la Cour et a dit qu’elle avait compétence, 
sur la base du paragraphe 2 de l’article XXI du Traité de 1955, pour connaître des demandes 
formulées par l’Iran au titre du paragraphe 1 de l’article X dudit traité.

Le contre-mémoire des États-Unis incluait une demande reconventionnelle portant 
sur « les actions menées par l’Iran dans le Golfe en 1987 et 1988, qui comportaient des opé-
rations de mouillage de mines et d’autres attaques contre des navires battant pavillon des 
États-Unis ou appartenant à ceux-ci ». Par ordonnance du 10 mars 1998, la Cour a dit que 
cette demande reconventionnelle était recevable comme telle et faisait partie de l’instance 
en cours. 

Des audiences publiques ont été tenues du 17 février au 7 mars 2003, au cours desquel-
les les Parties ont été entendues en leurs plaidoiries et réponses sur la demande de l’Iran 
et la demande reconventionnelle des États-Unis. Dans la procédure orale, les conclusions 
finales ci-après ont été présentées par les Parties :

Au nom du Gouvernement de l’Iran, à l’audience du 3 mars 2003, concernant la de-
mande de l’Iran :

« La République islamique d’Iran prie respectueusement la Cour, une fois rejetées 
toutes demandes et conclusions en sens contraire, de dire et juger :

« 1. Qu’en attaquant et en détruisant, les 19 octobre 1987 et 18 avril 1988, les pla-
tes-formes pétrolières mentionnées dans la requête de l’Iran, les États-Unis ont man-
qué à leurs obligations vis-à-vis de l’Iran au regard du paragraphe 1 de l’article X du 
traité d’amitié, et que la responsabilité de ces attaques incombe aux États-Unis; et

« 2. Que les États-Unis sont donc tenus de réparer intégralement le préjudice 
ainsi causé à l’Iran pour avoir manqué à leurs obligations juridiques internationales, 
selon des formes et un montant à déterminer par la Cour à un stade ultérieur de l’ins-
tance, le droit de l’Iran d’introduire et de présenter, le moment venu, à la Cour une 
évaluation précise des réparations dues par les États-Unis, étant réservé; et d’ordon-
ner;

« 3. Tout autre remède que la Cour jugerait approprié »;
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à l’audience du 7 mars 2003, concernant la demande reconventionnelle des États-Unis :
« La République islamique d’Iran prie respectueusement la Cour, une fois rejetées 

toutes demandes et conclusions en sens contraire, de dire et juger :
« Que la demande reconventionnelle des États-Unis est rejetée. »

Au nom du Gouvernement des États-Unis, à l’audience du 5 mars 2003, concernant la 
demande de l’Iran et la demande reconventionnelle des États-Unis :

« Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique prie respectueusement la Cour de 
dire et juger :

«  1. Que les États-Unis n’ont pas enfreint les obligations qui étaient les leurs 
envers la République islamique d’Iran au titre du paragraphe 1 de l’article X du Traité 
de 1955 entre les États-Unis et l’Iran; et

«  2. Que les demandes de la République islamique d’Iran doivent en consé-
quence être rejetées.

« S’agissant de leur demande reconventionnelle, les États-Unis d’Amérique prient 
la Cour de dire et juger :

« 1. Une fois rejetée toute conclusion en sens contraire, qu’en attaquant les na-
vires dans le Golfe avec des mines et des missiles et en menant d’autres actions mili-
taires dangereuses et nuisibles pour le commerce et la navigation entre les territoires 
des États-Unis et de la République islamique d’Iran, celle-ci a enfreint les obligations 
qui étaient les siennes envers les États-Unis au titre du paragraphe 1 de l’article X du 
Traité de 1955; et

« 2. Que la République islamique d’Iran est en conséquence tenue de réparer 
intégralement le préjudice qu’elle a causé aux États-Unis par sa violation du Traité de 
1955, selon des formes et un montant à déterminer par la Cour à un stade ultérieur de 
l’instance. »

Base de compétence et circonstances de l’espèce (par. 21 à 26)

La Cour commence par faire observer qu’elle a pour tâche, en la présente instance, 
de déterminer s’il y a eu ou non violation du Traité de 1955 et, si elle juge que tel est le 
cas, d’en tirer les conséquences appropriées au vu des conclusions des Parties. La Cour est 
saisie à la fois d’une demande de l’Iran alléguant que les États-Unis ont violé le traité, et 
d’une demande reconventionnelle des États-Unis alléguant que l’Iran a violé celui-ci. La 
compétence de la Cour pour connaître de la demande et de la demande reconventionnelle 
découlerait du paragraphe 2 de l’article XXI du Traité de 1955.

La Cour rappelle que, s’agissant de la demande de l’Iran, la question de la compétence 
a fait l’objet d’un arrêt, rendu le 12 décembre 1996. Elle note que les Parties ont cependant 
soulevé, quant au sens ou à la portée exacts de cet arrêt, certaines questions qui sont exa-
minées plus loin.

Quant à la demande reconventionnelle, la Cour rappelle en outre que, par ordonnance 
rendue le 10 mars 1998, elle a déclaré cette demande recevable et a indiqué que les faits al-
légués par les États-Unis et sur lesquels ceux-ci s’appuient « sont susceptibles d’entrer dans 
les prévisions du paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955 tel qu’interprété par la Cour » 
et que, dès lors, « celle-ci est compétente pour connaître de la demande reconventionnelle 
des États-Unis dans la mesure où les faits allégués ont pu porter atteinte aux libertés ga-
ranties par le paragraphe 1 de l’article X » (CiJ Recueil 1998, p. 204, par. 36). Elle relève que, 
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là encore, les Parties ont soulevé, quant au sens et à la portée de cette décision relative à la 
compétence, des questions qui sont examinées plus loin.

La Cour souligne qu’il ressort toutefois des décisions précitées qu’il ne saurait être fait 
droit à la demande de l’Iran et à la demande reconventionnelle des États-Unis que pour 
autant qu’une ou plusieurs violations du paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955 peu-
vent être établies, même si d’autres dispositions du traité peuvent être pertinentes pour 
interpréter ce paragraphe. Le paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955 est libellé comme 
suit : « Il y aura liberté de commerce et de navigation entre les territoires des deux Hautes 
Parties contractantes. »

La Cour décrit ensuite les circonstances de l’espèce telles qu’elles ressortent des écritu-
res des deux Parties, en relevant que celles-ci, dans leurs grandes lignes, ne sont pas contes-
tées. Les actions à l’origine de la demande et de la demande reconventionnelle s’inscri-
vent dans le contexte des événements survenus dans le golfe Persique, voie internationale 
d’échanges et de transport d’importance majeure, entre 1980 et 1988, en particulier du con-
flit armé entre l’Iran et l’Iraq. En 1984, l’Iraq commença à attaquer des navires dans le golfe 
Persique, notamment des pétroliers qui transportaient du pétrole iranien. Ce furent les 
premiers incidents de ce qui devait plus tard être appelé la « guerre des pétroliers » : entre 
1984 et 1988, des navires de commerce et des bâtiments de guerre de diverses nationalités, 
y compris des navires neutres, furent attaqués par des avions, des hélicoptères, des mis-
siles ou des navires de guerre, ou heurtèrent des mines dans les eaux du golfe Persique. 
Les forces navales des deux parties belligérantes menaient des opérations dans la région, 
mais l’Iran nie être responsable de quelque action que ce soit, à l’exception d’incidents 
concernant des navires ayant refusé l’arraisonnement et la fouille demandés en bonne et 
due forme. Les États-Unis attribuent à l’Iran la responsabilité de certains incidents, alors 
que l’Iran laisse entendre que l’Iraq en était responsable.

La Cour note que deux attaques dirigées contre des navires présentent un intérêt parti-
culier en l’espèce. Le 16 octobre 1987, le pétrolier koweïtien Sea isle City, réimmatriculé aux 
États-Unis, fut touché par un missile près du port de Koweït. Les États-Unis attribuèrent 
cette attaque à l’Iran et, trois jours plus tard, le 19 octobre 1987, ils attaquèrent des installa-
tions iraniennes de production de pétrole offshore faisant partie du complexe de Reshadat 
[« Rostam »]. Le 14 avril 1988, le navire de guerre américain USS Samuel B. Roberts, de re-
tour d’une mission d’escorte, heurta une mine dans les eaux internationales à proximité de 
Bahreïn; quatre jours plus tard, les États-Unis attaquèrent simultanément et détruisirent 
avec leurs forces navales les complexes de Nasr [« Sirri »] et de Salman [« Sassan »] .

Ces attaques menées par des forces américaines contre les plates-formes iraniennes 
constituent selon l’Iran une violation du Traité de 1955; et les attaques contre le Sea isle 
City et l’USS Samuel B. Roberts sont invoquées par les États-Unis pour affirmer qu’ils ont 
agi en état de légitime défense. La demande reconventionnelle des États-Unis ne se limite 
cependant pas à ces attaques.

Les états‑Unis attribuent un comportement illicite à l’iran 
et prient la Cour de rejeter sa demande (par. 27 à 30)

La Cour examine tout d’abord une argumentation à laquelle les États-Unis semblent 
attribuer un certain caractère préliminaire. Les États-Unis, attribuant à l’Iran un compor-
tement illicite, à savoir la violation du Traité de 1955 ainsi que d’autres règles du droit in-
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ternational régissant l’emploi de la force, prient la Cour de rejeter la demande de l’Iran et 
de lui refuser la réparation qu’il sollicite.

La Cour note que, pour parvenir à la conclusion demandée par les États-Unis, il lui 
faudrait examiner les actions de l’Iran et des États-Unis dans le golfe Persique durant la 
période pertinente, ce qu’elle doit également faire pour statuer sur la demande iranienne et 
la demande reconventionnelle des États-Unis. C’est pourquoi elle n’est pas tenue, à ce stade 
de son arrêt, de se pencher sur cette conclusion.

Application de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX du Traité de 1955 (par. 31 à 78)

La Cour rappelle que le différend, en la présente espèce, a été porté devant elle sur la 
base de compétence constituée par le paragraphe 2 de l’article XXI du Traité de 1955, selon 
lequel : « Tout différend qui pourrait s’élever entre les Hautes Parties contractantes quant 
à l’interprétation ou à l’application du présent traité et qui ne pourrait pas être réglé d’une 
manière satisfaisante par la voie diplomatique sera porté devant la Cour internationale de 
Justice, à moins que les Hautes Parties contractantes ne conviennent de le régler par d’au-
tres moyens pacifiques. »

La Cour rappelle en outre que, par son arrêt du 12 décembre 1996, elle s’est déclarée 
compétente, sur la base de cet article, «  pour connaître des demandes formulées par la 
République islamique d’Iran au titre du paragraphe 1 de l’article X dudit traité » [CiJ Re‑
cueil 1996 (ii), p. 821, par. 55, alinéa 2]. Il lui incombe donc de rechercher s’il y a eu violation 
par les États-Unis des dispositions du paragraphe 1 de l’article X; les autres dispositions du 
traité ne sont pertinentes que dans la mesure où elles peuvent avoir une incidence sur l’in-
terprétation ou l’application de ce texte.

À cet égard, la Cour relève que, selon les États-Unis, l’alinéa d du paragraphe 1 de l’ar-
ticle XX du traité permet de trancher la question de l’existence d’une violation de leurs obli-
gations en vertu de l’article X. Ce paragraphe dispose que :

« Le présent traité ne fera pas obstacle à l’application de mesures :
« ...
« d) ... nécessaires à l’exécution des obligations de l’une ou l’autre des Hautes 

Parties contractantes relatives au maintien ou au rétablissement de la paix et de la 
sécurité internationales ou à la protection des intérêts vitaux de cette Haute Partie 
contractante sur le plan de la sécurité. »
Dans l’arrêt qu’elle a rendu le 12  décembre  1996 sur l’exception préliminaire des 

États-Unis, la Cour a jugé que l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX n’ouvre pas une 
exception d’incompétence, mais « offre seulement aux Parties [, le cas échéant,] une dé-
fense au fond » [CiJ Recueil 1996 (ii), p. 811, par. 20]. Conformément au paragraphe 2 de 
l’article XXI du traité, il appartient aujourd’hui à la Cour, dès lors qu’une telle défense est 
présentée par les États-Unis, d’interpréter et d’appliquer cet alinéa.

Pour faire droit à la demande de l’Iran, la Cour doit être convaincue à la fois que les 
actions des États-Unis dont se plaint l’Iran ont porté atteinte à la liberté de commerce 
entre les territoires des parties garantie par le paragraphe  1 de l’article X, et que ces ac-
tions n’étaient pas justifiées par la nécessité d’assurer la protection des intérêts vitaux des 
États-Unis sur le plan de la sécurité, au sens de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX. 
La question se pose toutefois de savoir dans quel ordre la Cour doit examiner ces questions 
d’interprétation et d’application du traité.
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En la présente espèce, la Cour est d’avis que des considérations particulières incitent 
à examiner l’application de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX avant d’aborder le 
paragraphe 1 de l’article X. Il est indéniable que le différend initial entre les Parties por-
tait sur la licéité des actions menées par les États-Unis, à la lumière du droit international 
relatif à l’emploi de la force. À l’époque, aucune des deux Parties n’a mentionné le Traité 
de 1955. Les États-Unis soutenaient alors que leurs attaques contre les plates-formes pétro-
lières étaient justifiées au titre de la légitime défense, en réponse à ce qu’ils considéraient 
comme des agressions armées de l’Iran, raison pour laquelle ils ont porté leurs actions à la 
connaissance du Conseil de sécurité conformément à l’article 51 de la Charte des Nations 
Unies. Devant la Cour, les États-Unis ont continué d’affirmer que l’exercice du droit de lé-
gitime défense justifiait leurs actions; ils soutiennent que, même si la Cour devait conclure 
que leurs actions n’entraient pas dans le champ d’application de l’alinéa d du paragraphe 1 
de l’article XX, elles n’étaient pas illicites, en tant qu’elles constituaient des actes de légitime 
défense nécessaires et appropriés. En outre, ainsi que les États-Unis eux-mêmes le recon-
naissent dans leur duplique, « [l]es aspects de la présente espèce touchant à la légitime dé-
fense soulèvent des questions de la plus haute importance pour l’ensemble des membres de 
la communauté internationale », et les deux Parties conviennent que la présente affaire est 
loin d’être sans incidences en matière d’emploi de la force, même si elles tirent de ce constat 
des conclusions opposées. La Cour considère donc que, dans la mesure où la compétence 
que lui confère le paragraphe 2 de l’article XXI du Traité de 1955 l’autorise à examiner ces 
questions et à se prononcer sur celles-ci, elle doit le faire.

Les Parties sont en désaccord sur la question du lien entre la légitime défense et l’ali-
néa d du paragraphe 1 de l’article XX du traité, s’agissant notamment de la compétence de 
la Cour. De l’avis de celle-ci la Cour, il s’agit ici d’une question d’interprétation du traité, 
et en particulier de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX. Il y a lieu de déterminer si les 
parties au Traité de 1955, en précisant dans celui-ci qu’il « ne fera pas obstacle à l’applica-
tion de mesures... nécessaires... à la protection des intérêts vitaux... sur le plan de la sécu-
rité » de l’une ou de l’autre des parties, avaient l’intention de lui donner un tel effet, même 
lorsque ces mesures impliquaient un recours à la force armée; et, dans l’affirmative, si les 
parties envisageaient ou admettaient une limitation selon laquelle un tel recours devrait 
être compatible avec les conditions énoncées par le droit international. La Cour estime que 
la compétence que lui confère le paragraphe 2 de l’article XXI du Traité de 1955 pour régler 
toute question concernant l’interprétation ou l’application de « notamment » l’alinéa d du 
paragraphe 1 de l’article XX de ce traité l’autorise aussi, en tant que de besoin, à déterminer 
si une action présentée comme justifiée par ce paragraphe constituait ou non un recours 
illicite à la force au regard du droit international applicable en la matière, à savoir les dispo-
sitions de la Charte des Nations Unies et du droit international coutumier. 

La Cour commence donc par examiner l’application de l’alinéa d du paragraphe 1 de 
l’article XX du Traité de 1955, ce qui, dans les circonstances de l’espèce, et ainsi qu’il a été 
expliqué plus haut, fait intervenir le principe de l’interdiction en droit international de 
l’emploi de la force et sa limitation constituée par le droit de légitime défense. Compte 
tenu de cette disposition, une partie au traité peut être fondée à prendre certaines mesures 
qu’elle considère comme « nécessaires » à la protection de ses intérêts vitaux sur le plan de 
la sécurité. En l’espèce, la question de savoir si les mesures adoptées étaient « nécessaires » 
recoupe en partie celle de leur validité en tant qu’actes de légitime défense.

La Cour relève à cet égard qu’il n’est pas contesté par les Parties que, durant la guerre 
entre l’Iran et l’Iraq, la navigation neutre dans le golfe Persique avait été considérablement 
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entravée et avait subi des pertes et de graves dommages. Elle relève également que cette 
situation était dans une large mesure le résultat de la présence de mines et de champs de 
mines posés par les deux parties au conflit. La Cour n’a pas compétence pour s’interroger 
sur la question de savoir si et dans quelle mesure l’Iran et l’Iraq se sont conformés aux rè-
gles de droit international applicables aux conflits armés sur mer. Elle peut toutefois pren-
dre note de ces circonstances, qui selon les États-Unis étaient pertinentes aux fins de leur 
décision de mener contre l’Iran les actions considérées par eux comme nécessaires pour 
protéger leurs intérêts vitaux sur le plan de la sécurité. La licéité des mesures prises par les 
États-Unis n’en doit pas moins être évaluée au regard de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’ar-
ticle XX du Traité de 1955, à la lumière du droit international relatif à l’emploi de la force 
en cas de légitime défense. 

La Cour observe que les États-Unis n’ont jamais contesté que leurs actions dirigées 
contre les plates-formes iraniennes relevaient de l’emploi de la force armée. Elle indique 
qu’elle examinera si chacune d’entre elles satisfait aux conditions de l’alinéa d du paragra-
phe 1 de l’article XX, tel qu’interprété à la lumière des règles pertinentes du droit interna-
tional.

L’attaque du 19 octobre 1987 contre Reshadat (par. 46 à 64)

La Cour rappelle que les premières installations attaquées, le 19 octobre 1987, furent 
celles du complexe de Reshadat, qui était joint par oléoduc sous-marin à un autre com-
plexe, celui de Resalat. Au moment des attaques menées par les États-Unis, ces complexes 
ne produisaient pas de pétrole, du fait des dommages causés par les attaques iraquiennes 
antérieures. L’Iran a affirmé que, en octobre 1987, la réparation des plates-formes était qua-
siment achevée. Les États-Unis ont toutefois contesté cette assertion. L’attaque se solda par 
la destruction quasi totale d’une plate-forme et de graves dommages à une autre, et selon 
l’Iran, la production des complexes de Reshadat et Resalat fut interrompue pendant plu-
sieurs années.

La Cour porte en premier lieu son attention sur les faits de nature à confirmer ou à 
infirmer le bien-fondé de l’affirmation des États-Unis selon laquelle ceux-ci auraient exercé 
leur droit de légitime défense. Dans leur communication susmentionnée au Conseil de 
sécurité, les États-Unis fondaient cette affirmation sur l’existence d’« une série d’attaques 
armées illégales que les forces iraniennes [avaient] lancées contre les États-Unis, y compris 
le mouillage de mines auquel il [avait] été procédé dans les eaux internationales en vue de 
couler ou d’endommager des navires battant pavillon américain, ainsi que des tirs non pro-
voqués contre des aéronefs américains »; les États-Unis invoquaient notamment une atta-
que au missile contre le Sea isle City comme étant l’incident particulier déclencheur de leur 
attaque contre les plates-formes iraniennes. Devant la Cour, ils ont plus particulièrement 
fondé leur argumentation sur cette attaque contre le Sea isle City, mais n’en ont pas moins 
continué à insister sur le rôle des autres attaques. 

La Cour souligne que les États-Unis ne prétendent pas avoir agi dans l’exercice de la 
légitime défense collective au nom des États neutres se livrant à la navigation dans le golfe 
Persique. Par conséquent, pour établir qu’ils étaient en droit d’attaquer les plates-formes 
iraniennes dans l’exercice du droit de légitime défense individuelle, les États-Unis doivent 
démontrer qu’ils ont été attaqués et que l’Iran était responsable des attaques; et que celles-ci 
étaient de nature à être qualifiées d’« agression armée » tant au sens de l’article 51 de la 
Charte des Nations Unies que selon le droit coutumier en matière d’emploi de la force. Les 
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États-Unis doivent également démontrer que leurs actions étaient nécessaires et propor-
tionnées à l’agression armée subie par eux, et que les plates-formes constituaient une cible 
militaire légitime susceptible d’être attaquée dans l’exercice de la légitime défense.

Ayant examiné très attentivement les éléments et arguments présentés par chaque Par-
tie, la Cour estime que les preuves apportées à l’appui de la responsabilité iranienne dans 
l’attaque contre le Sea isle City ne suffisent pas à fonder les affirmations des États-Unis. La 
Cour conclut donc sur ce point de l’affaire que les États-Unis ne se sont pas acquittés de la 
charge de la preuve qui pesait sur eux, à savoir démontrer l’existence d’une agression armée 
contre eux par l’Iran, sous la forme d’une attaque au missile contre le Sea isle City.

Toutefois, que ce soit dans la lettre qu’ils ont adressée au Conseil de sécurité ou devant 
la Cour, les États-Unis ont également affirmé que l’attaque contre le Sea isle City n’était 
« que la dernière d’une série de tirs de missiles [dans les eaux du Koweït] contre des bâti-
ments battant pavillon américain et... d’autres navires... non belligérants [se livrant pacifi-
quement au commerce] ». 

La Cour conclut que, même pris conjointement, et réserve faite, comme il a déjà été 
dit, de la question de la responsabilité de l’Iran, ces incidents ne lui semblent pas constituer 
une agression armée contre les États-Unis.

Les attaques du 18 avril 1988 contre Nasr et Salman, et l’opération « Praying Mantis » 
(par. 65 à 72)

La Cour rappelle que des installations pétrolières iraniennes furent attaquées une se-
conde fois le 18 avril 1988, lors de l’action menée contre les plates-formes de Salman et de 
Nasr. L’Iran expose que l’attaque endommagea gravement les infrastructures de production 
des plates-formes et que les activités du complexe de Salman furent totalement interrom-
pues pendant quatre ans, la production n’ayant repris régulièrement qu’en septembre 1992, 
pour n’atteindre son niveau habituel qu’en 1993; et que les activités de l’ensemble du com-
plexe de Nasr furent interrompues et ne reprirent que près de quatre années plus tard.

La nature des attaques menées contre les complexes de Salman et de Nasr, ainsi 
que la justification invoquée, furent exposées au Conseil de sécurité des Nations Unies 
par les États-Unis dans une lettre en date du 18 avril 1988 du représentant permanent des 
États-Unis, dans laquelle les États-Unis déclaraient, entre autres, qu’ils avaient « exercé leur 
droit naturel de légitime défense reconnu par le droit international en prenant des mesures 
défensives en réponse à une attaque de la République islamique d’Iran contre un navire des 
États-Unis d’Amérique se trouvant dans les eaux [internationales] du golfe Persique », à 
savoir le minage du navire américain Samuel B. Roberts; selon les États-Unis, « [c]e n’[était] 
là que la dernière d’une série d’attaques et de provocations auxquelles les forces navales 
iraniennes se sont livrées contre des navires marchands de pays neutres dans les eaux in-
ternationales du golfe Persique. »

La Cour relève que l’attaque menée contre les plates-formes de Salman et de Nasr ne 
constituait pas une action isolée visant simplement les installations pétrolières, ce qui avait 
été le cas des attaques du 19 octobre 1987. Elle s’inscrivait dans le cadre d’une opération mi-
litaire bien plus vaste, appelée « Operation Praying Mantis » (« mante religieuse »), menée 
par les États-Unis contre ce qu’ils estimaient être des « cibles militaires légitimes »; la force 
armée fut employée, et des dommages furent infligés à plusieurs cibles, avec notamment la 
destruction de deux frégates iraniennes ainsi que de plusieurs navires et aéronefs militaires 
iraniens.
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Comme dans le cas de l’attaque contre le Sea isle City, la première question qui se pose 
est celle de savoir si les États-Unis ont rapporté la preuve, dont la charge leur incombe, que 
l’USS Samuel B. Roberts a été touché par une mine mouillée par l’Iran. La Cour note que, 
à l’époque, l’Iraq et l’Iran, qui étaient en guerre, mouillaient tous deux des mines, de sorte 
que les éléments démontrant l’existence d’autres opérations iraniennes de mouillage de 
mines ne permettent pas de conclure que l’Iran est responsable du mouillage de cette mine 
particulière. Le principal élément de preuve apporté à l’appui de l’affirmation selon laquelle 
la mine heurtée par l’USS Samuel B. Roberts aurait été mouillée par l’Iran est la découverte 
dans la même zone de mines lestées portant des numéros de série similaires à ceux d’autres 
mines iraniennes, en particulier celles trouvées à bord de l’iran Ajr. Cet élément de preuve 
n’est certes pas dépourvu d’importance, mais il n’est pas déterminant. 

En outre, aucune autre attaque contre des navires battant pavillon des États-Unis (par 
opposition aux navires appartenant à des intérêts américains) que celles citées pour justifier 
les précédentes attaques contre les plates-formes de Reshadat et que le minage de l’USS Sa‑
muel B. Roberts n’a été invoquée devant la Cour. La question est par conséquent de savoir 
si cet incident suffisait à lui seul à justifier des actes de légitime défense au motif qu’il aurait 
constitué une « agression armée ». La Cour n’exclut pas que le minage d’un seul navire de 
guerre puisse suffire à justifier qu’il soit fait usage du « droit naturel de légitime défense »; 
toutefois, au vu de l’ensemble des circonstances, et notamment du caractère non concluant 
des éléments concernant la responsabilité de l’Iran dans le mouillage de la mine heurtée par 
le USS Samuel B. Roberts, la Cour n’est pas en mesure de dire qu’il a été démontré que les 
attaques contre les plates-formes de Salman et de Nasr constituaient une riposte justifiée à 
une « agression armée » de l’Iran contre les États-Unis résultant du heurt de cette mine.

Les critères de nécessité et de proportionnalité (par. 73 à 77)

La Cour souligne que, en la présente affaire, la question de savoir si telle ou telle action 
est « nécessaire » se pose à la fois en tant qu’élément du droit international de la légitime 
défense et au regard du texte même de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX du Traité 
de 1955, déjà cité, aux termes duquel le traité « ne fera pas obstacle à l’application de mesu-
res... nécessaires... à la protection des intérêts vitaux [de l’une ou l’autre partie] sur le plan 
de la sécurité ». La Cour se penche donc sur les critères de nécessité et de proportionna-
lité dans le cadre du droit international relatif à la légitime défense. Figure notamment au 
nombre de ces critères la nature de la cible contre laquelle la force a été employée au nom 
de la légitime défense.

La Cour fait observer qu’elle n’est pas pleinement convaincue que les éléments de 
preuve dont elle dispose étayent les allégations des États-Unis quant à l’importance des 
activités et de la présence militaires sur les plates-formes pétrolières de Reshadat, et note 
qu’aucun élément n’a été produit en ce sens s’agissant des complexes de Salman et de Nasr. 
Toutefois, quand bien même, pour les besoins de la discussion, elle admettrait l’exactitude 
des allégations américaines, la Cour ne saurait conclure que les attaques lancées contre les 
plates-formes pouvaient se justifier au titre de la légitime défense. Qu’il s’agisse de l’attaque 
contre le Sea isle City ou du mouillage de la mine heurtée par l’USS Samuel B. Roberts, la 
Cour n’est pas convaincue que les attaques contre les plates-formes étaient nécessaires en 
réponse à ces incidents.

S’agissant de l’exigence de proportionnalité, la Cour, si elle avait conclu à la nécessité 
des attaques du 19 octobre  1987 en réponse à l’incident du Sea isle City vu comme une 
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agression armée commise par l’Iran, aurait pu considérer qu’elles y satisfaisaient. En re-
vanche, l’attaque du 18 avril 1988 fut planifiée et menée dans le cadre d’une opération plus 
vaste baptisée « Operation Praying Mantis ». En réponse au mouillage, par un auteur non 
identifié, de la mine que devait heurter un seul navire de guerre américain, lequel, s’il fut 
gravement endommagé, ne sombra toutefois pas et dont l’équipage n’eut à déplorer aucune 
perte en vie humaine, ni l’opération « Praying Mantis » dans son ensemble ni même le volet 
de celle-ci qu’a constitué la destruction des plates-formes de Salman et de Nasr ne sauraient 
être considérés, dans les circonstances de l’espèce, comme un emploi proportionné de la 
force au titre de la légitime défense.

Conclusion (par. 78)

La Cour conclut de ce qui précède que les actions menées par les forces américaines 
contre les installations pétrolières iraniennes les 19 octobre 1987 et 18 avril 1988 ne sauraient 
être justifiées, en vertu de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX du Traité de 1955, en 
tant que mesures nécessaires à la protection des intérêts vitaux des États-Unis sur le plan 
de la sécurité, dès lors qu’elles constituaient un recours à la force armée et ne pouvaient 
être considérées, au regard du droit international relatif à cette question, comme des actes 
de légitime défense, et ne relevaient donc pas de la catégorie des mesures prévues par cette 
disposition du traité telle qu’elle doit être interprétée.

La demande de l’iran fondée sur le paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955 
(par. 79 à 99)

Étant parvenue à la conclusion que, dans les circonstances de l’espèce, les États-Unis 
ne peuvent se prévaloir, vis-à-vis de la demande de l’Iran, du moyen de défense qu’ouvre 
l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX du Traité de 1955, la Cour se penche sur cette 
demande, fondée sur le paragraphe 1 de l’article X dudit traité, aux termes duquel «  [i]l 
y aura liberté de commerce et de navigation entre les territoires des deux Hautes Parties 
contractantes ». 

Dans son arrêt du 12  décembre  1996 sur l’exception préliminaire soulevée par les 
États-Unis, la Cour a eu l’occasion, pour déterminer si et dans quelle mesure elle était com-
pétente, d’interpréter certaines dispositions du Traité de 1955, notamment le paragraphe 1 
de l’article X. Elle a constaté que le demandeur n’avait pas allégué qu’une action militaire 
avait porté atteinte à sa liberté de navigation, si bien que la seule question à trancher était 
de « savoir si les actions que l’Iran reproche aux États-Unis étaient susceptibles de porter 
atteinte à la « liberté de commerce » telle que garantie par la disposition précitée » [CiJ Re‑
cueil  1996  (ii), p. 817, par. 38]. Après avoir examiné les arguments des Parties quant au 
sens du mot « commerce » dans ce texte, la Cour a conclu ce qui suit : « Il serait naturel 
d’interpréter le mot « commerce » au paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955 comme 
incluant des activités commerciales en général, non seulement les activités mêmes d’achat 
et de vente, mais également les activités accessoires qui sont intrinsèquement liées au com-
merce » (ibid., p. 819, par. 49).

Dans cette décision, la Cour a fait observer qu’elle n’avait pas alors à examiner la ques-
tion de savoir si le paragraphe 1 de l’article X « ne s’appliqu[ait] qu’au commerce « entre » 
les Parties » [CiJ Recueil 1996 (ii), p. 817, par. 44]. Les Parties admettent néanmoins toutes 
deux aujourd’hui que cette disposition se limite expressément à la protection de la liberté 
de commerce « entre les territoires des deux Hautes Parties contractantes ». La Cour ob-
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serve que ce sont les exportations de pétrole de l’Iran vers les États-Unis qui sont pertinen-
tes en l’espèce, et non les exportations de pétrole iranien en général. 

Dans l’arrêt de 1996, la Cour a souligné en outre que le « paragraphe 1 de l’article X 
du Traité de 1955 ne protège pas à proprement parler le « commerce » mais la « liberté de 
commerce » », et elle a ajouté : « sauf à rendre une telle liberté illusoire, il faut considérer 
qu’elle pourrait être effectivement entravée du fait d’actes qui emporteraient destruction 
de biens destinés à être exportés, ou qui seraient susceptibles d’en affecter le transport et le 
stockage en vue de l’exportation » (ibid., p. 819, par. 50). La Cour a également fait observer 
que « la production pétrolière de l’Iran, pièce maîtresse de l’économie de ce pays, constitue 
une composante majeure de son commerce extérieur », et qu’« [e]n l’état actuel du dossier, 
la Cour n’est... pas en mesure de déterminer si et dans quelle mesure la destruction des 
plates-formes pétrolières iraniennes a eu des conséquences sur l’exportation du pétrole ira-
nien » (ibid., p. 820, par. 51). La Cour conclut en observant que si, au stade actuel de l’ins-
tance, elle devait constater que l’Iran avait établi que tel était le cas, elle pourrait faire droit 
à la demande de l’Iran fondée sur le paragraphe 1 de l’article X.

Avant d’examiner les faits et les points de détail relatifs à la demande de l’Iran, la Cour 
relève que les États-Unis ne sont pas parvenus à établir, à la satisfaction de la Cour, que la 
présence militaire limitée sur les plates-formes, et les indications selon lesquelles des com-
munications en provenaient ou leur étaient destinées, pouvaient être considérées comme 
justifiant que les plates-formes fussent traitées comme des installations militaires (voir plus 
haut). Pour le même motif, la Cour ne saurait considérer qu’elles sont exclues de la protec-
tion conférée par le paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955, comme le prétendent les 
États-Unis.

La Cour, dans son arrêt de 1996, a envisagé la possibilité que la liberté de commerce 
puisse être entravée non seulement par la « destruction de biens destinés à être exportés », 
mais aussi par des actes « qui seraient susceptibles d’en affecter le transport et le stockage en 
vue de l’exportation » [CiJ Recueil 1996 (ii), p. 819, par. 50]. Pour la Cour, les activités des 
plates-formes doivent être considérées dans l’ensemble comme commerciales par nature; 
toutefois, une entrave à ces activités n’entraîne pas nécessairement des conséquences pour 
la liberté de commerce entre les territoires de l’Iran et des États-Unis.

La Cour estime que lorsqu’un État détruit des moyens de production et de transport 
de biens d’un autre État destinés à l’exportation, ou des moyens accessoires ou ayant trait 
à cette production ou à ce transport, il y a en principe atteinte à la liberté du commerce in-
ternational. En détruisant ces plates-formes, dont la fonction globale était précisément de 
produire et de transporter du pétrole, les actions militaires ont rendu impossible à l’époque 
le commerce du pétrole provenant de ces plates-formes et ont, dans cette mesure, porté 
atteinte à la liberté de commerce. Si le pétrole, lorsqu’il quittait les complexes de plates-for-
mes, n’était pas encore en état d’être exporté en toute sécurité, il n’en reste pas moins qu’il 
pouvait déjà à ce stade être destiné à l’exportation, et que la destruction des plates-formes 
a empêché la poursuite du traitement nécessaire à cette exportation. La Cour conclut donc 
que la protection de la liberté de commerce prévue au paragraphe 1 de l’article X du Traité 
de 1955 s’étendait aux plates-formes attaquées par les États-Unis, et qu’ainsi ces attaques 
ont entravé la liberté de commerce de l’Iran. La question demeure toutefois de savoir s’il 
y a eu en l’espèce entrave à la liberté du commerce « entre les territoires des deux Hautes 
Parties contractantes ».

De fait, les États-Unis soutiennent également qu’il n’y a pas eu, en tout état de cause, 
violation du paragraphe 1 de l’article X étant donné que, même à supposer que les attaques 
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aient entravé d’une manière quelconque la liberté de commerce, il n’a pas été porté atteinte 
à la liberté de commerce « entre les territoires des deux Hautes Parties contractantes ». En 
premier lieu, pour ce qui est de l’attaque du 19 octobre 1987 contre les plates-formes de 
Reshadat, les États-Unis font observer que les plates-formes étaient en cours de réparation 
à la suite d’une attaque menée par l’Iraq; en conséquence, elles n’étaient pas engagées dans 
le commerce entre les territoires des deux Parties, ni ne contribuaient à celui-ci. En second 
lieu, s’agissant de l’attaque du 18 avril 1988 contre les plates-formes de Salman et de Nasr, 
les États-Unis appellent l’attention sur l’Executive Order 12613, signé par le Président Rea-
gan le 29 octobre 1987, qui interdisait, avec effet immédiat, l’importation aux États-Unis 
de la plupart des biens (y compris le pétrole) et services d’origine iranienne. En raison de 
l’embargo imposé par ce texte, il n’y avait, est-il soutenu, aucun commerce entre les ter-
ritoires des Parties qui pût être entravé, et donc aucune violation du traité qui protège ce 
commerce. 

L’Iran affirme « et les États-Unis ne le contestent pas » qu’il existait un marché pour 
le brut iranien importé directement aux États-Unis jusqu’à l’adoption de l’Executive Or-
der  12613 du 29  octobre  1987. Les exportations de pétrole iranien jusqu’à cette époque 
constituaient donc un « commerce... entre les territoires des deux Hautes Parties contrac-
tantes » au sens du paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955.

La Cour relève que, au moment des attaques du 19 octobre 1987, les plates-formes de 
Reshadat et de Resalat ne produisaient ou ne transformaient aucun pétrole puisqu’elles 
avaient été mises hors d’usage par des attaques iraquiennes antérieures. S’il est vrai que 
les attaques ont considérablement retardé la reprise de la production des plates-formes, 
aucun commerce de pétrole produit ou transformé par elles ne se poursuivait au moment 
des attaques. 

La Cour relève également que l’embargo imposé par l’Executive Order 12613 était déjà 
en vigueur lorsque furent lancées les attaques contre les plates-formes de Salman et de 
Nasr, et qu’il n’a pas été établi que les plates-formes de Reshadat et de Resalat auraient, s’il 
n’y avait eu l’attaque du 19 octobre 1987, repris leur production avant l’imposition de l’em-
bargo. La Cour doit donc examiner la portée de l’Executive Order pour l’interprétation et 
l’application du paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955. 

La Cour ne voit aucune raison de douter que, au cours de la période durant laquelle 
l’embargo des États-Unis était en vigueur, des produits pétroliers dérivés en partie de pé-
trole brut iranien soient parvenus aux États-Unis en très grandes quantités, comme l’af-
firme l’Iran. Elle souligne cependant que ce qu’elle doit déterminer, ce n’est pas de savoir 
si un produit donné qui pouvait être désigné comme du pétrole « iranien » a pénétré aux 
États-Unis d’une manière ou d’une autre pendant la durée de l’embargo, mais s’il existait 
un « commerce » de pétrole entre les territoires de l’Iran et des États-Unis pendant cette 
période, au sens donné à ce terme dans le Traité de 1955.

À cet égard, c’est la nature des transactions commerciales successives liées au pétrole 
qui paraît déterminante aux yeux de la Cour, et non les traitements techniques successifs 
qu’a subis ledit produit. Ce que l’Iran considère comme un commerce « indirect » de pé-
trole entre lui et les États-Unis impliquait une série de transactions commerciales : la vente 
par l’Iran de pétrole brut à un client en Europe occidentale, ou à un pays tiers autre que 
les États-Unis; peut-être une série de transactions intermédiaires; et pour finir la vente de 
produits pétroliers à un client aux États-Unis. Il ne s’agit pas là de « commerce » entre l’Iran 
et les États-Unis, mais de commerce entre l’Iran et un acheteur intermédiaire, et de « com-
merce » entre un vendeur intermédiaire et les États-Unis. 
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La Cour conclut donc, en ce qui concerne l’attaque, le 19 octobre 1987, des plates-for-
mes de Reshadat, qu’il n’existait à ce moment-là aucun commerce entre les territoires de 
l’Iran et des États-Unis s’agissant du pétrole produit par ces plates-formes et celles de Re-
salat, dans la mesure où elles étaient en réparation et hors d’usage; et que ces attaques ne 
sauraient dès lors être considérées comme ayant porté atteinte à la liberté de commerce du 
pétrole entre les territoires des Hautes Parties contractantes protégée par le paragraphe 1 
de l’article X du Traité de 1955, compte tenu notamment de la date d’entrée en vigueur de 
l’embargo imposé par l’Executive Order 12613. La Cour constate en outre que, au moment 
des attaques contre les plates-formes de Salman et de Nasr, le 18 avril 1988, tout commerce 
de pétrole brut entre les territoires de l’Iran et des États-Unis était suspendu par cet Exe-
cutive Order, si bien que lesdites attaques ne sauraient non plus être considérées comme 
ayant porté atteinte aux droits garantis à l’Iran par le paragraphe 1 de l’article X du Traité 
de 1955.

La Cour ne saurait donc faire droit aux conclusions de l’Iran selon lesquelles les 
États-Unis, en menant ces attaques, auraient violé les obligations qui étaient les leurs à 
l’égard de l’Iran au titre du paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955. De ce fait, la de-
mande en réparation présentée par l’Iran ne saurait être accueillie.

La Cour ajoute que, ayant conclu ce qui précède sur la demande de l’Iran, il n’y a plus 
lieu pour elle d’examiner l’argument des États-Unis (mentionné ci-dessus) selon lequel le 
propre comportement de l’Iran empêche qu’il soit fait droit à sa demande. 

La demande reconventionnelle des états‑Unis (par. 101 à 124)

La Cour rappelle que les États-Unis ont présenté une demande reconventionnelle 
contre l’Iran, et mentionne les conclusions finales qu’ils ont énoncées à cet égard dans le 
contre-mémoire.

La Cour rappelle en outre que, par une ordonnance datée du 10 mars 1998, elle a conclu 
«  que la demande reconventionnelle présentée par les États-Unis dans leur contre-mé-
moire [était] recevable comme telle et [faisait] partie de l’instance en cours ».

Les exceptions soulevées par l’iran à la compétence de la Cour 
et à la recevabilité de la demande reconventionnelle des états‑Unis (par. 103 à 116)

L’Iran fait valoir que, par son ordonnance du 10 mars 1998, la Cour n’a pas tranché tou-
tes les questions préliminaires soulevées par la demande reconventionnelle des États-Unis. 
Il fait observer que la Cour ne s’y est prononcée que sur la recevabilité de la demande re-
conventionnelle des États-Unis en relation avec l’article 80 du Règlement de la Cour, dé-
clarant cette demande recevable « comme telle » tout en réservant la suite de la procédure. 
L’Iran soutient que la Cour ne devrait pas examiner la demande reconventionnelle au fond, 
et formule à cet égard cinq exceptions.

La Cour estime qu’il est loisible à l’Iran, à ce stade de l’instance, de soulever des ex-
ceptions à la compétence de la Cour pour connaître de la demande reconventionnelle ou 
à la recevabilité de cette demande, autres que celles ayant fait l’objet de l’ordonnance du 
10 mars 1998. Elle souligne que cette ordonnance ne traite, en ce qui concerne la compé-
tence et la recevabilité, d’aucune question qui ne soit directement liée à l’article 80 du Rè-
glement. La Cour indique qu’elle va donc examiner les exceptions présentées aujourd’hui 
par l’Iran.
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La Cour conclut qu’elle ne saurait accueillir la première exception de l’Iran selon la-
quelle la Cour ne peut connaître de la demande reconventionnelle des États-Unis parce que 
celle-ci a été présentée sans avoir été précédée de négociations, et qu’elle ne concerne donc 
pas un différend n’ayant pu être « réglé d’une manière satisfaisante par la voie diplomati-
que » au sens du paragraphe 2 de l’article XXI du Traité de 1955. La Cour souligne qu’il est 
établi qu’un différend est né entre l’Iran et les États-Unis sur les questions soulevées dans la 
demande reconventionnelle; et qu’il suffit à la Cour de constater que le différend n’a pas été 
réglé d’une manière satisfaisante par la voie diplomatique avant de lui être soumis.

La Cour conclut que la deuxième exception de l’Iran, selon laquelle les États-Unis pré-
sentent en fait une demande au nom d’États tiers ou d’entités étrangères, et n’ont aucun 
titre pour ce faire, est sans objet et ne saurait être accueillie. La Cour rappelle que dans leur 
première conclusion concernant leur demande reconventionnelle, les États-Unis prient 
simplement la Cour de dire et juger que, par les actions qui lui sont attribuées, l’Iran a violé 
ses obligations à leur égard, sans mentionner aucun État tiers.

Dans sa troisième exception, l’Iran fait valoir que la demande reconventionnelle des 
États-Unis sort du cadre du paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955, seul texte à l’égard 
duquel la Cour soit compétente, et que celle-ci ne peut donc faire droit à des conclusions 
n’entrant pas dans les prévisions de ce paragraphe 1. La Cour note que les États-Unis, dans 
les conclusions finales qu’ils présentent sur leur demande reconventionnelle, n’invoquent 
plus, comme ils le faisaient au début, l’article X du Traité de 1955 dans son ensemble mais 
seulement le paragraphe 1 de cet article et, de plus, prennent acte de la limitation territoriale 
du paragraphe 1 de l’article X, en visant expressément les actions militaires qui auraient 
été « dangereuses et nuisibles pour le commerce et la navigation entre les territoires des 
états‑Unis et de la République islamique d’iran » (les italiques sont de la Cour) et non plus 
les « actions militaires dangereuses et nuisibles pour le commerce maritime ». En limitant 
la portée de leur demande reconventionnelle dans leurs conclusions finales, les États-Unis 
ont privé la troisième exception de l’Iran de tout objet et la Cour ne saurait partant l’ac-
cueillir.

Dans sa quatrième exception, l’Iran soutient que « la Cour est compétente pour statuer 
uniquement sur les demandes reconventionnelles alléguant une violation par l’Iran de la 
liberté de commerce telle que celle-ci est protégée par le paragraphe 1 de l’article X, et non 
sur les demandes reconventionnelles alléguant une violation de la liberté de navigation 
telle que protégée par le même paragraphe ». La Cour relève cependant qu’il semble que 
l’Iran ait modifié sa position et reconnu que la demande reconventionnelle pouvait être 
fondée sur la violation de la liberté de navigation. La Cour note en outre qu’elle a également 
conclu en 1998 qu’elle était compétente pour connaître de la demande reconventionnelle 
des États-Unis dans la mesure où les faits allégués avaient pu porter atteinte aux libertés (au 
pluriel) garanties par le paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955, c’est-à-dire la liberté 
de commerce et la liberté de navigation. La Cour ne peut donc faire droit à cette exception 
de l’Iran.

L’Iran présente un dernier argument contre la recevabilité de la demande reconven-
tionnelle des États-Unis, dont il admet néanmoins qu’il ne concerne qu’une partie de cette 
demande. Il soutient que les États-Unis ont élargi l’objet de leur demande au-delà des 
conclusions qui figuraient dans la demande reconventionnelle en ajoutant tardivement à 
leurs griefs concernant la liberté de commerce des griefs concernant la liberté de naviga-
tion, et en donnant, dans leur duplique, de nouveaux exemples de violation de la liberté de 
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commerce maritime qui viennent s’ajouter aux incidents déjà invoqués dans la demande 
reconventionnelle présentée avec le contre-mémoire.

La Cour observe que la question soulevée par l’Iran est celle de savoir si les États-Unis 
présentent une demande nouvelle. Il appartient donc à la Cour de déterminer ce qui consti-
tue « une demande nouvelle » et ce qui constitue seulement des « éléments de preuve addi-
tionnels relatifs à la demande originelle ». Il est bien établi dans la jurisprudence de la Cour 
que les parties à une affaire ne peuvent en cours d’instance « transformer le différend porté 
devant la Cour en un différend dont le caractère ne serait pas le même ». La Cour rappelle 
qu’elle a en l’espèce relevé dans son ordonnance du 10 mars 1998 que la demande reconven-
tionnelle invoquait « des attaques contre le transport maritime, des mouillages de mines et 
d’autres activités militaires qui [auraient été] « dangereuses et nuisibles pour le commerce 
maritime » (CiJ Recueil 1998, p. 204, par. 36). Postérieurement à leur contre-mémoire et 
à leur demande reconventionnelle, ainsi qu’à cette ordonnance de la Cour, les États-Unis 
ont fourni des descriptions détaillées d’autres incidents étayant, selon eux, leurs demandes 
originelles. De l’avis de la Cour, les États-Unis n’ont pas, ce faisant, transformé l’objet du 
différend initialement porté devant la Cour, ni modifié la substance de leur demande re-
conventionnelle, qui demeure la même. La Cour ne saurait donc accueillir cette exception 
de l’Iran.

Examen au fond de la demande reconventionnelle des états‑Unis (par. 119 à 123)

S’étant prononcée sur toutes les exceptions à sa compétence pour connaître de la de-
mande reconventionnelle et à la recevabilité de cette demande formulées par l’Iran, la Cour 
examine la demande reconventionnelle au fond. Elle souligne que, pour qu’il puisse être 
fait droit à leur demande reconventionnelle, les États-Unis doivent montrer : a) qu’il a été 
porté atteinte à leur liberté de commerce ou à leur liberté de navigation entre les territoires 
des Hautes Parties contractantes au Traité de 1955; et que b) les actes qui auraient porté 
atteinte à l’une de ces libertés ou aux deux sont attribuables à l’Iran.

La Cour rappelle que le paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955 ne protège pas, 
dans les relations entre les parties, la liberté de commerce ou la liberté de navigation en gé-
néral. Comme il a déjà été noté plus haut, ce paragraphe contient une limitation territoriale 
importante. Pour bénéficier de la protection prévue par ce texte, le commerce ou la naviga-
tion doivent s’effectuer entre les territoires des États-Unis et de l’Iran. La charge de prouver 
que les navires qui ont été attaqués se livraient au commerce ou à la navigation entre les 
territoires des États-Unis et de l’Iran incombe aux États-Unis.

La Cour examine ensuite, dans l’ordre chronologique, chacune des attaques que les 
États-Unis attribuent à l’Iran, au regard de cette exigence du Traité de  1955, et conclut 
qu’aucun des navires dont les États-Unis indiquent qu’ils auraient été endommagés par 
des attaques iraniennes ne se livrait au commerce ou à la navigation « entre les territoires 
des deux Hautes Parties contractantes ». La Cour conclut donc qu’il n’y a eu violation du 
paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955 lors d’aucun des incidents précis mettant en 
cause ces navires et invoqués dans les écritures des États-Unis. 

La Cour note que les États-Unis ont également présenté leur demande dans un sens 
général. Ils ont en effet soutenu qu’en dirigeant des attaques répétées contre des navires des 
États-Unis et autres, en mouillant des mines et en menant d’autres actions militaires dans 
le golfe Persique, l’Iran aurait rendu le Golfe périlleux et aurait ainsi méconnu son obliga-
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tion relative à la liberté de commerce et la liberté de navigation dont les États-Unis auraient 
dû jouir en vertu du paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955.

La Cour relève que, s’il est notoire que, du fait de la guerre entre l’Iran et l’Iraq, la na-
vigation dans le golfe Persique comportait beaucoup plus de risques, ce fait ne saurait à lui 
seul suffire à la Cour pour décider que l’Iran a violé le paragraphe 1 de l’article X. Il incombe 
aux États-Unis de démontrer qu’il y a eu une entrave effective au commerce ou à la naviga-
tion entre les territoires des deux Hautes Parties contractantes. Or, les États-Unis n’ont pas 
démontré que les faits qu’ils attribuent à l’Iran ont porté atteinte à la liberté de commerce 
ou de navigation entre les territoires des États-Unis et de l’Iran. La Cour note en outre que 
l’examen susmentionné des incidents précis montre qu’aucun d’entre eux, pris individuel-
lement, n’a porté atteinte au commerce et à la navigation protégés par le Traité de 1955; en 
conséquence, la demande de caractère général des États-Unis ne peut être accueillie.

La Cour est ainsi parvenue à la conclusion que la demande reconventionnelle des 
États-Unis relative à la violation par l’Iran de ses obligations à l’égard des États-Unis au 
titre du paragraphe 1 de l’article X du Traité de 1955, qu’elle soit fondée sur les incidents 
précis invoqués ou qu’elle soit à entendre dans un sens général, doit être rejetée. Il n’est en 
conséquence point besoin pour la Cour d’examiner, au titre de cette demande, les ques-
tions contestées d’attribution à l’Iran de ces incidents. Compte tenu de ce qui précède, la 
demande en réparation présentée par les États-Unis ne saurait être accueillie.

Le texte intégral du dispositif (par. 125) se lit comme suit :
« Par ces motifs,
« La Cour,
« 1. Par 14 voix contre 2,
« Dit que les actions menées par les États-Unis d’Amérique contre les plates-formes 

pétrolières iraniennes le 19 octobre 1987 et le 18 avril 1988 ne sauraient être justifiées en 
tant que mesures nécessaires à la protection des intérêts vitaux des États-Unis d’Amé-
rique sur le plan de la sécurité en vertu de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XX 
du Traité d’amitié, de commerce et de droits consulaires de 1955 entre les États-Unis 
d’Amérique et l’Iran, tel qu’interprété à la lumière du droit international relatif à l’em-
ploi de la force; dit en outre qu’elle ne saurait cependant accueillir la conclusion de la 
République islamique d’Iran selon laquelle ces actions constituent une violation par les 
États-Unis d’Amérique des obligations que leur impose le paragraphe 1 de l’article X 
dudit traité, relatives à la liberté de commerce entre les territoires des parties, et qu’en 
conséquence elle ne saurait davantage accueillir la demande en réparation présentée 
par la République islamique d’Iran.

« Pour : M. Shi, Président; M. Ranjeva, Vice-Président; MM. les juges Guillaume, 
Koroma, Vereshchetin, Mme le juge Higgins, MM. les juges Parra-Aranguren, Kooij-
mans, Rezek, Buergenthal, Owada, Simma, Tomka; M. le juge ad hoc Rigaux;

« Contre : MM. les juges Al-Khasawneh, Elaraby.
« 2. Par 15 voix contre une,
« Dit que la demande reconventionnelle des États-Unis d’Amérique concernant 

la violation par la République islamique d’Iran des obligations que lui impose le para-
graphe 1 de l’article X du Traité de 1955 susvisé, relatives à la liberté de commerce et 
de navigation entre les territoires des parties, ne saurait être accueillie; et qu’en consé-
quence elle ne saurait davantage accueillir la demande reconventionnelle en répara-
tion présentée par les États-Unis d’Amérique.
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« Pour : M. Shi, Président; M. Ranjeva, Vice-Président; MM. les juges Guillaume, 
Koroma, M. le juge Vereshchetin, Mme le juge Higgins, MM. les juges Parra-Arangu-
ren, Kooijmans, Rezek, Al-Khasawneh, Buergenthal, Elaraby, Owada, Tomka; M.  le 
juge ad hoc Rigaux;

« Contre : M. le juge Simma. 
« MM. les juges Al-Khasawneh et Elaraby ont joint des opinions dissidentes à l’ar-

rêt. M. le juge Ranjeva Vice-Président et M. le juge Koroma ont joint des déclarations 
et M.  le juge Buergenthal, Mme le juge Higgins, MM.  les juges Kooijmans, Owada, 
Parra-Aranguren, Simma et M. le juge ad hoc Rigaux ont joint des opinions indivi-
duelles. »

3. DEMANDE EN RÉVISION DE L’ARRêT DU 11 SEPTEMBRE 1992 EN L’AF‑
FAIRE DU DIFFÉREND FRONTALIER TERRESTRE, INSULAIRE ET MA‑
RITIME (EL SALVADOR/HONDURAS; NICARAGUA, INTERVENANT) 
(EL SALvADOR C. HONDURAS)

Le 18 décembre 2003, la Cour a rendu un arrêt, dont on trouvera un résumé ci-après, 
suivi par le texte du dispositif.

Historique de la procédure et conclusions des Parties (par. 1 à 14)

Le 10 septembre 2002, la République d’El Salvador (dénommée ci-après « El Salvador ») 
a déposé au Greffe de la Cour une requête introductive d’instance datée du même jour, par 
laquelle, elle a saisi la Cour d’une demande en révision de l’arrêt rendu le 11 septembre 1992 
par la Chambre chargée de connaître de l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire 
et maritime (El Salvador/Honduras; Nicaragua, intervenant) [CiJ Recueil 1992, p. 351].

Dans sa requête, El Salvador a prié la Cour « de constituer une Chambre appelée à 
connaître de la demande en révision de l’arrêt en tenant compte des dispositions arrê-
tées d’un commun accord par El Salvador et le Honduras dans le compromis du 24 mai 
1986 ».

Les Parties, ayant été dûment consultées par le Président, la Cour, par ordonnance du 
27 novembre 2002, a décidé d’accéder à la demande des Parties tendant à ce qu’une cham-
bre spéciale soit constituée pour connaître de l’affaire; elle a déclaré que, M. Guillaume, 
Président, et MM. les juges Rezek et Buergenthal, avaient été élus pour former, avec deux 
juges ad hoc choisis par les Parties, M. le juge ad hoc Santiago Torres Bernárdez (choisi par 
le Honduras) et M. le juge ad hoc Felipe H. Paolillo (choisi par El Salvador) la Chambre qui 
serait saisie de l’affaire. 

Le 1er avril 2003, dans le délai qui lui avait été prescrit, le Honduras a déposé au Greffe 
ses observations écrites sur la recevabilité de la requête d’El Salvador. Des audiences publi-
ques ont eu lieu les 8, 9, 10 et 12 septembre 2003.

Dans la procédure orale, les conclusions finales ci-après ont été présentées par les Par-
ties :

Au nom du Gouvernement de la République d’El Salvador,
« La République d’El Salvador prie respectueusement la Chambre, rejetant toutes 

revendications et conclusions contraires :
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« 1. De dire et juger que la demande de la République d’El Salvador est recevable 
au motif qu’il existe des faits nouveaux qui, par leur nature, donnent ouverture à la 
révision de l’arrêt aux termes de l’article 61 du Statut de la Cour; et

« 2. De procéder, une fois la demande déclarée recevable, à la révision de l’arrêt 
du 11 septembre 1992 aux fins de déterminer dans un nouvel arrêt la ligne frontière 
dans le sixième secteur en litige de la frontière terrestre entre El Salvador et le Hondu-
ras dont le tracé sera le suivant :

«  “À partir de l’ancienne embouchure du fleuve Goascorán à l’entrée du bras 
connu sous le nom d’Estero La Cutú, dont les coordonnées sont 13° 22’ 00’’ de latitude 
nord et 87o 41’ 25’’ de longitude ouest, la frontière suit l’ancien lit du fleuve Goascorán 
sur une distance de 17 300 mètres en amont jusqu’au lieu dit Rompición de Los Ama-
tes, dont les coordonnées sont 13o 26’ 29’’ de latitude nord et 87o 43’ 25’’ de longitude 
ouest, et qui est l’endroit où le fleuve Goascorán a changé de cours” ».

Au nom du Gouvernement de la République du Honduras,
« Au vu des faits et arguments exposés ci-dessus, le Gouvernement de la Répu-

blique du Honduras prie la Chambre de déclarer irrecevable la demande en révision 
présentée le 10 septembre 2002 par El Salvador. »

Base de la compétence et historique du différend (par. 15 à 22)

La Chambre a commencé par dire qu’aux termes de l’article 61 du Statut, la procédure 
en révision s’ouvre par un arrêt de la Cour déclarant la demande recevable pour les mo-
tifs envisagés par le Statut; l’article 99 du Règlement de la Cour prévoit expressément une 
procédure sur le fond au cas où, dans son premier arrêt, la Cour aurait déclaré la demande 
recevable.

La Chambre constate qu’à ce stade, sa décision doit se limiter à la question de savoir si 
la requête d’El Salvador satisfait aux conditions prévues par le Statut. Selon l’article 61, ces 
conditions sont les suivantes :

a) La demande doit être fondée sur la « découverte » d’un « fait »;
b) Le fait dont la découverte est invoquée doit être «  de nature à exercer une in-

fluence décisive »;
c) Ce fait doit, avant le prononcé de l’arrêt, avoir été inconnu de la Cour et de la par-

tie qui demande la révision;
d)  Il ne doit pas y avoir eu « faute » à ignorer le fait en question; et
e) La demande en révision doit avoir été « formée au plus tard dans le délai de six 

mois après la découverte du fait nouveau » et avant l’expiration d’un délai de dix ans à dater 
de l’arrêt.

La Chambre observe qu’« une requête en révision ne peut être admise que si chacune 
des conditions prévues à l’article 61 est remplie. Si l’une d’elles fait défaut, la requête doit 
être écartée ».

Toutefois, El Salvador semble cependant soutenir qu’il n’y aurait pas lieu pour la 
Chambre d’examiner si les conditions de l’article 61 du Statut sont remplies. En effet, 
d’après le demandeur, «  [l]e Honduras a reconnu implicitement la recevabilité de la re-
quête d’El Salvador ».

À cet égard, la Chambre observera qu’en tout état de cause, et quelle que puisse être 
l’attitude des parties en ce qui concerne la recevabilité d’une demande en révision, il appar-
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tient à la Cour, dès lors qu’elle est saisie d’une telle demande, de vérifier si les conditions de 
recevabilité fixées par l’article 61 du Statut sont remplies. La voie de la révision ne saurait 
être ouverte du seul consentement des parties; elle l’est uniquement lorsque les conditions 
de l’article 61 sont réunies.

Les faits nouveaux dont se prévaut El Salvador concernent d’une part l’avulsion du 
fleuve Goascorán et d’autre part la « Carta Esférica » et le compte rendu de l’expédition 
d’El Activo de 1794.

Avulsion du fleuve Goascorán (par. 23 à 40)

« Pour bien situer les thèses présentées par El Salvador », la Chambre récapitule dès 
l’abord une partie des motifs de l’arrêt de 1992, en ce qui concerne le sixième secteur de la 
frontière terrestre.

La Chambre indique ensuite qu’en l’espèce, El Salvador affirme en premier lieu détenir 
des éléments de preuve scientifiques, techniques et historiques qui démontreraient que, 
contrairement à ce qui, selon lui, aurait été jugé par la Chambre, le Goascorán avait dans 
le passé changé de lit et que ce changement était survenu brutalement, probablement à la 
suite d’un cyclone qui aurait eu lieu en 1762. El Salvador estime que des éléments de preuve 
peuvent constituer des « faits nouveaux » au sens de l’article 61 du Statut. 

El Salvador soutient en outre que les éléments de preuve qu’il avance aujourd’hui 
permettent d’établir l’existence d’un ancien lit du Goascorán débouchant dans l’Estero La 
Cutú, ainsi que l’avulsion du fleuve au milieu du XVIIIe siècle, ou à tout le moins de regar-
der une telle avulsion comme plausible. Il s’agirait là encore de « faits nouveaux » au sens de 
l’article 61. Les faits ainsi exposés auraient selon El Salvador un caractère décisif. Il soutient 
en effet que l’arrêt de 1992 fonde ses considérations et conclusions sur l’exclusion d’une 
avulsion qui, selon la Chambre, n’a pas été prouvée.

El Salvador soutient enfin que, compte tenu de toutes les circonstances de l’espèce, en 
particulier de la « violente guerre civile [qui] ravageait El Salvador pendant presque toute 
la période entre 1980 et le prononcé du jugement du 11 septembre 1992 », il n’y avait pas 
faute de sa part à ignorer les différents faits nouveaux qu’il avance aujourd’hui en ce qui 
concerne le cours du Goascorán.

La Chambre dit que le Honduras, pour sa part, allègue que, s’agissant de l’application 
de l’article 61 du Statut, c’est « une jurisprudence bien établie qu’il y a une distinction de na-
ture entre les faits allégués et les preuves avancées pour vérifier leur réalité et que, seule, la 
découverte des premiers ouvre droit à révision du procès ». Dès lors, les éléments de preuve 
présentés par El Salvador ne sauraient ouvrir droit à révision.

Le Honduras ajoute qu’El Salvador n’a pas démontré l’existence d’un fait nouveau. 
En réalité El Salvador solliciterait « une interprétation nouvelle de faits connus antérieure-
ment » et inviterait la Chambre à opérer une « véritable réformation » de l’arrêt de 1992.

Le Honduras soutient en outre que les faits avancés par El Salvador, à les supposer 
nouveaux et établis, ne sont pas de nature à exercer une influence décisive sur l’arrêt de 
1992.

De l’avis du Honduras, El Salvador aurait pu, avant 1992, faire procéder aux études 
scientifiques et techniques, comme aux recherches historiques sur lesquelles il s’appuie 
maintenant.
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Passant à l’examen des conclusions présentées par El Salvador en ce qui concerne 
l’avulsion du Goascorán, la Chambre rappelle qu’une demande en révision n’est recevable 
que si chacune des conditions prévues à l’article 61 est remplie, et que si l’une d’elles fait 
défaut, la requête doit être écartée; en l’espèce, elle commencera par rechercher si les faits 
allégués, à les supposer nouveaux, sont de nature à exercer une influence décisive sur l’arrêt 
de 1992.

À cet égard, il convient de rappeler dès l’abord les considérations de principe sur les-
quelles la Chambre saisie de l’affaire originelle s’est fondée pour statuer sur les différends 
opposant les deux États dans six secteurs de leur frontière terrestre. Cette frontière devait, 
selon la Chambre, être déterminée « par application du principe généralement accepté en 
Amérique espagnole de l’uti possidetis juris, en vertu duquel les frontières devaient corres-
pondre aux limites administratives coloniales » (par. 28 de l’arrêt de 1992). La Chambre 
n’en a pas moins relevé que « la situation résultant de l’uti possidetis juris [pouvait] être 
modifiée par une décision d’un juge et par un traité ». Elle en a déduit que « la question se 
pos[ait] alors de savoir si elle [pouvait] être modifiée d’autres manières, par exemple par 
un acquiescement ou une reconnaissance ». Elle a conclu qu’« [i]l n’y a semble-t-il aucune 
raison, en principe, pour que ces facteurs n’entrent pas en jeu, lorsqu’il y a assez de preuves 
pour établir que les parties ont en fait clairement accepté une variante, ou tout au moins 
une interprétation, de la situation résultant de l’uti possidetis juris » (par. 67 de l’arrêt de 
1992).

La Chambre a ensuite procédé à l’examen de « [l]a prétention d’El Salvador selon la-
quelle la frontière de l’uti possidetis juris [était] constituée par un lit antérieur du Goasco-
rán ». À cet égard, elle a relevé ce qui suit : 

« [cette prétention] est subordonnée, du point de vue des faits, à l’affirmation suivante : 
anciennement, le Goascorán coulait à cet endroit et, à partir d’un certain moment, il 
a brusquement changé de cours pour couler à l’endroit où se situe son cours actuel. À 
partir de là, l’argument de droit d’El Salvador est que, lorsqu’une frontière est consti-
tuée par le cours d’une rivière et que le cours de celle-ci quitte soudainement l’ancien 
lit pour un autre, ce phénomène d’« avulsion » ne modifie pas le tracé de la frontière, 
qui continue de suivre l’ancien cours. » (par. 308 de l’arrêt de 1992).
La Chambre a ajouté qu’elle
« n’a[vait] pas été informée de l’existence de documents établissant un changement 
aussi brusque du cours du fleuve, mais [que] s’il était démontré à la Chambre que le 
cours du fleuve était auparavant aussi radicalement différent de ce qu’il [était] actuelle-
ment, on pourrait alors raisonnablement en déduire qu’il y a eu avulsion » (ibid.).
Poursuivant l’examen de l’argumentation d’El Salvador, la Chambre a cependant noté 

qu’ « [i]l n’exist[ait] aucun élément scientifique prouvant que le cours antérieur du Goas-
corán était tel qu’il débouchait dans l’Estero La Cutú... et non dans l’un quelconque des au-
tres bras de mer avoisinants de la côte, par exemple l’Estero El Coyol » (par. 309 de l’arrêt 
de 1992).

Passant à l’examen en droit de la thèse d’El Salvador sur l’avulsion du Goascorán, la 
Chambre a relevé qu’El Salvador « laiss[ait] entendre qu’en fait le changement s’[était] pro-
duit au XVIIe siècle » (par. 311 de l’arrêt de 1992). Elle a conclu que « [d]ans ces conditions, 
ce que le droit international peut avoir à dire au sujet de la question du déplacement des 
cours d’eau qui constituent des frontières n’a plus d’intérêt : le problème se pose principa-
lement du point de vue du droit colonial espagnol » (par. 311 de l’arrêt de 1992).
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À partir du paragraphe 312 de l’arrêt de 1992, la Chambre s’est placée sur un autre ter-
rain. Elle indique dès l’abord de manière lapidaire les conclusions auxquelles elle est par-
venue, puis fournit les motifs de ces conclusions. Selon la Chambre en effet, « il faut rejeter 
toute affirmation d’El Salvador selon laquelle la frontière suit un ancien cours que le fleuve 
aurait quitté à un moment quelconque avant 1821. Il s’agit là d’une prétention nouvelle et 
incompatible avec l’historique du différend ». (par. 312 de l’arrêt de 1992).

En l’espèce, la Chambre constate que si la Chambre a écarté en 1992 les prétentions 
d’El Salvador selon lesquelles la frontière de 1821 ne suivait pas le cours du fleuve à cette 
dernière date, elle l’a fait en se fondant sur le comportement de cet État durant le XIXe siè-
cle. 

En définitive, la Chambre conclut qu’il importe peu qu’il y ait eu ou non avulsion du 
Goascorán. Même si cette avulsion était aujourd’hui prouvée et même si l’on devait en tirer 
les conséquences de droit qu’en tire El Salvador, de telles constatations ne permettraient 
pas de remettre en cause la décision prise par la Chambre en 1992 sur une tout autre base. 
Les faits avancés à cet égard par El Salvador sont sans « influence décisive » sur l’arrêt dont 
il sollicite la révision. 

Découverte de nouvelles copies de la « Carta Esférica » 
et du compte rendu de l’expédition d’El Activo de 1794 (par. 41 à 55)

La Chambre examine alors le second « fait nouveau » dont se prévaut El Salvador, à 
savoir la découverte dans l’Ayer Collection de la Newberry Library de Chicago d’une nou-
velle copie de la « Carta Esférica » et d’une nouvelle copie du compte rendu de l’expédition 
d’El Activo s’ajoutant aux copies du Musée naval de Madrid auxquelles la Chambre s’était 
référée aux paragraphes 314 et 316 de son arrêt de 1992.

La Chambre signale que le Honduras conteste pour sa part que l’on puisse qualifier 
de fait nouveau la production des documents provenant de Chicago. Il s’agirait seulement 
d’une « autre copie d’un même document déjà présenté par le Honduras durant la phase 
écrite de l’affaire décidée en 1992, et déjà apprécié par la Chambre dans son arrêt  ». La 
Chambre recherche tout d’abord, comme elle l’a fait en ce qui concerne l’avulsion, si les 
faits allégués pour ce qui est de la « Carta Esférica » et du compte rendu de l’expédition d’El 
Activo sont de nature à exercer une influence décisive sur l’arrêt de 1992.

À cet égard, la Chambre rappelle qu’en 1992, la Chambre précédente, après avoir es-
timé les prétentions d’El Salvador concernant l’ancien cours du Goascorán incompatibles 
avec l’historique du différend, a examiné « les éléments de preuve qui lui ont été soumis au 
sujet du cours suivi par le Goascorán en 1821 » (par. 313 de l’arrêt de 1992). Elle a tout par-
ticulièrement étudié la carte marine établie par le commandant et les navigateurs du navire 
El Activo vers 1796 et qualifiée de « Carta Esférica », que le Honduras avait retrouvée dans 
les archives du Musée naval de Madrid. La Chambre en a conclu « qu’au vu du compte 
rendu de l’expédition de 1794 et de la « Carta Esférica », on ne peut guère douter qu’en 1821 
le Goascorán coulait déjà là où se trouve son cours actuel » (par. 316 de l’arrêt de 1992).

La Chambre observe à cet égard que les deux copies de la « Carta Esférica » conser-
vées à Madrid et la copie provenant de Chicago ne diffèrent que sur des points de détail 
concernant par exemple l’emplacement des titres, les légendes ou la calligraphie. Ces dif-
férences traduisent les conditions dans lesquelles ce type de document était établi à la fin 
du XVIIIe siècle et ne permettent pas de remettre en cause la fiabilité des cartes produites 
devant la Chambre en 1992. La Chambre relève en outre que sur l’exemplaire de Chicago, 
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comme sur ceux de Madrid, l’Estero La Cutú et l’embouchure du Río Goascorán sont por-
tés à leur emplacement actuel. La nouvelle carte produite par El Salvador n’infirme donc 
pas les conclusions auxquelles la Chambre était parvenue en 1992; elle les confirme.

Quant à la nouvelle version du compte rendu de l’expédition d’El Activo provenant 
de Chicago, elle ne diffère de celle de Madrid qu’en ce qui concerne certains détails tels les 
mentions initiales et finales, l’orthographe ou l’accentuation. Le corps du texte demeure 
le même, en particulier dans l’identification de l’embouchure du Goascorán. Là encore, le 
nouveau document produit par El Salvador confirme les conclusions auxquelles la Cham-
bre était parvenue en 1992.

La Chambre conclut de ce qui précède que les faits nouveaux allégués par El Salvador 
en ce qui concerne la « Carta Esférica » et le compte rendu de l’expédition d’El Activo sont 
sans « influence décisive » sur l’arrêt dont il sollicite la révision.

Observations finales (par. 56 à 59)

La Chambre prend acte de la nouvelle assertion d’El Salvador, à savoir que, pour bien 
situer les faits nouveaux allégués dans leur contexte, « il faut prendre en considération d’au-
tres faits dont la Chambre a déjà mesuré l’importance et qui se trouvent à présent influen-
cés par les faits nouveaux ». 

La Chambre estime, comme El Salvador, que pour apprécier si les « faits nouveaux » 
allégués en ce qui concerne l’avulsion du Goascorán, la «  Carta Esférica  » et le compte 
rendu de l’expédition d’El Activo entrent dans les prévisions de l’article 61 du Statut, il con-
vient de les replacer dans leur contexte, ce qu’elle n’a pas manqué de faire. En revanche, 
la Chambre rappelle que, selon cet article, seule ouvre la voie à la révision d’un arrêt « la 
découverte d’un fait de nature à exercer une influence décisive et qui, avant le prononcé de 
l’arrêt, était inconnu de la Cour et de la partie qui demande la révision, sans qu’il y ait, de sa 
part, faute à l’ignorer ». La Chambre ne saurait, partant, déclarer recevable une demande en 
révision sur la base de faits dont il n’est pas allégué par El Salvador lui-même qu’ils consti-
tueraient des faits nouveaux au sens de l’article 61.

Le texte intégral du dispositif (par. 60) se lit comme suit :
« Par ces motifs,
« La Chambre,
« Par 4 voix contre une,
« Dit que la requête déposée par la République d’El Salvador en vertu de l’article 61 

du Statut de la Cour et tendant à la révision de l’arrêt rendu le 11 septembre 1992 par la 
Chambre de la Cour chargée de connaître de l’affaire du Différend frontalier terrestre, 
insulaire et maritime [El Salvador/Honduras; Nicaragua (intervenant)] est irreceva-
ble. »

« Pour : M. Guillaume, Président de la Chambre; MM les juges Rezek, et Buergen-
thal; M. le juge ad hoc Torres Bernárdez;

« Contre : M. le juge ad hoc Paolillo.
« M. le juge ad hoc Paolillo a joint à l’arrêt l’exposé de son opinion dissidente. »

* * *
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4. AFFAIRE AVENA ET AUTRES RESSORTISSANTS MEXICAINS 
(MEXiQUE C. éTATS‑UNiS D’AMéRiQUE)

Le 5 février 2003, la Cour a rendu une ordonnance concernant des mesures conserva-
toires, dont le résumé figure ci-après, suivi du texte du dispositif.

La Cour commence par rappeler que, le 9 janvier 2003, les États-Unis du Mexique 
(ci-après dénommés le « Mexique ») ont introduit une instance contre les États-Unis d’Amé-
rique (ci-après dénommés les « États-Unis ») en raison de « violations de la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires » du 24 avril 1963 (ci-après dénommée la « Conven-
tion de Vienne ») qui auraient été commises par les États-Unis. La Cour relève que, dans 
sa requête, le Mexique fonde la compétence de la Cour sur le paragraphe 1 de l’article 36 
du Statut de la Cour et l’article premier du protocole de signature facultative concernant le 
règlement obligatoire des différends qui accompagne la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires (ci-après dénommé le « Protocole de signature facultative »).

La Cour relève en outre que, dans sa requête, le Mexique prie la Cour de dire et juger 
que :

«  1. En arrêtant, détenant, jugeant, déclarant coupables et condamnant les 54 
ressortissants mexicains se trouvant dans le couloir de la mort, et dont les cas sont 
décrits dans la présente requête, les États-Unis d’Amérique ont violé leurs obligations 
juridiques internationales envers le Mexique, en son nom propre et dans l’exercice du 
droit qu’a cet État d’assurer la protection consulaire de ses ressortissants, ainsi qu’il est 
prévu aux articles 5 et 36, respectivement, de la Convention de Vienne;

« 2. Le Mexique a en conséquence droit à la restitutio in integrum;
« 3. Les États-Unis d’Amérique ont l’obligation juridique internationale de ne 

pas appliquer la doctrine de la carence procédurale (procedural default), ni aucune 
autre doctrine de leur droit interne, d’une manière qui fasse obstacle à l’exercice des 
droits conférés par l’article 36 de la Convention de Vienne;

«  4. Les États-Unis d’Amérique sont tenus, au regard du droit international, 
d’agir conformément aux obligations juridiques internationales susmentionnées dans 
le cas où, à l’avenir, ils placeraient en détention les 54 ressortissants mexicains se trou-
vant dans le couloir de la mort ou tout autre ressortissant mexicain sur leur territoire 
ou engageraient une action pénale à leur encontre, que cet acte soit accompli par un 
pouvoir constitué — législatif, exécutif, judiciaire ou autre — que ce pouvoir occupe 
une place supérieure ou subordonnée dans l’organisation des États-Unis ou que les 
fonctions de ce pouvoir présentent un caractère international ou interne; et

« 5. Le droit de notification consulaire garanti par la Convention de Vienne est 
un droit de la personne humaine;
« et que, conformément aux obligations juridiques internationales susmentionnées :

« 1. Les États-Unis d’Amérique doivent restaurer le statu quo ante, c’est-à-dire 
rétablir la situation qui existait avant les actes de détention, de poursuite, de déclara-
tion de culpabilité et de condamnation des ressortissants mexicains commis en viola-
tion des obligations juridiques internationales des États-Unis d’Amérique;

« 2. Les États-Unis d’Amérique doivent prendre les mesures nécessaires et suf-
fisantes pour garantir que les dispositions de leur droit interne permettent la pleine 
réalisation des fins pour lesquelles sont prévus les droits conférés par l’article 36;
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« 3. Les États-Unis d’Amérique doivent prendre les mesures nécessaires et suffi-
santes pour établir en droit une voie de recours efficace contre les violations des droits 
conférés au Mexique et à ses ressortissants par l’article 36 de la Convention de Vienne, 
notamment en empêchant que ne soit, en droit interne, pénalisé sur le plan procédural 
un ressortissant n’ayant pas, en temps voulu, fait valoir une réclamation au titre de la 
Convention de Vienne ni excipé de celle-ci dans le cadre de sa défense, lorsque des 
autorités compétentes des États-Unis d’Amérique ont violé l’obligation qui est la leur 
d’informer ce ressortissant des droits qu’il tire de cette convention; et

«  4. Les États-Unis d’Amérique doivent, au vu du caractère récurrent et sys-
tématique des violations décrites dans la présente requête, donner au Mexique une 
pleine garantie que de tels actes illicites ne se reproduiront pas ».

« La Cour rappelle en outre que, le 9 janvier 2003, le Mexique a également pré-
senté une demande en indication de mesures conservatoires à l’effet de protéger ses 
droits, dans laquelle il la prie d’indiquer, en attendant l’arrêt définitif en l’instance, des 
mesures tendant à ce que :

« a) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique prenne toutes les mesures 
nécessaires pour faire en sorte qu’aucun ressortissant mexicain ne soit exécuté;

«  b) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique prenne toutes les mesures 
nécessaires pour faire en sorte qu’aucune date d’exécution ne soit fixée pour aucun 
ressortissant mexicain;

« c) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique porte à la connaissance de la 
Cour toutes les mesures qu’il aura prises en application des alinéas a et b; et

« d) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique fasse en sorte qu’il ne soit 
pris aucune mesure qui puisse porter atteinte aux droits des États-Unis du Mexique ou 
de leurs ressortissants en ce qui concerne toute décision que la Cour pourrait prendre 
sur le fond de l’affaire. »
La Cour relève enfin que, par lettre en date du 20 janvier 2003, le Mexique a informé 

la Cour que, suite à la décision du gouverneur de l’État de l’Illinois de commuer les peines 
capitales de tous les détenus attendant leur exécution dans cet État, il retirait sa demande en 
indication de mesures conservatoires en ce qui concerne trois des 54 ressortissants mexi-
cains visés dans la requête, à savoir MM. Juan Caballero Hernández, Mario Flores Urbán 
et Gabriel Solache Romero; tout en précisant par ailleurs qu’il maintenait sa demande pour 
ce qui est des 51 autres ressortissants mexicains détenus aux États-Unis et que « la requête 
demeur[ait] inchangée sur le fond en ce qui concerne les 54 cas ».

La Cour résume ensuite les arguments exposés par les Parties pendant les audiences 
publiques qui ont été tenues le 21 janvier 2003.

La Cour commence son exposé des motifs en faisant observer qu’en présence d’une 
demande en indication de mesures conservatoires elle n’a pas besoin, avant de décider 
d’indiquer ou non de telles mesures, de s’assurer d’une manière définitive qu’elle a compé-
tence quant au fond de l’affaire, mais qu’elle ne peut cependant indiquer ces mesures que si 
les dispositions invoquées par le demandeur semblent prima facie constituer une base sur 
laquelle la compétence de la Cour pourrait être fondée.

La Cour poursuit en notant que le Mexique a exposé que les questions en litige entre 
lui-même et les États-Unis d’Amérique concernent les articles 5 et 36 de la Convention de 
Vienne et relèvent de la compétence obligatoire de la Cour en vertu de l’article premier du 
Protocole de signature facultative; que le Mexique en a conclu que la Cour dispose de la 



216 annuaire juridique 2003 

compétence nécessaire pour indiquer les mesures conservatoires demandées. La Cour note 
en outre que les États-Unis ont affirmé qu’ils « ne prétend[aient] pas soulever maintenant 
la question de savoir si la Cour a compétence prima facie, tout en se réservant le droit de 
contester la compétence de la Cour au stade opportun de la procédure ». Au vu de ce qui 
précède la Cour estime qu’elle a prima facie compétence en vertu de l’article premier du 
Protocole de signature facultative pour connaître de l’affaire.

La Cour rappelle ensuite que, dans sa requête, le Mexique prie la Cour de dire et juger 
que les États-Unis « ont violé leurs obligations juridiques internationales envers le Mexi-
que, en son nom propre et dans l’exercice du droit qu’a cet État d’assurer la protection 
consulaire de ses ressortissants, ainsi qu’il est prévu aux articles 5 et 36, respectivement, de 
la Convention de Vienne »; qu’il sollicite diverses mesures ayant pour objet de remédier à 
ces manquements et d’en éviter le renouvellement; et que, selon le Mexique, la Cour de-
vrait sauvegarder le droit à de tels remèdes en invitant les États-Unis à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour faire en sorte qu’aucun ressortissant mexicain ne soit exécuté et 
qu’aucune date d’exécution ne soit fixée en ce qui concerne celui-ci.

La Cour rappelle également que les États-Unis ont reconnu que, dans certains cas, des 
ressortissants mexicains ont été poursuivis et condamnés sans avoir été informés de leurs 
droits en vertu de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention de Vienne, 
mais qu’ils ont exposé qu’en pareil cas, conformément à l’arrêt rendu par la Cour en l’af‑
faire LaGrand 251, ils ont l’obligation, « en mettant en œuvre les moyens de leur choix, [de] 
permettre le réexamen et la révision du verdict de culpabilité et de la peine en tenant compte 
du droit prévu par la Convention », et qu’ils soutiennent que, dans les cas spécifiques men‑
tionnés par le Mexique, il a été démontré que les états‑Unis s’étaient engagés à permettre un 
tel réexamen et une telle révision. Les états‑Unis allèguent que ce réexamen et cette révision 
peuvent être opérés à l’occasion des recours en grâce —  une procédure « solidement ancrée 
dans le système judiciaire anglo‑américain » — ouverts aux personnes concernées une fois le 
processus judiciaire parvenu à son terme; qu’il en aurait déjà été ainsi dans plusieurs affaires 
au cours des deux dernières années; qu’aucun des Mexicains « condamnés à mort ne sera[it] 
exécuté sans qu’il y [eût] réexamen et révision du verdict et de la peine tenant compte de toute 
violation de l’article 36 de la Convention de vienne »; qu’il serait de la sorte remédié, dans 
des conditions conformes à l’arrêt rendu par la Cour en l’affaire LaGrand, aux manquements 
constatés; et qu’il n’y aurait par suite pas lieu d’indiquer des mesures conservatoires ayant 
pour objet de préserver les droits à de tels remèdes.

La Cour relève par ailleurs que, d’après le Mexique, la position des États-Unis revient 
à soutenir que « la Convention de Vienne ne donne au Mexique qu’un droit au réexamen 
et à la révision, et que ce droit se limite à introduire un recours en grâce »; et que, selon le 
Mexique, « cette procédure non uniforme, secrète et sans recours que l’on appelle le re-
cours en grâce ne peut répondre, et ne répond pas en l’espèce, aux critères imposés par la 
Cour [dans l’affaire LaGrand] ».

La Cour conclut qu’il existe par suite un différend entre les Parties sur les droits du 
Mexique et de ses ressortissants quant aux remèdes qui doivent être apportés en cas de mé-
connaissance par les États-Unis de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 de l’article 36 
de la Convention de Vienne; que ce différend relève du fond et ne saurait être tranché à ce 
stade de la procédure; et que par voie de conséquence il y a lieu pour la Cour de rechercher 

251 LaGrand (Allemagne c. états‑Unis d’Amérique), arrêt du 27 juin 2001.
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s’il convient de sauvegarder par des mesures conservatoires les droits que l’arrêt au fond 
pourrait éventuellement reconnaître au demandeur.

La Cour note toutefois que les États-Unis soutiennent qu’il appartient à la Cour, agis-
sant conformément à l’article 41 du Statut, d’indiquer des mesures conservatoires « non pas 
pour préserver uniquement les droits revendiqués par le demandeur, mais pour prendre 
des mesures « conservatoires du droit de chacun » »; qu’après avoir soupesé «  les droits 
de chacune des Parties, la balance penche[rait] décidément en défaveur de la demande du 
Mexique en l’espèce »; qu’en effet les mesures dont le Mexique sollicite la mise en œuvre 
immédiate se traduiraient par « une interdiction absolue de condamner à la peine capi-
tale des ressortissants mexicains aux États-Unis, sans tenir compte du droit interne des 
États-Unis », ce qui « porter[ait] gravement atteinte aux droits souverains des États-Unis et 
remettr[ait] en question certains intérêts importants liés au fédéralisme »; qu’en outre, ces 
mesures transformeraient la Cour en « juridiction d’appel en matière pénale », alors que la 
Cour a déjà indiqué par le passé que telle n’était pas sa fonction; et que les mesures deman-
dées par le Mexique devraient pour ce motif être refusées.

La Cour fait remarquer que, à l’occasion de l’examen d’une demande en indication 
de mesures conservatoires, elle « doit se préoccuper de sauvegarder... les droits que l’arrêt 
qu’elle aura ultérieurement à rendre pourrait éventuellement reconnaître, soit au deman-
deur, soit au défendeur », sans qu’il y ait lieu à ce stade de la procédure de prendre parti 
sur ces droits; que les questions portées devant la Cour en l’espèce « ne concernent pas le 
droit des États fédérés qui composent les États-Unis de recourir à la peine de mort pour 
les crimes les plus odieux »; que « la fonction de la Cour est de régler des différends juri-
diques internationaux entre États, notamment lorsqu’ils découlent de l’interprétation ou 
de l’application de conventions internationales, et non pas d’agir en tant que cour d’appel 
en matière criminelle »; que la Cour peut indiquer des mesures conservatoires sans qu’il 
soit porté atteinte aux principes ainsi rappelés; et que l’argumentation développée sur ces 
points précis par les États-Unis ne saurait par suite être retenue.

La Cour poursuit en déclarant que « les mesures conservatoires sont indiquées « en 
attendant l’arrêt définitif » de la Cour au fond et ne sont par conséquent justifiées que s’il 
y a urgence, c’est-à-dire s’il est probable qu’une action préjudiciable aux droits de l’une ou 
l’autre Partie sera commise avant qu’un tel arrêt définitif ne soit rendu ». Elle souligne en 
outre que sa compétence est limitée en l’espèce au différend né entre les Parties en ce qui 
concerne l’interprétation et l’application de la Convention de Vienne pour ce qui est des 
personnes que le Mexique a mentionnées comme ayant été victimes d’une violation de la 
convention; qu’elle ne saurait par suite se prononcer sur les droits de ressortissants mexi-
cains dont il n’est pas allégué qu’ils aient été victimes d’une violation de ladite convention.

La Cour déclare par ailleurs qu’« une bonne administration de la justice exige qu’une 
demande en indication de mesures conservatoires fondée sur l’article 73 du Règlement de 
la Cour soit présentée en temps utile »; elle rappelle à cet égard que la Cour suprême des 
États-Unis, saisie d’une requête ayant pour objet de donner effet à une ordonnance de la 
Cour, a observé : « Nous déplorons que cette question nous ait été soumise au moment où 
une instance se trouve pendante devant la Cour internationale de Justice alors que celle-ci 
aurait pu en être saisie plus tôt. » La Cour fait aussi observer que, compte tenu des règles et 
délais gouvernant l’exercice du droit de grâce et la fixation de la date des exécutions dans 
plusieurs États des États-Unis, la circonstance que de telles dates n’aient été fixées dans 
aucun des cas soumis à la Cour n’est pas en soi de nature à interdire à celle-ci d’indiquer 
des mesures conservatoires.
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La Cour conclut qu’il ressort des informations dont elle dispose en l’espèce que trois 
ressortissants mexicains, MM. César Roberto Fierro Reyna, Roberto Moreno  Ramos et 
Osvaldo Torres Aguilera, risquent d’être exécutés dans les prochains mois, voire dans les 
prochaines semaines; que leur exécution porterait un préjudice irréparable aux droits que 
l’arrêt de la Cour pourrait éventuellement reconnaître au Mexique. La Cour en conclut que 
les circonstances exigent qu’elle indique des mesures conservatoires, pour sauvegarder ces 
droits, ainsi qu’il est prévu à l’article 41 de son Statut.

La Cour fait remarquer que les autres personnes énumérées dans la requête du Mexi-
que, bien que se trouvant à l’heure actuelle dans le couloir de la mort, sont dans une situa-
tion différente de celle des trois personnes citées dans le paragraphe précédent de l’ordon-
nance; et qu’il appartient à la Cour d’indiquer, le cas échéant, des mesures conservatoires, 
conformément à l’article 41 du Statut, à l’égard de ces personnes avant que soit rendu l’arrêt 
définitif.

La Cour relève enfin qu’il est manifestement de l’intérêt des deux Parties de voir dé-
finitivement déterminés leurs droits et obligations respectifs aussitôt que possible; et que 
dès lors il convient que la Cour, avec la coopération des Parties, veille à parvenir à un arrêt 
définitif dans les meilleurs délais.

La Cour souligne pour finir qu’une décision rendue en la présente procédure ne pré-
juge en rien la compétence de la Cour pour connaître du fond de l’affaire, ni aucune ques-
tion relative à la recevabilité de la requête ou au fond lui-même, et qu’elle laisse intact le 
droit des Gouvernements du Mexique et des États-Unis de faire valoir leurs moyens en ces 
matières.

Le texte intégral du dispositif (par. 59) se lit comme suit :
« Par ces motifs,
« La Cour,
« À l’unanimité,
« I. indique à titre provisoire les mesures conservatoires suivantes :
« a) Les États-Unis d’Amérique prendront toute mesure pour que MM. César 

Roberto Fierro Reyna, Roberto Moreno Ramos et Osvaldo Torres Aguilera ne soient 
pas exécutés tant que l’arrêt définitif en la présente instance n’aura pas été rendu;

« b) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique portera à la connaissance de 
la Cour toute mesure prise en application de la présente ordonnance.

« II. Décide que, jusqu’à ce que la Cour rende son arrêt définitif, elle demeurera 
saisie des questions qui font l’objet de la présente ordonnance. »
M. le juge Oda a joint une déclaration à l’ordonnance de la Cour.

* * *

5. AFFAIRE RELATIVE À CERTAINES PROCÉDURES PÉNALES 
ENGAGÉES EN FRANCE (RéPUBLiQUE DU CONGO C. FRANCE)

Le 17 juin 2003, la Cour a rendu une ordonnance de mesures conservatoires, dont on 
trouvera un résumé ci-après, suivi du texte du dispositif.



 Chapitre III 219

Requête et demande en indication de mesures conservatoires (par. 1 à 4 et 22 à 24)

Par requête déposée au Greffe de la Cour le 9 décembre 2002, la République du Congo 
(dénommée ci-après le « Congo ») a entendu introduire une instance contre la République 
française (dénommée ci-après la « France »), au motif que celle-ci aurait, en premier lieu,

« [violé le] principe selon lequel un État ne peut, au mépris du principe de l’égalité 
souveraine entre tous les Membres de l’Organisation des Nations Unies, proclamé par 
l’article 2, paragraphe 1, de la Charte des Nations Unies, exercer son pouvoir sur le 
territoire d’un autre État, 

« En s’attribuant unilatéralement une compétence universelle en matière pénale
« Et en s’arrogeant le pouvoir de faire poursuivre et juger le Ministre de l’intérieur 

d’un État étranger à raison de prétendues infractions qu’il aurait commises à l’occa-
sion de l’exercice de ses attributions relatives au maintien de l’ordre public dans son 
pays »,
Et, en second lieu,
« [violé] l’immunité pénale d’un chef d’État étranger — coutume internationale recon-
nue par la jurisprudence de la Cour »;
Par cette requête, le Congo priait la Cour
« de dire que la République française devra faire annuler les actes d’instruction et de 
poursuite accomplis par le procureur de la République près le Tribunal de grande ins-
tance de Paris, le procureur de la République près le Tribunal de grande instance de 
Meaux et les juges d’instruction de ces tribunaux »;
La requête contenait en outre une « demande d’indication d’une mesure conserva-

toire » aux termes de laquelle le Congo priait la Cour de « faire ordonner la suspension 
immédiate de la procédure suivie par le juge d’instruction du Tribunal de grande instance 
de Meaux »; dès réception de l’acceptation par la France de la compétence de la Cour, cette 
dernière a été convoquée pour statuer d’urgence sur la demande en indication de mesure 
conservatoire; des audiences publiques se sont tenues les 28 et 29 avril 2003.

Historique (par. 10 à 19)

L’ordonnance expose l’historique de l’affaire, tel qu’exposé dans la requête ou par les 
Parties lors des audiences.

Une plainte a été déposée le 5 décembre 2001, au nom de certaines associations de 
défense des droits de l’homme, entre les mains du procureur de la République près le Tri-
bunal de grande instance de Paris « pour crimes contre l’humanité et tortures prétendu-
ment commis au Congo sur des personnes de nationalité congolaise, visant nommément 
S. E. Monsieur Denis Sassou Nguesso, Président de la République du Congo, S. E. le gé-
néral Pierre Oba, Ministre de l’intérieur, de la sécurité publique et de l’administration du 
territoire, le général Norbert Dabira, inspecteur général des forces armées congolaises, et le 
général Blaise Adoua, commandant la garde présidentielle »;

Le procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Paris a transmis 
cette plainte au procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Meaux, 
qui a ordonné une enquête préliminaire puis décerné, le 23 janvier 2002, un réquisitoire à 
fin d’informer sur les infractions alléguées, et que le juge d’instruction de Meaux a ouvert 
une information;
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Les plaignants soutenaient que les tribunaux français avaient compétence, pour les cri-
mes contre l’humanité, en vertu d’un principe du droit international coutumier prévoyant 
la compétence universelle à l’égard de tels crimes et, pour le crime de torture, au titre des 
articles 689-1 et 689-2 du code de procédure pénale français.

Le procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Meaux a, dans 
son réquisitoire du 23 janvier 2002, demandé l’ouverture d’une information judiciaire à la 
fois pour crimes contre l’humanité et pour torture, sans mentionner d’autre base de com-
pétence que l’article 689-1 dudit code.

La plainte a été transmise au parquet près le Tribunal de grande instance de Meaux, 
compte tenu du fait que le général Norbert Dabira possédait une résidence dans le res-
sort territorial de ce tribunal; cependant l’information judiciaire a été ouverte contre une 
personne non dénommée (« contre X »), et non contre l’une ou l’autre des personnalités 
congolaises nommément désignées dans la plainte;

Le général Dabira a été entendu en premier lieu le 23 mai 2002 par des officiers de 
police judiciaire qui l’avaient placé en garde à vue, puis, le 8 juillet 2002, par le juge d’ins-
truction en qualité de témoin assisté; [la France a expliqué qu’un « témoin assisté », dans 
le cadre de la procédure pénale française, n’est pas un simple témoin mais, dans une cer-
taine mesure, un suspect, qui bénéficie à ce titre de certains droits procéduraux (assistance 
d’un avocat, accès au dossier de la procédure) dont ne jouit pas un témoin ordinaire]. Le 
16 septembre 2002, le juge d’instruction a délivré à l’encontre du général Dabira un mandat 
d’amener, qui pourrait, d’après les explications données par la France à l’audience, être exé-
cuté si celui-ci décidait de revenir en France, mais ne saurait l’être en dehors du territoire 
français;

La requête indique en outre que, alors que le Président de la République du Congo, 
S. E. M. Denis Sassou Nguesso, « était en visite d’État en France, [le juge d’instruction avait] 
délivr[é] à des officiers de police judiciaire une commission rogatoire leur ordonnant de 
l’entendre comme témoin »; que, toutefois, aucune commission rogatoire de la sorte n’a 
été produite et que la France a informé la Cour que le président Sassou Nguesso n’avait 
fait l’objet d’aucune commission rogatoire, mais que le juge d’instruction avait demandé 
à l’entendre en vertu de l’article 656 du Code de procédure pénale, qui s’applique lorsque 
l’audition d’un « représentant d’une puissance étrangère » est demandée par la voie diplo-
matique; et que le Congo reconnaît dans sa requête que le Président Sassou Nguesso n’a 
jamais été « ni mis en examen, ni convoqué comme témoin assisté »;

L’une et l’autre Parties s’accordent sur le fait que les autres personnalités congolaises 
nommées dans la requête (S. E. le général Pierre Oba, Ministre de l’intérieur, et le général 
Blaise Adoua) n’ont fait l’objet, dans le cadre des poursuites pénales engagées en France, 
d’aucune mesure d’instruction, et notamment d’aucune demande d’audition comme té-
moins.

Compétence (par. 20 et 21)

Rappelant qu’il lui faut une base de compétence prima facie pour indiquer des mesures 
conservatoires, la Cour relève que, dans sa requête, le Congo a entendu fonder la compé-
tence de la Cour sur un consentement non encore donné par la France, ainsi que le prévoit 
le paragraphe 5 de l’article 38 du Règlement de la Cour. Par lettre en date du 8 avril 2003 du 
Ministre français des affaires étrangères, la France a accepté expressément la compétence 
de la Cour pour connaître de la requête sur la base de ce paragraphe.
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Raisonnement de la Cour (par. 22 à 40)

La Cour prend acte du fait que les circonstances alléguées par le Congo, qui requiè-
rent, selon lui, l’indication de mesures exigeant la suspension des procédures engagées en 
France, sont énoncées comme suit dans la demande :

«  l’information en cause trouble les relations internationales de la République du 
Congo par la publicité que reçoivent, au mépris des dispositions de la loi française 
sur le secret de l’instruction, les actes accomplis par le magistrat instructeur, lesquels 
portent atteinte à l’honneur et à la considération du chef de l’État, du ministre de l’in-
térieur et de l’inspecteur général de l’armée et, par là, au crédit international du Congo. 
De plus elle altère les relations traditionnelles d’amitié franco-congolaise. Si cette pro-
cédure délétère devait se poursuivre, le dommage deviendrait irréparable. »
Elle signale qu’à l’audience, le Congo a souligné une nouvelle fois, en reprenant les 

termes de la demande, le caractère irréparable du préjudice qui résulterait selon lui de la 
poursuite des procédures pénales engagées en France devant le tribunal de grande instance 
de Meaux, et que le Congo soutient en outre que le préjudice qui résulterait du défaut d’in-
dication de mesure conservatoire serait la continuation et l’aggravation du préjudice qui 
aurait déjà été causé à l’honneur et à la considération des plus hautes autorités du Congo, 
ainsi qu’à la stabilité interne du Congo, au crédit international de celui-ci et aux relations 
d’amitié franco-congolaises.

La Cour observe que les droits qui, selon la requête du Congo, devraient lui être ul-
térieurement reconnus dans la présente instance sont, en premier lieu, le droit à ce qu’un 
État, en l’occurrence la France, s’abstienne d’exercer une compétence juridictionnelle uni-
verselle en matière pénale de manière contraire au droit international et, en second lieu, le 
droit au respect par la France des immunités conférées par le droit international, en parti-
culier au chef de l’État congolais.

La Cour observe en outre que l’objet de toute mesure conservatoire que la Cour indi-
querait en l’espèce devrait être de préserver les droits ainsi revendiqués; que le préjudice 
irréparable dont se prévaut le Congo, ainsi qu’exposé ci-dessus, ne serait pas causé à ces 
droits en tant que tels. Ce préjudice pourrait toutefois, dans les circonstances de l’espèce, 
être tel qu’il affecterait de manière irréparable les droits énoncés dans la requête. La Cour 
relève que, en tout état de cause, elle n’a pas été informée de la manière dont, concrè-
tement, la stabilité interne du Congo, le crédit international de celui-ci ou les relations 
franco-congo laises avaient pu être affectés depuis l’ouverture des procédures pénales fran-
çaises, et qu’aucun élément tendant à prouver l’existence d’un préjudice ou d’une menace 
de préjudice grave de cette nature n’a été versé au dossier.

La Cour relève que la première question qui se pose à elle au présent stade de l’instance 
est de savoir si les procédures pénales actuellement engagées en France risquent de causer 
un préjudice irréparable au droit du Congo à ce que la France respecte les immunités dont 
le Président Sassou Nguesso jouit en sa qualité de chef d’État, de sorte que l’indication d’ur-
gence de mesures conservatoires serait nécessaire.

La Cour prend acte des déclarations faites par les Parties concernant l’applicabilité de 
l’article 656 du code de procédure pénale français (voir plus haut), ainsi que d’un certain 
nombre de déclarations faites par la France quant au respect, en droit pénal français, des 
immunités qui sont reconnues aux chefs d’État. Elle observe ensuite qu’elle n’est pas te-
nue, à ce stade, de déterminer si les procédures pénales engagées jusqu’à présent en France 
sont compatibles avec les droits dont se prévaut le Congo, mais seulement si ces procédu-
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res risquent de causer auxdits droits un préjudice irréparable. La Cour déclare, au vu des 
éléments d’information qui lui ont été soumis, qu’il n’existe à l’heure actuelle, en ce qui 
concerne le président Sassou Nguesso, aucun risque de préjudice irréparable justifiant l’in-
dication d’urgence de mesures conservatoires, et qu’en tout état de cause, il n’est pas davan-
tage établi qu’un tel risque existe pour le ministre de l’intérieur du Congo, le général Oba, 
pour lequel le Congo fait également valoir des immunités dans sa requête.

La Cour examine, en second lieu, la question de savoir s’il existe un risque de pré-
judice irréparable au regard de l’allégation du Congo selon laquelle le fait pour un État 
de s’attribuer unilatéralement une compétence juridictionnelle universelle en matière pé-
nale constitue une violation d’un principe de droit international. La Cour observe qu’à cet 
égard, la question qui se pose à elle est de savoir si la procédure engagée devant le tribunal 
de grande instance de Meaux fait peser sur les droits invoqués par le Congo un risque de 
préjudice irréparable qui justifierait l’indication d’urgence de mesures conservatoires.

La Cour relève qu’en ce qui concerne le Président Sassou Nguesso, la demande de dé-
position écrite formulée au titre de l’article 656 du code de procédure pénale français par 
le juge d’instruction n’a pas été transmise à l’intéressé par le ministère français des affaires 
étrangères, et qu’en ce qui concerne le général Oba et le général Adoua, ils n’ont fait l’objet 
d’aucun acte de procédure de la part du juge d’instruction, et enfin que ces trois person-
nalités ne sont à l’heure actuelle menacées d’aucun acte de ce type. Elle conclut que, dans 
ces conditions, des mesures conservatoires des droits du Congo ne s’imposent pas de façon 
urgente à cet égard.

En ce qui concerne le général Dabira, la Cour note que la France reconnaît que la pro-
cédure pénale engagée devant le tribunal de grande instance de Meaux a eu une incidence 
sur la situation juridique de l’intéressé dans la mesure où celui-ci possède une résidence en 
France, était présent en France et y a été entendu en qualité de témoin assisté, et, plus par-
ticulièrement où, étant reparti pour le Congo, il n’a pas déféré à une convocation du juge 
d’instruction, lequel a alors délivré à son encontre un mandat d’amener. La Cour souligne 
toutefois que l’indication d’une mesure conservatoire de la nature de celle demandée aurait 
comme effet pratique de permettre au général Dabira de se rendre en France sans craindre 
de conséquence juridique. De l’avis de la Cour, le Congo n’a pas démontré qu’il est proba-
ble, voire seulement possible, que les actes de procédure dont le général Dabira a fait l’objet 
causent un préjudice irréparable quelconque aux droits dont se prévaut le Congo.

Pour finir, la Cour ne voit, dans les circonstances de l’espèce, aucune nécessité d’indi-
quer pareilles mesures conservatoires en vue d’empêcher l’aggravation ou l’extension du 
différend.

Le texte intégral du Dispositif (par. 41) de l’ordonnance se lit comme suit :
« Par ces motifs,
« La Cour,
« Par 14 voix contre une,
« Dit que les circonstances, telles qu’elles se présentent actuellement à la Cour, ne 

sont pas de nature à exiger l’exercice de son pouvoir d’indiquer, en vertu de l’article 41 
du Statut, des mesures conservatoires; »

« Pour : M Shi, Président; M. Ranjeva, Vice-Président; MM. les juges Guillaume, 
Koroma, Vereshchetin, Mme le juge Higgins, MM. les juges Parra-Aranguren, Kooij-
mans, Al-Khasawneh, Buergenthal, Elaraby, Owada, Simma, Tomka;

« Contre : M. le juge ad hoc de Cara.
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« MM. les juges Koroma et Vereshchetin ont joint à l’ordonnance une opinion 
conjointe, et M. le juge ad hoc de Cara une opinion dissidente. »

* * *

6. QUESTIONS D’INTERPRÉTATION ET D’APPLICATION DE LA CON‑
VENTION DE MONTRÉAL DE 1971 RÉSULTANT DE L’INCIDENT AÉRIEN 
DE LOCKERBIE (JAMAHiRiYA ARABE LiBYENNE C. ROYAUME‑UNi)

Par une lettre du 9 septembre 2003, les Gouvernements de la Jamahiriya arabe libyenne 
et du Royaume-Uni ont conjointement notifié à la Cour qu’ils sont « convenus de se désis-
ter de l’instance introduite par la requête de la Libye déposée le 3 mars 1992 et de renoncer 
à toute action en l’affaire ».

À la suite de cette notification, le 10 septembre 2003, le Président de la Cour, M. le juge 
Shi, a rendu une ordonnance prenant acte du désistement, par accord des parties, de l’ins-
tance introduite ainsi que de toute action en l’affaire et prescrivant que l’affaire soit rayée 
du rôle.

* * *

7. QUESTIONS D’INTERPRÉTATION ET D’APPLICATION DE LA CON‑
VENTION DE MONTRÉAL DE 1971 RÉSULTANT DE L’INCIDENT AÉ‑
RIEN DE LOCKERBIE (JAMAHiRiYA ARABE LiBYENNE C. éTATS‑UNiS 
D’AMéRiQUE)

Par une lettre datée du 9 septembre 2003, les Gouvernements de la Jamahiriya arabe 
libyenne et des États-Unis d’Amérique ont conjointement notifié à la Cour « qu’ils étaient 
convenus de se désister des instances introduites par la requête de la Libye déposée le 
3 mars 1992 et de renoncer à toute action en l’affaire ».

Suite à cette notification, le 10 septembre 2003, M. le juge Shi, Président de la Cour, 
a pris une ordonnance prenant acte du désistement, par accord des parties, de l’instance, 
ainsi que de toute action en l’affaire et prescrivant que l’affaire soit rayée du rôle de la 
Cour.

d) Requête pour avis consultatif

Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé

Le 8  décembre 2003, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la résolu-
tion ES-10/14, par laquelle elle a décidé de demander à la Cour internationale de Justice, 
conformément aux dispositions de l’article 65 du Statut de la Cour, de rendre d’urgence un 
avis consultatif sur la question suivante :

« Quelles sont en droit les conséquences de l’édification du mur qu’Israël, puissance 
occupante, est en train de construire dans le Territoire palestinien occupé, y compris à l’in-
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térieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, selon ce qui est exposé dans le rapport du Se-
crétaire général, compte tenu des règles et des principes du droit international, notamment 
la quatrième Convention de Genève de 1949 et les résolutions consacrées à la question par 
le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale ? »

Des copies certifiées conformes de la résolution et du rapport du Secrétaire général252 
ont été transmises à la Cour sous le couvert d’une lettre du Secrétaire général de l’Orga-
nisation des Nations Unies datée du 8 décembre 2003 et reçue au Greffe par télécopie le 
10 décembre 2003.

Par une ordonnance du 19 décembre 2003, la Cour a fixé au 30 janvier 2004 la date 
d’expiration du délai dans lequel des exposés écrits pourraient être soumis à la Cour sur la 
question. Dans cette même ordonnance, la Cour a décidé par ailleurs que, au vu de la ré-
solution ES-10/14 et du rapport du Secrétaire général transmis à la Cour avec la requête et 
compte tenu du fait que l’Assemblée générale a accordé à la Palestine un statut spécial d’ob-
servateur et que celle-ci est coauteur du projet de résolution demandant l’avis consultatif, 
la Palestine pourra également soumettre à la Cour un exposé écrit sur la question posée, 
dans le délai sus-indiqué.

La Cour a fixé au 23 février 2004 la date d’ouverture des audiences au cours desquelles 
des exposés et observations pourront être présentés. Par la même ordonnance, la Cour a 
décidé que la Palestine pourra également participer à la procédure orale.

e) Affaires en suspens au 31 décembre 2003
•   Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. états‑Unis d’Amérique) 

[2003-]
•   Souveraineté sur Pedra Branca/Pulau Batu Puteh, Middle Rocks et South Ledge 

(Malaisie/Singapour) [2003-]
•   Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. 

France) [2002-]
•   Activités armées sur le Territoire du Congo (Nouvelle requête : 2002) [Républi‑

que démocratique du Congo c. Rwanda) (2002-]
•   Différend frontalier (Bénin/Niger) (2002-]
•   Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie) [2001-]
•   Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne) [2001-]
•   Délimitation maritime entre le Nicaragua et le Honduras dans la mer des Ca-

raïbes (Nicaragua c. Honduras) [1999-]
•   Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide (Croatie c. Serbie et Monténégro) [1999-]
•   Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo 

c. Ouganda) [1999-]
•   Licéité de l’emploi de la force (Serbie et Monténégro c. Belgique) [1999-]
•   Licéité de l’emploi de la force (Serbie et Monténégro c. Canada) [1999-]
•   Licéité de l’emploi de la force (Serbie et Monténégro c. France) [1999-]

252 A/ES-10/248.
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•   Licéité de l’emploi de la force (Serbie et Monténégro c. Allemagne) [1999-]
•   Licéité de l’emploi de la force (Serbie et Monténégro c. italie) [1999-]
•   Licéité de l’emploi de la force (Serbie et Monténégro c. Pays‑Bas) [1999-]
•   Licéité de l’emploi de la force (Serbie et Monténégro c. Portugal) [1999-]
•   Licéité de l’emploi de la force (Serbie et Monténégro c. Royaume‑Uni) [1999-]
•   Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du 

Congo) [1998-]
•   Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie) [1993-]
•   Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide (Bosnie‑Herzégovine c. Serbie et Monténégro) [1993-]

f) Examen par l’Assemblée générale
L’Assemblée générale, par sa décision 58/510 du 31 octobre 2003, a pris note du rapport 

de la Cour internationale de Justice253.

6. COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL254 
a) Cinquante-cinquième session de la Commission255

La Commission du droit international a tenu la première partie de sa cinquante-cin-
quième session du 5 mai au 6 juin 2003 et la deuxième partie du 7 juillet au 8 août 2003 à 
son siège, à l’Office des Nations Unies à Genève. La Commission a examiné les questions 
exposées ci-après.

Au cours de la cinquante-cinquième session, la Commission était saisie du premier 

rapport du Rapporteur spécial (M. Giorgio Gaja) sur la question « Responsabilité des or-
ganisations internationales256 », concernant la portée de l’étude et les principes généraux 
relatifs à la responsabilité des organisations internationales. Dans ce rapport, le Rappor-
teur spécial a expliqué que les travaux de la Commission sur la responsabilité des États ne 
pouvaient manquer d’avoir une incidence sur l’étude de la nouvelle question et qu’il était 
donc logique d’adopter la même approche sur des questions qui étaient parallèles à cel-
les concernant les États. Il a également souligné qu’une telle approche ne posait pas pour 
autant comme postulat que des questions considérées comme similaires entre les deux su-
jets dussent nécessairement conduire à des solutions analogues. Le Rapporteur a proposé 
trois projets d’article concernant la responsabilité des organisations internationales : l’arti-
cle premier « Champ d’application du présent projet d’articles », l’article 2 « Définitions » 
et l’article 3 « Principes généraux ». Les projets d’articles premier et 3 et ultérieurement une 

253 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 4 et rectifi‑
catif (A/58/4 et Corr.1).

254 Pour la composition de la Commission du droit international, voir Documents officiels de l’Assem‑
blée générale, cinquante‑huitième session, supplément n° 10 (A/58/10), chap. I, sect. A.

255 Pour des renseignements détaillés, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑hui‑
tième session, Supplément n° 10 (A/58/10).

256 A/CN.4/532.
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version modifiée de l’article 2 ont été renvoyés au Comité de rédaction. La Commission a 
adopté les articles premier à 3, sur la recommandation du Comité de rédaction, ainsi que 
les commentaires aux projets d’articles susmentionnés. En outre, consciente de l’étroite 
relation existant entre ce sujet et les travaux des organisations internationales, la Commis-
sion a prié le Secrétariat de transmettre tous les ans, pour observations, le chapitre du rap-
port de la Commission sur ce sujet à l’ONU, aux institutions spécialisées des Nations Unies 
et à d’autres organisations internationales.

S’agissant de la question «  Protection diplomatique  », la Commission a examiné le 
quatrième rapport257 du Rapporteur spécial (M. John Robert Dugard) concernant les pro-
jets d’articles 17 à 22 sur la protection diplomatique des sociétés et de leurs actionnaires et 
autres personnes morales. La Commission a examiné les projets d’articles 17 à 22 et les a 
renvoyés au Comité de rédaction. En outre, sur recommandation du Comité de rédaction, 
elle a adopté les projets d’articles 8 [10], 9 [11] et 10 [14], accompagnés de leurs commentai-
res respectifs.

S’agissant de la question « Responsabilité internationale pour les conséquences pré-
judiciables découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le droit international (res-
ponsabilité internationale en cas de perte causée par un dommage transfrontière découlant 
d’activités dangereuses), la Commission était saisie du premier rapport du Rapporteur spé-
cial (M. Pemmeraju Sreenivasa Rao258) traitant du régime juridique de la prise en charge 
des pertes. Dans ce rapport, le Rapporteur spécial faisait le point des travaux antérieurs de 
la Commission, analysait les régimes de responsabilité de divers instruments et soumettait 
des conclusions à l’examen de la Commission. La Commission a constitué un groupe de 
travail à composition non limitée qui a tenu trois séances, en vue d’aider le Rapporteur 
spécial à réfléchir sur l’orientation future du sujet à la lumière de son rapport et des débats 
qui ont eu lieu à la Commission.

S’agissant du sujet « Actes unilatéraux des États », la Commission a examiné le sixième 
rapport259 du Rapporteur spécial (M. Victor Rodríguez Cedaño)  qui était centré sur l’acte 
unilatéral de reconnaissance en mettant un accent particulier sur la reconnaissance des 
États. La Commission a constitué un groupe de travail à composition non limitée qui a tenu 
six séances et a adopté ses recommandations relatives à la définition de la portée du sujet 
et à la méthode de travail.

En ce qui concerne le sujet « Réserves aux traités », la Commission a examiné le hui-
tième rapport du Rapporteur spécial (M. Alain Pellet260) concernant le retrait et la mo-
dification des réserves et déclarations interprétatives ainsi que la formulation des objec-
tions aux réserves et aux déclarations interprétatives. En outre, la Commission a examiné 
et adopté, à titre provisoire, 11 projets de directives (comportant trois clauses types) ainsi 
que les commentaires y relatifs, concernant le retrait et la modification des réserves. Elle a 
également décidé de renvoyer au Comité de rédaction cinq autres projets de directives sur 
cette question.

À sa cinquante-quatrième session, en 2002, la Commission a décidé d’inscrire la ques-
tion « Ressources naturelles partagées » à son programme de travail et décidé de nommer 

257 A/CN.4/530 et Corr.1 (espagnol uniquement) et Add.1.
258 A/CN.4/531.
259 A/CN.4/534.
260 A/CN.4/535 et Add.1.
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M.  Chusei Yamada rapporteur spécial sur cette question261. Pendant sa cinquante-cin-
quième session, la Commission a examiné le premier rapport262 du Rapporteur spécial 
qui avait un caractère préliminaire, énonçait l’historique du sujet et proposait de limiter 
la question à l’étude des eaux souterraines captives transfrontières, du pétrole et du gaz, 
en commençant par étudier les premières. Lorsqu’il a présenté son rapport, le Rapporteur 
spécial a indiqué qu’il entendait mener des études sur la pratique des États en matière d’uti-
lisation et de gestion, y compris de prévention de la pollution, sur les cas de conflit ainsi que 
sur les normes internes et internationales. Il s’efforcerait, en outre, d’extraire certaines nor-
mes juridiques des régimes existants et, éventuellement, d’élaborer des projets d’articles.

S’agissant de la question « Fragmentation du droit international : difficultés découlant 
de la diversification et de l’expansion du droit international » qui avait été également ins-
crite au programme de travail de la Commission lors de la session antérieure263, la Commis-
sion a décidé de constituer un groupe d’étude à composition non limitée dont elle a nommé 
M. Martti Koskenniemi président. Le groupe d’étude a tenu quatre séances et arrêté un 
calendrier de travail à mener à bien d’ici la fin du quinquennat (2003-2006), convenu de la 
répartition, entre les membres du groupe de travail, d’études des travaux demandés par la 
Commission en 2002264, déterminé la méthodologie à adopter pour ces travaux et procéder 
à un examen préliminaire d’un exposé succinct du Président sur la question intitulée « La 
fonction et la portée de la règle de la lex specialis et la question des “régimes autonomes” 
(self‑contained regimes) ». La Commission a pris acte du rapport du groupe d’étude.

b) Examen par l’Assemblée générale
Le 9 décembre 2003, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolu-

tion 58/77 intitulée « Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
cinquante-cinquième session ». L’Assemblée générale, prenant note du rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa cinquante-cinquième session, a invité 
de nouveau les gouvernements à donner des informations à la Commission concernant 
les législations nationales et les accords et arrangements bilatéraux et autres concernant 
l’utilisation et la gestion des eaux de surface transfrontières — en particulier les disposi-
tions régissant la qualité et la quantité de ces eaux — qui présentent un intérêt pour le sujet 
actuellement intitulé « Ressources naturelles partagées ». En outre, l’Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général d’inviter les États et les organisations internationales à donner 

261 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑septième session, Supplément n° 10 (A/57/10) 
chap. X.A.1, par. 518 et 519.

262 A/CN.4/533 et Add.1.
263 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑septième session, Supplément n° 10 (A/57/10) 

chap. IX, par. 492.
264 Les sujets suivants ont été inclus en 2002 : a) La fonction et la portée de la règle de la lex specialis 

et la question des « régimes autonomes »; b) L’interprétation des traités à la lumière de « toute règle perti-
nente de droit international applicable dans les relations entre les parties » (art. 31, par. 3, c, de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités), dans le contexte de l’évolution générale du droit international et des 
préoccupations de la communauté internationale; c) l’application de traités successifs portant sur la même 
matière (art. 30 de la Convention de Vienne sur le droit des traités); d) la modification des traités multila-
téraux entre certaines parties seulement (art. 41 de la Convention de Vienne sur le droit des traités); e) la 
hiérarchie des normes en droit international : jus cogens, obligations erga omnes, Article 103 de la Charte 
des Nations Unies, en tant que règles de conflit.
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des informations sur leurs pratiques présentant un intérêt pour le sujet intitulé « Respon-
sabilité des organisations internationales », en particulier sur les cas dans lesquels des États 
membres d’une organisation internationale peuvent être considérés comme responsables 
des actes de cette organisation.

7. COMMISSION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL265

a) Trente-sixième session de la Commission266 
La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a tenu sa 

trente-sixième session à Vienne, du 30  juin au 11  juillet 2003 et a adopté son rapport le 
11 juillet 2003. Au cours de la session, la CNUDCI a examiné et adopté les dispositions lé-
gislatives types sur les projets d’infrastructure à financement privé et prié le secrétariat de 
regrouper le texte des Dispositions législatives types et le Guide législatif en une seule publi-
cation. La Commission a recommandé que les États évaluent l’efficacité économique de leur 
régime et examinent favorablement les Dispositions législatives types lorsqu’ils réviseront 
ou adopteront une législation concernant la participation du secteur privé à la construction 
et à l’exploitation des infrastructures publiques. S’agissant du projet de guide législatif de la 
CNUDCI sur le droit de l’insolvabilité, la Commission a examiné et approuvé en principe 
les considérations de politique générale reflétées dans le projet de guide législatif ainsi que 
les objectifs-clefs, les caractéristiques générales et la structure d’un régime de l’insolvabilité, 
sous réserve de leur achèvement conformément aux objectifs-clefs. La Commission a éga-
lement recommandé que le groupe de travail sur le droit de l’insolvabilité coordonne ses 
travaux avec ceux de la Banque mondiale, en vue d’aligner le texte des Principes et directi‑
ves régissant le traitement de l’insolvabilité et la protection des droits des créanciers, élaboré 
par la Banque mondiale, avec le projet de guide législatif de la CNUDCI. La Commission 
a prié le groupe de travail d’achever ses travaux sur le projet de guide législatif et de le lui 
soumettre à sa prochaine session pour mise au point définitive et adoption. S’agissant de la 
question de l’arbitrage, la Commission était saisie du rapport du groupe de travail sur les 
travaux de ses trente-septième et trente-huitième sessions et a noté que le secrétariat de la 
CNUDCI avait organisé une réunion d’un groupe d’experts conjointement avec l’Organi-
sation de coopération et de développement économiques, qui avait conclu que l’arbitrage 
était un méthode appropriée pour résoudre les litiges au sein des sociétés, en particulier 
lorsque les parties aux litiges venaient d’États différents. S’agissant du droit des transports, 
la Commission était saisie du rapport du groupe de travail sur ses dixième et onzième 
sessions et a constaté les progrès accomplis en matière d’élaboration d’un instrument sur 
le droit des transports267. En ce qui concerne le commerce électronique, la Commission 
a noté les progrès réalisés par le Secrétariat s’agissant de l’élaboration d’un avant-projet 
préliminaire de convention traitant de certaines questions touchant les contrats électroni-

265 Pour la composition de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 17 (A/58/17), 
chap. I, sect. B.

266 A/58/17.
267 A/CN.9/525 et A/CN.9/526.
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ques268. S’agissant de ses travaux relatifs aux sûretés, la Commission était saisie du rapport 
du groupe de travail sur ses deuxième et troisième sessions et d’un rapport de la session 
conjointe des groupes de travail sur le droit de l’insolvabilité et du groupe de travail sur les 
sûretés. La Commission a réaffirmé le mandat donné au groupe de travail, à savoir élaborer 
un régime juridique efficace pour une sûreté sur les biens meubles et corporels et envisager 
d’élargir ce mandat pour traiter des créances commerciales, des lettres de crédit, des comp-
tes de dépôt et des droits de propriété intellectuelle et industrielle269. S’agissant du « Suivi 
de l’application de la Convention de New York de 1958270 », la Commission a prié le secré-
tariat de renvoyer aux États le questionnaire qu’il avait établi concernant le régime juridi-
que qu’ils appliquent dans leur juridiction s’agissant de la reconnaissance et de l’exécution 
des sentences arbitrales étrangères et d’intensifier ses efforts afin d’obtenir des réponses. La 
Commission a examiné les travaux futurs dans le domaine des marchés publics et a noté 
que, si la Loi-type de la CNUDCI sur les marchés de biens, de travaux et de services avait 
constitué une étape importante dans la réforme du droit applicable à la passation des mar-
chés, il était nécessaire d’envisager des activités dans de nouveaux secteurs, que les prati-
ques en matière de passation des marchés par voie électronique. Le Secrétariat a été prié de 
préparer des études détaillées sur ces questions et de formuler des propositions sur la ma-
nière de les aborder. S’agissant de la proposition tendant à ce que le Secrétariat réalise une 
étude décrivant les pratiques financières et commerciales frauduleuses, la Commission a 
examiné une note du Secrétariat constatant que la fraude commerciale avait pris beaucoup 
d’ampleur. Toutefois, la Commission a noté que ses ressources étaient entièrement enga-
gées dans la formulation de règles de droit privé et des activités connexes et a demandé à la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale qu’elle lui prête son concours 
pour la réalisation d’une étude sur la fraude commerciale, comme base de travaux futurs 
possibles dans ce domaine. S’agissant de la jurisprudence relative aux textes de la CNU-
DCI et recueils analytiques de jurisprudence, la Commission a constaté qu’un avant-projet 
de neuf chapitres de recueils analytiques de jurisprudence concernant la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises de 1980271 et des 
avant-projets de recueils analytiques de jurisprudence concernant la Loi-type de la CNU-
DCI sur l’arbitrage commercial international272 avaient été établis.

b) Examen par l’Assemblée générale
À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale, sur la recommandation de la 

Sixième Commission a adopté la résolution 58/75 du 9 décembre 2003 intitulée « Rapport 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux 
de sa trente-sixième session », dans laquelle elle a pris acte du rapport de la Commission 
sur les travaux de sa trente-sixième session, félicité la Commission des progrès réalisés 
dans ses travaux concernant les projets d’infrastructure à financement privé, le droit de 
l’insolvabilité, la sécurité des transactions, la passation de marchés par voie électronique, 

268 A/CN.9/527 et A/CN.9/528.
269 A/CN.9/531 et A/CN.9/532.
270 Pour le texte de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étran-

gères de 1958, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3.
271 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1489, p. 3.
272 Ibid.
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les mesures provisoires concernant l’arbitrage commercial international, le droit des trans-
ports, le droit des marchés et la mise en œuvre sur le plan législatif de la Convention pour 
la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères de 1958.

c) Dispositions législatives types 
sur les projets d’infrastructure à financement privé

Le 9 décembre 2003, l’Assemblée générale, sur la recommandation de la Sixième Com-
mission a adopté la résolution 58/76 intitulée « Dispositions législatives types de la Com-
mission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les projets d’infras-
tructure à financement privé ». L’Assemblée a, entre autres, su gré à la CNUDCI d’avoir 
mené à bien l’élaboration et l’adoption des Dispositions législatives types et a recommandé 
que tous les États prennent dûment en considération les Dispositions législatives types et le 
Guide législatif sur les projets d’infrastructure à financement privé lorsqu’ils réviseront leur 
législation ou adopteront des lois sur la participation du secteur privé à la construction et à 
l’exploitation d’infrastructures publiques. 

dispositions types de la CNUdCi 
sur les projets d’infrastructure à financement privé

Avant‑propos

Les pages qui suivent contiennent un ensemble de principes législatifs généraux re-
commandés intitulés « Recommandations concernant la législation » et des dispositions 
législatives types (« les dispositions types ») sur les projets d’infrastructure à financement 
privé. Les recommandations concernant la législation et les dispositions types ont pour 
objet d’aider les organes législatifs nationaux à mettre en place un cadre législatif favorable 
aux projets d’infrastructure à financement privé. Elles sont suivies de notes qui fournissent 
une analyse des différentes questions (financières, réglementaires, juridiques, de politique 
et autres) liées au sujet examiné. Il est conseillé de lire les recommandations concernant la 
législation et les dispositions types conjointement avec les notes, qui fournissent des infor-
mations d’ordre général visant à mieux les faire comprendre.

Les recommandations concernant la législation et les dispositions types sont un en-
semble de dispositions fondamentales portant sur des questions qu’il importe d’aborder 
dans les textes législatifs ayant spécifiquement trait aux projets d’infrastructure à finance-
ment privé.

Les dispositions types sont conçues pour être appliquées et complétées par des rè-
glements plus détaillés, et les domaines pour lesquels un règlement serait plus approprié 
qu’une loi sont signalés. Par ailleurs, la réalisation avec succès de projets d’infrastructure 
à financement privé suppose, au-delà de la mise en place d’un cadre législatif approprié, 
l’existence de divers paramètres, tels que des structures et des pratiques administratives 
adéquates, des moyens organisationnels, des compétences techniques, juridiques et finan-
cières, des ressources humaines et financières suffisantes ainsi qu’une économie stable.

Il convient de noter que les recommandations concernant la législation et les dispo-
sitions types n’abordent pas d’autres domaines du droit qui ont également un impact sur 
les projets d’infrastructure à financement privé, mais sur lesquels aucune recommandation 
n’est formulée dans le Guide législatif de la CNUDCi sur les projets d’infrastructure à finan‑
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cement privé273, par exemple, la promotion et la protection des investissements, le droit des 
biens, les sûretés, les règles et procédures d’expropriation, le droit général des contrats, les 
règles applicables aux marchés publics et le droit administratif, le droit fiscal, la protection 
de l’environnement et les lois relatives à la protection des consommateurs. Il ne faut pas 
perdre de vue les liens existant entre ces autres domaines du droit et tout texte législatif 
adopté ayant spécifiquement trait aux projets d’infrastructure à financement privé.

Première ParTie

recommandations concernant la législation

I. Cadre législatif et institutionnel général

Cadre constitutionnel, législatif et institutionnel 
(voir chap. premier, « Cadre législatif et institutionnel général », par. 2 à 14)

Recommandation 1.  Le cadre constitutionnel, législatif et institutionnel nécessaire à 
l’exécution des projets d’infrastructure à financement privé devrait avoir pour objectif d’as‑
surer la transparence, l’équité ainsi que la viabilité à long terme de ces projets. Toutes restric‑
tions inopportunes à la participation du secteur privé à la construction et à l’exploitation des 
infrastructures devraient être éliminées.

étendue du pouvoir d’attribuer des concessions 
(voir chap. premier, « Cadre législatif et institutionnel général », par. 15 à 22)

Recommandation 2. La loi devrait spécifier les autorités publiques du pays hôte (à 
savoir, selon qu’il convient, les autorités nationales, provinciales et locales) habilitées à attri‑
buer des concessions et à conclure des accords pour l’exécution de projets d’infrastructure à 
financement privé.

Recommandation 3. Les projets d’infrastructure à financement privé peuvent com‑
prendre des concessions pour la construction et l’exploitation de nouveaux ouvrages et de 
nouveaux systèmes ou pour la maintenance, la modernisation, l’expansion et l’exploitation 
d’ouvrages et de systèmes existants.

Recommandation 4. La loi devrait spécifier les secteurs ou les types d’infrastructure 
pour lesquels des concessions peuvent être attribuées.

Recommandation 5. La loi devrait spécifier dans quelle mesure une concession peut 
s’étendre à l’ensemble de la région relevant de la compétence de l’autorité contractante ou 
seulement à une subdivision géographique de cette région ou encore à un projet particulier, 
et si elle peut être attribuée avec ou sans droit d’exclusivité, selon les cas, conformément aux 
règles et principes de droit, aux dispositions législatives, à la réglementation et aux politiques 
s’appliquant au secteur visé. Les autorités contractantes pourraient être habilitées à s’unir 
pour attribuer des concessions lorsque la compétence de chacune d’entre elles est en jeu.

273 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.01.V.4.
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Coordination administrative 
(voir chap. premier, « Cadre législatif et institutionnel général », par. 23 à 29)

Recommandation 6. Des mécanismes institutionnels devraient être établis afin de 
coordonner les activités des autorités publiques chargées de délivrer les approbations, licen‑
ces, permis ou autorisations requis pour l’exécution des projets d’infrastructure à financement 
privé conformément aux dispositions législatives ou réglementaires relatives à la construction 
et à l’exploitation des ouvrages du type proposé.

Fonction de réglementation des services d’infrastructure 
(voir chap. premier, « Cadre législatif et institutionnel général», par. 30 à 53)

Recommandation 7. La fonction de réglementation des services d’infrastructure ne 
devrait pas être confiée à des entités qui fournissent directement ou indirectement de tels 
services.

Recommandation 8. La fonction de réglementation devrait être confiée à des organis‑
mes fonctionnellement indépendants et ayant une autonomie suffisante, de manière à ce que 
les décisions soient prises sans ingérence politique ou pressions inopportunes des exploitants 
d’infrastructures et des prestataires de services publics.

Recommandation 9. Les règles régissant les procédures de réglementation devraient 
être rendues publiques. Les décisions touchant à la réglementation devraient être motivées et 
accessibles aux parties intéressées par voie de publication ou par d’autres moyens.

Recommandation 10. La loi devrait établir des procédures transparentes en vertu des‑
quelles le concessionnaire pourrait demander un réexamen des décisions touchant à la régle‑
mentation par un organisme indépendant et impartial, y compris par un tribunal, et devrait 
énoncer les motifs pouvant fonder une telle demande.

Recommandation 11. Des procédures spéciales devraient être établies, s’il y a lieu, pour 
régler les différends entre les prestataires de services publics concernant les infractions présu‑
mées aux lois et réglementations régissant le secteur visé.

II. Risques de projet et appui des pouvoirs publics

Risques de projet et répartition des risques 
(voir chap. ii, « Risques de projet et appui des pouvoirs publics », par. 8 à 29)

Recommandation 12. Aucune restriction légale ou réglementaire injustifiée ne devrait 
limiter la faculté de l’autorité contractante de convenir d’une répartition des risques adaptée 
aux besoins du projet.

Appui des pouvoirs publics 
(voir chap. ii, « Risques de projet et appui des pouvoirs publics », par. 30 à 60)

Recommandation 13. La loi devrait clairement indiquer les autorités publiques du 
pays hôte qui sont autorisées à fournir un appui financier ou économique pour l’exécution 
des projets d’infrastructure à financement privé et quelles formes cet appui peut revêtir.
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deUXième ParTie

Projets de dispositions législatives types 
sur les projets d’infrastructure à financement privé

I. Dispositions générales
Disposition type 1. Préambule 

(voir recommandation 1 et chap. premier, par. 2 à 14)

Considérant qu’il est souhaitable d’établir un cadre législatif favorable pour promou-
voir et faciliter l’exécution des projets d’infrastructure à financement privé en accroissant 
la transparence, l’équité ainsi que la viabilité à long terme de ces projets et en éliminant les 
restrictions inopportunes à la participation du secteur privé à la construction et à l’exploi-
tation des infrastructures;

Considérant qu’il est souhaitable de renforcer davantage les principes généraux de 
transparence, d’économie et d’équité dans l’attribution de marchés par les autorités publi-
ques en établissant des procédures précises pour l’attribution des projets d’infrastructure;

[Autres objectifs que l’état adoptant souhaiterait éventuellement indiquer;]
Le [Gouvernement] [Parlement]... adopte la loi ci-après:

Disposition type 2. Définitions 
(voir introduction, par. 9 à 20)

Aux fins de la présente Loi :
a) Le terme « ouvrage » désigne des installations matérielles et des systèmes qui four-

nissent directement ou indirectement des services à la population;
b) Le terme « projet d’infrastructure » désigne la conception, la construction, la mise 

en service et l’exploitation de nouveaux ouvrages ou la rénovation, la modernisation, l’ex-
pansion ou l’exploitation d’ouvrages existants;

c) Le terme « autorité contractante » désigne l’autorité publique qui a le pouvoir de 
conclure un contrat de concession pour l’exécution d’un projet d’infrastructure conformé-
ment aux dispositions de la présente Loi274;

d) Le terme « concessionnaire » désigne la personne qui exécute un projet d’infras-
tructure dans le cadre d’un contrat de concession conclu avec une autorité contractante;

e) Le terme « contrat de concession » désigne le ou les accords liant mutuellement 
l’autorité contractante et le concessionnaire qui énoncent les conditions d’exécution d’un 
projet d’infrastructure;

f) Les termes « soumissionnaire » et « soumissionnaires » désignent des personnes 
ou des groupes de personnes qui participent à des procédures de sélection concernant un 
projet d’infrastructure275;

274 Il est à noter que l’autorité visée dans cette définition est uniquement habilitée à conclure des 
contrats de concession. Suivant le régime réglementaire de l’État adoptant, un organisme distinct, appelé 
« organisme de réglementation » à l’alinéa h, peut être chargé d’édicter des règles et règlements régissant la 
prestation des services prévus.

275 Les termes « soumissionnaire » ou « soumissionnaires » désignent, selon le contexte, soit des per-
sonnes qui ont sollicité une invitation à participer à une procédure de présélection, soit des personnes qui 
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g) Le terme « proposition spontanée » désigne toute proposition relative à l’exécu-
tion d’un projet d’infrastructure qui n’est pas soumise en réponse à une sollicitation de pro-
positions publiée par l’autorité contractante dans le cadre d’une procédure de sélection;

h) Le terme « organisme de réglementation » désigne une autorité publique qui est 
chargée d’édicter et de faire appliquer des règles et des règlements régissant l’ouvrage ou la 
prestation des services prévus276.

Disposition type 3. Pouvoir de conclure des contrats de concession 
(voir recommandation 2 et chap. premier, par. 15 à 18)

Les autorités publiques ci-après ont le pouvoir de conclure des contrats de conces-
sion277 pour l’exécution de projets d’infrastructure relevant de leur compétence respective : 
[l’état adoptant indique les autorités publiques du pays hôte qui sont habilitées à conclure 
des contrats de concession en insérant soit une liste exhaustive ou indicative de ces autorités, 
soit une liste des types ou catégories d’autorités concernés soit encore une combinaison des 
deux278].

ont soumis une proposition en réponse à une sollicitation de propositions émanant de l’autorité contrac-
tante.

276 Il faudra peut-être définir la composition, la structure et les fonctions de cet organisme de régle-
mentation dans un texte législatif spécial (voir recommandations 7 à 11 et chap. premier, « Cadre législatif 
et institutionnel général », par. 30 à 53).

277 Il est souhaitable d’établir des mécanismes institutionnels afin de coordonner les activités des 
autorités publiques chargées de délivrer les approbations, licences, permis ou autorisations requis pour 
l’exécution des projets d’infrastructure à financement privé conformément aux dispositions législatives ou 
réglementaires relatives à la construction et à l’exploitation des ouvrages du type proposé (voir recomman-
dation 6 et chap. I « Cadre législatif et institutionnel général », par. 23 à 29). En outre, pour les pays qui 
envisagent de fournir un certain type d’appui aux projets d’infrastructure, il peut être utile que les textes 
correspondants, tels que les lois ou règlements régissant les activités des organismes publics autorisés à 
fournir un tel appui, indiquent clairement quels sont les organismes habilités en la matière et quelle forme 
peut revêtir cet appui (voir chap. II, « Risques de projet et appui des pouvoirs publics »).

278 Les États adoptants auraient généralement deux possibilités pour compléter la présente disposi-
tion type. La première serait d’insérer une liste d’autorités habilitées à conclure des contrats de concession, 
soit dans la disposition elle-même, soit dans une annexe. La seconde serait d’indiquer dans une disposition 
les niveaux de l’État autorisés à conclure de tels contrats, sans désigner nommément les autorités publiques 
concernées. S’agissant d’un État fédéral, par exemple, cette disposition pourrait mentionner l’« Union, les 
États [ou provinces] et les municipalités ». En tout état de cause, il est souhaitable que les États adoptants 
qui veulent insérer une liste exhaustive envisagent des mécanismes permettant de revoir celle-ci en cas de 
besoin. Ils pourraient à cette fin faire figurer ladite liste dans une annexe à la loi ou dans un règlement d’ap-
plication de la loi susceptible d’être adopté.



 Chapitre III 235

Disposition type 4. Secteurs d’infrastructure 
dans lesquels des contrats de concession peuvent être conclus 

(voir recommandation 4 et chap. premier, par. 19 à 22)

Des contrats de concession peuvent être conclus par les autorités compétentes dans 
les secteurs suivants: [l’état adoptant indique les secteurs concernés en insérant une liste 
exhaustive ou indicative279].

II. Sélection du concessionnaire

Disposition type 5. Règles régissant la procédure de sélection 
(voir recommandation 14 et chap. iii, par. 1 à 33)

La sélection du concessionnaire est effectuée conformément aux dispositions types 6 
à 27 et, pour les matières non régies ci-après, conformément aux [l’état adoptant indique 
les dispositions de sa législation qui prévoient des procédures de mise en compétition transpa‑
rentes et efficaces pour l’attribution des marchés publics280].

279 Il est souhaitable que les États adoptants qui veulent insérer une liste exhaustive envisagent des 
mécanismes permettant de revoir celle-ci en cas de besoin. Ils pourraient à cette fin faire figurer ladite liste 
dans une annexe à la loi ou dans un éventuel règlement d’application.

280 Il convient de noter la relation entre les procédures de sélection du concessionnaire et le cadre 
législatif général régissant l’attribution des marchés publics dans l’État adoptant. Si certains éléments de 
compétition structurée existant dans les méthodes traditionnelles de passation des marchés peuvent être 
utilement appliqués, il faut néanmoins introduire un certain nombre d’adaptations pour tenir compte des 
exigences particulières des projets d’infrastructure à financement privé, telles qu’une phase de présélection 
clairement définie, une certaine souplesse dans la formulation des sollicitations de propositions, des critè-
res d’évaluation spéciaux et une certaine latitude pour négocier avec les soumissionnaires. Les procédures 
de sélection décrites dans le présent chapitre s’inspirent dans une large mesure de la principale méthode de 
passation des marchés de services prévue dans la Loi type de la CNUDCI sur la passation des marchés de 
biens, de travaux et de services, adoptée par la Commission à sa vingt-septième session, tenue à New York 
du 31 mai au 17 juin 1994 (la « Loi type sur la passation des marchés »). Les dispositions types relatives à 
la sélection du concessionnaire n’ont pas pour objet de remplacer ni de reproduire la totalité des règles de 
l’État adoptant sur la passation des marchés publics, mais plutôt d’aider les législateurs nationaux à élabo-
rer des règles s’appliquant spécialement à la sélection du concessionnaire. Elles partent du principe qu’il 
existe dans l’État adoptant un cadre général pour l’attribution des marchés publics prévoyant des procédu-
res de mise en compétition transparentes et efficaces conformément aux règles énoncées dans la Loi type 
sur la passation des marchés. Aussi n’abordent-elles pas un certain nombre d’aspects procéduraux d’ordre 
pratique qui seraient normalement traités dans un régime général adéquat de passation des marchés. C’est 
le cas, par exemple, des points suivants: modalités de publication des avis, procédures de publication des 
sollicitations de propositions, conservation des actes et informations concernant la procédure de passa-
tion, possibilité de divulguer des informations au public, garanties de soumission et procédures de recours. 
Lorsqu’il y a lieu, les notes accompagnant les dispositions types renvoient aux dispositions de la Loi type 
sur la passation des marchés qui peuvent, mutatis mutandis, compléter les éléments pratiques de la procé-
dure de sélection exposée dans le présent chapitre.
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1. PRÉSÉLECTION DES SOUMISSIONNAIRES

Disposition type 6. Objet de la présélection et procédure de présélection 
(voir chap. iii, par. 34 à 50)

1. L’autorité contractante engage une procédure de présélection afin d’identifier les 
soumissionnaires ayant les qualifications voulues pour exécuter le projet d’infrastructure 
envisagé.

2. L’invitation à participer à la procédure de présélection est publiée conformément 
aux [l’état adoptant indique les dispositions de sa législation régissant la publication des in‑
vitations à participer aux procédures de présélection des fournisseurs et des entrepreneurs].

3. Dans la mesure où [l’état adoptant indique les dispositions de sa législation sur les 
procédures de passation des marchés qui régissent le contenu des invitations à participer à 
la procédure de présélection des fournisseurs et des entrepreneurs281] ne l’exigent pas déjà, 
l’invitation à participer à la procédure de présélection contient au minimum les renseigne-
ments suivants :

a) Une description de l’ouvrage;
b) L’indication des autres éléments essentiels du projet, tels que les services devant 

être fournis par le concessionnaire, les arrangements financiers envisagés par l’autorité 
contractante (par exemple, si le projet sera entièrement financé par des droits ou rede-
vances ou si des fonds publics peuvent être octroyés au concessionnaire sous la forme de 
versements directs, de prêts ou de garanties); et

c) Lorsqu’elles sont connues, un résumé des principales clauses du contrat de conces-
sion qui sera conclu;

d) Le mode et le lieu de soumission des demandes de présélection ainsi que le délai 
de soumission, consistant en une date et une heure précises et laissant suffisamment de 
temps aux soumissionnaires pour préparer et soumettre leurs demandes;

e) Le mode et le lieu de soumission des demandes de dossier de présélection.
4. Dans la mesure où [l’état adoptant indique les dispositions de sa législation sur les 

procédures de passation des marchés qui régissent la teneur du dossier de présélection devant 
être communiqué aux fournisseurs et aux entrepreneurs dans le cadre d’une procédure de 
présélection282] ne l’exigent pas déjà, le dossier de présélection indique au minimum les 
éléments suivants :

a) Les critères de présélection prévus dans la disposition type 7;
b) Si l’autorité contractante a l’intention de renoncer à appliquer les restrictions pré-

vues dans la disposition type 8 concernant la participation de consortiums;
c) Si l’autorité contractante a l’intention de demander à un nombre limité283 seule-

ment de soumissionnaires présélectionnés de soumettre des propositions une fois la procé-

281 On trouvera une liste d’éléments qui figurent habituellement dans une invitation à participer à une 
procédure de présélection au paragraphe 2 de l’article 25 de la Loi type sur la passation des marchés.

282 On trouvera une liste d’éléments qui figurent habituellement dans un dossier de présélection au 
paragraphe 3 de l’article 7 de la Loi type sur la passation des marchés.

283 Dans certains pays, des principes directeurs pratiques sur les procédures de sélection encouragent 
les autorités contractantes nationales à limiter les soumissions de propositions au plus petit nombre possi-
ble suffisant pour garantir une véritable concurrence (trois ou quatre, par exemple). La façon dont les sys-
tèmes de notation (en particulier quantitative) peuvent être utilisés pour arriver à ce nombre est examinée 
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dure de présélection terminée conformément au paragraphe 2 de la disposition type 9 et, le 
cas échéant, la façon dont cette sélection sera effectuée;

d) Si l’autorité contractante a l’intention de demander au soumissionnaire retenu 
de fonder une personne morale indépendante, constituée et incorporée selon les lois du 
[présent État] conformément à la disposition type 30.

5. Pour les matières non régies par la présente disposition type, la procédure de pré-
sélection est conduite conformément à [l’état adoptant indique les dispositions de sa lé‑
gislation sur la passation des marchés publics qui régissent la conduite de la procédure de 
présélection des fournisseurs et des entrepreneurs284].

Disposition type 7. Critères de présélection 
(voir recommandation 15 et chap. iii, par. 34 à 40, 43 et 44)

Pour être admis à la procédure de sélection, les soumissionnaires intéressés doivent sa-
tisfaire aux critères285 justifiables objectivement que l’autorité contractante juge appropriés 
pour la procédure envisagée, tels qu’ils sont indiqués dans le dossier de présélection. Ces 
critères sont au minimum les suivants :

a) Posséder les qualifications professionnelles et techniques, les ressources humaines, 
les équipements et autres moyens matériels nécessaires pour mener à bien toutes les phases 
du projet, notamment la conception, la construction, l’exploitation et la maintenance;

b) être en mesure de gérer les aspects financiers du projet et de faire face sur le long 
terme aux besoins de financement pour ce projet;

c) Posséder des capacités de gestion et d’organisation appropriées, être fiable et avoir 
une expérience, notamment de l’exploitation d’ouvrages similaires.

Disposition type 8. Participation de consortiums 
(voir recommandation 16 et chap. iii, par. 41 et 42)

1. Lorsqu’elle invite initialement les soumissionnaires à participer à la procédure de 
sélection, l’autorité contractante les autorise à constituer des consortiums soumissionnai-
res. Les renseignements demandés aux membres d’un consortium soumissionnaire pour 

dans le Guide législatif (voir chap. III, « Sélection du concessionnaire », par. 48 et 49). Voir également la 
note 14.

284 Les paragraphes 2 à 7 de l’article 7 de la Loi type sur la passation des marchés décrivent différents 
aspects de la procédure de présélection, notamment la façon dont les demandes d’éclaircissements sont 
traitées et l’obligation d’information qui incombe à l’autorité contractante, concernant sa décision sur les 
qualifications des soumissionnaires.

285 Les lois de certains pays prévoient une forme ou une autre de traitement préférentiel pour les en-
treprises nationales ou accordent un traitement spécial aux soumissionnaires qui s’engagent à utiliser des 
produits fabriqués dans le pays ou à employer de la main-d’œuvre locale. Les différents problèmes posés 
par les préférences nationales sont examinés dans le Guide législatif (voir chap. III, « Sélection du conces-
sionnaire », par. 43 et 44). Ce dernier indique que les pays souhaitant offrir des incitations aux fournis-
seurs nationaux peuvent éventuellement appliquer ces préférences sous la forme de critères d’évaluation 
spéciaux au lieu d’exclure systématiquement les fournisseurs étrangers. En tout état de cause, lorsque des 
préférences nationales sont envisagées, elles devraient être annoncées à l’avance, de préférence dans l’invi-
tation à participer à la procédure de présélection.
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démontrer leurs qualifications conformément à la disposition type 7 concernent à la fois le 
consortium dans son ensemble et chacun de ses participants.

2. [Sauf autorisation contraire de... [l’état adoptant indique l’autorité compétente] et] 
indication contraire dans le dossier de présélection, chaque membre d’un consortium ne 
peut participer, directement ou indirectement, qu’à un seul consortium simultanément286. 
Toute infraction à cette règle entraîne la disqualification du consortium et de ses différents 
membres.

3. Lors de l’examen des qualifications des consortiums soumissionnaires, l’autorité 
contractante prend en considération les capacités de chaque membre du consortium et dé-
termine si la combinaison de ces qualifications permet de répondre aux besoins de toutes 
les phases du projet.

Disposition type 9. Décision concernant la présélection 
[voir recommandation 17 (pour le paragraphe 2) et chap. iii, par. 47 à 50]

1. L’autorité contractante prend une décision sur les qualifications de chaque sou-
missionnaire ayant soumis une demande de présélection. Pour prendre cette décision, elle 
n’applique que les critères énoncés dans le dossier de présélection. Tous les soumissionnai-
res présélectionnés sont ensuite invités par l’autorité contractante à soumettre des propo-
sitions conformément aux dispositions types 10 à 17.

2. Nonobstant le paragraphe 1, l’autorité contractante peut, à condition d’avoir fait 
une déclaration appropriée à cet effet dans le dossier de présélection, se réserver le droit de 
solliciter des propositions uniquement d’un nombre limité287 de soumissionnaires répon-
dant le mieux aux critères de présélection une fois la procédure de présélection terminée. À 
cette fin, elle note les soumissionnaires qui satisfont aux critères de présélection en se fon-
dant sur les critères appliqués pour évaluer leurs qualifications et établit la liste des soumis-
sionnaires qui seront invités à soumettre des propositions une fois la phase de présélection 
terminée. En établissant la liste restreinte, l’autorité contractante applique uniquement le 
mode de notation qui est prévu dans le dossier de présélection.

286 L’interdiction faite aux soumissionnaires de participer à plus d’un consortium pour soumettre des 
propositions concernant le même projet vise à réduire le risque de fuite de renseignements ou de collusion 
entre consortiums concurrents. La disposition type envisage néanmoins la possibilité d’exceptions particu-
lières à cette règle dans le cas, par exemple, où seulement une entreprise ou un nombre limité d’entreprises 
seraient susceptibles de fournir un bien ou un service essentiel à l’exécution du projet.

287 Dans certains pays, des principes directeurs pratiques sur les procédures de sélection encouragent 
les autorités contractantes nationales à limiter les soumissions de propositions au plus petit nombre possi-
ble suffisant pour garantir une véritable concurrence (trois ou quatre, par exemple). La façon dont les sys-
tèmes de notation (en particulier quantitative) peuvent être utilisés pour arriver à ce nombre est examinée 
dans le Guide législatif (voir chap. III, « Sélection du concessionnaire », par. 48). Il convient de noter que le 
système de notation est uniquement utilisé pour la présélection des soumissionnaires. Les notes attribuées 
aux soumissionnaires présélectionnés ne devraient pas être prises en considération lors de la phase d’éva-
luation des propositions (voir disposition type 15), pour laquelle tous les soumissionnaires présélectionnés 
devraient partir sur un pied d’égalité.
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2. PROCÉDURE DE SOLLICITATION DE PROPOSITIONS

Disposition type 10.  
Sollicitation de propositions en une étape ou en deux étapes 

[voir recommandations 18 (pour le paragraphe 1) 
et 19 (pour les paragraphes 2 et 3) et chap. iii, par. 51 à 58]

1. L’autorité contractante fournit un exemplaire de la sollicitation de propositions et 
des documents connexes publiés conformément à la disposition type 11 à chaque soumis-
sionnaire présélectionné qui en acquitte le prix éventuellement demandé.

2. Nonobstant ce qui précède, l’autorité contractante peut recourir à une procé-
dure en deux étapes pour solliciter des propositions des soumissionnaires présélectionnés 
lorsqu’elle n’estime pas possible de décrire dans la sollicitation de propositions les caracté-
ristiques du projet, telles que le cahier des charges, les indicateurs de résultats, les arrange-
ments financiers ou les clauses contractuelles de manière suffisamment détaillée et précise 
pour permettre la rédaction de propositions définitives.

3. En cas de procédure en deux étapes, les dispositions ci-après s’appliquent :
a) Les soumissionnaires sont invités, dans la sollicitation initiale de propositions, à 

soumettre, lors de la première étape de la procédure, des propositions initiales concernant 
le cahier des charges, les indicateurs de résultats, les besoins de financement ou d’autres 
caractéristiques du projet ainsi que les principales clauses contractuelles proposées par 
l’autorité contractante288;

b) L’autorité contractante peut convoquer des réunions et tenir des discussions avec 
l’un quelconque des soumissionnaires afin de clarifier certains points concernant la sollici-
tation initiale de propositions ou les propositions initiales et les documents joints présentés 
par les soumissionnaires. Elle dresse un procès-verbal de ces réunions ou discussions dans 
lequel elle indique les points qui ont été soulevés et les éclaircissements qu’elle a fournis;

c) Après examen des propositions reçues, l’autorité contractante peut revoir et, selon 
qu’il convient, réviser la sollicitation initiale de propositions en supprimant ou en modifiant 
tout aspect du cahier des charges, des indicateurs de résultats ou des besoins de finance-
ment initiaux, ou encore d’autres caractéristiques du projet, y compris les principales clau-
ses contractuelles, et tout critère d’évaluation et de comparaison des propositions ainsi que 
de détermination du soumissionnaire à retenir, tels qu’ils sont définis dans cette sollicita-
tion de même qu’en y ajoutant d’autres caractéristiques ou des critères. L’autorité contrac-
tante indique dans les actes relatifs à la procédure de sélection à conserver conformément 
à la disposition type 26 les motifs de toute révision de la sollicitation de propositions. Les 

288 Dans de nombreux cas, en particulier pour de nouveaux types de projets, il se peut que l’autorité 
contractante ne soit pas en mesure, à ce stade d’élaborer un projet détaillé des clauses contractuelles qu’elle 
envisage. Elle peut aussi juger préférable de rédiger ces clauses uniquement après une première série de 
consultations avec les soumissionnaires présélectionnés. Quoi qu’il en soit, il est important qu’elle donne, 
à ce stade, des indications sur les principales clauses du contrat de concession, en particulier sur la manière 
dont les risques de projet devraient être répartis entre les parties dans le cadre de ce contrat. Si cette répar-
tition des droits et obligations contractuels est laissée entièrement ouverte jusqu’après la publication de la 
sollicitation définitive de propositions, les soumissionnaires peuvent chercher à réduire au minimum les 
risques qu’ils acceptent, ce qui peut aller à l’encontre de l’objectif d’un financement privé du projet (voir 
chap. III, « Sélection du concessionnaire », par. 67 à 70; voir également chap. II, « Risques de projet et appui 
des pouvoirs publics », par. 8 à 29).
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propositions, suppressions, modifications ou ajouts éventuels sont portés à la connaissance 
des soumissionnaires dans l’invitation à soumettre des propositions définitives;

d) Durant la deuxième étape de la procédure, l’autorité contractante invite les sou-
missionnaires à soumettre des propositions définitives correspondant à un ensemble uni-
que de spécifications du cahier des charges, d’indicateurs de résultats ou de clauses contrac-
tuelles conformément aux dispositions types 11 à 17.

Disposition type 11. Teneur de la sollicitation de propositions 
(voir recommandation 20 et chap. iii, par. 59 à 70)

Dans la mesure où [l’état adoptant indique les dispositions de sa législation sur les pro‑
cédures de passation des marchés qui régissent la teneur des sollicitations de propositions289] 
ne l’exigent pas déjà, la sollicitation de propositions comporte au minimum les renseigne-
ments suivants :

a) Renseignements généraux pouvant être requis par les soumissionnaires pour pré-
parer et soumettre leurs propositions290;

b) Cahier des charges et indicateurs de résultats, selon qu’il convient, y compris les 
exigences de l’autorité contractante concernant les normes de sûreté et de sécurité ainsi que 
le respect de l’environnement291;

c) Clauses contractuelles proposées par l’autorité contractante, avec indication des 
clauses considérées comme non négociables;

d) Critères d’évaluation des propositions et seuils éventuellement fixés par l’autorité 
contractante pour identifier les propositions non conformes; importance relative à accor-
der à chaque critère d’évaluation; et manière d’appliquer ces critères et seuils dans l’évalua-
tion et le rejet des propositions.

Disposition type 12. Garanties de soumission 
(voir chap. iii, par. 62)

1. La sollicitation de propositions énonce les exigences concernant l’émetteur de la 
garantie de soumission ainsi que la nature, la forme, le montant et d’autres conditions prin-
cipales de la garantie de soumission demandée.

2. Un soumissionnaire ne perd pas les garanties de soumission qu’il a pu être tenu de 
fournir sauf dans les cas suivant292 :

a) Retrait ou modification d’une proposition après la date limite de soumission des 
propositions et, si cela est prévu dans la sollicitation de propositions, avant la date limite;

b) Défaut de participation aux négociations finales avec l’autorité contractante 
conformément au paragraphe 1 de la disposition type 17;

289 On trouvera une liste d’éléments qui figurent habituellement dans une sollicitation de proposi-
tions relatives à des services à l’article 38 de la Loi type sur la passation des marchés.

290 On trouvera une liste d’éléments à fournir au chapitre III, « Sélection du concessionnaire », para-
graphes 61 et 62 du Guide législatif.

291 Voir chap. III, « Sélection du concessionnaire », par. 64 à 66.
292 On trouvera des dispositions générales sur les garanties de soumission à l’article 32 de la Loi type 

sur la passation des marchés.
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c) Défaut de présentation de sa meilleure offre définitive dans le délai prescrit par 
l’autorité contractante conformément au paragraphe 2 de la disposition type 17;

d) Défaut de signature de l’accord de concession alors que la signature est exigée par 
l’autorité contractante, une fois la proposition acceptée;

e) Défaut de fourniture de la garantie requise de bonne exécution du contrat de con-
cession après l’acceptation de la proposition ou manquement, avant la signature du contrat 
de concession, à toute autre condition spécifiée dans la sollicitation de propositions.

Disposition type 13. éclaircissements et modifications 
(voir recommandation 21 et chap. iii, par. 71 et 72)

L’autorité contractante peut, de sa propre initiative ou en réponse à une demande 
d’éclaircissements d’un soumissionnaire, revoir et, selon qu’il convient, réviser tout élé-
ment de la sollicitation définitive de propositions mentionné dans la disposition type 11. 
Elle indique dans les actes relatifs à la procédure de sélection devant être conservés confor-
mément à la disposition type 26 les motifs de toute révision de la sollicitation. Les suppres-
sions, modifications ou ajouts éventuels sont portés à la connaissance des soumissionnaires 
de la même manière que la sollicitation de propositions dans un délai raisonnable avant la 
date limite de soumission des propositions.

Disposition type 14. Critères d’évaluation 
[voir recommandations 22 (pour le paragraphe 1) 

et 23 (pour le paragraphe 2) et le chap. iii, par. 73 à 77]

1. Les critères d’évaluation et de comparaison des propositions techniques293 in-
cluent au minimum les éléments suivants :

a) Rationalité technique;
b) Respect des normes environnementales;
c) Faisabilité opérationnelle;
d) Qualité des services et mesures visant à assurer leur continuité.
2. Les critères d’évaluation et de comparaison des propositions financières et com-

merciales294 incluent, selon qu’il convient :
a) La valeur courante pendant la période de la concession des péages, prix unitaires 

et autres charges proposés;
b) La valeur courante des paiements directs que l’autorité contractante propose d’ef-

fectuer, le cas échéant;
c) Le coût des activités de conception et de construction, les frais annuels d’exploita-

tion et de maintenance, la valeur courante des dépenses d’investissement et des frais d’ex-
ploitation et de maintenance;

d) L’importance du soutien financier attendu, le cas échéant, d’une autorité publique 
de [l’état adoptant];

e) La viabilité des arrangements financiers proposés;

293 Voir chap. III, « Sélection du concessionnaire », par. 74.
294 Voir chap. III, « Sélection du concessionnaire », par. 75 à 77.
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f) La conformité des propositions aux clauses contractuelles négociables proposées 
par l’autorité contractante dans la sollicitation de propositions;

g) Le potentiel de développement socioéconomique offert par les propositions.

Disposition type 15. Comparaison et évaluation des propositions 
(voir recommandation 24 et chap. iii, par. 78 à 82)

1. L’autorité contractante compare et évalue chaque proposition conformément aux 
critères d’évaluation, à l’importance relative accordée à chacun d’eux et à la procédure 
d’évaluation prévue dans la sollicitation de propositions.

2. Aux fins du paragraphe 1, l’autorité contractante peut fixer des seuils pour la qua-
lité et les aspects techniques, financiers et commerciaux. Les propositions qui n’atteignent 
pas ces seuils sont considérées comme non conformes et sont écartées de la procédure de 
sélection295.

Disposition type 16.  
Confirmation de l’adéquation des qualifications aux critères 

(voir recommandation 25 et chap. iii, par. 78 à 82)

L’autorité contractante peut exiger de tout soumissionnaire présélectionné qu’il dé-
montre à nouveau ses qualifications conformément aux critères utilisés pour la présélec-
tion. Elle disqualifie tout soumissionnaire qui ne démontre pas à nouveau ses qualifications 
alors qu’il en a été prié296.

Disposition type 17. Négociations finales 
(voir recommandations 26 (pour le paragraphe 1) 

et 27 (pour le paragraphe 2) et chap. iii, par. 83 et 84)

1. L’autorité contractante classe toutes les propositions conformes et invite à une 
négociation finale du contrat de concession le soumissionnaire ayant obtenu la note la plus 
élevée. Les négociations finales ne portent pas sur les clauses contractuelles éventuellement 
déclarées non négociables dans la sollicitation définitive de propositions.

2. Si l’autorité contractante se rend compte que les négociations avec le soumission-
naire invité n’aboutiront pas à un contrat de concession, elle informe ce dernier de son in-

295 La présente disposition type donne un exemple de procédure d’évaluation susceptible d’être appli-
quée par une autorité contractante pour comparer et évaluer des propositions concernant des projets d’in-
frastructure à financement privé. D’autres procédures, telles que le processus d’évaluation en deux temps 
ou le système à deux enveloppes, sont décrites au chapitre III, « Sélection du concessionnaire » (par. 79 
à 82) du Guide législatif. Contrairement à la procédure prévue dans la présente disposition, elles sont cen-
sées permettre à l’autorité contractante de comparer et d’évaluer les critères non financiers indépendam-
ment des critères financiers afin d’éviter des situations où une importance excessive serait accordée à cer-
tains éléments de ces derniers (comme le prix unitaire) au détriment des premiers. Pour assurer l’intégrité, 
la transparence et la prévisibilité de la phase d’évaluation de la procédure de sélection, il est recommandé 
à l’État adoptant d’indiquer dans sa législation les méthodes que les autorités contractantes peuvent em-
ployer pour comparer et évaluer les propositions ainsi que leurs modalités d’application.

296 Lorsqu’une procédure de présélection a été engagée, les critères doivent être les mêmes que ceux 
utilisés dans le cadre de cette procédure.
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tention d’y mettre fin et lui accorde un délai raisonnable pour présenter sa meilleure offre 
définitive. Si l’autorité contractante estime que cette offre n’est pas acceptable, elle met fin 
aux négociations avec le soumissionnaire. Elle invite ensuite les autres soumissionnaires à 
des négociations dans l’ordre de leur classement jusqu’à ce qu’elle parvienne à conclure un 
contrat de concession ou rejette toutes les propositions restantes. L’autorité contractante 
ne reprend pas des négociations avec un soumissionnaire auxquelles elle a mis fin confor-
mément au présent paragraphe.

3. NÉGOCIATION DE CONTRATS DE CONCESSION 
SANS PROCÉDURE DE MISE EN COMPÉTITION

Disposition type 18. Circonstances autorisant l’attribution d’un contrat 
sans procédure de mise en compétition 

(voir recommandation 28 et chap. iii, par. 89)

Sous réserve de l’approbation de [l’état adoptant indique l’autorité compétente297], 
l’autorité contractante est autorisée à négocier un contrat de concession sans recourir aux 
procédures prévues dans les dispositions types 6 à 17, dans les cas suivants :

a) Lorsque, du fait de la nécessité urgente d’assurer la continuité du service, il ne se-
rait pas pratique d’ouvrir les procédures prévues dans les dispositions types 6 à 17, à condi-
tion que les circonstances à l’origine de cette urgence n’aient pu être prévues par l’autorité 
contractante et n’aient pas été le résultat de manœuvres dilatoires de sa part;

b) Lorsque le projet est de courte durée et que l’investissement initial escompté ne 
dépasse pas le montant [de (l’état adoptant spécifie un montant maximum)] (prévu dans 
[l’état adoptant indique les dispositions de sa législation qui spécifient le montant au‑dessous 
duquel un projet d’infrastructure à financement privé peut être attribué sans recours à une 
procédure de mise en compétition]298);

c) Lorsque le projet concerne la défense ou la sécurité nationales;
d) Lorsqu’une seule source est en mesure de fournir le service demandé, par exemple 

lorsque la prestation du service exige l’utilisation d’un droit de propriété intellectuelle, de 
secrets professionnels ou d’autres droits exclusifs dont une ou plusieurs personnes ont la 
propriété ou la possession;

297 Soumettre l’attribution du contrat de concession sans recours à une procédure de mise en com-
pétition à l’approbation d’une autorité supérieure vise à faire en sorte que l’autorité contractante n’engage 
des négociations directes avec des soumissionnaires que dans les circonstances appropriées (voir chap. III, 
« Sélection du concessionnaire », par. 85 à 96). C’est pourquoi la disposition type propose que l’État adop-
tant indique quelle autorité est compétente pour autoriser des négociations dans tous les cas prévus par 
elle. L’État adoptant peut néanmoins fixer différentes conditions d’approbation pour chaque alinéa de la 
disposition. Dans certains cas, par exemple, il peut prévoir que le pouvoir d’engager de telles négociations 
découle directement de la loi. Dans d’autres, il peut subordonner les négociations à l’approbation de diffé-
rentes autorités supérieures, selon la nature des services à fournir ou le secteur d’infrastructure concerné. 
L’État adoptant devra peut-être alors adapter la disposition type en ajoutant la condition d’approbation 
particulière requise à l’alinéa correspondant ou bien en ajoutant une référence aux dispositions de sa légis-
lation qui fixent ces conditions.

298 Au lieu d’exclure la procédure de mise en compétition dans le cas visé à l’alinéa b, l’État adoptant 
peut envisager d’élaborer une procédure simplifiée de sollicitation de propositions, par exemple en appli-
quant les procédures décrites à l’article 48 de la Loi type sur la passation des marchés.
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e) En cas de propositions spontanées du type visé dans la disposition type 23;
f) Lorsqu’une invitation à la procédure de présélection ou une sollicitation de pro-

positions a été publiée sans résultat, ou lorsqu’aucune proposition n’a satisfait aux critères 
d’évaluation énoncés dans la sollicitation de propositions et lorsque, de l’avis de l’auto-
rité contractante, la publication d’une nouvelle invitation à la procédure de présélection et 
d’une nouvelle sollicitation de propositions aurait peu de chances d’aboutir à l’attribution 
du projet dans les délais voulus299;

g) Dans d’autres cas où [l’état adoptant indique l’autorité compétente] autorise une 
telle exception pour des raisons impérieuses d’intérêt général300.

Disposition type 19. Procédures de négociation d’un contrat de concession 
(voir recommandation 29 et chap. iii, par. 90)

Lorsqu’elle négocie un contrat de concession sans recourir aux procédures prévues 
dans les dispositions types 6 à 17, l’autorité contractante301 :

a) Sauf pour les contrats de concession négociés conformément à l’alinéa c de la 
dis position type 18, fait publier un avis pour annoncer son intention d’engager des négo-
ciations concernant un contrat de concession conformément aux [l’état adoptant indique 
les dispositions de toute législation sur les procédures de passation des marchés qui régissent 
la publication des avis];

b) Mène des négociations avec un nombre aussi grand que possible de personnes 
qu’elle juge capables302 d’exécuter le projet en fonction des circonstances;

c) Fixe des critères d’évaluation en fonction desquels les propositions seront évaluées 
et classées.

299 L’État adoptant voudra peut-être exiger que l’autorité contractante fasse figurer dans les actes et 
informations devant être conservés conformément à la disposition type 26 un compte rendu des résultats 
des négociations, qu’elle indique dans quelle mesure ces résultats s’écartent du cahier des charges et des 
clauses contractuelles de la sollicitation initiale de propositions et qu’elle en expose les raisons.

300 Les États adoptants qui jugent souhaitable d’autoriser le recours à des procédures négociées au 
cas par cas souhaiteront peut-être conserver l’alinéa g lorsqu’ils appliqueront la disposition type. Les États 
adoptants qui souhaitent limiter les exceptions au recours à des procédures de sélection avec mise en com-
pétition préféreront peut-être quant à eux ne pas l’inclure. Quoiqu’il en soit, l’État adoptant souhaitera 
peut-être, par souci de transparence, mentionner dans cet alinéa ou à un autre endroit du projet de dispo-
sition les autres exceptions éventuelles autorisant le recours à des procédures négociées qui peuvent être 
autorisées par des dispositions spécifiques.

301 Un certain nombre d’éléments destinés à accroître la transparence dans les négociations engagées 
conformément à la présente disposition type sont examinés au chapitre III, «  Sélection du concession-
naire », paragraphes 90 à 96 du Guide législatif.

302 Les États adoptants qui souhaitent que le recours à des procédures négociées se fasse de façon plus 
transparente peuvent définir, au moyen de dispositions réglementaires spécifiques, des critères de qualifi-
cation auxquels doivent satisfaire les personnes invitées à des négociations conformément aux dispositions 
types 18 et 19. Des critères de qualification possibles sont indiqués dans la disposition type 7.
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4. PROPOSITIONS SPONTANÉES303

Disposition type 20. Admissibilité des propositions spontanées 
(voir recommandation 30 et chap. iii, par. 97 à 109)

À titre d’exception aux dispositions types 6 à 17, l’autorité contractante304 est autorisée 
à examiner des propositions spontanées conformément aux procédures prévues dans les 
dispositions types 21 à 23, à condition que ces propositions ne se rapportent pas à un projet 
pour lequel elle a entamé ou annoncé des procédures de sélection.

Disposition type 21. Procédures de détermination 
de l’admissibilité des propositions spontanées 

[voir recommandations 31 (pour les paragraphes 1 et 2) 
et 32 (pour le paragraphe 3) et chap. iii, par. 110 à 112]

1. Après réception et examen préliminaire d’une proposition spontanée, l’autorité 
contractante fait savoir rapidement à son auteur si le projet est considéré ou non comme 
présentant un intérêt général potentiel305.

2. Si le projet est considéré comme présentant un intérêt général potentiel conformé-
ment au paragraphe 1, l’autorité contractante invite l’auteur de la proposition à lui commu-
niquer autant d’informations sur le projet proposé qu’il est possible à ce stade pour lui per-
mettre d’évaluer correctement les qualifications de l’auteur306 et la faisabilité technique et 
économique du projet et de déterminer si le projet est susceptible d’être exécuté avec succès 
de la manière proposée dans des conditions acceptables par elle. À cette fin, l’auteur soumet 
une étude de faisabilité technique et économique, une étude d’impact sur l’environnement 
et des informations satisfaisantes concernant le concept ou la technologie envisagés dans 
la proposition.

303 Les considérations de politique générale sur les avantages et les inconvénients des propositions 
spontanées sont exposées au chapitre III, « Sélection du concessionnaire » paragraphes 98 à 100 du Guide 
législatif. Les États qui souhaitent autoriser les autorités contractantes à examiner de telles propositions 
voudront peut-être recourir aux procédures décrites dans les dispositions types 21 à 23.

304 La disposition type part du principe que c’est l’autorité contractante qui est habilitée à examiner 
des propositions spontanées. Toutefois, suivant la réglementation de l’État adoptant, un organe indépen-
dant de celle-ci peut être chargé d’examiner de telles propositions ou de déterminer, par exemple, si une 
proposition spontanée est dans l’intérêt général. En pareil cas, l’État adoptant devrait étudier soigneuse-
ment la façon dont les fonctions d’un tel organe doivent éventuellement être coordonnées avec celles de 
l’autorité contractante (voir les notes 1, 3 et 24, ainsi que les références qui y sont mentionnées).

305 Pour déterminer si un projet proposé est dans l’intérêt général, il faut examiner soigneusement ses 
avantages potentiels pour la population ainsi que le lien entre le projet et la politique de l’État dans le sec-
teur d’infrastructure concerné. Afin d’assurer l’intégrité, la transparence et la prévisibilité des procédures 
de détermination de l’admissibilité des propositions spontanées, il peut être souhaitable que l’État adoptant 
donne, dans un règlement ou dans d’autres textes, des indications concernant les critères qui seront utilisés 
pour déterminer si une proposition spontanée est dans l’intérêt général, et qui pourrait comprendre des 
critères permettant d’évaluer l’adéquation des arrangements contractuels et le caractère raisonnable de la 
répartition proposée des risques.

306 L’État adoptant voudra peut-être énoncer dans des dispositions réglementaires les critères de qua-
lification auxquels doit satisfaire l’auteur de la proposition. Les éléments à prendre en considération à cet 
effet sont indiqués dans la disposition type 7.
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3. Lorsqu’elle examine une proposition spontanée, l’autorité contractante respecte 
les droits de propriété intellectuelle, les secrets professionnels ou d’autres droits exclusifs 
qui sont contenus dans la proposition, en découlent ou y sont mentionnés. Par conséquent, 
elle n’utilise aucune information fournie par l’auteur ou en son nom en rapport avec sa 
proposition spontanée à d’autres fins que l’évaluation de cette proposition, sauf consente-
ment de l’auteur. Sauf convention contraire des parties, l’autorité contractante, en cas de 
rejet de la proposition, restitue à son auteur l’original et toute copie des documents qu’il a 
soumis et préparés durant la procédure.

Disposition type 22. Propositions spontanées ne comportant pas de droits de 
propriété intellectuelle, de secrets professionnels ou d’autres droits exclusifs 

(voir recommandation 33 et chap. iii, par. 113 et 114)

1. À l’exception des cas prévus dans la disposition type 18, l’autorité contractante, si 
elle décide d’exécuter le projet, entame une procédure de sélection conformément aux dis-
positions types 6 à 17 lorsqu’elle considère que : 

a) L’exécution du projet est possible sans l’utilisation de droits de propriété intellec-
tuelle, de secrets professionnels ou d’autres droits exclusifs dont l’auteur de la proposition 
a la propriété ou la possession; et

b) Le concept ou la technologie proposés ne sont pas véritablement nouveaux ou 
sans équivalent.

2. L’auteur de la proposition est invité à participer à la procédure de sélection enta-
mée par l’autorité contractante conformément au paragraphe 1 et peut bénéficier d’une in-
citation ou d’un avantage similaire suivant les modalités décrites par l’autorité contractante 
dans la sollicitation de propositions en contrepartie de l’élaboration et de la soumission de 
la proposition.

Disposition type 23. Propositions spontanées comportant des droits de 
propriété intellectuelle, des secrets professionnels ou d’autres droits exclusifs 

[voir recommandations 34 (pour les paragraphes 1 et 2) 
et 35 (pour les paragraphes 3 et 4) et chap. iii, par. 115 à 117]

1. Si l’autorité contractante considère que les conditions énoncées aux alinéas a et b 
du paragraphe 1 de la disposition type 22 ne sont pas remplies, elle n’est pas tenue de mener 
une procédure de sélection conformément aux dispositions types 6 à 17. Elle peut néan-
moins rechercher des éléments de comparaison pour la proposition spontanée conformé-
ment aux dispositions énoncées aux paragraphes 2 à 4307.

2. Lorsque l’autorité contractante a l’intention de rechercher des éléments de com-
paraison pour la proposition spontanée, elle publie une description des éléments essentiels 
du produit proposé en invitant d’autres parties intéressées à soumettre des propositions 
dans [un délai raisonnable] (l’état adoptant indique un certain délai).

307 L’État adoptant souhaitera peut-être envisager d’adopter une procédure spéciale pour l’examen 
des propositions spontanées entrant dans le champ d’application de la présente disposition type, en pre-
nant éventuellement modèle, mutatis mutandis, sur la procédure de sollicitation de propositions décrite à 
l’article 48 de la Loi type sur la passation des marchés.
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3. Si aucune proposition n’est reçue dans [un délai raisonnable] [le délai spécifié au 
paragraphe 2 ci-dessus] en réponse à une invitation publiée en application du paragra-
phe 2, l’autorité contractante peut entamer des négociations avec l’auteur de la proposition 
originale.

4. Si l’autorité contractante reçoit des propositions en réponse à une invitation pu-
bliée en application du paragraphe 2, elle invite les auteurs de ces propositions à des négo-
ciations conformément aux dispositions énoncées dans la disposition type 19. Si elle reçoit 
un nombre suffisamment important de propositions, qui paraissent à première vue ré-
pondre à ses besoins en matière d’infrastructures, l’autorité contractante demande que lui 
soient soumises des propositions conformément aux dispositions types 10 à 17, sous réserve 
de toute incitation ou d’autre avantage dont peut bénéficier la personne ayant soumis la 
proposition spontanée conformément au paragraphe 2 de la disposition type 22.

5. DISPOSITIONS DIVERSES

Disposition type 24. Confidentialité  
(voir recommandation 36 et chap. iii, par. 118)

L’autorité contractante traite les propositions de manière à éviter la divulgation de leur 
contenu aux soumissionnaires concurrents. Toutes discussions, communications et négo-
ciations ayant eu lieu entre l’autorité contractante et un soumissionnaire conformément au 
paragraphe 3 de la disposition type 10, aux dispositions types 17, 18, 19 ou aux paragraphes 3 
et 4 de la disposition type 23 sont confidentielles. Sauf si la loi ou une ordonnance judiciaire 
l’exige ou si la sollicitation de propositions l’autorise, aucune partie aux négociations ne 
divulgue à aucune autre personne des informations techniques, des informations relatives 
aux prix ou d’autres informations qu’elle a reçues concernant des discussions, commu-
nications et négociations ayant eu lieu conformément aux dispositions précitées sans le 
consentement de l’autre partie.

Disposition type 25. Avis d’attribution du contrat 
(voir recommandation 37 et chap. iii, par. 119)

À l’exception des contrats de concession attribués conformément à l’alinéa c de la dis-
position type 18, l’autorité contractante fait publier un avis d’attribution du contrat confor-
mément aux [l’état adoptant indique les dispositions de sa législation sur les procédures de 
passation des marchés qui régissent la publication des avis d’attribution de contrats]. Cet 
avis désigne le concessionnaire et comporte un résumé des principales clauses du contrat 
de concession.

Disposition type 26. Conservation des actes et informations 
liés aux procédures de sélection et d’attribution 

(voir recommandation 38 et chap. iii, par. 120 à 126)

L’autorité contractante conserve dûment les informations liées aux procédures de sé-
lection et d’attribution conformément aux [l’état adoptant indique les dispositions de sa 
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législation sur la passation des marchés publics qui régissent la conservation des actes et in‑
formations liés aux procédures de passation308].

Disposition type 27. Procédures de recours 
(voir recommandation 39 et chap. iii, par. 127 à 131)

Un soumissionnaire qui déclare avoir subi, ou qui peut subir, une perte ou un préju-
dice du fait de la violation d’une obligation imposée par la loi à l’autorité contractante peut 
introduire un recours contre les actes ou omissions de l’autorité contractante conformé-
ment aux [l’état adoptant indique les dispositions de sa législation qui régissent les recours 
contre les décisions prises dans le cadre des procédures de passation309].

III. Contenu et exécution du contrat de concession 
Disposition type 28. Contenu et exécution du contrat de concession 

(voir recommandation 40 et chap. iv, par. 1 à 11)

Le contrat de concession comporte des dispositions sur des questions que les parties 
estiment appropriées310, telles que :

a) La nature et la portée des travaux devant être réalisés et des services devant être 
fournis par le concessionnaire (voir chap. iv, par. 1);

b) Les conditions de la fourniture de ces services et l’étendue de l’exclusivité, le cas 
échéant, des droits du concessionnaire découlant du contrat de concession (voir recom‑
mandation 5);

c) L’assistance que l’autorité contractante peut fournir au concessionnaire pour qu’il 
obtienne les licences et permis nécessaires pour l’exécution du projet d’infrastructure;

d) Toutes prescriptions relatives à la constitution d’une personne morale et à son 
capital minimum conformément à la disposition type 30 (voir recommandations 42 et 43 
et disposition type 30);

e) La propriété des biens liés au projet et les obligations des parties, selon qu’il con-
vient, concernant l’acquisition du site du projet et toutes servitudes nécessaires, conformé-
ment aux dispositions types 31 à 33 (voir recommandations 44 et 45 et dispositions types 31 
à 33);

308 La nature des informations à conserver pour les différents types de procédures d’attribution envi-
sagés dans les dispositions types, ainsi que la mesure dans laquelle ces informations peuvent être accessibles 
au public, sont examinées au chapitre III, « Sélection du concessionnaire », paragraphes 120 à 126 du Guide 
législatif. Les éléments d’information à conserver sont également indiqués à l’article 11 de la Loi type sur 
la passation des marchés. Si ces questions ne sont pas traitées de façon adéquate par la législation de l’État 
adoptant, celui-ci devrait adopter les dispositions législatives ou réglementaires nécessaires.

309 Les éléments d’un mécanisme de recours adéquat sont examinés au chapitre III, « Sélection du 
concessionnaire », paragraphes 127 à 131 du Guide législatif. Ils figurent également au chapitre VI de la Loi 
type sur la passation des marchés. Si sa législation ne prévoit pas de mécanisme de recours adéquat, l’État 
adoptant devrait envisager de faire en sorte qu’elle établisse un tel mécanisme.

310 Les États adoptants voudront peut-être noter que l’inclusion dans le contrat de concession de dis-
positions ayant trait à certaines des questions énumérées dans la présente disposition type est obligatoire 
en application d’autres dispositions types.
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f) La rémunération du concessionnaire, qu’elle consiste en des redevances ou en des 
droits pour l’utilisation de l’ouvrage ou les services qu’il fournit; les méthodes et formules 
de fixation ou d’ajustement de telles redevances ou de tels droits; et les versements éven-
tuels pouvant être faits par l’autorité contractante ou une autre autorité publique (voir re‑
commandations 46 et 48);

g) Les procédures d’examen et d’approbation des études techniques, plans et spécifi-
cations par l’autorité contractante et les procédures d’essai et d’inspection finale, d’appro-
bation et d’acceptation de l’ouvrage (voir recommandation 52);

h) L’étendue des obligations imposées au concessionnaire pour assurer, selon qu’il 
convient, la modification du service afin de répondre à la demande effective de ce service, 
sa continuité et sa fourniture dans des conditions essentiellement identiques pour tous les 
usagers (voir recommandation 53 et disposition type 38);

i) Le droit de l’autorité contractante ou d’une autre autorité publique de suivre les 
travaux devant être réalisés et les services devant être fournis par le concessionnaire et les 
conditions auxquelles ainsi que la mesure dans laquelle l’autorité contractante ou un or-
ganisme de réglementation peuvent ordonner des modifications des travaux et des condi-
tions du service ou prendre d’autres mesures raisonnables qu’ils peuvent juger appropriées 
pour veiller à ce que l’ouvrage soit correctement exploité et à ce que les services soient 
fournis conformément aux dispositions légales et contractuelles applicables (voir recom‑
mandations 52 et 54, al. b);

j) La mesure dans laquelle le concessionnaire est tenu de fournir à l’autorité contrac-
tante ou à un organisme de réglementation, selon le cas, des rapports et d’autres informa-
tions sur ses activités (voir recommandation 54, al. a);

k) Des mécanismes pour faire face aux frais supplémentaires et autres conséquences 
pouvant résulter de tout ordre émanant de l’autorité contractante ou d’une autre autorité 
publique en liaison avec les alinéas h et i ci-dessus, y compris toute indemnité à laquelle le 
concessionnaire pourrait avoir droit (voir chap. iv, par. 73 à 76);

l) Tous droits de l’autorité contractante d’examiner et d’approuver les principaux 
contrats que le concessionnaire est appelé à conclure, en particulier les contrats avec ses 
propres actionnaires ou d’autres personnes ayant un lien avec lui (voir recommanda‑
tion 56);

m) Les garanties de bonne exécution que le concessionnaire est tenu de fournir et les 
polices d’assurance qu’il est tenu de souscrire pour l’exécution du projet d’infrastructure 
(voir recommandation 58, al. a et b);

n) Les voies de recours ouvertes en cas de défaillance de l’une ou l’autre partie (voir 
recommandation 58, al. e);

o) La mesure dans laquelle chacune des parties peut être exonérée de sa responsabi-
lité en cas de défaut d’exécution ou de retard dans l’exécution de toute obligation prévue 
dans le contrat de concession en raison de circonstances échappant à son contrôle raison-
nable (voir recommandation 58, al. d);

p) La durée du contrat de concession et les droits et obligations des parties à son 
expiration ou lors de sa résiliation (voir recommandation 61);

q) Les modalités de calcul de l’indemnité en application de la disposition type 47 
(voir recommandation 67);
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r) Le droit applicable et les mécanismes de règlement des différends pouvant surgir 
entre l’autorité contractante et le concessionnaire (voir recommandation 69 et dispositions 
types 29 et 49);

s) Les droits et obligations des parties concernant les informations confidentielles 
(voir disposition type 24).

Disposition type 29. Droit applicable 
(voir recommandation 41 et chap. iv, par. 5 à 8)

Le contrat de concession est régi par la loi de [l’état adoptant] sauf stipulation contraire 
du contrat de concession311.

Disposition type 30. Organisation du concessionnaire 
(voir recommandations 42 et 43 et chap. iv, par. 12 à 18)

L’autorité contractante peut exiger que le soumissionnaire retenu constitue une per-
sonne morale conformément aux lois de [l’état adoptant], à condition qu’une déclaration 
ait été faite à cet effet dans le dossier de présélection ou dans la sollicitation de proposition, 
selon le cas. Toute prescription relative au capital minimum d’une telle personne morale 
ainsi que la procédure d’approbation par l’autorité contractante de ses statuts et des modi-
fications importantes desdits statuts sont énoncées dans le contrat de concession confor-
mément aux termes de la sollicitation de propositions.

Disposition type 31. Propriété des biens312 
(voir recommandation 44 et chap. iv, par. 20 à 26)

Le contrat de concession précise, selon qu’il convient, les biens qui sont ou seront la 
propriété de l’État et ceux qui sont ou seront la propriété privée du concessionnaire. Il in-
dique en particulier ceux qui appartiennent aux catégories suivantes :

311 Les systèmes juridiques apportent des réponses diverses à la question de savoir si les parties à un 
contrat de concession peuvent choisir comme droit applicable au contrat un droit autre que celui du pays 
hôte. En outre, comme cela est indiqué dans le Guide législatif (voir chap. IV, « Construction et exploitation 
de l’infrastructure : cadre législatif et accord de projet », par. 5 à 8), dans certains pays le contrat de conces-
sion peut être soumis au droit administratif, tandis que dans d’autres il sera régi par le droit privé (voir 
aussi Guide législatif, chap. VII, « Autres domaines pertinents du droit », par. 24 à 27). Le droit applicable 
comprend également les règles d’autres branches du droit qui s’appliquent aux différentes questions pou-
vant surgir pendant l’exécution d’un projet d’infrastructure (voir de manière générale le Guide législatif, 
chap. VII, « Autres domaines pertinents du droit », sect. B).

312 La participation du secteur privé aux projets d’infrastructure peut prendre diverses formes, les in-
frastructures pouvant être détenues et exploitées entièrement par une entité publique ou totalement priva-
tisées, avec de nombreuses variantes possibles entre ces deux extrêmes (voir Guide législatif « Introduction 
et informations générales sur les projets d’infrastructure à financement privé », par. 47 à 53). Ces options 
générales déterminent habituellement l’approche législative de la propriété des biens liés au projet (voir 
Guide législatif chap. IV, « Construction et exploitation de l’infrastructure : cadre législatif et accord de pro-
jet », par. 20 à 26). Quelles que soient la politique générale ou la politique sectorielle du pays hôte, le régime 
de propriété des divers biens en question devrait être clairement défini et avoir une assise législative suffi-
sante. La clarté à cet égard est importante, car elle influera directement sur l’aptitude du concessionnaire à 
constituer des sûretés sur les biens du projet pour obtenir un financement de ce dernier (ibid., par. 52 à 61). 
Conformément à l’approche souple adoptée par divers systèmes juridiques, la disposition type n’envisage 
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a) Les biens, le cas échéant, que le concessionnaire est tenu de restituer ou 
transférer à l’autorité contractante ou à une autre entité indiquée par celle-ci confor-
mément aux clauses du contrat de concession;

b) Les biens, le cas échéant, que l’autorité contractante peut, si elle le souhaite, 
acheter au concessionnaire; et

c) Les biens, le cas échéant, que le concessionnaire peut conserver ou dont il 
peut disposer à l’expiration ou à la résiliation de l’accord de concession.

Disposition type 32. Acquisition de droits relatifs au site du projet 
(voir recommandation 45 et chap. iv, par. 27 à 29)

1. L’autorité contractante ou une autre autorité publique selon les dispositions 
de la loi et les clauses du contrat de concession met à la disposition du concession-
naire ou, selon qu’il convient, aide le concessionnaire à acquérir les droits relatifs 
au site du projet, y compris le titre de propriété du site, nécessaires à l’exécution du 
projet.

2. Toute expropriation de terrain pouvant être requise pour l’exécution du 
projet est effectuée conformément à (l’état adoptant indique les dispositions de sa 
législation qui régissent l’expropriation de biens privés par les autorités publiques pour 
des motifs d’intérêt général).

Disposition type 33. Servitudes313 
(voir recommandation 45 et chap. iv, par. 30)

variante A

1. L’autorité contractante ou une autre autorité publique selon les dispositions 
de la loi et les clauses du contrat de concession met à la disposition du concession-
naire ou, selon qu’il convient, aide le concessionnaire à exercer le droit de pénétrer 
sur la propriété de tiers, d’y passer, d’y effectuer des travaux ou d’y installer des équi-
pements, selon qu’il convient et selon les besoins de l’exécution du projet conformé-
ment à [l’état adoptant indique les dispositions de son droit qui régissent les servitudes 
et autres droits similaires dont bénéficient ses entreprises de service public et exploi‑
tants d’infrastructure en vertu de ses lois].

pas un transfert inconditionnel de tous les biens à l’autorité contractante, mais permet de faire une 
distinction entre les biens qui doivent être transférés à cette dernière, les biens qu’elle peut acheter si 
elle le souhaite, et les biens qui restent la propriété privée du concessionnaire à l’expiration ou lors 
de la résiliation du contrat de concession ou à tout autre moment.

313 Le droit de traverser une propriété adjacente à des fins liées au projet ou pour y effectuer 
des travaux peut être acquis par le concessionnaire directement ou d’office par une autorité publi-
que en même temps que le site du projet. Une solution quelque peu différente, qui correspond à la 
variante B, pourrait être de prévoir que la loi elle-même autorise les prestataires de services publics 
à pénétrer sur la propriété de tiers, à y passer, à y effectuer des travaux ou à y installer des équipe-
ments selon les besoins de la construction, de l’exploitation et de la maintenance d’infrastructures 
publiques (voir Guide législatif, chap. IV, « Construction et exploitation de l’infrastructure: cadre 
législatif et accord de projet », par. 30 à 32).
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variante B

1. Le concessionnaire a le droit de pénétrer sur la propriété de tiers, d’y passer, d’y 
effectuer des travaux ou d’y installer des équipements, selon qu’il convient et selon les be-
soins de l’exécution du projet conformément à [l’état adoptant indique les dispositions de 
son droit qui régissent les servitudes et autres droits similaires dont bénéficient ses entreprises 
de service public et exploitants d’infrastructure en vertu de ses lois].

2. Toutes servitudes pouvant être requises pour l’exécution du projet sont créées 
conformément à [l’état adoptant indique les dispositions de sa législation qui régissent la 
création de servitudes pour des motifs d’intérêt général].

Disposition type 34. Arrangements financiers 
(voir recommandations 46, 47 et 48 et chap. iv, par. 33 à 51)

1. Le concessionnaire a le droit de demander, recevoir ou percevoir des redevan-
ces ou droits pour l’utilisation de l’ouvrage ou de ses services conformément à l’accord 
de concession, lequel prévoit des méthodes et formules de fixation et d’ajustement de ces 
redevances ou droits [conformément aux règles établies par l’organisme de réglementation 
compétent314].

2. L’autorité contractante est habilitée à convenir d’effectuer des versements directs 
au concessionnaire en remplacement ou en sus des redevances ou droits pour l’utilisation 
de l’ouvrage ou de ses services.

Disposition type 35. Sûretés 
(voir recommandation 49 et chap. iv, par. 52 à 61)

1. Sous réserve de restrictions pouvant être indiquées dans le contrat de concession315, 
le concessionnaire a le droit de constituer, sur l’un quelconque de ses biens ou droits, y 
compris sur ceux qui sont liés au projet d’infrastructure, les sûretés nécessaires pour obte-
nir tout financement requis pour le projet, y compris, en particulier, les suivantes :

a) Sûreté sur les biens meubles ou immeubles lui appartenant ou sur ses droits sur 
les biens du projet;

b) Un nantissement du produit et des créances qui lui sont dus pour l’utilisation de 
l’ouvrage ou les services qu’il fournit.

314 Les péages, droits ou autres sommes perçus par le concessionnaire, désignés dans le Guide légis‑
latif par le terme « redevances » peuvent être, en l’absence de subventions ou de versements de l’autorité 
contractante ou d’autres autorités publiques, la principale (parfois même la seule) source de recettes per-
mettant d’amortir les investissements effectués dans le projet (voir chap. II, « Risques de projet et appui des 
pouvoirs publics », par. 30 à 60). Le coût auquel les services publics sont fournis constitue généralement 
l’un des éléments de la politique d’infrastructure de l’État et une question d’un intérêt immédiat pour une 
grande partie de la population. C’est pourquoi de nombreux pays ont des règles spéciales pour le contrôle 
des redevances et des droits afférents à la prestation de services publics. En outre, dans certains systèmes ju-
ridiques, la loi ou des règles de droit générales définissent les paramètres applicables à la détermination des 
prix des biens ou des services, par exemple en prévoyant que les redevances doivent être « raisonnables », 
« équitables » ou « justes » (voir chap. IV, « Construction et exploitation de l’infrastructure: cadre législatif 
et accord de projet », par. 36 à 46).

315 Ces restrictions peuvent, en particulier, concerner l’exécution de droits relatifs aux biens du projet 
d’infrastructure.
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2. Les actionnaires du concessionnaire ont le droit de nantir les actions qu’ils 
obtiennent de la société concessionnaire ou de constituer sur elles toute autre sû-
reté.

3. Aucune sûreté visée au paragraphe 1 ne peut être constituée sur un bien du 
domaine public ou sur d’autres biens ou droits nécessaires pour la fourniture d’un 
service public, lorsque cela est interdit par la loi de [l’état adoptant].

Disposition type 36. Cession du contrat de concession 
(voir recommandation 50 et chap. iv, par. 62 et 63)

Sauf disposition contraire dans la disposition type 35, les droits et obligations du 
concessionnaire découlant du contrat de concession ne peuvent être cédés à des tiers 
sans le consentement de l’autorité contractante. Le contrat de concession énonce 
les conditions auxquelles l’autorité contractante donne son consentement à une ces-
sion des droits et obligations du concessionnaire découlant du contrat de conces-
sion, y compris l’acceptation par le nouveau concessionnaire de toutes les obligations 
contractées au titre de ce contrat et la production par lui de preuves qu’il possède les 
capacités techniques et financières nécessaires pour fournir le service.

Disposition type 37. Transfert d’un intérêt majoritaire316 
dans la société concessionnaire 

(voir recommandation 51 et chap. iv, par. 64 à 68)

Sauf disposition contraire du contrat de concession, un intérêt majoritaire dans 
la société concessionnaire ne peut être transféré à des tiers sans l’assentiment de 
l’autorité contractante. Le contrat de concession énonce les conditions dans lesquel-
les cet assentiment est donné.

Disposition type 38. Exploitation de l’infrastructure 
[voir recommandation 53 et chap. iv, par. 80 à 93 (pour le paragraphe 1) 
et recommandation 55 et chap. iv, par. 96 et 97 (pour le paragraphe 2)]

1. Le contrat de concession énonce, selon qu’il convient, l’étendue des obliga-
tions imposées au concessionnaire pour assurer :

a) La modification du service afin de répondre à la demande de ce service;
b) La continuité du service;
c) La fourniture du service dans des conditions essentiellement identiques 

pour tous les usagers;

316 La notion d’« intérêt majoritaire » fait généralement référence au pouvoir de nommer la 
direction d’une société et d’influencer ou de déterminer son activité. Différents critères peuvent être 
utilisés dans divers systèmes juridiques ou même dans différents corps de règles au sein du même 
système, allant de critères formels attribuant un intérêt majoritaire au propriétaire d’une certaine 
proportion (le plus souvent plus de 50 %) du nombre total combiné de voix attribuées à toutes 
les catégories d’actions d’une société à des critères plus complexes tenant compte de la structure 
de direction effective d’une société. Les États adoptants qui n’ont pas de définition réglementaire 
d’« intérêt majoritaire » peuvent avoir besoin de définir ce terme dans des règlements d’application 
de la disposition type.
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d) L’accès non discriminatoire, selon qu’il convient, d’autres prestataires de services 
à tout réseau d’infrastructures publiques exploité par le concessionnaire.

2. Le concessionnaire a le droit de publier et de faire appliquer les règles relatives à 
l’utilisation de l’ouvrage, sous réserve de l’approbation de l’autorité contractante ou d’un 
organisme de réglementation.

Disposition type 39. indemnisation en cas de changements spécifiques 
dans la législation 

(voir recommandation 58, al. c et chap. iv, par. 122 à 125)

Le contrat de concession énonce la mesure dans laquelle le concessionnaire a droit à 
une indemnisation dans le cas où, pour l’exécution de ce contrat, il a engagé des dépen-
ses sensiblement plus importantes ou reçu une contrepartie sensiblement plus faible qu’il 
n’était initialement prévu, du fait de changements dans la législation ou la réglementation 
spécifiquement applicable à l’ouvrage ou au service qu’il fournit.

Disposition type 40. Révision du contrat de concession 
(voir recommandation 58, al. c et chap. iv, par. 126 à 130)

1. Sans préjudice de la disposition type 39, le contrat de concession peut également 
énoncer la mesure dans laquelle le concessionnaire a le droit d’en demander la révision 
pour qu’il prévoie une indemnisation dans le cas où, pour l’exécution de ce contrat, il a 
engagé des dépenses sensiblement plus importantes ou reçu une contrepartie sensiblement 
plus faible qu’il n’était initialement prévu, du fait de : 

a) Changements dans la situation économique ou financière; ou
b) Changements apportés à la législation ou à la réglementation non spécifiquement 

applicable à l’ouvrage ou aux services qu’il fournit;
à condition que ces changements d’ordre économique, financier, législatif ou réglemen-
taire :

a) Surviennent après la conclusion du contrat;
b) Soient indépendants de la volonté du concessionnaire; et
c) Soient de nature telle qu’on ne pouvait raisonnablement s’attendre à ce que le 

concessionnaire les ait pris en considération lors de la négociation du contrat de conces-
sion ou en ait évité ou surmonté les conséquences.

2. Le contrat de concession établit des procédures de révision des clauses qu’il 
contient en cas de tels changements.

Disposition type 41. Reprise d’un projet d’infrastructure 
par l’autorité contractante 

(voir recommandation 59 et chap. iv, par. 143 à 146)

Dans les cas prévus par le contrat de concession, l’autorité contractante a le droit d’as-
surer temporairement l’exploitation de l’ouvrage afin de garantir la continuité du service 
dans de bonnes conditions dans le cas où le concessionnaire aurait gravement manqué à ses 
obligations et n’aurait pas remédié à ce manquement dans un délai raisonnable après avoir 
été mis en demeure de le faire par elle.
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Disposition type 42. Substitution de concessionnaire 
(voir recommandation 60 et chap. iv, par. 147 à 150)

L’autorité contractante peut convenir avec les entités octroyant un financement pour 
un projet d’infrastructure et avec le concessionnaire de prévoir la substitution à ce dernier 
d’une nouvelle entité ou personne désignée pour exécuter le projet dans le cadre du contrat 
de concession en vigueur en cas de manquement grave du concessionnaire initial ou de 
survenance d’autres événements pouvant, autrement, justifier la résiliation du contrat ou 
encore dans d’autres cas similaires317.

IV. Durée, prorogation et résiliation du contrat de concession

1. durée et prorogation du contrat de concession

Disposition type 43. Durée et prorogation du contrat de concession 
(voir recommandation 62 et chap. v, par. 2 à 8)

La durée de la concession est fixée dans le contrat de concession. L’autorité contrac-
tante ne peut pas accepter sa prorogation sauf à la suite des événements suivants : 

a) Retard d’achèvement ou interruption de l’exploitation dus à des événements 
échappant au contrôle raisonnable de l’une ou l’autre des parties;

b) Suspension du projet due à des actes de l’autorité contractante ou d’autres auto-
rités publiques;

c) Augmentation des frais dus à des exigences de l’autorité contractante non prévues 
initialement dans le contrat, si le concessionnaire n’est pas en mesure de les amortir sans 
une telle prorogation; ou

d) [Autres événements spécifiés par l’état adoptant318.]

2. résiliation du contrat de concession

Disposition type 44. Résiliation du contrat de concession 
par l’autorité contractante 

(voir recommandation 63 et chap. v, par. 14 à 27)

L’autorité contractante peut résilier le contrat de concession :

317 La substitution au concessionnaire d’une autre entité proposée par les prêteurs et acceptée par 
l’autorité contractante suivant les conditions convenues entre eux vise à permettre aux parties d’éviter 
les conséquences préjudiciables de la résiliation du contrat de concession (voir Guide législatif, chap. IV, 
« Construction et exploitation de l’infrastructure : cadre législatif et accord de projet », par. 147 à 150). Les 
parties peuvent souhaiter d’abord prendre d’autres mesures pratiques, éventuellement de manière échelon-
née, telles que la reprise temporaire du projet par les prêteurs ou un administrateur provisoire désigné par 
eux, ou encore la réalisation de la sûreté que les prêteurs détiennent sur les actions de la société concession-
naire par la vente de ces dernières à un tiers acceptable pour l’autorité contractante.

318 L’État adoptant voudra peut-être envisager la possibilité d’autoriser dans la loi une prorogation 
par accord consensuel du contrat de concession conformément aux clauses de ce contrat, pour des raisons 
d’intérêt général fondées sur les actes et informations conservés par l’autorité contractante conformément 
à la disposition type 26.
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a) Lorsque l’on ne peut plus raisonnablement s’attendre à ce que le concessionnaire 
puisse ou veuille exécuter ses obligations, en raison de son insolvabilité, d’un manquement 
grave ou pour d’autres motifs;

b) Pour des raisons impérieuses319 d’intérêt général, sous réserve du versement au 
concessionnaire d’une indemnité selon les conditions convenues dans le contrat de conces-
sion;

c) [Autres cas que l’état adoptant souhaiterait peut‑être ajouter dans la loi.]

Disposition type 45. Résiliation du contrat de concession 
par le concessionnaire 

(voir recommandation 64 et chap. v, par. 28 à 33)

Le concessionnaire ne peut résilier le contrat de concession sauf :
a) En cas de manquement grave de l’autorité contractante ou d’une autre autorité 

publique aux obligations contractées en vertu du contrat de concession;
b) Si les conditions de révision du contrat de concession prévues dans le paragra-

phe  1 de la disposition type 40 sont réunies mais les parties ne sont pas parvenues à se 
mettre d’accord sur une telle révision; ou

c) Si, pour l’exécution du contrat de concession, le concessionnaire a engagé des 
dépenses substantiellement plus importantes ou reçu une contrepartie sensiblement plus 
faible du fait d’actes ou d’omissions de l’autorité contractante ou d’autres autorités publi-
ques tels que ceux visés aux alinéas h et i de la disposition type 28 et les parties ne sont pas 
parvenues à se mettre d’accord sur une révision du contrat de concession.

Disposition type 46. Résiliation du contrat de concession 
par l’une ou l’autre partie 

(voir recommandation 65 et chap. v, par. 34 et 35)

L’une ou l’autre partie a le droit de résilier le contrat de concession lorsque l’exécution 
de ses obligations est rendue impossible par des événements échappant à son contrôle rai-
sonnable. Les parties ont en outre le droit de résilier le contrat par consentement mutuel.

3. arrangements lors de la résiliation ou de l’expiration du contrat de concession

Disposition type 47. indemnisation lors de la résiliation 
du contrat de concession 

(voir recommandation 67 et chap. v, par. 43 à 49)

Le contrat de concession spécifie les modalités de calcul de l’indemnisation due à l’une 
ou l’autre partie en cas de résiliation du contrat, notamment, s’il y a lieu, l’indemnisation 
correspondant à la juste valeur des travaux réalisés en application du contrat, aux dépenses 
engagées ou aux pertes subies par l’une ou l’autre partie, y compris, selon qu’il convient, au 
manque à gagner.

319 Un certain nombre de situations où une raison impérieuse d’intérêt général peut se manifester 
sont examinées au paragraphe 27 du chapitre V du Guide législatif intitulé « Durée, prorogation et résilia-
tion de l’accord de projet ».
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Disposition type 48. Liquidation et mesures de transfert 
[voir recommandation 66 et chap. v, par. 37 à 42 (pour l’alinéa a) 

et recommandation 68 et chap. v, par. 50 à 62 (pour les alinéas b à d)]

Le contrat de concession prévoit, selon qu’il convient :
a) Les mécanismes et les procédures de transfert de biens à l’autorité contractante;
b) L’indemnisation à laquelle le concessionnaire peut avoir droit pour des biens 

transférés à l’autorité contractante ou à un nouveau concessionnaire ou achetés par l’auto-
rité contractante à l’expiration ou lors de la résiliation de l’accord de projet;

c) Le transfert de technologie requis pour l’exploitation de l’ouvrage; 
d) La formation du personnel de l’autorité contractante ou d’un nouveau conces-

sionnaire à l’exploitation et à la maintenance de l’ouvrage;
e) La fourniture, par le concessionnaire, de services et de ressources d’appui sans 

interruption, y compris de pièces de rechange, si besoin est, pendant un délai raisonnable 
après le transfert de l’ouvrage à l’autorité contractante ou à un nouveau concessionnaire.

V. Règlement des différends

Disposition type 49. Différends entre l’autorité contractante 
et le concessionnaire 

(voir recommandation 69 et chap. vi, par. 3 à 41)

Tout différend entre l’autorité contractante et le concessionnaire est réglé grâce aux 
mécanismes de règlement des différends convenus par les parties dans le contrat de conces-
sion320.

Disposition type 50. Différends avec des clients ou usagers de l’ouvrage 
(voir recommandation 71 et chap. vi, par. 43 à 45)

Lorsque le concessionnaire fournit des services à la population ou exploite des ouvra-
ges accessibles à la population, l’autorité contractante peut exiger de lui qu’il établisse des 
mécanismes simplifiés et efficaces pour traiter les réclamations émanant de ses clients ou 
d’usagers de l’ouvrage.

Disposition type 51. Autres différends 
(voir recommandation 70 et chap. vi, par. 42)

1. Le concessionnaire et ses actionnaires sont libres de choisir les mécanismes appro-
priés pour régler leurs différends.

2. Le concessionnaire est libre de convenir des mécanismes appropriés pour régler 
les différends entre lui et ses prêteurs, entrepreneurs, fournisseurs et autres partenaires 
commerciaux.

320 L’État adoptant peut prévoir dans sa législation des mécanismes de règlement des différends qui 
soient les mieux adaptés aux besoins des projets d’infrastructure à financement privé.
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8. QUESTIONS JURIDIQUES TRAITÉES PAR LA SIXIèME COMMISSION 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET PAR DES ORGANISMES JURIDIQUES 
SPÉCIAUX

Outre les questions relatives à la Commission du droit international et au droit com-
mercial international, exposées dans les sections ci-dessus, la Sixième Commission a exa-
miné d’autres questions au sujet desquelles elle a soumis des recommandations à l’Assem-
blée générale, à sa cinquante-huitième session. Les 9 et 29 décembre 2003321 , l’Assemblée 
générale a adopté, sans les mettre aux voix, 16 résolutions322 et deux décisions.

a) Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de 
l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international

Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné cette question à sa 21e séance, le 4  novembre 
2003323.

Examen par l’Assemblée générale 

Dans sa résolution 58/73, l’Assemblée générale, prenant note avec satisfaction du rap-
port du Secrétaire général sur l’exécution du Programme d’assistance des Nations Unies 
aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du 
droit international324, ainsi que des directives et recommandations relatives à l’exécution 
future du Programme qui ont été adoptées par le Comité consultatif pour le Programme et 
qui figurent à la section III du rapport, a approuvé les directives et recommandations figu-
rant à la section III du rapport et autorisé le Secrétaire général a exécuter en 2004 et 2005 
les activités spécifiées dans son rapport. L’Assemblée générale a décidé de désigner 25 États 
Membres, dont six États d’Afrique, cinq États d’Asie, trois États d’Europe orientale, cinq 
États d’Amérique latine et des Caraïbes et six États d’Europe occidental et autres États pour 
siéger au Comité consultatif pour le Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de 
l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit inter-
national pendant une période de quatre ans commençant au 1er janvier 2004325.

321 La résolution 58/248 de l’Assemblée générale a été adoptée le 23 décembre 2003; toutes les autres 
résolutions et les deux décisions ont été adoptées le 9 décembre 2003.

322 Y compris les deux résolutions au titre de l’ordre du jour concernant la CNUDCI et la résolution 
concernant la CDI.

323 A/C.6/58/SR.21. Voir également le rapport de la Sixième Commission A/58/511.
324 A/58/446.
325 Les États ci-après ont été nommés membres du Comité consultatif pour le Programme : Allema-

gne, Canada, Chypre, Colombie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Ghana, 
Iran (République islamique d’), Italie, Jamaïque, Kenya, Liban, Malaisie, Mexique, Nigéria, Pakistan, Portu-
gal, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Soudan, Trinité-et-Tobago, Ukraine et Uruguay.
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b) Convention sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens

Comité spécial sur les immunités juridictionnelles des états et de leurs biens

Comme suite à la résolution 57/16 du 19 novembre 2002, le Comité spécial sur les im-
munités juridictionnelles des États et de leurs biens s’est réuni à nouveau au Siège du 24 au 
28 février 2003 pour faire une dernière tentative de consolider les acquis et régler les ques-
tions en suspens, son objectif devant être d’élaborer un instrument susceptible d’emporter 
l’adhésion générale sur la base du projet d’articles relatifs aux immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens que la Commission du droit international a adopté à sa quarante- 
troisième session326 et des discussions et conclusions du Groupe de travail à composition 
limitée de la Sixième Commission et de recommander327 la forme que devrait revêtir cet 
instrument.

À sa sixième séance plénière, le 28 février 2003, le Comité spécial a adopté son rapport 
dans lequel figure le texte du projet d’articles sur les immunités juridictionnelles des États 
et de leurs biens328 (annexe I) ainsi que le texte présentant les points dont on était convenu, 
concernant certaines dispositions du projet d’articles (annexe  II). À la même séance, le 
Comité spécial a décidé de recommander que l’Assemblée générale prenne une décision 
quant à la forme que devait revêtir le projet d’articles. Si l’Assemblée générale décidait de 
l’adopter sous la forme d’une convention, il faudrait alors lui ajouter un préambule et des 
clauses finales, y compris une clause générale de sauvegarde concernant les relations entre 
les articles et d’autres accords internationaux traitant du même sujet.

Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné cette question à ses 12e, 13e, 20e et 21e séances, te-
nues les 22 et 23 octobre et 3 et 4 novembre 2003, respectivement329.

Examen par l’Assemblée générale

L’Assemblée générale, par sa résolution 58/74, soulignant qu’il importe que le droit 
relatif aux immunités juridictionnelles des États et de leurs biens soit uniforme et clair a 
décidé que le Comité spécial sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens 
se réunira de nouveau pour formuler un préambule et des clauses finales, en vue d’ache-
ver l’élaboration d’une convention sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens, à laquelle seront incorporés les résultats des travaux déjà adoptés par le Comité spé-
cial. Elle a également prié le Comité spécial de lui rendre compte des résultats de ses tra-
vaux à sa cinquante-neuvième session.

326 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1991, vol. 2, deuxième partie [Publication 
des Nations Unies, numéro de vente F.93.V.9 (Part. 2)], document A/46/10, chap. II, par. 28.

327 Voir A/C.6/54/L.12 et A/C.6/55/L.12. Voir aussi Documents officiels de l’Assemblée générale, cin‑
quante‑quatrième session, Sixième Commission, 30e séance (A/C.6/54/Sr.30), et rectificatif; ibid, cin‑
quante‑cin quième session, Sixième Commission, 30 et 31e séances, (A/C.6/55/SR.30 et 31) et rectificatif; ibid, 
cinquante‑sep tième session, supplément n° 22 (A/57/22); et ibid, cinquante‑septième session, Sixième Com‑
mission, 18 et 19e séances A/C.6/57/SR.18 et 19).

328 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, supplément n° 22 
(A/58/22).

329 A/C.6/58/SR.12, 13, 20 et 21. Voir également le rapport de la Sixième Commission, A/58/512.
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c) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné cette question à sa 22e séance, le 5  novembre 
2003330.

Examen par l’Assemblée générale

Dans sa résolution 58/78, l’Assemblée générale a fait siennes les recommandations et 
conclusions qui figurent au paragraphe 52 du rapport du Comité des relations avec le pays 
hôte331 et a considéré que le maintien de conditions permettant aux délégations et aux mis-
sions accréditées auprès de l’Organisation des Nations Unies de travailler normalement et 
que le respect de leurs privilèges et immunités, considérations d’une grande importance, 
sont dans l’intérêt de l’Organisation et de tous les États Membres et a prié le pays hôte de 
continuer à résoudre par la négociation les problèmes que pourrait poser le fonctionne-
ment des missions et à prendre des mesures pour éviter tout ce qui pourrait le gêner. Dans 
cette même résolution, l’Assemblée s’est félicitée de la décision du Comité de procéder à 
un examen détaillé de la Réglementation du stationnement des véhicules diplomatiques332, 
comme l’a recommandé le Conseiller juridique dans son avis du 24  septembre 2002333, 
pour faire face aux problèmes rencontrés par certaines missions permanentes durant la 
première année d’application de cette Réglementation, et pour faire en sorte que celle-ci 
soit appliquée correctement et d’une manière équitable, non-discriminatoire, efficace et 
conforme au droit international.

d) Cour pénale internationale

Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné cette question à ses 9e, 10e, 12e et 13e séances, tenues 
les 20, 21 et 23 octobre 2003, respectivement334. 

Examen par l’Assemblée générale

En adoptant sa résolution 58/79, l’Assemblée générale a demandé à tous les États qui 
ne sont pas encore parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale de 1998335 
d’envisager de le ratifier ou d’y adhérer sans retard et a encouragé les efforts visant à faire 
connaître les résultats de la Conférence de Rome336, les dispositions du Statut et le proces-
sus menant à la mise en place d’une Cour pénale internationale. Elle a, en outre, demandé 

330 A/C.6/58/SR.22. Voir également le rapport de la Sixième Commission, A/58/515.
331 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, supplément n° 26 (A/58/26).
332 A/AC.154/355, annexe.
333 A/AC.154/358, annexe.
334 A/C.6/58/SR.9, 10, 12 et 13. Voir également le rapport de la Sixième Commission A/58/516.
335 Nations Unies, Recueil des Traités, vol 2187, p. 3.
336 Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la création d’une Cour pé-

nale internationale tenue à Rome du 15 juin au 17 juillet 1998.
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à tous les États d’envisager de devenir parties sans retard à l’Accord sur les privilèges et 
immunités de la Cour pénale internationale de 2002337. L’Assemblée générale a également 
pris note de la création du Groupe de travail spécial sur le crime d’agression de l’Assemblée 
des États parties au Statut de Rome et du secrétariat permanent de l’Assemblée des États 
parties. Dans cette même résolution, l’Assemblée a considéré qu’il faut que le transfert des 
tâches du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies au secrétariat de l’Assemblée 
des États parties au Statut de Rome s’effectue sans heurt et de façon ordonnée et a invité 
le Secrétaire général à prendre les mesures voulues pour conclure un accord régissant les 
relations entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale et à lui 
présenter le projet négocié pour approbation.

e) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

En application de la résolution 57/24 en date du 19 novembre 2002 de l’Assemblée 
générale, le Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle 
de l’Organisation s’est réuni au Siège, du 7 au 16 avril, pour poursuivre l’examen de toutes 
les propositions concernant la question du maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales sous tous ses aspects, afin de renforcer le rôle de l’Organisation des Nations Unies; 
la question de la mise en œuvre des dispositions de la Charte des Nations Unies relatives 
à l’assistance aux États tiers touchés par l’application de sanctions imposées en vertu du 
Chapitre VII de la Charte; des propositions concernant le Conseil de tutelle; les moyens 
d’améliorer ses méthodes de travail et de renforcer son efficacité en vue de rechercher les 
mesures dont l’application à l’avenir serait largement acceptée. En outre, le Comité spécial 
a été également invité à continuer de rechercher les sujets nouveaux dont il pourrait entre-
prendre l’étude pour favoriser la revitalisation des travaux de l’Organisation des Nations 
Unies et à continuer à inscrire à l’ordre du jour la question du règlement pacifique des dif-
férends entre États338.

À sa 244e séance, le 16 avril 2003, le Comité spécial a fait des recommandations à l’As-
semblée générale concernant la mise en œuvre des dispositions de la Charte des Nations 
Unies relatives aux États tiers touchés par l’application de sanctions imposées en vertu du 
Chapitre VII de la Charte ainsi que le Répertoire de la pratique suivie par les organes des 
Nations Unies et le Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité339.

337 Documents officiels de l’Assemblée des états parties au Statut de Rome de la Cour pénale internatio‑
nale, première session, New York, 3‑10 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.03.V.2 et rectificatif), deuxième partie, sect. E.

338 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, supplément n° 33 (A/58/33).
339 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, supplément n° 33 (A/58/33, 

par. 14).
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Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné cette question à ses 4e, 5e, 13e, 14e et 23e séances, 
tenues les 9, 10, 23 et 27 octobre et 6 novembre 2003, respectivement340.

Examen par l’Assemblée générale

Le 23 décembre 2003, par sa résolution 58/248, l’Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle 
de l’Organisation341 et prié le Comité de poursuivre l’examen de toutes les propositions 
concernant la question du maintien de la paix et de la sécurité internationales sous tous ses 
aspects, afin de renforcer le rôle de l’Organisation des Nations Unies; la question de la mise 
en œuvre des dispositions de la Charte des Nations Unies relatives à l’assistance aux États 
tiers touchés par l’application de sanctions imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte; 
des propositions concernant le Conseil de tutelle; les moyens d’améliorer ses méthodes 
de travail et de renforcer son efficacité. L’Assemblée a également invité le Comité spécial 
à continuer de rechercher les sujets nouveaux dont il pourrait entreprendre l’étude pour 
favoriser la revitalisation des travaux de l’Organisation des Nations Unies et à continuer 
d’inscrire à l’ordre du jour la question du règlement pacifique des différends entre États. 
Dans cette même résolution, l’Assemblée générale a encouragé le Secrétaire général dans 
ses efforts persistants pour éliminer l’arriéré du Répertoire de la pratique suivie par les or‑
ganes des Nations Unies et du Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, notamment 
en étudiant les solutions fondées sur la coopération avec les établissements universitaires 
qui ne compromettraient pas la parution régulière desdits répertoires. Elle a, en outre, salué 
l’initiative du Secrétaire général visant à placer sur Internet les études du Répertoire de la 
pratique suivie par les organes des Nations Unies et l’a prié de faire le maximum pour que 
toutes les versions dudit Répertoire soient, dès que possible, accessibles par voie électroni-
que. 

Au titre de ce même point de l’ordre du jour « Rapport du Comité spécial de la Charte 
des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation », l’Assemblée générale a 
adopté la résolution 58/80 « Mise en œuvre des dispositions de la Charte des Nations Unies 
relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application de sanctions ». Dans cette 
résolution, l’Assemblée générale a invité de nouveau le Conseil de sécurité à envisager de 
mettre en place des procédures et mécanismes nouveaux, selon qu’il conviendra, pour que 
se tiennent le plus tôt possible les consultations envisagées à l’Article 50 de la Charte des 
Nations Unies avec les États tiers qui connaissent ou risquent de connaître des difficultés 
économiques particulières en raison de l’application de mesures préventives ou coercitives 
imposées par le Conseil en vertu du Chapitre VII de la Charte, afin de trouver une solution 
à ses difficultés et de rechercher notamment les moyens de rendre plus utiles les méthodes 
et procédures d’examen des demandes d’assistance présentées par ces États. L’Assemblée 
a également pris acte du rapport le plus récent du Secrétaire général sur cette question342 
et l’a prié de poursuivre l’application des résolutions 50/51, 51/208, 52/162, 53/107, 54/107, 
55/157 et 56/87 et de veiller à ce que les services compétents du Secrétariat se dotent des ca-
pacités voulues et adoptent les méthodes, les moyens techniques et les normes appropriés 

340 A/C.6/58/SR.4, 5, 13, 14 et 23. Voir également le rapport de la Sixième Commission A/58/517.
341 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 33 (A/58/33).
342 A/58/346.
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pour continuer de recueillir et de faire régulièrement la synthèse de l’information relative 
à l’assistance internationale dont peuvent bénéficier les États tiers touchés par l’application 
de sanctions, poursuivre la mise au point d’une méthode d’évaluation des répercussions 
effectivement subies par ces États et rechercher des solutions pratiques inédites pour leur 
prêter assistance.

f) Mesures visant à éliminer le terrorisme international 

Comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée générale 
en date du 17 décembre 1996

La septième session du Comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée 
générale en date du 17 décembre 1996 a été convoquée en application des dispositions des 
paragraphes 17 et 18 de la résolution 57/27 de l’Assemblée générale en date du 19 novembre 
2002 et le Comité s’est réuni au Siège du 31 mars au 2 avril 2003. Dans sa résolution 57/27, 
l’Assemblée avait prié le Comité de poursuivre l’élaboration d’un projet de convention gé-
nérale sur le terrorisme international, d’allouer le temps voulu à la poursuite de l’examen 
des problèmes que pose encore l’élaboration du projet de convention internationale pour 
la répression des actes de terrorisme nucléaire, de maintenir à son ordre du jour la question 
de la convocation, sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, d’une conférence 
de haut niveau chargée de définir la riposte commune de la communauté internationale 
au terrorisme sous toutes ses formes et manifestations. À sa 29e séance, le 2  avril 2003, 
le Comité spécial, ayant à l’esprit la résolution 57/27 de l’Assemblée générale a décidé de 
recommander que la Sixième Commission, à sa cinquante-huitième session, considère la 
création, s’il y a lieu, d’un groupe de travail chargé de poursuivre ces travaux343.

Sixième Commission 

Pendant la cinquante-huitième session de l’Assemblée générale, la Sixième Commis-
sion, à sa 2e séance, le 6 octobre 2003, a constitué un groupe de travail chargé de poursuivre 
les travaux du Comité spécial. Le Groupe de travail a tenu trois séances, les 6, 8 et 10 octo-
bre344. À sa 3e séance, le Groupe de travail a décidé de renvoyer l’examen de son rapport à 
la Sixième Commission et, gardant à l’esprit la résolution 57/27 de l’Assemblée générale, de 
recommander à la Sixième Commission de continuer à parachever le texte d’un projet de 
convention internationale sur le terrorisme international et le texte d’un projet de conven-
tion internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, en mettant à profit 
les travaux déjà accomplis.

La Sixième Commission a examiné cette question de sa 6e à sa 9e  séances et de sa 
20e à sa 22e séance, tenues les 15, 17 et 20 octobre et du 3 au 5 novembre 2003, respective-
ment345.

343 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 37 (A/58/37, 
par. 16). 

344 Pour le rapport du Groupe de travail, voir A/C.6/58/L.10.
345 A/C.6/58/SR.6 à 9 et 20 à 22. Voir également le rapport de la Sixième Commission, A/58/518.
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Examen par l’Assemble générale 

En adoptant sa résolution 58/81 « Mesures visant à éliminer le terrorisme internatio-
nal », l’Assemblée générale, ayant examiné le rapport du Secrétaire général346, le rapport 
du Comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée générale en date du 17 dé-
cembre 1996347 et le rapport du Groupe de travail de la Sixième Commission constitué en 
application de la résolution 57/27348, a condamné énergiquement tous les actes terroristes 
et toutes les méthodes et pratiques du terrorisme, qu’elle juge criminels et injustifiables, 
quel qu’en soit le lieu et quels qu’en soient les auteurs. L’Assemblée a également réaffirmé 
que les actes criminels conçus ou calculés pour terroriser l’ensemble d’une population, 
un groupe de population ou certaines personnes à des fins politiques sont injustifiables 
en toutes circonstances et quelles que soient les considérations politiques, philosophiques, 
idéologiques, raciales, ethniques, religieuses ou autres invoquées pour les justifier; l’Assem-
blée a demandé à tous les États d’adopter de nouvelles mesures conformes à la Charte des 
Nations Unies et aux dispositions du droit international, notamment aux normes inter-
nationales des droits de l’homme, pour prévenir le terrorisme et renforcer la coopération 
internationale contre celui-ci. Dans cette même résolution, l’Assemblée générale a engagé 
tous les États qui ne l’ont pas encore fait à envisager, à titre prioritaire et conformément 
à la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité de devenir parties aux conventions et 
protocoles pertinents et d’adopter les mesures législatives nécessaires pour incorporer les 
dispositions de ces conventions et protocoles dans leur droit interne, de veiller à ce que 
leurs tribunaux soient compétents pour juger les auteurs d’actes terroristes et de coopérer à 
cette fin avec les autres États et les organisations internationales et régionales compétentes 
en leur apportant aide et soutien. L’Assemblée a également décidé que le Comité spécial 
poursuivrait l’élaboration du projet de convention générale sur le terrorisme internatio-
nal, en allouant le temps voulu à la poursuite de l’examen des problèmes que pose encore 
l’élaboration du projet de convention internationale pour la répression des actes de terro-
risme nucléaire, qu’il maintiendra à son ordre du jour la question de la convocation, sous 
les auspices de l’Organisation des Nations Unies, d’une conférence de haut niveau chargée 
de définir la riposte commune de la communauté internationale au terrorisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations et que les travaux se poursuivront au besoin 
pendant sa cinquante-neuvième session, dans le cadre d’un Groupe de travail de la Sixième 
Commission.

g) Portée de la protection juridique offerte par la Convention 
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé

Comité spécial sur la portée de la protection juridique offerte par la Convention 
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé

En application du paragraphe 8 de la résolution 57/28 de l’Assemblée générale en date 
du 19 novembre 2002, le Comité spécial sur la portée de la protection juridique offerte par 
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé s’est 
réuni à nouveau au Siège du 24 au 28 mars 2003 et a poursuivi ses délibérations sur les me-

346 A/58/116 et Add.1.
347 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 37 (A/58/37).
348 A/C.6/58/L.10.
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sures propres à améliorer et à renforcer le régime juridique devant assurer la protection du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé et notamment sur la question de l’ap-
plication de la Convention de 1994349 à toutes les opérations des Nations Unies, en tenant 
compte du rapport du Secrétaire général350 et des délibérations du Comité.

À sa 4e séance plénière, le 28 mars 2003, le Comité spécial a recommandé à l’Assemblée 
générale de : a) renouveler son mandat pour 2004; b) prier le Secrétaire général de présen-
ter, avant la prochaine session du Comité ou au début de celle-ci, un rapport qui appor-
terait des précisions sur son rapport consacré à la mise en œuvre des mesures immédiates 
définies dans la résolution 57/28 de l’Assemblée générale, ainsi que sur toutes mesures qu’il 
aurait adoptées de sa propre initiative en vue de réaliser les objectifs fixés dans la Conven-
tion, compte tenu du débat mené au sein du Comité, tel qu’il est décrit dans son rapport, et 
comportant une évaluation de l’efficacité de ces mesures de manière générale351.

Sixième Commission 

Pendant la cinquante-huitième session de l’Assemblée générale, la Sixième Commis-
sion, à sa 1re séance, le 29 septembre 2003, a créé un groupe de travail afin de poursuivre les 
travaux du Comité spécial. Le Groupe de travail a tenu deux séances et un certain nombre 
de consultations officieuses du 13 au 17 octobre 2003 et a recommandé que le Comité spé-
cial se réunisse à nouveau en vue d’élargir la portée de la protection juridique offerte par la 
Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé de 1994, 
y compris entre autres, au moyen d’un instrument juridique352.

La Sixième Commission a examiné cette question à ses 13e, 20e et 21e séances, tenues les 
23 octobre et 3 et 4 novembre 2003, respectivement353

Examen par l’Assemble générale 

L’Assemblée générale, dans sa résolution 58/82 a rappelé le rapport du Secrétaire gé-
néral354 sur la portée de la protection juridique offerte par la Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé de 1994 et les recommandations qui y 
sont formulées ainsi que le nouveau rapport du Secrétaire général355 sur le même sujet. En 
outre, ayant examiné le rapport du Comité spécial sur la portée de la protection juridique 
offerte par la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé356 et le rapport du Groupe de travail de la Sixième Commission357, l’Assemblée a 
engagé vivement les États à prendre toutes les mesures nécessaires, en conformité avec 
leurs obligations internationales, pour prévenir les crimes contre le personnel des Nations 
Unies et le personnel associé, les a prié instamment de faire en sorte que les crimes contre 

349 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2051, p. 36.
350 A/55/637.
351 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 52 

(A/58/52), par. 44.
352 A/C.6/58/L.16 et Corr.1.
353 A/C.6/58/SR.13, 20 et 21. Voir également le rapport de la Sixième Commission, A/58/519.
354 A/55/637.
355 A/58/187.
356 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑huitième session, Supplément n° 52 (A/58/52). 
357 A/C.6/58/L.16 et Corr.1.
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le personnel des Nations Unies et le personnel associé ne restent pas impunis et que leurs 
auteurs soient traduits en justice. L’Assemblée a également invité tous les États à envisager 
de devenir parties aux instruments internationaux pertinents, en particulier la Convention 
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé de 1994 et à respecter 
pleinement les obligations qui en découlent. En outre, l’Assemblée a recommandé au Se-
crétaire général de continuer à demander aux pays d’accueil d’accepter que les principales 
dispositions de la Convention, y compris celles qui concernent la prévention des agressions 
contre les membres d’une opération, la répression de ces agressions dans leur législation 
pénale et l’engagement de poursuite contre leurs auteurs ou l’extradition de ceux-ci, soient 
incorporées dans les accords sur le statut des forces et des missions et les accords de siège 
qui seront négociés à l’avenir entre l’Organisation des Nations Unies et les États concernés. 
Dans cette même résolution, l’Assemblée générale a également recommandé que le Secré-
taire général, agissant dans le cadre de ses présentes attributions, prévienne le Conseil de 
sécurité ou l’Assemblée générale, selon qu’il convient, lorsqu’il est d’avis que les circons-
tances justifient que soit déclarée l’existence d’un risque exceptionnel aux fins du sous-ali-
néa ii de l’alinéa c de l’article premier de la Convention. L’Assemblée générale a également 
noté que le Secrétaire général a rédigé une clause standard à faire figurer dans les accords 
conclus entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations non gouvernementales 
ou organismes humanitaires afin qu’il soit clair que la Convention s’applique aux person-
nes déployées par ces organisations ou organismes. En outre, l’Assemblée générale a décidé 
que le Comité spécial sur la portée de la protection juridique offerte par la Convention 
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé créé par la résolu-
tion 56/89 du 12 décembre 2001 se réunisse à nouveau avec pour mandat d’élargir la portée 
de la protection juridique offerte par la Convention, y compris notamment au moyen d’un 
instrument juridique et que les travaux se poursuivront pendant sa cinquante-neuvième 
session, dans le cadre d’un groupe de travail de la Sixième Commission.

h) Octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale à l’Institut in-
ternational pour la démocratie et l’assistance électorale, la Communauté éco-
nomique eurasienne, le groupe Gouam et la Communauté de l’Afrique de 
l’Est

Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné ces quatre points de l’ordre du jour à ses 2e et 
4e séances, tenues les 6 et 9 octobre 2003, respectivement358.

Examen par l’Assemble générale 

Par l’adoption des résolutions 58/83, 58/84, 58/85 et 58/86, l’Assemblée générale a oc-
troyé le statut d’observateur auprès de l’Assemblée aux quatre organismes ci-après à savoir 
l’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale, la Communauté écono-
mique eurasienne, le groupe Gouam et la Communauté de l’Afrique de l’Est.

358 A/C.6/58/SR.2 et 4. Voir également les rapports de la Sixième Commission sur ces points A/58/522, 
523, 524 et 525 respectivement.
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i) Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies

Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné cette question à ses 9e et 12e séances, tenues les 20 
et 21 octobre, respectivement359.

Examen par l’Assemble générale 

L’Assemblée générale, par sa résolution 58/87, souhaitant aider le Tribunal adminis-
tratif des Nations Unies à être aussi efficace que possible dans la conduite de ses travaux fu-
turs a décidé de modifier comme suit le Statut du Tribunal administratif des Nations Unies, 
avec effet au 1er janvier 2004 : le paragraphe 1 de l’article 3 est modifié comme suit :

« Le Tribunal se compose de sept membres, tous de nationalités différentes. Les 
membres possèdent une expérience judiciaire ou toute autre expérience juridique dans 
le domaine du droit administratif ou un domaine équivalent dans leur juridiction na-
tionale. Trois d’entre eux seulement siègent dans chaque espèce. »

j) Développement progressif des principes et normes du droit international 
relatifs au nouvel ordre économique international

Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné cette question à ses 4e et 21e séances, tenues le 9 oc-
tobre et le 4 novembre 2003360.

Examen par l’Assemble générale

L’Assemblée générale a adopté la décision 58/522 au titre du point de l’ordre du jour 
intitulé « Développement progressif des principes et normes du droit international relatifs 
au nouvel ordre économique international » dans lequel elle a pris note de l’examen de ce 
point et a noté que cette question pourrait être examinée à l’avenir.

k) Convention internationale contre le clonage d’êtres humains 
à des fins de reproduction

Sixième Commission

À la cinquante-huitième session, la Sixième Commission, à sa 1re séance, le 29 septem-
bre 2003, en application de la décision 57/512 de l’Assemblée générale, a convoqué un 
groupe de travail chargé de poursuivre les travaux entrepris à la cinquante-septième ses-
sion en vue d’étudier la possibilité de définir un mandat dans le cadre duquel serait négo-
ciée la convention internationale envisagée et notamment de dresser la liste des instru-
ments internationaux existants à prendre en considération et la liste des questions de droit 
à aborder dans la convention. Le Groupe de travail a tenu cinq réunions du 29 septembre 

359 A/C.6/58/SR.9 et 12. Voir aussi le rapport de la Sixième Commission, A/58/521.
360 A/C.6/58/SR.4 et 21. Voir également le rapport de la Sixième Commission, A/58/510.
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au 3 octobre 2003. À sa 5e réunion, le 3 octobre, le Groupe de travail a décidé de soumettre 
son rapport à la Sixième Commission pour examen, en lui recommandant de continuer à 
étudier la question de la définition d’un mandat de négociation au cours de la présente ses-
sion, en tenant compte des discussions qu’il avait eues361.

La Sixième Commission a examiné cette question de sa 10e à sa 12e séances, à ses 19e 
et 23e séances, tenues les 20, 21 et 31 octobre et 6 novembre 2003, respectivement362. Pen-
dant les débats, à la 23e séance, le 6 novembre, le représentant de la République islamique 
d’Iran, prenant la parole au nom de l’Organisation de la Conférence islamique a proposé, 
conformément à l’article 116 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, de différer 
l’examen du point en question jusqu’à la soixantième session de l’Assemblée générale (voir 
A/C.6/58/SR.23). À cette même séance, la motion tendant à ajourner le débat jusqu’à la 
soixantième session a été approuvée à l’issue d’un vote enregistré par 80 voix contre 79, 
avec 15 abstentions. En conséquence, la Sixième Commission a recommandé à l’Assemblée 
générale d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixantième session la question intitu-
lée « Convention internationale contre le clonage d’êtres humains à des fins de reproduc-
tion ». En conséquence, il n’a pas été statué sur les autres propositions dont la Commission 
était saisie.

Examen par l’Assemble générale

En adoptant sa décision 58/523, l’Assemblée générale, dans le cadre de l’examen du 
rapport de la Sixième Commission363, a décidé que la question intitulée « Convention in-
ternationale contre le clonage des êtres humains à des fins de reproduction » serait inscrite 
à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-neuvième session. Ce faisant, elle a décidé de 
ne pas prendre de décision concernant la recommandation de la Sixième Commission non 
plus qu’une proposition soumise par le Costa Rica à l’Assemblée générale, en séance plé-
nière, figurant dans le document A/58/L.37. Il n’a pas été pris de disposition pour que le 
Comité spécial ou le Groupe de travail de la Sixième Commission se réunissent en 2003.

9. INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE

L’institut des Nations Unies pour la formation et la recherche a organisé divers pro-
grammes de formation et activités de renforcement des capacités dans deux domaines 
principaux : la gestion des affaires internationales et le développement économique et so-
cial364. La première de ces catégories comprenait des programmes de formation portant sur 
la diplomatie multilatérale et la gestion des affaires internationales, le maintien de la paix 
et la diplomatie préventive, le droit international, le droit de l’environnement et un pro-
gramme d’enseignement par correspondance pour les opérations de maintien de la paix. 
La deuxième catégorie d’activités comprenait des projets relatifs au renforcement des ca-
pacités en matière de développement durable des programmes concernant les produits 
chimiques et la gestion des déchets, les changements climatiques, les aspects juridiques de 

361 Pour le rapport du Groupe de travail, voir A/C.6/58/L.9, par. 11.
362 A/C.6/58/SR.10 à 12, 19 et 23. Voir également le rapport de la Sixième Commission, A/58/520.
363 A/58/520.
364 Pour des renseignements détaillés, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante‑neu‑

vième session, Supplément n° 14 (A/59/14). Voir aussi le rapport du Secrétaire général (A/58/183). 
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la dette, la gestion et des négociations financières et le commerce international. En 2003, 
dans le cadre de ces programmes, les divers cours ont compris des ateliers sur les thèmes 
ci-après  : « Atelier sur l’efficacité de la négociation dans les conférences multilatérales » 
(Soudan); « Négociations multilatérales et établissement de rapports diplomatiques » (Ser-
bie et Monténégro), « Négociations internationales et efforts de médiation » (Sierra Leone) 
et des cours de formation « Les cours et tribunaux internationaux, « Principes du droit de 
l’environnement » et « Droit commercial international, règlement des différends commer-
ciaux et arbitrage commercial » (Genève). Au nombre des autres activités, on peut citer des 
ateliers régionaux sur les aspects juridiques de la dette, la gestion et la négociation financiè-
res, des colloques sur les problèmes concernant l’Organisation mondiale du commerce, des 
projets et des ateliers sur les produits chimiques et la gestion des déchets et les changements 
climatiques et des activités concernant l’instauration d’un cadre juridique relatif à la société 
de l’information.

Le Bureau pour l’Asie et le Pacifique de l’Institut a été officiellement mis en place à 
Hiroshima en 2003 et a pour mission de dispenser une formation aux fonctionnaires, aux 
universitaires et aux membres de la société civile dans la région.

Examen par l’Assemble générale

À sa cinquante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommanda-
tion de la Deuxième Commission, le 23 décembre 2003, sans la mettre aux voix, la réso-
lution 58/223 (Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche). L’Assemblée 
générale a pris acte du rapport du Secrétaire général365, réaffirmé l’utilité de l’Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche compte tenu de l’importance croissante de 
la formation dans le système des Nations Unies et des besoins des États dans ce domaine et 
l’intérêt des activités de recherche liées à la formation nommées par l’Institut dans le cadre 
de son mandat; l’Assemblée a accueilli avec satisfaction la création du Bureau de l’Institut 
pour l’Asie et le Pacifique. Elle a également prié le Conseil d’administration de continuer de 
veiller à la répartition géographique équilibrée et équitable et à la transparence dans l’éla-
boration des programmes et dans l’emploi d’experts et a souligné que les cours de l’Institut 
devraient être axés principalement sur les questions touchant le développement et l’admi-
nistration des affaires internationales. Elle a engagé de nouveau tous les gouvernements, en 
particulier ceux des pays développés et les institutions privées qui n’ont pas encore apporté 
de contribution financière ou autre à l’Institut à lui fournir un appui généreux, financier et 
autre, et a demandé instamment aux États qui ont cessé de verser des contributions volon-
taires d’envisager de revenir sur leur décision, compte tenu des progrès qui ont été réalisés 
dans la restructuration et la revitalisation de l’Institut.

365 A/58/183.
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b. — aperçu général des activités juridiques des organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE

a) Questions constitutionnelles et procédurales

Composition de l’Organisation

Le Timor-Leste est devenu membre de l’UNESCO à compter du 5  juin 2003 et les 
États-Unis d’Amérique ont rejoint l’UNESCO à compter du 1er octobre 2003.

b) Réglementation internationale

Entrée en vigueur d’instruments adoptés antérieurement

Au cours de la période considérée, il n’est pas entré en vigueur de convention multila-
térale ou d’accord multilatéral adoptés sous les auspices de l’UNESCO.

instruments adoptés par la Conférence générale de l’UNESCO à sa trente‑deuxième session 
(Paris, 29 septembre‑17 octobre 2003)

1. Conventions et accords

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel366, adoptée par la 
Conférence générale le 17 octobre 2003.

2. Recommandations

Recommandation sur la promotion et l’usage du multilinguisme et l’accès universel au 
cyberespace367, adoptée par la Conférence générale le 15 octobre 2003.

3. Déclarations

Les déclarations ci-après ont été adoptées en 2003 :
Charte sur la conservation du patrimoine numérique368, adoptée par la Confé-

rence générale le 15 octobre 2003;
Déclaration internationale sur les données génétiques humaines369, adoptée par la 

Conférence générale du 16 octobre 2003;
Déclaration de l’UNESCO concernant la destruction intentionnelle du patrimoine 

culturel370, adoptée par la Conférence générale le 17 octobre 2003.

366 Doc. 32 C/26, annexe III.
367 Doc. 32 C/75, annexe I.
368 Doc. 32 C/28.
369 Doc. 32 C/73, annexe.
370 Doc. 32 C/25.
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Pour le texte de tous les instruments normatifs de l’UNESCO ainsi que la liste des 
États parties aux conventions et aux accords, se reporter au site Web de l’UNESCO (www.
unesco.org).

Propositions concernant l’élaboration de nouveaux instruments

1. Lutte contre le dopage dans le sport

La Conférence générale, ayant pris note du rapport présenté par le secrétariat sur les 
mesures consécutives à la Table ronde des ministres et hauts responsables chargés de l’édu-
cation physique et du sport (Paris, 9 et 10 janvier 2003) a décidé que la question de la lutte 
contre le dopage dans le sport devrait être réglementée par la voie d’une convention inter-
nationale. La Conférence générale a invité le Directeur général à lui soumettre un rapport 
final sur cette question et un projet de convention à sa trente-troisième session (32 C/Ré-
solution 9).

2. La bioéthique

La Conférence générale, ayant examiné la possibilité d’élaborer des normes universel-
les sur la bioéthique, a invité le Directeur général à poursuivre la préparation d’une déclara-
tion relative à des normes universelles en matière de bioéthique et à lui présenter un projet 
de déclaration à sa trente-troisième session (32 C/Résolution 24).

3. La diversité culturelle

La Conférence générale, ayant examiné la question de l’opportunité de l’élaboration 
d’un instrument normatif international concernant la diversité culturelle, a décidé que la 
question de la diversité culturelle pour ce qui a trait à la protection de la diversité des 
contenus culturels et des expressions artistiques doit faire l’objet d’une convention inter-
nationale. Elle a invité le Directeur général à lui soumettre, à sa trente-troisième session, un 
rapport préliminaire sur la situation devant faire l’objet d’une réglementation ainsi que sur 
l’étendue possible de cette réglementation, accompagné d’un avant-projet de convention 
sur la protection de la diversité des contenus culturels et des expressions artistiques (32 C/
Résolution 34).

c) Examen des cas et des questions concernant l’exercice des droits de l’homme 
relevant de la compétence de l’UNESCO

Le Comité sur les conventions et recommandations s’est réuni en sessions privées au 
siège de l’UNESCO du 1er au 3 avril et du 10 au 12 septembre 2003 pour examiner les com-
munications qui lui avaient été transmises conformément à la décision 104 EX/3.3 du Con-
seil exécutif.

À sa session d’avril 2003, le Comité a examiné 21 communications dont quatre ont été 
étudiées sous l’angle de leur recevabilité et neuf quant au fond, huit d’entre elles étant exa-
minées pour la première fois. Une communication a été déclarée inadmissible et trois ont 
été éliminées de la liste, du fait qu’elles ont été considérées comme ayant été réglées ou ne 
semblaient pas, sur la base de leur mérite, justifier des mesures supplémentaires. L’examen 
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des 17 communications restantes a été reporté. Le Comité a présenté son rapport au Conseil 
exécutif à sa cent soixante-sixième session.

À sa session de septembre 2003, le Comité a examiné 22 communications dont neuf 
sous l’angle de leur recevabilité, et huit quant au fond, cinq d’entre elles étant présentées 
pour la première fois. Sur les communications examinées, une a été éliminée de la liste, 
étant considérée comme ayant été réglée. L’examen des 21 communications restantes a été 
reporté. Le Comité a présenté son rapport au Conseil à sa cent soixante-septième session.

d) Activités en matière de droit d’auteur
En 2003, les activités de l’UNESCO dans le domaine du droit d’auteur et des droits 

connexes ont porté notamment sur les domaines ci-après.

Activités d’information et de sensibilisation

L’UNESCO assure l’actualisation permanente de sa page Web relative au droit d’auteur 
à l’adresse ci-après : http://www.unesco.org/culture/copyright.

Bulletin du droit d’auteur

L’UNESCO publie une version électronique de son Bulletin du droit d’auteur (en an-
glais, chinois, espagnol et français) ainsi que des versions imprimées (trimestrielles, en 
chinois et en russe). Le Bulletin du droit d’auteur contient un exposé des doctrines théo-
riques, des articles, des informations sur la législation nationale (nouvelles lois, révisions, 
actualisation) ainsi que des renseignements sur les activités de l’UNESCO dans ce do-
maine (rapports de réunions, résumé des actions entreprises), l’adhésion des États à diver-
ses conventions et les nouveaux ouvrages spécialisés récemment publiés dans le monde. 
En 2003, la version électronique du Bulletin du droit d’auteur a porté essentiellement sur 
l’étude de la nature du droit d’auteur et sur la portée des limites et des exceptions au droit 
d’auteur et aux droits connexes, s’agissant de missions d’intérêt général aux fins de la trans-
mission des connaissances, des problèmes d’accès à l’information et à la connaissance dans 
l’environnement numérique et des défis en matière de gestion collective.

version arabe du Manuel de l’UNESCO sur le droit d’auteur et les droits voisins

Le Manuel de l’UNESCO sur le droit d’auteur et les droits voisins a été traduit en arabe 
et publié par le King Faisal Centre for Research and Islamic Studies. Ce manuel est destiné 
aux spécialistes et aux étudiants qui s’occupent des problèmes de droit d’auteur et de droits 
voisins. Cet ouvrage exhaustif permettra au monde arabe d’appréhender réellement la lé-
gislation tout en aidant les spécialistes à être à jour et mieux à même d’aborder les aspects 
les plus sensibles de la production artistique et des activités de la vie culturelle.

Supplément au Manuel de l’UNESCO sur le droit d’auteur et les droits voisins

Avec l’appui de l’UNESCO, un supplément au Manuel relatif au droit d’auteur et aux 
droits voisins a été élaboré par Mme Delia Lispzyc. Cet ouvrage actualisé, intitulé New items 
on copyright and related rights porte sur tous les défis relatifs aux techniques numériques 
auxquelles le droit d’auteur s’est heurté au cours des dix dernières années et les réponses 
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apportées par la législation et la jurisprudence aux niveaux international, régional et natio-
nal. Cet ouvrage devait être publié en 2004.

Recueil des lois nationales sur le droit d’auteur

La nouvelle version du Recueil des lois nationales sur le droit d’auteur, qui comprend 
environ 100 législations nationales relatives au droit d’auteur et aux droits connexes d’États 
membres de l’UNESCO a été publiée en ligne. Cet instrument exceptionnel, indispensable 
aux spécialistes, aux étudiants et aux chercheurs tente de permettre d’accéder aux textes 
juridiques et est mis à jour et complété en permanence.

Activités de formation et de recherche

Un enseignement relatif au droit d’auteur a continué d’être dispensé dans le cadre des 
chaires d’enseignement du Copyright de l’UNESCO. L’UNESCO a également organisé des 
cours de formation et coopéré avec d’autres organisations pour publier la jurisprudence.

études et analyses

L’étude mondiale sur les exceptions et les limites à la protection du droit d’auteur dans 
l’ère numérique, en particulier dans le domaine de la recherche scientifique, de l’éducation 
et de la culture entreprise par l’UNESCO compte tenu de l’évolution constante du milieu 
numérique a été achevée en 2003.

L’UNESCO a entrepris une enquête sur le contexte économique et juridique de la pro-
duction musicale et artistique en Palestine afin d’établir un diagnostic pour favoriser et 
renforcer le droit d’auteur (offrir une assistance juridique en matière d’élaboration d’une 
législation relative au droit d’auteur, fournir un appui à la formation de spécialistes et à la 
mise en place d’infrastructures de gestion collective).

2. ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 
a) Conventions et accords

Le 4 novembre 2003, la Convention pour l’unification de certaines règles relatives au 
transport aérien international371, conclue à Montréal de 28 mai 1999 est entrée en vigueur, 
ayant été ratifiée par 30 États. Fin 2003 le nombre des États parties à la Convention s’éta-
blissait à 34.

b) Autres faits nouveaux importants sur le plan juridique

Programme des travaux du Comité juridique et réunions juridiques

Comme suite à une décision prise par le Conseil à sa cent soixante-dixième session, il a 
été confirmé que le Programme général des travaux du Comité juridique serait le suivant :

371 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2242, p. 309.



274 annuaire juridique 2003 

1. Examen, en ce qui concerne les systèmes CNS/ATM, y compris les systèmes mon-
diaux de navigation par satellite (GNMS), de la création d’un cadre juridique;

2. Actes ou délits qui inquiètent la communauté aéronautique internationale et qui 
ne sont pas prévus dans les instruments de droit aérien existants;

3. Examen de l’actualisation de la Convention relative aux dommages causés aux 
tiers à la surface par des aéronefs étrangers, signée à Rome le 7 octobre 1952;

4. Intérêts internationaux en matière d’équipement mobile (équipement d’aéronef);
5. Examen de la question de la ratification des instruments internationaux en ma-

tière de droit aérien;
6. Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 1982; incidences éventuelles 

concernant l’application de la Convention relative à l’aviation civile internationale de 1944, 
de ses annexes et d’autres instruments internationaux de droit aérien.

Règlement des différends

S’agissant du règlement des différends entre les États-Unis et 15 États d’Europe (2000) 
concernant le Règlement n° 925/1999 du Conseil des Communautés européennes dit Rè-
glement « Hushkits » (relatif aux réducteurs de bruit), le Président du Conseil a continué à 
faire office de conciliateur, avec l’assentiment des parties, et de nouvelles négociations ont 
permis d’aboutir à un accord. Aux termes de l’Accord, les parties du Décret royal belge en 
date du 14 avril 2002 qui, de l’avis des États-Unis, avaient remis en vigueur certaines ca-
ractéristiques du Règlement « Hushkits », ont été déclarées caduques. Le règlement a été 
présenté au Conseil à sa cent soixante-dixième session et le Conseil a pris acte de la solution 
arrêtée entre les parties, à savoir l’abandon des poursuites.

Assistance relative à l’assurance aéronautique pour les risques de guerre

Comme suite à sa décision du 27  mai 2002 tendant à approuver en principe la re-
commandation du Groupe spécial sur les assurances aéronautiques pour les risques de 
guerre (SGWI) visant la création d’un mécanisme international(« Global time »), le Conseil 
a chargé le Groupe de collaborer avec le secrétariat pour examiner des propositions visant 
à arrêter le texte définitif de l’Accord de participation. Le Groupe a tenu deux séances  : 
CGW173 (Montréal, 14 janvier 2003) et CGWI/4 (Montréal, 23 janvier 2003).

Compte tenu des résultats de ces réunions et conformément à sa résolution A3 3-20 : 
Approche coordonnée en matière d’assistance dans le domaine de l’assurance aéronauti-
que pour les risques de guerre, le 13 mars 2003, pendant la 13e séance de sa cent soixante- 
huitième session, le Conseil a approuvé en principe les recommandations du Groupe du 
Conseil sur les assurances aéronautiques pour les risques de guerre et a chargé un groupe 
subsidiaire le (« Groupe d’examen ») du Groupe spécial sur les assurances aéronautiques 
pour les risques de guerre (SGWI-RG) d’examiner le régime mondial d’assurance, compte 
tenu des conditions de participation fixées par certains États et d’apporter les ajustements à 
ce régime et à l’avant-projet révisé d’accord de participation. Les États contractants ont été 
informés de ces faits nouveaux par la lettre LE/64-03/36, en date du 28 mars 2003.

Sur la recommandation du Groupe d’examen (SGWI-RG/1) qui s’est réuni à Montréal 
les 30 avril et 1er mai 2003, le Conseil a approuvé le 9 juin, au cours de la 11e séance de sa cent 
soixante-neuvième session, le projet d’accord de participation modifié, sous réserve des 
modifications finales qu’il aurait à approuver et a décidé de conserver le régime mondial 
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à titre de précaution. Sous réserve de la participation effective d’États dont la somme des 
taux de contribution à l’OACI devrait s’élever au moins à 51 %, sur la base des taux indiqués 
dans la résolution A 33-26 de l’Assemblée, le régime mondial sera activé lorsque le Conseil 
de l’OACI établira l’absence de couverture des assureurs commerciaux, auquel cas l’Entité 
assureuse commencera à fonctionner, éventuellement dans des délais brefs. Des précisions 
concernant la décision du Conseil ont été transmises à tous les États contractants par la let-
tre LE 4/64-03/65 en date du 30 juin 2003. À ce jour, des États contractants dont la somme 
des taux de contribution à l’OACI s’élève à 46,25 % des taux de contribution annuels ont 
fait état de leur intention de participer au régime mondial, certains d’entre eux (35,08 %) 
participant à certaines conditions. En conséquence, le seuil de participation fixé (au moins 
51 %) n’a pas encore été atteint.

3. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ
a) Faits nouveaux d’ordre constitutionnel

En 2003, aucun État n’est devenu membre de l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS). Ainsi, l’OMS comptait, à la fin de 2003, 192 États membres et deux membres as-
sociés.

Au 31  décembre 2003, les amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de 
l’OMS, adoptés en 1998 par la cinquante et unième Assemblée mondiale de la santé en vue 
de porter le nombre des membres du Conseil exécutif de 32 à 34 avaient été acceptés par 
102 États membres; l’amendement à l’article 7 de la Constitution de l’OMS, adopté en 1965 
par la dix-huitième Assemblée mondiale de la santé, visant à suspendre certains droits de 
membres pratiquant la discrimination raciale, avait été accepté par 84 États membres; et 
l’amendement à l’article 74 de la Constitution, adopté en 1978 par la trente et unième As-
semblée mondiale de la santé visant à ce que l’arabe soit l’une des langues de la Constitution 
qui fasse foi, avait été adopté par 79 États membres. Pour que les amendements entrent 
en vigueur, il doivent être acceptés par les deux tiers des États membres, c’est-à-dire par 
128 membres.

b) Autres instruments et activités normatifs

Convention‑cadre de l’OMS pour la lutte antitabac

Le 1er mars 2003, pendant la sixième session de l’Organe intergouvernemental de né-
gociation à Genève et après trois années de négociations, les États membres de l’OMS ont 
adopté le texte d’une convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac. Le 21 mai 2003, la 
cinquante-sixième Assemblée mondiale de la santé, par sa résolution WHA56.1, a adopté à 
l’unanimité le texte de la Convention et invité tous les États et les organisations d’intégra-
tion économique régionale habilitées à le faire à envisager de signer la Convention ou d’y 
adhérer, afin qu’elle puisse entrer en vigueur dans les meilleurs délais.

La Convention vise à limiter les conséquences nocives pour la santé des produits du 
tabac en abordant des questions aussi diverses que la publicité en faveur du tabac, la pro-
motion et le parrainage; le conditionnement et l’étiquetage des produits du tabac; la régle-
mentation de la composition des produits du tabac et la réglementation des informations 
sur les produits du tabac à communiquer; le commerce illicite des produits du tabac; les 
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mesures financières et fiscales; l’interdiction de la vente des produits du tabac aux mineurs 
et par des mineurs; l’appui fourni par les pouvoirs publics à la fabrication des produits du 
tabac et à la culture du tabac; le traitement du tabagisme; l’exposition à la fumée du tabac et 
les zones non fumeurs; la recherche, la surveillance et l’échange d’informations; la fourni-
ture d’un appui à des activités de remplacement économiquement viables et la coopération 
scientifique, technique et juridique.

La Convention a été ouverte à la signature pendant une période d’une année, du 16 juin 
2003 au 22 juin 2003, au siège de l’OMS à Genève, puis au Siège de l’ONU à New York, du 
30 juin 2003 au 29 juin 2004. À la fin 2003, la Convention avait été signée par 90 États et 
cinq d’entre eux étaient déjà devenus parties contractantes. La Convention entrera en vi-
gueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dépôt du quarantième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation, de confirmation formelle ou d’adhésion auprès 
du Dépositaire. En 2003, l’OMS a organisé et appuyé un certain nombre d’ateliers sous-ré-
gionaux de sensibilisation et de renforcement des capacités en vue de faciliter la signature 
et la ratification de la Convention ou l’adhésion à la Convention.

Aux termes du paragraphe  3 de l’article  24 de la Convention, jusqu’à ce qu’un se-
crétariat permanent soit désigné et établi par la Conférence des Parties, les fonctions de 
secrétariat de la Convention seront assurées par l’Assemblée mondiale de la santé. Par sa 
résolution WHA56.1, l’Assemblée mondiale de la santé a décidé de créer un groupe de 
travail intergouvernemental à composition non limitée afin d’étudier et de préparer des 
propositions relatives aux questions recensées dans la Convention, concernant notamment 
la désignation d’un secrétariat permanent, pour examen et adoption, le cas échéant, par la 
première session de la Conférence des Parties. Les propositions devront également porter 
sur les points ci-après : le Règlement intérieur de la Conférence des Parties, y compris les 
critères de participation d’observateurs aux sessions de la Conférence; le Règlement finan-
cier de la Conférence des Parties et de ses organes subsidiaires ainsi que les dispositions 
financières régissant le fonctionnement du secrétariat; un projet de budget pour le premier 
exercice; et l’examen des sources et des mécanismes d’assistance existants ou potentiels 
auxquels les Parties pourront recourir pour s’acquitter de leurs obligations au titre de la 
Convention. En outre, dans cette même résolution, l’Assemblée mondiale de la santé a prié 
le Directeur général d’assurer les fonctions de secrétariat prévues par la Convention; de 
prendre les mesures voulues pour apporter un soutien aux États membres, et en particulier 
aux pays en développement et aux pays à économie en transition, en vue de l’entrée en vi-
gueur de la Convention; de réunir aussi souvent que nécessaire, entre le 16 juin 2003 et la 
première session de la Conférence des Parties, le Groupe de travail intergouvernemental 
à composition non limitée; de continuer à veiller à ce que l’OMS joue un rôle de premier 
plan en matière de conseil technique, d’orientation et de soutien de la lutte antitabac dans 
le monde; de tenir l’Assemblée de la santé informée des progrès réalisés en vue de l’entrée 
en vigueur de la Convention ainsi que des préparatifs en cours de la première session de la 
Conférence des Parties. L’Assemblée a également invité l’Organisation des Nations Unies 
et les autres organisations internationales compétentes à continuer d’apporter leur soutien 
au renforcement des programmes nationaux et internationaux de lutte antitabac.

Autres activités

En décembre 2003, 162 des 192 États membres de l’OMS (soit 84 %) avaient fait rapport 
sur la mise en œuvre des principes et du but du Code international de commercialisation 
des substituts du lait maternel adopté par l’Assemblée mondiale de la santé en 1981. La mise 
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en œuvre de ce Code peut comporter l’adoption d’une législation ou la révision ou le ren-
forcement de la législation existante, de la réglementation, des codes nationaux, des direc-
tives à l’intention du personnel de santé et des distributeurs, des accords avec les fabricants 
et des mécanismes de contrôle et d’établissement des rapports. La stratégie mondiale pour 
l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, approuvée par l’Assemblée mondiale de la 
santé, par sa résolution WHA55.25 en mai 2002, met à nouveau l’accent sur le Code inter-
national, qui a constitué l’un des objectifs opérationnels de la stratégie. En 2003, trois États, 
l’Inde, la Malaisie et le Pakistan ont fait savoir à l’OMS qu’ils avaient adopté une nouvelle 
législation pour mettre en œuvre le Code. En outre, l’OMS a répondu à des demandes d’ap-
pui technique émanant de l’Australie, de Bahreïn, du Cambodge, de la Nouvelle-Zélande 
et de la Turquie.

En 2003, l’OMS a continué à élaborer l’Ouvrage de référence sur la santé mentale, les 
droits de l’homme et la législation qui a fait l’objet de deux examens internationaux systé-
matiques réalisés par plus de 200 experts. L’OMS a constitué un réseau de consultants pour 
appuyer la réforme de la législation relative à la santé mentale à l’échelon des pays et pour 
faciliter les instances et ateliers de formation. Pour aider les États à réaliser des réformes 
législatives dans ce domaine, l’OMS a organisé un forum international de formation et une 
série d’ateliers aux niveaux régional, sous-régional et national.

À sa cinquante-sixième session l’Assemblée mondiale de la santé, par sa résolu-
tion WHA56.28 du 28 mai 2003, a décidé de créer un groupe de travail intergouvernemen-
tal, ouvert à tous les États membres ainsi qu’aux organisations d’intégration économique 
régionale, en vue d’étudier et de recommander un projet de révision du Règlement sanitaire 
international à soumettre à l’Assemblée de la Santé, en vertu de l’article 21 de la Constitu-
tion de l’OMS. L’Assemblée de la Santé a également prié le Directeur général de terminer 
la partie technique des travaux nécessaires pour faciliter la conclusion d’un accord sur le 
Règlement sanitaire international révisé, de tenir les États membres informés des progrès 
techniques par l’intermédiaire des comités régionaux de d’autres instances et de réunir le 
groupe de travail intergouvernemental à une date appropriée et avec l’accord du Conseil 
exécutif à sa cent treizième session. Comme suite à cette demande, le secrétariat a entrepris 
d’achever un projet de révision initial du Règlement sanitaire international.

En 2003, l’OMS a également continué à administrer le Recueil international de législa‑
tion sanitaire (disponible sur le site http://www.who.int/idhl/) qui contient une sélection de 
la législation sanitaire nationale et internationale.

En 2003, le siège et les bureaux régionaux de l’OMS ont fourni une coopération tech-
nique à un certain nombre d’États membres concernant l’élaboration, l’évaluation et l’exa-
men de divers secteurs de la législation sanitaire.

4. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

a) Questions relatives à la participation

Composition

Aucun nouveau membre n’est entré au Fonds monétaire international (FMI) en 2003 
et le nombre total des membres est demeuré à 184 États.
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Situation et obligations en vertu de l’article viii ou de l’article Xiv des Statuts du FMi

En 2003, trois membres, la République arabe syrienne, la République démocratique du 
Congo et l’Ouzbékistan, ont officiellement accepté les obligations énoncées dans les sec-
tions 2, 3 et 4 de l’article VIII des Statuts du Fonds. Le nombre total des pays ayant accepté 
ces obligations au 31 décembre 2003 s’établissait à 157.

Situation d’arriérés envers le Fonds

Les arriérés de l’Afghanistan ayant été apurés en février 2003, fin décembre 2003, le 
nombre d’États en situation d’arriérés persistants (c’est-à-dire d’États ayant des arriérés de 
six mois ou plus) a décliné, passant de six aux cinq États ci-après : Iraq, Libéria, Somalie, 
Soudan et Zimbabwe.

Aux termes de la section 2, a de l’article XXVI des Statuts du Fonds, si « un État man-
que à une de ses obligations au titre des présents Statuts, le Fonds peut le déclarer irre-
cevable à utiliser les ressources générales du Fonds ». Sur les cinq membres en situation 
d’arriérés persistants, le Libéria, la Somalie, le Soudan et le Zimbabwe sont restés à fin dé-
cembre 2003 sous le coup de déclarations émises par le Fonds sur la base de la section 2, a 
de l’article XXVI.

Suspension des droits de vote et retrait forcé

1.  Libéria

Les droits de vote et droits connexes du Libéria ont été suspendus avec effet au 5 mars 
2003, conformément à la section 2, b de l’article XXVI des Statuts du Fonds. La suspension 
est restée en vigueur pendant tout l’exercice 2003.

2. Zimbabwe

Les droits de vote et droits connexes du Zimbabwe ont été suspendus avec effet au 
6  juin 2003. La suspension du Zimbabwe est demeurée effective pendant tout l’exercice 
2003 et le 3 décembre 2003, le Conseil d’administration du FMI a décidé que le Zimbabwe 
avait persisté dans son manquement à ses obligations au titre des Statuts du FMI après l’ex-
piration d’un délai raisonnable suivant la décision de suspension prise conformément à la 
section 2, b de l’article XXVI et a indiqué qu’il avait l’intention d’entreprendre rapidement 
la procédure de mise en demeure de retrait du Fonds, conformément à la section 2, c de 
l’article XXVI.

b) Questions relatives à la représentation

1. République centrafricaine

À la mi-septembre 2003, le nouveau Gouvernement de la République centrafricaine 
n’avait pas été reconnu par les membres du FMI représentant la majorité des voix au FMI 
ni par la communauté internationale en général. Un certain nombre de représentants de la 
République centrafricaine ont été invités à participer aux réunions annuelles du FMI et de 
la Banque mondiale en 2003, en tant qu’invités spéciaux.
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2. iraq

À la mi-septembre 2003, il n’existait pas de gouvernement reconnu internationale-
ment en Iraq. Un certain nombre de membres du Conseil du Gouvernement de l’Iraq ont 
été invités à assister aux réunions annuelles du FMI et de la Banque mondiale an 2003, en 
tant qu’invités spéciaux.

3. Libéria

En conséquence de la suspension des droits de vote et droits connexes du Libéria 
(comme indiqué ci-dessus), le Gouverneur pour le FMI nommé par le Libéria et son sup-
pléant ont cessé d’exercer leurs fonctions, en application du paragraphe 3, a de l’annexe L 
des Statuts du FMI. En conséquence, le Libéria n’a pas été représenté aux réunions annuel-
les FMI-Banque mondiale tenues en 2003.

4. Somalie

En octobre 1992, le FMI a constaté qu’il n’y avait pas à la tête de la Somalie un gou-
vernement effectif avec lequel il pourrait traiter; en conséquence l’examen des impayés 
au titre des obligations financières de la Somalie a été différé jusqu’à ce qu’il soit possible 
d’évaluer la situation économique et financière et l’état des politiques économiques et de 
la coopération avec le FMI, le soin de fixer la date étant laissé au Directeur général. Depuis 
lors, le Conseil d’administration a accordé des ajournements de ce type, dont le plus récent 
le 18 août 2003. Les postes de gouverneur et de gouverneur suppléant de la Somalie étant 
restés vacants toute l’année, le pays n’a pas été représenté en 2003 aux réunions annuelles 
FMI-Banque mondiale.

5. Zimbabwe

Le Zimbabwe ayant fait l’objet d’une décision de suspension de ses droits de vote et 
droits connexes, comme indiqué ci-dessus, le Gouverneur et le gouverneur suppléant du 
pays ont cessé d’exercer leurs fonctions en application du paragraphe 3, a de l’annexe L des 
Statuts du FMI. En conséquence, le Zimbabwe n’a pas été représenté en 2003 aux réunions 
annuelles FMI-Banque mondiale.

c) Règlement des crises
Le secteur officiel et les marchés privés reconnaissent de plus en plus qu’il est avanta-

geux pour tous les intéressés de permettre aux États dont la dette est nettement impossible 
à gérer d’effectuer une restructuration de manière propre à préserver l’activité économique 
et la valeur des actifs. Le FMI s’est employé à améliorer la gestion et le règlement des crises 
financières en examinant des approches permettant de renforcer les mécanismes de res-
tructuration de la dette souveraine.

Mécanisme de restructuration de la dette souveraine

La proposition pour un mécanisme de restructuration de la dette souveraine, initiative 
lancée à la fin 2001 et examinée au cours des 18 mois qui ont suivi a abouti à la présentation, 
en avril 2003, au Comité monétaire et financier international (CMFI), d’un avant-projet 
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visant la création d’un nouveau cadre statutaire en vue de faciliter la restructuration de la 
dette souveraine en modifiant les Statuts du FMI372. La principale caractéristique du méca-
nisme de restructuration de la dette souveraine consistait à autoriser un débiteur souverain 
et une majorité qualifiée de ses créanciers à conclure un accord contraignant pour tous les 
créanciers visés par la restructuration, compte dûment tenu de l’antériorité des créances 
et de la diversité des intérêts des créanciers. Le mécanisme de restructuration de la dette 
souveraine était destiné à être utilisé uniquement pour restructurer la dette non viable et 
s’appliquerait uniquement à la dette souveraine régie par le droit étranger ou relevant de 
la compétence de tribunaux étrangers; le mécanisme ne porterait pas sur la dette étrangère 
relevant de la compétence du droit et des tribunaux nationaux. Les propositions pour un 
mécanisme de restructuration de la dette souveraine envisageaient la création d’une ins-
tance indépendante de résolution des différends en vue de vérifier les demandes, d’assurer 
l’intégrité du processus de vote, de régler les différends qui pourraient surgir après la mise 
en œuvre du mécanisme et certifier l’accord de restructuration de la dette. Dans son com-
muniqué du 12 avril 2003, le CMFI a salué l’œuvre faite par le FMI en matière d’élaboration 
des propositions pour un mécanisme de restructuration de la dette souveraine mais a re-
connu qu’il n’était pas possible au stade actuel de mettre en place un tel mécanisme.

Clauses d’action collective

L’examen et la promotion de l’utilisation des clauses d’action collective s’inscrit dans 
les efforts déployés par le FMI pour renforcer le cadre mis en place pour la résolution des 
crises en mettant au point des mécanismes efficaces permettant à la restructuration de la 
dette souveraine d’être plus ordonnée et prévisible. Les clauses d’action collective sont des 
dispositions contractuelles contenues dans les contrats d’émissions obligataires qui per-
mettent aux émetteurs souverains et à une majorité qualifiée des détenteurs d’obligations 
de prendre des décisions concernant les problèmes liés à la mise en œuvre et à la restruc-
turation qui sont contraignantes pour tous les détenteurs de titres de la même émission 
obligataire. Dans son communiqué du 12 avril 2003, le CMFI s’est félicité de l’inclusion de 
clauses d’action collective dans les contrats d’émissions obligataires de plusieurs émetteurs 
souverains, a noté qu’il souhaitait que l’inclusion de telles clauses dans les contrats d’émis-
sions obligataires deviennent une pratique courante sur tous les marchés, et a demandé au 
FMI de favoriser l’inclusion volontaire de clauses d’action collective dans le contexte de sa 
surveillance. En avril 2003, le Conseil d’administration du FMI a accueilli avec satisfaction 
les propositions visant à poursuivre diverses formes de vulgarisation pour encourager l’uti-
lisation des clauses d’action collective. En conséquence, un nombre croissant de pays émer-
gents ont pris des mesures pour inclure des clauses d’action collective dans leurs contrats 
d’émissions obligataires souveraines régis par le droit de l’État de New York (où de telles 
clauses n’étaient pas jusqu’ici la norme).

372 Pour le texte du document intitulé « Propositions pour un mécanisme de restructuration de la 
dette souveraine », voir http://www.imf.org.
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d) Surveillance

Renforcer le cadre de fourniture de renseignements au FMi

Le FMI fait fond sur la coopération volontaire pour obtenir des informations mais des 
exemples récents de problèmes en matière d’établissement de rapports ont incité à faire des 
efforts, sur un certain nombre de fronts, en vue d’améliorer la fourniture de données par 
les membres. En décembre 2003, le Conseil d’administration du FMI a débattu de proposi-
tions visant à améliorer le cadre juridique régissant la communication de renseignements, 
énoncé à la section 5 de l’article VIII des Statuts du FMI. Plus spécifiquement, le Conseil a 
décidé de renforcer l’efficacité de la section 5 de l’article VIII notamment en : i) augmentant 
le nombre de points sur lesquels les États membres doivent communiquer des renseigne-
ments au Fonds, en application de la section 5 de l’article VIII; et ii) en mettant en place 
un nouveau cadre de procédure applicable au cas où des membres auraient enfreint leurs 
obligations aux termes de la section 5 de l’article VIII. Les dispositions relatives aux ren-
seignements supplémentaires que les États membres devront communiquer entreront en 
vigueur le 1er janvier 2005.

Programmes de référence

Ces dernières années, les programmes de référence sont apparus pour répondre aux 
demandes des membres concernant le suivi de leur situation et de leurs politiques écono-
miques au-delà de la surveillance au titre de l’article  IV et en dehors d’un arrangement 
avalisé par le FMI. À l’issue d’un débat relatif aux programmes de référence mené dans le 
cadre de l’examen biennal de la surveillance effectué en 2002, le Conseil d’administration 
du FMI a examiné la politique relative aux programmes de référence et a cessé de signaler 
les programmes de référence en janvier 2003. Le Conseil d’administration a conclu que si-
gnaler les programmes de référence pourrait être interprété à tort comme une approbation 
du Conseil d’administration.

e) Facilités du FMI

Politique d’accès aux lignes de crédit et en vertu du Mécanisme élargi de crédit

En février 2003, le Conseil d’administration du FMI a décidé de ne pas modifier les 
limites d’accès appliquées depuis longtemps s’agissant des lignes de crédit et au titre du 
Mécanisme élargi de crédit, soit 100 % de la quote-part annuelle et 300 % de la quote-part 
cumulée.

Politiques d’accès exceptionnel

Le FMI a mis au point des politiques d’accès exceptionnel à ses ressources (c’est-à-dire 
d’accès au-delà des limites normales). En février 2003, le Conseil d’administration du FMI 
a approuvé un nouveau cadre de politiques visant à ce que l’accès accordé à titre excep-
tionnel le demeure, et à renforcer les procédures de prise de décisions relatives à de telles 
propositions. Aux termes de la nouvelle politique, pour justifier un accès exceptionnel au 
quota en cas de crises des comptes des opérations en capital, il faudrait satisfaire au mini-
mum à quatre critères : i) une pression exceptionnelle de la balance des paiements sur le 
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compte des opérations en capital, nécessitant un financement du FMI qui ne peut pas être 
effectué dans les limites normales; ii) la viabilité de l’endettement, lorsqu’il est évalué sur la 
base d’hypothèses raisonnables; iii) de bonnes perspectives de pouvoir accéder à nouveau 
aux marchés privés des capitaux; iv) la conception de programmes rationnels et des pers-
pectives raisonnables de mise en œuvre de tels programmes. En outre, la nouvelle politique 
prévoit une procédure renforcée de consultation précoce et de prise de décisions au niveau 
du Conseil d’administration ainsi qu’une évaluation postérieure.

Expiration des lignes de crédit pour imprévus

Dans le cadre de son action face aux crises des marchés financiers en Asie et ailleurs 
en 1997 et 1998, le FMI a introduit les lignes de crédit pour imprévus pour former une ligne 
de défense à titre de précaution pour ses membres ayant des politiques de premier ordre et 
pouvant être néanmoins vulnérables aux crises des marchés financiers. Le mécanisme des 
lignes de crédit pour imprévus visait à garantir l’appui financier du FMI en cas de pression 
financière sur les marchés. Ce mécanisme n’a pas été utilisé et après examen en novem-
bre 2003, le Conseil d’administration du FMI a décidé de ne pas proroger ce mécanisme 
au-delà de son échéance fixée à novembre 2003.

Accès à la Facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance

La Facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance est le mécanisme de 
prêt à faible intérêt du FMI destiné aux pays à faible revenus remplissant les conditions re-
quises. En 2003, trois membres, l’Ouzbékistan, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et le Timor- 
Leste ont été ajoutés à la liste des pays remplissant les conditions requises et trois membres 
ont été éliminés de cette liste, à savoir la Bosnie-Herzégovine, l’ex-République yougoslave 
de Macédoine et le Zimbabwe.

f) Modifications d’ordre procédural 
concernant les opérations financières du FMI

En avril 2003, le Conseil d’administration du FMI, pour actualiser ses procédures fi-
nancières et les aligner sur les meilleures pratiques du secteur d’activité a approuvé un 
certain nombre de modifications procédurales concernant les activités financières du FMI, 
à savoir : i) l’adoption d’une date de valeur de deux jours pour les opérations et les tran-
saction entre le FMI et ses membres, y compris le paiement des redevances et d’une règle 
d’évaluation de deux jours pour les échanges de devises; ii) la comptabilisation, le jour de 
leur réception, des versements occasionnels ou en retard reçus par le FMI; iii) l’adhésion à 
une heure limite pour les transactions financières, fixée à 17 h 30 chaque jour ouvrable.

5. UNION POSTALE UNIVERSELLE

Examen général des activités juridiques de l’Union postale universelle

En 2003, le Conseil d’administration de l’Union postale universelle (UPU) a pris les 
mesures ci-après :
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1. Le Conseil d’administration a approuvé les commentaires et observations du Bu-
reau international relatives aux cinq rapports soumis par le Corps commun d’inspection 
du système des Nations Unies, en particulier concernant les recommandations 1 et 2 du 
rap port JIU/REP/2002/9 intitulé « Gestion de l’information dans les organisations du sys-
tème des Nations Unies : les systèmes d’information de gestion ».

2. Le Conseil d’administration a adopté une résolution concernant l’invitation des 
membres du Groupe consultatif au 23e Congrès, prévu pour 2004 et a approuvé un projet 
de résolution du Congrès concernant la participation des membres du Groupe consultatif 
au 23e Congrès.

3. Le Conseil d’administration a approuvé les propositions du Congrès visant à mo-
difier le Règlement général et à supprimer le poste de directeur général adjoint ainsi que le 
rapport biennal sur l’activité de l’Union.

4. Le Conseil d’administration a approuvé deux propositions du Congrès concer-
nant la définition de certains termes à inclure dans de nouveaux articles de la Constitution 
et de la Convention postale universelle de 1964. Il a en outre approuvé la proposition ten-
dant à inclure des explications sur certains termes en tant que commentaire des Actes ainsi 
que des propositions visant à modifier le Règlement général et la Convention postale uni-
verselle s’agissant de l’examen des propositions entre les congrès, des conditions relatives à 
l’approbation de propositions concernant la Convention et le Règlement et de la procédure 
à suivre pour présenter des propositions au Conseil d’exploitation postale concernant l’éta-
blissement d’un nouveau Règlement, compte tenu des décisions prises par le Congrès.

5. Le Conseil d’administration a approuvé le projet de décision du Congrès concer-
nant l’entrée en vigueur des Actes du Congrès de Bucarest de 2004.

6. Le Conseil d’administration a décidé de recommander au Congrès d’approuver 
l’accession de l’UPU à la Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et orga-
nisations internationales ou entre organisations internationales de 1986.

7. Le Conseil d’administration a approuvé des modifications visant à moderniser et 
à simplifier le Règlement du personnel du Bureau international. Il a pris acte des modifica-
tions que le Bureau international prévoit d’apporter au Règlement du personnel, concer-
nant l’introduction de nominations à durée déterminée.

8. Le Conseil d’administration a approuvé les principes sur lesquels pourrait être 
fondé le futur système de frais terminaux.

9. Le Conseil d’administration a avalisé un projet de résolution du Congrès visant à 
créer un organe spécifique relevant du Conseil, chargé de s’acquitter des activités du service 
postal universel.

10. Le Conseil d’administration a approuvé le projet de refonte de l’Accord sur les 
services de paiement postaux et a chargé le Bureau international de le distribuer aux États 
membres de l’Union pour leur permettre de formuler leurs propositions à l’intention du 
Congrès.

11. Le Conseil d’administration a approuvé l’idée tendant à décrire la procédure 
d’élection au Conseil d’exploitation postale dans un commentaire au Règlement général, 
au lieu que les divers congrès adoptent des résolutions à ce sujet.

12. Le Conseil d’administration a avalisé des propositions concernant la participa-
tion des médias au 23e Congrès.

13. Le Conseil d’administration a adopté une résolution proposée par le Japon con-
cernant les bureaux d’échange extraterritoriaux (CA/2/2003).
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14. Le Conseil d’administration a approuvé l’élaboration d’un avant-projet de direc-
tives de l’UPU concernant la coopération avec le secteur privé.

15. Le Conseil d’administration s’est félicité de l’intention du Timor-Leste d’accéder 
à l’Union postale universelle (l’accession du Timor-Leste est devenue effective le 28 no-
vembre 2003).

6. ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE

Coopération avec l’Organisation des Nations Unies et d’autres organisations

Accords et dispositions relatives à la collaboration : 2003

1. Accord entre l’Organisation météorologique mondiale et la Commission prépara-
toire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires.

2. Mémorandum d’accord avec la Commission économique et sociale pour l’Asie et 
le Pacifique (CESAP).

3. Mémorandum d’accord avec l’Organisation arabe de développement agricole.
4. Mémorandum d’accord avec la Communauté d’Afrique de l’Est.
5. Mémorandum d’accord avec la Commission européenne.
6. Arrangements de collaboration avec le Comité permanent inter-États de lutte 

contre la sécheresse dans le Sahel (EC-LV, 2003).

7. ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE
a) Composition

La République de Kiribati est devenue membre de l’Organisation maritime interna-
tionale (OMI) en 2003. Au 31 décembre 2003, le nombre des membres de l’Organisation 
s’établissait à 163.

b) Examen des activités juridiques
Le Comité juridique (le Comité) a tenu sa quatre-vingt-sixième session du 28 avril au 

2 mai 2003 et sa quatre-vingt-septième session du 13 au 17 octobre 2003.

Conférence internationale de 2003 sur la création d’un Fonds complémentaire 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures

La Conférence internationale sur la création d’un Fonds complémentaire d’indemni-
sation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures s’est tenue au siège de 
l’OMI du 12 au 16 mai 2003. La Conférence a été convoquée comme suite à une décision 
prise par le Conseil à sa vingt et unième session extraordinaire, à laquelle l’Assemblée a 
donné son aval dans sa résolution A.906(22), lors de sa vingt-deuxième session ordinaire.

En conséquence de ces délibérations, la Conférence a adopté un instrument juridique, 
dont le texte est contenu dans le document LEG/CONF.14/20, intitulé « Protocole de 2003 
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à la Convention internationale portant création d’un Fonds international d’indemnisation 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de 1992 ».

Le principal objectif du Protocole est de garantir que les victimes d’une pollution par 
les hydrocarbures reçoivent réparation intégrale pour le préjudice ou dommage subi. Le 
Protocole devrait également permettre d’atténuer les difficultés rencontrées par les victi-
mes dans les cas où le montant disponible pour indemnisation en vertu de la Convention 
internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures et de la Convention internationale de 1992 portant création d’un Fonds 
international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbu-
res (Convention de 1992 portant création du Fonds) risque de ne pas suffire pour payer 
intégralement les demandes établies. Les indemnités complémentaires réglementées par le 
Protocole seront versées par le Fonds complémentaire d’indemnisation pour les domma-
ges dus à la pollution par les hydrocarbures de 2003.

Le Protocole a été ouvert à la signature au siège de l’Organisation maritime internatio-
nale le 31 juillet 2003 et restera ouvert à la signature jusqu’au 30 juillet 2004, date après la-
quelle huit États pourront y adhérer. Il entrera en vigueur trois mois après la date à laquelle 
les États auront signifié leur acceptation d’être liés par cet instrument.

La Conférence a également adopté les résolutions ci-après, dont les textes sont conte-
nus dans la pièce jointe à l’Acte final (LEG/CONF.14/21) ainsi que dans le document LEG/
CONF.14/22 :

1) Résolution sur le financement de la Conférence internationale chargée 
d’adop ter un projet de protocole à la Convention internationale de 1992 portant créa-
tion d’un Fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures;

2) Résolution sur la création du Fonds international complémentaire d’indem-
nisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures;

3) Résolution sur l’examen des possibilités d’amélioration du régime internatio-
nal d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures.

Projet de convention sur l’enlèvement des épaves

Le Comité, à ses quatre-vingt-sixième et quatre-vingt-septième sessions, a examiné 
cette question à titre prioritaire. Il a fondé son examen sur un document présenté par les 
Pays-Bas, chef de file des consultations menées pendant l’intersession, qui faisait apparaî-
tre les principaux problèmes que le Comité devait résoudre, à savoir les prescriptions en 
matière de notification, l’exclusion des actes de terrorisme, le rapport avec d’autres instru-
ments relatifs à la responsabilité, la garantie des droits souverains sur la haute mer et l’as-
sentiment de l’État du pavillon.

S’agissant des prescriptions en matière de notification, le Comité a décidé de suppri-
mer le texte placé entre crochets au paragraphe 1 de l’article 6 et a prié le groupe de travail 
d’examiner la question de savoir si l’obligation de signaler une épave devrait incomber au 
propriétaire inscrit ou s’il serait plus approprié que d’autres parties, telles que l’exploitant 
ou l’armateur-gérant du navire, assument cette obligation. Le Comité a également invité le 
groupe de travail à examiner la possibilité de prévoir un délai éventuel pour la soumission 
des rapports.
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En ce qui concerne l’exclusion des actes de terrorisme, le Comité, après avoir procédé à 
un examen initial, a décidé que cette question devrait faire l’objet d’un plus ample examen 
par le groupe de travail.

S’agissant du rapport avec d’autres instruments relatifs à la responsabilité, le Comité a 
convenu en principe qu’il était nécessaire d’éviter une double indemnisation pour la loca-
lisation, la signalisation et l’enlèvement des épaves et a prié le groupe de travail d’examiner 
ce sujet plus à fond en tenant compte du fait qu’il pouvait également y avoir des circonstan-
ces dans lesquelles, alors même que la matière relèverait du champ d’application d’une au-
tre convention relative à la responsabilité, ladite convention pourrait exclure l’octroi d’une 
indemnisation.

En ce qui concerne la garantie des droits souverains sur la haute mer, le Comité a exa-
miné une proposition élaborée pendant les consultations intersessions. Il est convenu que 
le texte proposé reproduisait un principe général du droit des traités et visait à ce que les 
États parties ne soient pas autorisés, en vertu du projet de convention, à revendiquer les 
droits souverains sur une partie quelconque de la haute mer. Toutefois, en raison des diver-
gences de vues quant à la nécessité de réaffirmer ce principe dans le projet de convention 
sur l’enlèvement des épaves, le Comité a prié le groupe de travail d’examiner la question 
plus avant.

Le Comité a également examiné un rapport sur la nécessité d’harmoniser le projet de 
convention avec la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, en parti-
culier en ce qui concerne le consentement de l’État du pavillon. À cet égard, les auteurs du 
rapport ont proposé d’ajouter un nouveau paragraphe à l’article 10 en vertu duquel l’État 
du pavillon consentirait que l’État côtier assume la compétence, lorsque cette compétence 
n’est pas prévue aux termes d’autres traités existants.

Le Comité est convenu, en principe, que le projet de convention devrait inclure une 
disposition en vertu de laquelle, en devenant État partie à la Convention, un État consen-
tirait automatiquement (en tant qu’État du pavillon) à ce que l’État partie dont les intérêts 
sont le plus directement menacés par l’épave prenne les mesures indiquées aux paragra-
phes 4 à 8 de l’article 10.

Le groupe de travail s’est réuni pendant les quatre-vingt-sixième et quatre-vingt-sep-
tième sessions et le Président a présenté un rapport oral au Comité. Le Comité a décidé que 
le groupe de correspondance intersessions poursuivrait ses travaux afin d’affiner le projet 
de convention.

Examen de la Convention de 1988373 pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la 
navigation maritime et du Protocole de 1988 pour la répression d’actes illicites contre la 
sécurité des plates‑formes fixes situées sur le plateau continental374.

À ses quatre-vingt-sixième et quatre-vingt-septième sessions, le Comité a poursuivi 
l’examen d’un projet de protocole à la Convention et au Protocole pour la répression d’ac-
tes illicites, présenté par les États-Unis, en leur qualité de chef de file du groupe de travail 
par correspondance intersessions.

373 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1678, p. 201.
374 Ibid.
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Le Comité a procédé à un examen extensif d’un projet d’article sur les nouvelles infrac-
tions. Le Comité s’est prononcé en faveur de l’introduction d’un « chapeau » énonçant le 
motif terroriste en tant que condition pour criminaliser une infraction.

Plusieurs délégations ont mis en doute la notion de « transport » contenue dans diver-
ses dispositions des projets d’article, qu’elles estimaient trop floue aux fins des poursuites 
pénales qui exigent un degré élevé de précision. Eu égard aux « dommages à l’environne-
ment », les opinions ont divergé au sein du Comité, certaines délégations estimant que les 
dommages à l’environnement pourraient être considérées comme faisant partie du concept 
plus large de dommages à des biens. D’autres délégations ont toutefois insisté sur le fait que 
cette notion devrait être maintenue, afin de couvrir des cas tels que le terrorisme écologi-
que, qui dépassait le cadre de la notion de dommages à des biens.

Le Comité a réaffirmé à l’unanimité ses préoccupations quant à la sécurité des trans-
ports maritimes internationaux et à la prolifération des armes de destruction massive. Il 
a été estimé en particulier que l’inclusion du paragraphe 1, c dans les instruments pour la 
répression d’actes illicites pourrait compromettre le principe de la liberté de navigation. À 
ce propos, il a été reconnu, de manière générale, qu’il était nécessaire de réviser les traités, 
mais, en même temps, qu’il fallait le faire de manière à attirer un grand nombre de rati-
fications. Certaines délégations qui étaient prêtes à accepter en principe l’introduction de 
dispositions sur les armes de destruction massive ont proposé plusieurs modifications. Ré-
férence a été faite à la nécessité de protéger le capitaine et les membres de l’équipage qui, 
dans des circonstances normales, n’auraient aucun contrôle sur le transport des substances 
se trouvant à bord et ignoreraient souvent les raisons de ce transport, et qui étaient eux-mê-
mes soumis à des obligations contractuelles.

La nécessité d’inclure des dispositions en matière d’arraisonnement dans le projet de 
protocole semblait généralement admise par le Comité et manifestement le projet de texte 
actuel devait être modifié en profondeur. Il a été aussi généralement admis que le principe 
de la juridiction de l’État du pavillon devait être respecté dans toute la mesure du possible, 
tout en reconnaissant que l’arraisonnement en haute mer par un autre État ne pourrait 
avoir lieu que dans des circonstances exceptionnelles.

Les participants ont été favorables dans leur ensemble à l’adjonction d’une référence 
aux droits de l’homme. Toutefois, un plus ample examen s’imposait. Il a été noté en par-
ticulier que la proposition exigeait l’application des dispositions ayant trait aux droits de 
l’homme uniquement en vertu de la législation de l’État sur le territoire duquel la personne 
en détention se trouvait, bien que dans le projet de protocole, la question puisse également 
se poser dans des situations où un navire est arraisonné en haute mer.

Le Comité a brièvement examiné l’avant-projet de clause finale établi par le secrétariat 
et a noté la nécessité de prendre plusieurs décisions avant d’arrêter un texte définitif. En 
particulier, il convenait de décider si une procédure d’amendement tacite était appropriée 
pour modifier l’annexe du projet de protocole et, en deuxième lieu, au cas où cette procé-
dure serait introduite, si elle devait être conforme à celle énoncée dans le projet de texte 
actuel ou suivre la formule utilisée dans d’autres conventions de l’OMI. Le Comité a noté 
que la procédure d’amendement tacite était déjà utilisée depuis un certain temps dans les 
instruments de l’OMI pour des modifications d’ordre technique et, plus récemment, pour 
modifier les montants de limitation de la responsabilité dans les conventions relatives à la 
responsabilité et à l’indemnisation.
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Fourniture d’une garantie financière

1. Travaux du groupe de travail ad hoc mixte OMi/OiT d’experts sur la responsabilité et 
l’indemnisation à l’égard des créances pour mort, lésions corporelles et abandon des gens 
de mer.
Le Comité a constaté que six réponses seulement aux deux questionnaires sur le suivi 

de l’application des résolutions A.930(22) et A.931(22) et des directives connexes avaient 
été reçues et que seulement une réponse au questionnaire sur les cas d’abandon depuis le 
1er janvier 2003 avait été reçue.

Le Comité a noté que les renseignements reçus seraient rassemblés et soumis par le Se-
crétariat commun à la cinquième session du Groupe de travail mixte qui devait se tenir du 
12 au 14 janvier 2004, tandis que les renseignements sur les cas d’abandon seraient diffusés 
sous forme de rapports composites périodiques.

Le Comité a noté en outre qu’à sa cinquième session, le Groupe poursuivrait son exa-
men de la question de la garantie financière à l’égard des membres d’équipage, des gens de 
mer et des personnes à charge en vue du versement d’une indemnisation en cas de mort, de 
lésions corporelles et d’abandon. Le Groupe suivrait également et évaluerait l’ampleur du 
problème et formulerait des recommandations appropriées à l’intention du Comité juridi-
que de l’ONU et du Conseil d’administration du BIT.

2. Suivi des résolutions adoptées par la Conférence internationale sur la révision de la Con‑
vention d’Athènes relative au transport par mer de passagers et de leurs bagages (de 
1974)

i) Résolution sur les organisations régionales d’intégration économique

Le Comité a été satisfait des renseignements communiqués par le secrétariat dans le 
document LEG/87/6 et a décidé que ces renseignements devraient être conservés en vue de 
leur utilisation dans de futurs instruments conventionnels qui seraient élaborés par l’Or-
ganisation.

ii) Diffusion du questionnaire sur les immatriculations en affrètement coque nue

Le Comité a noté que de nombreuses réponses avaient été reçues au questionnaire 
diffusé par le secrétariat de l’OMI et par le Comité maritime international (CMI) et qu’un 
rapport serait présenté au Comité pour examen à sa quatre-vingt huitième session.

Lieux de refuge

1. Directives techniques
Le Comité a examiné le projet de résolution de l’Assemblée concernant les Directives 

sur les lieux de refuge pour les navires ayant besoin d’assistance. Le Comité a formulé des 
avis sur les instruments internationaux, y compris ceux portant sur la responsabilité et l’in-
demnisation, qui devraient être inclus dans les alinéas du préambule et à l’appendice 1 de 
l’annexe du projet de résolution de l’Assemblée. À cet égard, le Comité a recommandé que 
l’appendice mentionne uniquement les conventions qui sont en vigueur et que le projet de 
résolution prévoie la mise à jour de l’appendice à mesure que d’autres conventions entrent 
en vigueur. Le secrétariat a été prié de rédiger un libellé approprié à cet effet, qui serait in-
clus dans le texte.
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Le Comité a noté que le projet de résolution avait été soumis à la vingt-troisième ses-
sion de l’Assemblée pour adoption. L’Assemblée a adopté la résolution A.949(23) conte-
nant les directives sur les lieux de refuge pour les navires ayant besoin d’assistance.

2. Examen des questions juridiques liées à la responsabilité et à l’indemnisation

Le Comité a pris note d’un rapport du CMI concernant les réponses à son question-
naire sur les questions de responsabilité liées aux lieux de refuge.

Le Comité a examiné une communication de la délégation espagnole cherchant à sa-
voir si l’actuel régime de responsabilité et d’indemnisation traitait comme il convenait de 
toutes les questions susceptibles de surgir au sujet des lieux de refuge.

On a noté à cet égard que l’Assemblée du Fonds de 1992 avait créé un groupe de travail 
intersessions pour évaluer si le régime international d’indemnisation créé par les Conven-
tions de 1992 sur la responsabilité civile et portant création du Fonds était adéquat et que 
les questions soulevées pendant la session pourraient présenter un intérêt dans le cadre des 
travaux du Groupe. On a noté en outre que les questions pourraient également être prises 
en compte dans l’examen entrepris par le CMI sur la question des lieux de refuge.

Le Comité a reconnu qu’il avait la responsabilité de se prononcer sur la question de 
savoir si le régime actuel de responsabilité et d’indemnisation était adéquat pour couvrir les 
situations dans lesquelles un lieu de refuge était accordé ou refusé à un navire en détresse, 
comme il était indiqué dans le préambule du projet de résolution de l’Assemblée.

Traitement des personnes secourues en mer

Le Comité, à sa quatre-vingt-septième session, a pris note des renseignements fournis 
par le secrétariat, selon lesquels aucune question juridique ne lui avait encore été envoyée 
et a décidé de supprimer ce point de son ordre du jour.

Recueil de règles pratiques pour la conduite des enquêtes 
sur les délits de piraterie et de vol à main armée

Le Comité, à sa quatre-vingt-septième session, notant qu’aucun document n’avait été 
soumis à ce titre, est convenu de supprimer ce point de son ordre du jour.

Mesures visant à protéger les équipages et les passagers 
contre les délits commis à bord de navires

Le Comité a pris acte du rapport intérimaire du CMI sur les travaux qu’il entreprend 
actuellement pour étudier les pratiques suivies à l’échelon national concernant le traitement 
des infractions pénales commises à bord de navires dans différentes juridictions. D’après 
les premières indications disponibles, de nombreux États ne pensaient pas que la Conven-
tion SUA s’applique à des affaires telles que celle du Tajima, où le délit avait été commis en 
haute mer et où l’auteur présumé n’était pas un ressortissant de l’État du pavillon. Dans de 
tels cas, l’État du pavillon resterait compétent, mais cette compétence pouvait être concur-
rente avec celle d’un autre État, si la victime ou l’auteur présumé était un ressortissant de 
cet État et si l’auteur présumé relevait de la juridiction de cet État. De même, tous les États 
avaient compétence universelle sur les actes de piraterie. Il est noté que le CMI réaliserait 
des travaux plus poussés sur cette question, afin d’établir un rapport final que le Comité 
pourrait examiner à sa quatre-vingt-huitième session.
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Suivi de l’application de la Convention internationale sur la responsabilité et l’indemnisation 
pour les dommages liés au transport par mer de substances nocives et potentiellement 
dangereuses de 1996

Le Comité a pris acte d’un rapport établi par la délégation britannique concernant 
les progrès considérables accomplis à l’issue de la Réunion consultative extraordinaire du 
Groupe de travail par correspondance sur la Convention HNS, qui s’était tenue à Ottawa 
du 3 au 5 juin 2003. En particulier, le Comité a pris acte du fait que les travaux essentiels 
du Groupe par correspondance sur la Convention HNS étaient achevés. Ce Groupe conti-
nuerait néanmoins à suivre l’évolution de l’application de la Convention HNS et de faire 
rapport au Comité, selon que de besoin.

Le Comité a noté que les conclusions du Groupe fournissaient des indications précieu-
ses sur des sujets tels que l’assurance et les certificats d’assurance, les réceptionnaires, les 
transbordements et les prescriptions en matière de notification.

Examen de l’état des conventions et des autres instruments 
adoptés en conséquence des travaux du Comité juridique

Le Comité a pris note des renseignements fournis par le Secrétariat sur l’état des 
conventions et des autres instruments conventionnels adoptés en conséquence des travaux 
du Comité juridique.

Questions découlant de la quatre‑vingt‑dixième session du Conseil

Le Comité a pris note des résultats des travaux de la quatre-vingt-dixième session du 
Conseil exposés dans le document LEG 87/13 et en particulier du projet de directives rela-
tives à l’accès des médias aux débats des comités institutionnalisés et de leurs organes sub-
sidiaires qui figuraient à l’annexe de ce document. Le Comité a décidé de passer en revue le 
projet de directives à sa prochaine session en vue de répondre à la demande du Conseil.

Coopération technique : sous‑programme dans le domaine de la législation maritime

Le Comité a pris note du rapport sur l’état d’avancement du sous-programme, de jan-
vier à juin 2003.

Rapport sur la Conférence internationale de 2003 sur la création d’un Fonds complémentaire 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures

Le Comité a pris note du rapport sur les résultats des travaux de la Conférence inter-
nationale de 2003 sur la création d’un Fonds complémentaire d’indemnisation pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, notamment des trois résolutions de la 
Conférence.

Désignation d’une zone maritime particulièrement vulnérable (PSSA) d’Europe occidentale

Le Comité a examiné un document sur les incidences juridiques de la proposition vi-
sant à désigner une zone maritime particulièrement vulnérable d’Europe occidentale. Le 
Comité a pris note des observations faites par la Division des affaires maritimes et du droit 
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de la mer de l’Organisation des Nations Unies au sujet des rapports existant entre la dési-
gnation de la PSSA et la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, en particulier 
le paragraphe 6 de l’article 211. Le Comité a noté que ces observations visaient uniquement 
à contribuer au débat et ne représentaient pas un avis décisif, car il appartenait aux États 
d’interpréter la Convention.

Des vues divergentes ont été exprimées quant à la validité de la PSSA d’Europe occi-
dentale, certaines délégations estimant qu’elle dépassait le cadre restrictif prévu au para-
graphe 6 de l’article 211 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, d’autres 
réaffirmant la validité d’une telle désignation.

Des vues divergentes ont également été exprimées s’agissant de la mesure de protec-
tion associée. À cet égard, le Comité a noté l’assurance, donnée par certaines délégations, 
selon laquelle le préavis de 48 h ne serait pas utilisé pour interdire l’entrée de la PSSA, ce 
qui constituerait une violation du principe de la liberté de navigation.

Plusieurs délégations ont noté la nécessité d’étudier plus avant les incidences juridi-
ques de la désignation de la PSSA d’Europe occidentale, compte tenu en particulier des ob-
servations faites par la Division des affaires maritimes et du droit de la mer. À cet égard on 
a fait observer que si le Comité de la protection du milieu marin n’avait pas renvoyé cette 
question au Comité juridique, toute délégation était libre de le saisir de questions d’ordre 
juridique qui seraient examinées au titre du point « divers ».

c) Amendements aux traités

Amendements apportés en 2003 au chapitre v de la Convention internationale de 1974 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 375 (Convention SOLAS)

Les amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime le 5 juin 2003, 
dans sa résolution MSC.142(77). Le Comité de la sécurité maritime a décidé, dans ladite 
résolution, que ces amendements seront réputés avoir été acceptés le 1er janvier 2006 et en-
treront en vigueur le 1er juillet 2006, à moins que, avant cette date plus d’un tiers des Parties 
à la Convention ou des Parties dont les flottes marchandes représentent au total 50 % au 
moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce, n’aient notifié qu’ils 
élèvent une objection contre ces amendements. Au 31 décembre 2003, aucune notification 
d’objection contre ces amendements n’avait été reçue.

Amendements apportés en 2003 à l’annexe B du Protocole de 1988 
relatif à la Convention internationale de 1966 sur les lignes de charge376

Le Comité de la sécurité maritime a adopté les amendements le 5 juin 2003, dans sa 
résolution MCS.143(77). Le Comité de la sécurité maritime a décidé, dans cette résolution, 
que ces amendements seront réputés avoir été acceptés le 1er  juillet 2004 et entreront en 
vigueur le 1er janvier 2005 à moins que, avant cette date, plus d’un tiers des Parties au Pro-
tocole de 1988 sur les lignes de charge ou des Parties dont les flottes marchandes représen-
tent au total 50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce 

375 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1566, p. 401.
376 Ibid., vol. 640, p. 133.
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n’aient notifié qu’ils élèvent une objection contre ces amendements. Au 31 décembre 2003, 
aucune notification d’objection n« avait été reçue.

Amendements apportés en 2003 aux Directives sur le programme renforcé d’inspections à 
l’occasion des visites des vraquiers et des pétroliers [résolution A.744(18) telle que modi‑
fiée) (au titre de la Convention SOLAS de 1974]

Le Comité de la sécurité maritime a adopté ces amendements le 5 juin 2003, dans sa 
résolution MSC.144(77). Le Comité a décidé dans cette résolution que ces amendements 
seront réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2004 et entreront en vigueur le 1er janvier 2005 
à moins que, avant cette date, plus d’un tiers des Parties à la Convention ou des Parties 
dont les flottes marchandes représentent au total 50 % au moins du tonnage brut de la flotte 
mondiale des navires de commerce, n’aient notifié qu’ils élèvent une objection contre ces 
amendements. Aucune notification d’objection n’avait été reçue au 31 décembre 2003.

Les amendements de 2003 à l’annexe du Protocole de 1978 relatif à la Convention 
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires [amendements à 
la règle 13G, ajout d’une nouvelle règle 13H et modification apportée en conséquence au 
Supplément au certificat CIOPP de l’annexe 1 de la Convention internationale pour la pré-
vention de la pollution par les navires de 1973, telle que modifiée par le Protocole y relatif 
de 1978 (MARPOL 73/78)].

Le Comité de la protection du milieu marin a adopté ces modifications le 4 décembre 
2003, dans sa résolution MEPC.111(50). Le Comité a décidé dans cette résolution que ces 
amendements seront réputés avoir été acceptés le 4 octobre 2004 et entreront en vigueur le 
5 avril 2005 à moins que, avant le 4 octobre 2004, un tiers au moins des Parties à MARPOL 
73/78, ou des Parties dont les flottes marchandes représentent au total 50 % au moins du 
tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce, n’aient communiqué à l’Or-
ganisation des objections sur ces amendements. Au 31 décembre 2003, aucune notification 
d’objection n’avait été reçue.

Amendements apportés en 2003 au système d’évaluation de l’état du navire

Le Comité de la protection du milieu marin a adopté ces amendements le 5 décembre 
2003, dans sa résolution MEPC.112(50). Le Comité a décidé dans cette résolution que ces 
amendements seront réputés avoir été acceptés le 4 octobre 2004 et entreront en vigueur le 
5 avril 2005 à moins que, avant le 4 octobre 2004, des Parties dont les flottes marchandes 
représentent au total 50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de 
commerce, n’aient communiqué à l’Organisation des objections sur ces amendements. Au 
31 décembre 2003, aucune notification d’objection n’avait été reçue.

8. ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

En 2003, l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) a axé ses tra-
vaux sur la mise en œuvre des programmes de travail dans trois secteurs : coopération avec 
les États membres, enregistrement international des droits de propriété intellectuelle, et 
élaboration de traités concernant la propriété intellectuelle et de normes. L’OMPI a égale-
ment étudié de nouvelles notions, stratégies et questions concernant la propriété intellec-
tuelle et en a assuré la promotion s’agissant de quatre domaines, à savoir : les ressources 
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génétiques; les expressions culturelles et les savoirs traditionnels; les petites et moyennes 
entreprises et la propriété intellectuelle; ainsi que les problèmes et stratégies liés à la mise 
en œuvre de la propriété intellectuelle.

a) Coopération pour le développement

En 2003, l’OMPI a aidé les pays en développement à optimiser leurs mécanismes 
de propriété intellectuelle à des fins économiques, sociales et culturelles. L’assistance de 
l’OMPI aux pays en développement a continué d’être axée sur la mise en valeur des res-
sources humaines, la fourniture de conseils juridiques et l’octroi d’une assistance technique 
pour l’automatisation des procédures administratives.

L’OMPI a continué à fournir une assistance juridique aux pays en développement et 
aux pays les moins avancés. Les demandes d’assistance juridique émanant des pays en dé-
veloppement ont augmenté de 20 % en 2003. L’OMPI a élaboré 19 projets de loi, rédigé 
42 commentaires sur les projets de législation et fourni d’autres formes de conseils juridi-
ques dans 3 231 cas.

Il est devenu de plus en plus urgent de répondre aux besoins des particuliers des pays 
les moins avancés, en particulier en matière d’assistance relative à l’élaboration de politi-
ques visant la mise en œuvre et l’utilisation efficace des mécanismes de propriété intellec-
tuelle pour leur permettre d’atteindre leurs objectifs de développement, compte tenu de 
la nécessité d’appliquer l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce (ADPIC) d’ici à 2006.

b) Établissement de normes

Une des principales tâches de l’OMPI est de promouvoir l’harmonisation des légis-
lations, normes et pratiques relatives à la propriété intellectuelle entre ses États membres. 
Elle le fait en élaborant progressivement des approches internationales en matière de pro-
tection, d’administration et d’application des droits de propriété intellectuelle.

L’établissement de principes et règles communes régissant la propriété intellectuelle 
exige des consultations intensives. Les trois comités permanents de l’OMPI, à savoir le Co-
mité permanent du droit d’auteur et des droits connexes, le Comité permanent du droit des 
brevets et le Comité permanent du droit des marques, des dessins et modèles industriels et 
des indications géographiques, aident les États membres à centraliser les débats, à coordon-
ner les efforts et à établir des priorités.

Comité permanent du droit des brevets

En 2003, les débats ont été axés sur l’harmonisation des aspects techniques de la lé-
gislation relative aux brevets, énoncée dans le projet de Traité sur le droit des brevets, son 
règlement d’exécution et les directives pour la pratique correspondant au Traité sur le droit 
matériel des brevets. L’adoption de ces dispositions permettra de disposer d’un système 
plus uniforme aux fins de l’examen des demandes de brevet par les bureaux des brevets, 
y compris la délivrance de brevets de meilleure qualité et d’aider à réduire les doubles em-
plois dans l’examen des brevets.
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Les offices de la coopération trilatérale, à savoir l’Office européen des brevets (OEB), 
l’Office des brevets du Japon (JPO) et l’Office des brevets et des marques des États-Unis 
d’Amérique (USPTO) ainsi qu’un certain nombre d’organisations non gouvernementales 
ont entamé des discussions visant à limiter le projet de Traité sur le droit des brevets à un 
certain nombre de questions concernant l’harmonisation de l’état de la technique aux fins 
de l’examen préliminaire international. Le Comité permanent du droit des brevets pour-
suivra ses délibérations sur cette question en 2004.

Comité permanent du droit des marques, des dessins  
et modèles industriels et des indications géographiques

En 2003, le Comité permanent a progressé sur la voie de l’harmonisation des règles 
et principes du droit des marques, des dessins et modèles industriels et des indications 
géographiques et de la modernisation du Traité sur le droit des marques de 1994377. Le Co-
mité permanent du droit des marques a également débattu de l’introduction éventuelle de 
dispositions sur les licences de marques dans le Traité sur le droit des marques et préparé 
une enquête sur les pratiques des Offices des brevets. Le Comité permanent a examiné des 
questions concernant la définition des indications géographiques et a poursuivi ses travaux 
relatifs au conflit entre les noms de domaine et les indications géographiques et entre les 
noms de domaine et les noms de pays.

S’agissant de la protection des indications géographiques, le Comité permanent a axé 
en 2003 son activité sur la promotion d’une meilleure compréhension des problèmes en jeu 
et les caractéristiques des mécanismes de protection existants.

Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes

En 2003, le Comité permanent a enregistré des progrès substantiels sur la voie de l’éla-
boration d’un instrument international sur la protection des organisations de radiodiffu-
sion et de télévision. Le Comité s’est réuni deux fois et ses débats ont porté sur les droits 
économiques de fixation, la reproduction et la distribution de fixations, la réémission, la 
retransmission simultanée, la mise à disposition d’émissions fixées, la diffusion différée 
et la communication au public. Les représentants sont convenus qu’un texte récapitulatif 
des propositions relatives aux traités émanant des États membres serait examiné lors de sa 
session de 2004 ainsi que des propositions concernant la protection des bases de données 
non originales.

Sur la demande de l’Assemblée générale de l’OMPI, le secrétariat a organisé une réu-
nion spéciale des États membres et des autres parties intéressées en novembre 2003 con-
cernant la protection des interprétations et exécutions audiovisuelles dont une session a été 
consacrée aux expériences personnelles en matière d’interprétation et d’exécution audiovi-
suelle. Il a été décidé que des consultations officieuses se tiendraient en 2004 avec des États 
membres de l’OMPI pour décider de la marche à suivre.

377 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2037, p. 35.
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Comité permanent des techniques de l’information

En 2003, le Comité permanent des techniques de l’information a, dans le cadre de di-
verses réunions, continué à donner des orientations générales et des avis techniques sur la 
stratégie globale de l’OMPI en matière de techniques de l’information, y compris sur les 
normes de l’OMPI et la documentation relative à la propriété intellectuelle.

c) Activités en matière d’enregistrement international

Brevets

La mise en œuvre du Traité de coopération en matière de brevets (PCT) de 1970378 a 
continué à progresser en 2003. Pour la troisième année consécutive plus de 110 000 deman-
des de brevets internationaux ont été déposées en 2003 sur la base du Traité. Les demandes 
émanant de sociétés et d’inventeurs japonais ont progressé de plus de 20 %, faisant du Ja-
pon le deuxième utilisateur par ordre d’importance après les États-Unis. Le nombre d’États 
contractants au Traité est passé à 123.

D’importantes activités ont été réalisées durant l’année aux fins de la mise en vigueur 
des modifications du Règlement d’exécution du PCT qui sont entrées en vigueur le 1er jan-
vier 2004. En outre, les procédures internes de l’Office récepteur du Traité ont été exami-
nées et actualisées, tout comme la documentation d’information et les matériels de forma-
tion en anglais, français, allemand et espagnol.

Le dépôt des demandes au Bureau international agissant en tant qu’Office récepteur a 
atteint un nouveau record, à savoir plus de 6 000 nouvelles demandes en 2003.

Marques de fabrique

En 2003, l’OMPI a enregistré 21 847 nouvelles demandes d’enregistrement internatio-
nal de marques, portant le nombre total des enregistrements internationaux des marques 
en vigueur en vertu du système de Madrid à près de 412  000. Étant donné que chaque 
enregistrement, en vertu de ce système, concerne environ 12  parties contractantes dans 
lesquelles l’enregistrement est valide, le nombre des enregistrements internationaux des 
marques en vigueur à la fin de 2003 équivalait à quelque 4,9 millions d’enregistrements 
nationaux. Le nombre des renouvellements s’est établi à 6 637, soit une augmentation de 
10 % par rapport à 2002.

Au cours de l’année, le nombre des États ayant adhéré au Protocole relatif à l’Arrange-
ment de Madrid concernant l’enregistrement international des marques (Protocole de Ma-
drid) de 1989379, est passé à 62, portant le nombre total des membres de l’Union de Madrid 
à 74.

378 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1160, p. 231. Pour le texte du Traité tel que modifié, voir 
www.wipo.org.

379 Numéro de publication de l’OMPI : 204.
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Dessins et modèles industriels

En 2003, 13 152 dessins et modèles industriels, contenus dans 2 474 dépôts interna-
tionaux, ont été enregistrés au titre de l’Arrangement de La Haye concernant le dépôt in-
ternational des dessins et modèles industriels, soit une diminution de 37 % par rapport à 
2002. Toutefois, le nombre des renouvellements s’est établi à 3 463, soit une augmentation 
de 5 %.

À la suite du dépôt, par la Géorgie, le Kirghizistan, le Liechtenstein et l’Espagne, d’ins-
truments de ratification ou d’accession à l’Acte de Genève de l’Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels, 1999380, l’Acte est en-
tré en vigueur le 23 décembre 2003. En outre, le Belize et le Gabon ont accédé à l’Acte de 
Genève en date du 28 novembre 1960 de l’Arrangement de La Haye, portant le nombre des 
membres de l’Union de La Haye à 36 pays.

Appellations d’origine

En 2003, le Bureau international de l’OMPI a établi six nouveaux enregistrements 
d’appellations d’origine en vertu du système de Lisbonne. À ce jour, 849 appellations d’ori-
gine ont été enregistrées, dont 779 sont encore en vigueur. Le nombre des membres de 
l’Union particulière pour la protection des appellations d’origine et leur enregistrement 
international (Union de Lisbonne) est demeuré stable, à 20 pays.

d) Propriété intellectuelle et problèmes mondiaux

Ressources génétiques, savoirs traditionnels et folklore

Le Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources 
génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore a tenu sa cinquième session en 2003. 
Le Comité a continué à débattre des problèmes relatifs à la propriété intellectuelle qui se 
posent dans les domaines ci-après : i) accès aux ressources génétiques et partage des avan-
tages; ii) protection des savoirs traditionnels, qu’ils soient ou non associés avec ces ressour-
ces; iii) protection des expressions du folklore. Les activités du Comité ont été très diverses 
et ont regroupé dans une instance des enquêtes empiriques, des débats portant sur les poli-
tiques générales, des exposés concernant les données d’expérience nationale, des échanges 
de données d’expérience des communautés locales et autochtones, des analyses des options 
en matière de politique générale et des régimes juridiques, l’élaboration d’instruments pra-
tiques spécifiques et l’examen et la coordination des besoins et initiatives en matière de 
renforcement des capacités s’agissant de la propriété intellectuelle et des ressources généti-
ques, des savoirs traditionnels et des expressions culturelles traditionnelles.

Problèmes relatifs à l’application des droits en matière de propriété intellectuelle 

Le Comité consultatif sur l’application des droits a tenu sa première session à Genève 
du 11 au 13 juin 2003. Le Comité a mis l’accent sur la coordination avec certaines organisa-

380 Numéro de publication de l’OMPI : 269.
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tions et le secteur privé en matière de lutte contre la contrefaçon et le piratage, l’éducation 
du public, l’assistance technique et l’échange d’informations. 

Le Comité a adopté un certain nombre de conclusions concernant l’application des 
droits de propriété intellectuelle et a mis l’accent en particulier sur la coordination, la for-
mation et l’élaboration de stratégies relatives à l’application des droits381.

Centre d’arbitrage et de médiation de l’OMPi

En 2003, le Centre a été saisi de 1 100 nouvelles affaires en vertu des Principes direc-
teurs régissant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaines, chiffre 
comparable à celui de 2002. Fin 2003, 10 000 noms de domaines faisaient l’objet d’affaires 
en vertu des Principes directeurs.

Cette activité est un service réellement mondial, comportant des procédures en 11 lan-
gues, traitant de noms de domaines dans des alphabets et caractères divers et regroupant 
des parties de 118 pays. Avec l’addition de sept nouveaux pays en 2003, 36 autorités nationa-
les en matière d’enregistrement des noms de domaines ont adopté les Principes directeurs 
de l’OMPI régissant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaines.

e) Nouveaux membres et nouvelles adhésions
En 2003, on a compté 52 adhésions et plusieurs autres mesures conventionnelles s’agis-

sant des traités administrés par l’OMPI, dont 51 % (adhésions ou ratifications) ont émané 
de pays en transition vers une économie de marché, 35 % de pays en développement et 14 % 
de pays développés.

Les chiffres ci-après indiquent le nombre de nouveaux États qui ont adhéré aux traités, 
le deuxième chiffre entre parenthèses indiquant le nombre total des États parties au traité 
concerné à la fin 2003 :

— Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 1883 : 2 (166);
— Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 1886 : 

3 (152);
— Traité de coopération en matière de brevets, 1970 : 5 (123);
— Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international des marques, 

1891 : 2 (54);
— Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement interna-

tional des marques, 1989 : 6 (62);
— Traité sur le droit des brevets, 2000 : 2 (7);
— Arrangement de Nice concernant la classification internationale des produits et des 

services aux fins de l’enregistrement des marques, 1957 : 2 (72);
— Arrangement de Locarno établissant une classification internationale pour les des-

sins et modèles industriels, 1968 : 2 (43);
— Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets : 

1 (54);
— Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur, 1996 : 5 (44);

381 ACE/1/7 Rev.
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— Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes, 1996 : 
3 (42);

— Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des microorganis-
mes aux fins de la procédure en matière de brevet, 1997 : 3 (58);

— Convention internationale sur la protection des artistes, interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion (Rome) 
1961 : 5 (76);

— Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la repro-
duction non autorisée de leurs phonogrammes (Genève), 1971 : 3 (72);

— Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des dessins et modèles 
industriels, 1925 : 4 (29);

— Acte de Genève de l’Arrangement de La Haye, 1999 : 4 (11).

9. FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

a) Composition

À sa vingt-sixième session (19-20 février 2003), le Conseil d’administration a approuvé 
par sa résolution 129/XXVI la demande d’admission à la qualité de membre non originaire 
présentée par le Timor-Leste et a décidé de classer cet État en tant que membre de la liste C 
(anciennement catégorie III) conformément aux articles 3.2, b et 13.1, c de l’Accord portant 
création du FIDA et de la section 10 du Règlement pour la conduite des affaires du Fonds.

b) Accord de coopération, mémorandums d’accord et autres accords

À sa soixante-dix-huitième session (9-10  avril 2003), le Conseil d’administration a 
autorisé le FIDA à conclure un accord de coopération avec l’Association des anciens fonc-
tionnaires de la FAO et des autres organisations des Nations Unies (document EB.2003/78/
R.41). L’Accord de coopération a été signé le 15 mai 2003 et soumis au Conseil d’admi-
nistration à sa soixante-dix-neuvième session (10-11 septembre 2003) pour information 
(document EB 2003/79/INF.3).

À sa soixante-dix-neuvième session (10-11 septembre 2003) le Conseil d’administra-
tion a autorisé le FIDA à adhérer à l’Accord de partenariat stratégique pour l’application 
de la Convention sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés 
par la sécheresse ou par la désertification, dans la sous-région d’Asie centrale (document 
EB 2003/79/R.34). Un additif au mémorandum d’accord établissant les conditions d’adhé-
sion au partenariat stratégique a été signé le 23 octobre 2003 et soumis au Conseil d’admi-
nistration à sa quatre-vingtième session (17-18 décembre 2003) pour information (docu-
ment EB 2003/80/INF.3).

À sa quatre-vingtième session (17-18 décembre 2003) le Conseil d’administration a 
autorisé le FIDA à conclure un accord de coopération avec le secrétariat du Nouveau par-
tenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) [document EB 2003/80/R.47].
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c) Faits nouveaux d’ordre juridique
À sa vingt-sixième session (19-20 février 2003), le Conseil des gouverneurs a adopté, 

par sa résolution 130/XXVI le document GC 26/L.24 intitulé « Œuvrer pour que les ruraux 
pauvres se libèrent de la pauvreté : rapport de la Consultation sur la sixième reconstitu-
tion des ressources du FIDA (2004-2006) » et a autorisé la reconstitution des ressources 
du FIDA telle que présentée dans la résolution. Ce document fait la synthèse des conclu-
sions de la consultation sur la sixième reconstitution des ressources du FIDA concernant 
les priorités et approches stratégiques du Fonds et l’axe de son programme de travail pour 
2004-2006. Il spécifie en outre le niveau des ressources nécessaires pour atteindre, en par-
tenariat avec d’autres, les objectifs arrêtés en matière de réduction de la pauvreté en milieu 
rural pendant la période de la sixième reconstitution.

À sa vingt-sixième session (19-20 février 2003), le Conseil des gouverneurs a approuvé 
la mise en place d’un système d’allocation fondé sur la performance au FIDA. Ce système 
d’allocation fondé sur la performance contribuerait à la systématisation accrue des activi-
tés du FIDA en favorisant le développement des conditions nationales et locales propres 
à une réduction soutenue de la pauvreté rurale. Ce système avait été recommandé par la 
Consultation sur la sixième reconstitution des ressources du FIDA (2004-2006) dans son 
rapport au Conseil d’administration (document GC 26/L.4). La structure et les activités du 
système d’allocation fondé sur la performance au FIDA ont été approuvées par le Conseil 
d’administration à sa soixante-dix-neuvième session (10-12 septembre 2003) (document 
EB 2003/79/R.2/Rev.1 et EB 2003/79/CRP/3).

À sa soixante-dix-huitième session (9-10 avril 2003), le Conseil d’administration a 
adopté la politique de l’évaluation au FIDA (document EB 2003/78/R.17/Rev.1) qui prend 
en compte les directives et dispositions contenues dans le document GC 26/L.4 du Conseil 
des gouverneurs. Conformément à la politique de l’évaluation, le Bureau de l’évaluation et 
des études fait directement rapport au Conseil d’administration, indépendamment de la 
Direction du FIDA et, comme cela est le cas depuis 1994, du Président du FIDA. 

À sa soixante-dix-neuvième session (10-11 septembre 2003), la politique du FIDA en 
matière de dons a été présentée au Conseil d’administration (document EB 2003/79/R.30), 
conformément au document GC 26/L.4 du Conseil des gouverneurs. À sa quatre-vingtième 
session (17-18 décembre 2003), le Conseil d’administration a adopté la politique du FIDA 
en matière de dons (document EB 2003/80/R.5/Rev.1) sur la base des directives énoncées 
dans le document précédent. Cette politique prend en compte le relèvement du plafond 
pour le programme de dons, de 7,5 % du programme de travail annuel à 10 %, à compter 
de 2004.

À sa soixante-dix-neuvième session (10-12 septembre 2003), le Conseil d’administra-
tion a examiné le document EB 2003/79/R.3, intitulé « Présence du FIDA sur le terrain et 
capacité dans les pays » et autorisé le FIDA, avec l’appui du groupe de travail du Conseil 
d’administration sur la présence dans les pays, à soumettre au Conseil d’administration, à 
sa session de décembre 2003, un programme-pilote de trois ans pour améliorer la présence 
et les capacités dans les pays. Cette décision a constitué la dernière étape d’un long proces-
sus de réflexion et de discussion sur la question de savoir si et comment le FIDA devrait 
renforcer sa présence sur le terrain. Contrairement à la plupart des organismes de dévelop-
pement et des institutions financières internationales, le Fonds n’a jamais eu de représenta-
tion officielle dans les pays emprunteurs auparavant. Le Conseil d’administration a adopté 
le programme-pilote relatif à la présence sur le terrain à sa quatre-vingtième session (10 à 
18 décembre 2003) [document EB 2003/80/R.4].
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10. ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

a) Accords, mémorandums d’accords et communiqués conjoints avec les États

1. Argentine

Mémorandum d’accord entre l’ONUDI et le Sous-secrétariat à l’exploitation minière 
de la République argentine, signé le 7 février 2003.

2. Burundi

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Ministre du commerce 
et de l’industrie de la République du Burundi, signé le 9 avril 2003. 

3. Congo

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Ministre du dévelop-
pement industriel, des petites et moyennes entreprises et de l’artisanat de la République du 
Congo, signé le 4 décembre 2003.

4. Côte d’ivoire

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Ministre de l’industrie 
et du développement du secteur privé de la Côte d’Ivoire, signé le 4 décembre 2003.

5. Ghana

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Ministre du commerce, 
de l’industrie et des initiatives spéciales de la Présidence de la République du Ghana, signé 
le 2 décembre 2003.

6. inde

Mémorandum d’accord entre l’ONUDI et le Ministère des petites industries du Gou-
vernement de la République indienne, signé le 6 février 2003.

7. Madagascar

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Président de la Répu-
blique de Madagascar, signé le 1er décembre 2003.

8. Niger

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Ministre du commerce 
et de la promotion du secteur privé du Niger, signé le 3 décembre 2003.
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9. Sierra Leone

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Vice-Président de la 
Sierra Leone, signé le 2 décembre 2003.

10. Timor‑Leste

Mémorandum d’accord entre l’ONUDI et le Gouvernement du Timor-Leste concer-
nant la mise en place d’un cadre de coopération relatif au développement industriel dura-
ble, signé le 2 décembre 2003.

11. Togo

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Ministre délégué 
auprès du Premier Ministre chargé du secteur privé de la République du Togo, signé le 
3 décembre 2003.

12. Ouganda

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Président de la Répu-
blique de l’Ouganda, signé le 3 décembre 2003.

13. République‑Unie de Tanzanie

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Premier Ministre de la 
République-Unie de Tanzanie, signé le 2 décembre 2003. 

b) Accords avec des organisations intergouvernementales

Banque centraméricaine d’intégration économique 

Accord de coopération entre l’ONUDI et la Banque centraméricaine d’intégration 
économique sur l’alliance visant à améliorer les capacités industrielles et la productivité en 
Amérique centrale, signé le 16 juin 2003.

Organisation mondiale du commerce (OMC)

Mémorandum d’accord entre l’ONUDI et l’Organisation mondiale du commerce, si-
gné le 10 septembre 2003.

c) Accord avec d’autres entités

Groupe des D‑8

Communiqué conjoint du Directeur général de l’ONUDI et du Directeur exécutif du 
Groupe des D-8, signé le 8 juillet 2003.
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Dubai Development and investment Authority (DDiA)

Mémorandum d’accord entre l’ONUDI et la Dubai Development and Investment 
Authority, signé le 18 février et 3 mars 2003.

Fédération des industries égyptiennes

Mémorandum d’accord entre l’ONUDI et la Fédération des industries égyptiennes, 
signé le 22 juillet 2003.

Organisation internationale de normalisation (iSO)

Mémorandum d’accord entre l’ONUDI et l’Organisation internationale de normalisa-
tion, signé le 2 décembre 2003.

11. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE
a) Privilèges et immunités

En 2003, l’Albanie, le Bénin et la République démocratique du Congo ont accepté l’Ac-
cord sur les privilèges et immunités de l’Agence internationale de l’énergie atomique de 
1959382, portant le nombre total des États parties à 73.

b) Instruments juridiques

Convention sur la protection physique des matières nucléaires de 1979383

En 2003, l’Afghanistan, l’Algérie, la Colombie, le Costa Rica, les Émirats arabes unis, 
la Guinée équatoriale, Madagascar, Malte, les îles Marshall, le Mozambique, la Nouvelle- 
Zélande, Oman, l’Ouganda, le Sénégal, les Seychelles, le Swaziland, les Tonga, et l’Uruguay 
ont adhéré à la Convention, portant le nombre total des États parties à 97.

Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire de 1986384

En 2003, l’Albanie, la Bolivie, la Colombie et le Koweït ont adhéré à la Convention, 
portant le nombre total des États parties à 91.

Convention pour l’assistance en cas d’accident nucléaire 
ou de situation d’urgence radiologique de 1986385

En 2003, l’Albanie, la Bolivie, le Koweït et le Portugal ont adhéré à la Convention, por-
tant le nombre total des États parties à 88.

382 INFCIRC/9/Rev.2.
383 INFCIRC/274/Rev.1.
384 INFCIRC/335.
385 INFCIRC/336.
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Convention de vienne de 1963 relative à la responsabilité civile 
en matière de dommages nucléaires386

En 2003, l’état de la Convention est resté inchangé, le nombre des États parties conti-
nuant de s’établir à 32.

Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends qui se 
rapporte à la Convention de vienne relative à la responsabilité civile en matière de 
dommages nucléaires de 1963387

En 2003, l’état du Protocole facultatif est resté inchangé, le nombre des États parties 
continuant de s’établir à deux.

Protocole commun relatif à l’application de la Convention de vienne 
et de la Convention de Paris de 1988388

En 2003, l’état du Protocole est resté inchangé, le nombre des États parties s’établissant 
à 24.

Convention sur la sûreté nucléaire de 1994389

En 2003, l’Uruguay a adhéré à la Convention, portant le nombre total des États parties 
à 55.

Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé 
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs de 1997390

En 2003, l’Australie, les États-Unis et le Japon ont adhéré à la Convention, le nombre 
des Parties s’établissant à 33.

Protocole d’amendement de la Convention de vienne relative à la responsabilité civile 
en matière de dommages nucléaires de 1997391 

En 2003, le Bélarus a adhéré au Protocole, le nombre des Parties s’établissant à cinq. En 
application de son article 21.1, le Protocole est entré en vigueur trois mois après la date de 
dépôt du cinquième instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, c’est-à-dire 
le 4 octobre 2003.

386 INFCIRC/500.
387 INFCIRC/500/Add.3.
388 INFCIRC/402.
389 INFCIRC/449.
390 INFCIRC/546.
391 INFCIRC/566.
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Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires de 1997392

En 2003, l’état de la Convention est resté inchangé, le nombre des États contractants 
s’établissant à trois et le nombre des signataires s’établissant à 13.

Accord régional de coopération pour l’Afrique sur la recherche, le développement et la for‑
mation dans le domaine de la science et de la technologie nucléaires : deuxième proro‑
gation, 1990393

En 2003, le Bénin, l’Érythrée, le Nigéria, la République centrafricaine et la Zambie ont 
accepté l’Accord, portant le nombre total des États parties à 30.

Troisième accord portant prorogation de l’Accord général de coopération de 1987 sur la re‑
cherche, le développement et la formation dans le domaine de la science et de la techno‑
logie nucléaires de 2001394

En 2003, l’Australie, Singapour et la Thaïlande ont accepté l’Accord, le nombre des 
États parties s’établissant à 16.

Accord de coopération pour la promotion de la science et de la technologie nucléaires  
en Amérique latine et dans les Caraïbes (ARCAL) de 1998395 

En 2003, la République dominicaine a signé l’Accord. À la fin de l’année, le nombre des 
parties contractantes s’établissait à huit et celui des signataires à 19.

Accord de coopération pour les états arabes d’Asie pour la recherche, les études  
et la formation concernant la science et la technologie nucléaires (ARASiA), 2002396

En 2003, l’Arabie saoudite a accepté l’Accord, le nombre total des États parties s’éta-
blissant à six.

Accord supplémentaire révisé concernant la fourniture d’une assistance technique 
par l’Agence internationale de l’énergie atomique

En 2003, l’Arménie, le Bénin et le Koweït ont conclu cet accord. À la fin de l’année, 98 
États avaient conclu cet accord avec l’Agence.

c) Activités d’assistance en matière de législation
Dans le cadre de son programme de coopération technique pour 2003, l’Agence inter-

nationale de l’énergie atomique (AIEA) a fourni une assistance juridique à un certain nom-

392 INFCIRC/567.
393 INFCIRC/377.
394 INFCIRC/167/Add.20.
395 INFCIRD/582.
396 INFCIRC/613/Add.1.
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bre d’États membres appartenant à diverses régions, dans le cadre de réunions bilatérales et 
d’ateliers régionaux. Une assistance en matière de législation a été donnée à 13 États, sous 
forme d’observations écrites ou de conseils concernant la législation nationale spécifique 
soumise à l’Agence pour examen. Également sur la demande des États, une formation sur 
les questions concernant la législation nucléaire a été dispensée à 14 stagiaires.

En outre, les activités d’assistance juridique de l’AIEA en 2003 ont été les suivantes :
a) Atelier régional à l’intention des pays francophones d’Afrique pour l’élaboration 

d’un cadre juridique régissant la sûreté de la gestion des déchets radioactifs et le transport 
sûr des matières radioactives, au siège de l’AIEA à Vienne, du 6 au 10 octobre 2003;

b) Atelier régional à l’intention des pays d’Asie de l’Est et du Pacifique sur la mise en 
œuvre effective de la législation nationale relative à l’énergie nucléaire, à Bangkok, du 27 
au 31 octobre 2003;

c) Atelier régional à l’intention des pays d’Europe centrale et orientale sur les as-
pects juridiques du déclassement des installations nucléaires à Sacavem (Portugal), du 17 
au 21 novembre 2003.

En outre, le Handbook on Nuclear Legislation de l’AIEA qui décrit le caractère géné-
ral du droit applicable à l’énergie nucléaire, son élaboration et son application a été publié 
en 2003. Cet ouvrage est destiné aux législateurs, aux fonctionnaires, aux experts techni-
ques, aux juristes et aux utilisateurs en général de la technologie nucléaire dans leur activité 
concernant l’élaboration d’une législation relative à l’énergie nucléaire.

Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé 
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs de 1997397

La première réunion d’examen, en application de l’article 30 de la Convention, s’est 
tenue au siège de l’AIEA, secrétariat de la Convention, du 3 au 14 novembre 2003. 

Convention sur la protection physique des matières nucléaires de 1979398

En 2003, 15 nouveaux États sont devenus parties à la Convention, ce qui reflète l’im-
portance qui lui est accordée dans le cadre du régime international applicable à la sécurité 
nucléaire.

Le Groupe d’experts juridiques et techniques à composition non limitée convoqué par 
le Directeur général pour élaborer un projet d’amendement visant à renforcer la Conven-
tion (le Groupe) a achevé la tâche pour laquelle il avait été constitué. Le Groupe s’est réuni 
six fois à Vienne; sa première réunion a eu lieu en décembre 2001 et sa dernière réunion en 
mars 2003. Le 14 mars 2003, le Groupe a adopté par consensus son rapport final et a décidé 
de le soumettre au Directeur général. Le Directeur général a distribué le rapport final, sous 
couvert d’une note verbale, à tous les États parties à la Convention sur la protection physi-
que des matières nucléaires pour qu’ils l’examinent.

Dans son rapport, le Groupe a énoncé les modifications éventuelles à apporter à la 
Convention. Le texte établi par le Groupe identifiait des avant-projets d’amendement por-
tant, entre autres, sur les points ci-après : extension du champ d’action de la Convention à 

397 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, p. 303.
398 Ibid., vol. 1456, p. 101.
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la protection physique des matières nucléaires utilisées à des fins pacifiques à usage domes-
tique : stockage et transport ainsi que protection contre le sabotage des matières et instal-
lations nucléaires utilisées à des fins pacifiques : importance de la responsabilité des pays 
aux fins de l’établissement, de la mise en œuvre et du maintien d’un régime de protection 
physique; objectifs et principes fondamentaux en matière de protection physique; base de 
la coopération en cas de menace crédible de sabotage de matières et d’installation nucléai-
res ou en cas de sabotage effectif; nouveaux délits concernant le sabotage, la contrebande de 
matières nucléaires ainsi que la participation à un délit, son organisation et sa réalisation. 
Toutefois, le texte établi par le Groupe contient, entre crochets, un certain nombre de clau-
ses sur lesquelles les membres du Groupe n’ont pas pu parvenir à un accord.

Dans son allocution d’ouverture à la Conférence générale de l’AIEA, à sa quarante- 
septième session ordinaire, le Directeur général a prié instamment les parties à la Con-
vention d’œuvrer rapidement vers la voie du consensus sur les questions en suspens, pour 
qu’une conférence diplomatique adopte les modifications proposées dans les meilleurs dé-
lais. Dans ce contexte, la Conférence générale, dans sa résolution GC (47)/RES/8, s’est fé-
licitée de ce que le Groupe ait achevé ses travaux et a prié instamment les États membres 
d’agir sur cette base afin de parvenir à un amendement bien défini de la Convention dans 
les meilleurs délais.

Accords de garanties

En 2003, en application du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires de 
1968, des accords de garanties conclus avec le Burkina Faso399, la Géorgie400, les Émirats 
arabes unis401 sont entrés en vigueur. Des accords de garanties avec Cuba, la Mauritanie et 
le Tadjikistan ont été signés et le Conseil des gouverneurs de l’AIEA a approuvé la conclu-
sion d’un accord de garanties avec les Seychelles. Ces accords ne sont pas encore entrés en 
vigueur.

Par échange de lettres entre Panama et l’AIEA402, il a été confirmé que l’accord de ga-
ranties conclu entre le Panama et l’Agence403, en application du Traité visant l’interdiction 
des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes (Traité de Tlatelolco) de 1967, 
permet à Panama d’honorer son obligation aux termes de l’article III du TNP. L’Accord 
consigné dans l’échange de lettres a été approuvé par le Conseil des gouverneurs le 20 no-
vembre 2003 et est entré en vigueur à cette date.

En 2003, des protocoles additionnels aux Accords de garanties conclus entre l’AIEA 
et le Burkina Faso404, le Chili405, Chypre406, la République démocratique du Congo407, la 

399 INFCIRC/618.
400 INFCIRC/617.
401 INFCIRC/622.
402 INFCIRC/316/Mod.1.
403 INFCIRC/316.
404 INFCIRC/618/Add.1.
405 INFCIRC/476/Add.1.
406 INFCIRC/189/Add.1.
407 INFCIRC/183/Add.1.
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Géorgie408, l’Islande409, la Jamaïque410, le Koweït411, Madagascar412 et la Mongolie413 sont 
entrés en vigueur. Des protocoles additionnels à l’Accord de garanties conclu avec l’AIEA 
ont été signés par Cuba, El Salvador, la République islamique d’Iran, Malte, la Mauritanie, 
le Paraguay, le Tadjikistan et le Togo mais ne sont pas encore entrés en vigueur. Le Conseil 
des gouverneurs de l’AIEA a approuvé des protocoles additionnels aux Accords de garan-
ties conclus avec le Gabon, le Kazakhstan et les Seychelles. En outre, l’Agence a reçu des 
notifications selon lesquelles le Danemark, la France, l’Irlande et l’Italie s’étaient acquittés 
de leurs prescriptions internes concernant l’entrée en vigueur de leurs protocoles addition-
nels. À la fin 2003, les 15 États membres de l’Union européenne avaient tous remplis les 
conditions requises.

À la fin 2003, des Accords de garanties étaient en vigueur dans 148 États (ainsi qu’à 
Taiwan, Chine) et 82 États avaient signé un protocole additionnel. Trente-huit de ces 82 
protocoles additionnels étaient entrés en vigueur.

12. ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE
a) Composition

Les candidatures à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sont examinées par 
des groupes de travail. Les clauses et conditions concernant l’accès aux marchés (comme 
par exemple les tarifs douaniers et la présence commerciale des prestataires étrangers de 
services) font l’objet de négociations bilatérales. On trouvera ci-après la liste des 25 États 
pour lesquels un groupe de travail de l’OMC a été constitué (au 31 décembre 2003) : 

Algérie, Andorre, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahamas, Bélarus, Bhoutan, Bos-
nie-   Herzégovine, Cap-Vert, Éthiopie, Fédération de Russie, Kazakhstan, Liban, Ouz-
békistan, République démocratique populaire lao, Samoa, Serbie-et-Monténégro, Sey-
chelles, Soudan, Tadjikistan, Tonga, Ukraine, Vanuatu, Viet Nam, Yémen. 
Au 31 décembre 2003, l’OMC comptait 146 membres qui représentaient plus de 90 % 

des échanges mondiaux. Nombre des pays qui n’appartenaient pas encore à l’OMC avaient 
demandé d’y accéder et se trouvaient à diverses étapes d’un processus dont la complexité 
s’est accrue, en raison de la couverture accrue de l’OMC par rapport à l’organisation qui l’a 
précédée, l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT).

En 2003, l’OMC a accueilli les nouveaux membres ci-après :
1) L’Arménie, en application d’un Protocole d’accession du 5 février 2003 (WT/

L/506); décision WT/L/506 du Conseil;
2) L’ex-République yougoslave de Macédoine en application d’un Protocole 

d’ac cession en date du 4 avril 2003 (WT/L/494).

408 INFCIRC/617/Add.1.
409 INFCIRC/215/Add.1.
410 INFCIRC/265/Add.1.
411 INFCIRC/607/Add.1.
412 INFCIRC/200/Add.1.
413 INFCIRC/188/Add.1.
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Cambodge

La Conférence ministérielle tenue à Cancún a décidé que le Cambodge pourrait ac-
céder à l’OMC (WT/MIN(03)/18). Le Cambodge deviendrait membre à part entière de 
l’OMC trente jours après qu’il aurait notifié au Secrétariat la ratification de ses instruments 
d’accession. En réponse à une demande officielle, le Conseil général a accepté de proroger 
au 30 septembre 2004 le délai dont disposait le Cambodge pour la ratification interne (WT/
GC/M/85).

b) Dérogations au titre de l’article IX de l’Accord sur l’OMC414

En 2003, les dérogations ci-après ont été accordées au titre des Accords de l’OMC :

Membres Dérogation Octroi Expiration Document

Argentine Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 juillet 2003 30 avril 2004 WT/1/523

El Salvador Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 juillet 2003 31 octobre 2003 WT/1/525

Israël Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 juillet 2003 31 octobre 2003 WT/1/531

Malaisie Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 et 25 juillet 
2003

30 avril 2004 WT/1/529

Maroc Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 juillet 2003 31 octobre 2003 WT/1/530

Pakistan Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 juillet 2003 30 avril 2004 WT/1/528

Panama Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 juillet 2003 30 avril 2004 WT/1/524

414 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1867, p. 3.
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Membres Dérogation Octroi Expiration Document

Thaïlande Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 juillet 2003 31 octobre 2003 WT/1/527

Venezuela Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

24 juillet 2003 31 octobre 2003 WT/1/526

Israël Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

16 décembre 
2003

30 avril 2004 WT/1/554

Thaïlande Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 
dans les Listes de concessions 
tarifaires de l’OMC

16 décembre 
2003

31 octobre 2003 WT/1/555

Sri Lanka Transposition de la Liste de 
la nomenclature du Système 
harmonisé

24 juillet 2003 31 octobre 2003 WT/1/532

Australie, Brésil, 
Canada, Israël, Japon, 
République de Corée, 
Philippines, Sierra 
Leone, Thaïlande, 
Émirats arabes 
unis, États-Unis, 
Bulgarie, Croatie, 
République tchèque, 
Communautés 
européennes, 
Hongrie, Maurice, 
Mexique, Norvège, 
Roumanie, Territoires 
douaniers distincts 
de Taiwan, Penghu, 
Kinmen et Matsu, 
Slovénie, Suisse, 
Venezuela, Mexique

Système de certification 
du processus de Kimberley  
pour les diamants bruts
Aux termes du paragraphe 3  
de la décision 

15 mai 2003 31 décembre 
2006

WT/1/518

c) Résolution des conflits commerciaux dans le cadre du Mémorandum 
d’accord de l’OMC sur le règlement des différends

Aperçu général

Le Conseil général se réunit en tant qu’Organe de règlement des différends (ORD) 
pour examiner les différends relatifs aux accords figurant dans l’Acte final du Cycle d’Uru-
guay, qui sont visés par le Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le 
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règlement des différends (Mémorandum d’accord415). L’ORD, qui a tenu 20 réunions en 
2003, est la seule instance compétente pour établir des groupes spéciaux chargés du règle-
ment des différends pour adopter leurs rapports ainsi que ceux de l’Organe d’appel, pour 
surveiller la mise en œuvre des recommandations et décisions et pour autoriser la suspen-
sion de concessions lorsque les recommandations ne sont pas mises en œuvre.

Nominations à l’Organe d’appel

Le 7 novembre 2003, l’ORD a nommé Mme Merit E. Janow (États-Unis) à l’Organe 
d’appel qui compte sept membres, pour un mandat de quatre ans, débutant le 11 décembre 
2003. Mme Janow a été désignée pour occuper le poste laissé vacant après que M. James 
Bacchus (États-Unis) ait achevé en décembre 2003 son second et dernier mandat à l’Organe 
d’appel. Ce même jour, l’ORD a nommé M. Georges Michel Abi-Saab (Égypte) Arumu-
gamangalam Venkatachalam Ganesan (Inde), et Yasuhei Taniguchi (Japon) membres de 
l’Organe d’appel pour un second mandat de quatre ans. Le second mandat de M. Taniguchi 
a commencé le 11 décembre 2003 et celui de MM. Abi-Saab et Ganesan le 1er juin 2004.

Activités en matière de règlement des différends en 2003

En 2003, l’ORD a reçu des membres 26 notifications de demandes formelles de consul-
tation au titre du Mémorandum d’accord. Pendant cette période, il a également établi des 
groupes spéciaux pour examiner 19 nouvelles affaires et il a adopté des groupes spéciaux et/
ou de l’Organe d’appel relatifs à 15 affaires portant sur huit questions distinctes. En outre, 
des solutions mutuellement convenues ont été notifiées dans deux affaires. La section sui-
vante décrit brièvement l’historique de la procédure dans ces affaires et, le cas échéant, le 
résultat obtenu quant au fond. Elle décrit aussi l’état d’avancement de la mise en œuvre 
des rapports adoptés pour lesquels des éléments nouveaux sont intervenus au cours de la 
période considérée. Les affaires sont classées en fonction du numéro de DS correspondant. 
On trouvera des renseignements supplémentaires sur chacune de ces affaires sur le site 
Web de l’OMC : http://www.wto.org.

1. Communautés européennes : Mesures concernant les viandes et les produits carnés 
(hormones), plaintes des États-Unis et du Canada (WT/DS26 et WT/DS48)

À la réunion de l’ORD du 7 novembre 2003, les Communautés européennes ont in-
diqué que, suite à l’entrée en vigueur de leur nouvelle Directive (2003/74/CE) concernant 
l’interdiction de certaines substances à effet hormonal dans les spéculations animales, 
aucun fondement juridique ne permettait au Canada, ni aux États-Unis, de continuer à 
imposer des mesures de rétorsion. D’après les Communautés européennes, l’une des rai-
sons invoquées par l’Organe d’appel dans la décision qu’il avait rendue contre elles était 
qu’elles avaient manqué à l’obligation de procéder à une évaluation des risques au sens 
des articles 5.1 et 5.2 de l’Accord SPS416. Après avoir demandé qu’une telle évaluation soit 
entreprise en leur nom par un comité scientifique indépendant, dont les constatations indi-
quaient que les hormones en question présentaient un risque pour les consommateurs, les 
Communautés européennes avaient rempli les obligations qui leur incombaient dans le ca-

415 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1869, p. 401 (annexe 2).
416 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1867, p. 493 (annexe 1A).
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dre de l’OMC et étaient autorisées à demander la levée immédiate des sanctions imposées 
par le Canada et les États-Unis, conformément aux dispositions de l’article 22.8 du Mémo-
randum d’accord. Les États-Unis ont indiqué qu’ils avaient examiné de près la nouvelle 
Directive des Communautés européennes et qu’ils ne partageaient pas l’avis selon lequel 
elle mettait en œuvre les recommandations et décisions de l’ORD. De l’avis des États-Unis, 
la nouvelle mesure ne reposait sur aucun fondement scientifique et ne pouvait donc pas 
se justifier au titre de l’Accord SPS. Le Canada a indiqué qu’il était disposé à examiner ce 
point plus avant avec les Communautés européennes, mais qu’il doutait que les nouvelles 
études présentent un fondement scientifique nouveau permettant d’interdire le bœuf aux 
hormones et qu’il n’était pas non plus en mesure d’accéder à la demande des Communau-
tés européennes.

À la réunion de l’ORD du 1er décembre 2003, les Communautés européennes ont in-
diqué ce qui suit : i) compte tenu du désaccord entre les parties au différend concernant 
le respect par les Communautés européennes des recommandations de l’ORD, la ques-
tion devait être soumise à l’OMC en vue d’une décision multilatérale; ii)  cette décision 
était semblable à celle qui s’était présentée dans d’autres affaires, qui avaient été réglées 
par le passé grâce au recours à l’article 21.5 du Mémorandum d’accord; iii)  le Canada et 
les États-Unis devraient engager des procédures multilatérales afin de déterminer si les 
Communautés européennes respectaient ou non les recommandations de l’ORD; et iv) les 
Communautés européennes étaient disposées à discuter de cette question avec le Canada 
et les États-Unis. Le Canada a indiqué qu’à la réunion de l’ORD du 7 novembre, il avait fait 
une suggestion en faveur de discussions bilatérales portant sur la justification de la position 
des Communautés européennes concernant leur respect de la décision de l’OMC mais que 
les Communautés européennes n’avaient pas répondu à cette suggestion et que c’était à el-
les qu’il incombait d’établir qu’elles avaient respecté la décision de l’OMC. Le Canada s’est 
dit disposé à discuter de cette justification de leur position avec les Communautés euro-
péennes. Toutefois, à ce stade, il ne voyait rien qui puisse servir de fondement au retrait de 
ces mesures de rétorsion et ne souhaitait pas prendre d’autres mesures. Les États-Unis ne 
voyaient pas en quoi la mesure révisée des Communautés européennes pouvait être consi-
dérée comme mettant en œuvre les recommandations de l’ORD. S’agissant de la suggestion 
des Communautés européennes en faveur de l’établissement de procédures multilatérales 
pour déterminer si elles respectaient ou non les décisions de l’OMC, ils étaient disposés à 
discuter de ce point ainsi que d’autres questions en suspens en rapport avec l’interdiction 
des Communautés européennes frappant la viande de bœuf américaine.

2. Canada : Mesures visant l’importation de lait et l’exportation de produits laitiers, 
plaintes des États-Unis et de la Nouvelle-Zélande (WT/DS103 et WT/DS113)

Le 17  janvier 2003, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et le rapport du 
Groupe spécial, modifié par le rapport de l’Organe d’appel, qui ont été distribués au sujet 
du différend en question à la suite du deuxième recours à l’article 21.5 du Mémorandum 
d’accord417.

Suite à une demande des Parties relative à la prorogation de la suspension de la pro-
cédure d’arbitrage au titre de l’article 22.6 du Mémorandum d’accord sur le règlement des 
différends (résultant de la demande d’arbitrage présentée par le Canada), la procédure d’ar-

417 Pour plus de détails concernant ces rapports, voir le Rapport annuel 2003, p. 100.
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bitrage a été suspendue jusqu’au 9 mai 2003, date où le Canada et les États-Unis, d’une part, 
et le Canada et la Nouvelle-Zélande, d’autre part, ont informé l’ORD qu’ils étaient arrivés 
à une solution convenue d’un commun accord au titre de l’article 3.6 du Mémorandum 
d’accord, dans les affaires WT/DS103 et WT/DS113.

3. États-Unis : Traitement fiscal des « sociétés de vente à l’étranger », 
plainte des Communautés européennes (WT/DS108)

Le 24 avril 2003, les Communautés européennes ont demandé l’autorisation de sus-
pendre l’application de concessions ou d’autres obligations au titre de l’article 22.7 du Mé-
morandum d’accord de l’article 4.10 de l’Accord SMC418. À sa réunion du 7 mai 2003, l’ORD 
a donné l’autorisation aux Communautés européennes de prendre des contre- mesures ap-
propriées et de suspendre l’application de concessions.

4. États-Unis : Loi antidumping de 1916, plaintes des Communautés européennes 
et du Japon (WT/DS136 et WT/DS162).

Étant donné qu’aucune loi n’avait été adoptée pour abroger la loi antidumping de 1916 
et mettre fin aux affaires en instance devant les tribunaux des États-Unis le 19 septembre 
2003, les Communautés européennes ont demandé aux arbitres de réactiver la procédure 
d’arbitrage dans le différend WT/DS136. Conformément à la demande des Communautés 
européennes, les arbitres ont repris la procédure d’arbitrage le jour même.

À la réunion de l’ORD du 2 octobre 2003, les États-Unis ont indiqué qu’un texte de 
loi portant abrogation de la loi antidumping de 1916 et mettant fin à toutes les affaires 
en suspens avait été présenté à la fois au Sénat et à la Chambre des représentants. Ils ont 
regretté que les Communautés européennes aient décidé de demander la réactivation de 
la procédure d’arbitrage dans ce différend. Le Japon a dit qu’il restait très préoccupé par 
l’absence de mise en œuvre de la part des États-Unis et leur a demandé de donner des ren-
seignements plus détaillés pour préciser si et comment les projets de loi portant abrogation 
présentés au Congrès seraient examinés; il a indiqué qu’il envisageait toujours la possibilité 
de faire réactiver la procédure d’arbitrage.

À la réunion de l’ORD du 1er décembre 2003, le Japon a dit qu’il envisageait toujours de 
réactiver la procédure d’arbitrage prévue à l’article 22 du Mémorandum d’accord.

5. Communautés européennes : Droits antidumping sur les importations de linge de lit 
en coton en provenance de l’Inde, recours de l’Inde à l’article 21.5 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends (WT/DS141)

Le 22 mai 2002, l’ORD est convenu de renvoyer, si possible, ce différend au groupe 
spécial initial conformément à l’article 21.5 du Mémorandum d’accord sur le règlement 
des différends. Dans son rapport, distribué aux membres le 29 novembre 2002, le Groupe 
spécial a conclu que les Communautés européennes avaient mis en œuvre la recommanda-
tion du Groupe spécial initial et de l’Organe d’appel adoptée par l’ORD leur enjoignant de 
mettre leurs mesures en conformité avec leurs obligations au titre de l’Accord sur la mise 

418 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1869, p. 14 (annexe 1A).
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en œuvre de l’article VI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 
(Accord antidumping419).

Le 8 janvier 2003, l’Inde a notifié à l’ORD sa décision de faire appel du rapport du 
Groupe spécial du 29 novembre 2002 et a déposé une déclaration d’appel auprès de l’Or-
gane d’appel. Le 8 avril 2003, l’Organe d’appel a distribué son rapport aux membres. Il a 
confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle l’allégation de l’Inde au titre de 
l’article 3.5 de l’Accord antidumping n’était pas soumise à bon droit au Groupe spécial 
au titre de l’article 21.5. L’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial se-
lon laquelle les Communautés européennes n’avaient pas agi d’une manière incompatible 
avec les paragraphes 1 et 2 de l’article 3 de l’Accord antidumping. Il a au contraire estimé 
qu’en ce qui concerne les volumes d’importations imputables aux producteurs ou aux ex-
portateurs qui n’avaient pas fait individuellement l’objet d’un examen dans l’enquête, les 
Communautés européennes n’avaient pas déterminé le « volume des importations faisant 
l’objet d’un dumping » en se fondant sur des « éléments de preuve positifs » et sur un « exa-
men objectif », comme le prescrivent les paragraphes 1 et 2 de l’article 3. L’Organe d’appel a 
constaté que le Groupe spécial s’était dûment acquitté de ses devoirs au titre de l’article 17.6 
de l’Accord antidumping et de l’article 11 du Mémorandum d’accord. Il a recommandé que 
l’ORD demande aux Communautés européennes de rendre leur mesure conforme à leurs 
obligations au titre de l’Accord antidumping.

Le 24 avril 2003, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et le rapport corres-
pondant du Groupe spécial, modifié par le rapport de l’Organe d’appel.

6. États-Unis : Article 110 5) de la Loi des États-Unis sur le droit d’auteur, 
plainte des Communautés européennes (WT/DS160)

À la suite des divers rapports de situation présentés aux réunions de l’ORD tout au 
long de 2003, dans lesquels il était indiqué que les États-Unis et les Communautés euro-
péennes étaient résolus à trouver une solution positive et mutuellement acceptable au dif-
férend, les deux parties ont informé l’ORD le 23 juin 2003 qu’elles étaient parvenues à un 
arrangement temporaire mutuellement satisfaisant.

7. Communautés européennes : Protection des marques et des indications géographiques 
pour les produits agricoles et les denrées alimentaires, plaintes des États-Unis et de 
l’Australie (WT/DS174, WT/DS290).

Le 4 avril 2003, les États-Unis ont envoyé une demande additionnelle de consultations 
au sujet de la protection des marques et des indications géographiques pour les produits 
agricoles et les denrées alimentaires dans les Communautés européennes dans le cadre du 
différend WT/DS174. Cette demande ne remplace pas mais complète la demande de con-
sultations de 1999. Les mesures en cause sont le règlement des Communautés européennes 
n° 2081/92, tel qu’il a été modifié et les mesures de mise en œuvre et d’exécution y relatives. 
D’après les États-Unis, le règlement des Communautés européennes limite les indications 
géographiques que les CE protégeront et limite l’accès des ressortissants des autres mem-

419 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1868, p. 201 (annexe 1A). Pour plus de détails concernant ce 
rapport du Groupe spécial et le recours de l’Inde à l’article 21.5 du Mémorandum d’accord sur le règlement 
des différends, voir le Rapport annuel 2003, p. 109.
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bres aux procédures et à la protection communautaires concernant les indications géogra-
phiques prévues dans le Règlement. Les États-Unis allèguent que le Règlement paraît être 
incompatible avec les articles 2, 3, 4, 16, 22, 24, 63 et 65 de l’Accord sur les ADPIC et avec 
les articles premier et III.4 du GATT de 1994420.

Le 17 avril 2003 l’Australie a demandé l’ouverture de consultations avec les Commu-
nautés européennes au sujet de la protection des marques et de l’enregistrement et la pro-
tection des indications géographiques pour les denrées alimentaires et les produits agrico-
les dans les Communautés européennes. Les mesures en cause comprennent le règlement 
(CEE) n° 2081/92 du Conseil du 14 juillet 1992, relatif à la protection des indications géo‑
graphiques et des appellations d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires et 
les mesures connexes. L’Australie allègue que la mesure des Communautés européennes 
parait être incompatible avec plusieurs obligations qui incombent aux CE en vertu de l’ac-
cord sur les ADPIC421, des articles premier et III du GATT de 1994, de l’article 2 de l’Accord 
OTC et de l’article XVI.4. de l’Accord sur l’OMC.

Le 18 août 2003, les États-Unis et l’Australie ont demandé séparément l’établissement 
d’un groupe spécial. À sa réunion du 29  août 2003, l’ORD a reporté l’établissement de 
groupes spéciaux. Suite à une deuxième demande des États-Unis et de l’Australie, l’ORD 
a établi un seul groupe spécial à sa réunion du 2 octobre 2003. L’Australie, la Colombie, 
le Guatemala, l’Inde, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, le Taipei chinois et la 
Turquie ont réservé leurs droits de tierces parties. Le 6 octobre, la Chine a réservé ses droits 
de tierce partie. L’Argentine, le Brésil et le Canada ont réservé leurs droits de tierces parties 
ultérieurement.

8. États-Unis : Article 211 de la Loi générale portant ouverture de crédits, 
plainte des Communautés européennes (WT/DS176)

Le 20 décembre 2002, les Communautés européennes et les États-Unis ont informé 
l’ORD qu’ils étaient mutuellement convenus de modifier le délai raisonnable pour la mise 
en œuvre par les États-Unis des recommandations et décisions de l’ORD, de façon qu’il 
prenne fin le 30 juin 2003. Ce délai a été prorogé deux fois ultérieurement, au 31 décembre 
2003 et au 31 décembre 2004 respectivement.

9. États-Unis — Mesures antidumping appliquées à certains produits en acier laminé 
à chaud en provenance du Japon, plainte du Japon (WT/DS184)

À la réunion de l’ORD du 7 novembre 2003, les États-Unis ont indiqué que s’agissant 
des recommandations et décisions de l’ORD sur la loi antidumping américaine, leur admi-
nistration appuyait l’adoption de modifications spécifiques de la législation des États-Unis 
en matière de droit antidumping pour la mettre en conformité avec les recommandations 
et décisions de l’ORD. Le Japon a indiqué que le délai raisonnable prorogé pour la mise en 
œuvre des recommandations et décisions de l’ORD dont étaient convenues les parties arri-
vait à expiration, et que, pourtant, les amendements législatifs nécessaires n’avaient pas été 
présentés au Congrès. À sa réunion du 10 décembre 2003, l’ORD a fait droit à la demande 

420 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1867, p. 154 (annexe 1A).
421 Idem., vol. 1868, p. 120 (annexe 1A).
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de prolongation du délai raisonnable pour la mise en œuvre de ses recommandations et 
décisions présentée par les États-Unis.

10. Chili : Mesures concernant le transport en transit et l’importation d’espadons, 
plainte des Communautés européennes (WT/DS193)

Le 12 novembre 2003, les parties au différend ont informé le Président de l’ORD 
qu’elles étaient convenues de maintenir la suspension de la procédure de constitution du 
Groupe spécial.

11. États-Unis : Mesures de sauvegarde définitives à l’importation de tubes et tuyaux de 
carbone soudé, de section circulaire, en provenance de Corée, plainte de la Corée 
(WT/DS202)

À la réunion de l’ORD du 18 mars 2003, les États-Unis ont indiqué que leur mesure 
de sauvegarde visant les tubes et les tuyaux en provenance de Corée avait été supprimée le 
1er mars 2003.

12. États-Unis : Mesures antidumping et compensatoires appliquées aux tôles en acier 
en provenance de l’Inde, plainte de l’Inde (WT/DS206)

Le 17 janvier 2003, les parties ont informé l’ORD qu’elles étaient mutuellement conve-
nues de modifier le délai raisonnable pour la mise en œuvre de façon qu’il prenne fin le 
31 janvier 2003. Le 14 février 2003, les parties ont informé l’ORD qu’elles étaient convenues 
de certaines procédures au titre des articles 21 et 22 du Mémorandum d’accord. Conformé-
ment à ces procédures convenues, si l’Inde demande l’établissement d’un groupe spécial de 
la mise en conformité au titre de l’article 21.5, les États-Unis ne s’y opposeront pas. L’Inde 
convient de ne pas demander l’autorisation de suspendre des concessions au titre de l’ar-
ticle 22 tant que les rapports de la mise en conformité n’auront pas été adoptés (Groupe 
spécial et Organe d’appel, le cas échéant) et les États-Unis conviennent de ne pas affirmer 
que l’Inde n’a pas la possibilité de le faire du fait que sa demande a été présentée en dehors 
du délai de 30 jours.

13. Chili : Système de fourchettes de prix et mesures de sauvegarde appliqués 
à certains produits agricoles, plainte de l’Argentine (WT/DS207)

Ce différend concerne deux questions distinctes : l’Argentine avait affirmé : a) que le 
système de fourchettes de prix du Chili applicable aux importations de blé, de farine de blé 
et d’huiles végétales alimentaires était incompatible avec l’article II:1, b du GATT de 1994 
et avec l’article 4.2 de l’Accord sur l’agriculture422; et b)  que les mesures de sauvegarde 
provisoires et définitives appliquées par le Chili aux importations de blé, de farine de blé 
et d’huiles végétales alimentaires et la prorogation de ces mesures étaient incompatibles 
avec l’article XIX du GATT de 1994 et avec les articles 2, 3, 4, 5, 6 et 12 de l’Accord sur les 
sauvegardes.

422 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1867, p. 410 (annexe 1A).
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Le 6 décembre 2002, le Chili a informé l’ORD qu’il n’avait pas pu convenir, avec l’Ar-
gentine, de la durée du délai raisonnable et a donc demandé que la détermination du délai 
raisonnable fasse l’objet d’un arbitrage contraignant, conformément à l’article 21.3, c du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends.

Le 17 mars 2003, l’arbitre a fait connaître sa décision. Il a déterminé que le « délai rai-
sonnable » pour permettre au Chili de mettre en œuvre les recommandations et décisions 
de l’ORD en l’espèce était de 14 mois à compter de la date de l’adoption par l’ORD des rap-
ports du groupe spécial et de l’Organe d’appel, et s’étendrait donc jusqu’au 23 décembre 
2003. À la réunion de l’ORD du 2 octobre 2003, le Chili a indiqué que le 25 septembre 2003, 
la Loi n° 19.897 établissant un nouveau système de fourchettes de prix avait été promulguée 
pour remplacer la Loi n° 18.525. Cette nouvelle loi entrerait en vigueur le 16 décembre 2003, 
à savoir avant l’expiration du délai raisonnable de mise en conformité. À ladite réunion, 
l’Argentine a posé des questions détaillées concernant cette nouvelle loi. À la réunion de 
l’ORD du 1er décembre 2003, le Chili a indiqué qu’il avait déjà adopté un certain nombre 
de mesures pour se conformer aux recommandations de l’ORD. L’Argentine a dit que les 
mesures prises par le Chili pour se conformer aux recommandations ne constituaient pas 
une mise en œuvre en l’espèce puisque le système des fourchettes de prix continuerait à 
être maintenu. Selon elle, il serait bon que les parties engagent des négociations sur la com-
pensation avant l’expiration du délai de mise en œuvre. Le 24 décembre 2003, l’Argentine 
et le Chili ont informé l’ORD qu’ils étaient convenus de certaines procédures au titre des 
articles 21 et 22 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends.

14. États-Unis : Mesures compensatoires concernant certains produits en provenance 
des Communautés européennes, plainte des Communautés européennes (WT/DS212)

Le 10 novembre 2000, les Communautés européennes ont demandé l’ouverture de 
consultations avec les États-Unis concernant le maintien en application par ce pays de 
droits compensateurs sur un certain nombre de produits. En particulier, d’après les Com-
munautés européennes, l’application par les États-Unis de la méthode de « la même per-
sonne » ainsi que le maintien des droits qui sont fondés sur cette méthode étaient contraire 
aux articles 10, 19 et 21 de l’Accord SMC parce qu’il n’y avait pas eu de détermination adé-
quate de l’existence d’un avantage pour le producteur des marchandises faisant l’objet de 
l’enquête comme le prévoit l’article 1.1, b de l’Accord SMC. Le 8 août 2001, les Commu-
nautés européennes ont demandé l’établissement d’un groupe spécial dans ce différend. 
L’ORD a établi un Groupe spécial le 10 septembre 2001.

Dans son rapport, distribué aux membres le 31 juillet 2002, le Groupe spécial a conclu 
que, lorsqu’une privatisation a été effectuée dans des conditions de pleine concurrence 
et à la juste valeur marchande, l’avantage résultant d’un subventionnement antérieur ac-
cordé au producteur d’État ne revenait plus au producteur privatisé. Le 9 septembre 2002, 
les États-Unis ont notifié à l’ORD leur décision de faire appel de certaines questions de 
droit couvertes par le rapport du Groupe spécial et de certaines interprétations du droit 
données par celui-ci. Le 9 décembre 2002, le rapport de l’Organe d’appel a été distribué 
aux membres. L’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle 
une privatisation effectuée dans des conditions de pleine concurrence et à la juste valeur 
marchande résorbait nécessairement les avantages découlant de contributions financières 
accordées antérieurement. Il a néanmoins constaté que, dans les enquêtes et les examens en 
cause, l’autorité administrante avait utilisé la méthode de la « même personne » et n’avait, 
par conséquent pas déterminé l’existence continue d’un avantage avant d’appliquer ou de 
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maintenir en application des droits compensateurs. L’Organe d’appel a recommandé que 
l’ORD demande aux États-Unis de rendre leurs mesures et leur pratique administrative (la 
méthode de « la même personne ») conformes à leurs obligations au titre dudit accord.

Le 8  janvier 2003, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et le rapport du 
Groupe spécial, modifié par le rapport de l’Organe d’appel. Le 10 avril 2003, les parties ont 
notifié à l’ORD qu’elles étaient convenues d’un délai raisonnable pour la mise en œuvre des 
décisions et recommandations de dix mois (du 8 janvier 2003 au 8 novembre 2003).

À la réunion de l’ORD du 7 novembre 2003, les États-Unis ont présenté leur premier 
rapport de situation, dans lequel ils indiquaient que le 23  juin 2003, le Département du 
commerce des États-Unis avait publié un avis annonçant une modification dans la façon 
dont il analyserait la question de savoir si une entreprise publique subventionnée restait 
subventionnée après sa « privatisation »; le Département du commerce avait également 
rendu des déterminations finales révisées pour chacune des 12 déterminations en matière 
de droits compensateurs rendues le 24 octobre 2003; suite à ces mesures, les États-Unis es-
timaient qu’ils avaient mis leurs mesures en pleine conformité avec les recommandations 
et décisions de l’ORD. À cette même réunion, les Communautés européennes ont fait part 
de leurs préoccupations concernant certains aspects de la mise en œuvre des décisions et 
recommandations de l’ORD par les États-Unis.

15. États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du dumping et main-
tien de la subvention, plainte conjointe de l’Australie, du Brésil, du Chili, des Commu-
nautés européennes, de la Corée, de l’Inde, de l’Indonésie, du Japon et de la Thaïlande 
(WT/DS217) et du Canada et du Mexique (WT/DS234) 

Ce différend concerne la modification de la loi douanière de 1930 promulguée par le 
Président des États-Unis le 28 octobre 2000 avec l’intitulé « Loi de 2000 sur la compensa-
tion pour continuation du dumping et maintien de la subvention » communément appelée 
Amendement Byrd.

Le 18 octobre 2002, les États-Unis ont notifié à l’ORD leur décision de faire appel, 
auprès de l’Organe d’appel, de certaines questions de droit couvertes par le rapport du 
Groupe spécial et de certaines interprétations du droit données par celui-ci. Dans son rap-
port distribué le 16 janvier 2003, l’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe 
spécial selon laquelle la loi de 2000 sur la compensation pour continuation du dumping et 
maintien de la subvention était une mesure particulière non admissible contre le dumping 
ou une subvention, contraire à l’article 18.1 de l’Accord antidumping et à l’article 32.1 de 
l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires (« Accord SMC »). L’Organe 
d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle la Loi de 2000 sur la com-
pensation pour la continuation du dumping et maintien de la subvention était incompa-
tible avec l’article 5.4 de l’Accord antidumping et l’article 11.4 de l’Accord SMC. L’Organe 
d’appel a également rejeté la conclusion du Groupe spécial selon laquelle les États-Unis 
n’avaient pas agi de bonne foi s’agissant de leurs obligations au titre des dites dispositions.

L’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et le rapport du Groupe spécial, modi-
fié par le rapport de l’Organe d’appel, à sa réunion du 27 janvier 2003.

Le 14 mars 2003, les parties plaignantes ont demandé un arbitrage au titre de l’arti-
cle 21.3, c du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, pour déterminer le 
délai raisonnable accordé aux États-Unis pour mettre en œuvre les recommandations et 
décisions de l’ORD. Le 13 juin 2003, l’arbitre a communiqué sa décision aux parties. Il a 
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conclu que le « délai raisonnable » pour permettre aux États-Unis de mettre en œuvre les 
recommandations et décisions de l’ORD était de 11 mois à compter de la date d’adoption 
par l’ORD des rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel sur cette affaire. Le délai 
raisonnable a expiré le 27 décembre 2003.

16. Communautés européennes : Droits antidumping sur les accessoires de tuyauterie 
en fonte malléable en provenance du Brésil, plainte du Brésil (WT/DS219)

Ce différend porte sur des droits antidumping définitifs imposés par le règlement (CE) 
n° 1784/2000 du Conseil concernant les importations d’accessoires de tuyauterie en fonte 
malléable originaires du Brésil. Le Brésil estimait que des violations de l’article VI du GATT 
de 1994 et les articles premier, 2, 3, 4, 5, 6, 9, 11, 12 et 15 de l’Accord antidumping avaient 
été commises par les Communautés européennes. Conformément à la demande du Brésil 
l’ORD a établi un groupe spécial à sa réunion du 24 juillet 2001. Le Chili, les États-Unis, le 
Japon et le Mexique ont réservé leurs droits de tierces parties.

Dans son rapport, distribué aux membres le 7 mars 2003, le Groupe spécial a conclu que 
les Communautés européennes avaient agi d’une manière incompatible avec leurs obliga-
tions au titre : a) de l’article 2.4:2 de l’Accord antidumping en « réduisant à zéro » les marges 
de dumping négatives dans leur détermination de l’existence d’un dumping; et b) de l’arti-
cle 12.2 et 12.2:2 en ce qu’il n’était pas directement discernable dans la détermination pro-
visoire ou définitive publiée que les Communautés européennes avaient traité ou expliqué 
l’absence d’importance de certains facteurs de dommages énumérés à l’article 3.4.

Le Groupe spécial a donné tort au Brésil sur tous les autres points. Le 23 avril 2003, le 
Brésil a notifié à l’ORD sa décision de faire appel de certaines questions de droit et inter-
prétations du droit formulées par le Groupe spécial. 

Dans son rapport, distribué aux membres le 22 juillet 2003, l’Organe d’appel a re-
jeté les allégations concernant six questions sur les sept dont le Brésil avait fait appel. Il a 
confirmé les constatations du Groupe spécial selon lesquelles les Communautés européen-
nes n’avaient par agi d’une manière incompatible avec l’article VI.2 du GATT de 1994 ni 
avec les articles premier, 2.2.2, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, ou 3.5 de l’Accord antidumping. L’Organe 
d’appel a également rejeté l’allégation du Brésil selon laquelle le Groupe spécial, contrai-
rement à ses obligations au titre de l’article 17.6,  i de l’Accord antidumping n’avait pas 
correctement évalué les faits de la cause dont il était saisi lorsqu’il a accepté le document 
appelé pièce n° 12 des CE à titre d’élément de preuve. L’Organe d’appel a infirmé la consta-
tation formulée par le Groupe spécial sur un point. Il a constaté, contrairement au Groupe 
spécial, que les Communautés européennes avaient agi d’une manière incompatible avec 
les articles 6.2 et 6.4 de l’Accord antidumping en ne divulguant pas aux parties intéressées 
pendant l’enquête antidumping certains renseignements sur l’évaluation de la situation de 
la branche de production nationale qui figuraient dans la pièce n° 12 des CE.

Le 18 août 2003, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et le rapport du Groupe 
spécial, modifié par le rapport de l’Organe d’appel. Le 1er octobre 2003, les Communautés 
européennes et le Brésil ont informé l’ORD qu’ils étaient convenus que le délai raisonnable 
imparti aux Communautés européennes pour mettre en œuvre les recommandations et 
décisions de l’ORD serait de sept mois, à savoir jusqu’au 19 mars 2004.
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17. Canada : Crédits à l’exportation et garanties de prêts accordés 
pour les aéronefs régionaux, plainte du Brésil (WT/DS222)

Le rapport du Groupe spécial, dans lequel il était recommandé que le Canada retire les 
subventions contestées, a été adopté par l’ORD à sa réunion du 19 février 2002. L’affaire a 
été ultérieurement soumise à arbitrage conformément avec l’article 22.6 du Mémorandum 
d’accord et de l’article 4.11 de l’Accord SMC. 

Le 17 février 2003 l’arbitre a fait connaître sa décision. Il a déterminé que la suspension 
de concessions par le Brésil portant sur des échanges d’un montant total de 247 797 000 
dollars des États-Unis constituerait des contre-mesures appropriées au sens de l’article 4.10 
de l’Accord SMC. Le 6 mars 2003, le Brésil a demandé l’autorisation de suspendre des 
concessions et d’autres obligations au titre de l’article 22.7 du Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends et de l’article 4.10 de l’Accord SMC. À sa réunion du 18 mars 
2003, l’ORD a autorisé la suspension de concessions.

18. Communautés européennes : Désignation commerciale des sardines, 
plainte du Pérou (WT/DS231)

Le 14 avril 2003, les parties ont informé l’ORD qu’elles étaient convenues de prolonger 
le délai raisonnable pour la mise en œuvre des décisions de l’ORD jusqu’au 1er juillet 2003. 
Le 25 juillet 2003, les Communautés européennes et le Pérou ont informé l’ORD qu’ils 
étaient parvenus à une solution convenue d’un commun accord conformément à l’arti-
cle 3.6 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends.

19. Argentine : Mesure de sauvegarde définitive 
à l’importation des pêches en conserve, plainte du Chili (WT/DS238)

Cette demande datée du 6 septembre 2001 concerne la mesure de sauvegarde définitive 
appliquée par l’Argentine aux importations de pêches conservées dans de l’eau additionnée 
d’édulcorants, y compris les pêches au sirop, et de pêches conservées d’une autre manière 
ou dans de l’eau. Selon le Chili, la mesure de sauvegarde définitive appliquée par l’Argen-
tine était incompatible avec les articles 2, 3, 4, 5 et 12 de l’Accord sur les sauvegardes423, et 
avec l’article XIX:1 du GATT de 1994. À la réunion de l’ORD du 18 janvier 2002, un groupe 
spécial a été établi. Les Communautés européennes, le Paraguay et les États-Unis ont ré-
servé leur droit de participer en tant que tierces parties aux travaux du Groupe spécial.

Dans son rapport distribué aux membres le 14 février 2003, le Groupe spécial a conclu 
que la mesure de l’Argentine visant les pêches en conserve avait été imposée de façon in-
compatible avec certaines dispositions de l’Accord sur les sauvegardes et du GATT de 1994. 
En particulier, le Groupe spécial a conclu que :
 i) L’Argentine avait agi de façon incompatible avec ses obligations au titre de l’arti-

cle XIX:1, a du GATT de 1994 en ne démontrant pas l’existence d’une évolution 
imprévue des circonstances comme celui-ci l’exige;

 ii) L’Argentine avait agi de façon incompatible avec ses obligations au titre de l’ar-
ticle XIX:1, a du GATT de 1994 et des articles 2.1 et 4.2, a de l’Accord sur les 
sauvegardes en ne faisant pas de détermination de l’existence d’un accroissement 
des importations, en termes absolus ou relatifs, comme ceux-ci l’exigent; et

423 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1869, p. 154 (annexe 1A).
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 iii) L’Argentine avait agi de façon incompatible avec ses obligations au titre de l’ar-
ticle XIX:1, a du GATT de 1994 et des articles 2.1, 4.1, b et 4.2, a de l’Accord sur 
les sauvegardes, parce que les autorités compétentes, dans leur détermination 
concluant à l’existence d’une menace de dommage grave : a) n’avaient pas évalué 
la totalité des facteurs pertinents influant sur la situation de la branche de pro-
duction nationale; b) n’avaient pas fourni d’explication motivée et adéquate de 
la façon dont les faits étayaient leur détermination; et c) n’avaient pas constaté 
l’imminence évidente d’un dommage grave. Le Groupe spécial n’a pas conclu 
que l’Argentine avait agi de façon incompatible avec ses obligations au titre des 
articles 2.1 et 4.1, b de l’Accord sur les sauvegardes en fondant une constatation 
de l’existence d’une menace de dommage grave sur des allégations, des conjectu-
res ou de lointaines possibilités. Le Groupe spécial a appliqué le principe d’éco-
nomie jurisprudentielle concernant toutes les autres allégations.

À sa réunion du 15 avril 2003, l’ORD a adopté le rapport du Groupe spécial. Le 27 juin 
2003 l’Argentine et le Chili ont informé l’ORD qu’ils étaient mutuellement convenus que le 
délai raisonnable courrait jusqu’au 31 décembre 2003.

20. Argentine : Droits antidumping définitifs visant la viande de volaille 
en provenance du Brésil, plainte du Brésil (WT/DS241)

Cette demande, datée du 25 février 2002, concerne les droits antidumping définitifs 
imposés par l’Argentine sur les importations de viande de volaille en provenance du Brésil 
relevant des lignes 0207.11.00 et 0207.12.00 du Tarif du MERCOSUR.

À la réunion de l’ORD du 17 avril 2002, le Groupe spécial a été établi. Le Canada, le 
Chili, les Communautés européennes, les États-Unis, le Guatemala et le Paraguay ont ré-
servé leurs droits en tant que tierces parties.

Dans son rapport, distribué aux membres, le 22 avril 2003, le Groupe spécial a confirmé 
(soit totalement, soit en partie) 20 des 41 allégations formulées par le Brésil contre la me-
sure antidumping appliquée par l’Argentine aux importations de viande de volaille en pro-
venance du Brésil, il en a rejeté huit et, pour toutes les autres, il a appliqué le principe 
d’économie jurisprudentielle.

21. États-Unis : Règles d’origine concernant les textiles 
et les vêtements, plainte de l’Inde (WT/DS243)

Cette demande, datée du 7 mai 2002, concerne les règles d’origine que les États-Unis 
appliquent aux importations de textiles et de vêtements énoncées à l’article 334 de la Loi sur 
les Accords du Cycle d’Uruguay, à l’article 405 de la Loi de 2000 sur le commerce extérieur 
et le développement et dans les règlements douaniers mettant en œuvre ces dispositions. 
L’ORD a établi un groupe spécial à sa réunion du 24 juin 2002. Le Bangladesh, la Chine, les 
Communautés européennes, le Pakistan et les Philippines ont réservé leurs droits en tant 
que tierces parties.

Dans son rapport distribué aux membres le 20 juin 2003, le Groupe spécial a constaté 
que : 
 i) L’Inde n’avait pas établi que l’article 334 de la Loi sur les Accords du Cycle 

d’Uru guay était incompatible avec l’article 2, b ou 2, c de l’Accord sur les règles 
d’origine;
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 ii) L’Inde n’avait pas établi que l’article 405 de la Loi sur le commerce et le déve-
loppement était incompatible avec l’article 2, b, et 2, c ou 2, d de l’Accord sur les 
règles d’origine; et

 iii) L’Inde n’avait pas établi que les règlements douaniers figurant dans 19  C.F.R. 
§ 102.21 étaient incompatibles avec l’article 2, b, 2, c ou 2, d de l’Accord sur les 
rè gles d’origine.

À sa réunion du 21 juillet 2003, l’ORD a adopté le rapport du Groupe spécial.

22. États-Unis : Réexamen à l’extinction des droits antidumping appliqués aux produits 
plats en acier au carbone traité contre la corrosion en provenance du Japon, plainte 
du Japon (WT/DS244)

Ce différend concerne les déterminations finales du Département du commerce et de 
la Commission du commerce international des États-Unis dans le réexamen complet à 
l’extinction des droits antidumping appliqués aux produits plats en acier au carbone traité 
contre la corrosion en provenance du Japon.

L’ORD a établi un groupe spécial à sa réunion du 22 mai 2002. Le Brésil, le Canada, le 
Chili, les Communautés européennes, la Corée, l’Inde, la Norvège, le Venezuela ont réservé 
leur droit de participer aux travaux du Groupe spécial en tant que tierces parties. Le 5 août 
2002, le Venezuela a renoncé à son droit de participer aux travaux du Groupe spécial en 
tant que tierce partie.

Dans son rapport, distribué aux membres le 14 août 2003, le Groupe spécial a rejeté 
toutes les allégations du Japon contestant divers aspects de la législation et des règlements 
des États-Unis concernant la réalisation des réexamens à l’extinction des droits antidum-
ping au titre de la législation des États-Unis. Il a constaté, entre autres, que les obligations 
relatives aux critères en matière de preuve pour l’engagement à l’initiative des autorités 
et au critère de minimis dans le cadre des enquêtes ne s’appliquaient pas aux réexamens 
à l’extinction. Le Groupe spécial a également rejeté l’argument du Japon selon lequel le 
Sunset Policy Bulletin qui fournit, selon ses propres termes, des indications sur les ques-
tions méthodologiques ou analytiques qui ne sont pas explicitement visées par la loi et les 
règlements, était un instrument impératif qui pouvait être contesté en tant que tel dans le 
cadre du mécanisme de règlement des différends de l’OMC. Il a au contraire constaté que 
le Bulletin pouvait être contesté uniquement dans son application par le Département du 
commerce à un cas particulier. Le Groupe spécial a, par ailleurs, constaté que la détermi-
nation de la probabilité que le dumping subsisterait ou se reproduirait en l’espèce, établie 
par le Département du commerce, n’était pas incompatible avec les règles de l’OMC. En 
conséquence, le Groupe spécial n’a fait aucune recommandation à l’ORD.

Le 15 septembre 2003, le Japon a notifié sa décision de faire appel, auprès de l’Or-
gane d’appel, de certaines questions de droit couvertes par le rapport du Groupe spécial 
et de certaines interprétations du droit données par celui-ci. Dans son rapport, distribué 
aux membres le 15 décembre 2003, l’Organe d’appel a confirmé trois constatations et a in-
firmé quatre des constatations juridiques du Groupe spécial. L’Organe d’appel a infirmé 
les constatations du Groupe spécial selon lesquelles le Bulletin n’était pas un instrument 
juridique impératif et n’était donc pas une mesure « susceptible d’être contestée », en tant 
que telle, au titre de l’Accord antidumping ou de l’Accord sur l’OMC. Toutefois, il n’a pas 
constaté que les dispositions du Bulletin étaient incompatibles avec l’Accord antidumping 
ou avec l’Accord sur l’OMC. Bien que son analyse des allégations du Japon diffère de celle 
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du Groupe spécial sur des points importants, il n’a formulé aucune constatation selon la-
quelle les États-Unis avaient agi d’une manière incompatible avec leurs obligations au titre 
de l’Accord antidumping ou de l’Accord sur l’OMC. À propos de certaines allégations du 
Japon, l’Organe d’appel a indiqué qu’il n’avait pas une base factuelle suffisante pour com-
pléter l’analyse.

23. Japon : Mesures visant l’importation de pommes, 
plainte des États-Unis (WT/DS245)

Ce différend concerne, selon les allégations des États-Unis, des restrictions imposées 
par le Japon à l’importation de pommes en provenance des États-Unis. À sa réunion du 
3 juin 2002, l’ORD a établi un groupe spécial. L’Australie, le Brésil, les Communautés euro-
péennes, la Nouvelle-Zélande et le Taipei chinois ont réservé leurs droits en tant que tierces 
parties.

Dans son rapport distribué aux membres le 15 juillet 2003, le Groupe spécial a constaté 
que la mesure phytosanitaire du Japon visant l’importation de pommes en provenance des 
États-Unis était contraire à l’article 2.2 de l’Accord SPS et n’était pas justifiée au titre de 
l’article 5.7 de l’Accord SPS et que l’évaluation du risque phytosanitaire de 1999 du Japon 
ne satisfaisait pas aux prescriptions de l’article 5.1 de l’Accord SPS.

Le 28 août 2003, le Japon a notifié sa décision de faire appel, auprès de l’Organe d’ap-
pel, de certaines questions de droit couvertes par le rapport du Groupe spécial et de certai-
nes interprétations du droit données par celui-ci. Dans son rapport, distribué le 26 novem-
bre 2003, l’Organe d’appel a rejeté les quatre allégations formulées par le Japon en appel. 
Il a confirmé les constatations du Groupe spécial selon lesquelles la mesure phytosanitaire 
en question du Japon était incompatible avec les obligations du Japon dans le cadre des 
articles 2.2, 5.7 et 5.1 de l’Accord SPS. Il a également constaté que le Groupe spécial s’était 
dûment acquitté de ses devoirs au titre de l’article 11 du Mémorandum d’accord dans son 
évaluation des faits de la cause. La seule allégation présentée par les États-Unis en appel 
remettait en cause le « pouvoir » du Groupe spécial de faire des constatations et de tirer des 
conclusions concernant les pommes autres que les pommes « mûres asymptomatiques ». 
L’Organe d’appel a rejeté cette allégation, constatant que le Groupe spécial avait bien le 
« pouvoir » d’adopter des décisions concernant toutes les pommes pouvant être exportées 
des États-Unis vers le Japon, y compris les pommes autres que les pommes « mûres asymp-
tomatiques ».

À sa réunion du 10 décembre 2003, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et le 
rapport du Groupe spécial, modifié par le rapport de l’Organe d’appel.

24. Communautés européennes : Conditions d’octroi de préférences tarifaires 
aux pays en développement, plainte de l’Inde (WT/DS246)

Le 5 mars 2002, l’Inde a demandé l’ouverture de consultations avec les Communau-
tés européennes au sujet des conditions dans lesquelles celles-ci accordent des préférences 
tarifaires aux pays en développement dans le cadre du schéma de préférences tarifaires 
généralisées établi au titre du règlement (CE) n° 2501/2001 du Conseil (« schéma SGP »), 
conformément à l’article 4 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, à 
l’article XXIII:1 du GATT de 1994, et au paragraphe 4, b de la Décision sur le traitement 
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différencié et plus favorable, la réciprocité et la participation plus complète des pays en voie 
de développement (« Clause d’habilitation424 »).

À sa réunion du 27 janvier 2003, sur la demande de l’Inde, l’ORD a établi un groupe 
spécial. Au cours de la réunion, le Brésil, la Colombie, le Costa  Rica, Cuba, l’Équateur, 
El Salvador, les États-Unis, le Guatemala, le Honduras, le Paraguay, le Pérou, Sri Lanka 
et le Venezuela ont réservé leurs droits de tierces parties. Par la suite la Bolivie, Maurice, 
le Nicaragua, le Pakistan et le Panama ont réservé leurs droits de tierces parties. Suite à la 
demande de l’Inde, le Directeur général a déterminé la composition d’un groupe spécial, 
le 6 mars 2003.

Dans son rapport distribué aux membres le 1er  décembre 2003 le Groupe spécial a 
constaté ce qui suit :
 i) L’Inde a démontré que les préférences tarifaires accordées dans le cadre du ré-

gime spécial de lutte contre la production et le trafic de drogues (« Régime con-
cernant les drogues ») prévu dans le schéma SGP des Communautés européen-
nes étaient incompatibles avec l’article I:1 du GATT de 1994;

 ii) Les Communautés européennes n’ont pas démontré que le régime concernant les 
drogues est justifié au titre du paragraphe 2, a de la clause d’habilitation qui exige 
que les avantages SGP soient accordés sur une base « non discriminatoire »; et

 iii) Les CE n’ont pas démontré que le régime concernant les drogues était justifié au 
titre de l’article XX, b du GATT de 1994 puisque la mesure n’était pas « néces-
saire » à la protection de la santé et de la vie des personnes dans les CE, et elle 
n’était pas conforme au texte introductif de l’article XX. (Un membre du Groupe 
spécial a exprimé une opinion dissidente selon laquelle la Clause d’habilitation 
ne constituait pas une exception à l’article I:1 et l’Inde n’a pas formulé d’alléga-
tion au titre de cette clause).

25. États-Unis : Mesures de sauvegarde définitives à l’importation de certains produits en 
acier, plaintes des Communautés européennes (WT/DS248), du Japon (WT/DS249), 
de la Corée (WT/DS251), de la Chine (WT/DS252), de la Suisse (WT/DS253), de la 
Nor vège (WT/DS254), de la Nouvelle-Zélande (WT/DS258) et du Brésil (WT/DS259)

Ce différend concerne les mesures de sauvegarde définitives imposées par les États-Unis, 
avec effet au 20 mars 2002, sous la forme d’un relèvement des droits de douane frappant 
les importations de certains produits laminés plats en acier au carbone, des barres laminées 
à chaud en acier au carbone ou en aciers alliés, des barres parachevées à froid en acier au 
carbone ou en aciers alliés, des barres d’armature en acier au carbone ou en aciers alliés, des 
tubes soudés en acier au carbone ou en aciers alliés, des accessoires, brides et joints de tige 
en acier au carbone ou en aciers alliés, des barres en aciers inoxydables, du fil machine en 
aciers inoxydables, des produits étamés ou chromés et des fils en aciers inoxydables, et sous 
la forme d’un contingent tarifaire à l’importation de brames.

Suite aux demandes d’établissement d’un groupe spécial présentées individuellement 
par les huit plaignants, l’ORD aux réunions qu’il a tenues entre le 3 et le 24 juin, a établi 
un groupe spécial unique, conformément à l’article 9.1 du Mémorandum d’accord sur le 
règlement des différends à un accord entre les parties aux différends. Les membres qui 
avaient réservé leurs droits en tant que tierces parties dans les différents groupes spéciaux, 

424 Décision du 28 novembre 1979 (L/4903).
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à savoir le Canada, Cuba, la Malaisie, le Mexique, le Taipei chinois, la Thaïlande, la Turquie 
et le Venezuela, ont également été considérés comme tierces parties dans le Groupe spécial 
unique.

Dans ses rapports425 distribués aux membres le 11 juillet 2003, le Groupe spécial a 
conclu que les dix mesures de sauvegarde des États-Unis en cause étaient incompatibles 
avec au moins une des conditions préalables de l’OMC aux fins de l’application d’une me-
sure de sauvegarde indiquées ci-après : absence de démonstration de l’existence : i) d’une 
évolution imprévue des circonstances; ii) d’un accroissement des importations; iii) d’un 
lien de causalité; et iv) d’un parallélisme. Le Groupe spécial a donc recommandé à l’ORD 
de demander aux États-Unis de rendre les mesures de sauvegarde pertinentes conformes 
aux obligations qui résultent pour eux de l’Accord sur les sauvegardes et du GATT de 
1994.

Le 11 août 2003, les États-Unis ont notifié leur décision de faire appel, auprès de l’Or-
gane d’appel, de certaines questions de droit couvertes par le rapport du Groupe spécial et 
de certaines interprétations du droit données par celui-ci. Dans son rapport, distribué aux 
membres le 10 novembre 2003, l’Organe d’appel a confirmé toutes les conclusions formu-
lées par le Groupe spécial au sujet des dix produits pour ce qui est de l’évolution imprévue 
des circonstances, de l’accroissement des importations et du parallélisme. Il a en revanche 
contesté une série de conclusions formulées par le Groupe spécial au sujet du processus 
de prise de décision de la Commission du commerce international à l’égard des produits 
étamés ou chromés et des fils en aciers inoxydables. L’Organe d’appel a également décidé 
qu’il n’était pas nécessaire d’examiner les autres allégations concernant le lien de causalité. 
En conséquence, les dix mesures ont été jugées incompatibles avec l’article XIX du GATT 
de 1994 et avec l’Accord SPS pour les autres motifs. L’Organe d’appel n’a ni confirmé ni 
infirmé les constatations du Groupe spécial relatives au lien de causalité « entre » l’accrois-
sement des importations et le dommage grave pour sept des dix mesures de sauvegarde 
puisque cela n’était pas nécessaire pour résoudre le différend.

À sa réunion du 10 décembre 2003, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et 
le rapport du Groupe spécial, modifié par le rapport de l’Organe d’appel. À cette même 
réunion, les États-Unis ont informé les membres que le 4 décembre 2003 le Président des 
États-Unis avait fait paraître une proclamation qui mettait un terme à l’ensemble des mesu-
res de sauvegarde en cause, conformément à l’article 204 de la loi de 1974 sur le commerce 
extérieur des États-Unis.

425 Bien que toutes les plaintes déposées par les huit coplaignants aient été examinées dans le cadre 
d’une seule procédure de groupe spécial, les États-Unis ont demandé que soient distribués huit rapports 
distincts de groupe spécial, alléguant que toute autre façon de procéder porterait préjudice à leurs droits 
dans le cadre de l’OMC, y compris à leur droit de régler le différend avec les différents plaignants. Les plai-
gnants se sont opposés à cette demande, indiquant que le fait d’y accéder ne ferait que ralentir les travaux 
du Groupe spécial. Le Groupe spécial a décidé de rendre ses décisions sous la forme d’« un document 
constituant huit rapports du Groupe spécial ». Ainsi, selon le Groupe spécial, au sein de l’OMC, ce docu-
ment est réputé constituer huit rapports distincts concernant chacun des huit plaignants dans ce différend. 
Le document se compose d’une page de couverture commune, d’une partie descriptive commune et d’une 
série de constatations commune. Toutefois, il contient également des conclusions et des recommandations 
« particularisées » pour chacun des plaignants, avec un numéro (symbole), distinct pour chacun des plai-
gnants. De l’avis du Groupe spécial, cette approche respectait les droits de toutes les parties tout en garan-
tissant le règlement rapide et efficace des différends.
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26. États-Unis  :  Détermination finale en matière de droits compensateurs concernant 
certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, plainte du Canada (WT/
DS257)

Ce différend concerne la détermination finale positive en matière de droits compen-
sateurs du Département du commerce (« DOC ») des États-Unis, publiée le 25 mars 2002, 
concernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada. À sa réunion du 
1er octobre 2002, l’ORD a établi un groupe spécial. Les Communautés européennes, l’Inde 
et le Japon ont réservé leur droit de participer aux travaux du Groupe spécial en tant que 
tierces parties.

Dans son rapport, distribué aux membres le 29 août 2003, le Groupe spécial a confirmé 
la détermination du DOC des États-Unis selon laquelle le « droit de coupe » ou le droit de 
récolter du bois sur les terres domaniales, accordé par les provinces canadiennes constituait 
une contribution financière des pouvoirs publics précisément sous la forme de la fourniture 
d’un bien. En outre, le Groupe spécial a confirmé la constatation du DOC selon laquelle 
les programmes forestiers provinciaux accordaient des subventions spécifiques au sens de 
l’article 2 de l’Accord SMC. Il a constaté que le DOC avait agi d’une manière incompatible 
avec les articles 14, 14, d, 10 et 32.1 de l’Accord SMC lorsqu’il a déterminé l’existence d’un 
avantage conféré aux producteurs des produits visés par l’enquête au moyen des program-
mes forestiers provinciaux, et le montant de cet avantage. Le Groupe spécial a également 
constaté que le DOC avait agi d’une manière incompatible avec l’article 10 de l’Accord SMC 
et avec l’article VI.3 du GATT de 1994 en n’étudiant pas si une subvention était transmise 
par les exploitants forestiers à des scieries non apparentées ainsi qu’entre des scieries et des 
entreprises de nouvelle ouvraison non apparentées. Le Groupe spécial a décidé d’appliquer 
le principe d’économie jurisprudentielle en ce qui concerne les autres allégations formulées 
par le Canada au titre de l’article 19.4 de l’Accord SMC et de l’article VI:3 du GATT de 1994 
au sujet des méthodes utilisées pour calculer le taux de subventionnement; et les allégations 
du Canada concernant la violation des règles de procédure en matière de preuve qui étaient 
énoncées à l’article 12 de l’Accord SMC.

Le 2 octobre 2003, les États-Unis ont notifié à l’ORD leur décision de faire appel, 
auprès de l’Organe d’appel, au sujet de certaines questions de droit couvertes par le rapport 
du Groupe spécial et de certaines interprétations du droit données par celui-ci. Toutefois, 
le 3 octobre 2003, ils ont retiré leur déclaration d’appel pour des raisons de calendrier, mais 
ce désistement était subordonné au droit des États-Unis de déposer une nouvelle décla-
ration d’appel dans le délai autorisé dans le Mémorandum d’accord sur le règlement des 
différends. Le 21 octobre 2003, les États-Unis ont notifié à l’ORD leur décision de déposer à 
nouveau leur déclaration d’appel auprès de l’Organe d’appel.

27. Uruguay : Traitement fiscal de certains produits, plainte du Chili (WT/DS261)

Le 18 juin 2002, le Chili a demandé l’ouverture de consultations avec l’Uruguay au su-
jet du traitement fiscal appliqué par ce pays à certains produits.

Le 3 avril 2003, le Chili a demandé à l’ORD d’établir un groupe spécial. Suite à une 
deuxième demande du Chili, l’ORD a établi un groupe spécial à sa réunion du 19 mai 2003. 
Les Communautés européennes, le Mexique et les États-Unis ont réservé leurs droits de 
tierces parties. Le 15 août 2003, la présidence du Groupe spécial a informé l’ORD que les 
deux parties avaient demandé conjointement au Groupe spécial de suspendre ses travaux 
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pendant 60  jours, soit jusqu’au 12  octobre 2003. Le Groupe spécial a accédé à cette de-
mande et a suspendu ses travaux du 14 août au 12 octobre 2003. Le 12 octobre 2003 les 
deux parties ont demandé conjointement au Groupe spécial de proroger la suspension de 
ses travaux pendant encore 60 jours, soit jusqu’au 11 décembre 2003. Le Groupe spécial a 
accédé a cette demande et a suspendu ses travaux jusqu’au 11 décembre 2003. Le 11 décem-
bre 2003 les deux parties ont demandé conjointement au Groupe spécial de suspendre ses 
travaux pendant une dernière période additionnelle de 30  jours, soit jusqu’au 10  janvier 
2004. Suite à des demandes ultérieures des parties, le Groupe spécial a suspendu ses travaux 
jusqu’au 10 janvier 2004 afin que les parties puissent établir en bonne et due forme une so-
lution convenue d’un commun accord et la notifier à l’Organe de règlement des différends 
conformément aux dispositions de l’article 3.6 du Mémorandum d’accord. 

Groupes établis par l’ORD

Différend Plaignant
Date 

d’établissement
États-Unis Détermination finale de l’existence 

d’un dumping concernant certains bois 
d’œuvre résineux en provenance du Canada 
(WT/DS264)

Canada 8 janvier 2003

Communautés 
européennes

Subventions à l’exportation de sucre 
(WT/DS265; 266 et 283)

Australie, 
Brésil et 
Thaïlande

29 août 2003

États-Unis Subventions concernant le coton upland 
(WT/DS267)

Brésil 18 mars 2003

États-Unis Réexamens à l’extinction des mesures 
antidumping visant les produits tubulaires 
destinés à des pays pétroliers en provenance 
de l’Argentine (WT/DS268)

Argentine 19 mai 2003

Communautés 
européennes

Classification douanière des morceaux 
 de poulet désossés et congelés 
 (WT/DS269 et 286)

Brésil et 
Thaïlande

7 et 21 
novembre 2003

Australie Certaines mesures affectant l’importation 
de fruits et légumes frais (WT/DS273)

Philippines 29 août 2003

République 
de Corée

Mesures affectant le commerce des navires 
de commerce (WT/DS270)

Communautés 
européennes 

21 juillet 2003

Canada Mesures concernant les exportations de blé 
et le traitement des grains importés 
(WT/DS276)

États-Unis 31 mars 2003

États-Unis Enquête de la Commission du commerce 
international dans l’affaire concernant 
certains bois d’œuvre résineux en 
provenance du Canada (WT/DS277)

Canada 7 mai 2003

États-Unis Droits compensateurs sur les tôles d’acier 
en provenance du Mexique (WT/DS280)

Mexique 29 août 2003

États-Unis Mesures antidumping applicables au ciment 
en provenance du Mexique (WT/DS281)

Mexique 29 août 2003



 Chapitre III 327

Différend Plaignant
Date 

d’établissement
États-Unis Mesures antidumping visant les produits 

tubulaires destinés à des pays pétroliers 
(OCTG) en provenance du Mexique 
(WT/DS282)

Mexique 29 août 2003

États-Unis Mesures visant la fourniture transfrontières 
de services de jeu et paris (WT/DS285)

Antigua-  
et-Barbuda

21 juillet 2003

Australie Régime de quarantaine  
pour les importations (WT/DS287)

Communautés 
européennes 

7 novembre 
2003

Communautés 
européennes

Mesures affectant l’agrément  
et la commercialisation des produits 
biologiques (WT/DS291, 292 et 293)

États-Unis, 
Canada 
et Argentine

29 août 2003

Demandes de consultations

Différend Plaignant Date  
d’établissement

Mexique Certaines mesures empêchant l’importation 
de haricots noirs en provenance 
du Nicaragua (WT/DS284)

Nicaragua 17 mars 2003

Afrique  
du Sud 

Mesures antidumping définitives 
applicables au tissu pour couvertures  
en provenance de Turquie (WT/DS288)

Turquie 9 avril 2003

République 
tchèque

Droit additionnel à l’importation de viande 
de porc en provenance de Pologne 
(WT/DS289)

Pologne 16 avril 2003

États-Unis Lois, réglementations et méthode de calcul 
des marges de dumping (« réduction  
à zéro ») [WT/DS294]

Communautés 
européennes

12 juin 2003

États-Unis Enquête en matière de droits 
compensateurs sur les semi-conducteurs 
pour mémoires RAM dynamiques (DRAM) 
en provenance de Corée (WT/DS296)

République 
de Corée

30 juin 2003

Croatie Mesures visant les importations d’animaux 
vivants et de produits carnés (WT/DS297)

Hongrie 9 juillet 2003

Mexique Certaines mesures de fixation des prix  
aux fins de l’évaluation en douane  
et à d’autres fins (WT/DS298)

Guatemala 22 juillet 2003

Communautés 
européennes

Mesures compensatoires visant les 
semi-conducteurs pour mémoires RAM 
dynamiques en provenance de Corée 
(WT/DS299)

République 
de Corée

25 juillet 2003

République 
dominicaine

Mesures visant l’importation de cigarettes 
(WT/DS300)

Honduras 28 août 2003
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Différend Plaignant Date  
d’établissement

Communautés 
européennes

Mesures affectant le commerce des navires 
de commerce (WT/DS301)

République 
de Corée

3 septembre 
2003

République 
dominicaine

Mesures affectant l’importation et la vente 
de cigarettes sur le marché intérieur 
(WT/DS299)

Honduras 8 octobre 2003

Équateur Mesure de sauvegarde définitive  
à l’importation de panneaux de fibres  
de bois à densité moyenne (WT/DS303)

Chili 24 novembre 
2003

Inde Mesures antidumping à l’importation  
de certains produits en provenance  
des Communautés européennes 
(WT/DS304)

Communautés 
européennes

8 décembre 
2003

Égypte Mesures affectant les importations  
de produits textiles et de vêtements 
(WT/DS305)

États-Unis 23 décembre 
2003

Inde Mesures antidumping sur les batteries  
en provenance du Bangladesh (WT/DS306)

Bangladesh 28 janvier 2004

d) Activités juridiques du Conseil général
On trouvera ci-après une description des activités juridiques des conseils et comités 

de l’OMC.
Le Conseil général a tenu six réunions depuis la période couverte par la présente en-

quête. Les comptes rendus de ces réunions et des sessions extraordinaires qui consignent 
les travaux du Conseil général figurent dans les documents WT/GC/M/80 à 85. Le Conseil 
général a examiné les questions ci-après à ses réunions :

1) Comité des négociations commerciales (WT/GC/M/80, 81, 82 et 83).
Le Conseil général a examiné les documents ci-après :
— Rapports du Comité des négociations commerciales (WT/GC/M/80, 81, 82 et 83);
— Rapport du Président du Comité des négociations commerciales (WT/GC/M/83);
— Négociations sur les améliorations et clarifications à apporter au Mémorandum 

d’accord sur le règlement des différends — Prorogation de délai — Déclaration du 
Président (WT/GC/M/81).

2) Présidence des organes de l’OMC relevant du Comité des négociations commer-
ciales — Déclaration du Président (WT/GC/M/82 et 83).

3) Comité du budget, des finances et de l’administration (WT/CG/M/80, 81, 82 et 
83).

Le Conseil général a examiné les documents suivants :
— Rapport du Comité du budget, des finances et de l’administration (WT/BFA/63 

et 65);
— Recommandation présentée par le Comité du budget, des finances et de l’adminis-

tration à l’issue de ses réunions des 11 juillet et 14 août 2003 (WT/BFA/67);
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— Rapport du Président du Comité sur l’examen, par le Comité, de la méthode de fixa-
tion des traitements à l’OMC (WT/PFA/64).

4) Programme de travail relatif au traitement spécial et différencié (WT/GC/M/80 
et 81).

Le Conseil général a examiné les documents ci-après :
— Rapport du Président de la session extraordinaire du Comité de l’agriculture (TN/

AG/11);
— Rapport du Président de la session extraordinaire de l’Organe de règlement des dif-

férends au Comité des négociations commerciales (TN/DES/9);
— Rapport du Président de la session extraordinaire du Conseil du commerce des ser-

vices (TN/S/12);
— Rapport du Comité de l’agriculture (G/AG/17);
— Rapport du Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires (G/SPS/27);
— Rapport du Président du Comité des mesures concernant les investissements et liées 

au commerce (G/L/638);
— Rapport au Conseil général sur l’examen, par le Comité des sauvegardes, de la pro-

position relative au traitement spécial et différencié présentée par le Groupe africain 
en relation avec l’article 9 de l’Accord sur les sauvegardes (G/SG/64);

— Rapport du Président du Groupe de négociation sur l’établissement de règles (TN/
RL/7-G/L/640) sur les propositions de traitement spécial et différencié renvoyées au 
Groupe par le Président du Conseil général.

5) Programme de travail sur les petites économies (WT/GC/M/80, 81, 83 et 84).
Le Conseil général a examiné les documents suivants :
— Rapport du Président des sessions spécifiques du Comité du commerce et du déve-

loppement (WT/GC/M/80, 81, 83 et 84);
— Rapport du Comité du commerce et du développement réuni en sessions spécifi-

ques au Conseil général (WT/COMTD/SE/1);
6) Groupe de travail des liens entre commerce et investissement (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Groupe de travail des liens entre commerce et investissement (WT/

WGTI/7).
7) Groupe de travail de l’interaction du commerce et de la politique de la concur-

rence (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Groupe de travail de l’interaction du commerce et de la politique de la 

concurrence (WT/WGTCP/7).
8) Groupe de travail de la transparence des marchés publics (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Groupe de travail de la transparence des marchés publics (WT/

WGTGP/7).
9) Conseil du commerce des marchandises (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le :
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— Rapport du Conseil du commerce des marchandises sur la facilitation des échanges 
(G/L/637).

10) Groupe de travail du commerce, de la dette et des finances (WT/GC/M/81)
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Groupe de travail du commerce, de la dette et des finances au Conseil 

général (WT/WGTDF/2).
11) Groupe de travail du commerce et du transfert de technologie (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Groupe de travail du commerce et du transfert de technologie (WT/

WGTTT/5).
12) Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au com-

merce (Conseil des ADPIC) [WT/GC/M/81].
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Président sur l’examen de la portée et des modalités pour les plaintes en 

situation de non-violation et les plaintes motivées par une autre situation au titre de 
l’article XXIII du GATT de 1994 (WT/GC/M/81), (IP/C/27 et Add.1).

13) Comité du commerce et de l’environnement (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport à la cinquième session de la Conférence ministérielle de l’OMC tenue à 

Cancún, soumis en application des paragraphes 32 et 33 de la Déclaration ministé-
rielle de Doha (WT/CTE/8).

14) Programme de travail sur le commerce électronique  —  Rapports des organes 
subsidiaires et sur les discussions spécifiques sur les questions transversales tenues sous les 
auspices du Conseil général (WT/GC/M/81).

Le Conseil général a examiné les documents ci-après :
— Conseil du commerce des marchandises — Rapport au Conseil général sur le Pro-

gramme de travail sur le commerce électronique (G/L/635);
— Conseil du commerce des services — Note du Président du Conseil du commerce 

des services au Conseil général (SUITE)/C/18);
— Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au com-

merce — Rapport au Conseil général (IP/C/29);
— Comité du commerce et du développement — Travaux du Comité du commerce et 

du développement sur le commerce électronique depuis la Conférence ministérielle 
de Doha (WT/COMTD/47);

— Rapport sur les débats spécifiques sous les auspices du Conseil général consacrés 
aux questions intersectorielles relatives au commerce électronique (WT/GC/W/505 
et Corr.1);

15) Comité de l’agriculture — Questions liées à la mise en œuvre, rapport au Conseil 
général (WT/GC/M/81).

Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Comité de l’agriculture au Conseil général (G/AG/16).
16) Règles d’origine — Programme de travail pour l’harmonisation, Déclaration du 

Président (WT/GC/M/81).



 Chapitre III 331

17) Comité de l’évaluation en douane (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport sur l’identification et l’évaluation des moyens pratiques de répondre aux 

préoccupations des Membres concernant l’exactitude des valeurs déclarées confor-
mément au paragraphe 8.3 de la Déclaration ministérielle de Doha sur les questions 
et préoccupations liées à la mise en œuvre (WT/GC/M/81).

18) Mise en œuvre et adéquation des engagements concernant la coopération tech-
nique et le renforcement des capacités énoncés dans la Déclaration ministérielle de Doha 
(WT/GC/M/81).

Le Conseil général a examiné le :
— Rapport présenté par le Directeur général conformément au paragraphe 41 de la 

Déclaration ministérielle de Doha (WT/MIN(03)/3).
19) Questions affectant les pays les moins avancés (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Directeur général sur la mise en œuvre de l’engagement pris par les Mi-

nistres de faciliter et d’accélérer l’accession des PMA (WT/MIN(03)/2).
20) Mises à jour des rapports annuels de 2002 (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné les mises à jour ci-après des rapports annuels de 2002 :
— Conseil général (WT/GC/W/504);
— Organe de règlement des différends (WT/DSB/34);
— Organe d’examen des politiques commerciales (WT/TPR/134);
— Conseils sectoriels (G/L/637, S/C/17/Rev.1 et IP/C/27/Add.1);
— Comité du commerce et du développement (WT/COMTD/46);
— Comité des restrictions appliquées à des fins de balance des paiements (WT/BOP/

R/70);
— Comité du budget, des finances et de l’administration (WT/BFA/66);
— Comité des accords commerciaux régionaux (WT/REG/12);
— Comité du commerce et de l’environnement (WT/CTE/9);
— Comité établi dans le cadre des accords commerciaux plurilatéraux (WT/GC/70 et 

Add.1).
21) Système de certification du processus de Kimberley pour les diamants bruts 

(WT/GC/M/80).
Le Conseil général a examiné les demandes ci-après et a adopté un projet de déci-

sion :
— Demandes de dérogations de l’Australie, du Brésil, du Canada, de la Corée, des 

Émirats arabes unis, des États-Unis, d’Israël, du Japon, des Philippines, de la Sierra 
Leone et de la Thaïlande (G/C/W/431 et Corr.1 et 2);

— Projet de décision (G/C/W/432/Rev.1).
22) Décision ministérielle de Marrakech sur les effets négatifs possibles du Pro-

gramme de réforme sur les pays les moins avancés et les pays en développement importa-
teurs nets de produits alimentaires (WT/GC/M/80).

Le Conseil général a examiné le document ci-après :
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— Proposition concernant la suite à donner à la recommandation du Groupe interins-
titutions tendant à examiner si le fonds autorenouvelable peut fonctionner comme 
un mécanisme de financement ex‑ante — Communication présentée par le Bangla-
desh, Cuba, l’Égypte, la Jordanie, le Kenya et Sri Lanka au nom des pays en dévelop-
pement importateurs nets de produits alimentaires et du Groupe des PMA mem-
bres de l’OMC (G/AG/58 et Corr.1).

23) Examen des progrès accomplis en ce qui concerne les questions de mise en œu-
vre soumises aux organes de l’OMC au titre de la décision du 14 novembre 2001 sur les 
questions et préoccupations liées à la mise en œuvre — Examen des progrès accomplis en 
ce qui concerne les questions liées au développement figurant dans le Programme de travail 
de Doha (WT/GC/M/80).

Le Conseil général a examiné les documents ci-après :
— Communication de l’Inde (WT/GC/W/494);
— Communication de la Tanzanie au nom du Groupe informel des pays en dévelop-

pement (WT/GC/W/495).
24) Mise en œuvre et adéquation des engagements concernant la coopération tech-

nique et le renforcement des capacités énoncés dans la Déclaration ministérielle de Doha 
(WT/GC/M/82).

Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Directeur général conformément au paragraphe 41 de la Déclaration 

ministérielle de Doha (WT/MIN(03)/3).
25) Questions affectant les pays les moins avancés (WT/GC/M/82).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Directeur général établi en application du paragraphe 43 de la Déclara-

tion ministérielle de Doha (WT/MIN(03)/1).
26) Mise en œuvre du paragraphe 6 de la Déclaration de Doha sur l’Accord sur les 

ADPIC et la santé publique (WT/GC/M/82).
Le Conseil général a adopté le projet de décision ci-après :
— Projet de décision (IP/C/W/405).
27) Préparation de la cinquième session de la Conférence ministérielle (présence 

d’organisations intergouvernementales en qualité d’observateurs) [WT/GC/M/81].
28) Projet de texte ministériel — Déclaration du Président du Comité des négocia-

tions commerciales (WT/GC/M/81 et 82).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Président du Comité des négociations commerciales au Conseil général 

(NT/C/3).
29) Présence d’organisations intergouvernementales en qualité d’observateurs à la 

cinquième session de la Conférence ministérielle (WT/GC/M/80 et 82).
30) Présence d’observateurs à la cinquième session de la Conférence ministé-

rielle — Demandes des Gouvernements de Nioué, des îles Cook et de l’Afghanistan (WT/
GC/M/82).

Le Conseil général a invité, à leur demande, les États ci-après à assister à la cinquième 
session de la Conférence ministérielle en qualité d’observateurs :

— Nioué (WT/L/534);
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— Îles Cook (WT/L/535);
— Afghanistan (WT/L/538).
31) Suivi de la Conférence ministérielle de Cancún [WT/MIN(03)/20], (WT/GC/

M/84).
Le Conseil général a examiné le :
— Rapport du Président et du Directeur général (WT/GC/M/84).
32) Présidence du Comité du commerce et du développement (WT/GC/M/80).
33) Réduction de la pauvreté — Initiative sectorielle en faveur du coton — proposi-

tion conjointe du Bénin, du Burkina Faso, du Tchad et du Mali (WT/GC/M/82).
34) Commerce des textiles et des vêtements — Préoccupations des pays en dévelop-

pement Membres concernant la réduction possible de l’accès aux marchés (contingents) en 
2003, (WT/GC/M/81, 83 et 84).

Le Conseil général a examiné les documents ci-après :
— Communication des pays ci-après : Bangladesh, Brésil, Costa Rica, Égypte, Guate-

mala, Hong Kong, Chine; Inde; Indonésie, Macao, Chine; Maldives, Pakistan; Ré-
publique populaire de Chine; Sri Lanka, Thaïlande et Viet Nam (WT/GC/W/503).

35) Réexamen de l’exemption prévue au paragraphe 3 du GATT de 1994 (WT/GC/
M/8).

36) Accession — Iran (République islamique d’) — Demande d’accession (WT/GC/
M/80, 81, 82, 83, 84 et 85).

Le Conseil général a examiné la :
— Communication émanant de l’Iran (République islamique d’) [WT/ACC/IRN/1].
37) Dérogations au titre de l’article IX de l’Accord sur l’OMC (WT/GC/M/81 et 84).
Le Conseil général a examiné les documents ci-après :
— Israël : Liste XLII — Projet de décision de dérogation (G/C/W/468);
— Sri Lanka — Établissement d’une nouvelle liste VI — Demande de prorogation de 

délai — Projet de décision de dérogation (G/C/W/469);
— Thaïlande — Introduction des modifications apportées en 1996 au Système harmo-

nisé dans les listes de concessions tarifaires de l’OMC — Liste LXXIX — Projet de 
décision de dérogation (G/C/W/470).

(Pour une liste des dérogations accordées en 2003, voir le tableau ci-dessus).
38) Centre CNUCED/OMC du commerce international (WT/GC/M/81).
Le Conseil général a examiné le rapport ci-après :
— Rapport du Groupe consultatif commun du Centre du commerce international 

CNUCED/OMC sur sa trente-sixième session (ITC/AG/(XXXVI)/195).
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Chapitre iV

TraiTÉs relaTiFs aU drOiT iNTerNaTiONal CON ClUs sOUs 
les aUsPiCes de l’OrGaNisaTiON des NaTiONs UNies eT 
des OrGaNisaTiONs iNTerGOUVerNemeNTales QUi lUi 
sONT reliÉes

a. — Traités relatifs au droit international 
conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies 

1. ACCORD SUR UN RÉSEAU FERROVIAIRE INTERNATIONAL 
DANS LE MASHREQ ARABE, CONCLU À BEYROUTH LE 14 AVRIL 2003*

Les parties contractantes, 
Conscientes des caractéristiques particulières des chemins de fer quant aux coûts de 

construction et de mise en service, à la vitesse, à la sécurité, à la régularité, au confort per-
sonnel et à la protection de l’environnement, et persuadées de l’importance et de la néces-
sité d’assurer une liaison ferroviaire entre les pays de la région suivant un plan bien élaboré 
pour la construction et le développement d’un réseau ferroviaire international répondant 
aux besoins futurs en matière de transport et tenant compte des aspects écologiques, afin 
de faciliter la circulation des marchandises et des passagers et de favoriser ainsi les échanges 
commerciaux et touristiques dans le Mashreq arabe, ce qui contribuera considérablement à 
l’intégration régionale arabe, sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Adoption du réseau ferroviaire international

Les Parties contractantes adoptent le réseau ferroviaire international dénommé « Ré-
seau ferroviaire international du Mashreq arabe » décrit à l’annexe I du présent Accord en 
tant que plan d’aménagement et de construction de lignes de chemins de fer présentant un 
grand intérêt international pour le Mashreq arabe, auquel on accordera la priorité lors de 
l’élaboration des plans nationaux relatifs à la construction, à l’entretien et au développe-
ment des réseaux ferroviaires tout en faisant en sorte que les axes et les lignes qui n’existent 
pas encore soient conçus conformément aux études de faisabilité effectuées par les États 
intéressés.

Article 2

Orientation des axes du réseau ferroviaire international

Le Réseau ferroviaire international du Mashreq arabe décrit à l’annexe I du présent 
Accord est constitué de grands axes nord-sud et est-ouest auxquels d’autres axes et d’au-

*Adopté au cours de la vingt-deuxième session de la Commission économique et sociale pour l’Asie 
occidentale (CESAO), tenue à Beyrouth du 14 au 17 avril 2003. Doc. E/ESCWA/A/TRANS/2002/1/Rev.2
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tres lignes pourraient être ajoutés à l’avenir, conformément aux dispositions du présent 
Accord.

Article 3

Caractéristiques techniques

Dans un délai aussi bref que possible, toutes les lignes de chemin de fer actuellement 
en service mentionnées à l’annexe I du présent Accord seront adaptées aux caractéristiques 
techniques concernant les lignes existantes définies à l’annexe II du présent Accord, alors 
que les lignes nouvelles qui seront construites après l’entrée en vigueur de l’Accord seront 
conçues conformément aux caractéristiques techniques relatives aux lignes nouvelles indi-
quées à l’annexe II de l’Accord.

Article 4

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. Le présent Accord sera ouvert à la signature des États membres de la Commission 
économique et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO) à la Maison des Nations Unies 
à Beyrouth du 14 au 17 avril 2003, et par la suite, au Siège des Nations Unies à New York 
jusqu’au 31 décembre 2004.

2. Ces États pourront devenir parties au présent Accord par :
a) Signature ne nécessitant ni ratification, ni acceptation ni approbation (signature 

définitive);
b) Signature suivie de ratification, d’acceptation ou d’approbation; ou
c) Adhésion.
3. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’effectueront par le dé-

pôt d’un instrument en bonne et due forme auprès du dépositaire.
4. Les États qui ne sont pas membres de la CESAO peuvent adhérer au présent Ac-

cord par dépôt de l’instrument d’adhésion auprès du dépositaire, sous réserve de l’appro-
bation de tous les États membres de la CESAO parties à l’Accord. Le secrétariat du comité 
du transport (le « secrétariat ») distribuera les demandes d’adhésion des États qui ne sont 
pas membres de la CESAO aux États membres pour approbation. Une fois que les notifi-
cations approuvant la demande en question ont été reçues de tous les États membres de la 
CESAO parties à l’Accord, la demande d’adhésion sera considérée comme approuvée.

Article 5

Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entrera en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après la date à 
laquelle quatre (4) États membres de la CESAO l’auront signé définitivement ou déposé un 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

2. Pour chacun des membres de la CESAO visés au premier paragraphe de l’article 4, 
signant définitivement l’Accord ou déposant l’instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion après la date à laquelle quatre (4) États de la CESAO l’auront 
signé définitivement ou déposé un instrument de ratification, d’acceptation, d’approba-
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tion ou d’adhésion, l’Accord entrera en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après la date 
à laquelle l’État membre en question aura signé définitivement l’Accord ou déposé l’ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. Pour chaque État qui 
n’est pas membre de la CESAO déposant l’instrument d’adhésion, l’entrée en vigueur de 
l’Accord aura lieu quatre-vingt-dix jours après la date dudit dépôt.

Article 6

Amendement

1. Après l’entrée en vigueur de l’Accord, toute Partie contractante pourra proposer 
d’en amender le texte principal, ainsi que les annexes.

2. Tout amendement proposé sera examiné par le Comité des transports relevant de 
la CESAO.

3. Le texte principal de l’Accord pourra être amendé s’il est adopté à la majorité des 
deux tiers des Parties contractantes présentes à une réunion convoquée à cet effet. L’an-
nexe I pourra être amendée si elle est adoptée à la majorité des deux tiers des membres et si 
cette majorité comprend les Parties directement intéressées par l’amendement proposé.

4. Dans un délai de quarante-cinq jours, le Comité des transports de la CESAO in-
formera le dépositaire de tout amendement approuvé en vertu du paragraphe 3 ci-dessus.

5. Le dépositaire notifiera les amendements ainsi adoptés à toutes les Parties contrac-
tantes et ces amendements prendront effet trois (3) mois après la date de la notification pour 
toutes les Parties contractantes, sauf si, dans ce délai, plus d’un tiers des Parties contractan-
tes notifient au dépositaire leur objection aux amendements.

6. L’Accord ne pourra faire l’objet d’aucun amendement durant la période indiquée 
à l’article 7 ci-dessous si, à la suite de la dénonciation d’une des Parties contractantes, le 
nombre des parties est inférieur à quatre (4) à la fin de ladite période.

Article 7

Dénonciation

Toute Partie contractante pourra dénoncer le présent Accord par une notification 
écrite adressée au dépositaire. La dénonciation prendra effet douze (12) mois après la date 
de déposition de la notification si cette dernière n’est pas révoquée par la partie contrac-
tante avant l’expiration du délai de 12 mois.

Article 8

Suspension

L’application du présent Accord sera suspendue si le nombre des parties contractantes 
est inférieur à quatre (4) pendant une période quelconque de douze (12) mois consécutifs.
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Article 9

Règlement de différends

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant l’interpréta-
tion ou l’application du présent Accord, que les Parties en litige n’auraient pas pu régler par 
voie de négociation ou d’autre manière, sera soumis à l’arbitrage si l’une quelconque des 
Parties contractantes le demande. Le différend sera renvoyé à une commission d’arbitrage 
dont chacune des Parties aura désigné un membre. Les membres de la commission choi-
siront d’un commun accord un président qui ne sera pas l’un d’entre eux. Si, dans les trois 
(3) mois à dater de la demande d’arbitrage, les parties en litige n’arrivent pas à s’entendre 
sur le choix d’un président, l’une quelconque de ces parties pourra demander au Secrétaire 
général des Nations Unies de désigner un président de la commission, auquel le différend 
sera renvoyé pour décision.

2. Les Parties en litige se conformeront à la décision de constituer la commission 
d’arbitrage, selon les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, ainsi qu’à toutes les décisions 
émanant de la commission d’arbitrage. Les Parties en litige s’engageront en outre à régler 
les frais de l’arbitrage.

Article 10

Limites à l’application de l’Accord

Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme interdisant à une 
Partie contractante de prendre toute mesure compatible avec les dispositions de la Charte 
des Nations Unies qu’elle estime nécessaire pour sa sécurité intérieure ou extérieure ou 
pour ses intérêts.

Article 11

Dépositaire

Le Secrétaire général des Nations Unies est le dépositaire de l’Accord.

Article 12

Annexes

La liste des termes techniques utilisés et les annexes font partie intégrante de l’Ac-
cord.

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés à cet effet ont signé le présent Ac-
cord.

Fait à Beyrouth, en ce quatorzième jour du mois d’avril 2003, en langues anglaise, 
arabe et française, les trois textes faisant également foi.
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Termes techniques, en anglais, en arabe* et en français

Anglais Français
Loading Gauge Gabarit de chargement
Exit Signal Signal de sortie
Tail Signal Signal de queue
Distance between Centers of Tracks Queue Entraxe des voies
Level Crossing Passage à niveau
Authorized Mass per Linear Metre Masse autorisée par mètre linéaire
Authorized Mass per Axle Masse autorisée par essieu
Mountain Railway Ligne de montagne
Level Line Ligne de plaine
Platform Quai
Nominal Minimum Speed Vitesse minimale de définition
Approach Track Voie d’accès
Passing Siding Voie de dépassement
Allocation Track Voie d’affection
Secondary Track Voie secondaire
Narrow Gauge Line Voie étroite
Curved Track Voie en courbe
Standard Gauge Line Voie normale
Double Track Voie double
Downgrade Track Voie déclive
Inbound Track Voie d’arrivée
Reversible Track Voie banalisée
Minimal Platform Length 
in Principal Stations

Longueur minimale des quais 
des gares principales

Track Mileage Longueur de voie développée
Minimal Useful Siding Length Longueur utile minimale 

des voies d’évitement
Sleeper Traverse
Concrete Sleeper Longueur en béton
Wooden Sleeper Traverse en bois

*Pour les termes arabes, voir la version arabe du présent volume de l’Annuaire.
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Anglais Français
Intermediate Sleeper Traverse intermédiaire
Wagon Wagon
Silo Wagon Wagon-Silo
Standard Wagon Wagon Standard
Gantry Wagon Wagon portique
Tank Wagon Wagon réservoir
Carriage/Coach Voiture à Voyageurs
Locomotive Locomotive
Test Train for Bridge Testing Train-type pour le calcul des ponts
Speed Restriction Board Tableau de délimitation de vitesse
Station Gare
Trailer Remorque
Maximum Gradient Déclivité maximale
Cant of Track Variation de dévers
Cant of Rail Variation du rail

Pour la définition de ces termes et de ceux qui sont contenus dans le texte de l’Accord 
et de ses annexes, se référer à l’Union internationale des chemins de fer (UIC).

aNNeXe i

le réseau ferroviaire international du mashreq arabe

A. — Axes nord‑sud

1. R05 : Iraq-Est de la Péninsule arabique
Point de passage de Yaaroubia (Syrie/Iraq)-Point de passage de Rabieyyah (Iraq/

Syrie)-Mosul-Baghdad-Samawah-Nasiriyah-Basrah-Umm-Qasr-Koweït-Point de pas-
sage de Nuwayseeb (Koweït/Arabie saoudite)-Point de passage de Khafji (Arabie 
saoudite/Koweït)-Abu Hadriyah-Dammam-Salwa-Point de passage de Batha’a (Ara-
bie saoudite/Émirats arabes unis)-Point de passage Al Ghweifat (Émirats arabes unis/
Arabie saoudite)-Abu Dhabi-Dubai-Sharja-Fujairah-Point de passage Kalba (Émirats 
arabes unis/Oman)-Point de passage Khatmat Malahat (Oman/Émirats arabes unis)-
Sohar-Muscat-Thumrayt-Salalah.
2. Rl5 : Centre de la Péninsule arabique

Zarqa’-Al  Azraq-Point de passage Omari (Jordanie/Arabie saoudite)-Point de 
passage Hadithah (Arabie saoudite/Jordanie)-Quoryat-Dawmat al-Jandal-Ha’il-Bu-
raydah-Riyadh-Al Kharj-Harad-Batha’a.
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3. R25 : Syrie-Jordanie-Arabie saoudite-Yémen
Midan Ikbis-Alep-Homs-Maheen-Damas-Point de passage Dara’a (Syrie/Jorda-

nie)-Point de passage Jaber (Jordanie/Syrie)-Amman-Ma’an-Point de passage Al Mu-
dawara (Jordanie/Arabie saoudite)-Point de passage Halat Ammar (Arabie saoudite/
Jordanie)-Tabuk-Médine-Yanbu-Rabigh-Djedda-Darb-Point de passage Al  Tuwal 
(Arabie saoudite/Yémen)-Point de passage Harad (Yémen/Arabie saoudite)-Hodei-
dah-Al Mukha-Bab al-Mandab.
4. R27 : Homs-Riyaq

Homs-Al Qusayr-Riyaq.
5. R35 : Est de la Méditerranée

Lattakia-Tartous-Akkary-Point de passage Dabbousieh (Syrie/Liban)-Point de 
passage Abboudieh (Liban/Syrie)-Tripoli-Beyrouth-Tyr.
6. R45 : Vallée du Nil

Tanta-Le Caire-Qena-Aswan-Wadi Halfa.

B. — Axes est‑ouest

1. Rl0 : Iraq-Est de la Méditerranée
Khanaqin-Baghdad-Haklania-Point de passage Al-Qua’im (Iraq/Syrie)-Point de 

passage Bou Kamal (Syrie/Iraq)-Deir Ez-Zor-Alep-Lattakia.
2. R20 : Centre de la Syrie

Point de passage Yaaroubiah (Syrie/Iraq)-Kamishli-Hasaka-Deir E-Zor-Tadmur 
(Palmyre)-Maheen-Homs-Akkary.
3. R30 : Damas-Beyrouth

Damas-Beyrouth.
4. R40 : Ouest de l’lraq-Jordanie

Haklania-Point de passage Tarabil (Iraq/Jordanie)-Point de passage Karamah 
(Jordanie/lraq)-Safawy-Zarqa’-Amman.
5. R50 : Littoral méridional de la Méditerranée — Delta du Nil

Gaza-Point de passage Rafah (Territoires palestiniens occupés/Égypte)-Arish-
Pont de Verdun-lsmaïlia-Tanta-Alexandrie-Salloum.
6. R60 : Ma’an-Verdun

Ma’an-Aqaba-Nuweiba-Nakhl-Pont de Verdun.
7. R70 : Safaga-Al Kharja

Safaga-Qena-Al Kharja.
8. R80 : Jubail-Jeddah

Jubail-Dammam-Riyadh-Mecque-Jeddah.
9. R82 : Doha
Doha-Salwah.
10. R90 : Sud de la Péninsule arabique

Thumrayt-Point de passage Mazyounah (Oman/Yémen)-Point de passage Sha-
han (Yémen/Oman)-Gheizah-Mukalla-Aden-Bab al-Mandab.
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aNNeXe ii

Tableau des caractéristiques techniques du réseau ferroviaire

N° 
de 

série Caractéristique technique
Lignes 

existantes

Lignes nouvelles
Transport  

de passagers 
seulement

Transport 
de passagers 

et de marchandises
1 Largeur de la voie Normale 

(1 435 mm)
Normale 

(1 435 mm)
Normale 

(1 435 mm)
2 Gabarit de chargement des véhicules UIC/B* UIC/B* UIC/B*
3 Entraxe des voies 4 m 4 m 4 m
4 Vitesse minimale de définition 120 km/h 120 km/h 120 km/h
5 Masse autorisée par essieu 

Locomotives 
(≤ 200 km/h) 
Wagons 
(≤ 120 km/h) 
(≤ 140 km/h)

 
 

22,5 tonnes 
 

20 tonnes 
18 tonnes

  
— 
 

—

22,5 tonnes 
 

20 tonnes  
18 tonnes

6 Masse autorisée par mètre linéaire 8 tonnes — 8 tonnes
7 Train-type pour le calcul des ponts UIC 71 — UIC 71
8 Longueur minimale des quais 

de grandes voies 250 m 250 m 250 m
9 Longueur utile minimale  

des voies d’évitement 500 m — 500 m
10 Voltage électrique — Conformément  

aux spécifications adoptées  
par l’UIC et aux caractéristiques 
du Réseau transeuropéen

* Spécifications de l’UIC concernant les gabarits de chargement (précisées dans la figure I ci-jointe).

Notes relatives aux caractéristiques techniques,  
suivant les numérotations adoptées dans le tableau :

1. Largeur de la voie
La largeur normale retenue, à savoir 1,435 mm, est adoptée sur la majorité des 

parties du réseau existant dans la région.
2. Gabarit de chargement des véhicules

Il s’agit du gabarit minimum sur les lignes internationales (voir figure I pour les 
spécifications de l’UIC), car l’agrandissement du gabarit B au gabarit Cl de l’UIC né-
cessite des investissements importants. D’ailleurs, les spécifications adoptées dans le 
cadre de l’Accord permettent le transport de conteneurs ISO de 2,9 m de haut et de 
2,44 m de large sur les wagons plats porte-conteneurs dont le chargement se trouve 
à une hauteur de 1,18 m au-dessus du niveau du rail; le transport de chargements de 
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2,5 m de large et de 2,6 m de haut sur les wagons plats ordinaires (hauteur de charge-
ment de 1,246 m); et le transport de semi-remorques par des wagons-poches.
3. Entraxe des voies

Il s’agit de la distance séparant les deux axes des lignes à deux voies en dehors des 
gares. Il est évident que l’augmentation de cette distance présente de nombreux avan-
tages, notamment la réduction de la pression aérodynamique lors du croisement de 
deux trains, avantage qui s’accroît proportionnellement à la vitesse; l’allégement des 
sujétions imposées par le transport de charges exceptionnelles; et la possibilité d’utili-
ser des équipements mécaniques puissants pour l’entretien des voies.
4. Vitesse minimale de définition

Cette vitesse détermine le choix des caractéristiques géométriques des sections 
(rayon de courbe et dévers), des installations de sécurité (distances de freinage) et des 
coefficients de freinage du matériel roulant.
5. Masse autorisée par essieu

Il s’agit de la masse autorisée par essieu sur les grandes lignes internationales. Il 
convient de noter que la masse maximale par essieu pour les locomotives (22,5 tonnes) 
est légèrement supérieure à celle des wagons (20 tonnes) en raison du fait que le nom-
bre d’essieux de locomotive par rapport au nombre total d’essieux est normalement 
très petit et que la suspension d’une locomotive provoque une usure moindre que celle 
d’un wagon.
6. Masse autorisée par mètre linéaire

Elle a été fixée à 8 tonnes par mètre linéaire, conformément aux spécifications de 
l’UIC1.
7. Train-type pour le calcul des ponts

Il s’agit du «  train-type » minimum sur lequel doivent se fonder les calculs des 
ponts sur les grandes lignes internationales conformément aux spécifications de 
l’UIC2.
8. Longueur minimale des quais de voies

La longueur retenue (250 m) est inférieure à celle qui est adoptée par l’Union in-
ternationale des chemins de fer (400 m pouvant accueillir une locomotive et 13 voitures 
à voyageurs de 27,5 m de long ou une locomotive et 14 voitures de 26,4 m de long).
9. Longueur utile minimale des voies d’évitement

La longueur de 500 m retenue est inférieure à celle qui est adoptée par l’UIC 
(750 m permettant la circulation d’un train d’une masse totale de 5 000 tonnes).
10. Voltage électrique

Les caractéristiques techniques à adopter à l’avenir pour les locomotives électri-
ques devraient être conformes aux spécifications de l’UIC et du Réseau ferroviaire 
transeuropéen.

1 Code UIC, 9e édition, 1er juillet 1987, fiche 700-0 concernant la « Classification des lignes et des mas-
ses autorisées pour les wagons.

2 Code UIC, 2e édition, ler janvier 1974, fiche 702-0 concernant la « Forme de chargement à prendre en 
compte pour le calcul des structures supportant les rails sur les lignes internationales ».
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2. PROTOCOLE À LA CONVENTION SUR L’ÉVALUATION DE L’IMPACT 
SUR L’ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE TRANSFRONTIèRE, 
RELATIF À L’ÉVALUATION STRATÉGIQUE ENVIRONNEMENTALE, 
CONCLU À KIEV LE 21 MAI 2003*

Les Parties au présent Protocole, 
Reconnaissant qu’il est important de tenir compte de l’environnement, y compris de la 

santé, lors de l’élaboration et de l’adoption des plans, des programmes et, selon qu’il con-
vient, des politiques et des textes de loi, 

Résolues à promouvoir un développement durable et se fondant en conséquence sur 
les conclusions de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développe-
ment (Rio de Janeiro, Brésil, en 1992), en particulier sur les principes 4 et 10 de la Déclara-
tion de Rio sur l’environnement et le développement et sur le programme Action 21, ainsi 
que sur les résultats de la troisième Conférence ministérielle sur l’environnement et la santé 
(Londres, 1999) et du Sommet mondial pour le développement durable (Johannesburg, 
Afrique du Sud, 2002), 

Gardant à l’esprit la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans 
un contexte transfrontière adoptée à Espoo (Finlande) le 25 février 1991 et la décision II/9 
des Parties réunies à Sofia les 26 et 27 février 2001, concernant l’établissement d’un proto-
cole juridiquement contraignant relatif à l’évaluation stratégique environnementale, 

Reconnaissant que l’évaluation stratégique environnementale devrait jouer un rôle im-
portant dans la préparation et l’adoption des plans, des programmes et, selon qu’il convient, 
des politiques et des textes de loi et que l’application plus large des principes régissant cette 
évaluation aux plans, aux programmes, aux politiques et aux textes de loi aura pour effet de 
renforcer encore l’analyse systématique de leurs effets notables sur l’environnement, 

Prenant note de la Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement adoptée à Aarhus 
(Danemark) le 25 juin 1998, et prenant note des paragraphes pertinents de la Déclaration 
de Lucques adoptée par la première Réunion des Parties à cette convention, 

Considérant par conséquent qu’il est important de garantir la participation du public à 
l’évaluation stratégique environnementale, 

Conscientes des avantages qui en découleront pour la santé et le bien-être des généra-
tions actuelles et futures si la nécessité de protéger et d’améliorer la santé des personnes est 
prise en compte en tant que partie intégrante de l’évaluation stratégique environnementale 
et prenant en considération les travaux dirigés par l’Organisation mondiale de la Santé à 
cet égard, 

Sachant qu’il est nécessaire et important de renforcer la coopération internationale 
aux fins de l’évaluation des effets transfrontières sur l’environnement, y compris sur la 
santé, des plans et programmes envisagés et, selon qu’il convient, des politiques et textes 
de loi envisagés, 

Sont convenues de ce qui suit : 

*Adopté par la Réunion extraordinaire des Parties à la Convention du 25 février 1991 sur l’évaluation 
de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière, tenue à Kiev du 21 au 23 mai 2001. Doc. 
ECE/MP.EIA/2003/2.
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Article premier

Objet

Le présent Protocole a pour objet d’assurer un degré élevé de protection de l’environ-
nement, y compris de la santé : 

a) En veillant à ce que les considérations d’environnement, y compris de santé, soient 
entièrement prises en compte dans l’élaboration des plans et des programmes; 

b) En contribuant à la prise en considération des préoccupations d’environnement, 
y compris de santé, dans l’élaboration des politiques et des textes de loi; 

c) En établissant des procédures claires, transparentes et efficaces d’évaluation stra-
tégique environnementale; 

d) En assurant la participation du public à l’évaluation stratégique environnemen-
tale; et 

e) En intégrant, par ces moyens, les préoccupations d’environnement, y compris de 
santé, aux mesures et instruments destinés à promouvoir le développement durable. 

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Protocole, 
1. Le terme « Convention » désigne la Convention sur l’évaluation de l’impact sur 

l’environnement dans un contexte transfrontière; 
2. Le terme « Partie » désigne, sauf indication contraire, une Partie contractante au 

présent Protocole; 
3. L’expression « Partie d’origine » désigne la (ou les) Partie(s) au présent Protocole 

sous la juridiction de laquelle (ou desquelles) il est envisagé d’élaborer un plan ou un pro-
gramme; 

4. L’expression « Partie touchée » désigne la (ou les) Partie(s) au présent Protocole 
susceptible(s) d’être touchée(s) par les effets transfrontières sur l’environnement, y com-
pris sur la santé, d’un plan ou d’un programme; 

5. L’expression « plans et programmes » désigne les plans et programmes ainsi que 
les modifications y relatives, qui :

a) Sont prescrits par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives; 
et 

b) Font l’objet d’un processus d’élaboration et/ou d’adoption par une autorité ou 
sont élaborés par une autorité aux fins d’adoption, suivant une procédure formelle, par le 
parlement ou le pouvoir exécutif; 

6. L’expression « évaluation stratégique environnementale » désigne l’évaluation des 
effets probables sur l’environnement, y compris sur la santé, qui comprend la délimitation 
du champ d’un rapport environnemental et son élaboration, la mise en œuvre d’un proces-
sus de participation et de consultation du public et la prise en compte du rapport environ-
nemental et des résultats du processus de participation et de consultation du public dans 
un plan ou programme; 

7. L’expression « effet sur l’environnement, y compris sur la santé » désigne tout effet 
sur l’environnement, y compris sur la santé de l’homme, la flore, la faune, la diversité bio-
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logique, les sols, le climat, l’air, l’eau, les paysages, les sites naturels, les biens matériels, le 
patrimoine culturel et l’interaction entre ces facteurs; 

8. Le terme «  public  » désigne une ou plusieurs personnes physiques ou morales 
et, selon la législation ou la coutume du pays, les associations, organisations ou groupes 
constitués par ces personnes. 

Article 3

Dispositions générales

1. Chaque Partie prend les mesures législatives, réglementaires et autres nécessaires 
pour appliquer les dispositions du présent Protocole dans un cadre précis et transparent. 

2. Chaque Partie tâche de faire en sorte que les agents et les autorités aident le public 
et lui donnent des conseils dans les domaines visés par le présent Protocole. 

3. Chaque Partie accorde la reconnaissance et l’appui voulus aux associations, orga-
nisations ou groupes qui œuvrent en faveur de la protection de l’environnement, y compris 
de la santé, dans le contexte du présent Protocole. 

4. Les dispositions du présent Protocole ne portent pas atteinte au droit des Parties 
de maintenir ou d’adopter des mesures supplémentaires à l’égard des questions visées par 
le présent Protocole. 

5. Chaque Partie œuvre en faveur des objectifs du présent Protocole dans les proces-
sus décisionnels internationaux pertinents et dans le cadre des organisations internationa-
les compétentes. 

6. Chaque Partie veille à ce que les personnes qui exercent leurs droits conformé-
ment aux dispositions du présent Protocole ne soient en aucune façon pénalisées, persécu-
tées ou harcelées de ce fait. La présente disposition ne porte nullement atteinte au pouvoir 
des tribunaux nationaux d’accorder des dépens d’un montant raisonnable à l’issue d’une 
procédure judiciaire. 

7. Dans les limites du champ des dispositions pertinentes du présent Protocole, le 
public a la possibilité d’exercer ses droits sans discrimination fondée sur la citoyenneté, 
la nationalité ou le domicile et, dans le cas d’une personne morale, sans discrimination 
concernant le lieu où elle a son siège officiel ou un véritable centre d’activité. 

Article 4

Champ d’application concernant les plans et programmes

1. Chaque Partie veille à ce qu’une évaluation stratégique environnementale soit ef-
fectuée pour les plans et programmes visés aux paragraphes 2, 3 et 4 susceptibles d’avoir des 
effets notables sur l’environnement, y compris sur la santé. 

2. Une évaluation stratégique environnementale est effectuée pour les plans et pro-
grammes qui sont élaborés pour l’agriculture, la sylviculture, la pêche, l’énergie, l’industrie, 
y compris l’extraction minière, les transports, le développement régional, la gestion des 
déchets, la gestion de l’eau, les télécommunications, le tourisme, l’urbanisme et l’aména-
gement du territoire ou l’affectation des sols, et qui définissent le cadre dans lequel la mise 
en œuvre des projets énumérés à l’annexe I, ainsi que de tout autre projet énuméré à l’an-
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nexe  I qui doit faire l’objet d’une évaluation stratégique en vertu de la législation nationale, 
pourra être autorisée à l’avenir. 

3. Pour les plans et programmes autres que ceux auxquels s’applique le paragraphe 2 
et qui définissent le cadre dans lequel la mise en œuvre des projets pourra être autorisée à 
l’avenir, une évaluation stratégique environnementale est effectuée si une Partie en décide 
ainsi conformément au paragraphe 1 de l’article 5. 

4. Pour les plans et programmes visés au paragraphe 2 qui déterminent l’utilisation 
de petites zones au niveau local et pour les modifications mineures des plans et program-
mes visés au paragraphe 2, une évaluation stratégique environnementale n’est effectuée que 
si une Partie en décide ainsi conformément au paragraphe 1 de l’article 5. 

5. Ne sont pas couverts par le présent Protocole : 
a) Les plans et programmes destinés uniquement à des fins de défense nationale ou 

de protection civile; 
b) Les plans et programmes financiers ou budgétaires. 

Article 5

Vérification préliminaire

1. Chaque Partie détermine si les plans et programmes visés aux paragraphes 3 et 4 
de l’article 4 sont susceptibles d’avoir des effets notables sur l’environnement, y compris 
sur la santé, en procédant soit à un examen au cas par cas, soit à une spécification des types 
de plans et programmes, soit encore en combinant ces deux démarches. Pour ce faire, cha-
que Partie tient compte, en tout état de cause, des critères fixés à l’annexe III. 

2. Chaque Partie veille à ce que les autorités responsables de l’environnement et de 
la santé visées au paragraphe 1 de l’article 9 soient consultées lors de l’application des pro-
cédures visées au paragraphe 1. 

3. Selon qu’il convient, chaque Partie tâche de donner au public concerné la possibi-
lité de participer à la vérification préliminaire des plans et programmes au titre du présent 
article. 

4. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que les conclusions auxquelles 
elle aboutit au titre du paragraphe 1, y compris les raisons de ne pas prévoir une évaluation 
stratégique environnementale, soient mises à la disposition du public en temps voulu, par 
voie d’un avis au public ou par d’autres moyens appropriés, y compris des médias électro-
niques. 

Article 6

Délimitation du champ de l’évaluation

1. Chaque Partie adopte des dispositions aux fins de déterminer les informations 
pertinentes à consigner dans le rapport environnemental conformément au paragraphe 2 
de l’article 7. 

2. Chaque Partie veille à ce que les autorités responsables de l’environnement et de 
la santé visées au paragraphe 1 de l’article 9 soient consultées au moment de déterminer les 
informations pertinentes à consigner dans le rapport environnemental. 
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3. Selon qu’il convient, chaque Partie tâche de donner au public concerné la possibi-
lité de participer au processus de détermination des informations pertinentes à consigner 
dans le rapport environnemental. 

Article 7

Rapport environnemental

1. Pour les plans et programmes qui doivent faire l’objet d’une évaluation stratégique 
environnementale, chaque Partie veille à ce qu’un rapport environnemental soit élaboré. 

2. Ce rapport détermine, décrit et évalue, conformément à la délimitation du champ 
effectuée au titre de l’article 6, les effets notables probables sur l’environnement, y compris 
sur la santé, de la mise en œuvre du plan ou du programme et des solutions de remplace-
ment raisonnables. Il comprend les informations spécifiées à l’annexe IV qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu : 

a) Des connaissances et des méthodes d’évaluation existantes; 

b) Du contenu et du degré de précision du plan ou du programme et de l’état d’avan-
cement du processus décisionnel; 

c) De l’intérêt du public; et 

d) Des besoins d’information de l’organe décisionnaire. 

3. Chaque Partie veille à ce que les rapports environnementaux aient la qualité vou-
lue pour satisfaire aux prescriptions du présent Protocole. 

Article 8

Participation du public

1. Chaque Partie veille à ce que le public ait la possibilité de participer de manière 
effective, en temps voulu et le plus tôt possible, lorsque toutes les options sont encore envi-
sageables, à l’évaluation stratégique environnementale des plans et programmes. 

2. Chaque Partie veille à ce que, par des médias électroniques ou d’autres moyens 
appropriés, le projet de plan ou de programme et le rapport environnemental soient mis à 
la disposition du public en temps voulu. 

3. Chaque Partie veille à ce que le public concerné, y compris les organisations non 
gouvernementales intéressées, soit identifié aux fins des paragraphes 1 et 4. 

4. Chaque Partie veille à ce que le public visé au paragraphe 3 ait la possibilité de 
donner son avis sur le projet de plan ou de programme et le rapport environnemental dans 
des délais raisonnables. 

5. Chaque Partie veille à ce que les dispositions précises à prendre pour informer le 
public et consulter le public concerné soient arrêtées et rendues publiques. À cet effet, cha-
que Partie tient compte, selon qu’il convient, des éléments énumérés à l’annexe V. 
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Article 9

Consultation des autorités responsables de l’environnement et de la santé

1. Chaque Partie désigne les autorités à consulter; il s’agit des autorités qui, du fait 
des responsabilités particulières qu’elles assument dans le domaine de l’environnement ou 
de la santé, sont susceptibles d’être concernées par les effets sur l’environnement, y compris 
sur la santé, de la mise en œuvre du plan ou du programme. 

2. Le projet de plan ou de programme et le rapport environnemental sont mis à la 
disposition des autorités visées au paragraphe 1. 

3. Chaque Partie veille à ce que les autorités visées au paragraphe 1 aient de manière 
effective, en temps voulu et le plus tôt possible, la possibilité de donner leur avis sur le pro-
jet de plan ou de programme et le rapport environnemental. 

4. Chaque Partie arrête les dispositions précises à prendre pour informer et consul-
ter les autorités responsables de l’environnement et de la santé visées au paragraphe 1. 

Article 10

Consultations transfrontières

1. Lorsqu’une Partie d’origine considère que la mise en œuvre d’un plan ou d’un 
programme est susceptible d’avoir des effets transfrontières notables sur l’environnement, 
y compris sur la santé, ou lorsqu’une Partie susceptible d’être touchée de manière notable 
en fait la demande, la Partie d’origine adresse, dès que possible avant l’adoption du plan ou 
du programme, une notification à la Partie touchée. 

2. La notification contient notamment : 
a) Le projet de plan ou de programme et le rapport environnemental, notamment 

des informations sur les effets transfrontières probables de la mise en œuvre du plan ou 
programme; et 

b) Des informations sur la procédure de prise de décisions, y compris l’indication 
d’un délai raisonnable pour la communication d’observations. 

3. La Partie touchée fait savoir à la Partie d’origine, dans le délai fixé dans la notifica-
tion, si elle souhaite engager des consultations avant l’adoption du plan ou du programme 
et, le cas échéant, les Parties concernées engagent des consultations au sujet des effets trans-
frontières probables sur l’environnement, y compris sur la santé, de la mise en œuvre du 
plan ou du programme, et des mesures envisagées pour en prévenir, réduire ou atténuer 
les effets négatifs. 

4. Lorsque de telles consultations ont lieu, les Parties concernées conviennent des 
dispositions précises à prendre pour veiller à ce que le public concerné et les autorités de la 
Partie touchée visées au paragraphe 1 de l’article 9 soient informés et puissent donner leur 
avis dans des délais raisonnables au sujet du projet de plan ou de programme et du rapport 
environnemental. 

Article 11

Décision

1. Chaque Partie veille à ce que les plans ou programmes adoptés tiennent dûment 
compte : 
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a) Des conclusions du rapport environnemental; 
b) Des mesures envisagées pour prévenir, réduire ou atténuer les effets négatifs dé-

terminés dans le rapport environnemental; et 
c) Des observations reçues conformément aux articles 8 à 10. 
2. Chaque Partie veille, lorsqu’un plan ou un programme est adopté, à ce que le pu-

blic, les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 9 et les Parties consultées conformément 
à l’article 10 en soient informés et à ce que le plan ou programme leur soit communiqué, 
accompagné d’une déclaration résumant la manière dont les considérations d’environne-
ment, y compris de santé, y ont été intégrées, la manière dont les observations reçues con-
formément aux articles 8 à 10 ont été prises en considération ainsi que les raisons de son 
adoption compte tenu des autres solutions raisonnables qui avaient été envisagées.

Article 12

Suivi

1. Chaque Partie assure le suivi des effets notables sur l’environnement, y compris 
sur la santé, de la mise en œuvre des plans et programmes adoptés au titre de l’article 11 afin, 
notamment, d’en déterminer à un stade précoce les effets négatifs imprévus et de pouvoir 
engager les actions palliatives appropriées. 

2. Les résultats des activités de suivi entreprises sont communiqués, conformément 
à la législation nationale, aux autorités visées au paragraphe 1 de l’article 9 ainsi qu’au pu-
blic. 

Article 13

Politiques et législation

1. Chaque Partie s’efforce de veiller à ce que les préoccupations d’environnement, y 
compris de santé, soient prises en considération et intégrées, selon qu’il convient, dans le 
processus d’élaboration de ses projets de textes politiques ou législatifs qui sont suscepti-
bles d’avoir des effets notables sur l’environnement, y compris sur la santé. 

2. Lors de l’application du paragraphe 1, chaque Partie prend en considération les 
principes et les éléments pertinents du présent Protocole. 

3. Chaque Partie arrête, le cas échéant, les modalités pratiques de la prise en considé-
ration et de l’intégration des préoccupations d’environnement, y compris de santé, confor-
mément au paragraphe 1, en tenant compte de la nécessité d’assurer la transparence du 
processus décisionnel. 

4. Chaque Partie rend compte à la Réunion des Parties à la Convention agissant 
comme Réunion des Parties au présent Protocole des mesures qu’elle prend pour mettre 
en œuvre le présent article. 

Article 14

Réunion des Parties à la Convention 
agissant comme Réunion des Parties au Protocole 

1. La Réunion des Parties à la Convention fait fonction de Réunion des Parties au 
présent Protocole. La première réunion des Parties à la Convention agissant comme Réu-
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nion des Parties au présent Protocole est convoquée un an au plus tard après la date d’en-
trée en vigueur du Protocole, et à l’occasion d’une réunion des Parties à la Convention si 
une telle réunion est prévue dans ce délai. Par la suite, les réunions des Parties à la Conven-
tion agissant comme Réunion des Parties au présent Protocole se tiendront à l’occasion des 
réunions des Parties à la Convention, à moins que la Réunion des Parties à la Convention 
agissant comme Réunion des Parties au présent Protocole n’en décide autrement. 

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas parties au présent Protocole peuvent 
assister en qualité d’observateurs aux débats de toute session de la Réunion des Parties à la 
Convention agissant comme Réunion des Parties au présent Protocole. Lorsque la Réunion 
des Parties à la Convention agit comme Réunion des Parties au Protocole, les décisions au 
titre du présent Protocole ne peuvent être prises que par les Parties audit Protocole. 

3. Lorsque la Réunion des Parties à la Convention fait fonction de Réunion des Par-
ties au présent Protocole, tout membre du Bureau de la Réunion des Parties représentant 
une Partie à la Convention qui n’est pas, au moment considéré, partie au Protocole, est 
remplacé par un autre membre qui sera élu par les Parties au présent Protocole et parmi 
celles-ci. 

4. La Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au 
présent Protocole suit en permanence la mise en œuvre du présent Protocole et, à cet ef-
fet : 

a) Examine les politiques appliquées et les démarches méthodologiques suivies aux 
fins de l’évaluation stratégique environnementale en vue d’améliorer encore les procédures 
prévues dans le présent Protocole; 

b) Procède à un échange d’informations sur l’expérience acquise dans le domaine de 
l’évaluation stratégique environnementale et dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Protocole;

c) Fait appel, lorsqu’il y a lieu, aux services et au concours des organes dont la com-
pétence peut être utile à la réalisation des objectifs du présent Protocole;

d) Établit les organes subsidiaires qu’elle juge nécessaires pour la mise en œuvre du 
présent Protocole;

e) Examine et adopte, s’il y a lieu, des propositions d’amendement au présent Pro-
tocole; et

f) Envisage et entreprend toute autre action, notamment sous la forme d’initiatives 
conjointes au titre du présent Protocole et de la Convention, qui peut se révéler nécessaire 
à la réalisation des objectifs du présent Protocole. 

5. Le règlement intérieur de la Réunion des Parties à la Convention s’applique muta‑
tis mutandis dans le cadre du présent Protocole, à moins que la Réunion des Parties agissant 
comme Réunion des Parties au présent Protocole n’en décide autrement par consensus. 

6. La première Réunion des Parties à la Convention agissant comme Réunion des 
Parties au présent Protocole examine et adopte les modalités à suivre pour appliquer au 
présent Protocole la procédure d’examen du respect des dispositions de la Convention. 

7. Chaque Partie rend compte à la Réunion des Parties à la Convention agissant 
comme Réunion des Parties au présent Protocole, à des intervalles qui seront fixés par la-
dite Réunion, des mesures qu’elle prend pour mettre en œuvre le Protocole. 
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Article 15

Lien avec d’autres accords internationaux

Les dispositions pertinentes du présent Protocole s’appliquent sans préjudice de la 
Convention de la CEE-ONU sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un 
contexte transfrontière et de la Convention de la CEE-ONU sur l’accès à l’information, la 
participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’envi-
ronnement. 

Article 16

Droit de vote

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-après, chaque Partie au présent 
Protocole dispose d’une voix. 

2. Dans les domaines relevant de leur compétence, les organisations d’intégration 
économique régionale disposent, pour exercer leur droit de vote, d’un nombre de voix égal 
au nombre de leurs États membres qui sont parties au présent Protocole. Ces organisations 
n’exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur, et inversement. 

Article 17

Secrétariat

Le secrétariat créé en application de l’article 13 de la Convention assure le secrétariat 
du présent Protocole et les paragraphes a à c de l’article 13 de la Convention relatifs aux 
fonctions du secrétariat s’appliquent mutatis mutandis au présent Protocole. 

Article 18

Annexes

Les annexes du présent Protocole font partie intégrante de ce dernier. 

Article 19

Amendements au protocole

1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Protocole. 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, la procédure de proposition, 

d’adoption et d’entrée en vigueur des amendements à la Convention établie aux paragra-
phes 2 à 5 de l’article 14 de la Convention s’applique mutatis mutandis aux amendements 
au présent Protocole. 

3. Aux fins du présent Protocole, la proportion des trois quarts des Parties requise 
pour qu’un amendement entre en vigueur à l’égard des Parties qui l’ont ratifié, approuvé 
ou accepté, est calculée sur la base du nombre de Parties à la date de l’adoption de l’amen-
dement. 
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Article 20

Règlement des différends

Les dispositions de l’article 15 de la Convention relatives au règlement des différends 
s’appliquent mutatis mutandis au présent Protocole. 

Article 21

Signature

Le présent Protocole est ouvert à la signature des États membres de la Commission 
économique pour l’Europe ainsi que des États dotés du statut consultatif auprès de la Com-
mission économique pour l’Europe en vertu des paragraphes 8 et 11 de la résolution 36 (IV) 
du Conseil économique et social en date du 28 mars 1947, et des organisations d’intégration 
économique régionale constituées par des États souverains, membres de la Commission 
économique pour l’Europe, qui leur ont transféré compétence pour les matières dont traite 
le présent Protocole, y compris la compétence pour conclure des traités sur ces matières, à 
Kiev (Ukraine) du 21 au 23 mai 2003, puis au Siège de l’Organisation des Nations Unies à 
New York jusqu’au 31 décembre 2003. 

Article 22

Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies remplit les fonctions de Dé-
positaire du présent Protocole.

Article 23

Ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. Le présent Protocole est soumis à la ratification, l’acceptation ou l’approbation 
des États et des organisations d’intégration économique régionale signataires visés à l’ar-
ticle 21. 

2. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion des États et des organisations d’inté-
gration économique régionale visés à l’article 21 à compter du 1er janvier 2004. 

3. Tout État, autre que ceux visés au paragraphe 2 ci-dessus, qui est Membre de l’Or-
ganisation des Nations Unies, peut adhérer au Protocole avec l’accord de la Réunion des 
Parties à la Convention agissant comme Réunion des Parties au Protocole. 

4. Toute organisation d’intégration économique régionale visée à l’article 21 qui de-
vient partie au présent Protocole sans qu’aucun de ses États membres n’y soit partie est 
liée par toutes les obligations qui découlent du Protocole. Lorsqu’un ou plusieurs États 
membres d’une telle organisation sont parties au présent Protocole, cette organisation et 
ses États membres conviennent de leurs responsabilités respectives dans l’exécution des 
obligations qui en découlent. En pareil cas, l’organisation et ses États membres ne sont pas 
habilités à exercer concurremment les droits qui découlent du présent Protocole. 

5. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion, les organisations d’intégration économique régionale visées à l’article 21 indiquent 
l’étendue de leur compétence à l’égard des matières dont traite le présent Protocole. En 
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outre, ces organisations informent le Dépositaire de toute modification notable de l’éten-
due de leur compétence. 

Article 24

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date 
du dépôt du seizième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion. 

2. Aux fins du paragraphe 1 ci-dessus, l’instrument déposé par une organisation d’in-
tégration économique régionale visée à l’article 21 ne s’ajoute pas à ceux déposés par les 
États membres de cette organisation. 

3. À l’égard de chaque État ou organisation d’intégration économique régionale visé 
à l’article 21 qui ratifie, accepte ou approuve le présent Protocole ou y adhère après le dé-
pôt du seizième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, le 
Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt par cet 
État ou cette organisation de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion. 

4. Le présent Protocole s’applique aux plans, programmes, politiques et textes de 
loi dont le premier acte préparatoire officiel est postérieur à la date d’entrée en vigueur du 
présent Protocole. Lorsque la Partie sous la juridiction de laquelle il est envisagé d’élaborer 
un plan, un programme, une politique ou un texte de loi est une Partie à laquelle s’applique 
le paragraphe 3, le présent Protocole s’applique aux plans, programmes, politiques et textes 
de loi dont le premier acte préparatoire officiel est postérieur à la date à laquelle le présent 
Protocole entre en vigueur à l’égard de cette partie. 

Article 25

Dénonciation

À tout moment après l’expiration d’un délai de quatre ans commençant à courir à 
la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur à l’égard d’une Partie, cette Partie 
peut dénoncer le Protocole par notification écrite adressée au Dépositaire. La dénonciation 
prend effet le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de sa réception par le Dépositaire. 
Cette dénonciation n’a aucune incidence sur l’application des articles 5 à 9, 11 et 13 concer-
nant les évaluations stratégiques environnementales qui ont déjà été lancées au titre du 
présent Protocole, ou sur l’application de l’article 10 concernant les notifications ou les de-
mandes qui ont déjà été adressées, avant que la dénonciation ait pris effet. 

Article 26

Textes authentiques

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, français et russe sont égale-
ment authentiques, est déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
Fait à Kiev (Ukraine), le vingt et un mai deux mille trois.
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aNNeXe i

liste des projets visés au paragraphe 2 de l’article 4

1. Raffineries de pétrole (à l’exclusion des entreprises fabriquant uniquement des lu-
brifiants à partir de pétrole brut) et installations de gazéification et de liquéfaction d’au 
moins 500 tonnes métriques de charbon ou de schiste bitumineux par jour. 

2. Centrales thermiques et autres installations de combustion d’une puissance calo-
rifique d’au moins 300 mégawatts et centrales nucléaires et autres réacteurs nucléaires (à 
l’exception des installations de recherche pour la production et la transformation des ma-
tières fissiles et des matières fertiles dont la puissance maximale ne dépasse pas 1 kilowatt 
de charge thermique continue). 

3. Installations destinées uniquement à la production ou à l’enrichissement de com-
bustibles nucléaires, au retraitement de combustibles nucléaires irradiés ou au stockage, à 
l’élimination et au traitement de déchets radioactifs. 

4. Grandes installations de première fusion de la fonte et de l’acier et de production 
de métaux non ferreux. 

5. Installations destinées à l’extraction de l’amiante et au traitement et à la transfor-
mation de l’amiante et de produits amiantés  : pour les produits en amiante-ciment, une 
production annuelle de plus de 20 000 tonnes métriques de produits finis; pour les garni-
tures de friction, une production annuelle de plus de 50 tonnes métriques de produits finis; 
et pour les autres utilisations de l’amiante, une utilisation de plus de 200 tonnes métriques 
par an. 

6. Installations chimiques intégrées. 
7. Construction d’autoroutes, de routes expresses1 et de voies pour le trafic ferro-

viaire à grande distance ainsi que d’aéroports2 dont la piste de décollage et d’atterrissage a 
une longueur d’au moins 2 100 mètres. 

8. Oléoducs et gazoducs de grand diamètre. 
9. Ports de commerce ainsi que voies navigables et ports de navigation intérieure 

permettant le passage de bateaux de plus de 1 350 tonnes métriques. 
10. Installations d’élimination des déchets toxiques ou dangereux par incinération, 

traitement chimique ou mise en décharge. 
11. Grands barrages et réservoirs. 
12. Dispositifs de captage des eaux souterraines lorsque le volume annuel d’eaux à 

capter atteint ou dépasse 10 millions de mètres cubes. 

1 Au sens du présent Protocole  : «  Autoroute  » désigne une route qui est spécialement conçue et 
construite pour la circulation automobile, qui ne dessert pas les propriétés riveraines et qui  : a) Sauf en 
des points singuliers ou à titre temporaire, comporte, pour les deux sens de la circulation, des chaussées 
distinctes séparées l’une de l’autre par une bande de terrain non destinée à la circulation ou, exceptionnel-
lement, par d’autres moyens; b) Ne croise à niveau ni route, ni voie de chemin de fer ou de tramway, ni 
chemin pour la circulation de piétons; et c) Est spécialement signalée comme étant une autoroute. « Route 
expresse » désigne une route réservée à la circulation automobile, accessible seulement par des échangeurs 
ou des carrefours réglementés et sur laquelle, en particulier, il est interdit de s’arrêter et de stationner sur 
la chaussée.

2 Au sens du présent Protocole, la notion d’« aéroport » correspond à la définition donnée dans la Con-
vention de Chicago de 1944 constituant l’Organisation de l’aviation civile internationale (annexe 14).
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13. Installations de fabrication de papier et de pâte à papier produisant au moins 
200 tonnes métriques séchées à l’air par jour. 

14. Grands sites d’exploitation minière, d’extraction et de traitement de minerais 
métalliques ou de charbon. 

15. Installations de production d’hydrocarbures en mer. 
16. Grandes installations de stockage de pétrole, de produits pétrochimiques et de 

produits chimiques. 
17. Déboisement de grandes superficies. 

aNNeXe ii

Tous autres projets visés au paragraphe 2 de l’article 4

1. Projets de remembrement rural. 
2. Projets d’affectation de terres incultes ou d’étendues semi-naturelles à l’exploita-

tion agricole intensive. 
3. Projets d’hydraulique agricole, y compris projets d’irrigation et de drainage de 

terres. 
4. Installations d’élevage intensif (y compris les exploitations avicoles). 
5. Premier boisement et déboisement aux fins de la reconversion des sols. 
6. Pisciculture intensive. 
7. Centrales nucléaires et autres réacteurs nucléaires3, y compris le démantèlement 

ou le déclassement de ces centrales ou réacteurs (à l’exception des installations de recher-
che pour la production et la transformation des matières fissiles et fertiles, dont la puissance 
maximale ne dépasse pas 1 kilowatt de charge thermique continue), non visés à l’annexe I. 

8. Construction de lignes aériennes de transport d’énergie électrique, d’une tension 
de 220 kilovolts ou plus et d’une longueur de 15 kilomètres ou plus et autres projets de 
transport d’énergie électrique par lignes aériennes. 

9. Installations industrielles destinées à la production d’énergie électrique, de vapeur 
et d’eau chaude. 

10. Installations industrielles destinées au transport de gaz, de vapeur et d’eau 
chaude. 

11. Stockage aérien de combustibles fossiles et de gaz naturel. 
12. Stockage souterrain de gaz combustibles. 
13. Agglomération industrielle de houille et de lignite. 
14. Installations destinées à la production d’énergie hydroélectrique. 
15. Installations destinées à l’exploitation de l’énergie éolienne pour la production 

d’énergie (parcs éoliens). 
16. Installations, non visées à l’annexe I, destinées : 
— À la production ou à l’enrichissement de combustibles nucléaires; 

3 Au sens du présent Protocole, les centrales nucléaires et les autres réacteurs nucléaires cessent d’être 
des installations nucléaires lorsque tous les combustibles nucléaires et tous les autres éléments contaminés 
ont été définitivement retirés du site d’implantation.
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— Au traitement de combustibles nucléaires irradiés; 
— À l’élimination définitive de combustibles nucléaires irradiés; 
— Exclusivement à l’élimination définitive de déchets radioactifs;
— Exclusivement au stockage (prévu pour plus de 10 ans) de combustibles nucléaires 

irradiés dans un site différent du site de production; ou 
— Au traitement et au stockage de déchets radioactifs. 
17. Carrières, exploitations minières à ciel ouvert et tourbières non visées à l’an-

nexe I. 
18. Exploitation minière souterraine non visée à l’annexe I. 
19. Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial. 
20. Forages en profondeur (notamment les forages géothermiques, les forages pour 

le stockage des déchets nucléaires et les forages pour l’approvisionnement en eau), à l’ex-
ception des forages pour étudier la stabilité des sols. 

21. Installations industrielles de surface pour l’extraction du charbon, du pétrole, du 
gaz naturel et des minerais, ainsi que de schiste bitumineux. 

22. Usines intégrées de première fusion de la fonte et de l’acier non visées à l’an-
nexe I. 

23. Installations destinées à la production de fonte ou d’acier (de première ou se-
conde fusion), notamment en coulée continue. 

24. Installations destinées à la transformation des métaux ferreux (laminage à chaud, 
forgeage par martelage, application de couches de protection de métal en fusion). 

25. Fonderies de métaux ferreux. 
26. Installations destinées à la production de métaux bruts non ferreux à partir de 

minerais, de concentrés ou de matières premières secondaires selon des procédés métallur-
giques, chimiques ou électrolytiques, non visées à l’annexe I. 

27. Installations de fusion, y compris l’alliage, de métaux non ferreux, à l’exclusion 
des métaux précieux, y compris les produits de récupération (affinage, moulage en fonde-
rie, etc.), non visées à l’annexe I. 

28. Installations de traitement de surface des métaux et matières plastiques utilisant 
un procédé électrolytique ou chimique. 

29. Construction et assemblage de véhicules automobiles et construction de moteurs 
pour ceux-ci. 

30. Chantiers navals. 
31. Installations pour la construction et la réparation d’aéronefs. 
32. Construction de matériel ferroviaire. 
33. Emboutissage de fonds à l’explosif. 
34. Installations de calcination et de frittage de minerais métalliques. 
35. Cokeries (distillation sèche du charbon). 
36. Cimenteries. 
37. Installations destinées à la fabrication de verre, y compris de fibres de verre. 
38. Installations destinées à la fusion de matières minérales, y compris celles desti-

nées à la production de fibres minérales. 
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39. Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques 
(simples ou réfractaires), de carrelages, de grès ou de porcelaines. 

40. Installations destinées à la fabrication de produits chimiques ou au traitement de 
produits intermédiaires, non visées à l’annexe I. 

41. Fabrication de pesticides et de produits pharmaceutiques, de peintures et de ver-
nis, d’élastomères et de peroxydes. 

42. Installations de stockage du pétrole, de produits pétrochimiques et de produits 
chimiques, non visées à l’annexe I. 

43. Industrie des corps gras animaux et végétaux. 
44. Conditionnement et conserverie de produits animaux et végétaux. 
45. Fabrication de produits laitiers. 
46. Brasserie et malterie. 
47. Fabrication de confiseries et de sirops. 
48. Abattoirs. 
49. Féculeries industrielles. 
50. Usines de farine de poisson et d’huile de poisson. 
51. Sucreries. 
52. Installations industrielles destinées à la fabrication de pâte à papier, de papier et 

de carton, non visées à l’annexe I. 
53. Usines destinées au prétraitement ou à la teinture de fibres ou de textiles. 
54. Tanneries. 
55. Installations de production et de traitement de la cellulose. 
56. Fabrication et traitement de produits à base d’élastomères. 
57. Installations destinées à la fabrication de fibres minérales artificielles. 
58. Installations destinées à la récupération ou à la destruction de substances explo-

sives. 
59. Installations de production d’amiante et de fabrication de produits amiantés, 

non visées à l’annexe I. 
60. Ateliers d’équarrissage. 
61. Bancs d’essai pour moteurs, turbines ou réacteurs. 
62. Pistes permanentes de course et d’essai pour véhicules motorisés. 
63. Gazoducs et oléoducs non visés à l’annexe I. 
64. Canalisations servant au transport de produits chimiques d’un diamètre supé-

rieur à 800 mm et d’une longueur supérieure à 40 km. 
65. Construction de plates-formes ferroviaires et intermodales et de terminaux in-

termodaux, non visée à l’annexe I. 
66. Construction de tramways, métros aériens et souterrains, lignes suspendues ou 

lignes analogues de type particulier servant exclusivement ou principalement au transport 
de personnes. 

67. Construction de routes, y compris l’alignement et/ou l’élargissement d’une route 
existante, non visée à l’annexe I. 

68. Construction de ports et d’installations portuaires, y compris de ports de pêche, 
non visée à l’annexe I. 
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69. Construction de voies navigables et de ports de navigation intérieure, non visée 
à l’annexe I. 

70. Ports de commerce, quais de chargement et de déchargement reliés à la terre et 
avant-ports, non visés à l’annexe I. 

71. Travaux de canalisation et d’intervention en cas d’inondation.

72. Construction d’aéroports4 et d’aérodromes, non visée à l’annexe I. 

73. Installations d’élimination des déchets (y compris la mise en décharge), non vi-
sées à l’annexe I. 

74. Installations d’incinération ou de traitement chimique des déchets non dange-
reux. 

75. Stockage de ferrailles, y compris les épaves de véhicules. 

76. Sites de dépôt de boues. 

77. Dispositifs de captage ou de recharge artificielle des eaux souterraines, non visés 
à l’annexe I. 

78. Ouvrages servant au transvasement des ressources hydrauliques entre bassins 
fluviaux. 

79. Installations de traitement des eaux résiduaires. 

80. Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker d’une 
manière durable ou de façon permanente, non visés à l’annexe I. 

81. Ouvrages côtiers destinés à combattre l’érosion et travaux maritimes capables de 
modifier la côte par la construction, par exemple, de digues, de môles, de jetées et d’autres 
ouvrages de défense contre la mer, à l’exclusion de l’entretien et de la reconstruction de ces 
ouvrages. 

82. Installation d’aqueducs sur de longues distances. 

83. Pistes de ski, remontées mécaniques et téléphériques et aménagements associés. 

84. Ports de plaisance. 

85. Villages de vacances et complexes hôteliers à l’extérieur des zones urbaines et 
aménagements associés. 

86. Terrains de camping et de caravaning permanents. 

87. Parcs d’attractions à thème. 

88. Projets d’aménagement de zones industrielles. 

89. Projets d’aménagement urbain, y compris la construction de centres commer-
ciaux et de parkings. 

90. Assèchement de terres gagnées sur la mer. 

4 Au sens du présent Protocole, la notion d’« aéroport » correspond à la définition donnée dans la 
Convention de Chicago de 1944, constituant l’Organisation de l’aviation civile internationale (annexe 14).
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aNNeXe iii

Critères permettant de déterminer les effets notables probables sur l’environnement, 
y compris sur la santé, visés au paragraphe 1 de l’article 5.

1. L’adéquation entre le plan ou le programme et l’intégration des considérations 
d’environnement, y compris de santé, en vue, notamment, de promouvoir un développe-
ment durable. 

2. La mesure dans laquelle le plan ou le programme concerné définit un cadre pour 
d’autres projets ou activités, en ce qui concerne la localisation, la nature, la taille et les con-
ditions de fonctionnement ou par une allocation de ressources. 

3. La mesure dans laquelle le plan ou le programme influence d’autres plans ou pro-
grammes, y compris ceux qui font partie d’un ensemble hiérarchisé. 

4. Les problèmes d’environnement, y compris de santé, liés au plan ou au pro-
gramme. 

5. Les caractéristiques des effets sur l’environnement, y compris sur la santé, telles 
que la probabilité, la durée, la fréquence, le caractère réversible ou non, l’ampleur et l’éten-
due (zone géographique ou taille de la population susceptible d’être touchée). 

6. Les risques pour l’environnement, y compris pour la santé. 
7. Le caractère transfrontière des effets. 
8. La mesure dans laquelle le plan ou le programme aura des retombées sur des zones 

précieuses ou vulnérables, y compris des paysages dotés d’un statut de protection reconnu 
au niveau national ou international.

aNNeXe iV

informations visées au paragraphe 2 de l’article 7

1. Le contenu et les objectifs principaux du plan ou du programme et les liens avec 
d’autres plans ou programmes. 

2. Les aspects pertinents de l’état de l’environnement, y compris de la santé, au mo-
ment considéré, et leur évolution probable si le plan ou le programme n’est pas mis en 
œuvre. 

3. Les caractéristiques de l’environnement, y compris de la santé, dans les zones sus-
ceptibles d’être touchées de manière notable. 

4. Les problèmes d’environnement, y compris de santé, liés au plan ou au pro-
gramme. 

5. Les objectifs en matière d’environnement, y compris de santé, établis au niveau 
in ternational ou national ou à d’autres niveaux, qui sont pertinents pour le plan ou le pro-
gramme, et la manière dont ces objectifs et d’autres considérations d’environnement, y 
compris de santé, ont été pris en considération lors de l’élaboration du plan ou du pro-
gramme. 
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6. Les effets5 sur l’environnement, y compris sur la santé, probables tels que définis 
au paragraphe 7 de l’article 2. 

7. Les mesures permettant de prévenir, de réduire ou d’atténuer tout effet négatif no-
table que la mise en œuvre du plan ou du programme pourrait avoir sur l’environnement, 
y compris sur la santé. 

8. Les raisons qui ont présidé au choix des solutions de remplacement envisagées et 
une description de la manière dont l’évaluation a été entreprise, avec indication des diffi-
cultés qui ont été rencontrées — déficiences techniques ou lacunes dans les connaissances, 
par exemple — lorsqu’il s’est agi de fournir les informations à incorporer. 

9. Les mesures envisagées pour suivre les effets sur l’environnement, y compris sur la 
santé, de la mise en œuvre du plan ou du programme. 

10. Les effets notables probables sur l’environnement, y compris sur la santé, à 
l’échelle transfrontière. 

11. Les informations fournies, résumées en termes non techniques.

aNNeXe V

informations visées au paragraphe 5 de l’article 8

1. Le plan ou le programme envisagé et sa nature. 
2. L’autorité chargée de l’adopter. 
3. La procédure envisagée, à savoir : 
a) La date à laquelle la procédure débutera;
b) Les possibilités de participation offertes au public;
c) La date et le lieu de toute audition publique envisagée;
d) L’autorité à laquelle il est possible de s’adresser pour obtenir les informations per-

tinentes et le lieu où le dossier d’information pertinent a été déposé pour que le public 
puisse le consulter;

e) L’autorité à laquelle des observations ou des questions peuvent être soumises et le 
délai fixé pour la communication d’observations ou de questions; et

f) Les informations sur l’environnement, y compris la santé, disponibles intéressant 
le plan ou le programme envisagé. 

4. Indication du fait que le plan ou le programme est susceptible ou non de faire l’ob-
jet d’une procédure d’évaluation transfrontière.

5 Ces effets devront englober les effets secondaires, cumulatifs, synergiques, à court, moyen et long 
terme, permanents et temporaires, positifs et négatifs.
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3. PROTOCOLE SUR LES REGISTRES DES REJETS 
ET TRANSFERTS DE POLLUANTS, CONCLU À KIEV LE 21 MAI 2003*
Les Parties au présent Protocole, 
Rappelant le paragraphe 9 de l’article 5 et le paragraphe 2 de l’article 10 de la Conven-

tion de 1998 sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel 
et l’accès à la justice en matière d’environnement (Convention d’Aarhus), 

Reconnaissant que les registres des rejets et transferts de polluants constituent un im-
portant outil de responsabilisation des entreprises, de lutte contre la pollution et de pro-
motion du développement durable, comme il est indiqué dans la Déclaration de Lucques 
adoptée à la première Réunion des Parties à la Convention d’Aarhus, 

Prenant en considération le principe 10 de la Déclaration de Rio sur l’environnement 
et le développement (1992), 

Prenant également en considération les principes arrêtés et les engagements contractés 
à la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement qui s’est tenue 
en 1992, en particulier les dispositions du chapitre 19 du Programme Action 21, 

Prenant note du Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21 que 
l’Assemblée générale a adopté à sa dix-neuvième session extraordinaire en 1997 et dans 
lequel elle a appelé, entre autres, à un renforcement des capacités et moyens nationaux 
de collecte, de traitement et de diffusion de l’information afin de rendre plus facilement 
accessible au public l’information sur les problèmes environnementaux mondiaux, en em-
ployant des moyens appropriés, 

Prenant en considération le Plan d’application adopté lors du Sommet mondial pour 
le développement durable tenu en 2002, qui incite à élaborer des informations cohérentes 
et intégrées sur les produits chimiques, notamment au moyen des registres nationaux des 
émissions et transferts de polluants, 

Tenant compte des travaux du Forum intergouvernemental sur la sécurité chimique, 
en particulier de la Déclaration de Bahia sur la sécurité chimique (2000), des Priorités d’ac-
tion après 2000 et du Plan d’action sur les registres des rejets et transferts de polluants/
inventaires des émissions, 

Tenant compte également des activités entreprises dans le cadre du Programme inter-
organisations pour la gestion rationnelle des produits chimiques, 

Tenant compte en outre des travaux de l’Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE), en particulier de la recommandation du Conseil de l’OCDE 
sur la mise en œuvre des registres des rejets et transferts de polluants, dans laquelle les pays 
membres sont invités à établir et mettre à la disposition du public des registres nationaux 
des rejets et transferts de polluants, 

Désirant instituer un mécanisme de nature à faciliter l’exercice du droit de chacun, 
dans les générations actuelles et futures, de vivre dans un environnement propice à sa santé 
et à son bien-être, en assurant la mise en place de systèmes d’information sur l’environne-
ment accessibles au public, 

* Adopté par la Réunion extraordinaire des Parties à la Convention d’Aarhus du 25 juin 1998 sur 
l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière 
d’environnement, tenue à Kiev du 21 au 23 mai 2003. Doc. MP.PP/2003/1.
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Désirant également que l’élaboration de ces systèmes se fasse dans le respect des prin-
cipes favorisant un développement durable comme la démarche de précaution consacrée 
dans le principe 15 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement 
(1992), 

Reconnaissant que l’exercice des droits énoncés dans la Convention d’Aarhus est lié à 
la mise en place de systèmes d’information sur l’environnement adéquats, 

Notant qu’il est nécessaire de coopérer avec d’autres initiatives internationales concer-
nant les polluants et les déchets, en particulier la Convention de Stockholm de 2001 sur les 
polluants organiques persistants et la Convention de Bâle de 1989 sur le contrôle des mou-
vements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, 

Reconnaissant qu’une approche intégrée pour réduire au minimum la pollution et la 
quantité de déchets résultant du fonctionnement des installations industrielles et prove-
nant d’autres sources a pour but d’assurer un niveau élevé de protection de l’environne-
ment dans son ensemble, de promouvoir un développement durable et respectueux de l’en-
vironnement et de protéger la santé des générations actuelles et des générations futures, 

Convaincues de l’intérêt des registres des rejets et transferts de polluants dans les-
quels elles voient un outil d’un bon rapport coût-efficacité, qui permet de promouvoir une 
meilleure performance environnementale et de mettre à la disposition du public des infor-
mations sur les polluants rejetés, transférés ou en transit dans les communautés humaines, 
et grâce auquel les pouvoirs publics peuvent suivre les tendances, mettre en évidence les 
progrès réalisés dans la lutte contre la pollution, contrôler le respect de certains accords 
internationaux et fixer les priorités et évaluer les progrès accomplis dans le cadre des poli-
tiques et programmes relatifs à l’environnement, 

Estimant que l’établissement de registres des rejets et transferts de polluants peut être 
réellement bénéfique pour l’industrie en rendant possible une meilleure gestion des pol-
luants, 

Notant que les données consignées dans les registres des rejets et transferts de pol-
luants permettent, une fois combinées avec les données sanitaires, environnementales, dé-
mographiques et économiques ou avec d’autres types d’informations pertinentes, de mieux 
comprendre les problèmes qui peuvent se poser, de repérer les « points noirs », de prendre 
des mesures de prévention et d’atténuation et de fixer les priorités en matière de gestion de 
l’environnement, 

Reconnaissant qu’il est important de protéger la vie privée des personnes physiques 
identifiées ou identifiables lors du traitement des informations communiquées aux regis-
tres des rejets et transferts de polluants, conformément aux normes internationales appli-
cables qui concernent la protection des données, 

Reconnaissant également qu’il importe d’élaborer des systèmes de registres nationaux 
des rejets et transferts de polluants compatibles au niveau international afin d’accroître la 
comparabilité des données, 

Notant que de nombreux États membres de la CEE, la Communauté européenne et les 
Parties à l’Accord de libre-échange nord-américain s’emploient actuellement à recueillir 
des données concernant les rejets et transferts de polluants de sources diverses et à mettre 
celles-ci à la disposition du public, et tenant compte tout particulièrement de la longue et 
précieuse expérience acquise par certains pays dans ce domaine, 
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Prenant en considération les diverses approches retenues pour les registres des émis-
sions existants et la nécessité d’éviter les doubles emplois, et reconnaissant que, de ce fait, 
une certaine souplesse est nécessaire, 

Demandant instamment que des registres nationaux des rejets et transferts de pol-
luants soient élaborés progressivement, 

Demandant instamment aussi que des liens soient établis entre les registres nationaux 
des rejets et transferts de polluants et les systèmes d’information sur d’autres rejets d’intérêt 
public, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier

Objet

L’objet du présent Protocole est de promouvoir l’accès du public à l’information par 
l’établissement de registres cohérents et intégrés des rejets et transferts de polluants (RRTP) 
à l’échelle nationale conformément aux dispositions du présent Protocole, qui puisse facili-
ter la participation du public au processus décisionnel en matière d’environnement et 
contribuer à la prévention et à la réduction de la pollution de l’environnement. 

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Protocole, 
1. Le terme « Partie » désigne, sauf indication contraire, un État ou une organisation 

d’intégration économique régionale visé à l’article 24 qui a accepté d’être lié par le présent 
Protocole et pour lequel le Protocole est en vigueur;

2. Le terme « Convention » désigne la Convention sur l’accès à l’information, la par-
ticipation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environne-
ment signée à Aarhus (Danemark) le 25 juin 1998;

3. Le terme « public » désigne une ou plusieurs personnes physiques ou morales et, 
conformément à la législation ou à la pratique nationale, les associations, organisations ou 
groupes constitués par ces personnes;

4. Le terme « établissement » désigne une ou plusieurs installations érigées sur le 
même site ou sur des sites attenants qui sont détenues ou exploitées par la même personne 
physique ou morale;

5. L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité ou les autorités nationales 
ou tout (tous) autre(s) organisme(s) compétent(s) auxquels une Partie a confié la responsa-
bilité de la gestion d’un système de registre national des rejets et transferts de polluants;

6. Le terme « polluant » désigne une substance ou un groupe de substances qui peut 
être dangereuse pour l’environnement ou la santé de l’homme en raison de ses propriétés 
et de son introduction dans l’environnement;

7. Le terme « rejet » désigne toute introduction de polluants dans l’environnement 
résultant d’une activité humaine, qu’elle soit délibérée ou accidentelle et qu’elle ait un ca-
ractère régulier ou non, notamment tout déversement, émission, écoulement, injection, 
évacuation ou mise en décharge, ou par le biais des réseaux d’égout sans traitement final 
des eaux usées;
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8. L’expression «  transfert hors du site » désigne l’enlèvement hors des limites de 
l’établissement soit de polluants, soit de déchets, à des fins d’élimination ou de valorisation 
et des polluants présents dans les eaux usées destinées à être traitées;

9. L’expression « sources diffuses » désigne les multiples sources de petite taille ou 
disséminées à partir desquelles peuvent être rejetés dans le sol, dans l’air ou dans l’eau des 
polluants dont l’effet combiné sur ces milieux peut être important, et pour lesquelles il est 
matériellement difficile d’obtenir notification par chaque source individuelle;

10. Le terme « national », lorsqu’il est question des obligations que le présent Pro-
tocole impose aux organisations d’intégration économique régionale est interprété, sauf 
indication contraire, comme s’appliquant à la région considérée;

11. Le terme « déchets » désigne les substances ou objets qui sont : 
a) Éliminés ou récupérés;
b) Destinés à l’élimination ou à la récupération; ou 
c) Qu’on est tenu d’éliminer ou de récupérer en vertu des dispositions du droit na-

tional;
12. L’expression « déchets dangereux » désigne les déchets définis comme dangereux 

par les dispositions du droit national;
13. L’expression « autres déchets » désigne les déchets qui ne sont pas des déchets 

dangereux;
14. L’expression « eaux usées » désigne les eaux contenant des substances ou objets, 

qui sont soumises à une réglementation en droit national. 

Article 3

Dispositions générales

1. Chaque Partie prend les dispositions législatives, réglementaires et autres nécessai-
res ainsi que des mesures d’exécution appropriées aux fins de l’application des dispositions 
du présent Protocole.

2. Les dispositions du présent Protocole ne portent pas atteinte au droit des Parties 
de tenir ou de mettre en place un registre des rejets et transferts de polluants plus étendu 
ou plus accessible au public que celui prévu par le présent Protocole.

3. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que, si des employés d’un éta-
blissement ou des membres du public signalent aux autorités publiques une violation par 
un établissement de la législation nationale de mise en œuvre du présent Protocole, cet 
établissement et les autorités publiques soient tenus de ne pas les pénaliser, les persécuter 
ou les harceler pour avoir agi ainsi.

4. Aux fins de l’application du présent Protocole, chaque Partie suit la démarche de 
précaution consacrée par le principe 15 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le 
développement (1992).

5. Afin d’éviter que les mêmes données soient communiquées plusieurs fois, les sys-
tèmes de registres des rejets et transferts de polluants peuvent être intégrés autant que pos-
sible aux sources d’information existantes, comme les mécanismes de notification mis en 
place au titre des régimes d’autorisation ou des permis d’exploitation.

6. Les Parties s’emploient à assurer la convergence de leurs registres nationaux des 
rejets et transferts de polluants.
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Article 4

Éléments essentiels d’un système de registres 
des rejets et transferts de polluants

Conformément au présent Protocole, chaque Partie établit et tient un registre national 
des rejets et transferts de polluants accessible au public : 

a) Dans lequel les données sont fournies par établissement en ce qui concerne les 
sources ponctuelles;

b) Qui peut recevoir des données sur les sources diffuses;
c) Dans lequel les données sont fournies par polluant ou déchet, selon le cas;
d) Qui tient compte des différents milieux récepteurs en établissant une distinction 

entre les rejets dans l’air, dans le sol et dans l’eau;
e) Qui renseigne sur les transferts;
f) Qui repose sur un système de notification périodique obligatoire;
g) Qui comprend des données normalisées et à jour, fixe un nombre restreint de 

seuils de notification normalisés et ne prévoit, s’il y a lieu, qu’une confidentialité limitée 
des données;

h) Qui est cohérent et est conçu de manière à être convivial et accessible au public, y 
compris sous forme électronique;

i) Qui habilite le public à participer à sa mise en place et à sa modification; et
j) Qui se compose d’une base de données ou de plusieurs bases de données reliées 

entre elles, structurées et informatisées et tenues par l’autorité compétente. 

Article 5

Conception et structure

1. Chaque Partie veille à ce que les données consignées dans le registre visé à l’arti-
cle 4 soient présentées à la fois sous forme agrégée et sous forme détaillée afin que les don-
nées sur les rejets et les transferts puissent être recherchées et localisées par : 

a) Établissement et lieu géographique;
b) Activité;
c) Propriétaire ou exploitant et, selon le cas, société;
d) Polluant ou déchet, selon le cas;
e) Milieu de l’environnement dans lequel le polluant est rejeté;
f) Ainsi qu’il est précisé au paragraphe 5 de l’article 7, destination du transfert et, s’il 

y a lieu, opération d’élimination ou de récupération appliquée aux déchets. 
2. Chaque Partie veille également à ce que les données puissent être recherchées et 

localisées en fonction des sources diffuses qui ont été incorporées dans le registre.
3. Chaque Partie conçoit son registre en tenant compte de la possibilité qu’il soit 

élargi à l’avenir et en veillant à ce que les données à communiquer pour les 10 années de 
notification antérieures au minimum soient accessibles au public. 

4. Le registre est conçu de façon à en faciliter au maximum l’accès au public par des 
moyens électroniques tels que l’Internet. La conception du registre permet également, dans 
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des conditions normales d’exploitation, de consulter constamment et immédiatement par 
des moyens électroniques l’information qui y est consignée. 

5. Chaque Partie devrait intégrer dans son registre des liens vers ses bases de données 
pertinentes, existantes et accessibles au public, concernant des questions liées à la protec-
tion de l’environnement. 

6. Chaque Partie intègre dans son registre des liens avec les registres des rejets et 
transferts de polluants des autres Parties au Protocole et, si possible, avec les registres des 
rejets et transferts de polluants d’autres pays. 

Article 6

Portée du registre

1. Chaque Partie veille à ce que son registre contienne des données sur : 
a) Les rejets de polluants soumis à notification en vertu du paragraphe 2 de l’arti-

cle 7;
b) Les transferts hors du site soumis à notification en vertu du paragraphe 2 de l’ar-

ticle 7; et 
c) Les rejets de polluants de sources diffuses soumis à notification en vertu du para-

graphe 4 de l’article 7. 
2. Ayant évalué les données d’expérience acquises lors de l’élaboration de registres 

nationaux des rejets et transferts de polluants ainsi que dans le cadre de l’application du 
présent Protocole, et compte tenu des processus internationaux pertinents, la Réunion des 
Parties passe en revue les prescriptions en matière de notification en vertu du présent Pro-
tocole et examine les questions ci-après dans le cadre du développement du Protocole : 

a) Révision des activités indiquées à l’annexe I;
b) Révision des polluants indiqués à l’annexe II;
c) Révision des seuils indiqués aux annexes I et II; et
d) Incorporation d’autres aspects pertinents tels que des informations sur les trans-

ferts sur le site, le stockage, la définition de prescriptions en matière de notification des 
sources diffuses ou l’établissement de critères d’inscription de polluants au titre du présent 
Protocole. 

Article 7

Prescriptions en matière de notification

1. Chaque Partie : 
a) Fait obligation au propriétaire ou à l’exploitant des différents établissements rele-

vant de sa juridiction où se déroulent une ou plusieurs des activités indiquées à l’annexe I 
au-dessus des seuils d’activité applicables qui sont précisés dans la colonne 1 de l’annexe I, 
et : 
 i) Qui rejette tout polluant indiqué à l’annexe II dans des quantités supérieures aux 

seuils applicables fixés à l’annexe II, colonne 1;
 ii) Qui transfère hors du site tout polluant indiqué à l’annexe II dans des quantités 

supérieures au seuil applicable fixé à l’annexe II, colonne 2, dans le cas où la 
Partie concernée a opté pour la notification des transferts par polluant confor-
mément à l’alinéa d du paragraphe 5;
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 iii) Qui transfère hors du site plus de 2 tonnes par an de déchets dangereux ou plus 
de 2 000 tonnes par an d’autres déchets dans le cas où la Partie concernée a opté 
pour la notification des transferts par déchet conformément à l’alinéa d du para-
graphe 5; ou

 iv) Qui transfère hors du site tout polluant indiqué à l’annexe II dans des eaux usées 
destinées à faire l’objet d’une épuration, dans des quantités supérieures au seuil 
applicable fixé à l’annexe II, colonne 1b;

de se conformer aux dispositions que ledit propriétaire ou exploitant est tenu de prendre 
conformément au paragraphe 2; ou

b) Fait obligation au propriétaire ou à l’exploitant des différents établissements rele-
vant de sa juridiction où se déroulent une ou plusieurs des activités indiquées à l’annexe I 
au niveau ou au-dessus des seuils fondés sur le nombre d’employés qui sont indiqués dans 
l’annexe I, colonne 2 et qui fabriquent, transforment ou utilisent tout polluant indiqué à 
l’annexe II dans des quantités supérieures au seuil applicable fixé à l’annexe II, colonne 3, 
de se conformer aux dispositions que ledit propriétaire ou exploitant est tenu de prendre 
conformément au paragraphe 2. 

2. Chaque Partie fait obligation au propriétaire ou exploitant d’un établissement visé 
au paragraphe 1 de soumettre les informations indiquées aux paragraphes 5 et 6, confor-
mément aux prescriptions qui y sont énoncées, en ce qui concerne les polluants et déchets 
dont les seuils ont été dépassés. 

3. En vue d’atteindre l’objectif du présent Protocole, une Partie peut décider, dans 
le cas d’un polluant donné, d’appliquer soit un seuil de rejet soit un seuil de fabrication, de 
transformation ou d’utilisation, à condition de contribuer ainsi à accroître les informations 
pertinentes sur les rejets ou les transferts consignées sur son registre. 

4. Chaque Partie veille à ce que son autorité compétente recueille les données sur 
les rejets de polluants de sources diffuses indiquées aux paragraphes 7 et 8, à inclure dans 
son registre, ou charge un ou plusieurs organes compétents ou autorités publiques de les 
recueillir. 

5. Chaque Partie fait obligation aux propriétaires ou exploitants des établissements 
soumis à notification en vertu du paragraphe 2 de rassembler et présenter à leur autorité 
compétente les données ci-après, pour chaque établissement : 

a) Le nom, l’adresse, l’emplacement géographique et l’activité ou les activités de 
l’établissement en question ainsi que le nom du propriétaire ou exploitant et, selon le cas, 
de la société;

b) Le nom et l’identificateur numérique de chaque polluant soumis à notification en 
vertu du paragraphe 2;

c) La quantité de chaque polluant soumis à notification en vertu du paragraphe 2 qui 
est rejetée de l’établissement dans l’environnement au cours de l’année de notification, en 
indiquant à la fois la quantité totale rejetée et les rejets dans l’air, dans l’eau ou dans le sol, 
y compris par injection souterraine;

d) Selon le cas : 
 i) La quantité de chaque polluant soumis à notification en vertu du paragraphe 2 

qui est transférée hors du site au cours de l’année de notification, en établissant 
une distinction entre les quantités transférées pour élimination et pour récupé-
ration, ainsi que le nom et l’adresse de l’établissement qui reçoit les polluants 
transférés; ou
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 ii) La quantité de déchets soumis à notification en vertu du paragraphe 2 qui est 
transférée hors du site au cours de l’année de notification, en faisant la distinc-
tion entre les déchets dangereux et les autres déchets, pour toute opération de 
récupération ou d’élimination, en indiquant par les lettres « R » ou « E » respecti-
vement si les déchets sont destinés à être récupérés ou éliminés conformément à 
l’annexe III et, dans le cas de mouvements transfrontières de déchets dangereux, 
le nom et l’adresse de l’entreprise qui procède à la récupération ou à l’élimination 
des déchets et ceux du site de récupération ou d’élimination qui reçoit effective-
ment les déchets transférés;

e) La quantité de chaque polluant contenu dans les eaux usées, soumis à notification 
en vertu du paragraphe 2, qui est transférée hors du site au cours de l’année de notification; 
et

f) La méthode utilisée pour obtenir les données visées aux alinéas c à e conformé-
ment au paragraphe 2 de l’article 9, en indiquant si ces données sont fondées sur des mesu-
res, des calculs ou des estimations. 

6. Les informations visées aux alinéas c à e du paragraphe 5 englobent les données sur 
les rejets et transferts, découlant d’activités régulières ou d’événements extraordinaires. 

7. Chaque Partie consigne dans son registre, avec un degré de désagrégation spatiale 
adapté, les informations sur les rejets de polluants de sources diffuses pour lesquels elle 
détermine que des données sont en passe d’être recueillies par les autorités compétentes 
et qu’elles peuvent être incorporées de manière pratique. Si elle détermine que de telles 
données n’existent pas, elle adopte des mesures pour entreprendre de notifier les rejets de 
polluants pertinents provenant d’une ou plusieurs sources diffuses en conformité avec ses 
priorités nationales.

8. Les informations visées au paragraphe 7 englobent des renseignements sur la mé-
thode employée pour obtenir lesdites informations. 

Article 8

Cycle de notification

1. Chaque Partie veille à ce que les données qui doivent être incorporées dans son 
registre soient accessibles au public, rassemblées et consignées dans son registre par année 
civile. L’année de notification est l’année civile à laquelle se rapportent ces données. Pour 
chaque Partie, la première année de notification est l’année civile qui suit l’entrée en vi-
gueur du Protocole à son égard. La notification requise en vertu de l’article 7 est annuelle. 
Toutefois, la deuxième année de notification pourra être la deuxième année civile qui suit 
la première année de notification. 

2. Chaque Partie qui n’est pas une organisation d’intégration économique régionale 
veille à ce que les données soient incorporées dans son registre dans un délai de 15 mois à 
compter de la fin de chaque année de notification. Cependant, les données de la première 
année de notification sont incorporées dans son registre dans un délai de deux ans à comp-
ter de la fin de ladite année. 

3. Chaque Partie qui est une organisation d’intégration économique régionale veille 
à ce que les données correspondant à une année de notification particulière soient incor-
porées dans son registre six mois après que les Parties qui ne sont pas des organisations 
d’intégration économique régionale sont tenues d’incorporer les leurs. 
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Article 9

Collecte des données et tenue d’archives

1. Chaque Partie fait obligation aux propriétaires ou exploitants des établissements 
tombant sous le coup des dispositions de l’article 7 de recueillir les données nécessaires 
pour déterminer, conformément au paragraphe 2 du présent article et avec une fréquence 
suffisante, les rejets de l’établissement et ses transferts hors du site soumis à notification en 
vertu de l’article 7 et de conserver à l’intention des autorités compétences les archives sur 
les données à partir desquelles ont été obtenues les informations notifiées, pendant une 
période de cinq ans à compter de la fin de la période de notification considérée. Dans ces 
archives sera également consignée la méthode utilisée pour rassembler les données. 

2. Chaque Partie fait obligation aux propriétaires ou exploitants des établissements 
soumis à notification en vertu de l’article 7 d’utiliser les meilleures informations disponi-
bles soit, notamment, des données de surveillance, des coefficients d’émission, des équa-
tions du bilan matière, une surveillance indirecte ou d’autres calculs, des appréciations 
techniques ou d’autres méthodes. Le cas échéant, ces données ou opérations devront être 
obtenues, ou effectuées, selon des méthodes approuvées internationalement. 

Article 10

Contrôle de la qualité

1. Chaque Partie fait obligation aux propriétaires ou exploitants des établissements 
soumis à notification en vertu du paragraphe 1 de l’article 7 d’assurer la qualité des données 
qu’ils notifient. 

2. Chaque Partie veille à ce que les données qui sont consignées dans son registre 
fassent l’objet d’un contrôle de qualité par l’autorité compétente, et notamment à ce que 
soient vérifiées leur exhaustivité, leur cohérence et leur crédibilité, compte tenu de toutes 
lignes directrices qui pourraient être établies par la Réunion des Parties. 

Article 11

Accès du public à l’information

1. Chaque Partie fait en sorte que le public ait accès, aux informations consignées 
dans son registre des rejets et transferts de polluants sans qu’il ait à faire valoir un inté-
rêt particulier et, conformément aux dispositions du présent Protocole, essentiellement 
en veillant à ce que son registre soit conçu de façon à être directement accessible par voie 
électronique, par le biais des réseaux de télécommunication publics. 

2. Si le public ne peut pas consulter facilement les informations consignées dans son 
registre par des moyens électroniques, chaque Partie fait en sorte que son autorité com-
pétente communique sur demande ces données par n’importe quel autre moyen efficace, 
aussitôt que possible et au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la date de sou-
mission de la demande. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, chaque Partie fait en sorte que l’ac-
cès à l’information consignée dans son registre soit gratuit. 
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4. Chaque Partie peut autoriser son autorité compétente à percevoir un droit pour la 
reproduction et l’envoi des informations précises visées au paragraphe 2, mais ce droit ne 
doit pas dépasser un montant raisonnable. 

5. Si le public ne peut pas consulter facilement les informations consignées dans son 
registre par des moyens électroniques, chaque Partie fait en sorte que son registre puisse 
être consulté, par des moyens électroniques, dans des lieux accessibles au public, par exem-
ple dans les bibliothèques publiques, les bureaux des autorités locales ou d’autres lieux 
appropriés. 

Article 12

Confidentialité

1. Chaque Partie peut autoriser l’autorité compétente à préserver la confidentialité 
d’informations consignées dans le registre dans les cas où la divulgation de ces informa-
tions aurait des incidences défavorables sur : 

a) Les relations internationales, la défense nationale ou la sécurité publique;
b) La bonne marche de la justice, la possibilité pour toute personne d’être jugée équi-

tablement ou la capacité d’une autorité publique d’effectuer une enquête d’ordre pénal ou 
disciplinaire;

c) Le secret commercial et industriel, lorsque ce secret est protégé par la loi afin de 
défendre un intérêt économique légitime;

d) Les droits de propriété intellectuelle;
e) Le caractère confidentiel des données et/ou des dossiers personnels concernant 

une personne physique si cette personne n’a pas consenti à la divulgation de ces informa-
tions au public, lorsque le caractère confidentiel de ce type d’information est prévu par le 
droit national. 

Les motifs susmentionnés de préservation de la confidentialité doivent être interprétés 
de manière restrictive compte tenu de l’intérêt que la divulgation des informations deman-
dées présenterait pour le public et selon que ces informations ont trait ou non aux rejets 
dans l’environnement. 

2. Dans le cadre de l’alinéa c du paragraphe 1, toute information concernant les rejets 
qui intéresse la protection de l’environnement est susceptible d’être divulguée conformé-
ment au droit national. 

3. Lorsqu’une information n’est pas divulguée en vertu du paragraphe 1, le registre 
précise quel type d’information n’a pas été rendue publique, par exemple en fournissant 
des données génériques sur les produits chimiques, et pour quelle raison elle n’a pas été 
divulguée. 

Article 13

Participation du public à l’élaboration de registres nationaux 
des rejets et transferts de polluants

1. Chaque Partie assure des possibilités appropriées de participation du public à l’éla-
boration de son registre national des rejets et transferts de polluants, dans le cadre de son 
droit national. 
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2. Aux fins du paragraphe 1, chaque Partie donne au public la possibilité d’avoir ac-
cès gratuitement à l’information concernant les mesures proposées pour élaborer son re-
gistre national des transferts et rejets de polluants et de soumettre toute observation, in-
formation, ou analyser et donner tout avis de nature à faciliter le processus décisionnel, et 
l’autorité compétente tient dûment compte de sa contribution. 

3. Chaque Partie veille à ce que, une fois que la décision de créer ou de modifier sen-
siblement son registre a été prise, le public soit informé en temps voulu de cette décision et 
des considérations qui la motivent. 

Article 14

Accès à la justice

1. Chaque Partie veille, dans le cadre de sa législation nationale, à ce que toute per-
sonne qui estime que sa demande d’information en vertu du paragraphe 2 de l’article 11 a 
été ignorée, rejetée abusivement, en totalité ou en partie, ou qu’elle a reçu une réponse in-
suffisante, ou encore que de toute autre manière elle n’a pas été traitée conformément aux 
dispositions dudit paragraphe, ait la possibilité de former un recours devant une instance 
judiciaire ou un autre organe indépendant et impartial établi par la loi. 

2. Les prescriptions énoncées au paragraphe 1 ne portent pas atteinte aux droits et 
obligations respectifs des parties découlant des accords en vigueur applicables entre elles, 
qui traitent de l’objet du présent article. 

Article 15

Renforcement des capacités

1. Chaque Partie s’emploie à faire connaître au public son registre des rejets et trans-
ferts de polluants et veille à lui fournir aide et conseils pour consulter son registre et com-
prendre et utiliser les informations qui y figurent. 

2. Chaque Partie devrait assurer un renforcement des capacités suffisant et donner 
des conseils appropriés pour aider les autorités et organes responsables à s’acquitter de 
leurs obligations en vertu du présent Protocole. 

Article 16

Coopération internationale

1. Les Parties coopèrent et s’entraident, selon le cas : 
a) Pour mener les actions internationales en appui aux objectifs du présent Proto-

cole;
b) Sur la base d’un accord mutuel entre les parties concernées, pour mettre en œuvre 

des systèmes nationaux aux fins du présent Protocole;
c) Pour échanger des informations au titre du présent Protocole en ce qui concerne 

les rejets et transferts dans les zones frontalières; et
d) Pour échanger des informations au titre du présent Protocole en ce qui concerne 

les transferts entre les Parties. 
2. Les Parties s’emploient à coopérer entre elles et encouragent la coopération avec 

les organisations internationales compétentes, selon le cas, en vue de promouvoir : 
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a) La sensibilisation du public au niveau international;
b) Le transfert de technologies; et
c) L’ assistance technique aux Parties en développement et Parties en transition, en 

ce qui concerne les questions relatives au présent Protocole. 

Article 17

Réunion des parties

1. Une Réunion des Parties est instituée par le présent paragraphe. Sa première ses-
sion est convoquée deux ans au plus tard après la date d’entrée en vigueur du présent Pro-
tocole. Par la suite, sauf si les Parties au présent Protocole en décident autrement, la Réu-
nion des Parties tient ses sessions ordinaires juste après les réunions ordinaires des Parties 
à la Convention ou en parallèle avec elles. La Réunion des Parties peut tenir une session ex-
traordinaire si elle en décide ainsi lors d’une session ordinaire ou à la demande écrite d’une 
Partie, sous réserve que cette demande soit communiquée à l’ensemble des Parties par le 
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe et appuyée par au moins 
un tiers de ces Parties dans les six mois qui suivent cette communication. 

2. La Réunion des Parties suit en permanence l’application et le développement du 
présent Protocole sur la base des informations notifiées régulièrement par les Parties, et, 
dans cette optique : 

a) Examine l’élaboration des registres des rejets et transferts de polluants et favorise 
leur convergence et leur renforcement progressifs;

b) Élabore des directives afin de faciliter la notification des informations que lui 
adressent les Parties, en tenant compte de la nécessité d’éviter les doubles emplois dans ce 
domaine;

c) Établisse un programme de travail;
d) Examine et, s’il y a lieu, prenne des mesures visant à renforcer la coopération 

transfrontière et internationale conformément à l’article 16;
e) Crée les organes subsidiaires qu’elle juge nécessaires;
f) Examine et adopte les propositions d’amendement au présent Protocole et à ses 

annexes jugées nécessaires à son application, conformément aux dispositions de l’arti-
cle 20;

g) À sa première réunion, examine et adopte par consensus le règlement intérieur 
de ses réunions et des réunions de ses organes subsidiaires en tenant compte de tout règle-
ment intérieur adopté par la Réunion des Parties à la Convention;

h) Étudie la possibilité d’établir par consensus des arrangements financiers et des 
mécanismes d’assistance technique en vue de faciliter l’application du Protocole;

i) Sollicite, lorsqu’il y a lieu, l’appui des autres organismes internationaux qui 
concourent aux objectifs du présent Protocole; et

j) Envisage et entreprend toute autre action qui pourrait s’avérer nécessaire aux fins 
du présent Protocole, comme l’adoption de directives et de recommandations destinées à 
faciliter son application. 

3. La Réunion des Parties facilite l’échange de données sur l’expérience acquise en 
matière de notification des transferts selon l’approche par polluant ou l’approche par dé-
chet et examine ces données afin d’étudier la possibilité de faire converger ces deux appro-
ches compte tenu de l’intérêt que présente l’information pour le public, conformément à 
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l’article premier, et de l’efficacité générale des registres nationaux des rejets et transferts de 
polluants. 

4. L’Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique, ainsi que tout État ou organisation d’intégration économi-
que régionale qui est habilité en vertu de l’article 24 à signer le présent Protocole mais qui 
n’est pas Partie audit Protocole, et toute organisation intergouvernementale qui possède 
des compétences dans des domaines ayant un rapport avec le Protocole sont autorisés à 
participer en qualité d’observateurs aux sessions de la Réunion des Parties. Leur admission 
et leur participation sont régies par le règlement intérieur adopté par la Réunion des Par-
ties. 

5. Toute organisation non gouvernementale qui possède des compétences dans des 
domaines ayant un rapport avec le présent Protocole et qui a fait savoir au Secrétaire exé-
cutif de la Commission économique pour l’Europe qu’elle souhaitait être représentée à une 
session de la Réunion des Parties est autorisée à participer en qualité d’observateur sauf si 
un tiers au moins des Parties présentes soulève des objections. Leur admission et leur parti-
cipation sont régies par le règlement intérieur adopté par la Réunion des Parties. 

Article 18

Droit de vote

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, chaque Partie au présent Protocole 
dispose d’une voix. 

2. Dans les domaines relevant de leur compétence, les organisations d’intégration 
économique régionale disposent, pour exercer leur droit de vote, d’un nombre de voix égal 
au nombre de leurs États membres qui sont Parties. Ces organisations n’exercent pas leur 
droit de vote si leurs États membres exercent le leur, et inversement. 

Article 19

Annexes

Les annexes au présent Protocole font partie intégrante de celui-ci et, sauf disposition 
contraire expresse, toute référence au présent Protocole constitue également une référence 
à ses annexes. 

Article 20

Amendements

1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Protocole. 
2. Les propositions d’amendement au présent Protocole sont examinées lors d’une 

session de la Réunion des Parties. 
3. Le texte de toute proposition d’amendement au présent Protocole est soumis par 

écrit au secrétariat, qui le communique six mois au moins avant la réunion au cours de la-
quelle l’amendement est proposé pour adoption, à toutes les Parties, aux autres États et or-
ganisations d’intégration économique régionale qui ont accepté d’être liés par le Protocole 
et pour lesquels il n’est pas encore entré en vigueur, ainsi qu’aux Signataires. 



376 annuaire juridique 2003 

4. Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un accord par consensus sur 
tout amendement qu’il est proposé d’apporter au présent Protocole. Si tous les efforts en ce 
sens sont demeurés vains et si aucun accord ne s’est dégagé, l’amendement est adopté en 
dernier ressort par un vote à la majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes. 

5. Aux fins du présent article, l’expression « Parties présentes et votantes » désigne 
les Parties présentes à la réunion qui émettent un vote affirmatif ou négatif. 

6. Les amendements au présent Protocole adoptés conformément au paragraphe 4 
sont soumis par le secrétariat au Dépositaire qui les distribue à toutes les Parties, aux autres 
États et organisations d’intégration économique régionale qui ont accepté d’être liés par le 
Protocole et pour lesquels il n’est pas encore entré en vigueur, ainsi qu’aux Signataires. 

7. Les amendements, autres que les amendements à une annexe, entrent en vigueur 
pour les Parties qui les ont ratifiés, acceptés ou approuvés le quatre-vingt-dixième jour qui 
suit la date de la réception par le Dépositaire des instruments de ratification, d’accepta-
tion ou d’approbation par les trois quarts au moins de ceux qui étaient parties au moment 
de l’adoption. Par la suite, ils entrent en vigueur pour toute autre Partie le quatre-vingt-
dixième jour qui suit le dépôt par cette Partie de son instrument de ratification, d’accepta-
tion ou d’approbation des amendements. 

8. S’agissant d’un amendement à une annexe, toute Partie qui n’accepte pas cet 
amendement en donne notification au Dépositaire par écrit dans les 12 mois qui suivent 
la date de sa communication par le Dépositaire. Le Dépositaire informe sans retard toutes 
les Parties de la réception de cette notification. Une Partie peut à tout moment retirer une 
notification antérieure de non-acceptation, après quoi l’amendement à une annexe entre 
en vigueur à l’égard de cette Partie. 

9. À l’expiration du délai de 12 mois à compter de la date de sa communication par 
le Dépositaire aux termes du paragraphe 6, l’amendement à une annexe entre en vigueur à 
l’égard des Parties qui n’ont pas soumis de notification au Dépositaire conformément aux 
dispositions du paragraphe 8, pour autant que, à la date en question, un tiers au plus de 
ceux qui étaient Parties au moment de l’adoption de l’amendement ait soumis une notifi-
cation de cette nature. 

10. Si un amendement à une annexe est lié directement à un amendement au présent 
Protocole, l’amendement à une annexe n’entre pas en vigueur tant que l’amendement au 
présent Protocole n’est pas lui-même entré en vigueur. 

Article 21

Secrétariat

Le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe exerce les fonc-
tions de secrétariat suivantes au titre du présent Protocole : 

a) Il prépare les sessions de la Réunion des Parties et en assure le service;
b) Il transmet aux Parties les rapports et autres renseignements reçus en application 

des dispositions du présent Protocole;
c) Il fait rapport à la Réunion des Parties sur les activités du secrétariat;
d) Il s’acquitte des autres fonctions que la Réunion des Parties peut lui assigner, en 

fonction des ressources disponibles. 
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Article 22

Examen du respect des dispositions

À sa première session, la Réunion des Parties établit, par consensus, des procédures 
et des mécanismes institutionnels de coopération à caractère non judiciaire, non conflic-
tuel et consultatif en vue d’évaluer et de promouvoir le respect des dispositions du présent 
Protocole et de traiter les cas de non-respect. Lorsqu’elle établit ces procédures et méca-
nismes, la Réunion des Parties se pose, entre autres, la question de savoir si elle autorise les 
membres du public à communiquer des informations sur des questions en rapport avec le 
présent Protocole. 

Article 23

Règlement des différends

1. Si un différend surgit entre deux ou plusieurs Parties au sujet de l’interprétation 
ou de l’application du présent Protocole, ces Parties s’efforcent de le régler par voie de né-
gociation ou par tout autre moyen pacifique de règlement des différends qu’elles jugent 
acceptable. 

2. Lorsqu’il signe, ratifie, accepte, approuve le présent Protocole ou y adhère, ou à 
tout moment par la suite, un État peut signifier par écrit au Dépositaire que, pour les dif-
férends qui n’ont pas été réglés conformément au paragraphe 1, il accepte de considérer 
comme obligatoires l’un des deux ou les deux moyens de règlement ci-après dans ses rela-
tions avec toute Partie acceptant la même obligation : 

a) Soumission du différend à la Cour internationale de Justice;
b) Arbitrage, conformément à la procédure exposée dans l’annexe IV. 
Toute organisation d’intégration économique régionale peut faire en matière d’arbi-

trage une déclaration allant dans le même sens conformément à la procédure visée à l’ali-
néa b. 

3. Si les parties au différend ont accepté les deux moyens de règlement des différends 
visés au paragraphe 2, le différend peut n’être soumis qu’à la Cour internationale de Justice, 
à moins que les parties au différend n’en conviennent autrement. 

Article 24

Signature

Le présent Protocole est ouvert à la signature à Kiev (Ukraine) du 21 au 23 mai 2003 à 
l’occasion de la cinquième Conférence ministérielle « Un environnement pour l’Europe », 
puis au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 31 décembre 2003, 
pour tous les États qui sont Membres de l’Organisation des Nations Unies ainsi que les 
organisations d’intégration économique régionale constituées par des États souverains 
Membres de l’Organisation auxquelles des États membres ont donné compétence dans des 
domaines régis par le présent Protocole, notamment pour conclure des accords dans ces 
domaines. 
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Article 25

Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies remplit les fonctions de Dé-
positaire du présent Protocole. 

Article 26

Ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. Le présent Protocole est soumis à la ratification, l’acceptation ou l’approbation 
des États et des organisations d’intégration économique régionale signataires visés à l’ar-
ticle 24. 

2. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion des États et organisations d’intégra-
tion économique régionale visés à l’article 24 à compter du 1er janvier 2004. 

3. Toute organisation d’intégration économique régionale visée à l’article 24 qui de-
vient Partie au présent Protocole sans qu’aucun de ses États membres n’y soit Partie est liée 
par toutes les obligations qui découlent du présent Protocole. Lorsqu’un ou plusieurs États 
membres d’une telle organisation sont Parties au présent Protocole, cette organisation et 
ses États membres conviennent de leurs responsabilités respectives dans l’exécution des 
obligations qu’il leur impose. En pareil cas, l’organisation et les États membres ne sont pas 
habilités à exercer concurremment les droits qui découlent du présent Protocole. 

4. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion, les organisations d’intégration économique régionale visées à l’article 24 indiquent 
l’étendue de leur compétence à l’égard des matières dont traite le présent Protocole. En 
outre, ces organisations informent le Dépositaire de toute modification importante de 
l’étendue de leur compétence. 

Article 27

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date 
de dépôt du seizième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion. 

2. Aux fins du paragraphe 1, l’instrument déposé par une organisation d’intégration 
économique régionale ne s’ajoute pas à ceux qui sont déposés par les États membres de 
cette organisation. 

3. À l’égard de chaque État ou organisation d’intégration économique régionale qui 
ratifie, accepte ou approuve le présent Protocole ou y adhère après le dépôt du seizième 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, le Protocole entre 
en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt par cet État ou cette orga-
nisation de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 



 Chapitre IV 379

Article 28

Réserves

Aucune réserve ne peut être faite au présent Protocole. 

Article 29

Dénonciation

À tout moment après l’expiration d’un délai de trois ans commençant à courir à la date 
d’entrée en vigueur du présent Protocole à l’égard d’une Partie, cette Partie peut dénoncer 
l’instrument par notification écrite adressée au Dépositaire. Cette dénonciation prend effet 
le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de réception de sa notification par le Déposi-
taire. 

Article 30

Textes authentiques

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, français et russe sont également 
authentiques, est déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
Fait à Kiev, le 21 mai deux mille trois. 

aNNeXe i

activités

n° Activité Seuil d’activité (colonne 1)

Seuil fondé 
sur le nombre 

d’employés 
(colonne 2)

1. secteur de l’énergie

a) Raffineries de pétrole et de gaz *

10 employés

b) Installations de gazéification 
et de liquéfaction *

c) Centrales thermiques  
et autres installations de combustion

Avec un apport thermique 
de 50 mégawatts (MW)

d) Cokeries *

e) Broyeurs à charbon Avec une capacité 
d’une tonne par heure

f) Installations pour la fabrication 
des produits à base de charbon 
et de combustibles non fumigènes solides

*
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n° Activité Seuil d’activité (colonne 1)

Seuil fondé 
sur le nombre 

d’employés 
(colonne 2)

2. Production et transformation des métaux

a) Installations de grillage ou de frittage 
de minerai métallique 
(y compris de minerai sulfuré)

*

10 employés

b) Installations pour la production de fonte 
ou d’acier (de première ou seconde 
fusion) notamment en coulée continue

Avec une capacité 
de 2,5 tonnes par heure 

c) Installations destinées à la transformation 
des métaux ferreux : 

 i) Par laminage à chaud Avec une capacité  
de 20 tonnes d’acier brut 
par heure

 ii) Par forgeage à l’aide de marteaux Avec une énergie de 
frappe de 50 kilojoules 
par marteau, lorsque la 
puissance calorifique mise 
en œuvre est supérieure 
à 20 MW

 iii) Application de couches  
de protection de métal en fusion

Avec une capacité  
de traitement de 2 tonnes 
d’acier brut par heure

d) Fonderies de métaux ferreux  
avec une capacité de production  
de 20 tonnes par jour

Avec une capacité 
de production 
de 20 tonnes par jour

e) Installations : 
 i) Destinées à la production 

de métaux bruts non ferreux à partir 
de minerais, de concentrés ou  
de matières premières secondaires 
par procédés métallurgiques, 
chimiques ou électrolytiques

*

 ii) Destinées à la fusion, y compris 
l’alliage, de métaux non ferreux, 
incluant des produits  
de récupération (affinage,  
moulage en fonderie, etc.)

Avec une capacité 
de fusion de 4 tonnes 
par jour pour le plomb 
et le cadmium ou 20 tonnes 
par jour pour tous 
les autres métaux

f) Installations de traitement de surface  
de métaux et matières plastiques utilisant 
un procédé électrolytique ou chimique

Lorsque le volume  
des cuves affecté  
au traitement  
est égal à 30 m3
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n° Activité Seuil d’activité (colonne 1)

Seuil fondé 
sur le nombre 

d’employés 
(colonne 2)

3. industrie minérale

a) Extraction souterraine 
et opérations connexes *

10 employés

b) Extraction à ciel ouvert Lorsque la superficie du site 
est égale à 25 hectares

c) Installations destinées à la production :

 i) De clinker (ciment) 
dans des fours rotatifs 

Avec une capacité 
de production  
de 500 tonnes par jour

 ii) De chaux dans des fours rotatifs Avec une capacité  
de production supérieure 
à 50 tonnes par jour

 iii) De clinker ou de chaux  
dans d’autres types de fours 

Avec une capacité 
de production de 50 tonnes 
par jour 

d) Installations destinées à la production 
d’amiante et à la fabrication de produits  
à base d’amiante 

*

e) Installations destinées à la fabrication du 
verre, y compris celles destinées 
à la fabrication de fibres de verre 

Avec une capacité 
de fusion de 20 tonnes 
par jour

f) Installations destinées à la fusion  
de matières minérales, y compris  
celles destinées à la production  
de fibres minérales 

Avec une capacité 
de fusion de 20 tonnes 
par jour 

g) Installations destinées à la fabrication 
de produits céramiques par cuisson, 
notamment de tuiles, de briques 
(simples ou réfractaires), de carrelages,  
de grès ou de porcelaines 

Avec une capacité 
de production de 75 tonnes 
par jour, ou une capacité  
de four de 4 m3 et avec  
une densité d’empilage 
de 300 kg/m3 par four

4. industrie chimique

a) Installations chimiques destinées à 
 la fabrication industrielle de produits 
chimiques organiques de base, tels que : 

*

10 employés
 i) Hydrocarbures simples (linéaires 

ou cycliques, saturés ou insaturés, 
aliphatiques ou aromatiques)
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n° Activité Seuil d’activité (colonne 1)

Seuil fondé 
sur le nombre 

d’employés 
(colonne 2)

 ii) Hydrocarbures oxygénés, 
notamment alcools, aldéhydes, 
cétones, acides carboxyliques, esters, 
acétates, éthers, peroxydes, résines 
époxydes

*

10 employés

 iii) Hydrocarbures sulfurés
 iv) Hydrocarbures azotés, notamment 

amines, amides, composés nitreux, 
nitrés ou nitratés, nitriles, cyanates, 
isocyanates

 v) Hydrocarbures phosphorés
 vi) Hydrocarbures halogénés
 vii Composés organométalliques
 viii) Matières plastiques de base 

(polymères, fibres synthétiques, 
fibres à base de cellulose)

 ix) Caoutchoucs synthétiques 
 x) Colorants et pigments
 xi) Tensioactifs et agents de surface

b) Installations chimiques destinées à la 
fabrication industrielle de produits 
chimiques inorganiques de base, tels que :

*

 i) Gaz, notamment ammoniac, chlore 
ou chlorure d’hydrogène, fluor ou 
fluorure d’hydrogène, oxydes de 
carbone, composés soufrés, oxydes 
d’azote, hydrogène, dioxyde de 
soufre, dichlorure de carbonyle

 ii) Acides, notamment acide 
chromique, acide fluorhydrique, 
acide phosphorique, acide nitrique, 
acide chlorhydrique, acide 
sulfurique, oléum, acides sulfurés

 iii) Bases, notamment hydroxyde 
d’ammonium, hydroxyde de 
potassium, hydroxyde de sodium

 iv) Sels, notamment chlorure 
d’ammonium, chlorate de 
potassium, carbonate de potassium, 
carbonate de sodium, perborate, 
nitrate d’argent
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n° Activité Seuil d’activité (colonne 1)

Seuil fondé 
sur le nombre 

d’employés 
(colonne 2)

 v) Non-métaux, oxydes métalliques  
ou autres composés inorganiques, 
tels que carbure de calcium, silicium, 
carbure de silicium

10 employés

c) Installations chimiques destinées  
à la fabrication industrielle d’engrais 
à base de phosphore, d’azote ou de 
potassium (engrais simples ou composés)

*

d) Installations chimiques destinées  
à la fabrication industrielle de produits  
de base phytosanitaires et de biocides

*

e) Installations utilisant un procédé 
chimique ou biologique  
pour la fabrication industrielle  
de produits pharmaceutiques de base

*

f) Installations destinées à la fabrication 
industrielle d’explosifs et de produits 
pyrotechniques

*

5. Gestion des déchets et eaux usées

a) Installations destinées à l’incinération, 
la pyrolyse, la valorisation, le traitement 
chimique ou la mise en décharge  
des déchets dangereux

Recevant 10 tonnes par jour 

10 employés

b) Installations pour l’incinération  
des déchets municipaux

Avec une capacité  
de 3 tonnes par heure

c) Installations pour l’élimination  
des déchets non dangereux

Avec une capacité  
de 50 tonnes par jour

d) Décharges (à l’exclusion des décharges  
de déchets inertes)

Recevant 10 tonnes par jour 
ou avec une capacité totale 
de 25 000 tonnes

e) Installations destinées à l’élimination  
ou au recyclage de carcasses et de déchets 
d’animaux

Avec une capacité de 
traitement de 10 tonnes 
par jour

f) Installations municipales d’épuration  
des eaux usées

Avec une capacité  
de 100 000  
équivalents-habitants

g) Installations industrielles autonomes 
d’épuration des eaux usées issues  
de l’une ou de plusieurs des activités 
figurant dans la présente annexe

Avec une capacité  
de 10 000 m3 par jour
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n° Activité Seuil d’activité (colonne 1)

Seuil fondé 
sur le nombre 

d’employés 
(colonne 2)

6. Fabrication et transformation du papier et du bois

a) Installations industrielles destinées  
à la fabrication de pâte à papier à partir  
de bois ou d’autres matières fibreuses

*

10 employés

b) Installations industrielles destinées  
à la fabrication de papier et de carton  
et d’autres produits dérivés du bois 
(tels que l’aggloméré, le panneau de fibres 
ou le contreplaqué)

Avec une capacité 
de production  
de 20 tonnes par jour

c) Installations industrielles destinées  
à la conservation du bois et des produits 
dérivés du bois au moyen de substances 
chimiques 

Avec une capacité  
de 50 m3 par jour

7. Élevage intensif et aquaculture

a) Installations destinées à l’élevage intensif 
de volailles ou de porcs

 i) Disposant de 40 000 
emplacements  
pour la volaille

10 employés

 ii) Disposant  
de 2 000 emplacements 
pour porcs  
de production 
(plus de 30 kg)

 iii) Disposant  
de 750 emplacements 
pour truies

b) Aquaculture intensive 1 000 tonnes de poissons 
et de crustacés par an

8. Produits d’origine animale et végétale issus de l’industrie alimentaire et des boissons

a) Abattoirs Avec une capacité  
de production de carcasses 
de 50 tonnes par jour

b) Traitement et transformation destinés  
à la fabrication de produits alimentaires  
et de boissons à partir de :

 i) Matières premières animales 
(autres que le lait)

Avec une capacité  
de production de produits 
finis de 75 tonnes par jour
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n° Activité Seuil d’activité (colonne 1)

Seuil fondé 
sur le nombre 

d’employés 
(colonne 2)

 ii) Matières premières végétales Avec une capacité  
de production de produits 
finis de 300 tonnes par jour 
(valeur moyenne sur une 
base trimestrielle) 10 employés

c) Traitement et transformation du lait Avec une quantité de lait 
reçue égale à 200 tonnes  
par jour (valeur moyenne 
sur une base annuelle)

9. autres activités

a) Installations destinées au traitement 
(opérations de lavage, blanchiment, 
mercerisage) ou à la teinture de fibres ou 
de textiles 

Avec une capacité  
de traitement de 10 tonnes 
par jour

10 employés

b) Tanneries Avec une capacité  
de traitement de 12 tonnes 
de produits finis par jour

c) Installations destinées au traitement 
de surface de matières, d’objets ou de 
produits, et ayant recours à l’utilisation 
de solvants organiques, notamment pour 
les opérations d’apprêt, d’impression, 
de revêtement, de dégraissage, 
d’imperméabilisation, de collage, de 
peinture, de nettoyage ou d’imprégnation 

Avec une capacité  
de consommation de 150 kg 
par heure ou de 200 tonnes 
par an

d) Installations destinées à la fabrication 
de carbone (charbon dur) ou 
d’électrographite par combustion ou 
graphitisation 

*

e) Installations destinées à la construction, à 
la peinture ou au décapage de bateaux 

Avec une capacité d’accueil 
de bateaux de 100 m de long

Notes explicatives : La colonne 1 indique les seuils d’activités visés au paragraphe 1, a de l’article 7. 
L’astérisque (*) indique qu’aucun seuil d’activité n’est applicable (toutes les installations sont soumises à 
notification). La colonne 2 indique le seuil en fonction du nombre d’employés visé au paragraphe 1, b de 
l’ar ticle 7. La mention « 10 employés » signifie l’équivalent de 10 employés à plein temps. 
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aNNeXe iii

Partie a

Opérations d’élimination (« E »)

— Dépôt sur ou dans le sol (par exemple mise en décharge).
— Traitement en milieu terrestre (par exemple biodégradation de déchets liquides ou 

de boues dans les sols, etc.).
— Injection en profondeur (par exemple des déchets pompables dans des puits, des 

dômes de sel ou des failles géologiques naturelles).
— Lagunage (par exemple déversement de déchets liquides ou de boues dans des puits, 

des étangs ou des bassins).
— Mise en décharge spécialement aménagée (par exemple placement dans des alvéoles 

étanches séparées, recouvertes et isolées les unes des autres et de l’environnement).
— Rejet dans le milieu aquatique sauf l’immersion en mer.
— Immersion en mer, y compris enfouissement dans le sous-sol marin.
— Traitement biologique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, aboutissant à 

des composés ou à des mélanges qui sont éliminés selon l’un des procédés énumérés 
dans la présente partie.

— Traitement physico-chimique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, abou-
tissant à des composés ou à des mélanges qui sont éliminés selon l’un des procédés 
énumérés dans la présente partie (par exemple évaporation, séchage, calcination, 
neutralisation, précipitation).

— Incinération à terre.
— Incinération en mer.
— Stockage permanent (par exemple placement de conteneurs dans une mine).
— Regroupement préalablement à l’une des opérations de la partie A.
— Reconditionnement préalablement à l’une des opérations de la partie A.
— Stockage préalablement à l’une des opérations de la partie A.

Partie b

Opérations de récupération (« R »)

— Utilisation comme combustible (autrement qu’en incinération directe) ou autre 
moyen de produire de l’énergie.

— Récupération ou régénération des solvants.
— Recyclage ou récupération de substances organiques qui ne sont pas utilisées comme 

solvants.
— Recyclage ou récupération des métaux ou des composés métalliques.
— Recyclage ou récupération d’autres matières inorganiques.
— Régénération des acides ou des bases.
— Récupération des produits servant à capter les polluants.
— Récupération des produits provenant des catalyseurs.
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— Régénération ou autres réemplois des huiles usées.
— Épandage sur le sol au profit de l’agriculture ou de l’écologie.
— Utilisation de matériaux résiduels obtenus à partir de l’une des opérations mention-

nées dans la présente partie.
— Échange de déchets en vue de les soumettre à l’une des opérations mentionnées 

dans la présente partie.
— Mise en réserve de matériaux en vue de les soumettre à l’une des opérations men-

tionnées dans la présente partie.

aNNeXe iV

arbitrage

1. En cas de différend soumis pour arbitrage conformément au paragraphe 2 de l’ar-
ticle  23 du présent Protocole, une ou plusieurs parties notifient à l’autre ou aux autres 
parties au différend par la voie diplomatique ainsi qu’au secrétariat, l’objet du différend 
et précisent, notamment, les articles du présent Protocole dont l’interprétation ou l’appli-
cation est en cause. Le secrétariat transmet les informations reçues à toutes les Parties au 
présent Protocole.

2. Le tribunal arbitral se compose de trois membres. Le ou les demandeurs et l’autre 
ou les autres parties au différend nomment un arbitre et les deux arbitres ainsi nommés 
désignent d’un commun accord le troisième arbitre, lequel préside le tribunal arbitral. Ce 
dernier n’est pas un ressortissant de l’une des parties au différend, n’a pas son lieu de rési-
dence habituel sur le territoire de l’une de ces parties, n’est employé par aucune d’entre elles 
et n’a pas traité cette affaire dans l’exercice de quelque autre fonction que ce soit.

3. Si le président du tribunal arbitral n’a pas été désigné dans les deux mois qui sui-
vent la nomination du deuxième arbitre, le Secrétaire exécutif de la Commission économi-
que pour l’Europe, agissant à la demande de l’une ou l’autre partie au différend, désigne le 
président dans un délai de deux mois.

4. Si l’une des parties au différend n’a pas nommé un arbitre dans le délai de deux 
mois après la notification qui est mentionnée au paragraphe 1, l’autre partie peut en infor-
mer le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe, et celui-ci désigne 
le président du tribunal arbitral dans un nouveau délai de deux mois. Au moment de cette 
désignation, le président du tribunal arbitral demande à la partie qui n’a pas nommé d’arbi-
tre de le faire dans les deux mois. Si celle-ci ne s’est pas exécutée dans ce délai, le président 
en informe le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe qui procède 
à cette nomination dans un nouveau délai de deux mois.

5. Le tribunal arbitral prend sa décision conformément au droit international et aux 
dispositions du présent Protocole.

6. Tout tribunal arbitral constitué en vertu des dispositions décrites dans la présente 
annexe établit son propre règlement intérieur.

7. Les décisions du tribunal arbitral, en matière de procédure et sur les questions de 
fond, sont prises à la majorité de ses membres.

8. Le tribunal peut prendre toutes les mesures nécessaires à l’établissement des faits.
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9. Les parties au différend facilitent la tâche du tribunal arbitral et notamment, en 
utilisant tous les moyens à leur disposition :

a) Lui fournissent tous les documents, installations et informations pertinents;
b) Lui permettent, s’il y a lieu, de convoquer des témoins ou des experts et de re-

cueillir leurs témoignages.
10. Les parties et les arbitres protègent le caractère confidentiel de toutes les informa-

tions qu’ils reçoivent sous le sceau du secret durant les travaux du tribunal arbitral.
11. Le tribunal arbitral peut, à la demande de l’une des parties, recommander des me-

sures intérimaires de protection.
12. Si l’une des parties au différend ne comparaît pas devant le tribunal arbitral ou 

ne fait pas valoir ses moyens, l’autre partie peut demander au tribunal de poursuivre ses 
travaux et de rendre sa décision finale. Le fait qu’une partie ne comparaisse pas ou qu’elle 
ne fasse pas valoir ses moyens ne constitue pas une fin de non-recevoir. Avant de rendre sa 
décision finale, le tribunal arbitral doit établir que la requête est fondée en fait et en droit.

13. Le tribunal arbitral peut entendre et établir les demandes reconventionnelles di-
rectement liées à l’objet du différend.

14. Sauf si le tribunal arbitral en décide autrement en raison des circonstances parti-
culières de l’affaire, les frais du tribunal, y compris la rémunération de ses membres, sont 
pris en charge à parties égales par les parties au différend. Le tribunal garde la trace de tou-
tes les dépenses qu’il a engagées et en fournit un état final aux parties.

15. Toute Partie au présent Protocole qui a un intérêt de nature juridique dans la 
question qui fait l’objet du différend, et qui risque d’être affectée par une décision dans cette 
affaire, peut intervenir dans la procédure avec l’assentiment du tribunal.

16. Le tribunal arbitral rend sa sentence dans les cinq mois qui suivent la date à la-
quelle il a été établi, sauf s’il estime nécessaire de prolonger ce délai pendant une période 
qui ne peut excéder cinq mois.

17. La sentence du tribunal arbitral est accompagnée d’un exposé des motifs. Elle 
est définitive et présente un caractère contraignant pour toutes les parties au différend. La 
sentence est transmise par le tribunal arbitral aux parties au différend et au secrétariat. Le 
secrétariat transmet les informations reçues à toutes les Parties au présent Protocole.

18. Tout différend qui peut survenir entre les parties au sujet de l’interprétation ou 
de l’exécution de la sentence peut être soumis par l’une ou l’autre des parties au tribunal 
arbitral qui l’a prononcée ou, si ce dernier ne peut en être saisi, à un autre tribunal constitué 
à cet effet de la même façon que le premier.
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4. PROTOCOLE SUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE ET L’INDEMNISATION 
EN CAS DE DOMMAGES CAUSÉS PAR LES EFFETS TRANSFRONTIè‑
RES D’ACCIDENTS INDUSTRIELS SUR LES EAUX TRANSFRONTIèRES, 
SE RAPPORTANT À LA CONVENTION DE 1992 SUR LA PROTECTION 
ET L’UTILISATION DES COURS D’EAU TRANSFRONTIèRES ET DES 
LACS INTERNATIONAUX ET À LA CONVENTION DE 1992 SUR LES EF‑
FETS TRANSFRONTIèRES DES ACCIDENTS INDUSTRIELS, CONCLU À 
KIEV, LE 21 MAI 2003*

Les Parties au Protocole,
Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention sur la protection et l’utilisa-

tion des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux, en particulier son article 7, 
et de la Convention sur les effets transfrontières des accidents industriels, en particulier 
son article 13,

Ayant présentes à l’esprit les dispositions pertinentes des Principes 13 et 16 de la Décla-
ration de Rio sur l’environnement et le développement,

Tenant compte du principe du pollueur-payeur en tant que principe général du droit 
international de l’environnement, accepté aussi par les Parties aux Conventions susmen-
tionnées,

Prenant note du Code de conduite de la CEE relatif à la pollution accidentelle des eaux 
intérieures transfrontières,

Conscientes des risques d’atteinte à la santé, aux biens et à l’environnement provoqués 
par les effets transfrontières des accidents industriels,

Convaincues de la nécessité de prévoir un régime de responsabilité civile et de respon-
sabilité environnementale afin de garantir une indemnisation adéquate et rapide,

Reconnaissant qu’il serait souhaitable de revoir le Protocole à un stade ultérieur afin 
d’en élargir le champ d’application selon qu’il conviendra,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Objectif

L’objectif du présent Protocole est d’établir un régime complet de responsabilité civile 
et d’indemnisation adéquate et rapide en cas de dommages causés par les effets transfron-
tières des accidents industriels sur les eaux transfrontières.

* Adopté par la Réunion extraordinaire des Parties à la Convention du 17 mars 1992 sur la protec-
tion et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux, et à la Convention du 17 mars 
1992 sur les effets transfrontières des accidents industriels, tenue à Kiev du 21 au 23 mai 2003. Doc. ECE/
MP.WAT/II-ECE/CP.TEIA/9.
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Article 2

Définitions

1. Les définitions des termes figurant dans les Conventions s’appliquent au présent 
Protocole, sauf disposition contraire de celui-ci.

2. Aux fins du présent Protocole, on entend par :
a) «  Les Conventions  », la Convention sur la protection et l’utilisation des cours 

d’eau transfrontières et des lacs internationaux et la Convention sur les effets transfrontiè-
res des accidents industriels, adoptées à Helsinki le 17 mars 1992;

b) « Protocole », le présent Protocole;
c) « Partie », une Partie contractante au Protocole;
d) « Dommages » :

 i) La perte de vies humaines ou tout préjudice corporel;
 ii) La perte de biens ou les dommages causés à des biens autres que les biens appar-

tenant à la personne responsable conformément au Protocole;
 iii) La perte de revenus découlant directement d’une atteinte à un intérêt juridi-

quement protégé fondé sur toute exploitation des eaux transfrontières à des fins 
économiques, subie du fait d’une atteinte aux eaux transfrontières, compte tenu 
des frais évités et des coûts;

 iv) Le coût des mesures de remise en état des eaux transfrontières endommagées, le-
quel est limité au coût des mesures effective ment prises ou devant l’être;

 v) Le coût des mesures de riposte, y compris toute perte ou tout dommage causé 
par ces mesures, dans la mesure où les dommages ont été causés par les effets 
transfrontières d’un accident industriel sur les eaux transfrontières;

e) « Accident industriel », un événement consécutif à un phénomène incontrôlé dans 
le déroulement d’une activité dangereuse :
 i) Dans une installation, y compris des barrages de retenue des résidus, par exem-

ple pendant la fabrication, l’utilisation, le stockage, la manutention ou l’élimina-
tion;

 ii) Pendant le transport jusqu’au lieu d’une activité dangereuse; ou
  iii) Pendant le transport hors du site par pipelines;

f) « Activité dangereuse », toute activité dans laquelle une ou plusieurs substances 
dangereuses sont ou peuvent être présentes dans des quantités égales ou supérieures aux 
quantités seuils indiquées à l’annexe I, et qui est susceptible d’avoir des effets transfrontiè-
res sur les eaux transfrontières et leurs utilisations en cas d’accident industriel;

g) « Mesures de remise en état », toutes mesures jugées raisonnables visant à remet-
tre en état ou restaurer des éléments des eaux transfrontières endommagés ou détruits 
pour qu’ils retrouvent les caractéristiques qui auraient été les leurs si l’accident industriel 
ne s’était pas produit ou, si cela n’est pas possible, à introduire, le cas échéant, l’équivalent 
de ces éléments dans les eaux transfrontières. Le droit interne peut stipuler qui sera habilité 
à adopter de telles mesures;

h) « Mesures de riposte », toutes mesures jugées raisonnables prises par toute per-
sonne, y compris les pouvoirs publics, après un accident industriel, pour prévenir, réduire 
au minimum ou atténuer les pertes ou dommages ou pour veiller à l’assainissement de l’en-
vironnement. Le droit interne peut stipuler qui sera habilité à adopter de telles mesures;
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i) « Unité de compte », le droit de tirage spécial défini par le Fonds monétaire inter-
national.

Article 3

Champ d’application

1. Le Protocole s’applique aux dommages causés par les effets transfrontières d’un 
accident industriel sur les eaux transfrontières. 

2. Le Protocole ne s’applique qu’aux dommages subis par une Partie autre que la 
Partie sur le territoire de laquelle l’accident industriel est survenu.

Article 4

Responsabilité objective

1. L’exploitant est responsable des dommages causés par un accident industriel.

2. L’exploitant n’est pas responsable en vertu du présent article s’il prouve que, mal-
gré l’existence de mesures de sécurité appropriées, les dommages résultent :

a) D’un conflit armé, d’hostilités, d’une guerre civile ou d’une insurrection;

b) D’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable, imprévisible et ir-
résistible;

c) Entièrement du respect d’une mesure obligatoire de la puissance publique de la 
Partie sur le territoire de laquelle l’accident industriel est survenu; ou

d) Entièrement de la conduite illicite intentionnelle d’autrui.

3. L’indemnité peut être réduite ou supprimée compte tenu de toutes les circonstan-
ces si, par sa faute, la personne qui a subi les dommages ou une personne dont elle répond 
en droit interne a causé les dommages ou a contribué à les causer.

4. Si plusieurs exploitants sont responsables aux termes du présent article, le deman-
deur a le droit de requérir l’indemnisation totale des dommages par l’un des exploitants ou 
tous les exploitants responsables. Cependant, l’exploitant qui prouve qu’une partie seule-
ment des dommages a été causée par un accident industriel n’est responsable que de cette 
partie des dommages.

Article 5

Responsabilité pour faute

Sans préjudice de l’article 4, et conformément aux dispositions pertinentes du droit 
interne applicable, notamment à la législation régissant la responsabilité des préposés et 
agents, est responsable des dommages toute personne dont l’intention, l’imprudence, la né-
gligence ou les omissions délictuelles sont à l’origine desdits dommages ou y ont contribué.
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Article 6

Mesures de riposte

1. Sous réserve de toute obligation imposée par le droit interne applicable et de tou-
tes autres dispositions pertinentes des Conventions, l’exploitant prend, après un accident 
industriel, toutes mesures de riposte jugées raisonnables.

2. Nonobstant toute autre disposition du Protocole, toute personne autre que l’ex-
ploitant agissant à la seule fin de prendre des mesures de riposte ne peut être tenue pour 
responsable en vertu du Protocole, à condition que cette personne ait agi de manière avisée 
et conformément au droit interne applicable.

Article 7

Droit de recours

1. Toute personne responsable en vertu du Protocole dispose d’un droit de recours 
conformément aux règles de procédure de la juridiction compétente ou du tribunal arbi-
tral créé en vertu de l’article 14 contre toute personne également responsable aux termes 
du Protocole.

2. Aucune disposition du Protocole ne porte atteinte au droit de recours dont la per-
sonne responsable pourrait se prévaloir, soit tel qu’il est expressément prévu par des arran-
gements contractuels, soit en application du droit de la juridiction compétente.

Article 8

Application

1. Les Parties adoptent toutes mesures législatives, réglementaires et administratives 
nécessaires à l’application du Protocole.

2. Afin de promouvoir la transparence, les Parties informent le secrétariat, tel que 
défini à l’article 22, des mesures ainsi prises pour appliquer le Protocole.

3. Les dispositions du Protocole et les mesures adoptées en vertu du paragraphe 1 
sont appliquées par les Parties sans discrimination fondée sur la nationalité, le domicile ou 
la résidence.

4. Les Parties prennent les dispositions voulues pour garantir une étroite collabora-
tion afin de promouvoir l’application du Protocole conformément aux obligations qui leur 
incombent en vertu du droit international.

5. Sous réserve des obligations internationales en vigueur, les Parties prennent les 
dispositions voulues pour garantir l’accès à l’information et l’accès à la justice en consé-
quence, en tenant dûment compte des intérêts légitimes de la personne qui détient l’infor-
mation, afin de promouvoir l’objectif du Protocole.
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Article 9

Limites financières

1. La responsabilité au titre de l’article 4 se limite aux montants indiqués dans la pre-
mière partie de l’annexe II. Ne sont pas compris dans ces montants les intérêts ou dépens 
accordés par la juridiction compétente.

2. Les limites de la responsabilité indiquées dans la première partie de l’annexe II 
sont revues périodiquement par la Réunion des Parties compte tenu des risques que com-
portent les activités dangereuses ainsi que de la nature, de la quantité et des propriétés des 
substances dangereuses qui sont ou peuvent être présentes dans ces activités.

3. Il n’existe pas de limite financière à la responsabilité au titre de l’article 5.

Article 10

Délai en matière de responsabilité

1. Les demandes d’indemnisation en vertu du Protocole ne sont recevables que si 
elles sont présentées dans un délai de quinze ans à compter de la date à laquelle a eu lieu 
l’accident industriel. 

2. Les demandes d’indemnisation en vertu du Protocole ne sont recevables que si 
elles sont présentées dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le demandeur 
a eu connaissance ou aurait normalement dû avoir connaissance des dommages et de la 
personne responsable, à condition que le délai fixé au paragraphe 1 ne soit pas dépassé.

3. Lorsque l’accident industriel est constitué d’une série d’événements ayant la même 
origine, le délai fixé dans le présent article court à partir de la date du dernier de ces évé-
nements. Lorsque l’accident industriel consiste en un événement continu, le délai court à 
compter de la fin de cet événement.

Article 11

Garantie financière

1. L’exploitant veille à ce que la responsabilité encourue en vertu de l’article 4 soit et 
reste couverte, pour des montants équivalant au moins aux limites inférieures indiquées 
dans la deuxième partie de l’annexe II, par une garantie financière telle qu’une assurance, 
des cautionnements ou autres garanties, y compris des mécanismes financiers d’indem-
nisation en cas d’insolvabilité. En outre, les Parties peuvent s’acquitter de l’obligation qui 
leur incombe au titre du présent paragraphe en ce qui concerne les exploitants qui sont des 
entreprises d’État par une déclaration d’auto-assurance.

2. Les limites inférieures des garanties financières indiquées dans la deuxième par-
tie de l’annexe II sont revues périodiquement par la Réunion des Parties compte tenu des 
risques que comportent les activités dangereuses ainsi que de la nature, de la quantité et 
des propriétés des substances dangereuses qui sont ou peuvent être présentes dans ces ac-
tivités.

3. Toute action au titre du Protocole peut être intentée directement contre toute per-
sonne fournissant une couverture financière en vertu du paragraphe 1. L’assureur ou la 
personne fournissant la couverture financière a le droit d’exiger que la personne respon-
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sable aux termes de l’article 4 soit associée à la procédure. Les assureurs et les personnes 
fournissant la couverture financière peuvent invoquer les moyens de défense que la per-
sonne responsable aux termes de l’article 4 aurait le droit d’invoquer. Rien dans le présent 
paragraphe n’empêche l’assureur et l’assuré de recourir à des franchises ou à des paiements 
conjoints, mais le non-paiement des unes ou des autres par l’assuré ne peut être invoqué 
comme moyen de défense contre la personne qui a subi le dommage.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, une Partie peut, par notification 
adressée par écrit au Dépositaire au moment de la signature, de la ratification ou de l’ap-
probation du Protocole ou de l’adhésion à celui-ci, indiquer si elle ne prévoit pas le droit 
d’engager directement une action en application du paragraphe 3. Le secrétariat tient un 
registre des Parties qui ont fait une notification en application du présent paragraphe.

Article 12

Responsabilité internationale des États

Le Protocole ne porte pas atteinte aux droits et obligations reconnus aux Parties en 
vertu des principes du droit international général concernant la responsabilité internatio-
nale des États.

PROCÉDURES

Article 13

Juridictions compétentes

1. Ne peuvent être saisies de demandes d’indemnisation en vertu du Protocole que 
les juridictions d’une Partie sur le territoire de laquelle :

a) Les dommages ont été subis;
b) L’accident industriel a eu lieu; ou
c) Le défendeur a son domicile habituel ou, si le défendeur est une société ou autre 

personne morale, ou une association de personnes physiques ou morales, son établisse-
ment principal, son siège légal ou son administration centrale.

2. Chaque Partie s’assure que ses juridictions ont compétence pour connaître de tel-
les demandes d’indemnisation.

Article 14

Arbitrage

En cas de différend entre demandeurs de dommages-intérêts en application du Pro-
tocole et personnes responsables en vertu du Protocole, et si les deux parties ou toutes les 
parties en sont ainsi convenues, celui-ci peut être soumis à un arbitrage définitif et contrai-
gnant conformément au Règlement facultatif de la Cour permanente d’arbitrage des diffé-
rends relatifs aux ressources naturelles ou à l’environnement.
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Article 15

Litispendance : actions connexes

1. Lorsqu’une procédure mettant en jeu une action ayant le même objet et opposant 
les mêmes Parties est intentée devant les juridictions de différentes Parties, toute juridic-
tion autre que celle qui a été saisie en premier peut d’office surseoir à statuer jusqu’à ce que 
la compétence de la juridiction saisie en premier lieu soit établie.

2. Lorsque la compétence de la juridiction saisie en premier lieu est établie, toute juri-
diction autre que celle qui a été saisie en premier lieu doit se dessaisir en faveur de celle- ci.

3. Lorsque des actions connexes sont intentées devant les juridictions de différentes 
Parties, toute juridiction autre que celle qui a été saisie en premier lieu peut surseoir à sta-
tuer.

4. Lorsque ces actions sont à l’examen en première instance, toute juridiction autre 
que celle qui a été saisie en premier lieu peut également, à la demande de l’une des Parties, 
se dessaisir si la juridiction qui a été saisie en premier lieu est compétente pour connaître 
de ces actions et si la loi autorise leur jonction.

5. Aux fins du présent article, des actions sont considérées comme connexes lorsqu’el-
les sont si étroitement liées qu’il convient de les examiner et de les juger ensemble pour évi-
ter le risque que des jugements inconciliables ne résultent de procédures distinctes.

Article 16

Droit applicable

1. Sous réserve du paragraphe 2, toutes les questions de fond ou de procédure concer-
nant des demandes soumises à la juridiction compétente qui ne sont pas expressément ré-
glées par le Protocole sont régies par le droit appliqué par cette juridiction, y compris toutes 
dispositions relatives au conflit de lois.

2. À la demande de la personne qui a subi les dommages, toutes les questions de fond 
concernant des demandes soumises à la juridiction compétente sont régies par le droit de 
la Partie sur le territoire de laquelle l’accident industriel a eu lieu, comme si les dommages 
avaient été subis sur le territoire de cette Partie.

Article 17

Relation entre le protocole et le droit interne applicable

Le Protocole est sans préjudice des droits des personnes ayant subi les dommages ni 
des mesures de protection ou de remise en état de l’environnement que pourrait prévoir le 
droit interne applicable.

Article 18

Reconnaissance mutuelle et exécution des jugements et sentences arbitrales

1. Tout jugement d’une juridiction compétente en vertu de l’article 13 ou toute sen-
tence arbitrale qui est exécutoire dans l’État d’origine du jugement et ne peut plus faire 
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l’objet d’un recours ordinaire est reconnu sur le territoire de toute Partie dès que les forma-
lités requises par celle-ci ont été accomplies, sauf :

a) Si le jugement ou la sentence arbitrale a été obtenu frauduleusement; 
b) Si le défendeur ne s’est pas vu accorder des délais raisonnables ou la possibilité de 

présenter régulièrement sa défense;
c) Si le jugement ou la sentence arbitrale est inconciliable avec une décision ou sen-

tence arbitrale antérieure rendue valablement sur le territoire d’une autre Partie dans une 
action ayant le même objet et opposant les mêmes Parties; ou 

d) Si le jugement ou la sentence arbitrale est contraire à l’ordre public de la Partie sur 
le territoire de laquelle on cherche à obtenir la reconnaissance.

2. Tout jugement ou sentence arbitrale reconnu conformément au paragraphe 1 est 
exécutoire dans chaque Partie dès que les formalités requises par cette Partie ont été ac-
complies. Les formalités ne permettent pas de rouvrir l’affaire au fond.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas entre Parties à un ac-
cord ou un arrangement en vigueur de reconnaissance mutuelle et d’exécution des juge-
ments ou sentences arbitrales en vertu duquel le jugement ou la sentence arbitrale serait 
susceptible de reconnaissance et exécutoire.

Article 19

Relation entre le protocole et les accords bilatéraux, 
multilatéraux ou régionaux concernant la responsabilité

Lorsque les dispositions du Protocole et celles d’un accord bilatéral, multilatéral ou 
régional sont applicables concurremment à la responsabilité et l’indemnisation en cas de 
dommages causés par les effets transfrontières des accidents industriels sur les eaux trans-
frontières, le Protocole ne s’applique pas à condition que l’accord en question soit en vi-
gueur à l’égard des Parties concernées et ait été ouvert à la signature au moment où le Pro-
tocole l’a lui-même été, même si l’accord a été ultérieurement modifié.

Article 20

Relation entre le protocole et les règles de la Communauté européenne con-
cernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des ju-
gements

1. Les juridictions des Parties qui sont membres de la Communauté européenne ap-
pliquent les règles communautaires pertinentes au lieu de l’article 13 lorsque le défendeur 
est domicilié dans un État membre de la Communauté européenne, ou que les Parties ont 
attribué compétence à une juridiction d’un État membre de la Communauté européenne 
et qu’une des Parties, ou plus, sont domiciliées dans un État membre de la Communauté 
européenne.

2. Dans leurs relations mutuelles, les Parties qui sont membres de la Communauté 
européenne appliquent les règles communautaires pertinentes au lieu des articles 15 et 18.
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DISPOSITIONS FINALES

Article 21

Réunion des Parties

1. Il est institué par les présentes une Réunion des Parties.
2. La première réunion des Parties est convoquée au plus tard dix-huit mois après la 

date d’entrée en vigueur du Protocole et, si possible, à l’occasion d’une réunion de l’organe 
directeur de l’une des Conventions. Les réunions ordinaires ultérieures se tiennent aux 
dates qu’aura fixées la Réunion des Parties au Protocole et, selon qu’il convient, à l’occa-
sion d’une réunion de l’organe directeur de l’une des Conventions. Les Parties tiennent des 
réunions extraordinaires à tout autre moment où la Réunion des Parties le juge nécessaire, 
ou à la demande écrite de l’une quelconque d’entre elles, pour autant que cette demande 
reçoive l’appui d’un tiers au moins des Parties dans les six mois qui suivent la date à laquelle 
elle leur est communiquée par le secrétariat.

3. À leur première réunion, les Parties adoptent par consensus le règlement intérieur 
de leurs réunions et étudient toutes dispositions financières nécessaires.

4. La Réunion des Parties a pour fonctions :
a) De passer en revue l’application du Protocole et le respect de ses dispositions y 

compris en examinant la jurisprudence pertinente communiquée par les Parties;
b) D’examiner et adopter, si nécessaire, les propositions d’amendement du Proto-

cole ou de l’une quelconque de ses annexes ou d’addition de nouvelles annexes;
c) D’examiner et de prendre toute mesure supplémentaire qui peut être nécessaire 

pour atteindre les objectifs du Protocole.

Article 22

Secrétariat

Le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe exerce, pour le 
Protocole, les fonctions de secrétariat suivantes :

a) Convoquer et préparer les réunions des Parties;
b) Transmettre aux Parties les rapports et autres renseignements reçus en applica-

tion des dispositions du Protocole;
c) Autres fonctions que la Réunion des Parties pourra définir en fonction des res-

sources disponibles.

Article 23

Annexes

Les annexes au Protocole font partie intégrante de celui-ci.

Article 24

Amendements au Protocole

1. Toute Partie peut proposer des amendements au Protocole.
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2. Les propositions d’amendements au Protocole sont examinées lors d’une réunion 
des Parties.

3. Toute proposition d’amendement au Protocole est soumise par écrit au secrétariat 
qui la communique, au moins six mois avant la réunion à laquelle elle sera présentée pour 
adoption, à toutes les Parties, aux autres États et organisations d’intégration économique 
régionale qui ont consenti à être liés par le Protocole et à l’égard desquels il n’est pas encore 
entré en vigueur et aux Signataires.

4. Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un accord sur toute propo-
sition d’amendement au Protocole par consensus. Si tous les moyens pour parvenir à un 
consensus ont été épuisés et qu’aucun accord ne s’est dégagé, l’amendement est, en dernier 
recours, adopté par un vote à la majorité des trois quarts des Parties présentes à la réunion 
et votantes.

5. Aux fins du présent article, l’expression « Parties présentes et votantes » désigne 
les Parties présentes qui ont émis un vote affirmatif ou négatif.

6. Tout amendement au Protocole adopté conformément au paragraphe 4 est com-
muniqué par le secrétariat au Dépositaire, lequel le transmet à toutes les Parties, aux autres 
États et organisations d’intégration économique régionale qui ont consenti à être liés par le 
Protocole et à l’égard desquels il n’est pas encore entré en vigueur et aux Signataires.

7. Un amendement au Protocole autre qu’un amendement aux annexes I et II en-
tre en vigueur à l’égard des Parties qui l’ont ratifié, accepté ou approuvé le quatre-vingt-
dixième jour qui suit la date de réception par le Dépositaire des instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation des trois quarts au moins de ceux qui étaient Parties à la 
date de son adoption. Par la suite, il entre en vigueur à l’égard de toute autre Partie le qua-
tre-vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt par cette Partie de son instrument de rati-
fication, d’acceptation ou d’approbation dudit amendement.

8. Dans le cas d’un amendement à l’annexe I ou II, toute Partie qui n’accepte pas un 
tel amendement en donne notification au Dépositaire, par écrit, dans un délai de douze 
mois à compter de la date de sa transmission par le Dépositaire. Le Dépositaire informe 
sans délai toutes les Parties de la réception d’une telle notification. Une Partie peut à tout 
moment retirer une notification de non-acceptation antérieure, et l’amendement à l’an-
nexe I ou II entre alors en vigueur à l’égard de cette Partie.

9. À l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la date de sa transmission 
par le Dépositaire conformément au paragraphe 6, un amendement à l’annexe I ou II entre 
en vigueur à l’égard des Parties qui n’ont pas soumis de notification au Dépositaire confor-
mément au paragraphe 8, à condition qu’à ce stade pas plus d’un tiers de ceux qui étaient 
Parties à la date de l’adoption de l’amendement n’aient soumis une telle notification.

10. Si un amendement à une annexe est directement lié à un amendement au Proto-
cole qui ne renvoie pas aux annexes I, II ou III, il n’entre pas en vigueur tant que l’amende-
ment au Protocole n’est pas lui-même entré en vigueur.

Article 25

Droit de vote

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, chaque Partie dispose d’une voix.
2. Les organisations d’intégration économique régionale, dans les domaines relevant 

de leur compétence, disposent, pour exercer leur droit de vote, d’un nombre de voix égal au 
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nombre de leurs États membres qui sont Parties au Protocole. Ces organisations n’exercent 
pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur, et inversement.

Article 26

Règlement des différends

1. Si un différend surgit entre deux Parties ou plus quant à l’interprétation ou à l’ap-
plication du Protocole, ces Parties recherchent une solution par voie de négociation ou par 
toute autre méthode de règlement des différends qu’elles jugent acceptable. 

2. Lorsqu’elle signe, ratifie, accepte ou approuve le Protocole ou y adhère, ou à tout 
autre moment par la suite, une Partie peut signifier par écrit au Dépositaire que, pour les 
différends qui n’ont pas été réglés conformément au paragraphe 1, elle accepte de considé-
rer comme obligatoire, dans ses relations avec toute autre Partie acceptant la même obliga-
tion, l’un des moyens de règlement des différends ci-après ou les deux :

a) Soumission du différend à la Cour internationale de Justice;
b) Arbitrage, conformément à la procédure exposée à l’annexe III.
3. Si les Parties au différend ont accepté les deux moyens de règlement des différends 

visés au paragraphe 2, le différend peut n’être soumis qu’à la Cour internationale de Justice, 
à moins que les parties au différend n’en conviennent autrement.

Article 27

Signature

1. Le Protocole est ouvert à la signature des États membres de la Commission écono-
mique pour l’Europe ainsi que des États dotés du statut consultatif auprès de la Commis-
sion économique pour l’Europe en vertu du paragraphe 8 de la résolution 36 (IV) du Con-
seil économique et social du 28 mars 1947, et des organisations d’intégration économique 
régionale constituées par des États souverains, membres de la Commission économique 
pour l’Europe qui leur ont transféré compétence sur les questions dont traite le Protocole, 
y compris la compétence pour conclure des traités sur ces questions, à Kiev (Ukraine) du 
21 au 23 mai 2003, puis au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 
31 décembre 2003.

2. Au moment de la signature, les organisations d’intégration économique régionale 
font une déclaration dans laquelle elles indiquent les questions dont traite le Protocole qui 
ont fait l’objet d’un transfert de compétence en leur faveur par leurs États membres ainsi 
que la nature et l’étendue de cette compétence, y compris la compétence pour conclure des 
traités sur ces questions. 

Article 28

Ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. Le Protocole est soumis à la ratification, l’acceptation ou l’approbation des États et 
des organisations d’intégration économique régionale signataires visés à l’article 27, pour 
autant que les États ou organisations concernés soient Parties à l’une de ces Conventions 
ou aux deux. 
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2. Le Protocole est ouvert à l’adhésion des États et organisations visés à l’article 27 
pour autant que les États ou organisations concernés soient Parties à l’une de ces Conven-
tions ou aux deux. 

3. Tout autre État, non visé au paragraphe 2, qui est Membre de l’Organisation des 
Nations Unies peut adhérer au Protocole avec l’assentiment de la Réunion des Parties. 
Dans son instrument d’adhésion, cet État fait une déclaration indiquant que l’approbation 
de son adhésion au Protocole a été obtenue de la Réunion des Parties et précise la date à 
laquelle l’approbation a été reçue. 

4. Toute organisation visée à l’article 27 qui devient Partie au Protocole sans qu’aucun 
de ses États membres n’en soit Partie est liée par toutes les obligations qui découlent du 
Protocole. Lorsqu’un ou plusieurs États membres d’une telle organisation sont Parties au 
Protocole, cette organisation et ses États membres conviennent de leurs responsabilités 
respectives dans l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu du Protocole. En 
pareil cas, l’organisation et les États membres ne sont pas habilités à exercer concurrem-
ment les droits qui découlent du Protocole. 

5. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion, les organisations d’intégration économique régionale visées à l’article 27 indiquent 
l’étendue de leur compétence à l’égard des questions dont traite le Protocole. En outre, ces 
organisations informent le Dépositaire de toute modification importante de l’étendue de 
leur compétence.

Article 29

Entrée en vigueur

1. Le Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de dépôt 
du seizième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

2. L’alinéa e, iii du paragraphe 2 de l’article 2 prendra effet lorsque des seuils, limites 
de responsabilité et limites inférieures des garanties financières pour les pipelines sont in-
diqués aux annexes I et II conformément aux paragraphes 8 et 9 de l’article 24. 

3. Aux fins du paragraphe 1, l’instrument déposé par une organisation visée à l’arti-
cle 27 ne s’ajoute pas à ceux qui sont déposés par les États membres de cette organisation. 

4. À l’égard de chaque État ou organisation visé à l’article 27 qui ratifie, accepte ou 
approuve le Protocole, ou y adhère, après le dépôt du seizième instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, le Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour qui suit la date du dépôt par cet État ou organisation de son instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Article 30

Réserves

Il ne peut être formulé aucune réserve aux dispositions du Protocole. 
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Article 31

Dénonciation

1. À tout moment après l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date à la-
quelle le Protocole est entré en vigueur à son égard, toute Partie peut dénoncer le Protocole 
par notification écrite adressée au Dépositaire. 

2. Cette dénonciation prend effet un an après la date de réception de sa notification 
par le Dépositaire, ou ultérieurement à la date qui pourra être indiquée dans la notifica-
tion. 

Article 32

Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies remplit les fonctions de Dé-
positaire du Protocole. 

Article 33

Textes faisant foi

L’original du Protocole, dont les textes anglais, français et russe font également foi, est 
déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le Protocole. 
Fait à Kiev, le vingt et un mai deux mille trois.

aNNeXe i

substances dangereuses et quantités seuils de celles-ci  
aux fins de la définition des activités dangereuses

1. Les quantités seuils indiquées ci-dessous se rapportent à chaque activité dange-
reuse ou groupe d’activités dangereuses. 

2. Lorsqu’une substance ou préparation nommément désignée dans la deuxième par-
tie relève aussi d’une catégorie de la première partie, la quantité seuil fixée dans la deuxième 
partie est celle qui doit s’appliquer. 

Première partie : Catégories de substances et préparations 
qui ne sont pas nommément désignées dans la deuxième partie

Catégorie Quantité seuil (tonnes)
I. Substances très toxiques 20

II. Substances toxiques 200
III. Substances dangereuses pour l’environnement 200
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Deuxième partie : Substances nommément désignées

Substance
Quantité seuil 

(tonnes)

Produits pétroliers :
a) Essence et naphte,
b) Pétrole lampant (y compris le carburéacteur), 
c) Gazole (y compris le carburant diesel,  
l’huile de chauffage domestique et les bases pour gazole).

25 000

Notes sur les critères indicatifs pour les catégories de substances 
et de préparations définies dans la première partie

En l’absence d’autres critères appropriés, tels que les critères de classement de l’Union 
européenne pour les matières et préparations, les Parties peuvent appliquer les critères 
suivants pour classer les matières ou les préparations aux fins de la première partie de la 
présente annexe. 

I. Substances très toxiques

Substances dont les propriétés correspondent à celles du tableau 1 ou du tableau 2, qui, 
en raison de leurs caractéristiques physiques et chimiques, peuvent présenter un risque 
d’accident industriel : 

Tableau 1

DL50 (ingestion) mg/kg de masse corpo-
relle DL50 ≤ 25

DL50 (absorption cutanée) mg/kg de 
masse corporelle DL50 ≤ 50

DL50 ingestion, rat DL50 absorption cutanée, rat ou lapin

Tableau 2

Dose de réaction discriminante mg/kg de masse corporelle < 5

quand la toxicité aiguë par ingestion pour l’animal de la substance 
a été déterminée par la méthode des doses fixes

II. Substances toxiques

Substances dont les propriétés correspondent à celles du tableau 3 ou du tableau 4, 
qui, en raison de leurs caractéristiques physiques et chimiques, peuvent présenter un risque 
d’accident industriel : 



 Chapitre IV 409

Tableau 3

DL50 (ingestion) mg/kg de masse  
corporelle 25 < DL50 ≤ 200

DL50 (absorption cutanée) mg/kg 
de masse corporelle 50 <DL50 ≤ 400

DL50 ingestion, rat DL50 absorption cutanée, rat ou lapin

Tableau 4

Dose de réaction discriminante mg/kg de masse corporelle = 5
quand la toxicité aiguë par ingestion pour l’animal de la substance 

 a été déterminée par la méthode des doses fixes

III. Substances dangereuses pour l’environnement

Substances dont les valeurs de toxicité aiguë pour l’environnement aquatique corres-
pondent à celles du tableau 5 : 

Tableau 5

CL50 mg/l CL50 ≤ 10 CE50 mg/l CE50 ≤ 10 CI50 mg/l CI50 ≤ 10

CL50 poisson (96 h) CE50 daphnie (48 h) CI50 algues (72 h)

lorsque la substance n’est pas facilement dégradable, ou quand le log Poe > 3,0 
(à moins que le FBC déterminé expérimentalement ne soit < 100)

Liste d’abréviations

DL : dose létale 
CL : concentration létale 
CE : concentration effective 
CI : concentration d’inhibition 
Poe : coefficient de partage octanol/eau 
FBC : facteur de bioconcentration. 

aNNeXe ii

limitation de la responsabilité et limites inférieures des garanties financières

Première partie : Limitation de la responsabilité

1. Aux fins de la définition des limites de la responsabilité prévues à l’article 4, en 
application de l’article 9, les activités dangereuses sont groupées en trois catégories, selon 
leur potentiel de risque. 

2. Ces catégories sont les suivantes : 
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Catégorie A : Activités dangereuses dans lesquelles une ou plusieurs substances dange-
reuses relevant des catégories indiquées dans la première partie de l’annexe I sont, ou peu-
vent être, présentes en quantités ne dépassant pas quatre fois les quantités seuils spécifiées 
à l’annexe I; 

Catégorie B : Activités dangereuses dans lesquelles une ou plusieurs substances dan-
gereuses relevant des catégories indiquées dans la première partie de l’annexe I sont, ou 
peuvent être, présentes en quantités plus de quatre fois supérieures aux quantités seuils 
spécifiées à l’annexe I; 

Catégorie C : Activités dangereuses dans lesquelles une ou plusieurs substances dange-
reuses énumérées dans la deuxième partie de l’annexe I sont, ou peuvent être, présentes en 
quantités égales ou supérieures aux quantités seuils spécifiées à l’annexe I. 

3. Les limites de la responsabilité pour ces trois catégories d’activités dangereuses 
sont les suivantes : 

Activités dangereuses de la catégorie A 10 millions d’unités de compte;
Activités dangereuses de la catégorie B 40 millions d’unités de compte;
Activités dangereuses de la catégorie C 40 millions d’unités de compte.

Deuxième partie : Limites inférieures des garanties financières

4. Aux fins de la définition des limites inférieures des garanties financières prévues 
à l’article 11, les activités dangereuses sont groupées en trois catégories, selon leur potentiel 
de risque. 

5. Ces catégories sont les suivantes : 

Catégorie A : Activités dangereuses dans lesquelles une ou plusieurs substances dange-
reuses relevant des catégories indiquées dans la première partie de l’annexe I sont, ou peu-
vent être, présentes en quantités ne dépassant pas quatre fois les quantités seuils spécifiées 
à l’annexe I; 

Catégorie B : Activités dangereuses dans lesquelles une ou plusieurs substances dan-
gereuses relevant des catégories indiquées dans la première partie de l’annexe I sont, ou 
peuvent être, présentes en quantités plus de quatre fois supérieures aux quantités seuils 
spécifiées à l’annexe I; 

Catégorie C : Activités dangereuses dans lesquelles une ou plusieurs substances dange-
reuses énumérées dans la deuxième partie de l’annexe I sont, ou peuvent être, présentes en 
quantités égales ou supérieures aux quantités seuils spécifiées à l’annexe I.

6. Les limites inférieures des garanties financières pour ces trois catégories d’activités 
dangereuses sont les suivantes : 

Activités dangereuses de la catégorie A 2,5 millions d’unités de compte;
Activités dangereuses de la catégorie B 10 millions d’unités de compte;
Activités dangereuses de la catégorie C 10 millions d’unités de compte.
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aNNeXe iii

arbitrage

1. Dans le cas d’un différend soumis à l’arbitrage en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 26, une Partie (ou les Parties) notifie(nt) au secrétariat l’objet de l’arbitrage et indique(nt), 
en particulier, les articles du Protocole dont l’interprétation ou l’application est en cause. 
Le secrétariat transmet les informations reçues à toutes les Parties au Protocole. 

2. Le tribunal arbitral est composé de trois membres. La (ou les) partie(s) requérante(s) 
et l’autre (ou les autres) partie(s) au différend nomment un arbitre et les deux arbitres ainsi 
nommés désignent d’un commun accord le troisième arbitre qui est le président du tri-
bunal arbitral. Ce dernier ne doit pas être ressortissant de l’une des parties au différend ni 
avoir sa résidence habituelle sur le territoire de l’une de ces parties, ni être au service de 
l’une d’elles, ni s’être déjà occupé de l’affaire à quelque autre titre que ce soit. 

3. Si, dans les deux mois qui suivent la nomination du deuxième arbitre, le président 
du tribunal arbitral n’a pas été désigné, le Secrétaire exécutif de la Commission économi-
que pour l’Europe procède, à la demande de l’une ou l’autre des parties au différend, à sa 
désignation dans un nouveau délai de deux mois. 

4. Si, dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande l’une des 
parties au différend ne procède pas à la nomination d’un arbitre, l’autre partie peut en in-
former le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe, qui désigne le 
président du tribunal arbitral dans un nouveau délai de deux mois. Dès sa désignation, le 
président du tribunal arbitral demande à la partie qui n’a pas nommé d’arbitre de le faire 
dans un délai de deux mois. Si elle ne le fait pas dans ce délai, le président en informe le 
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe, qui procède à cette nomi-
nation dans un nouveau délai de deux mois. 

5. Le tribunal rend sa sentence conformément au droit international et aux disposi-
tions du Protocole. 

6. Tout tribunal arbitral constitué en application des dispositions de la présente an-
nexe arrête lui-même sa procédure.

7. Les décisions du tribunal arbitral, tant sur les questions de procédure que sur le 
fond, sont prises à la majorité de ses membres. 

8. Le tribunal peut prendre toutes les mesures voulues pour établir les faits.
9. Les parties au différend facilitent la tâche du tribunal arbitral et, en particulier, par 

tous les moyens à leur disposition : 
a) Lui fournissent tous les documents, facilités et renseignements pertinents; et 
b) Lui permettent, si cela est nécessaire, de citer et d’entendre des témoins ou des 

experts. 
10. Les parties et les arbitres protègent le secret de tout renseignement qu’ils reçoi-

vent à titre confidentiel pendant la procédure d’arbitrage. 
11. Le tribunal arbitral peut, à la demande de l’une des parties, recommander des 

mesures conservatoires. 
12. Si l’une des parties au différend ne se présente pas devant le tribunal arbitral ou ne 

fait pas valoir ses moyens, l’autre partie peut demander au tribunal de poursuivre la procé-
dure et de rendre sa sentence définitive. Le fait pour une partie de ne pas se présenter ou de 
ne pas faire valoir ses moyens ne fait pas obstacle au déroulement de la procédure. 
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13. Le tribunal arbitral peut connaître et décider des demandes reconventionnelles 
directement liées à l’objet du différend. 

14. À moins que le tribunal arbitral n’en décide autrement en raison des circonstan-
ces particulières de l’affaire, les frais du tribunal, y compris la rémunération de ses mem-
bres, sont supportés à parts égales par les parties au différend. Le tribunal tient un relevé de 
tous ses frais et en fournit un état final aux parties. 

15. Toute Partie au Protocole qui a, en ce qui concerne l’objet du différend, un intérêt 
d’ordre juridique susceptible d’être affecté par la décision rendue dans l’affaire peut inter-
venir dans la procédure, avec l’accord du tribunal. 

16. Le tribunal arbitral rend sa sentence dans les cinq mois qui suivent la date à la-
quelle il a été constitué, à moins qu’il ne juge nécessaire de prolonger ce délai d’une durée 
qui ne devrait pas excéder cinq mois. 

17. La sentence du tribunal arbitral est assortie d’un exposé des motifs. Elle est défi-
nitive et obligatoire pour toutes les parties au différend. Le tribunal arbitral la communique 
aux parties au différend et au secrétariat. Ce dernier transmet les informations reçues à 
toutes les Parties au Protocole. 

18. Tout différend entre les parties au sujet de l’interprétation ou de l’exécution de la 
sentence peut être soumis par l’une ou l’autre des parties au tribunal arbitral qui a rendu 
ladite sentence ou, si ce dernier ne peut en être saisi, à un autre tribunal constitué à cet effet 
de la même manière que le premier.

5. CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA CORRUPTION, 
CONCLUE À NEW YORK LE 31 OCTOBRE 2003*

Préambule

Les états Parties à la présente Convention, 
Préoccupés par la gravité des problèmes que pose la corruption et de la menace qu’elle 

constitue pour la stabilité et la sécurité des sociétés, en sapant les institutions et les valeurs 
démocratiques, les valeurs éthiques et la justice et en compromettant le développement 
durable et l’état de droit,

Préoccupés également par les liens qui existent entre la corruption et d’autres formes 
de criminalité, en particulier la criminalité organisée et la criminalité économique, y com-
pris le blanchiment d’argent,

Préoccupés en outre par les affaires de corruption qui portent sur des quantités consi-
dérables d’avoirs, pouvant représenter une part substantielle des ressources des États, et qui 
menacent la stabilité politique et le développement durable de ces États,

Convaincus que la corruption n’est plus une affaire locale mais un phénomène trans-
national qui frappe toutes les sociétés et toutes les économies, ce qui rend la coopération 
internationale essentielle pour la prévenir et la juguler,

Convaincus également qu’une approche globale et multidisciplinaire est nécessaire 
pour prévenir et combattre la corruption efficacement,

* Résolution 58/4 de l’Assemblée générale, en date du 31 octobre 2003.
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Convaincus en outre que l’offre d’assistance technique peut contribuer de manière im-
portante à rendre les États mieux à même, y compris par le renforcement des capacités et 
des institutions, de prévenir et de combattre la corruption efficacement,

Convaincus du fait que l’acquisition illicite de richesses personnelles peut être parti-
culièrement préjudiciable aux institutions démocratiques, aux économies nationales et à 
l’état de droit,

Résolus à prévenir, détecter et décourager de façon plus efficace les transferts inter-
nationaux d’avoirs illicitement acquis et à renforcer la coopération internationale dans le 
recouvrement d’avoirs,

Reconnaissant les principes fondamentaux du respect des garanties prévues par la loi 
dans les procédures pénales et dans les procédures civiles ou administratives concernant la 
reconnaissance de droits de propriété,

Ayant à l’esprit qu’il incombe à tous les États de prévenir et d’éradiquer la corruption 
et que ceux-ci doivent coopérer entre eux, avec le soutien et la participation de personnes 
et de groupes n’appartenant pas au secteur public, comme la société civile, les organisations 
non gouvernementales et les communautés de personnes, pour que leurs efforts dans ce 
domaine soient efficaces,

Ayant également à l’esprit les principes de bonne gestion des affaires publiques et des 
biens publics, d’équité, de responsabilité et d’égalité devant la loi et la nécessité de sauve-
garder l’intégrité et de favoriser une culture de refus de la corruption,

Se félicitant des travaux menés par la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime afin de prévenir et 
combattre la corruption,

Rappelant les travaux menés dans ce domaine par d’autres organisations internationa-
les et régionales, notamment les activités du Conseil de coopération douanière (également 
appelé Organisation mondiale des douanes), du Conseil de l’Europe, de la Ligue des États 
arabes, de l’Organisation de coopération et de développement économiques, de l’Organisa-
tion des États américains, de l’Union africaine et de l’Union européenne,

Prenant acte avec satisfaction des instruments multilatéraux visant à prévenir et com-
battre la corruption, tels que, entre autres, la Convention interaméricaine contre la cor-
ruption, adoptée par l’Organisation des États américains le 29 mars 1996, la Convention 
relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des communautés 
européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union européenne, adoptée 
par le Conseil de l’Union européenne le 26 mai 1997, la Convention sur la lutte contre la 
corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales, 
adoptée par l’Organisation de coopération et de développement économiques le 21 novem-
bre 1997, la Convention pénale sur la corruption, adoptée par le Comité des ministres du 
Conseil de l’Europe le 27 janvier 1999, la Convention civile sur la corruption, adoptée par 
le Comité des ministres du Conseil de l’Europe le 4 novembre 1999, et la Convention sur la 
prévention et la lutte contre la corruption, adoptée par les chefs d’État et de gouvernement 
de l’Union africaine le 12 juillet 2003,

Se félicitant de l’entrée en vigueur, le 29 septembre 2003, de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée,

Sont convenus de ce qui suit : 
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Chapitre premier. dispositions générales

Article premier

Objet

La présente Convention a pour objet : 
a) De promouvoir et renforcer les mesures visant à prévenir et combattre la corrup-

tion de manière plus efficace; 
b) De promouvoir, faciliter et appuyer la coopération internationale et l’assistance 

technique aux fins de la prévention de la corruption et de la lutte contre celle-ci, y compris 
le recouvrement d’avoirs;

c) De promouvoir l’intégrité, la responsabilité et la bonne gestion des affaires publi-
ques et des biens publics. 

Article 2

Terminologie

Aux fins de la présente Convention : 
a) On entend par « agent public » : 

 i) Toute personne qui détient un mandat législatif, exécutif, administratif ou judi-
ciaire d’un État Partie, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou tem-
poraire, qu’elle soit rémunérée ou non rémunérée, et quel que soit son niveau 
hiérarchique; 

 ii) Toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un or-
ganisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, tels 
que ces termes sont définis dans le droit interne de l’État Partie et appliqués dans 
la branche pertinente du droit de cet État; 

 iii) Toute autre personne définie comme « agent  public » dans le droit interne d’un 
État Partie. Toutefois, aux fins de certaines mesures spécifiques prévues au cha-
pitre II de la présente Convention, on peut entendre par « agent public » toute 
personne qui exerce une fonction publique ou qui fournit un service public tels 
que ces termes sont définis dans le droit interne de l’État Partie et appliqués dans 
la branche pertinente du droit de cet État; 

b) On entend par « agent public étranger » toute personne qui détient un mandat 
législatif, exécutif, administratif ou judiciaire d’un pays étranger, qu’elle ait été nommée ou 
élue; et toute personne qui exerce une fonction publique pour un pays étranger, y compris 
pour un organisme public ou une entreprise publique; 

c) On entend par « fonctionnaire d’une organisation internationale publique » un 
fonctionnaire international ou toute personne autorisée par une telle organisation à agir 
en son nom; 

d) On entend par « biens » tous les types d’avoirs, corporels ou incorporels, meubles 
ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes juridiques ou documents attes-
tant la propriété de ces avoirs ou les droits y relatifs; 
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e) On entend par « produit du crime » tout bien provenant directement ou indirec-
tement de la commission d’une infraction ou obtenu directement ou indirectement en la 
commettant; 

f) On entend par « gel » ou «  saisie » l’interdiction temporaire du transfert, de la 
conversion, de la disposition ou du mouvement de biens, ou le fait d’assumer temporai-
rement la garde ou le contrôle de biens sur décision d’un tribunal ou d’une autre autorité 
compétente; 

g) On entend par « confiscation » la dépossession permanente de biens sur décision 
d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente; 

h) On entend par « infraction principale » toute infraction par suite de laquelle est 
généré un produit qui est susceptible de devenir l’objet d’une infraction définie à l’article 23 
de la présente Convention; 

i) On entend par « livraison surveillée » la méthode consistant à permettre la sortie 
du territoire, le passage par le territoire, ou l’entrée sur le territoire d’un ou de plusieurs 
États, d’expéditions illicites ou suspectées de l’être, au su et sous le contrôle des autorités 
compétentes de ces États, en vue d’enquêter sur une infraction et d’identifier les personnes 
impliquées dans sa commission. 

Article 3

Champ d’application

1. La présente Convention s’applique, conformément à ses dispositions, à la préven-
tion, aux enquêtes et aux poursuites concernant la corruption ainsi qu’au gel, à la saisie, 
à la confiscation et à la restitution du produit des infractions établies conformément à la 
présente Convention. 

2. Aux fins de l’application de la présente Convention, il n’est pas nécessaire, sauf si 
celle-ci en dispose autrement, que les infractions qui y sont visées causent un dommage ou 
un préjudice patrimonial à l’État.

Article 4

Protection de la souveraineté

1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente Convention 
d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et de l’intégrité terri-
toriale des États et avec celui de la non-intervention dans les affaires intérieures d’autres 
États. 

2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à exercer 
sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont exclusivement 
réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne. 
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Chapitre ii. mesures préventives

Article 5

Politiques et pratiques de prévention de la corruption

1. Chaque État Partie élabore et applique ou poursuit, conformément aux principes 
fondamentaux de son système juridique, des politiques de prévention de la corruption ef-
ficaces et coordonnées qui favorisent la participation de la société et reflètent les principes 
d’état de droit, de bonne gestion des affaires publiques et des biens publics, d’intégrité, de 
transparence et de responsabilité. 

2. Chaque État Partie s’efforce de mettre en place et de promouvoir des pratiques 
efficaces visant à prévenir la corruption. 

3. Chaque État Partie s’efforce d’évaluer périodiquement les instruments juridiques 
et mesures administratives pertinents en vue de déterminer s’ils sont adéquats pour préve-
nir et combattre la corruption. 

4. Les États Parties collaborent, selon qu’il convient et conformément aux principes 
fondamentaux de leur système juridique, entre eux et avec les organisations régionales et 
internationales compétentes pour la promotion et la mise au point des mesures visées dans 
le présent article. Dans le cadre de cette collaboration, ils peuvent participer à des program-
mes et projets internationaux visant à prévenir la corruption. 

Article 6

Organe ou organes de prévention de la corruption

1. Chaque État Partie fait en sorte, conformément aux principes fondamentaux de 
son système juridique, qu’existent un ou plusieurs organes, selon qu’il convient, chargés de 
prévenir la corruption par des moyens tels que : 

a) L’application des politiques visées à l’article 5 de la présente Convention et, s’il y a 
lieu, la supervision et la coordination de cette application; 

b) L’accroissement et la diffusion des connaissances concernant la prévention de la 
corruption.

2. Chaque État Partie accorde à l’organe ou aux organes visés au paragraphe 1 du 
présent article l’indépendance nécessaire, conformément aux principes fondamentaux de 
son système juridique, pour leur permettre d’exercer efficacement leurs fonctions à l’abri 
de toute influence indue. Les ressources matérielles et les personnels spécialisés nécessaires, 
ainsi que la formation dont ces personnels peuvent avoir besoin pour exercer leurs fonc-
tions, devraient leur être fournis. 

3. Chaque État Partie communique au Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies le nom et l’adresse de l’autorité ou des autorités susceptibles d’aider d’autres 
États Parties à mettre au point et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de la 
corruption. 
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Article 7

Secteur public

1. Chaque État Partie s’efforce, s’il y a lieu et conformément aux principes fonda-
mentaux de son système juridique, d’adopter, de maintenir et de renforcer des systèmes de 
recrutement, d’embauchage, de fidélisation, de promotion et de retraite des fonctionnaires 
et, s’il y a lieu, des autres agents publics non élus, qui : 

a) Reposent sur les principes d’efficacité et de transparence et sur des critères objec-
tifs tels que le mérite, l’équité et l’aptitude; 

b) Comportent des procédures appropriées pour sélectionner et former les person-
nes appelées à occuper des postes publics considérés comme particulièrement exposés à la 
corruption et, s’il y a lieu, pour assurer une rotation sur ces postes; 

c) Favorisent une rémunération adéquate et des barèmes de traitement équitables, 
compte tenu du niveau de développement économique de l’État Partie; 

d) Favorisent l’offre de programmes d’éducation et de formation qui leur permettent 
de s’acquitter de leurs fonctions de manière correcte, honorable et adéquate et les fassent 
bénéficier d’une formation spécialisée appropriée qui les sensibilise davantage aux risques 
de corruption inhérents à l’exercice de leurs fonctions. Ces programmes peuvent faire réfé-
rence aux codes ou normes de conduite applicables. 

2. Chaque État Partie envisage aussi d’adopter des mesures législatives et adminis-
tratives appropriées, compatibles avec les objectifs de la présente Convention et conformes 
aux principes fondamentaux de son droit interne, afin d’arrêter des critères pour la candi-
dature et l’élection à un mandat public. 

3. Chaque État Partie envisage également d’adopter des mesures législatives et admi-
nistratives appropriées, compatibles avec les objectifs de la présente Convention et confor-
mes aux principes fondamentaux de son droit interne, afin d’accroître la transparence du 
financement des candidatures à un mandat public électif et, le cas échéant, du financement 
des partis politiques. 

4. Chaque État Partie s’efforce, conformément aux principes fondamentaux de son 
droit interne, d’adopter, de maintenir et de renforcer des systèmes qui favorisent la trans-
parence et préviennent les conflits d’intérêts. 

Article 8

Codes de conduite des agents publics

1. Afin de lutter contre la corruption, chaque État Partie encourage notamment l’in-
tégrité, l’honnêteté et la responsabilité chez ses agents publics, conformément aux princi-
pes fondamentaux de son système juridique.

2. En particulier, chaque État Partie s’efforce d’appliquer, dans le cadre de ses pro-
pres systèmes institutionnel et juridique, des codes ou des normes de conduite pour l’exer-
cice correct, honorable et adéquat des fonctions publiques. 

3. Aux fins de l’application des dispositions du présent article, chaque État Partie 
prend acte, s’il y a lieu et conformément aux principes fondamentaux de son système juri-
dique, des initiatives pertinentes d’organisations régionales, interrégionales et multilatéra-
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les, telles que le Code international de conduite des agents de la fonction publique annexé 
à la résolution 51/59 de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 1996.

4. Chaque État Partie envisage aussi, conformément aux principes fondamentaux 
de son droit interne, de mettre en place des mesures et des systèmes de nature à faciliter le 
signalement par les agents publics aux autorités compétentes des actes de corruption dont 
ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. 

5. Chaque État Partie s’efforce, s’il y a lieu et conformément aux principes fondamen-
taux de son droit interne, de mettre en place des mesures et des systèmes faisant obligation 
aux agents publics de déclarer aux autorités compétentes notamment toutes activités ex-
térieures, tout emploi, tous placements, tous avoirs et tous dons ou avantages substantiels 
d’où pourrait résulter un conflit d’intérêts avec leurs fonctions d’agent public. 

6. Chaque État Partie envisage de prendre, conformément aux principes fondamen-
taux de son droit interne, des mesures disciplinaires ou autres à l’encontre des agents pu-
blics qui enfreignent les codes ou normes institués en vertu du présent article. 

Article 9

Passation des marchés publics et gestion des finances publiques

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son sys-
tème juridique, les mesures nécessaires pour mettre en place des systèmes appropriés de 
passation des marchés publics qui soient fondés sur la transparence, la concurrence et des 
critères objectifs pour la prise des décisions et qui soient efficaces, entre autres, pour préve-
nir la corruption. Ces systèmes, pour l’application desquels des valeurs-seuils peuvent être 
prises en compte, prévoient notamment : 

a) La diffusion publique d’informations concernant les procédures de passation des 
marchés et les marchés, y compris d’informations sur les appels d’offres et d’informations 
pertinentes sur l’attribution des marchés, suffisamment de temps étant laissé aux soumis-
sionnaires potentiels pour établir et soumettre leurs offres; 

b) L’établissement à l’avance des conditions de participation, y compris les critères 
de sélection et d’attribution et les règles d’appels d’offres, et leur publication; 

c) L’utilisation de critères objectifs et prédéterminés pour la prise des décisions 
concernant la passation des marchés publics, afin de faciliter la vérification ultérieure de 
l’application correcte des règles ou procédures; 

d) Un système de recours interne efficace, y compris un système d’appel efficace, 
qui garantisse l’exercice des voies de droit en cas de non-respect des règles ou procédures 
établies conformément au présent paragraphe; 

e) S’il y a lieu, des mesures pour réglementer les questions touchant les personnels 
chargés de la passation des marchés, telles que l’exigence d’une déclaration d’intérêt pour 
certains marchés publics, des procédures de sélection desdits personnels et des exigences 
en matière de formation. 

2. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son sys-
tème juridique, des mesures appropriées pour promouvoir la transparence et la responsa-
bilité dans la gestion des finances publiques. Ces mesures comprennent notamment : 

a) Des procédures d’adoption du budget national; 
b) La communication en temps utile des dépenses et des recettes; 
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c) Un système de normes de comptabilité et d’audit, et de contrôle au second degré;
d) Des systèmes efficaces de gestion des risques et de contrôle interne; et 
e) S’il y a lieu, des mesures correctives en cas de manquement aux exigences du pré-

sent paragraphe. 
3. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son 

droit interne, les mesures civiles et administratives nécessaires pour préserver l’intégrité 
des livres et états comptables, états financiers ou autres documents concernant les dépenses 
et recettes publiques et pour en empêcher la falsification. 

Article 10

Information du public

Compte tenu de la nécessité de lutter contre la corruption, chaque État Partie prend, 
conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, les mesures nécessai-
res pour accroître la transparence de son administration publique, y compris en ce qui 
concerne son organisation, son fonctionnement et ses processus décisionnels s’il y a lieu. 
Ces mesures peuvent inclure notamment : 

a) L’adoption de procédures ou de règlements permettant aux usagers d’obtenir, s’il 
y a lieu, des informations sur l’organisation, le fonctionnement et les processus décision-
nels de l’administration publique, ainsi que, compte dûment tenu de la protection de la vie 
privée et des données personnelles, sur les décisions et actes juridiques qui les concernent; 

b) La simplification, s’il y a lieu, des procédures administratives afin de faciliter l’ac-
cès des usagers aux autorités de décision compétentes; et 

c) La publication d’informations, y compris éventuellement de rapports périodiques 
sur les risques de corruption au sein de l’administration publique. 

Article 11

Mesures concernant les juges et les services de poursuite

1. Compte tenu de l’indépendance des magistrats et de leur rôle crucial dans la lutte 
contre la corruption, chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamen-
taux de son système juridique, des mesures pour renforcer leur intégrité et prévenir les 
possibilités de les corrompre, sans préjudice de leur indépendance. Ces mesures peuvent 
comprendre des règles concernant leur comportement. 

2. Des mesures dans le même sens que celles prises en application du paragraphe 1 
du présent article peuvent être instituées et appliquées au sein des services de poursuite 
dans les États Parties où ceux-ci forment un corps distinct mais jouissent d’une indépen-
dance semblable à celle des juges. 

Article 12

Secteur privé

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son 
droit interne, des mesures pour prévenir la corruption impliquant le secteur privé, renfor-
cer les normes de comptabilité et d’audit dans le secteur privé et, s’il y a lieu, prévoir des 
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sanctions civiles, administratives ou pénales efficaces, proportionnées et dissuasives en cas 
de non-respect de ces mesures. 

2. Les mesures permettant d’atteindre ces objectifs peuvent notamment inclure : 
a) La promotion de la coopération entre les services de détection et de répression et 

les entités privées concernées; 
b) La promotion de l’élaboration de normes et procédures visant à préserver l’inté-

grité des entités privées concernées, y compris de codes de conduite pour que les entrepri-
ses et toutes les professions concernées exercent leurs activités de manière correcte, hono-
rable et adéquate, pour prévenir les conflits d’intérêts et pour encourager l’application de 
bonnes pratiques commerciales par les entreprises entre elles ainsi que dans leurs relations 
contractuelles avec l’État; 

c) La promotion de la transparence entre les entités privées, y compris, s’il y a lieu, 
grâce à des mesures concernant l’identité des personnes physiques et morales impliquées 
dans la constitution et la gestion des sociétés;

d) La prévention de l’usage impropre des procédures de réglementation des entités 
privées, y compris des procédures concernant les subventions et les licences accordées par 
des autorités publiques pour des activités commerciales;

e) La prévention des conflits d’intérêts par l’imposition, selon qu’il convient et pen-
dant une période raisonnable, de restrictions à l’exercice d’activités professionnelles par 
d’anciens agents publics ou à l’emploi par le secteur privé d’agents publics après leur dé-
mission ou leur départ à la retraite, lorsque lesdites activités ou ledit emploi sont directe-
ment liés aux fonctions que ces anciens agents publics exerçaient ou supervisaient quand 
ils étaient en poste;

f) L’application aux entreprises privées, compte tenu de leur structure et de leur 
taille, d’audits internes suffisants pour faciliter la prévention et la détection des actes de 
corruption et la soumission des comptes et des états financiers requis de ces entreprises 
privées à des procédures appropriées d’audit et de certification. 

3. Afin de prévenir la corruption, chaque État Partie prend les mesures nécessaires, 
conformément à ses lois et règlements internes concernant la tenue des livres et états comp-
tables, la publication d’informations sur les états financiers et les normes de comptabilité 
et d’audit, pour interdire que les actes suivants soient accomplis dans le but de commettre 
l’une quelconque des infractions établies conformément à la présente Convention : 

a) L’établissement de comptes hors livres;
b) Les opérations hors livres ou insuffisamment identifiées;
c) L’enregistrement de dépenses inexistantes;
d) L’enregistrement d’éléments de passif dont l’objet n’est pas correctement identi-

fié;
e) L’utilisation de faux documents; et 
f) La destruction intentionnelle de documents comptables plus tôt que ne le prévoit 

la loi.
4. Chaque État Partie refuse la déductibilité fiscale des dépenses qui constituent des 

pots-de-vin, dont le versement est un des éléments constitutifs des infractions établies 
conformément aux articles 15 et 16 de la présente Convention et, s’il y a lieu, des autres dé-
penses engagées à des fins de corruption. 
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Article 13

Participation de la société

1. Chaque État Partie prend des mesures appropriées, dans la limite de ses moyens et 
conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, pour favoriser la parti-
cipation active de personnes et de groupes n’appartenant pas au secteur public, tels que la 
société civile, les organisations non gouvernementales et les communautés de personnes, 
à la prévention de la corruption et à la lutte contre ce phénomène, ainsi que pour mieux 
sensibiliser le public à l’existence, aux causes et à la gravité de la corruption et à la menace 
que celle-ci représente. Cette participation devrait être renforcée par des mesures consis-
tant notamment à : 

a) Accroître la transparence des processus de décision et promouvoir la participa-
tion du public à ces processus;

b) Assurer l’accès effectif du public à l’information;
c) Entreprendre des activités d’information du public l’incitant à ne pas tolérer la 

corruption, ainsi que des programmes d’éducation du public, notamment dans les écoles 
et les universités;

d) Respecter, promouvoir et protéger la liberté de rechercher, de recevoir, de publier 
et de diffuser des informations concernant la corruption. Cette liberté peut être soumise à 
certaines restrictions, qui doivent toutefois être prescrites par la loi et nécessaires : 
 i) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui;
 ii) À la protection de la sécurité nationale ou de l’ordre public, ou de la santé ou de 

la moralité publiques. 
2. Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour veiller à ce que les orga-

nes de prévention de la corruption compétents mentionnés dans la présente Convention 
soient connus du public et fait en sorte qu’ils soient accessibles, lorsqu’il y a lieu, pour que 
tous faits susceptibles d’être considérés comme constituant une infraction établie confor-
mément à la présente Convention puissent leur être signalés, y compris sous couvert d’ano-
nymat. 

Article 14

Mesures visant à prévenir le blanchiment d’argent

1. Chaque État Partie : 
a) Institue un régime interne complet de réglementation et de contrôle des banques 

et institutions financières non bancaires, y compris des personnes physiques ou morales 
qui fournissent des services formels ou informels de transmission de fonds ou de valeurs 
ainsi que, s’il y a lieu, des autres entités particulièrement exposées au blanchiment d’argent, 
dans les limites de sa compétence, afin de décourager et de détecter toutes formes de blan-
chiment d’argent. Ce régime met l’accent sur les exigences en matière d’identification des 
clients et, s’il y a lieu, des ayants droit économiques, d’enregistrement des opérations et de 
déclaration des opérations suspectes;

b) S’assure, sans préjudice de l’article 46 de la présente Convention, que les autorités 
administratives, de réglementation, de détection et de répression et autres chargées de la 
lutte contre le blanchiment d’argent (y compris, dans les cas où son droit interne le prévoit, 
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les autorités judiciaires) sont en mesure de coopérer et d’échanger des informations aux 
niveaux national et international, dans les conditions définies par son droit interne et, à 
cette fin, envisage la création d’un service de renseignement financier faisant office de cen-
tre national de collecte, d’analyse et de diffusion d’informations concernant d’éventuelles 
opérations de blanchiment d’argent. 

2. Les États Parties envisagent de mettre en œuvre des mesures réalisables de dé-
tection et de surveillance du mouvement transfrontière d’espèces et de titres négociables 
appropriés, sous réserve de garanties permettant d’assurer une utilisation correcte des in-
formations et sans entraver d’aucune façon la circulation des capitaux licites. Il peut être 
notamment fait obligation aux particuliers et aux entreprises de signaler les transferts 
transfrontières de quantités importantes d’espèces et de titres négociables appropriés. 

3. Les États Parties envisagent de mettre en œuvre des mesures appropriées et réalisa-
bles pour exiger des institutions financières, y compris des sociétés de transfert de fonds : 

a) Qu’elles consignent sur les formulaires et dans les messages concernant les trans-
ferts électroniques de fonds des informations exactes et utiles sur le donneur d’ordre;

b) Qu’elles conservent ces informations tout au long de la chaîne de paiement; et

c) Qu’elles exercent une surveillance accrue sur les transferts de fonds non accompa-
gnés d’informations complètes sur le donneur d’ordre. 

4. Lorsqu’ils instituent un régime interne de réglementation et de contrôle en vertu 
du présent article, et sans préjudice de tout autre article de la présente Convention, les États 
Parties sont invités à s’inspirer des initiatives pertinentes prises par les organisations régio-
nales, interrégionales et multilatérales pour lutter contre le blanchiment d’argent. 

5. Les États Parties s’efforcent de développer et de promouvoir la coopération mon-
diale, régionale, sous-régionale et bilatérale entre les autorités judiciaires, les services de 
détection et de répression et les autorités de réglementation financière en vue de lutter con-
tre le blanchiment d’argent. 

Chapitre iii. incrimination, détection et répression

Article 15

Corruption d’agents publics nationaux

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer 
le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement : 

a) Au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public, directement ou 
indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, 
afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions 
officielles;

b) Au fait pour un agent public de solliciter ou d’accepter, directement ou indirec-
tement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin d’ac-
complir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 
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Article 16

Corruption d’agents publics étrangers 
et de fonctionnaires d’organisations internationales publiques

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour confé-
rer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement, 
au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public étranger ou à un fonction-
naire d’une organisation internationale publique, directement ou indirectement, un avan-
tage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou 
s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles, en vue d’obtenir 
ou de conserver un marché ou un autre avantage indu en liaison avec des activités de com-
merce international. 

2. Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres nécessai-
res pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis inten-
tionnellement, au fait, pour un agent public étranger ou un fonctionnaire d’une organisa-
tion internationale publique, de solliciter ou d’accepter, directement ou indirectement, un 
avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin d’accomplir ou 
de s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 

Article 17

Soustraction, détournement ou autre usage illicite de biens 
par un agent public

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer 
le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement, à la 
soustraction, au détournement ou à un autre usage illicite, par un agent public, à son profit 
ou au profit d’une autre personne ou entité, de tous biens, de tous fonds ou valeurs publics 
ou privés ou de toute autre chose de valeur qui lui ont été remis à raison de ses fonctions. 

Article 18

Trafic d’influence

Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intention-
nellement : 

a) Au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public ou à toute autre 
personne, directement ou indirectement, un avantage indu afin que ledit agent ou ladite 
personne abuse de son influence réelle ou supposée en vue d’obtenir d’une administration 
ou d’une autorité publique de l’État Partie un avantage indu pour l’instigateur initial de 
l’acte ou pour toute autre personne;

b) Au fait, pour un agent public ou toute autre personne, de solliciter ou d’accepter, 
directement ou indirectement, un avantage indu pour lui-même ou elle-même ou pour une 
autre personne afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir 
d’une administration ou d’une autorité publique de l’État Partie un avantage indu. 
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Article 19

Abus de fonctions

Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque l’acte a été commis intentionnelle-
ment, au fait pour un agent public d’abuser de ses fonctions ou de son poste, c’est-à-dire 
d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir, dans l’exercice de ses fonctions, un acte en vio-
lation des lois afin d’obtenir un avantage indu pour lui-même ou pour une autre personne 
ou entité. 

Article 20

Enrichissement illicite

Sous réserve de sa constitution et des principes fondamentaux de son système juri-
dique, chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque l’acte a été commis intentionnelle-
ment, à l’enrichissement illicite, c’est-à-dire une augmentation substantielle du patrimoine 
d’un agent public que celui-ci ne peut raisonnablement justifier par rapport à ses revenus 
légitimes. 

Article 21

Corruption dans le secteur privé

Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intention-
nellement dans le cadre d’activités économiques, financières ou commerciales : 

a) Au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder directement ou indirectement, un 
avantage indu à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une 
telle entité, en quelque qualité que ce soit, pour elle-même ou pour une autre personne, afin 
que, en violation de ses devoirs, elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte;

b) Au fait, pour toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille 
pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, de solliciter ou d’accepter, directement 
ou indirectement, un avantage indu, pour elle-même ou pour une autre personne, afin 
d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte en violation de ses devoirs. 

Article 22

Soustraction de biens dans le secteur privé

Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque l’acte a été commis intentionnelle-
ment dans le cadre d’activités économiques financières ou commerciales, à la soustraction 
par une personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en 
quelque qualité que ce soit, de tous biens, de tous fonds ou valeurs privés ou de toute autre 
chose de valeur qui lui ont été remis à raison de ses fonctions. 
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Article 23

Blanchiment du produit du crime

1. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux de son 
droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère d’in-
fraction pénale lorsque les actes ont été commis intentionnellement : 

a) i) À la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s’y livre sait qu’ils sont 
le produit du crime, dans le but de dissimuler ou de déguiser l’origine illicite desdits biens 
ou d’aider toute personne qui est impliquée dans la commission de l’infraction principale 
à échapper aux conséquences juridiques de ses actes;
 ii) À la dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de l’origine, de l’em-

placement, de la disposition du mouvement ou de la propriété de biens ou de 
droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils sont le produit du crime;

b) Sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique : 
 i) À l’acquisition, à la détention ou à l’utilisation de biens dont celui qui les ac-

quiert, les détient ou les utilise sait, au moment où il les reçoit, qu’ils sont le 
produit du crime;

 ii) À la participation à l’une des infractions établies conformément au présent arti-
cle ou à toute association entente, tentative ou complicité par fourniture d’une 
assistance, d’une aide ou de conseils en vue de sa commission. 

2. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article : 
a) Chaque État Partie s’efforce d’appliquer le paragraphe 1 du présent article à l’éven-

tail le plus large d’infractions principales;
b) Chaque État Partie inclut dans les infractions principales au minimum un éventail 

complet d’infractions pénales établies conformément à la présente Convention;
c) Aux fins de l’alinéa b ci-dessus, les infractions principales incluent les infractions 

commises à l’intérieur et à l’extérieur du territoire relevant de la compétence de l’État Par-
tie en question. Toutefois, une infraction commise à l’extérieur du territoire relevant de 
la compétence d’un État Partie ne constitue une infraction principale que lorsque l’acte 
correspondant est une infraction pénale dans le droit interne de l’État où il a été commis 
et constituerait une infraction pénale dans le droit interne de l’État Partie appliquant le 
présent article s’il avait été commis sur son territoire;

d) Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies une copie de ses lois qui donnent effet au présent article ainsi que de toute modi-
fication ultérieurement apportée à ces lois ou une description de ces lois et modifications 
ultérieures;

e) Lorsque les principes fondamentaux du droit interne d’un État Partie l’exigent, il 
peut être disposé que les infractions énoncées au paragraphe 1 du présent article ne s’appli-
quent pas aux personnes qui ont commis l’infraction principale. 

Article 24

Recel

Sans préjudice des dispositions de l’article 23 de la présente Convention, chaque État 
Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 



426 annuaire juridique 2003 

ca ractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement après 
la commission de l’une quelconque des infractions établies conformément à la présente 
Convention sans qu’il y ait eu participation auxdites infractions, au fait de dissimuler ou de 
retenir de façon continue des biens en sachant que lesdits biens proviennent de l’une quel-
conque des infractions établies conformément à la présente Convention. 

Article 25

Entrave au bon fonctionnement de la justice

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer 
le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement : 

a) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l’intimidation ou de 
promettre, d’offrir ou d’accorder un avantage indu pour obtenir un faux témoignage ou 
empêcher un témoignage ou la présentation d’éléments de preuve dans une procédure en 
rapport avec la commission d’infractions établies conformément à la présente Conven-
tion;

b) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l’intimidation pour 
empêcher un agent de la justice ou un agent des services de détection et de répression 
d’exercer les devoirs de leur charge en rapport avec la commission d’infractions établies 
conformément à la présente Convention. Rien dans le présent alinéa ne porte atteinte au 
droit des États Parties de disposer d’une législation destinée à protéger d’autres catégories 
d’agents publics. 

Article 26

Responsabilité des personnes morales

1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires conformément à ses principes 
juridiques, pour établir la responsabilité des personnes morales qui participent aux infrac-
tions établies conformément à la présente Convention. 

2. Sous réserve des principes juridiques de l’État Partie la responsabilité des person-
nes morales peut être pénale, civile ou administrative. 

3. Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité pénale des personnes 
physiques qui ont commis les infractions. 

4. Chaque État Partie veille, en particulier, à ce que les personnes morales tenues 
res ponsables conformément au présent article fassent l’objet de sanctions efficaces, propor-
tionnées et dissuasives de nature pénale ou non pénale, y compris de sanctions pécuniai-
res. 

Article 27

Participation et tentative

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour confé-
rer le caractère d’infraction pénale conformément à son droit interne, au fait de participer 
à quelque titre que ce soit, par exemple comme complice, autre assistant ou instigateur, à 
une infraction établie conformément à la présente Convention.
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2. Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour 
conférer le caractère d’infraction pénale, conformément à son droit interne, au fait de ten-
ter de commettre une infraction établie conformément à la présente Convention.

3. Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour 
conférer le caractère d’infraction pénale, conformément à son droit interne, au fait de pré-
parer une infraction établie conformément à la présente Convention.

Article 28

La connaissance, l’intention et la motivation 
en tant qu’éléments d’une infraction

La connaissance, l’intention ou la motivation nécessaires en tant qu’éléments d’une 
infraction établie conformément à la présente Convention peuvent être déduites de cir-
constances factuelles objectives. 

Article 29

Prescription

Lorsqu’il y a lieu, chaque État Partie fixe, dans le cadre de son droit interne, un long 
délai de prescription dans lequel des poursuites peuvent être engagées du chef d’une des 
infractions établies conformément à la présente Convention et fixe un délai plus long ou 
suspend la prescription lorsque l’auteur présumé de l’infraction s’est soustrait à la justice. 

Article 30

Poursuites judiciaires, jugement et sanctions

1. Chaque État Partie rend la commission d’une infraction établie conformément 
à la présente Convention passible de sanctions qui tiennent compte de la gravité de cette 
infraction. 

2. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour établir ou maintenir, 
conformément à son système juridique et à ses principes constitutionnels, un équilibre 
approprié entre toutes immunités ou tous privilèges de juridiction accordés à ses agents 
publics dans l’exercice de leurs fonctions, et la possibilité, si nécessaire, de rechercher, de 
poursuivre et de juger effectivement les infractions établies conformément à la présente 
Convention. 

3. Chaque État Partie s’efforce de faire en sorte que tout pouvoir judiciaire discré-
tionnaire conféré par son droit interne et afférent aux poursuites judiciaires engagées con-
tre des personnes pour des infractions établies conformément à la présente Convention 
soit exercé de façon à optimiser l’efficacité des mesures de détection et de répression de 
ces infractions, compte dûment tenu de la nécessité d’exercer un effet dissuasif en ce qui 
concerne leur commission. 

4. S’agissant d’infractions établies conformément à la présente Convention, chaque 
État Partie prend des mesures appropriées, conformément à son droit interne et compte 
dûment tenu des droits de la défense, pour faire en sorte que les conditions auxquelles sont 
subordonnées les décisions de mise en liberté dans l’attente du jugement ou de la procé-
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dure d’appel tiennent compte de la nécessité d’assurer la présence du défendeur lors de la 
procédure pénale ultérieure. 

5. Chaque État Partie prend en compte la gravité des infractions concernées lorsqu’il 
envisage l’éventualité d’une libération anticipée ou conditionnelle de personnes reconnues 
coupables de ces infractions. 

6. Chaque État Partie, dans la mesure compatible avec les principes fondamentaux 
de son système juridique, envisage d’établir des procédures permettant, s’il y a lieu, à l’auto-
rité compétente de révoquer, de suspendre ou de muter un agent public accusé d’une in-
fraction établie conformément à la présente Convention, en gardant à l’esprit le respect du 
principe de la présomption d’innocence. 

7. Lorsque la gravité de l’infraction le justifie, chaque État Partie, dans la mesure 
compatible avec les principes fondamentaux de son système juridique, envisage d’établir 
des procédures permettant de déchoir, par décision de justice ou par tout autre moyen 
approprié, pour une durée fixée par son droit interne, les personnes reconnues coupables 
d’infractions établies conformément à la présente Convention du droit : 

a) D’exercer une fonction publique; et
b) D’exercer une fonction dans une entreprise dont l’État est totalement ou partiel-

lement propriétaire. 
8. Le paragraphe 1 du présent article s’entend sans préjudice de l’exercice des pou-

voirs disciplinaires par les autorités compétentes à l’encontre des fonctionnaires. 
9. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au principe selon 

lequel la définition des infractions établies conformément à celle-ci et des moyens juridi-
ques de défense applicables ou autres principes juridiques régissant la légalité des incri-
minations relève exclusivement du droit interne d’un État Partie et selon lequel lesdites 
infractions sont poursuivies et punies conformément à ce droit. 

10. Les États Parties s’efforcent de promouvoir la réinsertion dans la société des per-
sonnes reconnues coupables d’infractions établies conformément à la présente Conven-
tion. 

Article 31

Gel, saisie et confiscation

1. Chaque État Partie prend, dans toute la mesure possible dans le cadre de son sys-
tème juridique interne, les mesures nécessaires pour permettre la confiscation : 

a) Du produit du crime provenant d’infractions établies conformément à la présente 
Convention ou de biens dont la valeur correspond à celle de ce produit;

b) Des biens, matériels ou autres instruments utilisés ou destinés à être utilisés pour 
les infractions établies conformément à la présente Convention. 

2. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour permettre l’identification, 
la localisation, le gel ou la saisie de tout ce qui est mentionné au paragraphe 1 du présent 
article aux fins de confiscation éventuelle. 

3. Chaque État Partie adopte, conformément à son droit interne, les mesures législa-
tives et autres nécessaires pour réglementer l’administration par les autorités compétentes 
des biens gelés, saisis ou confisqués visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article.
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4. Si ce produit du crime a été transformé ou converti, en partie ou en totalité, en 
d’autres biens, ces derniers peuvent faire l’objet des mesures visées au présent article en 
lieu et place dudit produit. 

5. Si ce produit du crime a été mêlé à des biens acquis légitimement, ces biens, sans 
préjudice de tout pouvoir de gel ou de saisie, sont confiscables à concurrence de la valeur 
estimée du produit qui y a été mêlé. 

6. Les revenus ou autres avantages tirés de ce produit du crime, des biens en lesquels 
le produit a été transformé ou converti ou des biens auxquels il a été mêlé peuvent aussi 
faire l’objet des mesures visées au présent article, de la même manière et dans la même me-
sure que le produit du crime. 

7. Aux fins du présent article et de l’article 55 de la présente Convention, chaque 
État Partie habilite ses tribunaux ou autres autorités compétentes à ordonner la produc-
tion ou la saisie de documents bancaires, financiers ou commerciaux. Un État Partie ne 
peut invoquer le secret bancaire pour refuser de donner effet aux dispositions du présent 
paragraphe. 

8. Les États Parties peuvent envisager d’exiger que l’auteur d’une infraction établisse 
l’origine licite du produit présumé du crime ou d’autres biens confiscables, dans la mesure 
où cette exigence est conforme aux principes fondamentaux de leur droit interne et à la 
nature des procédures judiciaires et autres. 

9. L’interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun cas porter 
atteinte aux droits des tiers de bonne foi. 

10. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon lequel 
les mesures qui y sont visées sont définies et exécutées conformément aux dispositions du 
droit interne de chaque État Partie et sous réserve de celles-ci. 

Article 32

Protection des témoins, des experts et des victimes

1. Chaque État Partie prend, conformément à son système juridique interne et dans 
la limite de ses moyens, des mesures appropriées pour assurer une protection efficace con-
tre des actes éventuels de représailles ou d’intimidation aux témoins et aux experts qui dé-
posent concernant des infractions établies conformément à la présente Convention et, s’il 
y a lieu, à leurs parents et à d’autres personnes qui leur sont proches. 

2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent consister 
notam ment, sans préjudice des droits du défendeur, y compris du droit à une procédure 
régulière : 

a) À établir, pour la protection physique de ces personnes des procédures visant no-
tamment, selon les besoins et dans la mesure du possible, à leur fournir un nouveau domi-
cile et à permettre, s’il y a lieu, que les renseignements concernant leur identité et le lieu où 
elles se trouvent ne soient pas divulgués ou que leur divulgation soit limitée;

b) À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins et experts de déposer 
d’une manière qui garantisse leur sécurité, notamment à les autoriser à déposer en recou-
rant à des techniques de communication telles que les liaisons vidéo ou à d’autres moyens 
adéquats. 
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3. Les États Parties envisagent de conclure des accords ou arrangements avec d’autres 
États en vue de fournir un nouveau domicile aux personnes mentionnées au paragraphe 1 
du présent article. 

4. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux victimes lorsqu’elles 
sont témoins. 

5. Chaque État Partie, sous réserve de son droit interne fait en sorte que les avis et 
préoccupations des victimes soient présentés et pris en compte aux stades appropriés de la 
procédure pénale engagée contre les auteurs d’infractions d’une manière qui ne porte pas 
préjudice aux droits de la défense. 

Article 33

Protection des personnes qui communiquent des informations

Chaque État Partie envisage d’incorporer dans son système juridique interne des 
me sures appropriées pour assurer la protection contre tout traitement injustifié de toute 
personne qui signale aux autorités compétentes, de bonne foi et sur la base de soupçons 
raisonnables, tous faits concernant les infractions établies conformément à la présente 
Convention. 

Article 34

Conséquences d’actes de corruption

Compte dûment tenu des droits des tiers acquis de bonne foi chaque État Partie prend, 
conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, des mesures pour s’atta-
quer aux conséquences de la corruption. Dans cette perspective, les États Parties peuvent 
considérer la corruption comme un facteur pertinent dans une procédure judiciaire pour 
décider l’annulation ou la rescision d’un contrat, le retrait d’une concession ou de tout 
autre acte juridique analogue ou prendre toute autre mesure corrective. 

Article 35

Réparation du préjudice

Chaque État Partie prend les mesures nécessaires conformément aux principes de son 
droit interne, pour donner aux entités ou personnes qui ont subi un préjudice du fait d’un 
acte de corruption le droit d’engager une action en justice à l’encontre des responsables 
dudit préjudice en vue d’obtenir réparation. 

Article 36

Autorités spécialisées

Chaque État Partie fait en sorte, conformément aux principes fondamentaux de son 
système juridique, qu’existent un ou plusieurs organes ou des personnes spécialisés dans 
la lutte contre la corruption par la détection et la répression. Ce ou ces organes ou ces 
personnes se voient accorder l’indépendance nécessaire conformément aux principes fon-
damentaux du système juridique de l’État Partie, pour pouvoir exercer leurs fonctions effi-
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cacement et à l’abri de toute influence indue. Ces personnes ou le personnel dudit ou des-
dits organes devraient avoir la formation et les ressources appropriées pour exercer leurs 
tâches. 

Article 37

Coopération avec les services de détection et de répression

1. Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour encourager les personnes 
qui participent ou ont participé à la commission d’une infraction établie conformément 
à la présente Convention à fournir aux autorités compétentes des informations utiles à 
des fins d’enquête et de recherche de preuves, ainsi qu’une aide factuelle et concrète qui 
pourrait contribuer à priver les auteurs de l’infraction du produit du crime et à récupérer 
ce produit. 

2. Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité dans les cas appropriés, d’al-
léger la peine dont est passible un prévenu qui coopère de manière substantielle à l’enquête 
ou aux poursuites relatives à une infraction établie conformément à la présente Conven-
tion. 

3. Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité conformément aux principes 
fondamentaux de son droit interne d’accorder l’immunité de poursuites à une personne 
qui coopère de manière substantielle à l’enquête ou aux poursuites relatives à une infrac-
tion établie conformément à la présente Convention. 

4. La protection de ces personnes est assurée, mutatis mutandis, comme le prévoit 
l’article 32 de la présente Convention. 

5. Lorsqu’une personne qui est visée au paragraphe 1 du présent article et se trouve 
dans un État Partie peut apporter une coopération substantielle aux autorités compétentes 
d’un autre État Partie, les États Parties concernés peuvent envisager de conclure des ac-
cords ou arrangements, conformément à leur droit interne, concernant l’éventuel octroi 
par l’autre État Partie du traitement décrit aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

Article 38

Coopération entre autorités nationales

Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour encourager, conformément 
à son droit interne, la coopération entre, d’une part, ses autorités publiques ainsi que ses 
agents publics et, d’autre part, ses autorités chargées des enquêtes et des poursuites relatives 
à des infractions pénales. Cette coopération peut consister : 

a) Pour les premiers à informer, de leur propre initiative les secondes lorsqu’il existe 
des motifs raisonnables de considérer que l’une des infractions établies conformément aux 
articles 15, 21 et 23 de la présente Convention a été commise; ou

b) Pour les premiers à fournir, sur demande, aux secondes toutes les informations 
nécessaires. 
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Article 39

Coopération entre autorités nationales et secteur privé

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour encourager, conformément 
à son droit interne, la coopération entre les autorités nationales chargées des enquêtes et 
des poursuites et des entités du secteur privé, en particulier les institutions financières, sur 
des questions concernant la commission d’infractions établies conformément à la présente 
Convention. 

2. Chaque État Partie envisage d’encourager ses ressortissants et les autres personnes 
ayant leur résidence habituelle sur son territoire à signaler aux autorités nationales char-
gées des enquêtes et des poursuites la commission d’une infraction établie conformément 
à la présente Convention. 

Article 40

Secret bancaire

Chaque État Partie veille, en cas d’enquêtes judiciaires nationales sur des infractions 
établies conformément à la présente Convention, à ce qu’il y ait dans son système juridique 
interne des mécanismes appropriés pour surmonter les obstacles qui peuvent résulter de 
l’application de lois sur le secret bancaire. 

Article 41

Antécédents judiciaires

Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
tenir compte, dans les conditions et aux fins qu’il juge appropriées, de toute condamnation 
dont l’auteur présumé d’une infraction aurait antérieurement fait l’objet dans un autre 
État, afin d’utiliser cette information dans le cadre d’une procédure pénale relative à une 
infraction établie conformément à la présente Convention. 

Article 42

Compétence

1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence à 
l’égard des infractions établies conformément à la présente Convention dans les cas sui-
vants : 

a) Lorsque l’infraction est commise sur son territoire; ou
b) Lorsque l’infraction est commise à bord d’un navire qui bat son pavillon ou à 

bord d’un aéronef immatriculé conformément à son droit interne au moment où ladite 
infraction est commise. 

2. Sous réserve de l’article 4 de la présente Convention un État Partie peut égale-
ment établir sa compétence à l’égard de l’une quelconque de ces infractions dans les cas 
suivants : 

a) Lorsque l’infraction est commise à l’encontre d’un de ses ressortissants; ou
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b) Lorsque l’infraction est commise par l’un de ses ressortissants ou par une per-
sonne apatride résidant habituellement sur son territoire; ou

c) Lorsque l’infraction est l’une de celles établies conformément à l’alinéa b,  ii du 
paragraphe 1 de l’article 23 de la présente Convention et est commise hors de son territoire 
en vue de la commission, sur son territoire, d’une infraction établie conformément aux ali-
néas a, i ou ii ou b, i du paragraphe 1 de l’article 23 de la présente Convention; ou

d) Lorsque l’infraction est commise à son encontre. 
3. Aux fins de l’article 44 de la présente Convention chaque État Partie prend les 

mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard des infractions établies conformé-
ment à la présente Convention lorsque l’auteur présumé se trouve sur son territoire et qu’il 
n’extrade pas cette personne au seul motif qu’elle est l’un de ses ressortissants. 

4. Chaque État Partie peut également prendre les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence à l’égard des infractions établies conformément à la présente Convention 
lorsque l’auteur présumé se trouve sur son territoire et qu’il ne l’extrade pas. 

5. Si un État Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragraphe 1 ou 2 du pré-
sent article a été avisé, ou a appris de toute autre façon, que d’autres États Parties mènent 
une enquête ou ont engagé des poursuites ou une procédure judiciaire concernant le même 
acte, les autorités compétentes de ces États Parties se consultent, selon qu’il convient, pour 
coordonner leurs actions. 

6. Sans préjudice des normes du droit international général, la présente Convention 
n’exclut pas l’exercice de toute compétence pénale établie par un État Partie conformément 
à son droit interne. 

Chapitre iV. Coopération internationale

Article 43

Coopération internationale

1. Les États Parties coopèrent en matière pénale conformément aux articles 44 à 50 
de la présente Convention. Lorsqu’il y a lieu et conformément à leur système juridique in-
terne, les États Parties envisagent de se prêter mutuellement assistance dans les enquêtes et 
les procédures concernant des affaires civiles et administratives relatives à la corruption. 

2. En matière de coopération internationale, chaque fois que la double incrimination 
est considérée comme une condition celle-ci est réputée remplie, que la législation de l’État 
Partie requis qualifie ou désigne ou non l’infraction de la même manière que l’État Partie 
requérant, si l’acte constituant l’infraction pour laquelle l’assistance est demandée est une 
infraction pénale en vertu de la législation des deux États Parties. 

Article 44

Extradition

1. Le présent article s’applique aux infractions établies conformément à la présente 
Convention lorsque la personne faisant l’objet de la demande d’extradition se trouve sur le 
territoire de l’État Partie requis, à condition que l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée soit punissable par le droit interne de l’État Partie requérant et de l’État Partie 
requis. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, un État Partie dont 
la législation le permet peut accorder l’extradition d’une personne pour l’une quelconque 
des infractions visées par la présente Convention qui ne sont pas punissables en vertu de 
son droit interne. 

3. Si la demande d’extradition porte sur plusieurs infractions distinctes, dont au 
moins une donne lieu à extradition en vertu du présent article et dont certaines ne donnent 
pas lieu à extradition en raison de la durée de l’emprisonnement mais ont un lien avec des 
infractions établies conformément à la présente Convention, l’État Partie requis peut ap-
pliquer le présent article également à ces infractions. 

4. Chacune des infractions auxquelles s’applique le présent article est de plein droit 
incluse dans tout traité d’extradition en vigueur entre les États Parties en tant qu’infraction 
dont l’auteur peut être extradé. Les États Parties s’engagent à inclure ces infractions en tant 
qu’infractions dont l’auteur peut être extradé dans tout traité d’extradition qu’ils conclu-
ront entre eux. Un État Partie dont la législation le permet lorsqu’il se fonde sur la présente 
Convention pour l’extradition, ne considère aucune des infractions établies conformément 
à la présente Convention comme une infraction politique. 

5. Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité reçoit une 
demande d’extradition d’un État Partie avec lequel il n’a pas conclu pareil traité, il peut 
considérer la présente Convention comme la base légale de l’extradition pour les infrac-
tions auxquelles le présent article s’applique. 

6. Un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité : 
a) Au moment du dépôt de son instrument de ratification d’acceptation, d’appro-

bation ou d’adhésion à la présente Convention, indique au Secrétaire général de l’Organi-
sation des Nations Unies s’il considère la présente Convention comme la base légale pour 
coopérer en matière d’extradition avec d’autres États Parties; et

b) S’il ne considère pas la présente Convention comme la base légale pour coopérer 
en matière d’extradition, s’efforce, s’il y a lieu, de conclure des traités d’extradition avec 
d’autres États Parties afin d’appliquer le présent article. 

7. Les États Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité 
reconnaissent entre eux aux infractions auxquelles le présent article s’applique le caractère 
d’infraction dont l’auteur peut être extradé. 

8. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de l’État 
Partie requis ou par les traités d’extradition applicables, y compris, notamment, aux condi-
tions concernant la peine minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l’État 
Partie requis peut refuser l’extradition. 

9. Les États Parties s’efforcent, sous réserve de leur droit interne, d’accélérer les pro-
cédures d’extradition et de simplifier les exigences en matière de preuve y relatives en ce qui 
concerne les infractions auxquelles s’applique le présent article. 

10. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités d’extradition qu’il 
a conclus, l’État Partie requis peut, à la demande de l’État Partie requérant et s’il estime que 
les circonstances le justifient et qu’il y a urgence, placer en détention une personne présente 
sur son territoire dont l’extradition est demandée ou prendre à son égard d’autres mesures 
appropriées pour assurer sa présence lors de la procédure d’extradition. 

11. Un État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé d’une infraction, 
s’il n’extrade pas cette personne au titre d’une infraction à laquelle s’applique le présent ar-
ticle au seul motif qu’elle est l’un de ses ressortissants, est tenu, à la demande de l’État Partie 
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requérant l’extradition, de soumettre l’affaire sans retard excessif à ses autorités compéten-
tes aux fins de poursuites. Lesdites autorités prennent leur décision et mènent les poursui-
tes de la même manière que pour toute autre infraction grave en vertu du droit interne de 
cet État Partie. Les États Parties intéressés coopèrent entre eux, notamment en matière de 
procédure et de preuve, afin d’assurer l’efficacité des poursuites. 

12. Lorsqu’un État Partie, en vertu de son droit interne n’est autorisé à extrader ou 
remettre de toute autre manière l’un de ses ressortissants que si cette personne est ensuite 
renvoyée sur son territoire pour purger la peine prononcée à l’issue du procès ou de la 
procédure à l’origine de la demande d’extradition ou de remise, et lorsque cet État Partie 
et l’État Partie requérant s’accordent sur cette option et d’autres conditions qu’ils peuvent 
juger appropriées, cette extradition ou remise conditionnelle est suffisante aux fins de l’exé-
cution de l’obligation énoncée au paragraphe 11 du présent article. 

13. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, est refusée parce que 
la personne faisant l’objet de cette demande est un ressortissant de l’État Partie requis, ce-
lui-ci, si son droit interne le lui permet, en conformité avec les prescriptions de ce droit et 
à la demande de l’État Partie requérant, envisage de faire exécuter lui-même la peine pro-
noncée conformément au droit interne de l’État Partie requérant, ou le reliquat de cette 
peine. 

14. Toute personne faisant l’objet de poursuites en raison de l’une quelconque des 
infractions auxquelles le présent article s’applique se voit garantir un traitement équitable 
à tous les stades de la procédure, y compris la jouissance de tous les droits et de toutes les 
garanties prévus par le droit interne de l’État Partie sur le territoire duquel elle se trouve. 

15. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme 
faisant obligation à l’État Partie requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons de penser que la 
demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de son 
sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou de ses opinions 
politiques, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette personne 
pour l’une quelconque de ces raisons. 

16. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d’extradition au seul motif que 
l’infraction est considérée comme touchant aussi à des questions fiscales. 

17. Avant de refuser l’extradition, l’État Partie requis consulte, s’il y a lieu, l’État Par-
tie requérant afin de lui donner toute possibilité de présenter ses opinions et de fournir des 
informations à l’appui de ses allégations. 

18. Les États Parties s’efforcent de conclure des accords ou arrangements bilatéraux 
et multilatéraux pour permettre l’extradition ou pour en accroître l’efficacité. 

Article 45

Transfèrement des personnes condamnées

Les États Parties peuvent envisager de conclure des accords ou des arrangements bila-
téraux ou multilatéraux relatifs au transfèrement sur leur territoire de personnes condam-
nées à des peines d’emprisonnement ou autres peines privatives de liberté du fait d’infrac-
tions établies conformément à la présente Convention afin qu’elles puissent y purger le 
reliquat de leur peine. 
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Article 46

Entraide judiciaire

1. Les États Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus large possi-
ble lors des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires concernant les infractions visées 
par la présente Convention. 

2. L’entraide judiciaire la plus large possible est accordée autant que les lois, traités, 
accords et arrangements pertinents de l’État Partie requis le permettent, lors des enquêtes, 
poursuites et procédures judiciaires concernant les infractions dont une personne morale 
peut être tenue responsable dans l’État Partie requérant, conformément à l’article 26 de la 
présente Convention. 

3. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut être 
demandée aux fins suivantes : 

a) Recueillir des témoignages ou des dépositions;
b) Signifier des actes judiciaires;
c) Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels;
d) Examiner des objets et visiter des lieux;
e) Fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations d’experts;
f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et dossiers 

pertinents, y compris des documents administratifs, bancaires, financiers ou commerciaux 
et des documents de société;

g) Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des instruments ou d’au-
tres choses afin de recueillir des éléments de preuve;

h) Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l’État Partie requérant;
i) Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit interne de l’État Par-

tie requis;
j) Identifier, geler et localiser le produit du crime conformément aux dispositions du 

chapitre V de la présente Convention;
k) Recouvrer des avoirs, conformément aux dispositions du chapitre V de la pré-

sente Convention. 
4. Sans préjudice du droit interne, les autorités compétentes d’un État Partie peu-

vent, sans demande préalable communiquer des informations concernant des affaires pé-
nales à une autorité compétente d’un autre État Partie, si elles pensent que ces informations 
pourraient aider celle-ci à entreprendre ou à mener à bien des enquêtes et des poursuites 
pénales, ou amener ce dernier État Partie à formuler une demande en vertu de la présente 
Convention. 

5. La communication d’informations conformément au paragraphe 4 du présent ar-
ticle se fait sans préjudice des enquêtes et poursuites pénales dans l’État dont les autorités 
compétentes fournissent les informations. Les autorités compétentes qui reçoivent ces in-
formations accèdent à toute demande tendant à ce que lesdites informations restent confi-
dentielles, même temporairement, ou à ce que leur utilisation soit assortie de restrictions. 
Toutefois, cela n’empêche pas l’État Partie qui reçoit les informations de révéler, lors de 
la procédure judiciaire, des informations à la décharge d’un prévenu. Dans ce dernier cas 
l’État Partie qui reçoit les informations avise l’État Partie qui les communique avant la révé-
lation, et s’il lui en est fait la demande consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une 
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notification préalable n’est pas possible, l’État Partie qui reçoit les informations informe 
sans retard de la révélation l’État Partie qui les communique. 

6. Les dispositions du présent article n’affectent en rien les obligations découlant de 
tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, entièrement ou partiel-
lement, l’entraide judiciaire. 

7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux demandes faites 
con formément au présent article si les États Parties en question ne sont pas liés par un 
traité d’entraide judiciaire. Si lesdits États Parties sont liés par un tel traité, les dispositions 
correspondantes de ce traité sont applicables, à moins que les États Parties ne conviennent 
d’appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 9 à 29 du présent article. Les États 
Parties sont vivement encouragés à appliquer ces paragraphes s’ils facilitent la coopéra-
tion. 

8. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser l’entraide 
judiciaire prévue au présent article. 

9. a) Lorsqu’en application du présent article il répond à une demande d’aide en 
l’absence de double incrimination, un État Partie requis tient compte de l’objet de la pré-
sente Convention tel qu’énoncé à l’article premier;

b) Les États Parties peuvent invoquer l’absence de double incrimination pour refuser 
de fournir une aide en application du présent article. Toutefois, un État Partie requis, lors-
que cela est compatible avec les concepts fondamentaux de son système juridique, accorde 
l’aide demandée si elle n’implique pas de mesures coercitives. Cette aide peut être refusée 
lorsque la demande porte sur des questions mineures ou des questions pour lesquelles la 
coopération ou l’aide demandée peut être obtenue sur le fondement d’autres dispositions 
de la présente Convention;

c) Chaque État Partie peut envisager de prendre les mesures nécessaires pour lui 
permettre de fournir une aide plus large en application du présent article, en l’absence de 
double incrimination. 

10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un État Par-
tie, dont la présence est requise dans un autre État Partie à des fins d’identification ou de 
témoignage ou pour qu’elle apporte de toute autre manière son concours à l’obtention de 
preuves dans le cadre d’enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires relatives aux 
infractions visées par la présente Convention, peut faire l’objet d’un transfèrement si les 
conditions ci-après sont réunies : 

a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause;
b) Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y consentent, sous 

réserve des conditions que ces États Parties peuvent juger appropriées. 
11. Aux fins du paragraphe 10 du présent article : 
a) L’État Partie vers lequel la personne est transférée a le pouvoir et l’obligation de 

la garder en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de l’État Partie à 
partir duquel elle a été transférée;

b) L’État Partie vers lequel la personne est transférée s’acquitte sans retard de l’obli-
gation de la remettre à la garde de l’État Partie à partir duquel elle a été transférée, confor-
mément à ce qui aura été convenu au préalable ou autrement décidé par les autorités com-
pétentes des deux États Parties;
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c) L’État Partie vers lequel la personne est transférée ne peut exiger de l’État Partie à 
partir duquel elle a été transférée qu’il engage une procédure d’extradition pour qu’elle lui 
soit remise;

d) Il est tenu compte de la période que la personne a passée en détention dans l’État 
Partie vers lequel elle a été transférée aux fins du décompte de la peine à purger dans l’État 
Partie à partir duquel elle a été transférée. 

12. À moins que l’État Partie à partir duquel une personne doit être transférée en 
vertu des paragraphes 10 et 11 du présent article ne donne son accord, ladite personne, 
quelle que soit sa nationalité, n’est pas poursuivie, détenue, punie ni soumise à d’autres res-
trictions de sa liberté personnelle sur le territoire de l’État Partie vers lequel elle est transfé-
rée à raison d’actes d’omissions ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire 
de l’État Partie à partir duquel elle a été transférée. 

13. Chaque État Partie désigne une autorité centrale qui a la responsabilité et le 
pouvoir de recevoir les demandes d’entraide judiciaire et, soit de les exécuter, soit de les 
transmettre aux autorités compétentes pour exécution. Si un État Partie a une région ou 
un territoire spécial doté d’un système d’entraide judiciaire différent, il peut désigner une 
autorité centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit territoire. 
Les autorités centrales assurent l’exécution ou la transmission rapide et en bonne et due 
forme des demandes reçues. Si l’autorité centrale transmet la demande à une autorité com-
pétente pour exécution, elle encourage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la 
demande par l’autorité compétente. L’autorité centrale désignée à cette fin fait l’objet d’une 
notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au moment 
où chaque État Partie dépose son instrument de ratification d’acceptation ou d’approba-
tion ou d’adhésion à la présente Convention. Les demandes d’entraide judiciaire et toute 
communication y relative sont transmises aux autorités centrales désignées par les États 
Parties. La présente disposition s’entend sans préjudice du droit de tout État Partie d’exi-
ger que ces demandes et communications lui soient adressées par la voie diplomatique et, 
en cas d’urgence, si les États Parties en conviennent, par l’intermédiaire de l’Organisation 
internationale de police criminelle, si cela est possible. 

14. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible par tout autre moyen pou-
vant produire un document écrit, dans une langue acceptable pour l’État Partie requis, dans 
des conditions permettant audit État Partie d’en établir l’authenticité. La ou les langues ac-
ceptables pour chaque État Partie sont notifiées au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies au moment où ledit État Partie dépose son instrument de ratification, d’ac-
ceptation ou d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention. En cas d’urgence et si 
les États Parties en conviennent, les demandes peuvent être faites oralement mais doivent 
être confirmées sans délai par écrit. 

15. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir les renseignements suivants : 
a) La désignation de l’autorité dont émane la demande;
b) L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procédure judiciaire aux-

quelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et les fonctions de l’autorité qui en est 
chargée;

c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la 
signification d’actes judiciaires;

d) Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure particulière 
que l’État Partie requérant souhaite voir appliquée;
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e) Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée; et
f) Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont demandés. 
16. L’État Partie requis peut demander un complément d’information lorsque cela 

apparaît nécessaire pour exécuter la demande conformément à son droit interne ou lorsque 
cela peut en faciliter l’exécution. 

17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l’État Partie re-
quis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au droit interne de l’État Partie requis et 
lorsque cela est possible, conformément aux procédures spécifiées dans la demande. 

18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du droit in-
terne, si une personne qui se trouve sur le territoire d’un État Partie doit être entendue 
comme témoin ou comme expert par les autorités judiciaires d’un autre État Partie, le pre-
mier État Partie peut, à la demande de l’autre, autoriser son audition par vidéoconférence 
s’il n’est pas possible ou souhaitable qu’elle comparaisse en personne sur le territoire de 
l’État Partie requérant. Les États Parties peuvent convenir que l’audition sera conduite par 
une autorité judiciaire de l’État Partie requérant et qu’une autorité judiciaire de l’État Par-
tie requis y assistera. 

19. L’État Partie requérant ne communique ni n’utilise les informations ou les élé-
ments de preuve fournis par l’État Partie requis pour des enquêtes, poursuites ou procédu-
res judiciaires autres que celles visées dans la demande sans le consentement préalable de 
l’État Partie requis. Rien dans le présent paragraphe n’empêche l’État Partie requérant de 
révéler, lors de la procédure des informations ou des éléments de preuve à décharge. Dans 
ce cas, l’État Partie requérant avise l’État Partie requis avant la révélation et, s’il lui en est 
fait la demande, consulte ce dernier. Si dans un cas exceptionnel, une notification préala-
ble n’est pas possible, l’État Partie requérant informe sans retard l’État Partie requis de la 
révélation. 

20. L’État Partie requérant peut exiger que l’État Partie requis garde le secret sur la 
demande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour l’exécuter. Si l’État Partie requis 
ne peut satisfaire à cette exigence, il en informe sans délai l’État Partie requérant. 

21. L’entraide judiciaire peut être refusée : 
a) Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent article;
b) Si l’État Partie requis estime que l’exécution de la demande est susceptible de por-

ter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts essen-
tiels;

c) Au cas où le droit interne de l’État Partie requis interdirait à ses autorités de pren-
dre les mesures demandées s’il s’agissait d’une infraction analogue ayant fait l’objet d’une 
enquête, de poursuites ou d’une procédure judiciaire dans le cadre de sa propre compé-
tence;

d) Au cas où il serait contraire au système juridique de l’État Partie requis concer-
nant l’entraide judiciaire d’accepter la demande. 

22. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d’entraide judiciaire au seul 
motif que l’infraction est considérée comme touchant aussi à des questions fiscales. 

23. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé. 
24. L’État Partie requis exécute la demande d’entraide judiciaire aussi promptement 

que possible et tient compte dans toute la mesure possible de tous délais suggérés par l’État 
Partie requérant et qui sont motivés, de préférence dans la demande. L’État Partie requé-
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rant peut présenter des demandes raisonnables d’informations sur l’état d’avancement des 
mesures prises par l’État Partie requis pour faire droit à sa demande. L’État Partie requis 
répond aux demandes raisonnables de l’État Partie requérant concernant les progrès réali-
sés dans l’exécution de la demande. Quand l’entraide demandée n’est plus nécessaire, l’État 
Partie requérant en informe promptement l’État Partie requis. 

25. L’entraide judiciaire peut être différée par l’État Partie requis au motif qu’elle en-
traverait une enquête, des poursuites ou une procédure judiciaire en cours. 

26. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du présent article ou 
d’en différer l’exécution en vertu du paragraphe 25, l’État Partie requis étudie avec l’État 
Partie requérant la possibilité d’accorder l’entraide sous réserve des conditions qu’il juge 
nécessaires. Si l’État Partie requérant accepte l’entraide sous réserve de ces conditions, il se 
conforme à ces dernières. 

27. Sans préjudice de l’application du paragraphe 12 du présent article, un témoin, 
un expert ou une autre personne qui, à la demande de l’État Partie requérant, consent à 
déposer au cours d’une procédure ou à collaborer à une enquête, à des poursuites ou à 
une procédure judiciaire sur le territoire de l’État Partie requérant ne sera pas poursuivi, 
détenu, puni ni soumis à d’autres restrictions de sa liberté personnelle sur ce territoire à 
raison d’actes, d’omissions ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de 
l’État Partie requis. Cette immunité cesse lorsque le témoin, l’expert ou ladite personne 
ayant eu, pendant une période de 15 jours consécutifs ou toute autre période convenue par 
les États Parties à compter de la date à laquelle ils ont été officiellement informés que leur 
présence n’était plus requise par les autorités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire 
de l’État Partie requérant, y sont néanmoins demeurés volontairement ou, l’ayant quitté, y 
sont revenus de leur plein gré. 

28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge de 
l’État Partie requis, à moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les États Parties con-
cernés. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires sont ou se révèlent ultérieu-
rement nécessaires pour exécuter la demande, les États Parties se consultent pour fixer les 
conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont les frais 
seront assumés. 

29. L’État Partie requis : 
a) Fournit à l’État Partie requérant copie des dossiers, documents ou renseignements 

administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le public a accès;
b) Peut, à son gré, fournir à l’État Partie requérant intégralement, en partie ou aux 

conditions qu’il estime appropriées, copie de tous dossiers, documents ou renseignements 
administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le public n’a pas 
accès. 

30. Les États Parties envisagent, s’il y a lieu, la possibilité de conclure des accords ou 
des arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs du présent article, 
mettent en pratique ses dispositions ou les renforcent. 

Article 47

Transfert des procédures pénales

Les États Parties envisagent la possibilité de se transférer mutuellement les procédures 
relatives à la poursuite d’une infraction établie conformément à la présente Convention 
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dans les cas où ce transfert est jugé nécessaire dans l’intérêt d’une bonne administration de 
la justice et, en particulier lorsque plusieurs juridictions sont concernées, en vue de centra-
liser les poursuites. 

Article 48

Coopération entre les services de détection et de répression

1. Les États Parties coopèrent étroitement, conformément à leurs systèmes juridiques 
et administratifs respectifs, en vue de renforcer l’efficacité de la détection et de la répression 
des infractions visées par la présente Convention. En particulier, les États Parties prennent 
des mesures efficaces pour : 

a) Renforcer les voies de communication entre leurs autorités, organismes et servi-
ces compétents et, si nécessaire, en établir afin de faciliter l’échange sûr et rapide d’infor-
mations concernant tous les aspects des infractions visées par la présente Convention, y 
compris, si les États Parties concernés le jugent approprié, les liens avec d’autres activités 
criminelles;

b) Coopérer avec d’autres États Parties, s’agissant des infractions visées par la pré-
sente Convention, dans la conduite d’enquêtes concernant les points suivants : 
 i) Identité et activités des personnes soupçonnées d’implication dans lesdites in-

fractions, lieu où elles se trouvent ou lieu où se trouvent les autres personnes 
concernées;

 ii) Mouvement du produit du crime ou des biens provenant de la commission de 
ces infractions;

 iii) Mouvement des biens, des matériels ou d’autres instruments utilisés ou destinés 
à être utilisés dans la commission de ces infractions;

c) Fournir, lorsqu’il y a lieu, les pièces ou quantités de substances nécessaires à des 
fins d’analyse ou d’enquête;

d) Échanger, lorsqu’il y a lieu, avec d’autres États Parties des informations sur les 
moyens et procédés spécifiques employés pour commettre les infractions visées par la pré-
sente Convention tels que l’usage de fausses identités, de documents contrefaits modifiés 
ou falsifiés ou d’autres moyens de dissimulation des activités;

e) Faciliter une coordination efficace entre leurs autorités, organismes et services 
compétents et favoriser l’échange de personnel et d’experts, y compris, sous réserve de 
l’existence d’accords ou d’arrangements bilatéraux entre les États Parties concernés, le dé-
tachement d’agents de liaison;

f) Échanger des informations et coordonner les mesures administratives et autres 
prises, comme il convient, pour détecter au plus tôt les infractions visées par la présente 
Convention. 

2. Afin de donner effet à la présente Convention, les États Parties envisagent de 
conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux prévoyant une coo-
pération directe entre leurs services de détection et de répression et, lorsque de tels accords 
ou arrangements existent déjà, de les modifier. En l’absence de tels accords ou arrange-
ments entre les États Parties concernés, ces derniers peuvent se baser sur la présente Con-
vention pour instaurer une coopération en matière de détection et de répression concer-
nant les infractions visées par la présente Convention. Chaque fois que cela est approprié, 
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les États Parties utilisent pleinement les accords ou arrangements, y compris les organisa-
tions internationales ou régionales, pour renforcer la coopération entre leurs services de 
détection et de répression. 

3. Les États Parties s’efforcent de coopérer, dans la mesure de leurs moyens, pour 
lutter contre les infractions visées par la présente Convention commises au moyen de tech-
niques modernes. 

Article 49

Enquêtes conjointes

Les États Parties envisagent de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux 
ou multilatéraux en vertu desquels, pour les affaires qui font l’objet d’enquêtes, de pour-
suites ou de procédures judiciaires dans un ou plusieurs États, les autorités compétentes 
concernées peuvent établir des instances d’enquête conjointes. En l’absence de tels accords 
ou arrangements, des enquêtes conjointes peuvent être décidées au cas par cas. Les États 
Parties concernés veillent à ce que la souveraineté de l’État Partie sur le territoire duquel 
l’enquête doit se dérouler soit pleinement respectée. 

Article 50

Techniques d’enquête spéciales

1. Afin de combattre efficacement la corruption, chaque État Partie, dans la mesure 
où les principes fondamentaux de son système juridique interne le permettent et con-
formément aux conditions prescrites par son droit interne, prend, dans la limite de ses 
moyens, les mesures nécessaires pour que ses autorités compétentes puissent recourir de 
façon appropriée, sur son territoire, à des livraisons surveillées et, lorsqu’il le juge opportun 
à d’autres techniques d’enquête spéciales, telles que la surveillance électronique ou d’autres 
formes de surveillance et les opérations d’infiltration, et pour que les preuves recueillies au 
moyen de ces techniques soient admissibles devant ses tribunaux. 

2. Aux fins des enquêtes sur les infractions visées par la présente Convention, les 
États Parties sont encouragés à conclure si nécessaire, des accords ou des arrangements 
bilatéraux ou multilatéraux appropriés pour recourir aux techniques d’enquête spéciales 
dans le cadre de la coopération internationale. Ces accords ou arrangements sont conclus 
et appliqués dans le plein respect du principe de l’égalité souveraine des États et ils sont mis 
en œuvre dans le strict respect des dispositions qu’ils contiennent. 

3. En l’absence d’accords ou d’arrangements visés au paragraphe 2 du présent article, 
les décisions de recourir à des techniques d’enquête spéciales au niveau international sont 
prises au cas par cas et peuvent, si nécessaire, tenir compte d’ententes et d’arrangements 
financiers quant à l’exercice de leur compétence par les États Parties concernés. 

4. Les livraisons surveillées auxquelles il est décidé de recourir au niveau internatio-
nal peuvent inclure, avec le consentement des États Parties concernés, des méthodes telles 
que l’interception de marchandises ou de fonds et l’autorisation de la poursuite de leur 
acheminement, sans altération ou après soustraction ou remplacement de la totalité ou 
d’une partie de ces marchandises ou fonds. 
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Chapitre V. recouvrement d’avoirs

Article 51

Disposition générale

La restitution d’avoirs en application du présent chapitre est un principe fondamental 
de la présente Convention, et les États Parties s’accordent mutuellement la coopération et 
l’assistance la plus étendue à cet égard. 

Article 52

Prévention et détection des transferts du produit du crime

1. Sans préjudice de l’article 14 de la présente Convention, chaque État Partie prend, 
conformément à son droit interne, les mesures nécessaires pour que les institutions finan-
cières relevant de sa juridiction soient tenues de vérifier l’identité des clients et de pren-
dre des mesures raisonnables pour déterminer l’identité des ayants droit économiques des 
fonds déposés sur de gros comptes, ainsi que de soumettre à une surveillance accrue les 
comptes que des personnes qui exercent ou ont exercé, des fonctions publiques impor-
tantes et des membres de leur famille et de leur proche entourage cherchent à ouvrir ou 
détiennent directement ou cherchent à faire ouvrir ou font détenir par un intermédiaire. 
Cette surveillance est raisonnablement conçue de façon à détecter les opérations suspectes 
afin de les signaler aux autorités compétentes et ne devrait pas être interprétée comme un 
moyen de décourager les institutions financières — ou de leur interdire — d’entretenir des 
relations d’affaires avec des clients légitimes. 

2. Afin de faciliter l’application des mesures prévues au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, chaque État Partie, conformément à son droit interne et en s’inspirant des initiatives 
pertinentes prises par les organisations régionales, interrégionales et multilatérales pour 
lutter contre le blanchiment d’argent : 

a) Publie des lignes directrices concernant les types de personne physique ou mo-
rale sur les comptes desquels les institutions financières relevant de sa juridiction devront 
exercer une surveillance accrue, les types de compte et d’opération auxquels elles devront 
prêter une attention particulière, ainsi que les mesures à prendre concernant l’ouverture de 
tels comptes, leur tenue et l’enregistrement des opérations; et

b) S’il y a lieu, notifie aux institutions financières relevant de sa juridiction, à la de-
mande d’un autre État Partie ou de sa propre initiative, l’identité des personnes physiques 
ou morales dont elles devront surveiller plus strictement les comptes, en sus des personnes 
que les institutions financières pourront par ailleurs identifier. 

3. Dans le contexte de l’alinéa  a du paragraphe 2 du présent article, chaque État Par-
tie applique des mesures afin que ses institutions financières tiennent des états adéquats, 
pendant une durée appropriée, des comptes et opérations impliquant les personnes men-
tionnées au paragraphe 1 du présent article lesquels états devraient contenir, au minimum, 
des renseignements sur l’identité du client ainsi que, dans la mesure du possible, de l’ayant 
droit économique. 

4. Dans le but de prévenir et de détecter les transferts du produit d’infractions éta-
blies conformément à la présente Convention, chaque État Partie applique des mesures 
appropriées et efficaces pour empêcher, avec l’aide de ses organismes de réglementation et 
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de contrôle, l’établissement de banques qui n’ont pas de présence physique et qui ne sont 
pas affiliées à un groupe financier réglementé. En outre, les États Parties peuvent envisager 
d’exiger de leurs institutions financières qu’elles refusent d’établir ou de poursuivre des 
relations de banque correspondante avec de telles institutions et se gardent d’établir des 
relations avec des institutions financières étrangères permettant que leurs comptes soient 
utilisés par des banques qui n’ont pas de présence physique et qui ne sont pas affiliées à un 
groupe financier réglementé. 

5. Chaque État Partie envisage d’établir, conformément à son droit interne, pour 
les agents publics appropriés, des systèmes efficaces de divulgation de l’information finan-
cière et prévoit des sanctions adéquates en cas de non-respect. Chaque État Partie envisage 
également de prendre les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes 
de partager cette information avec les autorités compétentes d’autres États Parties lorsque 
celles-ci en ont besoin pour enquêter sur le produit d’infractions établies conformément à 
la présente Convention, le réclamer et le recouvrer. 

6. Chaque État Partie envisage de prendre, conformément à son droit interne, les 
mesures nécessaires pour que ses agents publics appropriés ayant un droit ou une délé-
gation de signature ou tout autre pouvoir sur un compte financier domicilié dans un pays 
étranger soient tenus de le signaler aux autorités compétentes et de conserver des états ap-
propriés concernant ces comptes. Il prévoit également des sanctions appropriées en cas de 
non-respect de cette obligation. 

Article 53

Mesures pour le recouvrement direct de biens

Chaque État Partie, conformément à son droit interne : 
a) Prend les mesures nécessaires pour permettre à un autre État Partie d’engager 

devant ses tribunaux une action civile en vue de voir reconnaître l’existence d’un droit de 
propriété sur des biens acquis au moyen d’une infraction établie conformément à la pré-
sente Convention;

b) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses tribunaux d’ordonner aux 
auteurs d’infractions établies conformément à la présente Convention de verser une répa-
ration ou des dommages-intérêts à un autre État Partie ayant subi un préjudice du fait de 
telles infractions; et

c) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses tribunaux ou autorités com-
pétentes, lorsqu’ils doivent décider d’une confiscation, de reconnaître le droit de propriété 
légitime revendiqué par un autre État Partie sur des biens acquis au moyen d’une infraction 
établie conformément à la présente Convention. 

Article 54

Mécanismes de recouvrement de biens 
par la coopération internationale aux fins de confiscation

1. Afin d’assurer l’entraide judiciaire prévue à l’article 55 de la présente Convention 
concernant les biens acquis au moyen d’une infraction établie conformément à la présente 
Convention ou utilisés pour une telle infraction, chaque État Partie conformément à son 
droit interne : 
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a) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de don-
ner effet à une décision de confiscation d’un tribunal d’un autre État Partie;

b) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes, 
lorsqu’elles ont compétence en l’espèce d’ordonner la confiscation de tels biens d’origine 
étrangère, en se prononçant sur une infraction de blanchiment d’argent ou une autre in-
fraction relevant de sa compétence, ou par d’autres procédures autorisées par son droit 
interne; et

c) Envisage de prendre les mesures nécessaires pour permettre la confiscation de 
tels biens en l’absence de condamnation pénale lorsque l’auteur de l’infraction ne peut être 
poursuivi pour cause de décès, de fuite ou d’absence ou dans d’autres cas appropriés. 

2. Afin d’accorder l’entraide judiciaire qui lui est demandée en application du para-
graphe 2 de l’article 55, chaque État Partie, conformément à son droit interne : 

a) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de geler 
ou de saisir des biens, sur décision d’un tribunal ou d’une autorité compétente d’un État 
Partie requérant ordonnant le gel ou la saisie, qui donne à l’État Partie requis un motif rai-
sonnable de croire qu’il existe des raisons suffisantes de prendre de telles mesures et que les 
biens feront ultérieurement l’objet d’une ordonnance de confiscation aux fins de l’alinéa a 
du paragraphe 1 du présent article;

b) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de geler 
ou de saisir des biens sur la base d’une demande donnant à l’État Partie un motif raison-
nable de croire qu’il existe des raisons suffisantes de prendre de telles mesures et que les 
biens feront ultérieurement l’objet d’une ordonnance de confiscation aux fins de l’alinéa a 
du paragraphe 1 du présent article; et

c) Envisage de prendre des mesures supplémentaires pour permettre à ses autorités 
compétentes de préserver les biens en vue de leur confiscation, par exemple sur la base 
d’une arrestation ou d’une inculpation intervenue à l’étranger en relation avec leur acqui-
sition. 

Article 55

Coopération internationale aux fins de confiscation

1. Dans toute la mesure possible dans le cadre de son système juridique interne, un 
État Partie qui a reçu d’un autre État Partie ayant compétence pour connaître d’une in-
fraction établie conformément à la présente Convention une demande de confiscation du 
produit du crime, des biens, des matériels ou autres instruments visés au paragraphe 1 de 
l’article 31 de la présente Convention, qui sont situés sur son territoire : 

a) Transmet la demande à ses autorités compétentes en vue de faire prononcer une 
décision de confiscation et, si celle-ci intervient, de la faire exécuter; ou

b) Transmet à ses autorités compétentes, afin qu’elle soit exécutée dans les limites de 
la demande, la décision de confiscation prise par un tribunal situé sur le territoire de l’État 
Partie requérant conformément au paragraphe 1 de l’article 31 et à l’alinéa a du paragra-
phe 1 de l’article 54 de la présente Convention, pour autant qu’elle porte sur le produit du 
crime, les biens, les matériels ou autres instruments visés au paragraphe 1 de l’article 31, qui 
sont situés sur son territoire. 

2. Lorsqu’une demande est faite par un autre État Partie qui a compétence pour con-
naître d’une infraction établie conformément à la présente Convention, l’État Partie requis 
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prend des mesures pour identifier, localiser et geler ou saisir le produit du crime, les biens, 
les matériels ou les autres instruments visés au paragraphe 1 de l’article 31 de la présente 
Convention, en vue d’une confiscation ultérieure à ordonner soit par l’État Partie requé-
rant soit, comme suite à une demande formulée en vertu du paragraphe 1 du présent article, 
par l’État Partie requis. 

3. Les dispositions de l’article 46 de la présente Convention s’appliquent mutatis mu‑
tandis au présent article. Outre les informations visées au paragraphe 15 de l’article 46, les 
demandes faites en application du présent article contiennent : 

a) Lorsque la demande relève de l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article, une 
des cription des biens à confisquer, y compris, dans la mesure du possible, le lieu où ceux-ci 
se trouvent et, selon qu’il convient, leur valeur estimative et un exposé des faits sur lesquels 
se fonde l’État Partie requérant qui soit suffisant pour permettre à l’État Partie requis de 
demander une décision de confiscation sur le fondement de son droit interne;

b) Lorsque la demande relève de l’alinéa b du paragraphe 1 du présent article, une co-
pie légalement admissible de la décision de confiscation émanant de l’État Partie requérant 
sur laquelle la demande est fondée, un exposé des faits et des informations indiquant dans 
quelles limites il est demandé d’exécuter la décision, une déclaration spécifiant les mesures 
prises par l’État Partie requérant pour aviser comme il convient les tiers de bonne foi et ga-
rantir une procédure régulière, et une déclaration selon laquelle la décision de confiscation 
est définitive;

c) Lorsque la demande relève du paragraphe 2 du présent article, un exposé des faits 
sur lesquels se fonde l’État Partie requérant et une description des mesures demandées 
ainsi que lorsqu’elle est disponible, une copie légalement admissible de la décision sur la-
quelle la demande est fondée. 

4. Les décisions ou mesures prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article sont 
prises par l’État Partie requis conformément à son droit interne et sous réserve des disposi-
tions dudit droit, et conformément à ses règles de procédure ou à tout accord ou arrange-
ment bilatéral ou multilatéral le liant à l’État Partie requérant. 

5. Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies une copie de ses lois et règlements qui donnent effet au présent article ainsi qu’une 
copie de toute modification ultérieurement apportée à ces lois et règlements ou une des-
cription de ces lois, règlements et modifications ultérieures. 

6. Si un État Partie décide de subordonner l’adoption des mesures visées aux paragra-
phes 1 et 2 du présent article à l’existence d’un traité en la matière, il considère la présente 
Convention comme une base conventionnelle nécessaire et suffisante. 

7. La coopération en vertu du présent article peut aussi être refusée ou les mesures 
conservatoires peuvent être levées si l’État Partie requis ne reçoit pas en temps voulu des 
preuves suffisantes ou si le bien est de valeur minime. 

8. Avant de lever toute mesure conservatoire prise en application du présent article, 
l’État Partie requis donne, si possible, à l’État Partie requérant la faculté de présenter ses 
arguments en faveur du maintien de la mesure. 

9. Les dispositions du présent article ne doivent pas être interprétées comme portant 
atteinte aux droits des tiers de bonne foi. 
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Article 56

Coopération spéciale

Sans préjudice de son droit interne, chaque État Partie s’efforce de prendre des mesu-
res lui permettant, sans préjudice de ses propres enquêtes, poursuites ou procédures ju-
diciaires, de communiquer, sans demande préalable, à un autre État Partie des informa-
tions sur le produit d’infractions établies conformément à la présente Convention lorsqu’il 
considère que la divulgation de ces informations pourrait aider ledit État Partie à engager 
ou mener une enquête, des poursuites ou une procédure judiciaire ou pourrait déboucher 
sur la présentation par cet État Partie d’une demande en vertu du présent chapitre de la 
Convention. 

Article 57

Restitution et disposition des avoirs

1. Un État Partie ayant confisqué des biens en application de l’article 31 ou 55 de la 
présente Convention en dispose, y compris en les restituant à leurs propriétaires légitimes 
antérieurs en application du paragraphe 3 du présent article et conformément aux disposi-
tions de la présente Convention et à son droit interne. 

2. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux de son 
droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires pour permettre à ses autorités 
compétentes de restituer les biens confisqués, lorsqu’il agit à la demande d’un autre État 
Partie, conformément à la présente Convention, et compte tenu des droits des tiers de 
bonne foi. 

3. Conformément aux articles 46 et 55 de la présente Convention et aux paragra-
phes 1 et 2 du présent article, l’État Partie requis : 

a) Dans les cas de soustraction de fonds publics ou de blanchiment de fonds publics 
soustraits, visés aux articles 17 et 23 de la présente Convention, lorsque la confiscation a 
été exécutée conformément à l’article 55 et sur la base d’un jugement définitif rendu dans 
l’État Partie requérant, exigence à laquelle il peut renoncer, restitue les biens confisqués à 
l’État Partie requérant;

b) Dans le cas du produit de toute autre infraction visée par la présente Convention, 
lorsque la confiscation a été exécutée conformément à l’article 55 de la présente Conven-
tion et sur la base d’un jugement définitif dans l’État Partie requérant, exigence à laquelle 
il peut renoncer, restitue les biens confisqués à l’État Partie requérant, lorsque ce dernier 
fournit des preuves raisonnables de son droit de propriété antérieur sur lesdits biens à l’État 
Partie requis ou lorsque ce dernier reconnaît un préjudice à l’État Partie requérant comme 
base de restitution des biens confisqués;

c) Dans tous les autres cas, envisage à titre prioritaire de restituer les biens confis-
qués à l’État Partie requérant, de les restituer à ses propriétaires légitimes antérieurs ou de 
dédommager les victimes de l’infraction. 

4. S’il y a lieu, et sauf si les États Parties en décident autrement, l’État Partie requis 
peut déduire des dépenses raisonnables encourues pour les enquêtes, poursuites ou pro-
cédures judiciaires ayant abouti à la restitution ou à la disposition des biens confisqués en 
application du présent article. 
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5. S’il y a lieu, les États Parties peuvent aussi envisager en particulier de conclure, au 
cas par cas, des accords ou des arrangements mutuellement acceptables pour la disposition 
définitive des biens confisqués. 

Article 58

Service de renseignement financier

Les États Parties coopèrent dans le but de prévenir et de combattre le transfert du 
produit des infractions établies conformément à la présente Convention, ainsi que de pro-
mouvoir les moyens de recouvrer ledit produit et, à cette fin, envisagent d’établir un service 
de renseignement financier qui sera chargé de recevoir, d’analyser et de communiquer aux 
autorités compétentes des déclarations d’opérations financières suspectes. 

Article 59

Accords et arrangements bilatéraux et multilatéraux

Les États Parties envisagent de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux 
ou multilatéraux afin de renforcer l’efficacité de la coopération internationale instaurée en 
application du présent chapitre de la Convention. 

Chapitre Vi. assistance technique et échange d’informations

Article 60

Formation et assistance technique

1. Chaque État Partie établit, développe ou améliore, dans la mesure des besoins, des 
programmes de formation spécifiques à l’intention de ses personnels chargés de prévenir 
et de combattre la corruption. Ces programmes pourraient porter notamment sur ce qui 
suit : 

a) Mesures efficaces de prévention, de détection d’investigation, de répression et de 
lutte dirigées contre la corruption, y compris l’utilisation des méthodes de rassemblement 
de preuves et d’investigation;

b) Renforcement des capacités d’élaboration et de planification de stratégies contre 
la corruption;

c) Formation des autorités compétentes à l’établissement de demandes d’entraide 
judiciaire qui répondent aux exigences de la présente Convention;

d) Évaluation et renforcement des institutions, de la gestion du service public et des 
finances publiques (y compris des marchés publics), et du secteur privé;

e) Prévention des transferts du produit d’infractions établies conformément à la pré-
sente Convention, lutte contre ces transferts, et recouvrement de ce produit;

f) Détection et gel des transferts du produit d’infractions établies conformément à la 
présente Convention;

g) Surveillance des mouvements du produit d’infractions établies conformément à 
la présente Convention, ainsi que des méthodes de transfert, de dissimulation ou de dégui-
sement de ce produit;



 Chapitre IV 449

h) Mécanismes et méthodes judiciaires et administratifs appropriés et efficaces 
pour faciliter la restitution du produit d’infractions établies conformément à la présente 
Convention;

i) Méthodes employées pour la protection des victimes et des témoins qui coopèrent 
avec les autorités judiciaires; et

j) Formation aux réglementations nationales et internationales et formation linguis-
tique. 

2. Les États Parties envisagent, dans leurs plans et programmes nationaux de lutte 
contre la corruption, de s’accorder selon leurs capacités, l’assistance technique la plus éten-
due, en particulier au profit des pays en développement, y compris un appui matériel et une 
formation dans les domaines mentionnés au paragraphe 1 du présent article, ainsi qu’une 
formation et une assistance, et l’échange mutuel de données d’expérience pertinentes et de 
connaissances spécialisées, ce qui facilitera la coopération internationale entre États Parties 
dans les domaines de l’extradition et de l’entraide judiciaire. 

3. Les États Parties renforcent, autant qu’il est nécessaire les mesures prises pour 
optimiser les activités opérationnelles et de formation au sein des organisations internatio-
nales et régionales et dans le cadre des accords ou des arrangements bilatéraux et multila-
téraux pertinents. 

4. Les États Parties envisagent de s’entraider, sur demande, pour mener des évalua-
tions, des études et des recherches portant sur les types, les causes, les effets et les coûts de 
la corruption sur leur territoire, en vue d’élaborer, avec la participation des autorités com-
pétentes et de la société, des stratégies et plans d’action pour combattre la corruption. 

5. Afin de faciliter le recouvrement du produit d’infractions établies conformément 
à la présente Convention, les États Parties peuvent coopérer en se communiquant les noms 
d’experts susceptibles d’aider à atteindre cet objectif. 

6. Les États Parties envisagent de mettre à profit des conférences et séminaires sous-
régionaux, régionaux et internationaux pour favoriser la coopération et l’assistance techni-
que et stimuler les échanges de vues sur les problèmes communs, y compris les problèmes 
et les besoins particuliers des pays en développement et des pays à économie en transi-
tion. 

7. Les États Parties envisagent d’établir des mécanismes à caractère volontaire en vue 
de contribuer financièrement, par des programmes et projets d’assistance technique, aux 
efforts des pays en développement et des pays à économie en transition pour appliquer la 
présente Convention. 

8. Chaque État Partie envisage de verser des contributions volontaires à l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime afin d’encourager, par l’intermédiaire de ce 
dernier, des programmes et projets dans les pays en développement visant à appliquer la 
présente Convention. 

Article 61

Collecte, échange et analyse d’informations sur la corruption

1. Chaque État Partie envisage d’analyser, en consultation avec des experts, les ten-
dances de la corruption sur son territoire ainsi que les circonstances dans lesquelles les 
infractions de corruption sont commises. 



450 annuaire juridique 2003 

2. Les États Parties envisagent de développer et de mettre en commun, directement 
entre eux et par le biais d’organisations internationales et régionales, leurs statistiques et 
leur connaissance analytique de la corruption ainsi que des informations en vue d’élaborer, 
dans la mesure du possible, des définitions, normes et méthodes communes, et des infor-
mations sur les pratiques les mieux à même de prévenir et de combattre la corruption. 

3. Chaque État Partie envisage d’assurer le suivi de ses politiques et mesures concrè-
tes de lutte contre la corruption et d’évaluer leur mise en œuvre et leur efficacité. 

Article 62

Autres mesures : application de la Convention 
par le développement économique et l’assistance technique

1. Les États Parties prennent des mesures propres à assurer l’application optimale 
de la présente Convention dans la mesure du possible, par la coopération internationale, 
compte tenu des effets négatifs de la corruption sur la société en général et sur le dévelop-
pement durable en particulier. 

2. Les États Parties font des efforts concrets, dans la mesure du possible et en coordi-
nation les uns avec les autres ainsi qu’avec les organisations régionales et internationales : 

a) Pour développer leur coopération à différents niveaux avec les pays en dévelop-
pement, en vue de renforcer la capacité de ces derniers à prévenir et combattre la corrup-
tion;

b) Pour accroître l’assistance financière et matérielle apportée aux pays en dévelop-
pement afin d’appuyer les efforts qu’ils déploient pour prévenir et combattre efficacement 
la corruption et de les aider à appliquer la présente Convention avec succès;

c) Pour fournir une assistance technique aux pays en développement et aux pays à 
économie en transition afin de les aider à répondre à leurs besoins aux fins de l’application 
de la présente Convention. Pour ce faire, les États Parties s’efforcent de verser volontaire-
ment des contributions adéquates et régulières à un compte établi à cet effet dans le cadre 
d’un mécanisme de financement des Nations Unies. Les États Parties peuvent aussi envi-
sager en particulier, conformément à leur droit interne et aux dispositions de la présente 
Convention, de verser à ce compte un pourcentage des fonds ou de la valeur correspon-
dante du produit du crime ou des biens confisqués conformément aux dispositions de la 
présente Convention;

d) Pour encourager et amener d’autres États et des institutions financières, selon 
qu’il convient, à s’associer aux efforts qu’ils déploient conformément au présent article no-
tamment en faisant bénéficier les pays en développement de davantage de programmes de 
formation et de matériel moderne afin de les aider à atteindre les objectifs de la présente 
Convention. 

3. Autant que possible, ces mesures sont prises sans préjudice des engagements exis-
tants en matière d’aide extérieure ou d’autres arrangements de coopération financière aux 
niveaux bilatéral, régional ou international. 

4. Les États Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux sur l’aide matérielle et logistique, en tenant compte des arrangements finan-
ciers nécessaires pour assurer l’efficacité des moyens de coopération internationale prévus 
par la présente Convention et pour prévenir, détecter et combattre la corruption. 
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Chapitre Vii. mécanismes d’application

Article 63

Conférence des États Parties à la Convention

1. Une Conférence des États Parties à la Convention est instituée pour améliorer la 
capacité des États Parties à atteindre les objectifs énoncés dans la présente Convention et 
renforcer leur coopération à cet effet ainsi que pour promouvoir et examiner l’application 
de la présente Convention. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoquera la Confé-
rence des États Parties au plus tard un an après l’entrée en vigueur de la présente Conven-
tion. Par la suite, la Conférence des États Parties tiendra des réunions ordinaires conformé-
ment au règlement intérieur qu’elle aura adopté. 

3. La Conférence des États Parties adopte un règlement intérieur et des règles régis-
sant le fonctionnement des activités énoncées dans le présent article, y compris des règles 
concernant l’admission et la participation d’observateurs et le financement des dépenses 
encourues au titre de ces activités. 

4. La Conférence des États Parties arrête des activités, des procédures et des métho-
des de travail en vue d’atteindre les objectifs énoncés au paragraphe 1 du présent article, 
notamment : 

a) Elle facilite les activités menées par les États Parties en vertu des articles 60 et 62 et 
des chapitres II à V de la présente Convention, y compris en encourageant la mobilisation 
de contributions volontaires;

b) Elle facilite l’échange d’informations entre États Parties sur les caractéristiques et 
tendances de la corruption et les pratiques efficaces pour la prévenir et la combattre et pour 
restituer le produit du crime, notamment par la publication des informations pertinentes 
visées dans le présent article;

c) Elle coopère avec les organisations et mécanismes régionaux et internationaux, et 
les organisations non gouvernementales compétents;

d) Elle utilise de manière appropriée les informations pertinentes produites par d’au-
tres mécanismes internationaux et régionaux visant à combattre et prévenir la corruption 
afin d’éviter une répétition inutile d’activités;

e) Elle examine périodiquement l’application de la présente Convention par les États 
Parties;

f) Elle formule des recommandations en vue d’améliorer la présente Convention et 
son application;

g) Elle prend note des besoins d’assistance technique des États Parties en ce qui con-
cerne l’application de la présente Convention et recommande les mesures qu’elle peut ju-
ger nécessaires à cet égard. 

5. Aux fins du paragraphe 4 du présent article, la Conférence des États Parties s’en-
quiert des mesures prises et des difficultés rencontrées par les États Parties pour appliquer 
la présente Convention en utilisant les informations que ceux-ci lui communiquent et par 
le biais des mécanismes complémentaires d’examen qu’elle pourra établir. 

6. Chaque État Partie communique à la Conférence des États Parties, comme celle-ci 
le requiert, des informations sur ses programmes, plans et pratiques ainsi que sur ses me-
sures législatives et administratives visant à appliquer la présente Convention. La Confé-
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rence des États Parties examine le moyen le plus efficace de recevoir des informations et d’y 
réagir, y compris notamment, d’États Parties et d’organisations internationales compéten-
tes. Les contributions reçues d’organisations non gouvernementales compétentes, dûment 
accréditées conformément aux procédures devant être arrêtées par la Conférence des États 
Parties, peuvent aussi être prises en compte. 

7. Conformément aux paragraphes 4 à 6 du présent article, la Conférence des États 
Parties crée, si elle le juge nécessaire, tout mécanisme ou organe approprié pour faciliter 
l’application effective de la Convention. 

Article 64

Secrétariat

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fournit les services de 
secrétariat nécessaires à la Conférence des États Parties à la Convention. 

2. Le Secrétariat : 
a) Aide la Conférence des États Parties à réaliser les activités énoncées à l’article 63 

de la présente Convention, prend des dispositions et fournit les services nécessaires pour 
les sessions de la Conférence des États Parties;

b) Aide les États Parties, sur leur demande, à fournir des informations à la Confé-
rence des États Parties comme le prévoient les paragraphes 5 et 6 de l’article 63 de la pré-
sente Convention; et

c) Assure la coordination nécessaire avec le secrétariat des organisations régionales 
et internationales compétentes. 

Chapitre Viii. dispositions finales

Article 65

Application de la Convention

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, y compris législatives et admi-
nistratives, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, pour assurer 
l’exécution de ses obligations en vertu de la présente Convention. 

2. Chaque État Partie peut prendre des mesures plus strictes ou plus sévères que 
celles qui sont prévues par la présente Convention afin de prévenir et de combattre la cor-
ruption. 

Article 66

Règlement des différends

1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention par voie de négociation.

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention qui ne peut être réglé par voie de négociation dans 
un délai raisonnable est, à la demande de l’un de ces États Parties soumis à l’arbitrage. Si, 
dans un délai de six mois à compter de la date de la demande d’arbitrage, les États Parties 
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ne peuvent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, l’un quelconque d’entre eux peut 
soumettre le différend à la Cour internationale de Justice en adressant une requête confor-
mément au Statut de la Cour. 

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’accep-
tation ou de l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer 
qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2 du présent article. Les autres États Parties 
ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout État Partie ayant émis une 
telle réserve. 

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent article 
peut la retirer à tout moment en adressant une notification au Secrétaire général de l’Orga-
nisation des Nations Unies. 

Article 67

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États du 9 au 11 dé-
cembre 2003 à Mérida (Mexique) et par la suite, au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies, à New York, jusqu’au 9 décembre 2005. 

2. La présente Convention est également ouverte à la signature des organisations ré-
gionales d’intégration économique à la condition qu’au moins un État membre d’une telle 
organisation l’ait signée conformément au paragraphe 1 du présent article. 

3. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les 
instruments de ratification d’acceptation ou d’approbation seront déposés auprès du Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies. Une organisation régionale d’intégration 
économique peut déposer son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation 
si au moins un de ses États membres l’a fait. Dans cet instrument de ratification, d’accep-
tation ou d’approbation, cette organisation déclare l’étendue de sa compétence concernant 
les questions régies par la présente Convention. Elle informe également le dépositaire de 
toute modification pertinente de l’étendue de sa compétence. 

4. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout État ou de toute orga-
nisation régionale d’intégration économique dont au moins un État membre est Partie 
à la présente Convention. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. Au moment de son adhésion, une organisa-
tion régionale d’intégration économique déclare l’étendue de sa compétence concernant 
les questions régies par la présente Convention. Elle informe également le dépositaire de 
toute modification pertinente de l’étendue de sa compétence. 

Article 68

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant 
la date de dépôt du trentième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion. Aux fins du présent paragraphe, aucun des instruments déposés par une orga-
nisation régionale d’intégration économique n’est considéré comme un instrument venant 
s’ajouter aux instruments déjà déposés par les États membres de cette organisation. 



454 annuaire juridique 2003 

2. Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui rati-
fiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du 
trentième instrument pertinent, la présente Convention entrera en vigueur le trentième 
jour suivant la date de dépôt de l’instrument pertinent par ledit État ou ladite organisation 
ou à la date à laquelle elle entre en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent arti-
cle si celle-ci est postérieure. 

Article 69

Amendement

1. À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, un État Partie peut proposer un amendement et le transmettre au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. Ce dernier communique alors la proposition 
d’amendement aux États Parties et à la Conférence des États Parties à la Convention en 
vue de l’examen de la proposition et de l’adoption d’une décision. La Conférence des États 
Parties n’épargne aucun effort pour parvenir à un consensus sur tout amendement. Si tous 
les efforts en ce sens ont été épuisés sans qu’un accord soit intervenu, il faudra, en dernier 
recours, pour que l’amendement soit adopté, un vote à la majorité des deux tiers des États 
Parties présents à la Conférence des États Parties et exprimant leur vote. 

2. Les organisations régionales d’intégration économique disposent, pour exercer, 
en vertu du présent article, leur droit de vote dans les domaines qui relèvent de leur com-
pétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États membres Parties à la présente 
Convention. Elles n’exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur, 
et inversement. 

3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article est sou-
mis à ratification, acceptation ou approbation des États Parties. 

4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article entrera 
en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours après la date de dépôt par ledit État 
Partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies d’un instrument de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation dudit amendement. 

5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l’égard des États Parties qui 
ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les autres États Parties restent liés par les 
dispositions de la présente Convention et tous amendements antérieurs qu’ils ont ratifiés, 
acceptés ou approuvés. 

Article 70

Dénonciation

1. Un État Partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adres-
sée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une telle dénonciation prend 
effet un an après la date de réception de la notification par le Secrétaire général. 

2. Une organisation régionale d’intégration économique cesse d’être Partie à la pré-
sente Convention lorsque tous ses États membres l’ont dénoncée. 
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Article 71

Dépositaire et langues

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire de la 
présente Convention. 

2. L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, es-
pagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gou-
vernements respectifs, ont signé la présente Convention. 

6. PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS DE GUERRE À LA CON‑
VENTION SUR L’INTERDICTION OU LA LIMITATION DE L’EMPLOI 
DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT êTRE CONSIDÉ‑
RÉES COMME PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 
OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION (PROTOCOLE  V), 
CONCLU À GENèVE LE 28 NOVEMBRE 2003*

Les Hautes Parties contractantes,
Reconnaissant les graves problèmes humanitaires posés après les conflits par les restes 

explosifs de guerre,
Conscientes de la nécessité de conclure un protocole portant sur des mesures correcti-

ves générales à prendre après des conflits afin de réduire autant que faire se peut les risques 
inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets de tels restes,

Disposées à prendre des mesures préventives générales, en appliquant à leur gré les 
meilleures pratiques spécifiées dans une annexe technique, en vue d’améliorer la fiabilité 
des munitions et, par là même, de minimiser l’apparition de restes explosifs de guerre,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Dispositions générales et champ d’application

1. Conformément à la Charte des Nations Unies et aux règles du droit international 
relatif aux conflits armés qui s’appliquent à elles, les Hautes Parties contractantes convien-
nent de se conformer aux obligations énoncées dans le présent Protocole, tant individuel-
lement qu’en coopération avec d’autres Hautes Parties contractantes, en vue de réduire 
autant que faire se peut les risques inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets de 
tels restes dans les situations postérieures aux conflits.

2. Le présent Protocole s’applique aux restes explosifs de guerre qui se trouvent sur le 
sol des Hautes Parties contractantes, y compris dans leurs eaux intérieures.

* Adopté par la Réunion des États parties à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’em-
ploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumati-
ques excessifs ou comme frappant sans discrimination, tenue à Genève le 25 novembre 2003. Doc. CCW/
MSP/2003/2.



456 annuaire juridique 2003 

3. Le présent Protocole s’applique aux situations résultant des conflits qui sont visés 
dans les paragraphes 1 à 6 de l’article premier de la Convention, tel qu’il a été modifié le 
21 décembre 2001.

4. Les articles 3, 4, 5 et 8 du présent Protocole s’appliquent aux restes explosifs de 
guerre autres que les restes explosifs de guerre existants, tels que définis au paragraphe 5 de 
l’article 2 du présent Protocole.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Protocole, on entend :
1. Par munition explosive, une munition classique contenant un explosif, à l’excep-

tion des mines, pièges et autres dispositifs définis dans le Protocole II annexé à la Conven-
tion, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996;

2. Par munition non explosée, une munition explosive qui a été amorcée, munie 
d’une fusée, armée ou préparée de quelque autre manière pour être employée dans un con-
flit armé, et qui a été employée dans un conflit armé; elle a pu être tirée, larguée, lancée ou 
projetée et aurait dû exploser mais ne l’a pas fait;

3. Par munition explosive abandonnée, une munition explosive qui n’a pas été em-
ployée dans un conflit armé, qui a été laissée derrière soi ou jetée par une partie à un conflit 
armé et qui ne se trouve plus sous le contrôle de la partie qui l’a laissée derrière soi ou jetée. 
Une munition explosive abandonnée a pu être amorcée, munie d’une fusée, armée ou pré-
parée de quelque autre manière pour être employée;

4. Par restes explosifs de guerre, les munitions non explosées et les munitions explo-
sives abandonnées;

5. Par restes explosifs de guerre existants, les munitions non explosées et les muni-
tions explosives abandonnées qui préexistent à l’entrée en vigueur du présent Protocole à 
l’égard de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle elles se trouvent.

Article 3

Enlèvement, retrait ou destruction des restes explosifs de guerre

1. Chaque Haute Partie contractante, de même que chaque partie à un conflit armé, 
assume les responsabilités énoncées dans le présent article en ce qui concerne tous les res-
tes explosifs de guerre se trouvant sur un territoire qu’elle contrôle. Lorsqu’une partie ne 
contrôle pas le territoire sur lequel elle a employé des munitions explosives devenues des 
restes explosifs de guerre, elle fournit, après la cessation des hostilités actives et si faire se 
peut, entre autres, une assistance technique, financière, matérielle ou en personnel, afin de 
faciliter le marquage et l’enlèvement, le retrait ou la destruction de ces restes explosifs de 
guerre; cette assistance peut être fournie par la voie bilatérale ou par le truchement de tiers 
dont conviennent les parties et qui peuvent être, entre autres, des organismes des Nations 
Unies ou d’autres organisations compétentes.

2. Après la cessation des hostilités actives et dès que faisable, chaque Haute Partie 
contractante, de même que chaque partie à un conflit armé, marque et enlève, retire ou 
détruit les restes explosifs de guerre dans les territoires affectés par ces restes explosifs et 
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sous son contrôle. Les opérations d’enlèvement, de retrait ou de destruction sont menées 
à titre prioritaire dans les zones affectées par des restes explosifs de guerre dont on estime, 
conformément au paragraphe 3 du présent article, qu’ils présentent des risques humani-
taires graves.

3. Après la cessation des hostilités actives et dès que faisable, chaque Haute Partie 
contractante, de même que chaque partie à un conflit armé, prend les mesures suivantes 
afin de réduire les risques inhérents aux restes explosifs de guerre dans les zones affectées 
par ces restes explosifs et sous son contrôle :

a) Elle étudie et évalue les dangers présentés par les restes explosifs de guerre;
b) Elle évalue et hiérarchise les besoins en matière de marquage et d’enlèvement, 

de retrait ou de destruction de ces restes ainsi que les possibilités concrètes de réaliser ces 
opérations;

c) Elle marque et enlève, retire ou détruit ces restes;
d) Elle prend des dispositions pour mobiliser les ressources nécessaires à l’exécution 

de ces opérations.
4. Lorsqu’elles mènent les activités visées ci-dessus, les Hautes Parties contractantes 

et les parties à un conflit armé tiennent compte des normes internationales, y compris les 
Normes internationales de l’action antimines (international Mine Action Standards).

5. Les Hautes Parties contractantes coopèrent, s’il y a lieu, tant entre elles qu’avec 
d’au tres États, des organisations régionales et internationales compétentes et des organi-
sations non gouvernementales, en vue de l’octroi, entre autres, d’une assistance technique, 
financière, matérielle et en personnel, y compris, si les circonstances s’y prêtent, l’organisa-
tion d’opérations conjointes nécessaires pour appliquer les dispositions du présent article.

Article 4

Enregistrement, conservation et communication des renseignements

1. Dans toute la mesure possible et autant que faire se peut, les Hautes Parties contrac-
tantes et les parties à un conflit armé enregistrent et conservent des renseignements concer-
nant les munitions explosives employées et les munitions explosives abandonnées, afin de 
faciliter le marquage et l’enlèvement, le retrait ou la destruction rapides des restes explosifs 
de guerre, la sensibilisation aux risques et la communication des renseignements utiles à la 
partie qui contrôle le territoire et aux populations civiles de ce territoire.

2. Sans retard après la cessation des hostilités actives et autant que faire se peut, sous 
réserve de leurs intérêts légitimes en matière de sécurité, les Hautes Parties contractantes et 
les parties à un conflit armé qui ont employé ou abandonné des munitions explosives dont 
il est possible qu’elles soient devenues des restes explosifs de guerre fournissent de tels ren-
seignements à la partie ou aux parties qui contrôlent la zone affectée, par la voie bilatérale 
ou par le truchement de tiers dont conviennent les parties et qui peuvent être, entre autres, 
des organismes des Nations Unies, ou, sur demande, à d’autres organisations compétentes 
dont la partie fournissant les renseignements a acquis la certitude qu’elles mènent ou vont 
mener une action de sensibilisation aux risques inhérents aux restes explosifs de guerre et 
des opérations de marquage et d’enlèvement, de retrait ou de destruction de tels restes dans 
la zone affectée.
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3. Lorsqu’elles enregistrent, conservent et communiquent de tels renseignements, 
les Hautes Parties contractantes tiennent compte de la première partie de l’Annexe tech-
nique.

Article 5

Autres précautions relatives à la protection de la population civile, des civils 
isolés et des biens de caractère civil contre les risques inhérents aux res-
tes explosifs de guerre et les effets de tels restes

1. Les Hautes Parties contractantes et les parties à un conflit armé prennent toutes 
les précautions faisables sur le territoire affecté par des restes explosifs de guerre qu’elles 
contrôlent pour protéger la population civile, les civils isolés et les biens de caractère civil 
contre les risques inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets de ces restes. Par pré-
cautions faisables, on entend les précautions qui sont praticables ou qu’il est pratiquement 
possible de prendre eu égard à toutes les conditions du moment, y compris les considéra-
tions d’ordre humanitaire et d’ordre militaire. Ces précautions peuvent consister en des 
avertissements, des actions de sensibilisation des populations civiles aux risques inhérents 
aux restes explosifs de guerre, le marquage, l’installation de clôtures et la surveillance du 
territoire où se trouvent de tels restes, conformément à la deuxième partie de l’annexe 
technique.

Article 6

Dispositions relatives à la protection des organisations 
et missions humanitaires contre les effets des restes explosifs de guerre

1. Toute Haute Partie contractante, de même que toute partie à un conflit armé :
a) Autant que faire se peut, protège contre les effets des restes explosifs de guerre 

les organisations et missions humanitaires qui opèrent ou vont opérer, avec son consente-
ment, dans la zone qu’elle contrôle;

b) Si elle en est priée par une telle organisation ou mission humanitaire, fournit 
autant que faire se peut des renseignements sur l’emplacement de tous les restes explosifs 
de guerre dont elle a connaissance sur le territoire où cette organisation ou mission opère 
ou va opérer.

2. Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice du droit internatio-
nal humanitaire en vigueur ou d’autres instruments internationaux applicables ou encore 
de décisions du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies visant à assurer un 
plus haut niveau de protection.

Article 7

Assistance en ce qui concerne les restes explosifs de guerre existants

1. Chaque Haute Partie contractante a le droit de solliciter et de recevoir une assis-
tance, s’il y a lieu, d’autres Hautes Parties contractantes, d’États qui ne sont pas parties 
au présent Protocole, ainsi que d’institutions et organisations internationales compétentes 
pour le règlement des problèmes posés par les restes explosifs de guerre existants.
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2. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire fournit, en fonc-
tion de ce qui est nécessaire et de ce qui est faisable, une assistance afin de régler les pro-
blèmes posés par les restes explosifs de guerre existants. À cet égard, les Hautes Parties 
con tractantes prennent également en considération les objectifs humanitaires du présent 
Protocole, de même que les normes internationales, notamment les Normes internationa-
les de l’action antimines (international Mine Action Standards).

Article 8

Coopération et assistance

1. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire fournit une assis-
tance pour le marquage et l’enlèvement, le retrait ou la destruction des restes explosifs de 
guerre, ainsi que pour la sensibilisation des populations civiles aux risques inhérents à ces 
restes et les activités connexes, par le truchement entre autres d’organismes des Nations 
Unies, d’autres institutions ou organisations internationales, régionales ou nationales com-
pétentes, du Comité international de la Croix-Rouge, des sociétés nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et de leur fédération internationale ou d’organisations non 
gouvernementales, ou encore par la voie bilatérale.

2. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire fournit une assis-
tance pour les soins à donner aux victimes des restes explosifs de guerre et leur réadapta-
tion, ainsi que pour leur réinsertion sociale et économique. Une telle assistance peut être 
fournie, entre autres, par le truchement d’organismes des Nations Unies, d’institutions ou 
organisations internationales, régionales ou nationales compétentes, du Comité interna-
tional de la Croix-Rouge, des sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et de leur fédération internationale, ou d’organisations non gouvernementales, ou encore 
par la voie bilatérale.

3. Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le faire verse des contri-
butions aux fonds d’affectation spéciale créés au sein du système des Nations Unies, ainsi 
qu’à d’autres fonds d’affectation spéciale pertinents, afin de faciliter la fourniture d’une 
assistance conformément au présent Protocole.

4. Chaque Haute Partie contractante a le droit de participer à un échange aussi large 
que possible d’équipements, matières et renseignements scientifiques et techniques, autres 
que ceux qui sont liés à l’armement, qui sont nécessaires à l’application du présent Proto-
cole. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à faciliter de tels échanges conformément 
à leur législation nationale et n’imposent pas de restrictions indues à la fourniture, à des 
fins humanitaires, d’équipements d’enlèvement et des renseignements techniques corres-
pondants. 

5. Chaque Haute Partie contractante s’engage à fournir aux bases de données sur 
l’action antimines établies dans le cadre des organismes des Nations Unies des informa-
tions concernant en particulier les différents moyens et techniques d’enlèvement des restes 
explosifs de guerre ainsi que des listes d’experts, d’organismes spécialisés ou de points de 
contact nationaux chargés de l’enlèvement des restes explosifs de guerre, et, à son gré, des 
renseignements techniques sur les catégories de munitions explosives concernées.

6. Les Hautes Parties contractantes peuvent adresser des demandes d’assistance, ap-
puyées par des renseignements pertinents, à l’Organisation des Nations Unies, à d’autres 
organismes appropriés ou à d’autres États. Ces demandes peuvent être présentées au Se-
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crétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui les transmet à toutes les Hautes 
Parties contractantes et aux organisations internationales et non gouvernementales com-
pétentes.

7. Dans le cas des demandes qui sont adressées à l’Organisation des Nations Unies, 
le Secrétaire général de l’Organisation peut, dans les limites des ressources dont il dis-
pose, faire le nécessaire pour évaluer la situation et, en coopération avec la Haute Partie 
contractante requérante et d’autres Hautes Parties contractantes dont les responsabilités 
sont énoncées à l’article 3 ci-dessus, recommander l’assistance qu’il convient de fournir. Le 
Secrétaire général peut aussi faire rapport aux Hautes Parties contractantes sur toute éva-
luation ainsi effectuée de même que sur le type et l’ampleur de l’assistance requise, y com-
pris d’éventuelles contributions des fonds d’affectation spéciale créés au sein du système 
des Nations Unies.

Article 9

Mesures préventives générales

1. En fonction des différentes circonstances et des capacités, chaque Haute Partie 
contractante est encouragée à prendre des mesures préventives générales visant à minimi-
ser autant que faire se peut l’apparition de restes explosifs de guerre et notamment, mais 
non exclusivement, celles qui sont mentionnées dans la troisième partie de l’annexe tech-
nique.

2. Chaque Haute Partie contractante peut participer, à son gré, à l’échange de rensei-
gnements concernant les efforts entrepris pour promouvoir et mettre en œuvre les meilleu-
res pratiques relatives aux mesures visées par le paragraphe 1 du présent article.

Article 10

Consultations des Hautes Parties contractantes

1. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à coopérer entre elles 
pour toutes questions concernant le fonctionnement du présent Protocole. À cette fin, une 
conférence des Hautes Parties contractantes est tenue si une majorité d’au moins dix-huit 
Hautes Parties contractantes en sont convenues.

2. Entre autres, les conférences des Hautes Parties contractantes :

a) Examinent l’état et le fonctionnement du présent Protocole;

b) Examinent des questions concernant l’application nationale du présent Protocole, 
y compris la présentation ou la mise à jour de rapports nationaux annuels;

c) Préparent les conférences d’examen.

3. Les coûts de chaque conférence sont couverts par les Hautes Parties contractantes 
et les États qui participent aux travaux de la conférence sans être parties au Protocole, selon 
le barème des quotes-parts de l’Organisation des Nations Unies, dûment ajusté.
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Article 11 

Respect des dispositions

1. Chaque Haute Partie contractante requiert de ses forces armées, ainsi que des 
autorités ou services concernés qu’ils établissent les instructions et modes opératoires ap-
propriés et veillent à ce que leur personnel reçoive une formation conforme aux disposi-
tions pertinentes du présent Protocole.

2. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à se consulter et à coopérer entre elles 
à l’échelon bilatéral, par l’intermédiaire du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, ou suivant d’autres procédures internationales appropriées, en vue de régler tous 
problèmes qui se poseraient concernant l’interprétation et l’application des dispositions du 
présent Protocole.

aNNeXe TeChNiQUe

Les meilleures pratiques sont suggérées dans la présente annexe technique pour attein-
dre les objectifs énoncés aux articles 4, 5 et 9 du Protocole. Les Hautes Parties contractantes 
appliqueront cette annexe à leur gré.

1. Enregistrement, archivage et communication des renseignements 
sur les munitions non explosées et les munitions explosives abandonnées

a) Enregistrement des renseignements : En ce qui concerne les munitions explosives 
dont il est possible qu’elles soient devenues des restes explosifs de guerre, l’État devrait s’ef-
forcer d’enregistrer aussi précisément que possible les données suivantes :
 i) Emplacement des zones prises pour cible de munitions explosives;
 ii) Nombre approximatif de munitions explosives employées dans les zones visées 

sous i;
 iii) Type et nature des munitions explosives employées dans les zones visées sous i;
 iv) Emplacement général des munitions non explosées dont la présence est connue 

ou probable. Lorsqu’un État est obligé d’abandonner des munitions explosives 
au cours d’opérations, il devrait s’efforcer de les laisser dans des conditions de 
sécurité et d’enregistrer comme suit des renseignements les concernant :

 v) Emplacement des munitions explosives abandonnées;
 vi) Nombre approximatif de munitions explosives abandonnées sur chaque site spé-

cifique;
 vii) Types de munitions explosives abandonnées sur chaque site spécifique.

b) Archivage des renseignements  : Lorsque l’État a enregistré des renseignements 
conformément au paragraphe a, il devrait les archiver de manière à pouvoir les rechercher 
et les communiquer ultérieurement conformément au paragraphe c;

c) Communication des renseignements : Les renseignements enregistrés et archivés 
par un État conformément aux paragraphes a et b devraient être communiqués conformé-
ment aux dispositions ci-après, compte tenu des intérêts en matière de sécurité et autres 
obligations de cet État :
 i) Contenu  : Les renseignements communiqués sur les munitions non explosées 

devraient porter sur les points ci-après :
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 1) Emplacement général des munitions non explosées dont la présence est 
connue ou probable;

 2) Types et nombre approximatif de munitions explosives employées dans les 
zones prises pour cible;

 3) Méthode d’identification des munitions explosives, y compris par la cou-
leur, les dimensions et la forme et d’autres marques pertinentes;

 4) Méthode d’enlèvement sans danger des munitions explosives. Les ren-
seigne ments communiqués sur les munitions explosives abandonnées de-
vraient porter sur les points ci-après :

 5) Emplacement des munitions explosives abandonnées;
 6) Nombre approximatif de munitions explosives abandonnées sur chaque 

site spécifique;
 7) Types de munitions explosives abandonnées sur chaque site spécifique;
 8) Méthode d’identification des munitions explosives abandonnées, y com-

pris par la couleur, les dimensions et la forme;
 9) Informations sur le type et les méthodes d’emballage des munitions explo-

sives abandonnées;
 10) État de préparation;
 11) Emplacement et nature de tous pièges dont la présence est connue dans la 

zone où se trouvent des munitions explosives abandonnées.
 ii) Destinataire : Les renseignements devraient être communiqués à la partie ou aux 

parties qui contrôlent le territoire affecté et aux personnes ou institutions dont 
l’État qui fournit les renseignements a acquis la certitude qu’elles participent ou 
participeront à l’enlèvement des munitions non explosées ou des munitions ex-
plosives abandonnées dans la zone affectée et à la sensibilisation de la population 
civile aux risques inhérents à ces munitions;

 iii) Mécanisme : L’État devrait, lorsque cela est faisable, tirer parti des mécanismes 
établis à l’échelle internationale ou locale pour la communication des renseigne-
ments, en particulier le Service de l’action antimines de l’ONU, le Système de 
gestion de l’information pour l’action antimines et d’autres organismes spéciali-
sés, selon qu’il le jugera bon;

 iv) Délais  : Les renseignements devraient être communiqués dès que possible en 
prenant en compte des éléments tels que les opérations militaires ou humanitai-
res qui se dérouleraient dans les zones affectées, la disponibilité et la fiabilité des 
renseignements et les questions pertinentes en matière de sécurité.

2. Avertissements, sensibilisation aux risques, 
marquage, installation de clôtures et surveillance

Mots ou expressions clefs

a) Par « avertissements », on entend les informations fournies ponctuellement à la 
population civile sur les précautions à prendre, afin de réduire autant que faire se peut les 
risques inhérents aux restes explosifs de guerre dans les territoires affectés.



 Chapitre IV 463

b) La sensibilisation de la population civile aux risques inhérents aux restes explosifs 
de guerre devrait se faire au moyen de programmes de sensibilisation destinés à faciliter 
l’échange d’informations entre les collectivités affectées, les pouvoirs publics et les orga-
nisations humanitaires de manière à ce que ces collectivités soient informées des dangers 
présentés par les restes explosifs de guerre. Les programmes de sensibilisation aux risques 
relèvent généralement d’activités à long terme. 

Meilleures pratiques en ce qui concerne les avertissements et la sensibilisation aux risques

c) Dans tous les programmes concernant les avertissements et la sensibilisation aux 
risques, il faudrait, lorsque cela est possible, tenir compte des normes nationales et interna-
tionales existantes, notamment les Normes internationales de l’action antimines (interna‑
tional Mine Action Standards).

d) La population civile affectée, dont les civils vivant à l’intérieur ou à proximité des 
zones où se trouvent des restes explosifs de guerre et ceux qui traversent de telles zones, 
devraient être avertie et sensibilisée aux risques.

e) Les avertissements devraient être donnés dès que possible, en fonction du contexte 
et des informations disponibles. Un programme de sensibilisation aux risques devrait rem-
placer aussitôt que possible un programme relatif aux avertissements. Les collectivités af-
fectées devraient toujours être l’objet d’avertissements et bénéficier d’actions de sensibili-
sation aux risques dans les meilleurs délais.

f) Les parties à un conflit devraient recourir à des tiers, tels que des organisations 
internationales et des organisations non gouvernementales, lorsqu’elles n’ont pas les res-
sources et les compétences requises pour assurer une sensibilisation efficace aux risques.

g) Les parties à un conflit devraient, si cela est possible, fournir des ressources sup-
plémentaires pour les avertissements et la sensibilisation aux risques. Elles pourraient par 
exemple fournir un appui logistique, produire des matériels pour la sensibilisation aux ris-
ques, apporter un appui financier et donner des informations cartographiques générales. 

Marquage et surveillance des zones où se trouvent des restes explosifs de guerre 
et installation de clôtures autour de ces zones

h) À tout moment pendant et après un conflit, lorsqu’il existe des restes explosifs 
de guerre, les parties à ce conflit devraient, dans les meilleurs délais et dans la mesure du 
possible, veiller à ce que les zones où se trouvent de tels restes soient marquées, clôturées et 
surveillées afin d’en empêcher efficacement l’accès par les civils, conformément aux dispo-
sitions ci-après.

i) Des signaux d’avertissement faisant appel aux méthodes de marquage reconnues 
par la collectivité affectée devraient être utilisés pour marquer les zones dont on soupçonne 
qu’elles sont dangereuses. Les signaux et autres dispositifs de marquage des limites d’une 
zone dangereuse devraient, autant que faire se peut, être visibles, lisibles, durables et ré-
sistants aux effets de l’environnement et devraient clairement indiquer de quel côté des 
limites se trouve la zone où existent des risques dus à des restes explosifs de guerre et de 
quel côté on considère qu’il n’y a pas de danger.

j) II faudrait mettre en place une structure appropriée qui assumerait la responsabi-
lité de la surveillance et du maintien en état des systèmes de marquage permanents et tem-
poraires, intégrés dans les programmes nationaux et locaux de sensibilisation aux risques.
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3. Mesures préventives générales

Les États qui produisent ou acquièrent des munitions explosives devraient, dans la 
mesure du possible et selon qu’il convient, s’efforcer de s’assurer que les mesures ci-après 
soient appliquées et respectées durant le cycle de vie de ces munitions.

a) Gestion de la fabrication des munitions

 i) Les processus de production devraient être conçus pour atteindre le plus haut 
degré de fiabilité des munitions.

 ii) Les processus de production devraient faire l’objet de mesures agréées de contrôle 
de la qualité.

 iii) Lors de la production de munitions explosives, il faudrait appliquer des normes 
agréées d’assurance-qualité internationalement reconnues.

 iv) Les essais de réception devraient être réalisés en conditions réelles de tir dans 
toute une gamme de situations ou au moyen d’autres procédures validées.

 v) Des normes élevées de fiabilité devraient être spécifiées dans les contrats entre 
l’acheteur et le vendeur de munitions explosives.

b) Gestion des munitions 

Afin d’assurer la meilleure fiabilité possible à long terme des munitions explosives, 
les États sont encouragés à appliquer les normes et modes opératoires correspondant aux 
meilleures pratiques en ce qui concerne l’entreposage, le transport, le stockage sur le terrain 
et la manipulation conformément aux dispositions ci-après :
 i) Les munitions explosives devraient être entreposées dans des installations sûres 

ou stockées dans des conteneurs appropriés permettant de protéger les muni-
tions explosives et leurs éléments en atmosphère contrôlée si nécessaire;

 ii) Tout État devrait transporter des munitions en provenance et à destination 
d’installations de production, d’installations de stockage et du terrain dans des 
conditions réduisant autant que possible l’endommagement de ces munitions;

 iii) Lorsque cela est nécessaire, l’État devrait stocker et transporter des munitions 
explosives dans des conteneurs appropriés et en atmosphère contrôlée;

 iv) II faudrait réduire autant que faire se peut les risques d’explosion des stocks en 
prenant des dispositions appropriées en matière de stockage;

 v) Les États devraient appliquer des procédures d’enregistrement, de suivi et d’essai 
des munitions explosives, qui devraient donner des informations sur la date de 
fabrication de chaque munition ou lot de munitions explosives et des informa-
tions sur les endroits où la munition explosive a été placée, dans quelles condi-
tions elle a été entreposée et à quels facteurs environnementaux elle a été expo-
sée;

 vi) II faudrait, le cas échéant, périodiquement soumettre les munitions explosives 
stockées à des essais en conditions réelles pour s’assurer de leur bon fonctionne-
ment;

 vii) II faudrait, le cas échéant, périodiquement soumettre les sous-ensembles de mu-
nitions explosives stockées à des essais en laboratoire pour s’assurer de leur bon 
fonctionnement;
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 viii) Lorsque cela est nécessaire compte tenu des renseignements obtenus grâce aux 
procédures d’enregistrement, de suivi et d’essai, il faudrait prendre des mesures 
appropriées consistant par exemple à ajuster la durée de vie escomptée d’une 
munition, afin de maintenir la fiabilité des munitions explosives stockées.

c) Formation 

II est important de former correctement l’ensemble du personnel participant à la ma-
nipulation, au transport et à l’emploi de munitions explosives, afin qu’elles fonctionnent 
avec la fiabilité voulue. Les États devraient donc adopter et maintenir des programmes de 
formation adéquats pour veiller à ce que le personnel reçoive une formation appropriée 
concernant les munitions qu’il sera appelé à gérer.

d) Transfert 

Un État qui envisage de transférer un type de munitions explosives à un autre État qui 
ne possède pas encore ce type de munitions devrait s’efforcer de s’assurer que l’État qui 
les reçoit soit en mesure de stocker, de maintenir en état et d’employer correctement ces 
munitions.

e) Production future 

Un État devrait examiner les moyens d’améliorer la fiabilité des munitions explosives 
qu’il entend produire ou dont il entend se doter, afin d’atteindre la plus haute fiabilité pos-
sible.

b. Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices des 
organisations intergouvernementales reliées à l’Organisation des 
Nations Unies

1. ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE — PROTOCOLE DE 
2003 À LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1992 PORTANT CRÉA‑
TION D’UN FONDS INTERNATIONAL D’INDEMNISATION POUR LES 
DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES. 
ADOPTÉ À LONDRES, LE 16 MAI 2003*

Les états contractants au présent protocole,
Tenant compte de la Convention internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour 

les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (ci-après dénommée « la Conven-
tion de 1992 sur la responsabilité »),

* Adopté par la Conférence internationale sur la création d’un fonds complémentaire d’indemnisa-
tion pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, 12-16 mai 2003, LEG/CONF.14/20.
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Ayant examiné la Convention internationale de 1992 portant création d’un Fonds in-
ternational d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
(ci-après dénommée « la Convention de 1992 portant création du Fonds »),

Affirmant qu’il importe de préserver la viabilité du système international de responsa-
bilité et d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures,

Notant que le montant maximal de l’indemnisation disponible en vertu de la Conven-
tion de 1992 portant création du Fonds pourrait, dans certaines circonstances, ne pas suffire 
pour répondre aux besoins d’indemnisation dans certains États contractants à la Conven-
tion,

Reconnaissant que pour un certain nombre d’États contractants aux Conventions de 
1992 sur la responsabilité et portant création du Fonds, il est nécessaire, de toute urgence, 
de disposer de fonds additionnels aux fins d’indemnisation, et ce au moyen de la création 
d’un mécanisme complémentaire auquel les États peuvent adhérer s’ils le souhaitent,

Convaincus que le mécanisme complémentaire devrait viser à garantir que les victimes 
d’une pollution par les hydrocarbures reçoivent réparation intégrale pour le préjudice ou 
dommage subi, et également permettre d’atténuer les difficultés rencontrées par les victi-
mes dans les cas où le montant disponible pour indemnisation en vertu des Conventions de 
1992 sur la responsabilité et portant création du Fonds risque de ne pas suffire pour payer 
intégralement les demandes établies et que, en conséquence, le Fonds international d’in-
demnisation de 1992 pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures décide à 
titre provisoire de ne payer qu’une part de toute demande établie,

Estimant que l’adhésion au mécanisme complémentaire ne devrait être ouverte qu’aux 
États contractants à la Convention de 1992 portant création du Fonds, 

Sont convenus des dispositions suivantes :

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Aux fins du présent Protocole :
1. « Convention de 1992 sur la responsabilité » désigne la Convention internationale 

de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocar-
bures;

2. « Convention de 1992 portant création du Fonds » désigne la Convention interna-
tionale de 1992 portant création d’un Fonds international d’indemnisation pour les dom-
mages dus à la pollution par les hydrocarbures;

3. « Fonds de 1992 » désigne le Fonds international d’indemnisation de 1992 pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures institué en vertu de la Convention de 
1992 portant création du Fonds;

4. Sauf indication contraire, « État contractant » désigne un État contractant au pré-
sent Protocole;

5. Lorsque les dispositions de la Convention de 1992 portant création du Fonds sont 
incorporées par référence dans le présent Protocole, le terme « Fonds » utilisé dans cette 
Convention désigne, sauf indication contraire, le « Fonds complémentaire »;
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6. Les termes ou expressions « navire », « personne », « propriétaire », « hydrocarbu-
res », « dommage par pollution », « mesures de sauvegarde » et « événement » s’interprètent 
conformément à l’article premier de la Convention de 1992 sur la responsabilité;

7. Sauf indication contraire, les termes ou expressions « hydrocarbures donnant lieu 
à contribution », « unité de compte », « tonne », « garant » et « installation terminale » s’in-
terprètent conformément à l’article premier de la Convention de 1992 portant création du 
Fonds;

8. « Demande établie » désigne une demande qui a été reconnue par le Fonds de 
1992 ou acceptée comme étant recevable en vertu d’une décision d’un tribunal compétent 
opposable au Fonds de 1992 et ne pouvant faire l’objet d’un recours ordinaire, et qui aurait 
donné lieu à une indemnisation intégrale si la limite prévue à l’article 4, paragraphe 4, de la 
Convention de 1992 portant création du Fonds ne s’était pas appliquée à l’événement;

9. Sauf indication contraire, « Assemblée » désigne l’Assemblée du Fonds interna-
tional complémentaire d’indemnisation de 2003 pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures;

10. « Organisation » désigne l’Organisation maritime internationale;
11. « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation.

Article 2

1. Un Fonds complémentaire international d’indemnisation pour les dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures, désigné sous le nom de « Fonds complémentaire in-
ternational d’indemnisation de 2003 pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures » (ci-après dénommé le « Fonds complémentaire »), est créé en vertu du présent 
Pro tocole.

2. Dans chaque État contractant, le Fonds complémentaire est reconnu comme une 
personne morale pouvant, en vertu de la législation de cet État, assumer des droits et obli-
gations et être partie à toute action engagée auprès des tribunaux dudit État. Chaque État 
contractant reconnaît l’Administrateur du Fonds complémentaire comme le représentant 
légal du Fonds complémentaire.

Article 3

Le présent Protocole s’applique exclusivement :
a) Aux dommages par pollution survenus :

 i) Sur le territoire, y compris la mer territoriale, d’un État contractant; et
 ii) Dans la zone économique exclusive d’un État contractant, établie conformément 

au droit international ou, si un État contractant n’a pas établi cette zone, dans 
une zone située au-delà de la mer territoriale de cet État et adjacente à celle-ci, 
déterminée par cet État conformément au droit international et ne s’étendant 
pas au-delà de 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est mesu-
rée la largeur de la mer territoriale;

b) Aux mesures de sauvegarde, où qu’elles soient prises, destinées à éviter ou à ré-
duire de tels dommages.
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INDEMNISATION COMPLÉMENTAIRE

Article 4

1. Le Fonds complémentaire doit indemniser toute personne ayant subi un dommage 
par pollution si cette personne n’a pas été en mesure d’obtenir une réparation intégrale et 
adéquate des dommages au titre d’une demande établie, en vertu de la Convention de 1992 
portant création du Fonds parce que le montant total des dommages excède ou risque d’ex-
céder la responsabilité du propriétaire telle qu’elle est limitée à l’article 4, paragraphe 4, de 
la Convention de 1992 portant création du Fonds pour un événement déterminé.

2. a) Le montant total des indemnités que le Fonds complémentaire doit verser 
pour un événement déterminé en vertu du présent article est limité de manière que la 
somme totale de ce montant ajouté au montant des indemnités effectivement versées en 
vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilité et de la Convention de 1992 portant 
création du Fonds pour réparer des dommages par pollution relevant du champ d’applica-
tion du présent Protocole n’excède pas 750 millions d’unités de compte;

b) Le montant de 750 millions d’unités de compte visé au paragraphe 2, a est converti 
en monnaie nationale sur la base de la valeur de cette monnaie par rapport au droit de ti-
rage spécial à la date fixée par l’Assemblée du Fonds de 1992 pour la conversion du montant 
maximal payable en vertu des Conventions de 1992 sur la responsabilité et portant création 
du Fonds.

3. Si le montant des demandes établies contre le Fonds complémentaire excède le 
montant total des indemnités que le Fonds doit verser en vertu du paragraphe 2, le montant 
disponible au titre du présent Protocole est réparti au marc le franc entre les demandeurs 
sur la base des demandes établies. Le Fonds complémentaire verse des indemnités pour les 
demandes établies, telles que définies à l’article premier, paragraphe 8, et uniquement pour 
ces demandes.

Article 5

Le Fonds complémentaire verse des indemnités lorsque l’Assemblée du Fonds de 1992 
estime que le montant total des demandes établies excède ou risque d’excéder le montant 
total disponible pour indemnisation en vertu de l’article 4, paragraphe 4, de la Convention 
de 1992 portant création du Fonds et que, en conséquence, l’Assemblée du Fonds de 1992 
décide, à titre soit provisoire, soit définitif, que les paiements ne porteront que sur une par-
tie de toute demande établie. L’Assemblée du Fonds complémentaire décide alors si et dans 
quelle mesure le Fonds complémentaire acquittera la part de toute demande établie qui n’a 
pas été réglée en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilité et de la Convention 
de 1992 portant création du Fonds.

Article 6

1. Sous réserve de l’article 15, paragraphes 2 et 3, les droits à indemnisation par le 
Fonds complémentaire ne s’éteignent que s’ils s’éteignent contre le Fonds de 1992 en vertu 
de l’article 6 de la Convention de 1992 portant création du Fonds.

2. Une demande formée contre le Fonds de 1992 est considérée comme une demande 
formée par le même demandeur contre le Fonds complémentaire.
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Article 7

1. Les dispositions de l’article 7, paragraphes 1, 2, 4, 5 et 6, de la Convention de 1992 
portant création du Fonds s’appliquent aux actions en réparation intentées contre le Fonds 
complémentaire conformément à l’article 4, paragraphe 1, du présent Protocole.

2. Si une action en réparation de dommage par pollution est intentée devant un tri-
bunal compétent, aux termes de l’article IX de la Convention de 1992 sur la responsabi-
lité, contre le propriétaire d’un navire ou contre son garant, le tribunal saisi de l’affaire est 
seul compétent pour connaître de toute demande d’indemnisation du même dommage 
introduite contre le Fonds complémentaire conformément à l’article 4 du présent Proto-
cole. Toutefois, si une action en réparation de dommage par pollution est intentée en vertu 
de la Convention de 1992 sur la responsabilité devant un tribunal d’un État contractant à 
la Convention de 1992 sur la responsabilité mais non au présent Protocole, toute action 
contre le Fonds complémentaire visée à l’article 4 du présent Protocole peut, au choix du 
demandeur, être intentée soit devant le tribunal compétent de l’État où se trouve le siège 
principal du Fonds complémentaire, soit devant tout tribunal d’un État contractant au pré-
sent Protocole qui a compétence en vertu de l’article IX de la Convention de 1992 sur la 
responsabilité.

3. Nonobstant le paragraphe 1, si une action en réparation de dommage par pol-
lution contre le Fonds de 1992 est intentée devant un tribunal d’un État contractant à la 
Convention de 1992 portant création du Fonds mais non au présent Protocole, toute action 
apparentée contre le Fonds complémentaire peut, au choix du demandeur, être intentée 
soit devant le tribunal compétent de l’État où se trouve le siège principal du Fonds com-
plémentaire soit devant tout tribunal d’un État contractant qui a compétence en vertu du 
paragraphe 1.

Article 8

1. Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue à l’article 4, para-
graphe 3, du présent Protocole, tout jugement rendu contre le Fonds complémentaire par 
un tribunal compétent en vertu de l’article 7 du présent Protocole, et qui, dans l’État d’ori-
gine, est devenu exécutoire et ne peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire est reconnu 
exécutoire dans tout État contractant dans les mêmes conditions que celles prévues à l’ar-
ticle X de la Convention de 1992 sur la responsabilité.

2. Un État contractant peut appliquer d’autres règles pour la reconnaissance et l’exé-
cution des jugements, sous réserve qu’elles aient pour effet de garantir que les jugements 
sont reconnus et exécutés dans la même mesure au moins qu’en vertu du paragraphe 1.

Article 9

1. Le Fonds complémentaire acquiert par subrogation, à l’égard de toute somme ver-
sée par lui, conformément à l’article 4, paragraphe 1, du présent Protocole, en réparation de 
dommages par pollution, tous les droits qui, en vertu de la Convention de 1992 sur la res-
ponsabilité, seraient dévolus à la personne ainsi indemnisée et qu’elle aurait pu faire valoir 
contre le propriétaire ou son garant.

2. Le Fonds complémentaire acquiert par subrogation les droits qui, en vertu de la 
Convention de 1992 portant création du Fonds, seraient dévolus à la personne indemnisée 
par lui et qu’elle aurait pu faire valoir contre le Fonds de 1992.
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3. Aucune disposition du présent Protocole ne porte atteinte aux droits de recours 
ou de subrogation du Fonds complémentaire contre des personnes autres que celles qui 
sont visées aux paragraphes précédents. En toute hypothèse le Fonds complémentaire bé-
néficie d’un droit de subrogation à l’encontre de telles personnes qui ne saurait être moin-
dre que celui dont dispose l’assureur de la personne indemnisée.

4. Sans préjudice des autres droits éventuels de subrogation ou de recours contre le 
Fonds complémentaire, un État contractant ou organisme de cet État qui a versé, en vertu 
de sa législation nationale, des indemnités pour des dommages par pollution est subrogé 
aux droits que la personne indemnisée aurait eus en vertu du présent Protocole.

CONTRIBUTIONS

Article 10

1. Les contributions annuelles au Fonds complémentaire sont versées, en ce qui con-
cerne chacun des États contractants, par toute personne qui, au cours de l’année civile 
mentionnée à l’article 11, paragraphe 2, a ou b, a reçu des quantités totales supérieures à 
150 000 tonnes :

a) D’hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés par mer jusqu’à desti-
nation dans des ports ou installations terminales situées sur le territoire de cet État; et

b) D’hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés par mer et déchargés 
dans un port ou dans une installation terminale d’un État non contractant, dans toute ins-
tallation située sur le territoire d’un État contractant, étant entendu que les hydrocarbures 
donnant lieu à contribution ne sont pris en compte, en vertu du présent alinéa, que lors de 
leur première réception dans l’État contractant après leur déchargement dans l’État non 
contractant.

2. Les dispositions de l’article 10, paragraphe 2, de la Convention de 1992 portant 
création du Fonds s’appliquent à l’obligation de verser des contributions au Fonds com-
plémentaire.

Article 11

1. Pour déterminer, s’il y a lieu, le montant des contributions annuelles, l’Assemblée 
établit pour chaque année civile, en tenant compte de la nécessité d’avoir suffisamment de 
liquidités, une estimation présentée sous forme de budget comme suit :

i) Dépenses

a) Frais et dépenses prévus pour l’administration du Fonds complémentaire au 
cours de l’année considérée et pour la couverture de tout déficit résultant des opérations 
des années précédentes;

b) Versements que le Fonds complémentaire devra vraisemblablement effectuer au 
cours de l’année considérée pour régler les indemnités dues par le Fonds complémentaire 
en application de l’article 4, y compris le remboursement des emprunts contractés anté-
rieurement par le Fonds complémentaire pour s’acquitter de ses obligations;
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ii) Revenus

a) Excédent résultant des opérations des années précédentes, y compris les in-
térêts qui pourraient être perçus;

b) Contributions annuelles qui pourraient être nécessaires pour équilibrer le 
budget;

c) Tous autres revenus.
2. L’Assemblée arrête le montant total des contributions à percevoir. L’Ad-

ministrateur du Fonds complémentaire, se fondant sur la décision de l’Assemblée, 
calcule, pour chacun des États contractants, le montant de la contribution annuelle 
de chaque personne visée à l’article 10 :

a) Dans la mesure où la contribution est destinée à régler les sommes visées au 
paragraphe 1, i, a, sur la base d’une somme fixe par tonne d’hydrocarbures donnant 
lieu à contribution et reçus dans un État contractant par cette personne pendant 
l’année civile précédente; et

b) Dans la mesure où la contribution est destinée à régler les sommes visées au 
paragraphe 1, i, b, sur la base d’une somme fixe par tonne d’hydrocarbures donnant 
lieu à contribution et reçus par cette personne au cours de l’année civile précédant 
celle où s’est produit l’événement considéré, si cet État est un État contractant au 
présent Protocole à la date à laquelle est survenu l’événement.

3. Les sommes mentionnées au paragraphe 2 sont calculées en divisant le total 
des contributions à verser par le total des quantités d’hydrocarbures donnant lieu à 
contribution qui ont été reçues, au cours de l’année considérée, dans l’ensemble des 
États contractants.

4. La contribution annuelle est due à la date qui sera fixée par le règlement in-
térieur du Fonds complémentaire. L’Assemblée peut arrêter une autre date de paie-
ment.

5. L’Assemblée peut décider, dans les conditions qui seront fixées par le règle-
ment financier du Fonds complémentaire, d’opérer des virements entre des fonds 
reçus conformément au paragraphe 2, a et des fonds reçus conformément au para-
graphe 2, b.

Article 12

1. Les dispositions de l’article 13 de la Convention de 1992 portant création du 
Fonds s’appliquent aux contributions au Fonds complémentaire.

2. Un État contractant peut lui-même assumer l’obligation de verser les contri-
butions au Fonds complémentaire conformément à la procédure prévue à l’article 14 
de la Con vention de 1992 portant création du Fonds.

Article 13

1. Les États contractants communiquent à l’Administrateur du Fonds complé-
mentaire des renseignements sur les quantités d’hydrocarbures reçues, conformé-
ment à l’article 15 de la Convention de 1992 portant création du Fonds, sous réserve, 
toutefois, que les renseignements communiqués à l’Administrateur du Fonds de 1992 
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en vertu de l’article 15, paragraphe 2, de la Convention de 1992 portant création du 
Fonds soient réputés l’avoir été aussi en application du présent Protocole.

2. Lorsqu’un État contractant ne remplit pas l’obligation qu’il a de soumettre 
les renseignements visés au paragraphe 1 et que cela entraîne une perte financière 
pour le Fonds complémentaire, cet État contractant est tenu d’indemniser le Fonds 
complémentaire pour la perte subie. L’Assemblée décide, sur la recommandation de 
l’Administrateur du Fonds complémentaire, si cette indemnisation est exigible de cet 
État contractant.

Article 14

1. Nonobstant l’article 10, tout État contractant est considéré, aux fins du pré-
sent Protocole, comme recevant un minimum de un million de tonnes d’hydrocar-
bures donnant lieu à contribution. 

2. Lorsque la quantité totale d’hydrocarbures donnant lieu à contribution re-
çue dans un État contractant est inférieure à un million de tonnes, l’État contractant 
assume les obligations qui, en vertu du présent Protocole, incomberaient à toute per-
sonne tenue de contribuer au Fonds complémentaire pour les hydrocarbures reçus 
sur le territoire de cet État dans la mesure où la quantité totale d’hydrocarbures reçue 
ne peut être imputée à quelque personne que ce soit.

Article 15

1. Si, dans un État contractant, il n’existe aucune personne satisfaisant aux 
conditions de l’article 10, cet État contractant en informe l’Administrateur du Fonds 
complémentaire, aux fins du présent Protocole.

2. Aucune indemnisation n’est versée par le Fonds complémentaire pour les 
dommages par pollution survenus sur le territoire, dans la mer territoriale ou dans 
la zone économique exclusive, ou dans la zone déterminée conformément à l’arti-
cle 3, a, ii du présent Protocole, d’un État contractant au titre d’un événement donné 
ou pour des mesures de sauvegarde, où qu’elles soient prises, destinées à éviter ou à 
réduire de tels dommages, tant que cet État contractant n’a pas rempli l’obligation 
qu’il a de communiquer à l’Administrateur du Fonds complémentaire les renseigne-
ments visés à l’article 13, paragraphe 1, et au paragraphe 1 du présent article, pour tou-
tes les années antérieures à l’événement. L’Assemblée fixe dans le règlement intérieur 
les conditions dans lesquelles un État contractant est considéré comme n’ayant pas 
rempli les obligations lui incombant à cet égard.

3. Lorsqu’une indemnisation a été refusée temporairement en application du 
paragraphe 2, cette indemnisation est refusée de manière permanente au titre de 
l’événement en question si l’obligation de soumettre à l’Administrateur du Fonds 
complémentaire les renseignements visés à l’article 13, paragraphe 1, et au paragra-
phe 1 du présent article n’a pas été remplie dans l’année qui suit la notification par 
laquelle l’Administrateur du Fonds complémentaire a informé l’État contractant de 
son manquement à l’obligation de soumettre les renseignements requis.

4. Toute contribution due au Fonds complémentaire est déduite des indemni-
tés versées au débiteur ou aux agents du débiteur.
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Article 16

Organisation et administration

1. Le Fonds complémentaire comprend une Assemblée et un Secrétariat dirigé par 
un Administrateur.

2. Les articles 17 à 20 et 28 à 33 de la Convention de 1992 portant création du Fonds 
s’appliquent à l’Assemblée, au Secrétariat et à l’Administrateur du Fonds complémentaire.

3. L’article 34 de la Convention de 1992 portant création du Fonds s’applique au 
Fonds complémentaire.

Article 17

1. Le Secrétariat du Fonds de 1992 et l’Administrateur qui le dirige, peuvent éga-
lement exercer les fonctions de Secrétariat et d’Administrateur du Fonds complémentaire. 

2. Si, conformément au paragraphe 1, le Secrétariat et l’Administrateur du Fonds de 
1992 exercent également les fonctions de Secrétariat et d’Administrateur du Fonds com-
plémentaire, celui-ci est représenté, en cas de conflit d’intérêt entre le Fonds de 1992 et le 
Fonds complémentaire, par le Président de l’Assemblée.

3. Dans l’exercice des tâches qui leur incombent en vertu du présent Protocole et de 
la Convention de 1992 portant création du Fonds, l’Administrateur du Fonds complémen-
taire, ainsi que le personnel nommé et les experts désignés par lui ne sont pas considérés 
comme contrevenant aux dispositions de l’article 30 de la Convention de 1992 portant créa-
tion du Fonds, telles qu’appliquées par l’article 16, paragraphe 2, du présent Protocole, dans 
la mesure où ils exécutent leurs tâches conformément au présent article.

4. L’Assemblée s’efforce de ne pas prendre de décision qui soit incompatible avec des 
décisions prises par l’Assemblée du Fonds de 1992. Si des questions administratives d’inté-
rêt commun donnent lieu à des divergences d’opinion, l’Assemblée s’efforce de parvenir à 
un consensus avec l’Assemblée du Fonds de 1992, dans un esprit de coopération mutuelle 
et compte tenu des objectifs communs aux deux organisations.

5. Le Fonds complémentaire rembourse au Fonds de 1992 tous les frais et dépenses 
afférents aux services administratifs assurés par le Fonds de 1992 pour le compte du Fonds 
complémentaire.

Article 18

Dispositions transitoires

1. Sous réserve du paragraphe 4, le montant total des contributions annuelles dues au 
titre des hydrocarbures donnant lieu à contribution reçus dans un seul État contractant au 
cours d’une année civile donnée ne doit pas dépasser 20 % du montant total des contribu-
tions annuelles pour l’année civile en question conformément au présent Protocole.

2. Si, du fait de l’application des dispositions de l’article 11, paragraphes 2 et 3, le 
montant total des contributions dues par les contributaires dans un seul État contractant 
pour une année civile donnée dépasse 20 % du montant total des contributions annuelles, 
les contributions dues par tous les contributaires dans cet État doivent alors être réduites 
proportionnellement, afin que le total des contributions de ces contributaires soit égal à 



474 annuaire juridique 2003 

20 % du montant total des contributions annuelles au Fonds complémentaire pour cette 
même année.

3. Si les contributions dues par les personnes dans un État contractant donné sont 
réduites en vertu du paragraphe 2, les contributions dues par les personnes dans tous les 
autres États contractants doivent être augmentées proportionnellement, afin de garantir 
que le montant total des contributions dues par toutes les personnes qui sont tenues de 
contribuer au Fonds complémentaire pour l’année civile en question atteindra le montant 
total des contributions arrêté par l’Assemblée.

4. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 s’appliquent jusqu’à ce que la quantité totale 
d’hydrocarbures donnant lieu à contribution reçue dans l’ensemble des États contractants 
au cours d’une année civile, y compris les quantités visées à l’article 14, paragraphe 1, attei-
gne 1 000 millions de tonnes ou jusqu’à l’expiration d’un délai de 10 ans après l’entrée en 
vigueur du présent Protocole, si cette dernière date est plus rapprochée.

CLAUSES FINALES

Article 19

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature à Londres, du 31 juillet 2003 au 
30 juillet 2004.

2. Les États peuvent exprimer leur consentement à être liés par le présent Protocole 
par : 

a) Signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation; ou
b) Signature sous réserve de ratification, acceptation ou approbation suivie de ratifi-

cation, acceptation ou approbation; ou
c) Adhésion.
3. Seuls les États contractants à la Convention de 1992 portant création du Fonds 

peuvent devenir États contractants au présent Protocole.
4. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’effectue par le dépôt 

d’un instrument en bonne et due forme à cet effet auprès du Secrétaire général.

Article 20

Renseignements relatifs aux hydrocarbures donnant lieu à contribution

Avant l’entrée en vigueur du présent Protocole à l’égard d’un État, cet État doit, lorsqu’il 
signe le présent Protocole conformément à l’article 19, paragraphe 2, a, ou lorsqu’il dépose 
un instrument visé à l’article 19, paragraphe 4, et ultérieurement chaque année à une date 
fixée par le Secrétaire général, communiquer au Secrétaire général le nom et l’adresse des 
personnes qui, pour cet État, seraient tenues de contribuer au Fonds complémentaire en 
application de l’article 10, ainsi que des renseignements sur les quantités d’hydrocarbures 
donnant lieu à contribution qui ont été reçues sur le territoire de cet État par ces personnes 
au cours de l’année civile précédente.
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Article 21

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entre en vigueur trois mois après la date à laquelle les condi-
tions suivantes sont remplies :

a) Au moins huit États soit l’ont signé sans réserve quant à la ratification, acceptation 
ou approbation, soit ont déposé un instrument de ratification, d’acceptation, d’approba-
tion ou d’adhésion auprès du Secrétaire général; et

b) Le Secrétaire général a été informé par l’Administrateur du Fonds de 1992, que 
les personnes qui seraient tenues à contribution, en application de l’article 10, ont reçu, au 
cours de l’année civile précédente, au moins 450 millions de tonnes d’hydrocarbures don-
nant lieu à contribution, y compris les quantités visées à l’article 14, paragraphe 1.

2. Pour chacun des États qui signe le Présent protocole sans réserve quant à la ratifi-
cation, acceptation ou approbation ou qui ratifie, accepte ou approuve le présent Protocole, 
ou y adhère, après que les conditions d’entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 ont été 
remplies, le Protocole entre en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet État de 
l’instrument approprié.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, le présent Protocole n’entre en vigueur à l’égard 
d’un État que lorsque la Convention de 1992 portant création du Fonds entre en vigueur à 
l’égard de cet État.

Article 22

Première session de l’Assemblée

Le Secrétaire général convoque la première session de l’Assemblée. Cette session a lieu 
dès que possible après l’entrée en vigueur du présent Protocole et, en tout état de cause, 
dans un délai maximum de trente jours après cette date.

Article 23

Révision et modification

1. L’Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de réviser ou de 
modifier le présent Protocole.

2. L’Organisation convoque une conférence des États contractants ayant pour objet 
de réviser ou de modifier le présent Protocole à la demande d’un tiers au moins de tous les 
États contractants.

Article 24

Modifications de la limite d’indemnisation

1. À la demande d’un quart des États contractants au moins, toute proposition visant 
à modifier la limite d’indemnisation prévue à l’article 4, paragraphe 2, a est diffusée par le 
Secrétaire général à tous les Membres de l’Organisation et à tous les États contractants.
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2. Tout amendement proposé et diffusé suivant la procédure ci-dessus est soumis au 
Comité juridique de l’Organisation pour qu’il l’examine six mois au moins après la date à 
laquelle il a été diffusé.

3. Tous les États contractants au présent Protocole, qu’ils soient ou non Membres 
de l’Organisation, sont autorisés à participer aux délibérations du Comité juridique en vue 
d’examiner et d’adopter les amendements.

4. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des États contractants 
présents et votants au sein du Comité juridique élargi conformément au paragraphe 3, à 
condition que la moitié au moins des États contractants soient présents au moment du 
vote.

5. Lorsqu’il se prononce sur une proposition visant à modifier la limite, le Comité 
juridique tient compte de l’expérience acquise en matière d’événements et, en particulier, 
du montant des dommages en résultant et des fluctuations de la valeur des monnaies.

6. a) Aucun amendement visant à modifier la limite en vertu du présent article ne 
peut être examiné avant la date d’entrée en vigueur du présent Protocole ni avant l’expi-
ration d’un délai de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur d’un amendement 
antérieur adopté en vertu du présent article;

b) La limite ne peut être relevée au point de dépasser un montant correspondant à 
la limite fixée dans le présent Protocole majorée de 6 % par an, en intérêt composé, calculé 
à partir de la date à laquelle le présent Protocole est ouvert à la signature jusqu’à la date à 
laquelle la décision du Comité juridique prend effet;

c) La limite ne peut être relevée au point de dépasser un montant correspondant au 
triple de la limite fixée dans le présent Protocole.

7. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 4 est notifié par l’Orga-
nisation à tous les États contractants. L’amendement est réputé avoir été accepté à l’expi-
ration d’un délai de douze mois après la date de sa notification, à moins que, durant cette 
période, un quart au moins des États qui étaient États contractants au moment de l’adop-
tion de l’amendement par le Comité juridique ne fassent savoir à l’Organisation qu’ils ne 
l’acceptent pas, auquel cas l’amendement est rejeté et n’a pas d’effet.

8. Un amendement réputé avoir été accepté conformément au paragraphe 7 entre en 
vigueur douze mois après son acceptation.

9. Tous les États contractants sont liés par l’amendement, à moins qu’ils ne dénon-
cent le présent Protocole conformément à l’article 26, paragraphes 1 et 2, six mois au moins 
avant l’entrée en vigueur de cet amendement. Cette dénonciation prend effet lorsque ledit 
amendement entre en vigueur.

10. Lorsqu’un amendement a été adopté par le Comité juridique mais que le délai 
d’acceptation de douze mois n’a pas encore expiré, tout État devenant État contractant 
durant cette période est lié par ledit amendement si celui-ci entre en vigueur. Un État qui 
devient État contractant après expiration de ce délai est lié par tout amendement qui a été 
accepté conformément au paragraphe 7. Dans les cas visés par le présent paragraphe, un 
État est lié par un amendement à compter de la date d’entrée en vigueur de l’amendement 
ou de la date d’entrée en vigueur du présent Protocole pour cet État, si cette dernière date 
est postérieure.
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Article 25

Protocoles à la Convention de 1992 portant création du Fonds

1. Si les limites prévues dans la Convention de 1992 portant création du Fonds sont 
relevées par un protocole y relatif, la limite prévue à l’article 4, paragraphe 2, a, peut être 
re levée du même montant au moyen de la procédure décrite à l’article 24. En pareil cas, les 
dispositions de l’article 24, paragraphe 6, ne s’appliquent pas.

2. Si la procédure visée au paragraphe 1 est appliquée, toute modification apportée 
ultérieurement à la limite prévue à l’article 4, paragraphe 2, au moyen de la procédure dé-
crite à l’article 24, est calculée, aux fins de l’article 24, paragraphes 6, b et 6, c, sur la base de 
la nouvelle limite telle que relevée conformément au paragraphe 1.

Article 26

Dénonciation

1. Le présent Protocole peut être dénoncé par l’un quelconque des États contractants 
à tout moment à compter de la date à laquelle il entre en vigueur à l’égard de cet État. 

2. La dénonciation s’effectue par le dépôt d’un instrument auprès du Secrétaire gé-
néral.

3. La dénonciation prend effet douze mois après la date du dépôt de l’instrument de 
dénonciation auprès du Secrétaire général ou à l’expiration de toute période plus longue 
qui pourrait être spécifiée dans cet instrument.

4. La dénonciation de la Convention de 1992 portant création du Fonds est considé-
rée comme une dénonciation du présent Protocole. Cette dénonciation prend effet à la date 
à laquelle la dénonciation du Protocole de 1992 modifiant la Convention de 1971 portant 
création du Fonds prend effet conformément à l’article 34 de ce protocole.

5. Nonobstant toute dénonciation du présent Protocole faite par un État contractant 
conformément au présent article, les dispositions du présent Protocole concernant l’obli-
gation de verser des contributions au Fonds complémentaire pour un événement survenu 
dans les conditions prévues à l’article 11, paragraphe 2, b, avant que la dénonciation ne 
prenne effet, continuent de s’appliquer.

Article 27

sessions extraordinaires de l’Assemblée

1. Tout État contractant peut, dans un délai de quatre-vingt-dix jours après le dé-
pôt d’un instrument de dénonciation qui entraînera, à son avis, une augmentation consi-
dérable du montant des contributions des autres États contractants, demander à l’Admi-
nistrateur du Fonds complémentaire de convoquer l’Assemblée en session extraordinaire. 
L’Administrateur du Fonds complémentaire convoque l’Assemblée de telle façon qu’elle se 
réunisse dans un délai de soixante jours après la réception de la demande.

2. L’Administrateur du Fonds complémentaire peut, de sa propre initiative, convo-
quer l’Assemblée en session extraordinaire dans un délai de soixante jours après le dépôt 
d’un instrument de dénonciation s’il considère que cette dénonciation entraînera une aug-
mentation considérable du montant des contributions des autres États contractants.



478 annuaire juridique 2003 

3. Si, au cours d’une session extraordinaire, tenue conformément au paragraphe 1 
ou 2, l’Assemblée décide que la dénonciation entraînera une augmentation considérable 
du montant des contributions pour les autres États contractants, chacun de ces États peut, 
au plus tard cent vingt jours avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, dénoncer 
le présent Protocole. Cette dénonciation prend effet à la même date.

Article 28

Extinction du Protocole

1. Le présent Protocole cesse d’être en vigueur lorsque le nombre des États contrac-
tants devient inférieur à sept ou lorsque la quantité totale d’hydrocarbures donnant lieu 
à contribution reçue dans les États contractants restants, y compris les quantités visées à 
l’article 14, paragraphe 1, devient inférieure à 350 millions de tonnes, si cette dernière date 
est plus rapprochée.

2. Les États qui sont liés par le présent Protocole la veille de la date à laquelle il cesse 
d’être en vigueur prennent toutes les mesures nécessaires pour que le Fonds complémen-
taire puisse exercer les fonctions prévues à l’article 29 et restent, à cette fin seulement, liés 
par le présent Protocole.

Article 29

Liquidation du Fonds complémentaire

1. Au cas où le présent Protocole cesserait d’être en vigueur, le Fonds complémen-
taire :

a) Assume ses obligations relatives à tout événement survenu avant que le Protocole 
ait cessé d’être en vigueur;

b) Peut exercer ses droits en matière de recouvrement des contributions dans la me-
sure où ces dernières sont nécessaires pour lui permettre de remplir les obligations visées 
au paragraphe 1, a, y compris les frais d’administration qu’il doit engager à cet effet.

2. L’Assemblée prend toute mesure nécessaire en vue de la liquidation du Fonds 
complémentaire, y compris la distribution équitable des sommes et biens demeurant à l’ac-
tif du Fonds complémentaire entre les personnes ayant versé des contributions.

3. Aux fins du présent article, le Fonds complémentaire demeure une personne mo-
rale.

Article 30

Dépositaire

1. Le présent Protocole et tous les amendements acceptés en vertu de l’article 24 sont 
déposés auprès du Secrétaire général.

2. Le Secrétaire général :
a) Informe tous les États qui ont signé le présent Protocole ou y ont adhéré :

 i) De toute signature nouvelle ou dépôt d’instrument nouveau et de la date à la-
quelle cette signature ou ce dépôt sont intervenus;

 ii) De la date d’entrée en vigueur du présent Protocole;
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 iii) De toute proposition visant à modifier la limite d’indemnisation, qui a été pré-
sentée conformément à l’article 24, paragraphe 1;

 iv) De tout amendement qui a été adopté conformément à l’article 24, paragra-
phe 4;

 v) De tout amendement qui est réputé avoir été accepté en vertu de l’article 24, 
paragraphe 7, ainsi que de la date à laquelle l’amendement entre en vigueur con-
formément aux paragraphes 8 et 9 de cet article;

 vi) De tout dépôt d’un instrument de dénonciation du présent Protocole ainsi que 
de la date du dépôt et de la date à laquelle cette dénonciation prend effet;

 vii) De toute communication prévue par l’un quelconque des articles du présent 
Protocole;

b) Transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole à tous les États 
signataires et à tous les États qui y adhèrent.

3. Dès l’entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire général en transmet le 
texte au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies en vue de son enregistrement et de 
sa publication conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 31

Langues

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en langues anglaise, 
arabe, chinoise, espagnole, française et russe, tous les textes faisant également foi.

Fait à Londres, ce seize mai deux mille trois.
En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Protocole.

2. ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION, LA 
SCIENCE ET LA CULTURE — CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL, ADOPTÉE À PARIS LE 
17 OCTOBRE 2003*

Se référant aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme, 
en particulier à la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, au Pacte interna-
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966 et au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques de 1966,

Considérant l’importance du patrimoine culturel immatériel, creuset de la diversité 
culturelle et garant du développement durable, telle que soulignée par la Recommandation 
de l’UNESCO sur la sauvegarde de la culture traditionnelle et populaire de 1989, par la Dé-
claration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle de 2001 et par la Déclaration 
d’Istanbul de 2002 adoptée par la troisième Table ronde des ministres de la culture,

* Adoptée à la trente-deuxième session de la Conférence générale de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture, tenue du 29 septembre au 17 octobre 2003 à Paris. Doc. 
MISC/2003/CLT/CH/14.
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Considérant la profonde interdépendance entre le patrimoine culturel immatériel et le 
patrimoine matériel culturel et naturel,

Reconnaissant que les processus de mondialisation et de transformation sociale, à côté 
des conditions qu’ils créent pour un dialogue renouvelé entre les communautés, font, tout 
comme les phénomènes d’intolérance, également peser de graves menaces de dégradation, 
de disparition et de destruction sur le patrimoine culturel immatériel, en particulier du fait 
du manque de moyens de sauvegarde de celui-ci,

Consciente de la volonté universelle et de la préoccupation partagée de sauvegarder le 
patrimoine culturel immatériel de l’humanité,

Reconnaissant que les communautés, en particulier les communautés autochtones, les 
groupes et, le cas échéant, les individus, jouent un rôle important dans la production, la 
sauvegarde, l’entretien et la recréation du patrimoine culturel immatériel, contribuant ainsi 
à l’enrichissement de la diversité culturelle et de la créativité humaine,

Notant la grande portée de l’activité menée par l’UNESCO afin d’établir des instru-
ments normatifs pour la protection du patrimoine culturel, en particulier la Convention 
pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972,

Notant en outre qu’il n’existe à ce jour aucun instrument multilatéral à caractère 
contraignant visant à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel,

Considérant que les accords, recommandations et résolutions internationaux existants 
concernant le patrimoine culturel et naturel devraient être enrichis et complétés efficace-
ment au moyen de nouvelles dispositions relatives au patrimoine culturel immatériel,

Considérant la nécessité de faire davantage prendre conscience, en particulier parmi 
les jeunes générations, de l’importance du patrimoine culturel immatériel et de sa sauve-
garde,

Considérant que la communauté internationale devrait contribuer avec les États par-
ties à la présente Convention à la sauvegarde de ce patrimoine dans un esprit de coopéra-
tion et d’entraide,

Rappelant les programmes de l’UNESCO relatifs au patrimoine culturel immatériel, 
notamment la Proclamation des chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l’hu-
manité,

Considérant le rôle inestimable du patrimoine culturel immatériel comme facteur de 
rapprochement, d’échange et de compréhension entre les êtres humains,

Adopte, le 17 octobre 2003, la présente Convention. 

I. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Buts de la Convention

Les buts de la présente Convention sont : 
a) La sauvegarde du patrimoine culturel immatériel; 
b) Le respect du patrimoine culturel immatériel des communautés, des groupes et 

des individus concernés; 
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c) La sensibilisation aux niveaux local, national et international à l’importance du 
patrimoine culturel immatériel et de son appréciation mutuelle; 

d) La coopération et l’assistance internationales.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente Convention,
1. On entend par « patrimoine culturel immatériel » les pratiques, représentations, 

expressions, connaissances et savoir-faire — ainsi que les instruments, objets, artefacts 
et espaces culturels qui leur sont associés — que les communautés, les groupes et, le cas 
échéant, les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Ce 
patrimoine culturel immatériel, transmis de génération en génération, est recréé en perma-
nence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec 
la nature et de leur histoire, et leur procure un sentiment d’identité et de continuité, contri-
buant ainsi à promouvoir le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine. Aux 
fins de la présente Convention, seul sera pris en considération le patrimoine culturel imma-
tériel conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme, 
ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un 
développement durable. 

2. Le « patrimoine culturel immatériel », tel qu’il est défini au paragraphe 1 ci-dessus, 
se manifeste notamment dans les domaines suivants : 

a) Les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patri-
moine culturel immatériel; 

b) Les arts du spectacle; 
c) Les pratiques sociales, rituels et événements festifs; 
d) Les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers; 
e) Les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel. 
3. On entend par « sauvegarde » les mesures visant à assurer la viabilité du patri-

moine culturel immatériel, y compris l’identification, la documentation, la recherche, la 
préservation, la protection, la promotion, la mise en valeur, la transmission, essentielle-
ment par l’éducation formelle et non formelle, ainsi que la revitalisation des différents as-
pects de ce patrimoine. 

4. On entend par « États parties »  les États qui sont liés par la présente Convention 
et entre lesquels celle-ci est en vigueur. 

5. La présente Convention s’applique mutatis mutandis aux territoires visés à l’arti-
cle 33 qui en deviennent parties, conformément aux conditions précisées dans cet article. 
Dans cette mesure, l’expression « États parties » s’entend également de ces territoires. 

Article 3

Relation avec d’autres instruments internationaux

Rien dans la présente Convention ne peut être interprété comme : 
a) Altérant le statut ou diminuant le niveau de protection des biens déclarés du pa-

trimoine mondial dans le cadre de la Convention pour la protection du patrimoine mon-
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dial, culturel et naturel de 1972, auxquels un élément du patrimoine culturel immatériel est 
directement associé; ou 

b) Affectant les droits et obligations des États parties découlant de tout instrument 
international relatif aux droits de la propriété intellectuelle ou à l’usage des ressources bio-
logiques et écologiques auquel ils sont parties. 

II. — ORGANES DE LA CONVENTION

Article 4

Assemblée générale des États parties

1. Il est établi une Assemblée générale des États parties, ci-après dénommée « l’As-
semblée générale ». L’Assemblée générale est l’organe souverain de la présente Conven-
tion. 

2. L’Assemblée générale se réunit en session ordinaire tous les deux ans. Elle peut se 
réunir en session extraordinaire si elle en décide ainsi ou si demande lui en est adressée par 
le Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ou par au 
moins un tiers des États parties. 

3. L’Assemblée générale adopte son règlement intérieur. 

Article 5

Comité intergouvernemental de sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel

1. Il est institué auprès de l’UNESCO un Comité intergouvernemental de sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel, ci-après dénommé « le Comité ». Il est composé de re-
présentants de 18 États parties, élus par les États parties réunis en Assemblée générale dès 
que la présente Convention entrera en vigueur conformément à l’article 34. 

2. Le nombre des États membres du Comité sera porté à 24 dès lors que le nombre 
d’États parties à la Convention atteindra 50.

Article 6

Élection et mandat des États membres du Comité

1. L’élection des États membres du Comité doit répondre aux principes de réparti-
tion géographique et de rotation équitables. 

2. Les États membres du Comité sont élus pour un mandat de quatre ans par les États 
parties à la Convention réunis en Assemblée générale. 

3. Toutefois, le mandat de la moitié des États membres du Comité élus lors de la 
première élection est limité à deux ans. Ces États sont désignés par un tirage au sort lors de 
cette première élection. 

4. Tous les deux ans, l’Assemblée générale procède au renouvellement de la moitié 
des États membres du Comité. 
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5. Elle élit également autant d’États membres du Comité que nécessaire pour pour-
voir les postes vacants. 

6. Un État membre du Comité ne peut être élu pour deux mandats consécutifs. 
7. Les États membres du Comité choisissent pour les représenter des personnes qua-

lifiées dans les divers domaines du patrimoine culturel immatériel. 

Article 7

Fonctions du Comité

Sans préjudice des autres attributions qui lui sont conférées par la présente Conven-
tion, les fonctions du Comité sont les suivantes : 

a) Promouvoir les objectifs de la Convention, encourager et assurer le suivi de sa 
mise en œuvre; 

b) Donner des conseils sur les meilleures pratiques et formuler des recommanda-
tions sur les mesures en faveur de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel; 

c) Préparer et soumettre à l’approbation de l’Assemblée générale un projet d’utilisa-
tion des ressources du Fonds, conformément à l’article 25; 

d) S’efforcer de trouver les moyens d’augmenter ses ressources et prendre les mesu-
res requises à cette fin, conformément à l’article 25; 

e) Préparer et soumettre à l’approbation de l’Assemblée générale des directives opé-
rationnelles pour la mise en œuvre de la Convention; 

f) Examiner, conformément à l’article 29, les rapports des États parties, et en faire un 
résumé à l’intention de l’Assemblée générale; 

g) Examiner les demandes présentées par les États parties et décider, en conformité 
avec les critères objectifs de sélection établis par lui et approuvés par l’Assemblée géné-
rale : 
 i) Des inscriptions sur les listes et des propositions mentionnées aux articles 16, 17 

et 18; 
 ii) De l’octroi de l’assistance internationale conformément à l’article 22.

Article 8

Méthodes de travail du Comité

1. Le Comité est responsable devant l’Assemblée générale. Il lui rend compte de tou-
tes ses activités et décisions. 

2. Le Comité adopte son règlement intérieur à la majorité des deux tiers de ses mem-
bres. 

3. Le Comité peut créer temporairement les organes consultatifs ad hoc qu’il estime 
nécessaires à l’exécution de sa tâche. 

4. Le Comité peut inviter à ses réunions tout organisme public ou privé, ainsi que 
toute personne physique, possédant des compétences avérées dans les différents domaines 
du patrimoine culturel immatériel, pour les consulter sur toute question particulière. 
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Article 9

Accréditation des organisations consultatives

1. Le Comité propose à l’Assemblée générale l’accréditation d’organisations non gou-
vernementales possédant des compétences avérées dans le domaine du patrimoine culturel 
immatériel. Ces organisations auront des fonctions consultatives auprès du Comité. 

2. Le Comité propose également à l’Assemblée générale les critères et modalités de 
cette accréditation. 

Article 10

Le Secrétariat

1. Le Comité est assisté par le secrétariat de l’UNESCO. 

2. Le secrétariat prépare la documentation de l’Assemblée générale et du Comité, 
ainsi que le projet d’ordre du jour de leurs réunions et assure l’exécution de leurs déci-
sions. 

III. — SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 
À L’ÉCHELLE NATIONALE

Article 11

Rôle des États parties

Il appartient à chaque État partie : 

a) De prendre les mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel présent sur son territoire; 

b) Parmi les mesures de sauvegarde visées à l’article 2, paragraphe 3, d’identifier et de 
définir les différents éléments du patrimoine culturel immatériel présents sur son territoire, 
avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouverne-
mentales pertinentes. 

Article 12

Inventaires

1. Pour assurer l’identification en vue de la sauvegarde, chaque État partie dresse, de 
façon adaptée à sa situation, un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel 
présent sur son territoire. Ces inventaires font l’objet d’une mise à jour régulière. 

2. Chaque État partie, lorsqu’il présente périodiquement son rapport au Comité, 
conformément à l’article 29, fournit des informations pertinentes concernant ces inven-
taires.
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Article 13

Autres mesures de sauvegarde

En vue d’assurer la sauvegarde, le développement et la mise en valeur du patrimoine 
culturel immatériel présent sur son territoire, chaque État partie s’efforce : 

a) D’adopter une politique générale visant à mettre en valeur la fonction du patri-
moine culturel immatériel dans la société et à intégrer la sauvegarde de ce patrimoine dans 
des programmes de planification; 

b) De désigner ou d’établir un ou plusieurs organismes compétents pour la sauve-
garde du patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire; 

c) D’encourager des études scientifiques, techniques et artistiques ainsi que des mé-
thodologies de recherche pour une sauvegarde efficace du patrimoine culturel immatériel, 
en particulier du patrimoine culturel immatériel en danger; 

d) D’adopter les mesures juridiques, techniques, administratives et financières ap-
propriées visant à : 
 i) Favoriser la création ou le renforcement d’institutions de formation à la gestion 

du patrimoine culturel immatériel ainsi que la transmission de ce patrimoine à 
travers les forums et espaces destinés à sa représentation et à son expression; 

 ii) Garantir l’accès au patrimoine culturel immatériel tout en respectant les pra-
tiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patri-
moine; 

 iii) Établir des institutions de documentation sur le patrimoine culturel immatériel 
et à en faciliter l’accès.

Article 14

Éducation, sensibilisation et renforcement des capacités

Chaque État partie s’efforce, par tous moyens appropriés : 
a) D’assurer la reconnaissance, le respect et la mise en valeur du patrimoine culturel 

immatériel dans la société, en particulier grâce à : 
 i) Des programmes éducatifs, de sensibilisation et de diffusion d’informations à 

l’intention du public, notamment des jeunes; 
 ii) Des programmes éducatifs et de formation spécifiques au sein des communautés 

et des groupes concernés; 
 iii) Des activités de renforcement des capacités en matière de sauvegarde du patri-

moine culturel immatériel et en particulier de gestion et de recherche scientifi-
que; et 

 iv) Des moyens non formels de transmission des savoirs; 
b) De maintenir le public informé des menaces qui pèsent sur ce patrimoine ainsi 

que des activités menées en application de la présente Convention;
c) De promouvoir l’éducation à la protection des espaces naturels et des lieux de mé-

moire dont l’existence est nécessaire à l’expression du patrimoine culturel immatériel. 
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Article 15

Participation des communautés, groupes et individus

Dans le cadre de ses activités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, chaque 
État partie s’efforce d’assurer la plus large participation possible des communautés, des 
groupes et, le cas échéant, des individus qui créent, entretiennent et transmettent ce patri-
moine, et de les impliquer activement dans sa gestion. 

IV. — SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 
À L’ÉCHELLE INTERNATIONALE

Article 16

Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité

1. Pour assurer une meilleure visibilité du patrimoine culturel immatériel, faire pren-
dre davantage conscience de son importance et favoriser le dialogue dans le respect de la 
di versité culturelle, le Comité, sur proposition des États parties concernés, établit, tient à 
jour et publie une liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. 

2. Le Comité élabore et soumet à l’approbation de l’Assemblée générale les critères 
présidant à l’établissement, à la mise à jour et à la publication de cette liste représentative. 

Article 17

Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente

1. En vue de prendre les mesures de sauvegarde appropriées, le Comité établit, tient 
à jour et publie une liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde ur-
gente, et inscrit ce patrimoine sur la Liste à la demande de l’État partie concerné. 

2. Le Comité élabore et soumet à l’approbation de l’Assemblée générale les critères 
présidant à l’établissement, à la mise à jour et à la publication de cette liste. 

3. Dans des cas d’extrême urgence, dont les critères objectifs sont approuvés par 
l’Assemblée générale sur proposition du Comité, celui-ci peut inscrire un élément du pa-
trimoine concerné sur la Liste mentionnée au paragraphe 1 en consultation avec l’État par-
tie concerné. 

Article 18

Programmes, projets et activités de sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel

1. Sur la base des propositions présentées par les États parties, et conformément aux 
critères qu’il définit et qui sont approuvés par l’Assemblée générale, le Comité sélectionne 
périodiquement et fait la promotion des programmes, projets et activités de caractère na-
tional, sous-régional ou régional de sauvegarde du patrimoine qu’il estime refléter le mieux 
les principes et objectifs de la présente Convention, en tenant compte des besoins particu-
liers des pays en développement. 
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2. À cette fin, il reçoit, examine et approuve les demandes d’assistance internationale 
formulées par les États parties pour l’élaboration de ces propositions. 

3. Le Comité accompagne la mise en œuvre desdits programmes, projets et activités 
par la diffusion des meilleures pratiques selon les modalités qu’il aura déterminées. 

V. — COOPÉRATION ET ASSISTANCE INTERNATIONALES

Article 19

Coopération

1. Aux fins de la présente Convention, la coopération internationale comprend en 
particulier l’échange d’informations et d’expériences, des initiatives communes ainsi que la 
mise en place d’un mécanisme d’assistance aux États parties dans leurs efforts pour sauve-
garder le patrimoine culturel immatériel. 

2. Sans préjudice des dispositions de leur législation nationale et de leurs droit et pra-
tiques coutumiers, les États parties reconnaissent que la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel est dans l’intérêt général de l’humanité et s’engagent, à cette fin, à coopérer aux 
niveaux bilatéral, sous-régional, régional et international. 

Article 20

Objectifs de l’assistance internationale

L’assistance internationale peut être accordée pour les objectifs suivants : 
a) La sauvegarde du patrimoine inscrit sur la Liste du patrimoine culturel immaté-

riel nécessitant une sauvegarde urgente; 
b) La préparation d’inventaires au sens des articles 11 et 12; 
c) L’appui à des programmes, projets et activités conduits aux niveaux national, 

sous-régional et régional, visant à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel; 
d) Tout autre objectif que le Comité jugerait nécessaire. 

Article 21

Formes de l’assistance internationale

L’assistance accordée par le Comité à un État partie est réglementée par les directives 
opérationnelles prévues à l’article 7 et par l’accord visé à l’article 24, et peut prendre les 
formes suivantes : 

a) Des études concernant les différents aspects de la sauvegarde; 
b) La mise à disposition d’experts et de praticiens; 
c) La formation de tous personnels nécessaires; 
d) L’élaboration de mesures normatives ou autres; 
e) La création et l’exploitation d’infrastructures; 
f) La fourniture d’équipement et de savoir-faire; 
g) D’autres formes d’assistance financière et technique y compris, le cas échéant, 

l’oc troi de prêts à faible intérêt et de dons. 
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Article 22

Conditions de l’assistance internationale

1. Le Comité établit la procédure d’examen des demandes d’assistance internationale 
et précise les éléments de la demande tels que les mesures envisagées, les interventions né-
cessaires et l’évaluation de leur coût.

2. En cas d’urgence, la demande d’assistance doit être examinée en priorité par le 
Comité. 

3. Afin de prendre une décision, le Comité procède aux études et consultations qu’il 
juge nécessaires. 

Article 23

Demandes d’assistance internationale

1. Chaque État partie peut présenter au Comité une demande d’assistance internatio-
nale pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire. 

2. Une telle demande peut aussi être présentée conjointement par deux ou plusieurs 
États parties. 

3. La demande doit comporter les éléments d’information prévus à l’article 22, para-
graphe 1, et les documents nécessaires. 

Article 24

Rôle des États parties bénéficiaires

1. En conformité avec les dispositions de la présente Convention, l’assistance inter-
nationale attribuée est régie par un accord entre l’État partie bénéficiaire et le Comité. 

2. En règle générale, l’État partie bénéficiaire doit participer, dans la mesure de ses 
moyens, au coût des mesures de sauvegarde pour lesquelles une assistance internationale 
est fournie. 

3. L’État partie bénéficiaire remet au Comité un rapport sur l’utilisation de l’assis-
tance accordée en faveur de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 

VI. — FONDS DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL

Article 25

Nature et ressources du Fonds

1. Il est créé un « Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel »  , 
ci-après dénommé « le Fonds ».

2. Le Fonds est constitué en fonds-en-dépôt conformément aux dispositions du Rè-
glement financier de l’UNESCO. 

3. Les ressources du Fonds sont constituées par : 
a) Les contributions des États parties; 
b) Les fonds alloués à cette fin par la Conférence générale de l’UNESCO; 
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c) Les versements, dons ou legs que pourront faire : 
 i) D’autres États; 
 ii) Les organisations et programmes du système des Nations Unies, notamment le 

Programme des Nations Unies pour le développement, ainsi que d’autres orga-
nisations internationales; 

 iii) Des organismes publics ou privés ou des personnes privées;
d) Tout intérêt dû sur les ressources du Fonds; 
e) Le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au profit du 

Fonds; 
f) Toutes autres ressources autorisées par le règlement du Fonds que le Comité éla-

bore. 
4. L’utilisation des ressources par le Comité est décidée sur la base des orientations 

de l’Assemblée générale. 
5. Le Comité peut accepter des contributions et autres formes d’assistance fournies 

à des fins générales ou spécifiques se rapportant à des projets déterminés, pourvu que ces 
projets soient approuvés par le Comité.

6. Les contributions au Fonds ne peuvent être assorties d’aucune condition politi-
que, économique ou autre qui soit incompatible avec les objectifs recherchés par la pré-
sente Convention.

Article 26

Contributions des États parties au Fonds

1. Sans préjudice de toute contribution volontaire supplémentaire, les États parties 
à la présente Convention s’engagent à verser au Fonds, au moins tous les deux ans, une 
contribution dont le montant, calculé selon un pourcentage uniforme applicable à tous 
les États, sera décidé par l’Assemblée générale. Cette décision de l’Assemblée générale sera 
prise à la majorité des États parties présents et votants qui n’ont pas fait la déclaration visée 
au paragraphe 2 du présent article. En aucun cas, cette contribution ne pourra dépasser 1 % 
de la contribution de l’État partie au budget ordinaire de l’UNESCO. 

2. Toutefois, tout État visé à l’article 32 ou à l’article 33 de la présente Convention 
peut, au moment du dépôt de ses instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion, déclarer qu’il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article. 

3. Un État partie à la présente Convention ayant fait la déclaration visée au paragra-
phe 2 du présent article s’efforcera de retirer ladite déclaration moyennant notification au 
Directeur général de l’UNESCO. Toutefois, le retrait de la déclaration n’aura d’effet sur la 
contribution due par cet État qu’à partir de la date d’ouverture de la session suivante de 
l’Assemblée générale. 

4. Afin que le Comité soit en mesure de prévoir ses opérations d’une manière effi-
cace, les contributions des États parties à la présente Convention qui ont fait la déclaration 
visée au paragraphe 2 du présent article, doivent être versées sur une base régulière, au 
moins tous les deux ans, et devraient se rapprocher le plus possible des contributions qu’ils 
auraient dû verser s’ils avaient été liés par les dispositions du paragraphe 1 du présent ar-
ticle. 
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5. Tout État partie à la présente Convention, en retard dans le paiement de sa con-
tribution obligatoire ou volontaire au titre de l’année en cours et de l’année civile qui l’a 
immédiatement précédée, n’est pas éligible au Comité, cette disposition ne s’appliquant pas 
lors de la première élection. Le mandat d’un tel État qui est déjà membre du Comité pren-
dra fin au moment de toute élection prévue à l’article 6 de la présente Convention. 

Article 27

Contributions volontaires supplémentaires au Fonds

Les États parties désireux de verser des contributions volontaires en sus de celles pré-
vues à l’article 26 en informent le Comité aussitôt que possible afin de lui permettre de 
planifier ses activités en conséquence.

Article 28

Campagnes internationales de collecte de fonds

Les États parties prêtent, dans la mesure du possible, leur concours aux campagnes in-
ternationales de collecte organisées au profit du Fonds sous les auspices de l’UNESCO.

VII. — RAPPORTS

Article 29

Rapports des États parties

Les États parties présentent au Comité, dans les formes et selon la périodicité prescri-
tes par ce dernier, des rapports sur les dispositions législatives, réglementaires ou autres 
prises pour la mise en œuvre de la présente Convention.

Article 30

Rapports du Comité

1. Sur la base de ses activités et des rapports des États parties mentionnés à l’arti-
cle 29, le Comité soumet un rapport à chaque session de l’Assemblée générale. 

2. Ce rapport est porté à la connaissance de la Conférence générale de l’UNESCO. 

VIII. — CLAUSE TRANSITOIRE

Article 31

Relation avec la Proclamation des chefs-d’œuvre du patrimoine oral 
et immatériel de l’humanité

1. Le Comité intègre dans la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel 
de l’humanité les éléments proclamés « chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de 
l’humanité » avant l’entrée en vigueur de la présente Convention. 
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2. L’intégration de ces éléments dans la Liste représentative du patrimoine culturel 
immatériel de l’humanité ne préjuge en rien des critères arrêtés conformément à l’arti-
cle 16, paragraphe 2, pour les inscriptions à venir. 

3. Aucune autre Proclamation ne sera faite après l’entrée en vigueur de la présente 
Convention. 

IX. — DISPOSITIONS FINALES

Article 32

Ratification, acceptation ou approbation

1. La présente Convention est soumise à la ratification, l’acceptation ou l’approba-
tion des États membres de l’UNESCO, conformément à leurs procédures constitutionnel-
les respectives. 

2. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation sont déposés 
auprès du Directeur général de l’UNESCO.

Article 33

Adhésion

1. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout État non membre de 
l’UNESCO invité à y adhérer par la Conférence générale de l’Organisation. 

2. La présente Convention est également ouverte à l’adhésion des territoires qui 
jouissent d’une complète autonomie interne, reconnue comme telle par l’Organisation des 
Nations Unies, mais qui n’ont pas accédé à la pleine indépendance conformément à la ré-
solution 1514 (XV) de l’Assemblée générale et qui ont compétence pour les matières dont 
traite la présente Convention, y compris la compétence reconnue pour conclure des traités 
sur ces matières. 

3. L’instrument d’adhésion sera déposé auprès du Directeur général de l’UNESCO.

Article 34

Entrée en vigueur

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du tren-
tième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, mais uni-
quement à l’égard des États qui auront déposé leurs instruments respectifs de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en 
vigueur pour tout autre État partie trois mois après le dépôt de son instrument de ratifica-
tion, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Article 35

Régimes constitutionnels fédératifs ou non unitaires

Les dispositions ci-après s’appliquent aux États parties ayant un régime constitution-
nel fédératif ou non unitaire : 
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a) En ce qui concerne les dispositions de la présente Convention dont l’application 
relève de la compétence du pouvoir législatif fédéral ou central, les obligations du gouver-
nement fédéral ou central seront les mêmes que celles des États parties qui ne sont pas des 
États fédératifs; 

b) En ce qui concerne les dispositions de la présente Convention dont l’application 
relève de la compétence de chacun des États, pays, provinces ou cantons constituants, qui 
ne sont pas en vertu du régime constitutionnel de la fédération tenus de prendre des me-
sures législatives, le gouvernement fédéral portera, avec son avis favorable, lesdites dispo-
sitions à la connaissance des autorités compétentes des États, pays, provinces ou cantons 
pour adoption.

Article 36

Dénonciation

1. Chacun des États parties a la faculté de dénoncer la présente Convention.
2. La dénonciation est notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur 

général de l’UNESCO. 
3. La dénonciation prend effet douze mois après réception de l’instrument de dénon-

ciation. Elle ne modifie en rien les obligations financières dont l’État partie dénonciateur 
est tenu de s’acquitter jusqu’à la date à laquelle le retrait prend effet.

Article 37

Fonctions du dépositaire

Le Directeur général de l’UNESCO, en sa qualité de dépositaire de la présente Conven-
tion, informe les États membres de l’Organisation, les États non membres visés à l’arti-
cle 33, ainsi que l’Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion mentionnés aux articles 32 et 33, 
de même que des dénonciations prévues à l’article 36.

Article 38

Amendements

1. Tout État partie peut, par voie de communication écrite adressée au Directeur gé-
néral, proposer des amendements à la présente Convention. Le Directeur général transmet 
cette communication à tous les États parties. Si, dans les six mois qui suivent la date de 
transmission de la communication, la moitié au moins des État parties donne une réponse 
favorable à cette demande, le Directeur général présente cette proposition à la prochaine 
session de l’Assemblée générale pour discussion et éventuelle adoption. 

2. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des États parties pré-
sents et votants. 

3. Les amendements à la présente Convention, une fois adoptés, sont soumis aux 
États parties pour ratification, acceptation, approbation ou adhésion. 

4. Pour les États parties qui les ont ratifiés, acceptés, approuvés ou y ont adhéré, les 
amendements à la présente Convention entrent en vigueur trois mois après le dépôt des 
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instruments visés au paragraphe 3 du présent article par les deux tiers des État parties. Par 
la suite, pour chaque État partie qui ratifie, accepte, approuve un amendement ou y adhère, 
cet amendement entre en vigueur trois mois après la date de dépôt par l’État partie de son 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

5. La procédure établie aux paragraphes 3 et 4 ne s’applique pas aux amendements 
apportés à l’article 5 relatif au nombre des États membres du Comité. Ces amendements 
entrent en vigueur au moment de leur adoption. 

6. Un État qui devient partie à la présente Convention après l’entrée en vigueur 
d’amendements conformément au paragraphe 4 du présent article est, faute d’avoir ex-
primé une intention différente, considéré comme étant : 

a) Partie à la présente Convention ainsi amendée; et 
b) Partie à la présente Convention non amendée à l’égard de tout État partie qui n’est 

pas lié par ces amendements.

Article 39

Textes faisant foi

La présente Convention est établie en anglais, en arabe, en chinois, en espagnol, en 
français et en russe, les six textes faisant également foi.

Article 40

Enregistrement

Conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention 
sera enregistrée au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies à la requête du Direc-
teur général de l’UNESCO.

Fait à Paris, le 3 novembre 2003, en deux exemplaires authentiques portant la signature 
du Président de la trente-deuxième session de la Conférence générale et du Directeur gé-
néral de l’UNESCO. Ces deux exemplaires seront déposés dans les archives de l’UNESCO. 
Des copies certifiées conformes seront remises à tous les États visés aux articles 32 et 33 
ainsi qu’à l’Organisation des Nations Unies.

3. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 

Convention‑cadre de l’OMS pour la lutte antitabac*, adoptée à Genève, le 21 mai 2003

Préambule

Les Parties à la présente Convention,
Résolues à donner la priorité à leur droit de protéger la santé publique,
Reconnaissant que la propagation de l’épidémie de tabagisme est un problème mon-

dial aux conséquences sérieuses pour la santé publique qui appelle la coopération interna-

*Adoptée à l’Assemblée mondiale de la Santé, qui s’est tenue du 19 au 28 mai 2003 à Genève. Notifi-
cation de dépositaire : document CN.574.2003.TREATIES-1 du 13 juin 2003.
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tionale la plus large possible et la participation de tous les pays à une action internationale 
efficace, adaptée et globale,

Se faisant l’écho de l’inquiétude que suscitent dans la communauté internationale les 
conséquences sanitaires, sociales, économiques et environnementales dévastatrices au plan 
mondial de la consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du tabac,

Gravement préoccupées par l’augmentation de la consommation et de la production 
mondiales de cigarettes et d’autres produits du tabac, en particulier dans les pays en déve-
loppement, ainsi que par la charge que cela représente pour les familles, les pauvres et les 
systèmes de santé nationaux,

Reconnaissant que des données scientifiques ont établi de manière irréfutable que la 
consommation de tabac et l’exposition à la fumée du tabac sont cause de décès, de mala-
die et d’incapacité, et qu’il existe un décalage entre l’exposition à la cigarette et l’utilisation 
d’autres produits du tabac et l’apparition des maladies liées au tabac,

Reconnaissant également que les cigarettes et certains autres produits contenant du 
tabac sont des produits très sophistiqués, qui visent à engendrer et à entretenir la dépen-
dance, qu’un grand nombre des composés qu’ils contiennent et que la fumée qu’ils pro-
duisent sont pharmacologiquement actifs, toxiques, mutagènes et cancérigènes, et que la 
dépendance à l’égard du tabac fait l’objet d’une classification distincte en tant que trouble 
dans les grandes classifications internationales des maladies,

Conscientes qu’il existe des données scientifiques montrant clairement que l’exposition 
prénatale à la fumée du tabac a des répercussions indésirables sur la santé et le développe-
ment des enfants,

Profondément préoccupées par la forte augmentation de la consommation de cigarettes 
et des autres formes d’usage du tabac chez les enfants et les adolescents dans le monde en-
tier, et en particulier par le fait que ceux-ci commencent à fumer de plus en plus jeunes,

inquiètes de l’augmentation de la consommation de cigarettes et des autres formes 
d’usage du tabac chez les femmes et les jeunes filles partout dans le monde, et ayant à l’es-
prit la nécessité d’une pleine participation des femmes à tous les niveaux de l’élaboration 
et de la mise en œuvre des politiques ainsi que la nécessité de stratégies sexospécifiques de 
lutte antitabac,

Profondément préoccupées par les niveaux élevés de tabagisme et des autres formes de 
consommation du tabac par les peuples autochtones, 

Sérieusement préoccupées par les effets de toutes les formes de publicité, de promotion 
et de parrainage visant à encourager l’usage des produits du tabac,

Reconnaissant qu’une action concertée est nécessaire pour éliminer toutes formes de 
commerce illicite des cigarettes et autres produits du tabac, y compris la contrebande, la 
fa brication illicite et la contrefaçon,

Reconnaissant que la lutte antitabac à tous les niveaux, et en particulier dans les pays 
en développement et les pays à économie en transition, exige des ressources financières et 
techniques suffisantes, proportionnelles aux besoins actuels et prévus des activités de lutte 
antitabac,

Reconnaissant la nécessité d’élaborer des mécanismes adaptés pour faire face aux ré-
percussions sociales et économiques à long terme des stratégies de réduction de la demande 
de tabac,
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Conscientes des difficultés économiques et sociales que les programmes de lutte anti-
tabac peuvent engendrer à moyen et à long terme, dans certains pays en développement et 
pays à économie en transition, et reconnaissant qu’il leur faut une assistance technique et 
financière dans le cadre des stratégies de développement durable élaborées par eux,

Conscientes du travail très utile effectué par de nombreux États en matière de lutte 
antitabac et félicitant l’Organisation mondiale de la Santé de son rôle directeur, ainsi que 
les autres organisations et organismes du système des Nations Unies et les autres organisa-
tions intergouvernementales internationales et régionales des efforts déployés pour élabo-
rer des mesures de lutte antitabac,

Soulignant la contribution particulière apportée par les organisations non gouverne-
mentales et d’autres membres de la société civile sans liens avec l’industrie du tabac, y com-
pris les associations de professionnels de la santé, les associations de femmes, de jeunes, de 
défenseurs de l’environnement et de consommateurs et les établissements d’enseignement 
et de santé, aux efforts de lutte antitabac aux niveaux national et international, et l’impor-
tance vitale de leur participation aux efforts nationaux et internationaux de lutte antita-
bac,

Reconnaissant la nécessité d’être vigilant face aux efforts éventuels de l’industrie du 
tabac visant à saper ou dénaturer les efforts de lutte antitabac et la nécessité d’être informé 
des activités de l’industrie du tabac qui ont des répercussions négatives sur les efforts de 
lutte antitabac,

Rappelant l’article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966, qui 
énonce le droit de toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale 
qu’elle est capable d’atteindre,

Rappelant également le préambule de la Constitution de l’Organisation mondiale de 
la Santé, qui stipule que la possession du meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre 
constitue l’un des droits fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa 
religion, ses opinions politiques, sa condition économique ou sociale,

Résolues à promouvoir des mesures de lutte antitabac fondées sur les considérations 
scientifiques, techniques et économiques actuelles et pertinentes,

Rappelant que la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 
1979 dispose que les États Parties à ladite Convention prennent toutes les mesures appro-
priées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine des soins de 
santé,

Rappelant en outre que la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’As-
semblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989, dispose que les États Parties à 
ladite Convention reconnaissent le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé pos-
sible,

Sont convenues de ce qui suit :
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ParTie i. — iNTrOdUCTiON

Article premier

Emploi des termes

Aux fins de la présente Convention :
a) On entend par « commerce illicite » toute pratique ou conduite interdite par la loi, 

relative à la production, l’expédition, la réception, la possession, la distribution, la vente ou 
l’achat, y compris toute pratique ou conduite destinée à faciliter une telle activité;

b) On entend par « organisation d’intégration économique régionale » une organi-
sation composée de plusieurs États souverains, et à laquelle ses États Membres ont donné 
compétence sur un certain nombre de questions, y compris le pouvoir de prendre des déci-
sions ayant force obligatoire pour ses États Membres concernant ces questions;

c) On entend par « publicité en faveur du tabac et promotion du tabac » toute forme 
de communication, recommandation ou action commerciale ayant pour but, effet ou effet 
vraisemblable de promouvoir directement ou indirectement un produit du tabac ou l’usage 
du tabac;

d) On entend par «  lutte antitabac » toute une série de stratégies de réduction de 
l’offre, de la demande et des effets nocifs visant à améliorer la santé d’une population en 
éliminant ou en réduisant sa consommation de produits du tabac et l’exposition de celle-ci 
à la fumée du tabac;

e) On entend par « industrie du tabac » les entreprises de fabrication et de distribu-
tion en gros de produits du tabac et les importateurs de ces produits;

f) On entend par « produits du tabac » des produits fabriqués entièrement ou par-
tiellement à partir de tabac en feuilles comme matière première et destinés à être fumés, 
sucés, chiqués ou prisés;

g) On entend par « parrainage du tabac » toute forme de contribution à tout évé-
nement, activité ou personne, ayant pour but, effet ou effet vraisemblable de promouvoir 
directement ou indirectement un produit du tabac ou l’usage du tabac.

Article 2

Relations entre la présente Convention 
et d’autres accords et instruments juridiques

1. Afin de mieux protéger la santé humaine, les Parties sont encouragées à appliquer 
des mesures allant au-delà des dispositions de la Convention et de ses protocoles, et rien 
dans ces instruments n’empêche une Partie d’imposer des restrictions plus sévères si elles 
sont compatibles avec leurs dispositions et conformes au droit international.

2. Les dispositions de la Convention et de ses protocoles n’affectent en rien le droit 
d’une Partie de conclure des accords bilatéraux ou multilatéraux, y compris des accords ré-
gionaux ou sous-régionaux, sur les questions ayant trait à la Convention et à ses protocoles 
ou s’y rattachant, à condition que ces accords soient compatibles avec leurs obligations au 
titre de la Convention et de ses protocoles. La Partie concernée communique le texte de tels 
accords à la Conférence des Parties par l’intermédiaire du Secrétariat.
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ParTie ii. — ObJeCTiF, PriNCiPes direCTeUrs 
eT ObliGaTiONs GÉNÉrales

Article 3

Objectif

L’objectif de la Convention et de ses protocoles est de protéger les générations présen-
tes et futures des effets sanitaires, sociaux, environnementaux et économiques dévastateurs 
de la consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du tabac en offrant un cadre 
pour la mise en œuvre de mesures de lutte antitabac par les Parties aux niveaux national, 
régional et international, en vue de réduire régulièrement et notablement la prévalence du 
tabagisme et l’exposition à la fumée du tabac.

Article 4

Principes directeurs

Pour atteindre l’objectif de la présente Convention et de ses protocoles et en appliquer 
les dispositions, les Parties suivent notamment les principes directeurs énoncés ci-après :

1. Chacun doit être informé des conséquences pour la santé, du caractère dépendo-
gène et du risque mortel de la consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du ta-
bac, et des mesures législatives, exécutives, administratives ou autres mesures efficaces doi-
vent être envisagées au niveau gouvernemental approprié pour protéger tous les individus 
contre l’exposition à la fumée du tabac.

2. Un engagement politique fort est nécessaire pour élaborer et appuyer, aux niveaux 
national, régional et international, des mesures plurisectorielles complètes et des actions 
coordonnées, tenant compte :

a) De la nécessité de prendre des mesures pour protéger tous les individus contre 
l’exposition à la fumée du tabac;

b) De la nécessité de prendre des mesures pour éviter que les individus commencent 
à fumer, pour promouvoir et appuyer le sevrage et pour faire diminuer la consommation 
de produits du tabac sous toutes leurs formes;

c) De la nécessité de prendre des mesures pour encourager les autochtones et les 
communautés autochtones à participer à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation 
de programmes de lutte antitabac qui soient socialement et culturellement adaptés à leurs 
besoins et à leur manière de voir; et

d) De la nécessité de prendre des mesures pour tenir compte des risques sexospécifi-
ques lors de l’élaboration des stratégies de lutte antitabac.

3. La coopération internationale, et en particulier le transfert de technologie, de 
connaissances et d’aide financière et la fourniture de compétences connexes pour établir et 
mettre en œuvre des programmes de lutte antitabac efficaces, tenant compte des facteurs 
culturels locaux ainsi que de facteurs sociaux, économiques, politiques et juridiques, est un 
élément important de la Convention.

4. Des mesures et des ripostes multisectorielles globales pour réduire la consom-
mation de tous les produits du tabac aux niveaux national, régional et international sont 
essentielles afin de prévenir, conformément aux principes de la santé publique, l’incidence 
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des maladies et l’incapacité et les décès prématurés provoqués par la consommation de ta-
bac et l’exposition à la fumée du tabac.

5. Les questions relatives à la responsabilité, telles que déterminées par chaque Par-
tie dans les limites de sa compétence, sont un élément important d’une lutte antitabac 
globale.

6. Il faut reconnaître et prendre en compte l’importance d’une assistance technique 
et financière pour faciliter la reconversion économique des cultivateurs de tabac ainsi que 
des travailleurs dont les moyens de subsistance sont gravement compromis par l’applica-
tion de programmes de lutte antitabac dans les pays en développement Parties et dans les 
Parties à économie en transition dans le cadre de stratégies de développement durable éla-
borées au niveau national.

7. La participation de la société civile est essentielle pour atteindre l’objectif de la 
Convention et de ses protocoles.

Article 5

Obligations générales

1. Chaque Partie élabore, met en œuvre, actualise et examine périodiquement des 
stratégies et des plans et programmes nationaux multisectoriels globaux de lutte antitabac 
conformément aux dispositions de la Convention et des protocoles auxquels elle est Partie.

2. À cette fin, chaque Partie en fonction de ses capacités :

a) Met en place ou renforce, et dote de moyens financiers, un dispositif national de 
coordination ou des points focaux nationaux pour la lutte antitabac; et

b) Adopte et applique des mesures législatives, exécutives, administratives et/ou au-
tres mesures efficaces et coopère, le cas échéant, avec d’autres Parties afin d’élaborer des 
politiques appropriées pour prévenir et réduire la consommation de tabac, l’addiction ni-
cotinique et l’exposition à la fumée du tabac.

3. En définissant et en appliquant leurs politiques de santé publique en matière de 
lutte antitabac, les Parties veillent à ce que ces politiques ne soient pas influencées par les 
intérêts commerciaux et autres de l’industrie du tabac, conformément à la législation na-
tionale.

4. Les Parties coopèrent en vue de formuler des propositions de mesures, de pro-
cédures et de lignes directrices pour la mise en œuvre de la Convention et des protocoles 
auxquels elles sont Parties.

5. Les Parties coopèrent, le cas échéant, avec les organisations intergouvernementa-
les internationales et régionales et autres organismes compétents afin d’atteindre les objec-
tifs de la Convention et des protocoles auxquels elles sont Parties.

6. Les Parties, dans les limites des moyens et des ressources dont elles disposent, coo-
pèrent pour obtenir les ressources financières nécessaires à la mise en œuvre efficace de la 
Convention par le canal de dispositifs de financement bilatéraux et multilatéraux.
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ParTie iii. — mesUres relaTiVes 
à la rÉdUCTiON de la demaNde de TabaC

Article 6

Mesures financières et fiscales visant à réduire la demande de tabac

1. Les Parties reconnaissent que les mesures financières et fiscales sont un moyen 
efficace et important de réduire la consommation de tabac pour diverses catégories de la 
population, en particulier les jeunes.

2. Sans préjudice du droit souverain des Parties de déterminer et de fixer leur poli-
tique fiscale, chaque Partie doit tenir compte de ses objectifs nationaux de santé en ce qui 
concerne la lutte antitabac et adopte ou maintient, selon le cas, des mesures pouvant com-
prendre :

a) L’application de politiques fiscales et, le cas échéant, de politiques des prix concer-
nant les produits du tabac afin de contribuer aux objectifs de santé visant à réduire la 
consommation de tabac; et

b) L’interdiction ou la restriction, selon le cas, de la vente aux voyageurs interna-
tionaux, et/ou de l’importation par eux, de produits du tabac en franchise de droits et de 
taxes.

3. Les Parties indiquent les taux de taxation des produits du tabac et les tendances 
de la consommation de tabac dans les rapports périodiques qu’elles soumettent à la Confé-
rence des Parties, conformément à l’article 21.

Article 7

Mesures autres que financières visant à réduire la demande de tabac

Les Parties reconnaissent que l’application de mesures autres que financières globales 
est un moyen efficace et important de réduire la consommation de tabac. Chaque Partie 
adopte et applique des mesures législatives, exécutives, administratives ou autres mesures 
efficaces nécessaires pour s’acquitter de ses obligations au titre des articles 8 à 13 et coopère 
en tant que de besoin avec les autres Parties, directement ou à travers les organismes inter-
nationaux compétents, en vue de les faire appliquer. La Conférence des Parties propose des 
directives appropriées pour l’application des dispositions contenues dans ces articles.

Article 8

Protection contre l’exposition à la fumée du tabac

1. Les Parties reconnaissent qu’il est clairement établi, sur des bases scientifiques, que 
l’exposition à la fumée du tabac entraîne la maladie, l’incapacité et la mort.

2. Chaque Partie adopte et applique, dans le domaine relevant de la compétence de 
l’État en vertu de la législation nationale, et encourage activement, dans les domaines où 
une autre compétence s’exerce, l’adoption et l’application des mesures législatives, exécuti-
ves, administratives et/ou autres mesures efficaces prévoyant une protection contre l’expo-
sition à la fumée du tabac dans les lieux de travail intérieurs, les transports publics, les lieux 
publics intérieurs et, le cas échéant, d’autres lieux publics.
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Article 9

Réglementation de la composition des produits du tabac

La Conférence des Parties, en consultation avec les organismes internationaux com-
pétents, propose des directives pour les tests et l’analyse de la composition et des émissions 
des produits du tabac, et pour la réglementation de cette composition et de ces émissions. 
Chaque Partie adopte et applique, sous réserve de l’approbation des autorités nationales 
compétentes, des mesures législatives, exécutives, administratives ou autres mesures effica-
ces concernant ces tests et analyses et cette réglementation.

Article 10

Réglementation des informations sur les produits du tabac à communiquer

Chaque Partie, dans le respect de son droit national, adopte et applique des mesures 
législatives, exécutives, administratives ou autres mesures efficaces exigeant des fabricants 
et des importateurs de produits du tabac qu’ils communiquent aux autorités gouverne-
mentales les informations relatives à la composition et aux émissions des produits du tabac. 
Chaque Partie adopte et applique en outre des mesures efficaces pour que soient communi-
quées au public des informations sur les constituants toxiques des produits du tabac et les 
émissions qu’ils sont susceptibles de produire.

Article 11

Conditionnement et étiquetage des produits du tabac

1. Chaque Partie, dans les trois ans suivant l’entrée en vigueur de la Convention en 
ce qui la concerne, adopte et applique conformément à sa législation nationale des mesures 
efficaces pour faire en sorte que :

a) Le conditionnement et l’étiquetage des produits du tabac ne contribuent pas à la 
promotion d’un produit du tabac par des moyens fallacieux, tendancieux ou trompeurs, 
ou susceptibles de donner une impression erronée quant aux caractéristiques, effets sur la 
santé, risques ou émissions du produit, y compris des termes, descriptifs, marques com-
merciales, signes figuratifs ou autres qui donnent directement ou indirectement l’impres-
sion erronée qu’un produit du tabac particulier est moins nocif que d’autres, comme par 
exemple des termes tels que « à faible teneur en goudrons », « légère », « ultralégère » ou 
« douce »; et

b) Chaque paquet ou cartouche de produits du tabac et toutes les formes de condi-
tionnement et d’étiquetage extérieurs de ces produits portent également des mises en garde 
sanitaires décrivant les effets nocifs de la consommation de tabac et peuvent inclure d’au-
tres messages appropriés. Ces mises en garde et messages :
 i) Sont approuvés par l’autorité nationale compétente;
 ii) Sont utilisés tour à tour;
 iii) Sont de grande dimension, clairs, visibles et lisibles;
 iv) Devraient couvrir 50 % ou plus des faces principales mais pas moins de 30 %;
 v) Peuvent se présenter sous la forme de dessins ou de pictogrammes ou inclure de 

tels dessins ou pictogrammes.
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2. Chaque paquet et cartouche de produits du tabac et toutes les formes de condi-
tionnement et d’étiquetage extérieurs de ces produits, outre les mises en garde visées au pa-
ragraphe 1, b du présent article, portent des informations sur les constituants et émissions 
pertinents des produits du tabac tels que définis par les autorités nationales.

3. Chaque Partie exige que les mises en garde et autres informations textuelles visées 
au paragraphe 1, b et au paragraphe 2 du présent article apparaissent sur chaque paquet et 
cartouche de produits du tabac et sur toutes les formes de conditionnement et d’étiquetage 
extérieurs de ces produits dans sa ou ses langues principales.

4. Aux fins du présent article, l’expression «  conditionnement et étiquetage exté-
rieurs », à propos des produits du tabac, s’entend de toutes les formes de conditionnement 
et d’étiquetage utilisées dans la vente au détail du produit.

Article 12

Éducation, communication, formation et sensibilisation du public

Chaque Partie s’efforce de promouvoir et de renforcer la sensibilisation du public aux 
questions ayant trait à la lutte antitabac, en utilisant, selon qu’il conviendra, tous les outils 
de communication disponibles. À cette fin, chaque Partie adopte et applique des mesures 
législatives, exécutives, administratives ou autres mesures efficaces pour favoriser :

a) Un large accès à des programmes efficaces et complets d’éducation et de sensibi-
lisation du public aux risques sanitaires, y compris les caractéristiques dépendogènes de la 
consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du tabac;

b) La sensibilisation du public aux risques pour la santé liés à la consommation de 
tabac et à l’exposition à la fumée du tabac, ainsi qu’aux avantages du sevrage tabagique et 
des modes de vie sans tabac, ainsi que le stipule l’article 14.2;

c) L’accès du public, conformément à la législation nationale, à un large éventail 
d’informations concernant l’industrie du tabac pertinentes au regard de l’objectif de la 
Convention;

d) Des programmes de formation ou de sensibilisation et prise de conscience effi-
caces et appropriés en matière de lutte antitabac à l’intention des personnes telles que les 
agents de santé, les agents communautaires, les travailleurs sociaux, les professionnels des 
médias, les éducateurs, les décideurs, les administrateurs et autres personnes concernées;

e) La sensibilisation et la participation des organismes publics et privés et d’organi-
sations non gouvernementales qui ne soient pas liés à l’industrie du tabac, lors de l’élabora-
tion et de la mise en œuvre de programmes et de stratégies intersectoriels de lutte antitabac; 
et

f) La sensibilisation du public aux informations concernant les conséquences sani-
taires, économiques et environnementales préjudiciables de la production et de la consom-
mation de tabac, et l’accès du public à ces informations.

Article 13

Publicité en faveur du tabac, promotion et parrainage

1. Les Parties reconnaissent que l’interdiction globale de la publicité, de la promotion 
et du parrainage réduira la consommation des produits du tabac.
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2. Chaque Partie, dans le respect de sa constitution ou de ses principes constitution-
nels, instaure une interdiction globale de toute publicité en faveur du tabac et de toute 
promotion et de tout parrainage du tabac. Cette interdiction, sous réserve du cadre juridi-
que et des moyens techniques dont dispose cette Partie, inclut l’interdiction globale de la 
publicité, de la promotion et du parrainage transfrontières à partir de son territoire. À cet 
égard, dans les cinq années suivant l’entrée en vigueur de la Convention pour cette Partie, 
celle-ci adopte des mesures législatives, exécutives, administratives et/ou d’autres mesures 
appropriées et fait rapport conformément à l’article 21.

3. Une Partie qui est dans l’incapacité d’instaurer une interdiction globale du fait de 
sa constitution ou de ses principes constitutionnels impose des restrictions à toute publicité 
en faveur du tabac et à toute promotion et tout parrainage du tabac. Ces restrictions, sous 
réserve du cadre juridique et des moyens techniques dont dispose cette Partie, incluent des 
restrictions ou l’interdiction globale de la publicité, de la promotion et du parrainage à par-
tir de son territoire ayant des effets transfrontières. À cet égard, chaque Partie adopte des 
mesures législatives, exécutives, administratives et/ou d’autres mesures appropriées et fait 
rapport conformément à l’article 21.

4. Comme mesure minimum, et dans le respect de sa constitution ou de ses princi-
pes constitutionnels, chaque Partie :

a) Interdit toutes les formes de publicité en faveur du tabac, de promotion et de 
parrainage qui contribuent à promouvoir un produit du tabac par des moyens fallacieux, 
tendancieux ou trompeurs, ou susceptibles de donner une impression erronée quant aux 
caractéristiques, aux effets sur la santé, aux risques ou émissions du produit;

b) Exige qu’une mise en garde sanitaire ou d’autres mises en garde ou messages ap-
propriés accompagnent toute publicité en faveur du tabac et, le cas échéant, toute promo-
tion et tout parrainage du tabac;

c) Limite le recours à des mesures d’incitation directes ou indirectes qui encouragent 
l’achat de produits du tabac par le public;

d) Si elle n’a pas imposé d’interdiction globale, exige de l’industrie du tabac qu’elle 
fasse connaître aux autorités gouvernementales compétentes les dépenses qu’elle consacre 
à la publicité, à la promotion et au parrainage encore non interdits. Ces autorités, dans les 
conditions fixées par la législation nationale, peuvent décider de rendre ces chiffres accessi-
bles au public ainsi qu’à la Conférence des Parties, conformément à l’article 21;

e) Impose une interdiction globale ou, si elle est dans l’incapacité d’imposer une in-
terdiction globale du fait de sa constitution ou de ses principes constitutionnels, limite la 
publicité en faveur du tabac, ainsi que la promotion et le parrainage à la radio, à la télévi-
sion, dans la presse écrite et, le cas échéant, dans d’autres médias tels que l’Internet, dans 
les cinq ans; et

f) Interdit ou, si elle est dans l’incapacité d’interdire du fait de sa constitution ou de 
ses principes constitutionnels, limite le parrainage des manifestations ou des activités in-
ternationales et/ou des participants à ces manifestations ou activités.

5. Les Parties sont encouragées à appliquer des mesures allant au-delà des obliga-
tions énoncées au paragraphe 4.

6. Les Parties coopèrent à la mise au point de technologies et d’autres moyens néces-
saires pour faciliter l’élimination de la publicité transfrontières.

7. Les Parties qui ont interdit certaines formes de publicité en faveur du tabac, de 
promotion et de parrainage ont le droit souverain d’interdire ces formes de publicité, de 
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promotion et de parrainage transfrontières entrant dans leur territoire et d’imposer les 
mêmes sanctions que celles qui s’appliquent à la publicité, à la promotion et au parrainage, 
tant sur le plan intérieur qu’à partir de leur territoire, conformément à leur législation na-
tionale. Le présent paragraphe n’entérine ni n’approuve aucune sanction spécifique.

8. Les Parties étudient l’élaboration d’un protocole définissant des mesures appro-
priées qui nécessitent une collaboration internationale en vue d’une interdiction globale de 
la publicité, de la promotion et du parrainage transfrontières.

Article 14

Mesures visant à réduire la demande en rapport 
avec la dépendance à l’égard du tabac et le sevrage tabagique

1. Chaque Partie élabore et diffuse des directives appropriées, globales et intégrées 
fondées sur des données scientifiques et sur les meilleures pratiques, en tenant compte du 
contexte et des priorités nationaux et prend des mesures efficaces pour promouvoir le se-
vrage tabagique et le traitement adéquat de la dépendance à l’égard du tabac.

2. À cette fin, chaque Partie s’efforce :
a) De concevoir et mettre en œuvre des programmes efficaces visant à promouvoir 

le sevrage tabagique, dans des lieux comme les établissements d’enseignement, les établis-
sements de santé, les lieux de travail et de pratique des sports;

b) D’inclure le diagnostic et le traitement de la dépendance à l’égard du tabac et les 
services de conseil sur le sevrage tabagique dans les programmes, plans et stratégies natio-
naux de santé et d’éducation, avec la participation des agents de santé, des agents commu-
nautaires et des travailleurs sociaux, selon qu’il conviendra;

c) De mettre sur pied, dans les établissements de santé et les centres de réadaptation, 
des programmes de diagnostic, de conseil, de prévention et de traitement de la dépendance 
à l’égard du tabac; et

d) De collaborer avec les autres Parties afin de faciliter l’accès à un traitement de la 
dépendance à l’égard du tabac à un coût abordable, y compris aux produits pharmaceuti-
ques, conformément à l’article 22. Ces produits et leurs composants peuvent comprendre 
des médicaments ou des produits utilisés pour administrer des médicaments et des dia-
gnostics, le cas échéant.

ParTie iV. — mesUres relaTiVes à la rÉdUCTiON de l’OFFre de TabaC

Article 15

Commerce illicite des produits du tabac

1. Les Parties reconnaissent que l’élimination de toutes les formes de commerce illi-
cite de produits du tabac, y compris la contrebande, la fabrication illicite et la contrefaçon, 
et l’élaboration et la mise en œuvre d’une législation nationale dans ce domaine, en sus des 
accords sous-régionaux, régionaux et mondiaux, constituent des aspects essentiels de la 
lutte antitabac.

2. Chaque Partie adopte et applique des mesures législatives, exécutives, adminis-
tratives ou autres mesures efficaces pour faire en sorte que tous les paquets et cartouches 
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de produits du tabac et toutes les formes de conditionnement extérieur de ces produits 
comportent une marque pour aider les Parties à déterminer l’origine des produits du ta-
bac et, conformément à la législation nationale et aux accords bilatéraux ou multilatéraux 
pertinents, pour aider les Parties à déterminer le point où intervient le détournement et à 
surveiller, suivre et contrôler le mouvement des produits du tabac et leur statut en droit. 
En outre, chaque Partie :

a) Exige que les paquets et cartouches de produits du tabac destinés à la vente au 
détail ou en gros sur son marché intérieur comportent l’indication « Vente autorisée uni-
quement en (inscrire le nom du pays, de la subdivision nationale, régionale ou fédérale) » 
ou toute autre marque appropriée indiquant la destination finale ou susceptible d’aider les 
autorités à déterminer si le produit est légalement en vente sur le marché intérieur; et

b) Envisage, selon qu’il conviendra, la mise en place d’un régime pratique permet-
tant de suivre et de retrouver la trace des produits de manière à rendre le système de distri-
bution plus sûr et de contribuer aux enquêtes sur le commerce illicite.

3. Chaque Partie exige que l’information sur le conditionnement ou les marques vi-
sées au paragraphe 2 du présent article soit présentée lisiblement et/ou rédigée dans sa ou 
ses langues principales.

4. En vue d’éliminer le commerce illicite des produits du tabac, chaque Partie :
a) Surveille le commerce transfrontières des produits du tabac, y compris le com-

merce illicite, recueille des données à ce sujet et assure l’échange d’informations entre les 
administrations douanières et fiscales et les autres administrations, selon qu’il conviendra 
et conformément à la législation nationale et aux accords bilatéraux ou multilatéraux ap-
plicables;

b) Adopte ou renforce des mesures législatives, assorties des sanctions et des recours 
appropriés, contre le commerce illicite des produits du tabac, y compris des cigarettes de 
contrefaçon et de contrebande;

c) Prend des mesures appropriées pour assurer la destruction de tout le matériel de 
fabrication et des cigarettes et autres produits du tabac de contrefaçon et de contrebande 
con fisqués, au moyen si possible de méthodes respectueuses de l’environnement, ou leur 
élimination conformément à la législation nationale;

d) Adopte et applique des mesures pour surveiller, vérifier et contrôler l’entreposage 
et la distribution des produits du tabac gardés ou circulant en franchise de droits ou de 
taxes dans le cadre de sa juridiction; et

e) Adopte les mesures voulues pour permettre la confiscation des profits dérivés du 
commerce illicite des produits du tabac.

5. Les informations recueillies en application des paragraphes 4, a et 4, d du présent 
article doivent être fournies selon les besoins, par les Parties, sous forme agrégée, dans leurs 
rapports périodiques à la Conférence des Parties, conformément à l’article 21.

6. Les Parties encouragent, selon les besoins et conformément à leur législation na-
tionale, la coopération entre les organismes nationaux, ainsi qu’entre les organisations in-
tergouvernementales internationales et régionales compétentes, en ce qui concerne les en-
quêtes, les poursuites et les procédures, pour éliminer le commerce illicite des produits du 
tabac. Une attention spéciale est accordée à la coopération aux niveaux régional et sous-ré-
gional pour lutter contre le commerce illicite des produits du tabac.
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7. Chaque Partie s’efforce d’adopter et d’appliquer d’autres mesures, y compris l’oc-
troi de licences, le cas échéant, pour contrôler ou réglementer la production et la distribu-
tion des produits du tabac afin de prévenir le commerce illicite.

Article 16

Vente aux mineurs et par les mineurs

1. Chaque Partie adopte et applique des mesures législatives, exécutives, administra-
tives ou autres mesures efficaces au niveau gouvernemental approprié pour interdire la 
vente de produits du tabac aux personnes qui n’ont pas atteint l’âge prévu en droit interne 
ou fixé par la législation nationale, ou l’âge de dix-huit ans. Ces mesures peuvent compren-
dre :

a) L’exigence pour tous les vendeurs de produits du tabac d’afficher visiblement et 
en évidence dans leur point de vente un avis d’interdiction de la vente de tabac aux mineurs 
et, en cas de doute, de demander à chaque acheteur de prouver par des moyens appropriés 
qu’il a atteint l’âge légal;

b) L’interdiction de vendre des produits du tabac en les rendant directement acces-
sibles, par exemple sur les étagères des magasins;

c) L’interdiction de la fabrication et de la vente de confiseries, en-cas, jouets ou au-
tres objets ayant la forme de produits du tabac attrayants pour les mineurs; et

d) Des mesures prises pour s’assurer que les distributeurs automatiques de produits 
du tabac placés sous sa juridiction ne soient pas accessibles aux mineurs et ne fassent pas 
de promotion pour la vente de ces produits aux mineurs.

2. Chaque Partie interdit la distribution gratuite de produits du tabac au public et 
sur tout aux mineurs ou encourage cette interdiction.

3. Chaque Partie s’efforce d’interdire la vente de cigarettes à la pièce ou par petits 
paquets, ce qui facilite l’accès de ces produits aux mineurs.

4. Les Parties reconnaissent que, pour en accroître l’efficacité, les mesures visant à 
interdire la vente de produits du tabac aux mineurs devraient, selon qu’il convient, être 
appliquées conjointement avec les autres dispositions de la Convention.

5. Lorsqu’elle signe, ratifie, accepte ou approuve la Convention ou y adhère, ou à tout 
moment par la suite, une Partie peut, par une déclaration écrite ayant force obligatoire, in-
diquer qu’elle s’engage à interdire l’introduction de distributeurs automatiques de produits 
du tabac dans sa juridiction ou, le cas échéant, à proscrire totalement ces machines. La dé-
claration faite en vertu du présent article sera communiquée par le Dépositaire à toutes les 
Parties à la Convention.

6. Chaque Partie adopte et applique des mesures législatives, exécutives, administra-
tives ou autres mesures efficaces, y compris des sanctions à l’encontre des vendeurs et des 
distributeurs, afin d’assurer le respect des obligations énoncées aux paragraphes 1 à 5 du 
présent article.

7. Chaque Partie devrait adopter et appliquer, selon qu’il convient, des mesures lé-
gislatives, exécutives, administratives ou autres mesures efficaces pour interdire les ventes 
de produits du tabac par les personnes qui n’ont pas atteint l’âge prévu en droit interne ou 
fixé par la législation nationale, ou l’âge de dix-huit ans.
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Article 17

Fourniture d’un appui à des activités 
de remplacement économiquement viables

Les Parties s’efforcent, en coopérant entre elles et avec les organisations intergouver-
nementales internationales et régionales compétentes, de promouvoir, le cas échéant, des 
solutions de remplacement économiquement viables pour les cultivateurs, les travailleurs 
et, selon qu’il conviendra, les vendeurs.

ParTie V. — PrOTeCTiON de l’eNVirONNemeNT

Article 18

Protection de l’environnement et de la santé des personnes

En s’acquittant de leurs obligations en vertu de la Convention, les Parties conviennent 
de tenir dûment compte, pour ce qui est de la culture du tabac et de la fabrication de pro-
duits du tabac sur leur territoire respectif, de la protection de l’environnement et de la santé 
des personnes eu égard à l’environnement.

ParTie Vi. — QUesTiONs se raPPOrTaNT à la resPONsabiliTÉ

Article 19

Responsabilité

1. Aux fins de la lutte antitabac, les Parties envisagent de prendre des mesures législa-
tives ou de promouvoir les lois existantes, si nécessaire, en matière de responsabilité pénale 
et civile, y compris l’indemnisation le cas échéant.

2. Les Parties coopèrent pour échanger des informations par l’intermédiaire de la 
Conférence des Parties conformément à l’article 21, y compris :

a) Des informations sur les effets sanitaires de la consommation de produits du ta-
bac et de l’exposition à la fumée de tabac, conformément à l’article 20.3, a; et

b) Des informations sur la législation et la réglementation en vigueur, ainsi que sur 
la jurisprudence pertinente.

3. Les Parties, selon qu’il conviendra et d’un commun accord, dans les limites fixées 
par la législation nationale, les politiques, les pratiques juridiques et les dispositions conven-
tionnelles applicables, s’accordent une assistance juridique mutuelle pour toute procédure 
judiciaire relative à la responsabilité civile et pénale, dans le respect de la Convention.

4. La Convention n’affecte ou ne limite en rien les droits d’accès des Parties aux tri-
bunaux d’autres Parties lorsque de tels droits existent.

5. La Conférence des Parties peut envisager, si possible, dans une phase initiale, 
compte tenu des travaux en cours dans les instances internationales compétentes, des ques-
tions liées à la responsabilité, y compris des approches internationales appropriées de ces 
questions et des moyens appropriés pour aider les Parties, à leur demande, dans leurs acti-
vités législatives et autres, conformément au présent article.
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ParTie Vii. — COOPÉraTiON sCieNTiFiQUe eT TeChNiQUe 
eT COmmUNiCaTiON d’iNFOrmaTiONs

Article 20

Recherche, surveillance et échange d’informations

1. Les Parties s’engagent à développer et à promouvoir la recherche nationale et à 
coordonner des programmes de recherche aux niveaux régional et international dans le 
domaine de la lutte antitabac. À cette fin, chaque Partie s’efforce :

a) D’entreprendre, directement ou par l’intermédiaire des organisations intergou-
vernementales internationales et régionales et autres organismes compétents, des activités 
de recherche et d’évaluation scientifique, et d’y coopérer, en encourageant la recherche sur 
les déterminants et les conséquences de la consommation de tabac et de l’exposition à la 
fumée du tabac, ainsi que la recherche de cultures de substitution; et

b) De promouvoir et de renforcer, avec l’appui des organisations intergouvernemen-
tales internationales et régionales et autres organismes compétents, la formation et le sou-
tien de tous ceux qui participent à des activités de lutte antitabac, y compris la recherche, la 
mise en œuvre et l’évaluation.

2. Les Parties mettent en place, selon le cas, des programmes de surveillance nationale, 
régionale et mondiale de l’ampleur, des tendances, des déterminants et des conséquences 
de la consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du tabac. À cette fin, les Parties 
intègrent les programmes de surveillance du tabagisme aux programmes de surveillance de 
la santé aux niveaux national, régional et mondial afin que les données soient comparables 
et puissent être analysées aux niveaux régional et international, le cas échéant.

3. Les Parties reconnaissent l’importance de l’aide financière et technique des orga-
nisations intergouvernementales internationales et régionales et autres organismes. Cha-
que Partie s’efforce :

a) De mettre en place progressivement un système national de surveillance épidé-
miologique de la consommation de tabac et des indicateurs sociaux, économiques et sani-
taires y relatifs;

b) De coopérer avec les organisations intergouvernementales internationales et ré-
gionales et autres organismes compétents, y compris les organismes gouvernementaux et 
non gouvernementaux, à la surveillance régionale et mondiale du tabac et à l’échange d’in-
formations sur les indicateurs visés au paragraphe 3, a du présent article; et

c) De coopérer avec l’Organisation mondiale de la Santé à l’élaboration de lignes 
directrices ou de procédures générales pour recueillir, analyser et diffuser les données de 
surveillance en rapport avec le tabac.

4. Les Parties, sous réserve de leur législation nationale, encouragent et facilitent 
l’échange d’informations scientifiques, techniques, socioéconomiques, commerciales et ju-
ridiques du domaine public, ainsi que d’informations concernant les pratiques de l’indus-
trie du tabac et la culture du tabac en rapport avec la Convention, en tenant compte des 
besoins spéciaux des pays en développement Parties et des Parties à économie en transition 
et en prenant des mesures à cet égard. Chaque Partie s’efforce :

a) D’établir progressivement et de maintenir une base de données actualisée concer-
nant les lois et règlements sur la lutte antitabac et, le cas échéant, un ensemble d’informa-
tions sur leur application, ainsi que sur la jurisprudence pertinente, et de coopérer à la mise 
sur pied de programmes de lutte antitabac aux niveaux régional et mondial;
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b) D’établir progressivement et de maintenir une base de données actualisée concer-
nant les programmes de surveillance nationaux, conformément au paragraphe 3, a du pré-
sent article; et

c) De coopérer avec les organisations internationales compétentes pour mettre en 
place progressivement et maintenir un système mondial chargé de recueillir et de diffuser 
régulièrement des informations sur la production de tabac, la fabrication de produits du 
tabac et les activités de l’industrie du tabac qui ont un impact sur la Convention ou sur les 
activités nationales de lutte antitabac.

5. Les Parties devront coopérer, au sein des organisations intergouvernementales in-
ternationales et régionales et des institutions financières et de développement dont ils sont 
membres, pour promouvoir et encourager la fourniture de ressources techniques et finan-
cières au Secrétariat afin d’aider les pays en développement Parties et les Parties à économie 
en transition à s’acquitter de leurs obligations en matière de recherche, de surveillance et 
d’échange d’informations.

Article 21

Notification et échange d’informations

1. Chaque Partie soumet à la Conférence des Parties, par l’intermédiaire du Secréta-
riat, des rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention, qui devront inclure :

a) Des informations sur les mesures législatives, exécutives, administratives ou tou-
tes autres mesures prises pour la mise en œuvre de la Convention;

b) Des informations, le cas échéant, sur les difficultés ou obstacles qu’elle a rencon-
trés dans la mise en œuvre de la Convention, et sur les mesures prises pour surmonter ces 
derniers;

c) Des informations, le cas échéant, sur l’aide financière et technique fournie ou re-
çue pour des activités de lutte antitabac;

d) Des informations sur la surveillance et la recherche ainsi qu’il est spécifié à l’arti-
cle 20; et

e) Les informations précisées aux articles 6.3, 13.2, 13.3 13.4, d, 15.5 et 19.2.
2. La fréquence et la forme des rapports présentés par l’ensemble des Parties sont dé-

terminées par la Conférence des Parties. Chaque Partie établit son rapport initial dans les 
deux années suivant l’entrée en vigueur de la Convention pour cette Partie.

3. La Conférence des Parties, conformément aux articles 22 et 26, examine les dispo-
sitions pour aider les pays en développement Parties et les Parties à économie en transition, 
qui en font la demande, à s’acquitter de leurs obligations aux termes du présent article.

4. La notification et l’échange d’informations au titre de la Convention sont régis par 
le droit national relatif à la confidentialité et à la vie privée. Les Parties protègent, comme 
convenu entre elles, toute information confidentielle qui est échangée.

Article 22

Coopération dans les domaines scientifique, technique et juridique 
et fourniture de compétences connexes

1. Les Parties coopèrent directement ou par l’intermédiaire des organismes interna-
tionaux compétents pour renforcer leur capacité de s’acquitter des obligations découlant 
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de la Convention, en tenant compte des besoins des pays en développement Parties et des 
Parties à économie en transition. Cette coopération facilite, dans les conditions convenues 
d’un commun accord, le transfert de compétences techniques, scientifiques et juridiques 
et de technologie pour établir et renforcer les stratégies, les plans et les programmes natio-
naux de lutte antitabac visant notamment :

a) À favoriser la mise au point, le transfert et l’acquisition de technologies, de 
connaissances, de compétences et de capacités liées à la lutte antitabac;

b) À fournir des compétences techniques, scientifiques et juridiques ou autres pour 
établir et renforcer les stratégies, les plans et les programmes nationaux de lutte antitabac 
destinés à mettre en œuvre la Convention, notamment :
 i) En aidant, sur demande, à l’élaboration d’une base législative solide ainsi que de 

programmes techniques visant notamment à dissuader les personnes de com-
mencer à fumer, à les encourager à cesser de fumer et à les protéger contre l’ex-
position à la fumée du tabac;

 ii) En aidant, le cas échéant, les travailleurs du tabac à trouver d’autres moyens de 
subsistance appropriés économiquement et juridiquement viables d’une ma-
nière économiquement et juridiquement viable; et

 iii) En aidant, le cas échéant, les cultivateurs de tabac à passer à d’autres cultures 
d’une manière économiquement viable;

c) À appuyer des programmes de formation ou de sensibilisation bien conçus adap-
tés au personnel concerné, conformément à l’article 12;

d) À mettre à disposition, le cas échéant, le matériel, les équipements et les fournitu-
res, ainsi que le soutien logistique nécessaires aux stratégies, plans et programmes de lutte 
antitabac;

e) À définir des méthodes de lutte antitabac, y compris pour le traitement complet 
de l’addiction nicotinique; et

f) À promouvoir, le cas échéant, la recherche visant à rendre le coût du traitement 
complet de l’addiction nicotinique plus abordable.

2. La Conférence des Parties encourage et facilite le transfert de compétences techni-
ques, scientifiques et juridiques et de technologie avec le soutien financier obtenu selon les 
modalités prévues à l’article 26.

ParTie Viii. — disPOsiTiONs iNsTiTUTiONNelles 
eT ressOUrCes FiNaNCières

Article 23

Conférence des Parties

1. Il est institué une Conférence des Parties. La première session de la Conférence 
sera convoquée par l’Organisation mondiale de la Santé un an au plus tard après l’entrée en 
vigueur de la présente Convention. La Conférence déterminera le lieu et la date des sessions 
ordinaires ultérieures à sa première session.

2. Des sessions extraordinaires de la Conférence des Parties peuvent avoir lieu à tout 
autre moment si la Conférence le juge nécessaire, ou à la demande écrite d’une Partie, sous 
réserve que, dans les six mois suivant sa communication aux dites Parties par le Secrétariat 
de la Convention, cette demande soit appuyée par un tiers au moins des Parties.
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3. La Conférence des Parties adoptera son règlement intérieur par consensus à sa 
première session.

4. La Conférence des Parties adoptera par consensus son propre règlement financier 
qui sera également applicable au financement des organes subsidiaires qu’elle pourrait éta-
blir ainsi que des dispositions financières qui régiront le fonctionnement du Secrétariat. À 
chacune de ses sessions ordinaires, elle adopte un budget pour l’exercice financier prenant 
fin à sa session ordinaire suivante.

5. La Conférence des Parties examine régulièrement l’application de la Convention 
et prend les décisions nécessaires pour en promouvoir la mise en œuvre efficace; elle peut 
adopter des protocoles, des annexes et des amendements à la Convention, conformément 
aux articles 28, 29 et 33. À cette fin, la Conférence :

a) Encourage et facilite l’échange d’informations, conformément aux articles  20 
et 21;

b) Encourage et oriente l’élaboration et l’amélioration périodique de méthodologies 
comparables pour la recherche et la collecte de données, en plus de celles qui sont prévues 
à l’article 20, concernant la mise en œuvre de la Convention;

c) Encourage, selon qu’il convient, l’élaboration, l’application et l’évaluation de stra-
tégies, de plans et de programmes, ainsi que de politiques, de lois et autres mesures;

d) Examine les rapports soumis par les Parties conformément à l’article 21 et adopte 
des rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention;

e) Encourage et facilite la mobilisation de ressources financières pour la mise en œu-
vre de la Convention, conformément à l’article 26;

f) Crée les organes subsidiaires nécessaires pour atteindre l’objectif de la Conven-
tion;

g) Requiert, selon les besoins, les services, la coopération et les informations fournis 
par les organisations et organes compétents et pertinents du système des Nations Unies 
et d’autres organisations intergouvernementales internationales et régionales, et organisa-
tions et organes non gouvernementaux afin de renforcer la mise en œuvre de la Conven-
tion; et

h) Étudie d’autres actions, le cas échéant, pour atteindre l’objectif de la Convention, 
à la lumière de l’expérience acquise dans la mise en œuvre de celle-ci.

6. La Conférence des Parties fixe les critères de participation des observateurs à ses 
débats.

Article 24

Secrétariat

1. La Conférence des Parties désignera un secrétariat permanent et organisera son 
fonctionnement. La Conférence des Parties s’efforcera de s’acquitter de cette tâche à sa 
première session.

2. Jusqu’à ce qu’un secrétariat permanent soit désigné et établi, les fonctions de secré-
tariat de la présente Convention seront assurées par l’Organisation mondiale de la Santé.

3. Les fonctions du secrétariat sont les suivantes :
a) Organiser les sessions de la Conférence des Parties et de tout organe subsidiaire, 

et leur fournir les services nécessaires;
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b) Transmettre les rapports qu’il reçoit conformément à la Convention;
c) Aider les Parties qui en font la demande, et en particulier les pays en dévelop-

pement Parties et les Parties à économie en transition, à compiler et à communiquer les 
informations requises conformément aux dispositions de la Convention;

d) Établir des rapports sur ses activités en vertu de la Convention sous l’autorité de 
la Conférence des Parties et les soumettre à la Conférence des Parties;

e) Assurer, sous l’autorité de la Conférence des Parties, la coordination nécessaire 
avec les organisations intergouvernementales internationales et régionales et autres orga-
nismes compétents;

f) Prendre, sous l’autorité de la Conférence des Parties, les dispositions administrati-
ves ou contractuelles nécessaires à l’accomplissement efficace de ses fonctions; et 

g) S’acquitter des autres fonctions de secrétariat précisées par la Convention et par 
l’un quelconque de ses protocoles, ainsi que des autres fonctions qui pourront lui être assi-
gnées par la Conférence des Parties.

Article 25

Relations entre la Conférence des Parties 
et les organisations intergouvernementales

Afin d’assurer la coopération technique et financière requise pour atteindre l’objectif 
de la présente Convention, la Conférence des Parties peut solliciter la coopération des or-
ganisations intergouvernementales internationales et régionales compétentes, y compris 
des institutions financières et de développement.

Article 26

Ressources financières

1. Les Parties reconnaissent le rôle important que jouent les ressources financières 
pour atteindre l’objectif de la présente Convention.

2. Chaque Partie fournit un appui financier en faveur des activités nationales visant 
à atteindre l’objectif de la Convention, conformément aux plans, priorités et programmes 
nationaux.

3. Les Parties encouragent, le cas échéant, l’utilisation des voies bilatérales, régiona-
les, sous-régionales et autres voies multilatérales pour fournir des fonds destinés à l’élabo-
ration et au renforcement des programmes complets et multisectoriels de lutte antitabac 
des pays en développement Parties et des Parties à économie en transition. Des solutions 
de rechange économiquement viables à la production de tabac, et notamment la diversifi-
cation des cultures, doivent donc être envisagées et soutenues dans le cadre de stratégies de 
développement durable élaborées au niveau national.

4. Les Parties représentées dans les organisations intergouvernementales internatio-
nales et régionales compétentes et les institutions financières et de développement encou-
ragent ces entités à fournir une assistance financière aux pays en développement Parties et 
aux Parties à économie en transition afin de les aider à s’acquitter de leurs obligations en 
vertu de la Convention, sans limitation du droit à la participation au sein de ces organisa-
tions.
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5. Les Parties sont convenues que :

a) Pour permettre aux Parties de s’acquitter de leurs obligations en vertu de la Con-
vention, toutes les ressources potentielles et existantes pertinentes, qu’elles soient financiè-
res, techniques ou autres, tant publiques que privées, qui sont disponibles pour les activités 
de lutte antitabac doivent être mobilisées et utilisées en faveur de toutes les Parties, surtout 
des pays en développement et des pays à économie en transition;

b) Le secrétariat conseille les pays en développement Parties et les Parties à économie 
en transition, sur leur demande, au sujet des sources de financement existantes afin de les 
aider à exécuter leurs obligations en vertu de la Convention;

c) Sur la base d’une étude entreprise par le Secrétariat et d’autres informations per-
tinentes, la Conférence des Parties examine à sa première session les sources et les mé-
canismes d’assistance existants et potentiels, et détermine dans quelle mesure elles sont 
adéquates; et

d) La Conférence des Parties tient compte des résultats de cet examen pour déter-
miner s’il y a lieu de renforcer les mécanismes existants ou de créer un fonds mondial 
de contributions volontaires ou tout autre mécanisme de financement approprié en vue 
de canaliser des ressources supplémentaires, si nécessaire, vers les pays en développement 
Parties et les Parties à économie en transition, et les aider ainsi à atteindre les objectifs de 
la Convention.

ParTie iX. — rèGlemeNT des diFFÉreNds

Article 27

Règlement des différends

1. Si un différend surgit entre deux ou plusieurs Parties à propos de l’interprétation 
ou de l’application de la présente Convention, les Parties concernées s’efforcent de le régler 
par les voies diplomatiques, par la négociation ou par tout autre moyen pacifique de leur 
choix, y compris en recourant aux bons offices ou à la médiation d’un tiers ou à la conci-
liation. En cas d’échec, les Parties en cause restent tenues de poursuivre leurs efforts en vue 
de parvenir à un règlement.

2. Lorsqu’il ratifie, accepte, approuve ou confirme formellement la Convention ou y 
adhère, ou à tout moment par la suite, tout État ou toute organisation d’intégration écono-
mique régionale peut déclarer par écrit au Dépositaire qu’il accepte comme étant obliga-
toire de soumettre un différend qui n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du pré-
sent article à un arbitrage ad hoc, conformément aux procédures adoptées par consensus 
par la Conférence des Parties.

3. Les dispositions du présent article s’appliquent à l’égard de tout protocole entre les 
Parties audit protocole, sauf s’il en est disposé autrement dans ledit protocole. 
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ParTie X. — ÉlabOraTiON UlTÉrieUre de la CONVeNTiON

Article 28

Amendements à la présente Convention

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la présente Convention. Ces amen-
dements sont examinés par la Conférence des Parties.

2. Les amendements à la Convention sont adoptés par la Conférence des Parties. Le 
texte de tout amendement proposé à la Convention est communiqué par le Secrétariat aux 
Parties six mois au moins avant la session à laquelle il est proposé pour adoption. Le Secré-
tariat communique aussi les amendements proposés aux signataires de la Convention et, 
pour information, au Dépositaire.

3. Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un accord par consensus au 
sujet de tout amendement proposé à la Convention. Si tous les efforts en ce sens ont été 
épuisés et si un accord ne s’est pas dégagé, l’amendement est adopté en dernier recours par 
un vote à la majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes à la session. Aux fins 
du présent article, on entend par Parties présentes et votantes les Parties présentes et votant 
pour ou contre. Tout amendement adopté est communiqué par le Secrétariat au Déposi-
taire qui le transmet à toutes les Parties pour acceptation.

4. Les instruments d’acceptation des amendements sont déposés auprès du Dépo-
sitaire. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 3 du présent article entre 
en vigueur entre les Parties l’ayant accepté le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de 
réception, par le Dépositaire, des instruments d’acceptation déposés par les deux tiers au 
moins des Parties à la Convention.

5. L’amendement entre en vigueur à l’égard de toute autre Partie le quatre- 
vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt par ladite Partie, auprès du Dépositaire, de son 
instrument d’acceptation de l’amendement.

Article 29

Adoption et amendement des annexes à la présente Convention

1. Les annexes à la présente Convention et les amendements y relatifs sont proposés, 
adoptés et entrent en vigueur selon la procédure décrite à l’article 28.

2. Les annexes à la Convention font partie intégrante de celle-ci et, sauf disposition 
contraire expresse, toute référence à la présente Convention est aussi une référence auxdi-
tes annexes.

3. Les annexes ne contiendront que des listes, des formulaires et divers autres élé-
ments de description relatifs aux questions procédurales, scientifiques, techniques ou ad-
ministratives. 

ParTie Xi. — disPOsiTiONs FiNales

Article 30

Réserves

Aucune réserve ne pourra être faite à la présente Convention.
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Article 31

Dénonciation

1. À tout moment après l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date d’en-
trée en vigueur de la présente Convention à l’égard d’une Partie, ladite Partie peut dénon-
cer la Convention par notification écrite donnée au Dépositaire.

2. La dénonciation prendra effet à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la 
date à laquelle le Dépositaire en aura reçu notification, ou à toute autre date ultérieure qui 
serait spécifiée dans la notification.

3. Toute Partie qui aura dénoncé la Convention est réputée avoir dénoncé également 
tout protocole auquel elle est Partie.

Article 32

Droit de vote

1. Chaque Partie à la présente Convention dispose d’une voix, sous réserve des dis-
positions du paragraphe 2 du présent article.

2. Les organisations d’intégration économique régionale disposent, pour exercer 
leur droit de vote dans les domaines relevant de leur compétence, d’un nombre de voix 
égal au nombre de leurs États membres qui sont Parties à la Convention. Ces organisations 
n’exercent pas leur droit de vote si l’un quelconque de leurs États membres exerce le sien, 
et inversement.

Article 33

Protocoles

1. Toute Partie peut proposer des protocoles. Ces propositions sont examinées par la 
Conférence des Parties.

2. La Conférence des Parties peut adopter des protocoles à la présente Convention. 
Tout est mis en œuvre pour adopter ces protocoles par consensus. Si tous les efforts en vue 
de parvenir à un consensus ont été épuisés et qu’aucun accord n’est intervenu, le protocole 
est en dernier recours adopté à la majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes 
à la session. Aux fins du présent article, on entend par Parties présentes et votantes les Par-
ties présentes votant pour ou contre le protocole.

3. Le texte de tout protocole proposé est communiqué par le secrétariat aux Parties 
six mois au moins avant la session à laquelle il est proposé pour adoption.

4. Seules les Parties à la Convention peuvent être Parties à un protocole.
5. Les protocoles à la Convention n’ont force obligatoire que pour les Parties aux 

protocoles en question. Seules les Parties à un protocole peuvent prendre des décisions sur 
des questions intéressant exclusivement ledit protocole.

6. Les conditions d’entrée en vigueur de tout protocole sont régies par ledit instru-
ment.
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Article 34

Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Membres de l’Organisa-
tion mondiale de la Santé et des États qui ne sont pas membres de l’Organisation mondiale 
de la Santé mais sont Membres de l’Organisation des Nations Unies ainsi que des organisa-
tions d’intégration économique régionale, au Siège de l’Organisation mondiale de la Santé 
à Genève du 16 juin 2003 au 22 juin 2003, puis au Siège de l’Organisation des Nations Unies 
à New York du 30 juin 2003 au 29 juin 2004.

Article 35

Ratification, acceptation, approbation, confirmation formelle ou adhésion

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l’acceptation, à l’approba-
tion ou à l’adhésion des États et à la confirmation formelle ou à l’adhésion des organisa-
tions d’intégration économique régionale. Elle sera ouverte à l’adhésion dès le lendemain 
du jour où elle cessera d’être ouverte à la signature. Les instruments de ratification, d’ac-
ceptation, d’approbation, de confirmation formelle ou d’adhésion seront déposés auprès 
du Dépositaire.

2. Toute organisation d’intégration économique régionale qui devient Partie à la 
Convention, sans qu’aucun de ses États membres n’y soit Partie, est liée par toutes les obli-
gations énoncées dans la Convention. Lorsqu’un ou plusieurs États membres d’une de ces 
organisations sont Parties à la Convention, l’organisation et ses États Membres convien-
nent de leurs responsabilités respectives en ce qui concerne l’exécution de leurs obligations 
en vertu de la Convention. En pareil cas, l’organisation et les États membres ne sont pas 
habilités à exercer simultanément leurs droits au titre de la Convention.

3. Les organisations d’intégration économique régionale dans leurs instruments de 
confirmation formelle, ou dans leurs instruments d’adhésion, indiquent l’étendue de leurs 
compétences dans les domaines régis par la Convention. Ces organisations notifient égale-
ment toute modification importante de l’étendue de leurs compétences au Dépositaire qui 
en informe à son tour les Parties.

Article 36

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la 
date du dépôt du quarantième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation, de 
confirmation formelle ou d’adhésion auprès du Dépositaire.

2. À l’égard de chacun des États qui ratifie, accepte ou approuve la Convention, ou 
y adhère, après que les conditions énoncées au paragraphe 1 du présent article en ce qui 
concerne l’entrée en vigueur ont été remplies, la Convention entrera en vigueur le quatre- 
vingt-dixième jour suivant la date du dépôt, par ledit État, de son instrument de ratifica-
tion, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

3. À l’égard de chacune des organisations d’intégration économique régionale dé-
posant un instrument de confirmation formelle ou un instrument d’adhésion après que 
les conditions énoncées au paragraphe 1 du présent article en ce qui concerne l’entrée en 
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vigueur ont été remplies, la Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
suivant la date du dépôt, par ladite organisation, de son instrument de confirmation for-
melle ou d’adhésion.

4. Aux fins du présent article, aucun des instruments déposés par une organisation 
d’intégration économique régionale ne doit être considéré comme venant s’ajouter aux ins-
truments déjà déposés par les États membres de ladite organisation.

Article 37

Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies sera le Dépositaire de la 
présente Convention et des amendements y relatifs et des protocoles et annexes adoptés 
conformément aux articles 28, 29 et 33.

Article 38

Textes faisant foi

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organi-
sation des Nations Unies.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Conven-
tion.

Fait à Genève le 21 mai 2003.   
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Chapitre V1

dÉCisiONs des TribUNaUX admiNisTraTiFs de l’OrGaNisa-
TiON des NaTiONs UNies eT des OrGaNisaTiONs iNTer-
GOUVerNemeNTales QUi lUi sONT reliÉes

a. — décisions du Tribunal administratif des Nations Unies2 

1. JUGEMENT N° 1102 (21 JUILLET 2003) : HiJAZ C. LE COMMiSSAiRE GéNé‑
RAL DE L’OFFiCE DE SECOURS ET DE TRAvAUX DES NATiONS UNiES 
POUR LES RéFUGiéS DE PALESTiNE DANS LE PROCHE‑ORiENT 3 

Conditions d’emploi — Démission 
— Abandon de poste —Négociations relatives au règlement

Le 27 janvier 1998, l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient a offert au requérant de le nommer au poste d’admi-
nistrateur du personnel (I), classe 16, à la Section du personnel international, au siège de 
l’Office, à Gaza, pour une période d’un an. Si le comportement professionnel du requérant 
donnait satisfaction, l’engagement serait prolongé d’un an. Le requérant a aussi été informé 
que son engagement était régi par le Statut et le Règlement du personnel recruté sur le plan 

1 En raison du nombre important de jugements qui ont été rendus en 2003 par les tribunaux 
administratifs de l’Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui 
sont reliées, seuls les jugements présentant un intérêt général ont été résumés dans la présente édition de 
l’Annuaire. Pour le texte intégral de la série complète des jugements rendus par les quatre tribunaux, à savoir 
les jugements n°s 1101 à 1163 du Tribunal administratif des Nations Unies, les jugements n°s 2168 à 2270 du 
Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail, les décisions n°s 292 à 308 du Tribunal 
administratif de la Banque mondiale et les jugements n°s 2003-1 et 2003-2 du Tribunal administratif du 
Fonds monétaire international, voir, respectivement : documents AT/DEC/1101 à AT/DEC/1163; Jugements 
du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail, quatre-vingt-quatorzième et 
quatre-vingt-quinzième sessions ordinaires, Tribunal administratif de la Banque mondiale, Rapports 2003; 
et Tribunal administratif du Fonds monétaire international, jugements 2003-1 et 2003-2.

2 Aux termes de l’article 2 de son statut, le Tribunal administratif des Nations Unies compétent pour 
connaître des requêtes invoquant l’inobservation du contrat d’engagement des fonctionnaires du Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies ou des conditions d’emploi de ces fonctionnaires, et pour statuer sur 
lesdites requêtes. Le Tribunal est ouvert : a) à tout fonctionnaire du Secrétariat des Nations Unies, même 
si son emploi a cessé, ainsi qu’à toute personne qui a succédé mortis causa aux droits du fonctionnaire; 
et b) à toute personne qui peut justifier de droits résultant d’un contrat d’engagement ou de conditions 
d’emploi, notamment des dispositions du Statut du personnel et de tout Règlement dont aurait pu se 
prévaloir le fonctionnaire. L’article 14 du Statut dispose que la compétence du Tribunal peut être étendue à 
toute institution spécialisée reliée à l’Organisation des Nations Unies conformément aux Articles 57 et 63 
de la Charte des Nations Unies, dans des conditions à fixer par un accord que le Secrétaire général des 
Nations Unies conclura avec elle à cet effet. Des accords de ce type ont été conclus avec deux institutions 
spécialisées conformément à la disposition précitée  : l’Organisation de l’aviation civile internationale et 
l’Organisation maritime internationale. En outre, le Tribunal est compétent pour connaître des requêtes 
invoquant l’inobservation des statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies 
y compris les requêtes y relatives émanant de fonctionnaires du Tribunal international du droit de la mer 
et de l’Autorité internationale des fonds marins.

3 M. Kevin Haugh, assurant la présidence, M. Omer Yousif Bireedo et Mme Jacqueline R. Scott.
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régional. Le 3 février 1998, le requérant a accepté l’offre. Il est entré en fonctions le 1er mars 
1998. Le 19 mars 1998, le requérant a signé une lettre de nomination pour une durée déter-
minée de la « catégorie X », avec effet à compter du 1er mars 1998 qui contenait des dispo-
sitions sensiblement différentes de celles de l’offre initiale. Le 12 juillet 1998, le requérant a 
fait l’objet d’un rapport d’appréciation de son comportement professionnel dans lequel son 
comportement était qualifié de « très bon comportement professionnel ».

Le 24 juillet 1998, le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a informé 
l’Office que le TPIR souhaitait recruter le requérant au titre d’un engagement de durée dé-
terminée pour une période initiale d’un an, étant entendu qu’il s’agirait d’un détachement. 
Le 6 août 1998, le requérant a répondu au TPIR que l’UNRWA n’avait pas pour politique 
de détacher ses fonctionnaires, mais qu’il était « prêt à démissionner » pour travailler au 
TPIR. Le 20 octobre 1998, le requérant a écrit au Commissaire général adjoint pour l’infor-
mer que, bien qu’ayant reçu une offre d’emploi du TPIR, il préférait demeurer à l’UNRWA, 
en qualité d’administrateur, et a demandé au Commissaire général adjoint de l’aider à cet 
égard.

Le 14 janvier 1999, le Commissaire général a approuvé la restructuration de la Divi-
sion des ressources humaines, qui a notamment abouti à l’abolition du poste du requérant. 
Dans une lettre datée du 27 janvier 1999, le requérant a été informé que son engagement de 
durée déterminée ne serait pas prorogé lorsqu’il arriverait à expiration le 28 février 1999. 
Le 31 janvier 1999, le requérant a demandé que la décision de mettre fin à ses services soit 
réexaminée.

Le 4 février 1999, le requérant a informé l’UNWRA que le TPIR lui avait de nouveau 
fait une offre d’emploi. Il a demandé de nouveau à être détaché et à prendre trois jours 
de congé annuel. Le Directeur de la Division de l’administration et des finances (Gaza) a 
répondu le 7 février 1999 au requérant, acceptant « la démission du requérant comme vous 
l’avez demandé » mais notant que le requérant ne pouvait être détaché parce que son poste 
était supprimé. Le 8 février 1999, le requérant a informé le Directeur de la Direction de 
l’administration et des finances (Gaza) qu’il n’avait pas présenté sa démission et a demandé 
que les décisions de mettre fin à son engagement et de rejeter sa demande de détachement 
soient réexaminées.

Le 12 février 1999, le requérant est entré en fonctions au TPIR. Le 15 février 1999, le 
Directeur de la Division de l’administration et des finances (Gaza) a écrit au requérant 
pour confirmer qu’il « acceptait sa démission », notant que cette solution était « assurément 
davantage dans [son] intérêt qu’un abandon de poste ». Le 6 avril 1999, le requérant a intro-
duit un recours devant la Commission paritaire de recours.

Le 14 juillet 1999, le requérant s’est vu offrir par écrit trois mois de traitement net de 
base pour suppression de poste ainsi qu’une indemnité de licenciement, à condition qu’il 
retire son recours. Le requérant a rejeté cette offre.

Dans son rapport du 23 juillet 2000 la Commission paritaire de recours a noté que 
la décision de l’Administration de considérer la demande de détachement du requérant 
comme une démission était mal fondée. En outre, la Commission a noté que l’Adminis-
tration avait supprimé le poste du requérant mais n’avait pas suivi la Directive A/9 relative 
au personnel concernant les suppressions de postes et la situation des personnels après de 
telles suppressions. Elle a toutefois estimé qu’en décidant de se rendre en Tanzanie alors 
qu’il travaillait à l’UNRWA, le requérant avait pris une décision hâtive sans tenir compte 
de ses conséquences et que le requérant aurait dû revenir à l’UNRWA après son congé 
annuel pour montrer qu’il n’avait pas l’intention d’abandonner son poste. Compte tenu de 
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ce qui précède, la Commission a considéré que la décision de l’Administration, malgré ses 
irrégularités, n’était pas entachée de parti pris et a recommandé que le recours soit rejeté. 
Toutefois, la Commission a estimé que le requérant devait être indemnisé en application de 
la disposition 109.11. Le 5 septembre 2000, le Commissaire général a informé le requérant 
qu’il avait accepté la recommandation de la Commission tendant à ce que le recours soit 
rejeté. Le requérant a été avisé qu’en abandonnant son poste il avait abandonné tout droit 
à la rémunération à laquelle il pouvait prétendre et qu’il avait déjà refusé un règlement 
amiable d’un montant à tout le moins égal au maximum de ce qu’il aurait pu recevoir en 
application de la disposition 109.11 s’il n’avait pas abandonné son poste. L’Office a donc 
décidé qu’aucun montant ne serait versé. Le 11 avril 2001, le requérant a introduit la requête 
susmentionnée devant le Tribunal.

Le Tribunal, lorsqu’il a examiné cette affaire, a estimé que les conditions d’emploi du 
requérant étaient incontestablement celles que lui avait proposé l’Office dans sa lettre du 
27 janvier 1998; ces conditions étaient les seules qui existaient le 1er mars, date d’entrée en 
service du requérant. La lettre contenant l’offre susmentionnée prévoyait que, si le com-
portement du requérant donnait satisfaction, son engagement serait prorogé d’un an. Son 
comportement ayant toujours été satisfaisant, le requérant avait effectivement acquis le 
droit à un engagement de deux ans commençant le 1er mars 1998 et venant à expiration le 
28 février 2000, sauf s’il était licitement mis fin à ses services. Le Tribunal a pris acte du 
fait que la lettre de nomination désignée comme relevant de la « catégorie X » énonçait des 
conditions d’emploi beaucoup moins favorables du point de vue du requérant que celles 
qui figuraient dans l’offre du 27 janvier. Le Tribunal a douté sérieusement de la légalité ou 
de l’effectivité de ce qui a pu constituer une altération unilatérale des conditions initiales 
dans lesquelles le requérant a été engagé. Le Tribunal s’est déclaré loin d’être convaincu que 
le requérant avait volontairement et effectivement renoncé aux droits précieux qu’il avait 
acquis lorsqu’il a accepté l’offre d’emploi initiale, ou qu’il les avait abandonnés. 

S’agissant de la décision de considérer le départ du requérant pour le TPIR comme 
une démission, le Tribunal a accepté que l’Office ait qualifié ainsi ce départ parce qu’il es-
timait de bonne foi que cela était dans l’intérêt du requérant. Le Tribunal était convaincu 
que même si la qualification de « démission » n’était pas juridiquement justifiée, elle n’avait 
causé aucun grief au requérant et n’avait pas été injuste, pas plus qu’elle ne saurait justifier 
l’octroi de dommages-intérêts ou autre forme d’indemnisation.

Après avoir établi que le requérant avait effectivement un contrat de deux ans, le Tri-
bunal a estimé que la lettre du 27 janvier 1999 ne reflétait pas exactement la situation ju-
ridique véritable du requérant et indiquait erronément que le 28 février 1999 était la date 
d’expiration de son contrat de durée déterminée. Cette inexactitude avait été la cause di-
recte de l’acceptation par le requérant du poste que lui offrait le TPIR; le défendeur ne pou-
vait prétendre que le requérant avait violé ses obligations contractuelles ou était coupable 
d’un abandon de poste. Pour le Tribunal, le requérant avait pris une décision éminemment 
raisonnable et adéquate en demandant de nouveau à être détaché auprès du TPIR et, sa-
chant que cette demande serait rejetée, en acceptant ce poste. Il n’avait ainsi rien fait d’autre 
que d’atténuer son préjudice. C’est pourquoi le Tribunal a rejeté l’argument du défendeur 
selon lequel le comportement du requérant devait être interprété comme une démission ou 
un abandon de poste ou comme une violation du contrat qui le liait à l’Office.

Le Tribunal a pris note de l’offre de règlement du défendeur mais a estimé que le 
montant proposé par le défendeur ne constituait pas une réparation adéquate du préjudice 
qu’a causé au requérant la confusion créée par ses conditions d’emploi et l’erreur faite par 
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l’Administration quant à la date à laquelle son contrat, régi par l’offre initiale, venait à expi-
ration. En conséquence, pour le Tribunal, le requérant devrait recevoir une indemnisation 
d’un montant égal à sept mois de traitement net de base.

Le Tribunal a saisi l’occasion qui lui était offerte d’aborder la question du règlement à 
l’amiable qui devait « toujours être accueilli avec satisfaction et ne jamais être découragé », 
eu égard à ses avantages pour les deux parties et pour l’administration de la justice à l’ONU. 
Ceci dit, le Tribunal a déclaré « qu’à l’avenir, il considérera les propositions de règlement 
n’équivalant pas à l’admission inconditionnelle de certains faits comme faites “sans préju-
dice” et que ces propositions ne devront pas être divulguées aux commissions paritaires de 
recours, comités paritaires de discipline ou autres organes ni au Tribunal, excepté avec le 
consentement exprès des deux parties ».

2. JUGEMENT N° 1103 (21 JUILLET 2003). DiLLEYTA C. LE SECRéTAiRE 
GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES4

Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général dans les affaires disciplinaires — Examen du 
Tribunal — Effet d’une affaire prima facie — Charge de la preuve en matière de pré‑
judice

Le requérant est entré à l’UNICEF à la classe GS-6, le 1er mars 1989. Son contrat a été 
prorogé le 1er janvier 1993, il a été promu à la catégorie des administrateurs recrutés sur le 
plan national. À l’époque des événements qui ont donné lieu à la présente requête, le requé-
rant était employé comme spécialiste de la communication.

Le 29 mars 1999, le requérant a été informé que le bureau de l’UNICEF à Djibouti 
faisait l’objet d’un audit et que les conclusions préliminaires de celui-ci donnaient à penser 
qu’il avait été mêlé à de graves irrégularités. En attendant la fin de l’enquête il a été sus-
pendu avec traitement.

Selon le rapport d’audit, des services de restauration ont été obtenus auprès d’une 
boulangerie locale pour la célébration de la Journée de l’enfant, le 22 novembre 1998. Une 
facture de 320 000 francs de Djibouti, censément émise par la boulangerie, a été certifiée en 
vue de son paiement par le requérant. Comme il s’agissait d’un achat d’un montant supé-
rieur à 500 dollars des États-Unis, un bon de commande était nécessaire, et comme ce bon 
n’a pas été retrouvé, une enquête a été ouverte. Les enquêteurs ont interrogé le propriétaire 
de la boulangerie et son fils qui, lorsqu’on leur a montré une copie de la facture, ont indiqué 
qu’elle était fausse et ont produit une copie de la facture originale de la boulangerie, dont 
le montant était exactement de 38 000 francs de Djibouti. Ayant examiné une copie du 
chèque, ils ont noté que ce chèque, initialement barré, avait été modifié et endossé par le 
requérant à l’ordre d’un chauffeur de l’UNICEF, pour encaissement. Le chauffeur a avoué 
l’avoir encaissé et a indiqué qu’il avait versé 38 000 francs de Djibouti à la boulangerie, payé 
un autre fournisseur pour les boissons et conservé le reste de la somme. 

Le rapport d’audit relate un autre incident concernant deux factures que le requérant 
avait certifiées le 26 janvier 1995. La première, d’un montant de 330 000 francs de Djibouti, 
était libellée sur du papier à en-tête du Ministère de la santé, mais ne faisait apparaître ni 
le nom ni la qualité du fonctionnaire demandant le paiement; elle ne portait pas non plus 

4 M. Mayer Gabay, premier Vice-Président assurant la présidence; M.  Kevin Haugh, second 
Vice-Président et M. Spyridon Flogaitis.
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le tampon du Ministère et la signature était illisible. La seconde facture, d’un montant de 
215  000 francs de Djibouti, semblait avoir été établie par ordinateur et indiquait seule-
ment les noms de deux prétendus fournisseurs. L’enquête a permis de découvrir une note 
manuscrite signée du requérant, demandant que les chèques destinés à payer ces services 
soient libellés « au porteur ». Après enquête, il est apparu que ces deux chèques avaient été 
encaissés par l’épouse du requérant.

Le 9 juin 1999, un exemplaire du rapport d’audit a été communiqué au requérant qui 
a été officiellement accusé de ce qui suit :
 « i) Le requérant a détourné à son profit des ressources de l’UNICEF, a fait preuve 

de négligence en certifiant le paiement de services fournis à l’UNICEF, a fait de 
fausses certifications et a délibérément méconnu les procédures d’achat...

 «ii) Le requérant a violé les procédures de l’UNICEF en donnant des instruc-
tions pour que deux chèques, émis en paiement de services qu’apparemment 
l’UNICEF s’était engagé à rémunérer et que le requérant lui-même avait certifiés, 
soient libellés au porteur. »

Le requérant a été informé que ses actes, décrits ci-dessus, constituaient à l’évidence 
un manquement aux plus hautes qualités d’intégrité attendues des fonctionnaires interna-
tionaux et constituaient une faute grave, dont il était accusé. Le 11 juillet 1999, le requérant 
a répondu aux accusations, clamant son innocence et demandant qu’il soit mis fin à sa 
suspension avec traitement.

Le 23 novembre 1999, le requérant a été informé que le Directeur général de l’UNICEF 
avait décidé de le renvoyer sans préavis. Le 12 janvier 2000, le requérant a demandé que la 
décision de le renvoyer sans préavis fasse l’objet d’un nouvel examen et, le 31 mai, il a été 
informé que sa demande avait été soumise à un comité paritaire de discipline spécial. 

Dans son rapport du 10 janvier 2001 le Comité paritaire de discipline « a conclu que 
le requérant était responsable d’une certification négligente, d’une fausse certification et 
d’une méconnaissance délibérée des procédures régissant les achats ». Le Comité a relevé 
que, pendant la période allant de 1995 à 1999, la direction du bureau de l’UNICEF en cause 
était fréquemment absente ou déficiente, et qu’à l’évidence des carences dans les contrôles, 
les structures et la planification ont affecté le comportement professionnel de l’ensemble du 
bureau... Assurément, la responsabilité encourue pour avoir laissé la direction du bureau 
au requérant, pour les carences dans la gestion et l’absence de contrôle et de transparence 
dans l’exercice des fonctions fondamentales de l’UNICEF doit être partagée par la hié-
rarchie et par d’autres personnes ». Le Comité « ayant conclu que les accusations de faute 
étaient justifiées en ce qui concerne les incidents de 1995 et 1999 et que la procédure avait 
été régulière s’est demandé si la cessation de service, avec ou sans préavis ou indemnité en 
tenant lieu, ne constituerait pas une mesure disciplinaire plus appropriée, étant donné la 
durée de service du requérant, et la circonstance atténuante que constituait peut-être la 
situation du bureau, dont il n’était pas responsable. Le Comité a recommandé que le Di-
recteur général détermine si la situation du bureau a contribué à la faute du requérant, et 
justifie, en tant que circonstance atténuante, une mesure disciplinaire moins sévère que le 
renvoi sans préavis. » Le 9 mars 2001, le requérant a été informé que le Directeur général de 
l’UNICEF avait décidé de maintenir son renvoi sans préavis. Le 10 juin 2001, le requérant a 
introduit la requête susmentionnée devant le Tribunal.

Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a rappelé sa jurisprudence constante, à savoir 
que le Secrétaire général jouit d’un large pouvoir discrétionnaire en matière disciplinaire; 
ce pouvoir comprend celui de déterminer ce qui constitue une « faute grave » au sens du 



522 Annuaire juridique 2003 

Statut et du Règlement du personnel et de décider de la sanction appropriée. Le Tribunal a 
réaffirmé qu’il était compétent pour examiner l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire par 
le Secrétaire général. Le Tribunal a rappelé qu’il examine s’il y a eu arbitraire. [Voir juge-
ment n° 941, Kiwanuka (1999).]

Le Tribunal a souscrit à la conclusion du Comité paritaire de discipline selon laquelle 
les actes du requérant « doivent être considérés comme une faute et non comme un com‑
portement professionnel insatisfaisant  », cette dernière qualification étant ordinairement 
caractérisée comme découlant d’une incapacité ou une inaptitude intrinsèque. Le Tribunal 
a admis que le défendeur ait prima facie justifié ses allégations en ce qui concerne la faute 
devant le Comité paritaire de discipline, mais a rejeté l’assertion du défendeur selon la-
quelle il incombait au requérant d’établir son innocence. 

Le Tribunal a estimé qu’en l’espèce, le requérant n’avait présenté aucune explication 
convaincante de ses actes, qu’il n’était pas possible d’excuser au motif que le requérant était 
pressé par le temps ou qu’il ne connaissait pas le Règlement financier. Le sens commun 
et l’intégrité voulaient qu’il s’abstienne de tels actes. La décision de renvoyer le requérant 
sans préavis constituait un exercice valide du pouvoir discrétionnaire du Directeur général 
et n’avait pas violé les droits du requérant. Le Tribunal a rejeté l’assertion du requérant 
selon laquelle un parti pris culturel était implicite dans les accusations portées contre lui. 
En effet, si les conditions dans lesquelles le bureau de l’UNICEF à Djibouti était administré 
laissaient effectivement quelque peu à désirer, le requérant n’avait pas établi l’existence 
d’un parti pris à son encontre. 

Par ces motifs, la requête a été rejetée dans son intégralité. 

3. JUGEMENT N° 1113 (24 JUILLET 2003). JANSSEN C. LE SECRéTAiRE 
GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES 5

Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général en matière de promotion —  Absence de pro‑
motion — violations de la procédure — À travail égal salaire égal — indemnités sup‑
plémentaires au motif du préjudice moral et des retards intervenus

Le requérant est entré à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé-
veloppement (CNUCED), à la classe G-3, le 10 septembre 1973. Après avoir été renou-
velé plusieurs fois, son engagement a été converti en un engagement permanent le 1er juin 
1979. Durant la période visée dans la requête, le requérant occupait le poste P-2 de chef du 
Groupe des publications gouvernementales de la Section du catalogue et des acquisitions 
de la Division des services de conférence/Bibliothèque à l’Office des Nations Unies à Ge-
nève (ONUG). 

Le poste a été reclassé à P-3 le 25 janvier 1985, mais il n’a jamais été inscrit comme 
tel au budget. À compter du 1er septembre 1989, le requérant a été réaffecté à ce poste. Le 
14 juillet 1992, il a été informé que bien que le poste avait été classé P-3, il demeurait inscrit 
à P-2 au budget et qu’il n’y avait pas, à la Bibliothèque, de poste P-3 qui aurait permis de lui 
verser une indemnité de fonctions. 

Le 3 août 1995, le requérant a demandé que « la décision administrative approuvant 
la classe P-3 soit appliquée rétroactivement à compter du 1er septembre 1989 ». Le 12 avril 

5 M. Julio Barboza, Président, M. Mayer Gabay, Vice-Président et Mme Brigitte Stern.
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1996, le requérant a demandé au Service du personnel de l’ONUG de répondre à sa lettre du 
3 août 1995 « pour [lui] permettre, si nécessaire, d’introduire un recours ». Le 15 juillet 1996, 
le chef du Service du personnel a indiqué au Directeur de la Division des services de confé-
rence qu’il fallait trouver d’urgence une solution au problème afin d’éviter une procédure 
devant la Commission paritaire de recours ou le Tribunal administratif. Dans sa réponse 
du 27 août 1996, le Directeur de la Division des services de conférence a déclaré que le poste 
du requérant avait été supprimé à compter du 1er janvier 1996 et qu’« il avait arrêté d’exercer 
ses fonctions antérieures ». 

Le 14 octobre 1996, le chef du Service du personnel a demandé une nouvelle définition 
d’emploi pour le poste ainsi que pour cinq autres postes qui avaient également été reclassés 
plus d’une décennie auparavant à une classe supérieure à celle à laquelle ils étaient inscrits 
au budget. 

Le 12 février 1997, le chef du Service du personnel a insisté auprès du Bureau de la ges-
tion des ressources humaines pour qu’il soit fait droit à la demande du requérant sans plus 
de retard. Le Secrétaire général adjoint à la gestion des ressources humaines a, dans une 
lettre adressée au Directeur de la Division des services de conférence datée du 24 février, 
déclaré qu’il existe des solutions acceptables pour offrir [au requérant] un poste à la classe 
voulue et qu’il fallait prendre aussi rapidement que possible des dispositions en ce sens. 
Le 21 novembre 1997, le Directeur de la Division des services de conférence a demandé, 
aucune solution n’ayant été trouvée, qu’on l’aide en engageant une procédure adminis-
trative de licenciement du requérant. Le 19 décembre, le chef du Service du personnel a 
répondu que le requérant n’était pas disposé à accepter un licenciement amiable et qu’il 
fallait lui trouver une « affectation adéquate ». 

Le 11 août 1998, le requérant a demandé à être autorisé à saisir directement le Tribunal. 
Le 16 septembre, cette demande a été rejetée au motif qu’il fallait d’abord établir certains 
points de fait. La demande a donc été considérée comme une demande de révision d’une 
décision administrative. 

Le requérant a été promu à la classe P-3 avec le titre fonctionnel de bibliothécaire à 
compter du 1er janvier 1999. Le 28 janvier 1999, le requérant a introduit un recours devant 
la Commission paritaire de recours. 

Dans son rapport du 22 août 2000, la Commission paritaire de recours a conclu qu’eu 
égard au principe « à travail égal salaire égal » le défendeur était tenu de régulariser la si-
tuation créée par l’écart entre la classe effective du poste [du requérant] et celle à laquelle il 
était inscrit au budget. Elle a recommandé que l’administration verse au requérant à titre 
d’indemnisation la différence entre les traitements, indemnités et autres prestations cor-
respondant à la classe P-3, à l’échelon approprié, et ceux correspondant au grade inférieur, 
qui était celui du requérant, pour la période allant du 1er septembre 1989 à la promotion du 
requérant à la classe P-3 le 31 décembre 1998 ». Le 4 juin 2001, le requérant a été informé que 
le Secrétaire général n’avait pas accepté la recommandation de la Commission tendant à ce 
qu’il soit indemnisé. Toutefois, le Secrétaire général était convenu avec la Commission que 
l’administration était tenue de trouver une solution pour remédier à l’écart existant entre 
le niveau des fonctions que le requérant exerçait et la classe de son poste dans le budget et 
qu’elle était tenue de le faire en temps voulu. Reconnaissant qu’elle n’avait pas su trouver 
une telle solution en temps opportun, le Secrétaire général a décidé de verser au requérant à 
titre d’indemnisation un montant correspondant à trois mois de traitement net de base. Le 
23 juillet 2001, le requérant a introduit la requête susmentionnée devant le Tribunal. 



524 Annuaire juridique 2003 

Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a rappelé qu’il admet depuis longtemps que 
le Secrétaire général jouit d’un large pouvoir discrétionnaire en matière de promotion des 
fonctionnaires. Ce pouvoir est régi par l’application stricte des dispositions procédurales 
du Statut et du Règlement du personnel et a été limité en cas d’abus de pouvoir, d’erreur 
sur le fond ou en matière de procédure, d’irrégularité ou de violation du droit aux garanties 
d’une procédure régulière. Le Tribunal a conclu que le requérant avait incontestablement 
dû bénéficier du principe « à travail égal salaire égal » et qu’il a subi un préjudice du fait 
des graves erreurs de procédure commises par le défendeur. En conséquence, le Tribunal 
a jugé que la décision du défendeur de ne pas promouvoir le requérant a violé les droits 
fondamentaux de ce dernier. Le requérant devrait donc percevoir rétroactivement la dif-
férence entre les traitements, les indemnités et autres prestations correspondant à la classe 
et à l’échelon qui étaient les siens à l’époque et ceux correspondant à la classe P-3, pour la 
période allant du 1er septembre 1989 au 31 décembre 1998, ainsi qu’un montant correspon-
dant aux droits à pension, calculés à compter de septembre 1989, qu’il a ainsi perdus. En 
outre, le Tribunal a disposé que le requérant devrait se voir verser à titre d’indemnité un 
montant correspondant à six mois de traitement net de base pour les retards intervenus 
et le préjudice moral qu’il a subi parce que le défendeur n’avait pas, comme il y était tenu, 
donné effet au classement de son poste. 

4. JUGEMENT N° 1122 (24 JUILLET 2003). LOPES BRAGA C. 
LE SECRéTAiRE GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES 6

Absence de promotion — Droits à une procédure régulière — Parti pris et discrimination

Le requérant est entré au service du Centre du commerce international (CCI) le 3 sep-
tembre 1978 à la classe L-3. À la suite de prorogations de son contrat, il a obtenu un enga-
gement à titre permanent le 1er janvier 1991. Au moment des faits qui ont donné lieu à sa 
requête, il occupait un poste P-4 de spécialiste de la promotion du commerce.

Le 30 décembre 1997, le requérant a postulé au poste L-5 de Conseiller principal sur 
les aspects institutionnels de la promotion des échanges. Le 20  juillet 1998, il a été avisé 
que sa candidature n’avait pas été retenue. Le 6 novembre 1998, le requérant a fait acte de 
candidature au poste P-5 de chef du Bureau pour l’Asie et le Pacifique, l’Amérique latine 
et les Caraïbes (BAPALC). L’une des conditions à remplir aux termes de l’avis de vacance 
de poste était que le candidat devait être titulaire d’un « diplôme universitaire, de préfé-
rence du niveau de la maîtrise ». Le 29 janvier 1999, le requérant a fait acte de candidature 
au poste P-5 de chef de la Section de la recherche et de l’information commerciales, à la 
Division du développement des produits et des marchés, Section de l’analyse des marchés 
(SAM). Il n’y a pas eu d’entretiens. Un autre fonctionnaire a été désigné pour assurer l’in-
térim pendant un mois.

Le 9 mars 1999, le Jury de sélection des candidats avait présélectionné cinq candidats 
pour le poste de chef du BAPALC, dont le requérant. À sa réunion du 19 mars 1999, le Jury 
de sélection des candidats a examiné les dossiers des candidats aux postes au BAPALC et à 
la SAM. Il a retenu pour le poste de chef de la SAM le fonctionnaire qui assurait l’intérim 
et a choisi pour le poste de chef du BAPALC un candidat qui n’était pas titulaire d’un di-
plôme du premier grade universitaire. Le Comité mixte des nominations et des promotions 

6 M. Mayer Gabay, premier Vice-Président, M. Spyridon Flogaitis et Mme Jacqueline R. Scott.
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a avalisé les recommandations du jury de sélection le 24 mars et le requérant a été avisé le 
26 mars que ses candidatures n’avaient pas été retenues.

Le 24 mai 1999, le requérant a demandé la révision de cette décision administrative, 
alléguant qu’il faisait systématiquement l’objet de discriminations. Ultérieurement, le re-
quérant a fait acte de candidature au poste L-5 de conseiller principal sur le Système com-
mercial multilatéral, à la Section des services consultatifs fonctionnels, Division des servi-
ces d’appui au commerce (SSCF/DSAC). Le 9 décembre, il a été informé que sa candidature 
n’avait pas été retenue.

Le 9 août 2000, le requérant a saisi la Commission paritaire de recours. Dans son rap-
port du 17 mai 2001 la Commission a conclu que, s’agissant de la décision de ne pas pro-
mouvoir le requérant au poste L-5 de conseiller principal sur les aspects institutionnels de 
la promotion du commerce, il y avait prescription et que la décision administrative de ne 
pas promouvoir le requérant au poste L-5 de conseiller principal sur le système commercial 
multilatéral n’avait pas fait l’objet d’une demande d’examen administratif. La Commission 
a conclu que le recours concernant les deux autres décisions administratives était recevable 
mais que, sur la base des éléments de preuve et des informations dont elle disposait, elle ne 
pouvait conclure que le requérant n’avait pas été dûment et équitablement pris en consi-
dération. Le 20 juin 2001, le requérant a été informé que le Secrétaire général souscrivait 
aux conclusions de la Commission. Le 5 décembre 2001, le requérant a introduit devant le 
Tribunal la requête susmentionnée.

Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a avalisé la conclusion de la Commission 
paritaire de recours selon laquelle les allégations du requérant concernant la décision du 
défendeur de ne pas le promouvoir au poste de conseiller principal sur le système commer-
cial multilatéral n’étaient pas recevables. Le requérant n’avait pas demandé au Secrétaire 
général de reconsidérer cette question, et l’un des éléments nécessaires à ce recours faisait 
donc défaut.

Quant au fond, le Tribunal a noté qu’il lui incombait de déterminer si le défendeur 
avait régulièrement exercé son pouvoir discrétionnaire en matière de promotion, en dé-
cidant de ne pas promouvoir le requérant, ou si ses décisions étaient entachées d’un parti 
pris, ou d’autres considérations étrangères ou encore d’irrégularités de procédure qui 
avaient empêché le requérant d’être pleinement et équitablement pris en considération 
pour les postes qui lui avaient été refusés.

S’agissant du poste de chef du Bureau pour l’Asie et le Pacifique, l’Amérique latine et 
les Caraïbes, le requérant a soutenu que la procédure de sélection était viciée, que le can-
didat retenu n’était pas titulaire d’un diplôme universitaire du premier cycle, qualification 
requise dans l’avis de vacance. Le Tribunal a estimé qu’en ne suivant pas ses propres procé-
dures, c’est-à-dire en n’appliquant pas des critères objectifs d’évaluation de façon systéma-
tique, le défendeur avait violé le droit du requérant d’être pleinement et équitablement pris 
en considération pour le poste et avait porté à ce dernier un préjudice irréparable. Le Tri-
bunal a rejeté l’assertion du défendeur selon laquelle les titres universitaires n’étaient qu’un 
élément entrant dans la décision. En indiquant dans l’avis de vacance de poste qu’un di-
plôme universitaire était exigé, le défendeur a fait d’un tel diplôme une condition indispen-
sable pour être retenu pour le poste, et il ne peut maintenant prétendre que la possession 
d’un tel diplôme n’était qu’un des éléments entrant dans sa décision. Admettre le contraire 
porterait préjudice non seulement au requérant, qui a été induit en erreur et n’a pas équi-
tablement été pris en considération pour le poste sur la base de critères objectifs, mais éga-
lement à tous les candidats potentiels qui n’ont pas fait acte de candidature parce qu’ils ne 
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possédaient pas de diplôme universitaire. Le Tribunal a conclu que la non-observation par 
le défendeur de ses propres règles représentait une irrégularité qui constituait une violation 
du droit du requérant aux garanties d’une procédure régulière. En conséquence, le Tri-
bunal a ordonné au défendeur de verser au requérant une indemnité équivalant à six mois 
de son traitement de base en réparation de la violation de ses droits aux garanties d’une 
procédure régulière du fait des irrégularités de procédure commises par le défendeur.

Quant au poste de la Section de l’analyse des marchés, le Tribunal a conclu que la déci-
sion du défendeur de nommer un fonctionnaire pour assurer l’intérim puis de nommer ce 
même fonctionnaire à titre permanent relevait de sa compétence. Il a estimé que le requé-
rant n’avait pas fourni suffisamment de preuves à l’appui des allégations selon lesquelles il 
avait pâti d’une concurrence déloyale.

Enfin, le Tribunal a estimé que le requérant n’avait pas fourni suffisamment d’éléments 
de preuves à l’appui des allégations selon lesquelles les décisions du défendeur étaient en-
tachées de parti pris, de discrimination ou de motivations illégitimes.

5. JUGEMENT N° 1123 (25 JUILLET 2003) : ALOK C. LE SECRéTAiRE 
GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES7 

Distinction entre comportement professionnel insatisfaisant et faute — Pouvoir discrétion‑
naire du Secrétaire général en matière disciplinaire  —  Proportionnalité des sanc‑
tions — Respect d’une procédure régulière

Le requérant est entré au Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) le 
7 mars 1990, à la classe P-5. Son contrat a été prorogé, puis converti en engagement per-
manent le 7 mars 1994. Au moment des faits qui ont donné lieu à sa requête, le requérant 
occupait le poste de la classe D-1 de représentant du FNUAP au Népal.

En 1997, le requérant a connu de graves problèmes neurologiques. Au début de 1998, le 
requérant a été diagnostiqué comme souffrant de crise partielle complexe, ainsi que d’une 
déficience thyroïdienne et d’un dysfonctionnement de l’hypophyse. Le requérant est allé 
se faire soigner à New York et en Inde. En 1998 et en 1999, le requérant a plusieurs fois de-
mandé à être muté du Népal à New York pour pouvoir être mieux soigné qu’il ne l’était au 
Népal. Ayant essuyé un refus, il a demandé à quitter l’Organisation et le 30 septembre 1999, 
le FNUAP a présenté au requérant un accord officiel de cessation de service. Cet accord n’a 
toutefois pas été conclu.

Le 8 octobre 1999, un groupe de subordonnés du requérant a écrit au chef du Bureau 
du contrôle et de l’évaluation du FNUAP pour accuser le requérant d’avoir enfreint le Rè-
glement financier et les Règles de gestion financière et de ne pas avoir respecté les directi-
ves relatives à la passation des marchés applicables aux projets locaux de construction. Le 
10 novembre 1999, une équipe spéciale d’audit a été constituée « pour effectuer un travail 
d’audit et d’analyse en ce qui concerne les activités de passation des marchés, y compris les 
marchés de travaux et autres activités » menées par le Bureau du FNUAP au Népal. Le 3 dé-
cembre 1999, l’équipe a entendu le requérant. Le même jour, le requérant a été mis en congé 
spécial avec plein traitement, en attendant une enquête complète. Le 18 décembre 1999, une 
copie du rapport de l’équipe spéciale d’audit a été transmise au requérant. L’équipe spéciale 
y concluait que « les actes du requérant révélaient des preuves concluantes de fautes gra-

7 M. Kevin Haugh, Vice-Président, M.Omer Yousif Bireedo et Mme Jacqueline R. Scott.
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ves qui avaient occasionné d’importantes pertes financières à l’Organisation et une baisse 
généralisée du moral au sein du Bureau ». Le requérant a été informé qu’il était suspendu 
sans traitement.

Le 10 avril 2000, le requérant a été avisé d’un certain nombre d’accusations formulées 
à son encontre, et a été informé que ces accusations constituaient une faute grave, et qu’il 
était ainsi passible d’une sanction allant de la cessation de service au renvoi sans préavis, 
avec recouvrement des pertes subies par le FNUAP. Le requérant a présenté une réponse 
détaillée aux accusations le 25 avril 2000, réaffirmant ses plaintes antérieures, à savoir que 
ses droits à une procédure régulière avaient été violés systématiquement 

L’affaire a été renvoyée au Comité de discipline ad hoc, qui a remis son rapport le 9 mai 
2000. Le Comité de discipline a reconnu le requérant coupable de négligence grave en plu-
sieurs occasions et coupable d’avoir commis un acte peu judicieux. Toutefois, le Comité a 
accepté que les facteurs atténuants suivants pouvaient être pris en considération ; à savoir 
l’état de santé du requérant au début de 1998, et le manque de crédibilité des déclarations 
faites et des pièces fournies par ses subordonnés. Le Comité de discipline a recommandé 
que le fonctionnaire soit licencié et qu’une indemnité lui soit versée en lieu et place du 
préavis, et que sa suspension sans traitement soit convertie en suspension avec traitement. 
Le Comité a recommandé aussi qu’à l’avenir, « l’administration observe de manière plus 
stricte les règles procédurales en matière disciplinaire afin de pouvoir obtenir suffisamment 
d’éléments de preuve crédibles de toutes les parties concernées avant de prendre des me-
sures administratives rigoureuses ». Le 13 juin 2000, l’Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) au Siège a informé le requérant que sa 
cessation de service sans préavis ni indemnité en tenant lieu avait été décidée. Compte tenu 
des circonstances atténuantes existant en l’espèce, il a été décidé de convertir la suspension 
sans traitement du requérant en une suspension avec traitement. Le 16 mars 2001, le requé-
rant a introduit la requête susmentionnée devant le Tribunal.

Dans son examen de l’affaire le Tribunal a constaté qu’il existait «  une corrélation 
temporelle entre la détérioration de l’état de santé du requérant, y compris l’aggravation de 
ses symptômes neurologiques, et l’incapacité où il s’est trouvé d’exercer convenablement 
ses fonctions ». Le Tribunal a critiqué le Comité et le défendeur qui n’avaient jamais essayé 
de déterminer dans quelle mesure la détérioration du comportement professionnel du re-
quérant et le fait qu’il ne s’acquittait plus de ses responsabilités pouvaient être imputables 
à la détérioration de son état de santé et pouvaient avoir résulté de ses longues absences, 
occasionnées par sa maladie. Pour le Tribunal il s’agissait là d’une « omission extraordi-
naire ». Selon le Tribunal, la maladie du requérant n’aurait pas seulement dû être considé-
rée comme un facteur atténuant; il aurait aussi fallu examiner la question centrale de savoir 
si les faits constatés constituaient un comportement professionnel insatisfaisant lié à la 
maladie, plutôt qu’une faute. 

Le Tribunal a établi une distinction entre la notion de comportement professionnel 
peu satisfaisant et celle de faute, qu’il a définie comme étant « un comportement qui est 
intentionnel, imprudent ou irresponsable et qui mérite d’être sanctionné, plutôt qu’un 
comportement résultant d’une incapacité ou d’une inefficacité intrinsèques ». Il a estimé 
en outre que même si le Comité de discipline ad hoc et le défendeur avaient dûment tenu 
compte de la mesure dans laquelle les actions du requérant pouvaient être imputables à sa 
maladie, les faits en cause devaient être considérés comme relevant d’un comportement 
professionnel inadéquat et non d’une faute. Le Tribunal a soutenu que même si ces faits 
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doivent être considérés comme des fautes, la sanction prise ne pouvait être raisonnable-
ment considérée comme proportionnelle à ladite faute. 

Le Tribunal a rappelé qu’il ne censure normalement pas une décision disciplinaire à 
moins d’être convaincu que la sanction est si disproportionnée ou si peu méritée qu’elle 
constitue une injustice. En l’espèce, le Tribunal a considéré que le renvoi du requérant, 
étant donné ses états de service antérieurs impeccables et la mesure dans laquelle sa santé 
était atteinte, constituait une injustice et un abus du pouvoir discrétionnaire du défen-
deur.

Puisque les négociations concernant les conditions du départ du requérant avaient été 
suspendues pour permettre au défendeur d’enquêter sur la faute reprochée au requérant, et 
puisque le Tribunal était convaincu qu’en concluant à l’existence d’une faute le défendeur 
avait commis une erreur, le Tribunal a ordonné que le requérant bénéficie des conditions 
de départ à la retraite qui lui avaient été proposées et que le dossier du requérant soit mo-
difié de manière à indiquer que ce dernier avait pris sa retraite pour des raisons de santé et 
non qu’il avait été renvoyé. 

Enfin, le Tribunal s’est inquiété de la nature et de l’étendue de l’absence de supervi-
sion, de directives et d’instructions émanant du siège du FNUAP à l’intention du bureau 
du Népal et du requérant et a signalé qu’il convenait de remédier immédiatement à cette 
absence d’instructions et de directives.

6. JUGEMENT N° 1131 (25 JUILLET 2003)  : SAAvEDRA C. LE SECRéTAiRE 
GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DE L’AviATiON CiviLE iNTERNATiO‑
NALE8 

Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général en matière de définition d’emploi/
promotions — Compétence du Tribunal

La requérante est entrée à l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) 
en qualité d’assistante (voyages) à la classe G-7 le 14 septembre 1981. Lors des faits qui ont 
donné lieu à sa requête elle avait été mutée avec son poste à la Direction de l’assistance 
technique (DAT, aujourd’hui DCT), Section de l’appui à la gestion (SAG). 

Le 28 août 1986, la requérante a adressé un mémorandum dans lequel elle demandait 
une réévaluation de son poste et auquel elle a joint une liste des tâches qu’elle exécutait. Le 
chef de la SAG a appuyé cette demande de reclassement le même jour. Le Secrétaire général 
a approuvé le reclassement du poste à la classe P-2 à compter du 15 juillet 1988 et est con-
venu que la requérante devait être nommée à cette classe.

Le 21 mars 1996, dans le cadre d’une vaste entreprise d’actualisation des définitions 
d’emploi, un projet de définition d’emploi correspondant au poste occupé par la requé-
rante a été établi et signé par elle et par le Directeur de la DCT. La version de cette définition 
d’emploi signée par le Secrétaire général le 20 mars 1997 contenait un certain nombre de 
révisions que la requérante n’a pas approuvées : elle a donc refusé de la signer. Le 21 mars, 
la requérante a demandé d’être personnellement reclassée à P-3 et a demandé, le 26 mars 
1997, au Secrétaire général de réexaminer son cas. Le 25 avril 1997, le Secrétaire général a 
confirmé que « la définition d’emploi applicable est celle qu’il avait signée le 20 mars 1997 ». 

8 M. Julio Barboza, Président, M. Omer Yousif Bireedo et Mme Brigitte Stern.
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Le même jour, la requérante a formé un recours devant la Commission paritaire consulta-
tive de recours. 

Dans son rapport du 15 mars 2001, la Commission conclut que la définition d’em-
ploi approuvée et signée par le Secrétaire général le 20 mars 1997 ne définissait pas avec 
exactitude le travail effectué par la requérante et a conclu, compte tenu de ce qui précède, 
à l’existence d’une erreur fondamentale dans la définition d’emploi. La Commission a re-
commandé que la requérante bénéficie d’une indemnité de fonctions pour la période allant 
du 20 mars 1997 jusqu’à la date de son départ à la retraite, à titre d’indemnisation pour 
le préjudice que lui a causé la nécessité d’avoir à travailler dans le cadre d’une définition 
d’emploi inexacte, ainsi qu’un montant égal aux frais qu’elle avait encourus, à concurrence 
de 2 500 dollars des États-Unis. Le 10 juillet 2001, le Secrétaire général a informé la requé-
rante qu’il avait rejeté son recours. Le 4 octobre 2001, la requérante a introduit la requête 
susmentionnée devant le Tribunal.

Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a réaffirmé que ni la Commission paritaire 
consultative de recours ni le Tribunal lui-même ne pouvaient substituer leur appréciation 
à celle de l’administration, qui jouissait d’un large pouvoir discrétionnaire en matière de 
classement des postes et de définition des emplois. Le Tribunal était uniquement compé-
tent en l’espèce pour vérifier qu’il n’y a pas eu, dans le processus de classement, de viola-
tion des droits à une procédure régulière, d’arbitraire, de discrimination que ce processus 
n’avait pas été vicié par des motifs extrinsèques. 

Le Tribunal était convaincu que la responsabilité ultime des définitions d’emploi in-
combait au Secrétaire général de l’OACI, qui était totalement libre d’accepter les sugges-
tions de révision de la définition d’emploi. Le Tribunal a considéré que la procédure de 
révision de la définition d’emploi avait été totalement régulière et n’avait pas été viciée par 
des motifs extrinsèques, et que la seule définition valide du poste de la requérante était celle 
qu’avait publiée le Secrétaire général, qu’elle soit ou non du goût de la requérante, et qu’elle 
l’ait ou non signée. Le Tribunal n’a pas été convaincu qu’il y ait eu erreur quant au fond 
et a jugé que les différences relevées entre les définitions d’emploi, en particulier en ce qui 
concerne la supervision du travail de la requérante, étaient trop minimes pour avoir une 
signification juridique. Le Tribunal ne pensait pas que le vrai problème soit celui qui était 
présenté par la requérante : le véritable grief de celle-ci était que, avec la définition d’emploi 
approuvée, le poste avait moins de chances d’être reclassé P-3. Le Tribunal a signalé que, 
même si le texte souhaité par la requérante avait été retenu, il n’était pas du tout certain 
que l’administration aurait reclassé le poste à P-3. Cette possibilité dépendait du pouvoir 
discrétionnaire du Secrétaire général et ni la Commission paritaire consultative de recours 
ni le Tribunal ne pouvaient en la matière substituer leur jugement à celui du Secrétaire 
général. 

Par ces motifs, la requête a été rejetée dans son intégralité.
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7. JUGEMENT N° 1133 (25 JUILLET 2003) : WEST C. LE SECRéTAiRE 
GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES9

Rôle du Tribunal en matière médicale — Crédit de congés maladie en cas de blessure 
ou de maladie encourues dans l’exercice des fonctions — Droit à une procédure régulière

Le requérant est entré à l’Organisation des Nations Unies à la classe P-2 le 20 juillet 
1990. Une nomination à titre permanent lui a été accordée  le 1er juillet 1992. À l’époque des 
événements qui ont donné lieu à la présente requête, le requérant exerçait les fonctions de 
vérificateur des comptes à la Division de l’audit et des conseils de gestion (Bureau des ser-
vices de contrôle interne), à la classe P-3. Le 21 février 1991, alors qu’il était en mission à Be-
lize, le requérant a été blessé dans un accident de voiture. Le médecin qui l’a examiné après 
l’accident a constaté que le requérant avait « subi des contusions multiples, en particulier à 
l’épaule droite, aux omoplates, à la cage thoracique et au cou ».

Le requérant a pris 24 jours de congé de maladie immédiatement après l’accident et 
6,5 jours supplémentaires jusqu’à la fin de 1991. À la suite de l’accident, le requérant a pré-
senté au Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation une demande d’indem-
nisation au titre de l’appendice D du Règlement du personnel. Le Comité consultatif a 
recommandé que les blessures du requérant «  soient considérées comme imputables à 
l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation des Nations Unies ». Le Se-
crétaire général a avalisé la recommandation du Comité consultatif le lendemain.

De 1991 à 1998, le requérant a effectué une physiothérapie et un traitement chiroprati-
que. Le requérant a pris de nombreux jours de congé de maladie et a fourni des certificats 
pour justifier ses absences durant cette période, dont deux datés du 29 juillet 1994 et du 
7 mars 1995 mentionnaient des « problèmes lombaires » et « une foulure lombaire » respec-
tivement. À partir du 11 janvier 1999, le requérant a pris un congé de maladie prolongé. Le 
30 juin 1999, le requérant a écrit au Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation 
pour l’informer qu’il était en congé de maladie prolongé parce que ses problèmes lombai-
res, résultant de l’accident intervenu en 1991, allaient en s’aggravant, et a demandé un congé 
spécial de maladie en vertu de l’alinéa a de l’article 18 de l’appendice D.

Le 2 juillet 1999, le Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation a prié la 
Di vision des services médicaux d’indiquer si le congé de maladie pris à partir de 1999 pou-
vait être considéré comme directement lié aux lésions subies dans l’exercice de fonctions 
officielles. La Division des services médicaux a répondu le 6 août qu’«  il semblait que le 
congé de maladie actuel soit secondaire par rapport à la maladie liée à l’accident  ». Le 
1er septembre 1999, le requérant a été informé que, depuis le 19 avril 1999, il avait épuisé ses 
195 jours de congé de maladie avec plein traitement. Afin qu’il puisse continuer de recevoir 
l’intégralité de son traitement, son congé annuel devrait être combiné avec son congé de 
maladie à demi-traitement. 

Le 30 septembre le Comité consultatif a recommandé qu’il soit fait droit à la demande 
du requérant tendant à ce qu’un congé spécial de maladie lui soit accordé (demi-journées 
seulement) pour le nombre de jours que fixerait la Division des services médicaux. La Di-
vision a conclu qu’étant donné que le requérant n’avait pas pris de congé de maladie lié à 
l’accident de 1995 à janvier 1999, il était difficile de dire que les symptômes dont il souffre 
actuellement résultent exclusivement de son accident de 1991. Elle a donc recommandé 

9 M. Kevin Haugt, Vice-Président, assurant la présidence; M. Spyridon Flogaitis et Mme Jacqueline 
R. Scott.
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l’octroi d’un crédit de congé spécial de maladie correspondant à la moitié de l’ensemble de 
la période de congé de maladie revendiquée par le requérant. 

Le 24 novembre 1999, le requérant a été avisé que la Division des services médicaux 
avait décidé qu’il n’était plus capable de remplir ses fonctions et avait recommandé à la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies d’examiner la possibilité 
de lui servir une pension d’invalidité. Le 17 février 2000, la Division des services médicaux 
a écrit au requérant pour lui demander de présenter des dossiers médicaux actualisés. Le 
18 février 2000, le requérant a été informé qu’étant donné qu’il avait épuisé son congé de 
maladie à demi-traitement le 31  janvier 2000, et en application des dispositions de l’ins-
truction administrative ST/AI/1999/12 du 8 novembre 1999 intitulée « Congé pour motif 
familial, congé de maladie et congé de maternité », son traitement ne lui serait plus versé à 
compter de février 2000. Le requérant a alors été placé en congé spécial sans traitement en 
attendant que le Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation se prononce sur 
sa demande. Le 29 février, le requérant a contesté cette décision, faisant valoir qu’en appli-
cation de l’instruction SR/AI/1999/12, il aurait dû être mis en congé spécial à demi-traite-
ment. En réponse, le requérant a été informé que « la décision de cesser de lui verser son 
traitement à titre temporaire visait à l’encourager à répondre à la lettre de la Division des 
services médicaux ». Le requérant a fait valoir qu’il avait reçu les lettres des 17 et 18 février 
presque en même temps.

Ultérieurement, le requérant a été placé en congé spécial à demi-traitement, comme il 
l’avait demandé. Le 23 mars 2000, le Comité consultatif pour les demandes d’indemnisa-
tion a examiné la demande du requérant tendant à l’octroi d’un congé spécial de maladie. 
Il a noté qu’il n’y avait aucune preuve médicale attestant que le requérant avait souffert de 
douleurs chroniques entre 1992 et 1999 et que les congés de maladie étaient peut-être liés à 
un trouble non imputable au service. Le Comité a néanmoins recommandé au Secrétaire 
général d’octroyer au requérant un congé spécial de maladie correspondant aux 30,5 jours 
qui ont été pris en 1991, ces congés étant directement liés aux blessures reçues dans l’exer-
cice de fonctions officielles. Le Secrétaire général a adopté la recommandation du Comité 
consultatif pour les demandes d’indemnisation.

Le 4 mai 2000, le Comité des pensions du personnel a rejeté la demande tendant à ce 
qu’une pension d’invalidité soit versée au requérant. Le 30 juin 2000, la Division des servi-
ces médicaux a jugé le requérant apte à reprendre le travail. Le même jour, le requérant a 
écrit au Secrétaire général pour contester cette décision et demander qu’une commission 
médicale soit constituée. Le 19 juillet 2000, le requérant a été informé qu’étant donné qu’il 
avait épuisé tous ses congés avec traitement, s’il ne reprenait pas le travail le 24 juillet, il 
serait placé en congé spécial sans traitement à partir de cette date. Il était en outre informé 
que si la Commission médicale décidait qu’il était incapable d’exercer ses fonctions, il serait 
rétroactivement placé à demi-traitement pendant que son cas serait réexaminé par le Co-
mité des pensions du personnel. Le requérant n’est pas venu travailler le 24 juillet 2000 et a 
en conséquence été placé en congé spécial sans traitement.

Le 1er décembre 2000, le requérant a été informé que la Commission médicale s’était 
réunie le 14 novembre et avait décidé à l’unanimité qu’il n’était pas totalement invalide. La 
Commission n’avait trouvé aucune cause médicale à ses symptômes et a suggéré d’encou-
rager le requérant à revenir travailler le plus tôt possible. Il a été prié de revenir travailler le 
18 décembre, ce qu’il a fait.

Le 30 mai 2001, le requérant a introduit la requête susmentionnée devant le Tribunal. 
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Le 29 novembre 2002, le requérant a été informé que le Comité des pensions du per-
sonnel avait décidé qu’il n’était plus capable d’exercer ses fonctions et avait donc droit à 
une prestation d’invalidité. Le requérant a quitté l’Organisation le 6 décembre 2002.

Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a rappelé, que n’étant pas médicalement 
compétent, il n’entendait pas substituer son jugement subjectif à celui des organes admi-
nistratifs chargés de prendre des décisions médicales, mais qu’il pouvait déterminer s’il 
existait suffisamment de preuves pour étayer les conclusions auxquelles étaient parvenus 
ces organes. S’il n’y avait pas suffisamment de preuves, le Tribunal était tenu d’écarter toute 
décision prise par ces organes.

Le Tribunal a considéré que la conclusion du Comité consultatif, à savoir qu’il n’y 
avait aucune preuve médicale attestant que le requérant avait souffert de douleurs chro-
niques entre 1992 et 1999, n’était pas étayée par les preuves figurant au dossier, non plus 
que l’affirmation du défendeur selon laquelle les douleurs lombaires dont souffrait le re-
quérant n’étaient pas liées aux lésions liées au service. Le Tribunal a constaté que dans 
chaque rapport médical autre que le rapport initial établi par le médecin qui avait examiné 
le requérant immédiatement après l’accident, des lésions étaient diagnostiquées au niveau 
lombaire ou lombo-sacré, c’est-à-dire dans le bas du dos. Pour aboutir à sa décision, le Co-
mité consultatif pour les demandes d’indemnisation était parti d’une hypothèse factuelle 
inexacte, à savoir que le requérant « n’avait pas pris de congé de maladie lié à l’accident 
de 1991 pendant plusieurs années, jusqu’à janvier 1999 ». En fait, le requérant avait pris de 
nombreux jours de congé de maladie de 1992 à 1999 et avait obtenu des certificats médicaux 
dont certains indiquaient que le requérant avait été traité précisément pour les douleurs 
« au bas du dos » ou « lombaires ». Le Tribunal a constaté en outre que la conclusion du 
Comité consultatif selon laquelle les douleurs dorsales dont souffrait le requérant étaient le 
résultat « d’une combinaison de facteurs, y compris un trouble mental sous-jacent » n’était 
pas non plus étayée par les éléments de preuve.

Le Tribunal a conclu que la décision du défendeur de refuser d’accorder un congé 
spécial de maladie au requérant pour la période en cause n’était pas étayée par les éléments 
de preuve et que le défendeur avait commis un abus de son pouvoir discrétionnaire. En 
outre, le défendeur n’avait pas suivi ses propres procédures et avait donc violé les droits 
du requérant à une procédure régulière lorsqu’il avait irrégulièrement placé le requérant 
en congé spécial sans traitement. Pour le Tribunal, le défendeur n’aurait pas dû utiliser 
le processus d’examen médical pour intimider le requérant et lui refuser des prestations 
auxquelles il avait droit.

En conséquence, le Tribunal a ordonné au défendeur d’accorder au requérant des cré-
dits de congé de maladie pour la période allant du 11 janvier 1999 au 4 mai 2000 et ordonné 
que 62,5 jours de congé annuel soient portés au crédit du requérant. Il a ordonné au défen-
deur de verser au requérant son plein traitement et les indemnités auxquelles il avait droit 
pour la période allant du 22 juillet au 18 décembre 2000; ainsi que la somme de 15 000 dol-
lars à titre d’indemnisation pour la violation de ses droits à une procédure régulière et 
l’abus de pouvoir discrétionnaire dont il a été victime.
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8. JUGEMENT N° 1135 (25 JUILLET 2003) : SiROiS C. LE SECRéTAiRE 
GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES10 

Non‑renouvellement d’un contrat de durée déterminée — Le pouvoir discrétionnaire du Se‑
crétaire général en la matière peut être annulé — Examen du Tribunal — Respect de la 
procédure — Prescription

Le requérant est entré au service du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
(TPIR) au titre d’un engagement à durée déterminée d’un an, à la classe P-4, en qualité de 
traducteur-interprète juridique, en septembre 1995.

Le 17 juillet 1996, le Directeur des enquêtes a préparé le rapport d’appréciation du 
comportement professionnel du requérant et lui a donné une notation composée de 8 « B » 
et de 3 « C », sur une échelle allant de « A » à « E », « A » étant la note la plus élevée. Le 
12 août, le chef du personnel du TPIR a indiqué au Bureau de la gestion des ressources 
humaines que le Tribunal ne souhaitait pas renouveler le contrat du requérant. Le 27 août, 
le Directeur des enquêtes a écrit au chef de l’administration qu’il devait y avoir eu « un 
malentendu  » concernant le renouvellement du contrat du requérant vu que le Bureau 
du Procureur souhaitait qu’il soit renouvelé. Le 5 septembre 1996, le Procureur adjoint a 
présenté au Greffier du TPIR et au Bureau de la gestion des ressources humaines le rapport 
d’appréciation du comportement professionnel du requérant en disant « J’insiste pour que 
le contrat [du requérant] soit prolongé ».

À la demande du chef de l’administration, le 10 septembre 1996, le chef des services lin-
guistiques a évalué le comportement professionnel du requérant. Il s’y montrait critique du 
travail de celui-ci et de son attitude, indiquant qu’il avait un problème d’attitude. Le 12 sep-
tembre, le Procureur a informé le Greffier que le Directeur des enquêtes et le Procureur 
adjoint avaient indiqué que le travail du requérant était excellent et l’avaient instamment 
priée de demander un renouvellement de son contrat. Elle notait que, comme elle n’avait 
pas examiné le dossier de celui-ci, elle n’était pas en mesure de « faire des observations au 
sujet de quelque faiblesse que ce soit », mais que « tout élément négatif devrait être soigneu-
sement examiné en tenant compte de son bon travail et de nos besoins pressants ».

Le Greffier a répondu le 17 septembre, déclarant que «  la décision de ne pas renou-
veler le contrat [du requérant] a été prise par moi en tant que Greffier, j’aurais aimé avoir 
l’occasion de discuter avec vous de ce qui se trouve dans le dossier et de ce que je sais 
personnellement au sujet de ce fonctionnaire afin que vous ayez une vue plus complète 
des raisons qui ont fait qu’il m’a été difficile de retenir les services [du requérant] ». Le 
lendemain, le Procureur a avisé le Greffier qu’elle continuait d’appuyer la demande du 
Procureur adjoint soulignant que « cette décision doit finalement reposer sur les faits tels 
qu’ils apparaissent au dossier, ce qui explique que je ne vois pas la nécessité de discuter avec 
vous de quelque question qui pourrait être à votre connaissance personnelle concernant ce 
fonctionnaire ».

Le 18 septembre 1996, le Bureau de la gestion des ressources humaines a émis le con-
seil ci-après : « Compte tenu des services parfaitement satisfaisants [du requérant], celui-ci 
devrait se voir accorder la possibilité de continuer à servir au sein de l’Organisation. » Le 
chef de l’administration a réitéré son opposition à une prolongation du contrat, mais le 
Bureau de la gestion des ressources humaines a répondu qu’une prolongation du contrat 

10 M. Mayer Gabay, Vice-Président, assurant la présidence; M. Omer Yousif Bireedo et Mme Brigitte 
Stern.
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d’une durée de deux mois devrait être accordée afin de permettre de compléter un rapport 
d’appréciation du comportement professionnel approprié et que l’évaluation fournie par 
le chef des services linguistiques ne serait pas suffisante. Le 19 septembre 1996, le requérant 
a signé son rapport d’appréciation du comportement professionnel en ajoutant qu’il avait 
l’intention d’y faire objection.

Le 1er octobre 1996, le requérant a été avisé officiellement du fait que sa nomination 
avait finalement été prolongée pour une durée de deux mois et que le chef chargé de l’admi-
nistration avait reçu instruction de préparer un nouveau rapport d’appréciation du com-
portement professionnel. Le 27 novembre 1996, le requérant a quitté le service.

Le 5 septembre 1997, le requérant a demandé un examen administratif de la décision 
de ne pas renouveler son contrat à durée déterminée et du fait que l’administration n’avait 
pas donné suite à la procédure d’objection au rapport d’appréciation du comportement 
professionnel qu’il avait introduite. Le 8 janvier 1998, le requérant a saisi la Commission 
paritaire de recours de cette affaire.

Dans son rapport du 10 décembre 1999, la Commission paritaire de recours a conclu 
que le requérant n’avait aucun droit à une prolongation de contrat ni aucune espérance 
d’une telle prolongation et que les faits de l’espèce permettaient d’expliquer le non-renou-
vellement autrement que par l’irrégularité du Greffier. En conséquence, la Commission 
a estimé qu’il n’y avait pas suffisamment de preuves pour permettre de conclure que la 
décision du Greffier de ne pas renouveler le contrat du requérant avait été motivée par 
des « parti pris » ou par quelque « considération étrangère ». Néanmoins, elle a considéré 
comme très grave le fait que le Greffier et le chef des services linguistiques aient agi abu-
sivement en plaçant dans le dossier personnel du requérant les documents qui lui étaient 
défavorables sans lui en donner l’avis nécessaire. En conséquence, la Commission a recom-
mandé de contraindre le TPIR à chercher dans ses dossiers et à en retirer tous les docu-
ments défavorables [au requérant] qui y ont été classés ou conservés sans qu’il ait été avisé. 
La Commission a rejeté certains autres éléments au motif de leur prescription.

Le 18 mai 2000, le requérant a été avisé que le Secrétaire général acceptait les conclu-
sions et la recommandation de la Commission et que le TPIR serait prié de retirer de tous 
les dossiers, y compris [de celui du requérant], tout document qui lui est préjudiciable et 
qui y a été classé ou conservé sans qu’il ait été avisé de son existence. Le 22 décembre 2000, 
le requérant a introduit une requête auprès du Tribunal, concernant la décision de ne pas 
renouveler son contrat de durée déterminée.

Le 4 janvier 2001, le jury constitué dans le cadre de la procédure d’objection au rap-
port d’appréciation du comportement professionnel du requérant a présenté son rapport. 
Il a conclu, entre autres, que le TPIR avait ignoré la directive ST/AI/240 en acceptant un 
rapport d’appréciation du comportement professionnel préparé par quelqu’un d’autre que 
le supérieur du requérant et en ne se conformant pas au délai prévu pour l’audition d’une 
objection à un tel rapport. Le jury a recommandé que les notes « B » que le requérant avait 
obtenues dans trois catégories soient portées à « A ». Le 11 avril 2002, le Greffier, qui venait 
d’être nommé, a informé le requérant qu’il appuyait les conclusions du jury et qu’il regret-
tait sincèrement le retard indu.

Sur la question de fond principale qui concerne le non-renouvellement du contrat du 
requérant, le Tribunal a conclu que le Greffier n’avait pas l’autorité nécessaire pour prendre 
cette décision. En effet, il ressortait de l’examen du dossier qu’une délégation de pouvoir 
n’avait bien été accordée au Greffier qu’en octobre 1997, c’est-à-dire plus d’un an après que 
le Greffier ait pris la décision de ne pas renouveler le contrat du requérant. Le Tribunal a 
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rappelé qu’un fonctionnaire titulaire d’un engagement pour une durée déterminée n’est 
pas, de façon générale, en droit de compter sur une prolongation; car l’Administration 
a le pouvoir discrétionnaire de ne pas renouveler ou de ne pas prolonger le contrat, sans 
avoir à justifier cette décision. Le Tribunal a cité le jugement n° 885, Handelsman (1998), 
et le jugement n° 1003 Shaslta’a (2001) réaffirmant que l’Administration n’a pas à justifier 
sa décision, mais que lorsqu’elle motive l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, le motif 
doit être appuyé par les faits.

Le Tribunal a constaté que le Greffier avait non seulement invoqué les mauvaises per-
formances du requérant, mais qui plus est, avait fait fabriquer les preuves de ces soi-disant 
insuffisances. Il a considéré que les éléments du dossier confirmaient l’analyse du requé-
rant et estimé que «  puisque le Procureur voulait des éléments objectifs pour admettre 
le non-renouvellement du contrat du requérant, le Greffier, n’ayant aucun tel élément 
dans le dossier, en a fait fabriquer un par le chef de services linguistiques ». Le Tribunal 
a condamné ces pratiques avec la plus grande fermeté et a estimé que le requérant devait 
recevoir une compensation pour cette violation de ses droits à une procédure régulière et 
pour le grave préjudice professionnel, moral et matériel qu’il avait subi par suite des attitu-
des malveillantes et des décisions arbitraires de l’Administration, qui avaient abouti à des 
violations de ses conditions d’emploi. Le Tribunal a conclu que l’action du Greffier devait 
être considérée comme nulle et non avenue, ayant été cumulativement prié ultra vires et de 
façon particulièrement arbitraire. Ayant établi que, si tel n’avait pas été le cas, le requérant 
aurait bénéficié d’un renouvellement de contrat, le Tribunal a ordonné que le requérant 
soit rétabli dans la situation qui aurait dû être la sienne.

Le Tribunal n’a pas souscrit à la décision de la Commission paritaire de recours selon 
laquelle certaines demandes du requérant étaient frappées de prescription et a considéré 
« que les circonstances de l’espèce sont suffisamment hors normes et exceptionnelles pour 
justifier que l’on ne s’attache pas trop strictement aux délais, au risque de priver les fonc-
tionnaires de l’ONU de leurs droits ». Le Tribunal a examiné ces demandes, accueillant la 
demande du requérant selon laquelle sa date d’entrée en fonction était le 25 et non le 28 
septembre 1995, estimant qu’il avait droit à un congé dans les foyers et à une « indemnité 
d’installation prolongée sur la même base que pour les autres fonctionnaires du TPIR ». 
Toutefois, le Tribunal n’a pas vu dans le dossier d’éléments permettant de conclure que le 
niveau auquel le requérant avait été recruté était trop faible.

Le Tribunal a estimé que les faits de l’affaire avaient « mis en évidence des disfonc-
tionnements extrêmement graves dans tout le processus de révision de la décision admi-
nistrative devant la Commission paritaire de recours. Ces éléments sont par eux-mêmes 
suffisants pour considérer que le requérant n’a pas eu droit à une procédure régulière ». Il 
a également critiqué la Commission pour avoir inclus dans son rapport certains passages 
diffamatoires et a ordonné que ces passages soient retirés du dossier du requérant. 

En bref, le Tribunal constatant que la réintégration du requérant n’aurait pas de sens 
en raison des données de l’espèce, a ordonné qu’à titre de compensation l’Administration 
verse au requérant deux ans de salaire avec toutes les indemnités et autres prestations, 
y compris le congé dans les foyers. Le Tribunal a ordonné, en outre, que l’Administration 
paie au requérant ses journées de travail du 25 au 27 septembre 1995 inclus, et une indem-
nité d’installation prolongée dans les mêmes conditions que celles qui ont été appliquées 
aux autres employés du TPIR, durant la même période, et que soit versée au requérant une 
indemnité de 5 000 dollars des États-Unis à titre de compensation pour l’introduction dans 
son dossier d’un document diffamatoire, qui a été publié dans le rapport de la Commission 
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paritaire de recours. Le Tribunal a ordonné que soient retirés du dossier personnel du re-
quérant tous les documents diffamatoires et falsifiés qui peuvent s’y trouver, et remis dans 
son dossier tous les éléments favorables qui en avaient été retirés et a ordonné à l’Adminis-
tration d’adresser une confirmation écrite au requérant selon laquelle elle s’est bien acquit-
tée de cette tâche, avec la liste précise des documents concernés, dans un délai de six mois.

9. JUGEMENT N° 1145 (17 NOVEMBRE 2003)  : TABARi C. LE COMMiS‑
SAiRE GéNéRAL DE L’OFFiCE DE SECOURS ET DE TRAvAUX DES NA‑
TiONS UNiES POUR LES RéFUGiéS DE PALESTiNE DANS LE PROCHE‑ 
ORiENT11

Compétence du Tribunal — Recevabilité 
 — Rôle de la Commission paritaire de recours et du Tribunal

Le requérant est entré à l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNWRA) à la classe 10, échelon 1, au Bureau 
extérieur du Liban, à compter du 1er juin 1989. Le 1er septembre 2000, il a été promu au poste 
de fonctionnaire d’administration, à la classe 14, au Département de l’éducation. 

Le 11 mars 1999, le Commissaire général a informé tous les fonctionnaires locaux au 
Liban qu’il avait approuvé un barème révisé des traitements et des indemnités pour person-
nes à charge à compter du 1er mars 1999. Il a expliqué que, en raison de l’important déficit 
budgétaire de l’Office et des mesures d’austérité en place, les traitements des fonctionnaires 
locaux seraient augmentés de divers pourcentages. Le 16 mars 1999, le Président du Syndi-
cat du personnel local (SPL) au Liban a écrit à l’administration pour indiquer que ce der-
nier n’était pas satisfait du barème des traitements récemment révisé. Le 1er novembre 1999, 
l’Office a tenu une réunion avec la Conférence des syndicats du personnel pour examiner la 
possibilité de modifier la politique de rémunération du personnel local de l’Office. 

Le 21 février 2000, le requérant et sept de ses collègues ont écrit au Directeur des affai-
res de l’Office au Liban pour contester « la politique de rémunération actuellement appli-
quée et les résultats des dernières enquêtes sur les conditions d’emploi ». Dans sa réponse 
du 24 février 2000, le Directeur adjoint des affaires de l’Office au Liban a indiqué que ces 
questions ne pouvaient être examinées utilement au niveau local et a suggéré que les inté-
ressés en saisissent la Conférence des syndicats du personnel. Le 1er mars 2000, le requérant 
et ses collègues ont formé un recours devant la Commission paritaire de recours contre les 
résultats des enquêtes sur les conditions d’emploi et la politique de rémunération mise en 
œuvre par l’Office. 

Dans son rapport du 22 février 2001 la Commission paritaire de recours a conclu que 
le recours ne relevait pas de sa compétence parce que la décision contestée ne constituait 
pas une inobservation des termes de la lettre de nomination du requérant au sens de l’ar-
ticle 11.1(A) du Statut du personnel local. Le 31 mars 2001, le requérant a été informé que le 
Commissaire général acceptait la décision de la Commission de se déclarer incompétente 
et qu’en conséquence il rejetait le recours du requérant. Le 14 février 2002, le requérant a 
introduit une requête devant le Tribunal.

11 M. Kevin Haugt, Vice-Président, assurant la présidence; M. Spyridon Flogaitis et Mme Jacqueline 
R. Scott.
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Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a rappelé qu’aux termes de l’article premier 
de son Statut, le Tribunal administratif est « compétent pour connaître des requêtes in-
voquant l’inobservation du contrat d’engagement des fonctionnaires ou des conditions 
d’emploi de ces fonctionnaires et pour statuer sur lesdites requêtes ». Le paragraphe 3 de 
l’article 2 du Statut dispose qu’en cas de contestation touchant sa compétence, c’est le Tri-
bunal qui décide.

Le Tribunal a fait valoir qu’à la différence d’une association ou d’un syndicat du per-
sonnel, ni une commission paritaire de recours, ni le Tribunal ne peut être utilisé par un 
fonctionnaire pour faire pression sur l’administration ou essayer de persuader celle-ci de 
procéder à ce que le fonctionnaire considère comme des améliorations de ses conditions 
de travail ou de ses conditions d’emploi, à moins que le fonctionnaire puisse établir que 
la situation dont il se plaint découle de l’inobservation de ses conditions d’emploi, ou de 
la violation ou l’inobservation d’un de ses droits ». Le Tribunal a estimé que le requérant 
n’avait pu établir que la décision contestée constituait une violation de ses droits en tant 
que fonctionnaire ou constituait une violation de ses conditions d’emploi. Par ces motifs, le 
Tribunal s’est déclaré incompétent et a rejeté la requête dans son intégralité.

10. JUGEMENT N° 1151 (17 NOVEMBRE 2003) : GALiNDO 
C. LE SECRéTAiRE GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES12

Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général en matière disciplinaire — Examen par le Tri‑
bunal des questions d’ordre disciplinaire — Proportionnalité des sanctions — Charge de 
la preuve en matière de parti pris — Respect de la procédure

Le requérant est entré le 15 juin 1976 à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL) à la classe FS-3. Son engagement a été prorogé et un engagement à titre perma-
nent lui a été accordé en mars 1985. Lorsque les événements qui ont donné lieu à la présente 
requête se sont déroulés, le requérant occupait le poste P-4 de chef du Groupe du personnel 
de la Conférence des Nations Unies pour le commerce et le développement (CNUCED).

D’après un rapport d’incident daté du 10 avril 2001 « le 9 avril 2001, le [requérant] a été 
vu sur les moniteurs du système de télévision en circuit fermé du magasin PX de la Force 
de stabilisation de l’OTAN (SFOR) à Zagreb alors qu’il prenait un tube de dentifrice sur un 
rayon, se rendait dans un endroit isolé du magasin, sortait le tube de dentifrice de son em-
ballage, le plaçait dans sa poche, remettait l’emballage sur le rayon puis se rendait à la caisse 
où son épouse était en train de payer d’autres articles. Il a quitté le magasin sans payer le 
dentifrice qu’il avait caché dans sa poche. L’agent de surveillance du magasin et des agents 
de la police militaire de la SFOR ont questionné le [requérant] et ce dernier a reconnu ora-
lement et par écrit qu’il était sorti du PX avec le tube de dentifrice sans payer celui-ci... »

Le 24 avril 2001, copie du rapport d’enquête préliminaire a été adressée au Sous-Secré-
taire général à la gestion des ressources humaines. Le 30 avril le requérant a été informé des 
allégations formulées contre lui et copie du rapport d’incident et des documents y relatifs 
lui a été transmise. 

Le 9 juillet 2001, l’affaire a été renvoyée au Comité paritaire de discipline. Dans son 
rapport du 14 janvier 2002 le Comité a rappelé que le fonctionnaire avait admis avoir volé 

12 M. Mayer Gabay, Vice-Président, assurant la présidence; et Mmes Brigitte Stern et Jacqueline 
R. Scott.
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un tube de dentifrice le 9  avril 2001 mais avait déclaré qu’il «  n’avait pas connaissance 
d’avoir été impliqué dans un vol » le 10 mars 2001. Le Comité a estimé que le fonctionnaire 
avait manifestement participé au premier incident, et très probablement également au se-
cond et considéré que « la valeur de l’article volé était un élément accessoire, répétant que 
ce qui compte réellement est le vol en lui-même et le préjudice causé à l’Organisation ». Le 
Comité a examiné l’argument avancé par le fonctionnaire, à savoir qu’il était stressé, mais 
a indiqué clairement que « si stress et problèmes émotionnels il y avait, ceux-ci ne déga-
geraient pas la responsabilité du fonctionnaire mais pourraient seulement constituer des 
circonstances atténuantes ». 

Le Comité a estimé que le fonctionnaire « manquait d’honnêteté et d’intégrité et que sa 
qualité officielle de chef du personnel de la CNUCED constituait une circonstance aggra-
vante ». Le Comité a conclu que le fonctionnaire ne s’était pas acquitté des obligations qui 
lui incombaient aux termes de la Charte des Nations Unies, et du Statut et du Règlement 
du personnel et n’avait pas observé les normes de conduite attendues d’un fonctionnaire 
international. Il a conclu que la conduite de l’intéressé n’avait pas donné satisfaction et 
qu’une mesure disciplinaire pouvait être prise. Le Comité a recommandé qu’il soit mis fin 
aux fonctions de l’intéressé moyennant une indemnité tenant lieu de préavis au motif qu’il 
a commis une faute grave incompatible avec les obligations essentielles auxquelles doit sa-
tisfaire un fonctionnaire de l’Organisation des Nations Unies. Le 6 mars 2002 le requérant 
a été avisé que, « par clémence et dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire de prendre 
les mesures disciplinaires appropriées », le Secrétaire général avait décidé de le rétrograder 
à la classe P-3 en application de la disposition 110.3, a, vi) du Règlement du personnel, sans 
possibilité de promotion et de le réaffecter à un poste où il n’exercerait plus de responsa-
bilités décisionnelles et de gestion... » Le 6 juin 2002, le requérant a introduit la requête 
susmentionnée devant le Tribunal.

Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a du « mal à croire » qu’un fonctionnaire 
aguerri ayant de longues années de service et titulaire d’un poste de responsabilité et relati-
vement élevé mette sciemment sa carrière en péril ou la détruise en commettant une infrac-
tion aussi mineure que le vol d’un tube de dentifrice. La nature de l’infraction « n’appellerait 
normalement guère plus qu’un avertissement, une réprimande et le conseil de consulter un 
psychiatre ». Le Tribunal a donc pu raisonnablement assumer que le comportement bizarre 
du requérant avait été engendré par un trouble ou une aberration mental temporaire à la-
quelle le défendeur avait réagi de manière exagérée « en imposant une sanction excessive et 
disproportionnée ». Le Tribunal a estimé que la sanction imposée devait être réduite.

Le Tribunal a rappelé que, « bien qu’il protège avec zèle le pouvoir du Secrétaire gé-
néral en matière disciplinaire », il avait toujours jugé que l’exercice de ce pouvoir n’était 
pas sans limite. Le Tribunal a conclu que le requérant avait bien rapporté la preuve qu’il 
avait fait l’objet d’un parti pris et que ses droits à une procédure régulière avaient été violés 
lorsque le Comité paritaire de discipline ne lui avait pas permis de réfuter et de commenter 
les informations qu’il avait reçues. 

Par ces motifs, le Tribunal a conclu que la sanction imposée au requérant était dispro-
portionnée par rapport à l’infraction, a ordonné que la candidature du requérant soit exa-
minée en priorité lorsqu’il se porterait candidat à un poste pour lequel il était qualifié. Le 
Tribunal a ordonné que soit versé au requérant à titre d’indemnité, sur une base mensuelle, 
un montant équivalant à la différence entre la rémunération que le requérant percevait et 
celle qu’il aurait reçue s’il n’avait pas été rétrogradé, jusqu’à ce qu’il ait été promu. 
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11. JUGEMENT N° 1156 (19 NOVEMBRE 2003) : FEDERCHENKOv  
C. LE SECRéTAiRE GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES13 

Absence de promotion — Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général en matière 
de promotion — évaluation de l’indemnisation en cas de violations de la procédure

Le requérant est entré pour une première fois au service de l’Organisation à la classe 
P-2, le 3 novembre 1978. Après une interruption, il est à nouveau entré au service de l’Orga-
nisation à la classe P-4, le 5 avril 1986. Son contrat a été prorogé par la suite et il a reçu une 
nomination permanente le 1er décembre 1991. Au moment des événements qui ont donné 
lieu à sa requête, le requérant occupait le poste de la classe P-4 d’éditeur à la Division de 
l’édition et des documents officiels du Département des services de conférence.

Le 2 avril 1992, le requérant a manifesté l’intérêt qu’il portait au poste de la classe P-5 de 
chef de la Section d’édition des documents officiels à l’Office des Nations Unies à Genève. 
La définition d’emploi indiquait au nombre des qualifications requises « un enseignement 
universitaire et de préférence être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur en 
langues et avoir une expérience antérieure substantielle en matière de documentation ». Le 
17 mars 1993, le requérant a été informé qu’il avait été recommandé pour le poste, ainsi que 
d’autres candidats. Le 22 mai 1995, le requérant a demandé des renseignements sur l’état de 
sa candidature. Le 26 mai, un deuxième avis de vacance a été publié pour ce poste, assorti 
d’une note indiquant que les fonctions attachées au poste étaient exercées à titre tempo-
raire par un fonctionnaire. Cette annonce n’indiquait pas les compétences nécessaires pour 
occuper le poste.

Le 16 mars 1998, un troisième avis de vacance de poste a été publié. Étaient indiquées 
au nombre des qualifications requises : « un diplôme universitaire du troisième cycle éma-
nant d’une université ou d’un établissement de statut équivalant ou des qualifications équi-
valentes ». Le 16 novembre, le requérant a été informé que le Département avait recom-
mandé un autre candidat et, le 3 décembre, le Comité des nominations et des promotions 
a approuvé cette recommandation. Dans son rapport au Secrétaire général, le Comité des 
nominations et des promotions a déclaré qu’«  il n’avait pas pris en compte la référence, 
faite par le groupe départemental, selon laquelle [l’autre candidate] avait été responsable 
de la section, car ceci serait revenu à donner un avantage déloyal à sa candidature ». Le 
28 décembre, la promotion de l’autre candidat a été approuvée et le requérant a été informé 
en conséquence le 5 janvier 1979. Le 8 février, le requérant a demandé qu’il soit procédé à 
l’examen administratif de cette décision et le 8 avril il a formé un recours à la Commission 
paritaire de recours. 

Dans son rapport du 31 juillet 2001, la Commission paritaire de recours a conclu que 
«  il y avait eu en l’occurrence abus du pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général en 
matière de promotion, parce que l’opération de promotion au poste de classe P-5... avait 
été retardée pendant plus de six ans et demi, apparemment sans motif légitime d’ordre 
organisationnel ou administratif, ce qui allait à l’encontre du besoin fondamental de l’Or-
ganisation de pourvoir le poste de la classe P-5 dans un délai raisonnable et allait à l’en-
contre de l’expectative raisonnable du [requérant], à savoir « voir l’administration mener 
l’opération de promotion avec diligence et de bonne foi ». En conséquence, la Commission 
paritaire de recours a recommandé de verser au requérant un montant équivalant à trois 

13 M. Julio Barboza, Président; M. Kevin Haugh, deuxième Vice-Président et M. Spyridon Flogaitis.
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mois du traitement de base net, à titre d’indemnisation, pour les dommages causés par les 
retards excessifs dans l’activité de promotion. Le 7 décembre, le requérant a été avisé que 
le Secrétaire général avait décidé d’accepter les conclusions et la recommandation de la 
Commission paritaire de recours et de l’indemniser en conséquence. Le 30 avril 2002, le 
requérant a introduit sa requête devant le Tribunal.

Avant d’examiner cette affaire, le Tribunal a rappelé sa pratique consistant à se limiter, 
dans les affaires relatives aux promotions, à examiner si la décision n’a pas été entachée de 
parti pris et a cité sa jurisprudence selon laquelle « lorsque le défendeur exerce régulière-
ment son pouvoir discrétionnaire au sujet d’une promotion, le Tribunal ne conteste pas sa 
décision » (jugement n° 1056, Katz (2002), cité dans le jugement n° 1085, Wu (2002). Le Tri-
bunal a pris acte du fait que la Commission paritaire de recours n’avait pas pris en compte 
le fait que la candidate retenue avait occupé avec succès les fonctions de responsable de la 
section, mais a estimé que la décision en matière de sélection n’était pas entachée de vices.

Toutefois, le Tribunal a estimé, tout comme la Commission paritaire de recours, que 
l’administration n’avait pas suivi les procédures correctes dans l’opération de promotion, 
non seulement parce que l’opération avait duré six ans et demi, mais aussi compte tenu 
d’un examen du processus de sélection. Le Tribunal a rappelé qu’une partie de ce processus 
faisait également l’objet du jugement n° 974, Robbins (2000), dans lequel il avait établi qu’il 
existait des irrégularités de procédure concernant les deux premiers avis de vacance de 
poste et avait constaté que le fait que deux années se soient écoulées sans qu’un résultat soit 
publié en matière de promotion constituait un retard excessif et un traitement injuste.

Le Tribunal a appelé l’attention sur le fait qu’il avait à plusieurs reprises fait état de son 
mécontentement devant les pratiques suivies par l’administration qui conduisaient à des 
irrégularités en matière de procédure dans le processus de sélection, même s’il s’abstenait 
en fin de compte d’intervenir dans la décision de fond et « a estimé qu’il fallait respecter 
scrupuleusement les procédures, en particulier en ce qui concerne la carrière des employés 
de l’Organisation et la satisfaction dans le travail personnel, de manière à éviter de causer 
des préjudices quant au fond ou moraux aux fonctionnaires. Les décisions devraient être 
prises en temps opportun et avec les soins nécessaires, de manière à ne pas engendrer de 
soupçons selon lesquels les procédures sont conçues en fonction des besoins ». En consé-
quence, le Tribunal a conclu que le requérant avait droit à une indemnisation plus élevée 
que celle qui avait été versée et lui a octroyé une indemnisation supplémentaire d’un mon-
tant équivalant à sept mois de traitement de base net. 

12. JUGEMENT N° 1157 (20 NOVEMBRE 2003) : ANDRONOv C.  
LE SECRéTAiRE GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES14 

Définition de l’expression «  décision administrative  » et «  décision administrative impli‑
cite » — Délai pour le dépôt des requêtes — ingérence inappropriée de l’administration 
dans la vie privée du requérant 

Le requérant est entré pour la première fois au service de l’Organisation le 30 août 
1968. Après une longue interruption, il est à nouveau entré au service de l’Organisation le 
9 janvier 1983, en tant que attaché de recherche (hors classe) au Corps commun d’inspec-
tion, à la classe P-5. Le 1er décembre 1991, il a obtenu un engagement à titre permanent.

14 M. Julio Barboza, Président; M. Mayer Gabay, Vice-Président et M. Spyridon Flogaitis.
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Le 20 octobre 1994, le requérant a intenté une action en divorce dans la Fédération de 
Russie. Le 7 mars 1995, il a communiqué à l’administration de l’Office des Nations Unies à 
Genève une copie de la décision du Tribunal, datée du 15 février et, le 14 mars, une formule 
de notification administrative a été publiée, portant modification de sa situation de famille, 
à savoir « divorcé » et mettant fin au droit qu’il avait de percevoir un traitement et un ajus-
tement de poste au taux prévu pour les personnes ayant charge de famille.

Également le 14  mars 1995, le Service du personnel de l’Office des Nations Unies à 
Genève a fait savoir au requérant que son ex-femme avait prétendu n’avoir reçu aucun 
appui financier de sa part depuis octobre 1994. Il a été rappelé au requérant que le fait de 
ne pas honorer des obligations juridiquement contraignantes en matière d’aliments consti-
tuait une violation des normes de conduite requises de fonctionnaires internationaux. Le 
requérant a été prié de fournir des éléments de preuve indiquant que les montants qui lui 
avaient été versés pour charge de famille avaient été utilisés pour l’objectif auquel ils étaient 
destinés. Le requérant a répondu en confirmant qu’il avait viré la prestation pour charge de 
famille sur le compte bancaire de son ex-femme.

Le 14 avril 1995, le divorce du requérant est devenu définitif et contraignant, confor-
mément à la législation russe pertinente, une fois qu’il a été consigné dans le registre des 
actes de l’état civil.

Le 2 juin 1995, le requérant a demandé que la carte de légitimation de son ex-femme 
soit annulée. Il a renouvelé cette demande le 19 juin et à plusieurs reprises ultérieurement.

Le 26 septembre 1995, le Conseiller juridique principal de l’Office des Nations Unies 
à Genève a fait savoir au chef de la planification stratégique pour la gestion des ressources 
humaines que « s’agissant des conséquences juridiques en matière d’aliments et de biens du 
ménage, j’ai fait savoir [à l’ex-femme du requérant] qu’elle souhaiterait peut-être obtenir 
une décision du Tribunal suisse, puisque la décision du Tribunal de Moscou ne fait pas 
état de ces questions ». Le 29 mars 1996, le requérant a communiqué une décision datée du 
25 janvier 1996 rendue par un tribunal français, qui confirmait la validité du jugement de 
divorce rendu en Russie. Toutefois, le 17 mai, le Conseiller juridique principal a fait savoir 
au requérant que son ex-épouse avait engagé des poursuites devant les tribunaux suisses. 
Bien que ces poursuites aient été couronnées de succès en première instance, la Cour d’ap-
pel de Genève a annulé cette décision le 13 novembre 1998.

Le 6 juillet 1999, le requérant a répondu à une demande du Conseiller juridique princi-
pal, tendant à ce qu’il présente des éléments prouvant qu’il avait accordé un appui financier 
à son ex-femme, en faisant valoir que les déclarations du Conseiller juridique principal 
pouvaient être assimilées à du harcèlement. Ce même jour, le chef du service du personnel 
a fait savoir au requérant que l’administration considérait l’affaire comme close. Le 8 juillet 
elle a également fait savoir au Conseiller juridique principal qu’il ne serait pas approprié 
que l’administration s’implique davantage dans cette affaire.

Les 6 et 21 mars 2000, le requérant a demandé des copies de plusieurs documents figu-
rant dans son dossier officiel.

Le 18 mai 2000, le requérant a sollicité l’accord du Secrétaire général pour interjeter di-
rectement appel auprès du Tribunal, mais il n’a pas été fait suite à sa demande le 5 juillet. Le 
25 juillet, le requérant a formé un recours auprès de la Commission paritaire de recours.

Dans son rapport du 20 juillet 2001, la Commission paritaire de recours a conclu que 
« les prétendues décisions administratives qui avaient fait l’objet d’une plainte du [requé-
rant] consistaient en une série de communications envoyées par l’administration soit en 
vue de l’informer ou d’informer d’autres fonctionnaires intéressés ou de lui demander des 
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observations et éclaircissement ». La Commission paritaire de recours a conclu que le re-
cours n’était pas recevable, étant donné qu’il n’existait pas de décision administrative que 
le requérant aurait pu contester. En conséquence, la Commission paritaire de recours a re-
commandé de rejeter le recours. Le 9 novembre, le requérant a été informé que le Secrétaire 
général souscrivait aux conclusions de la Commission paritaire de recours. Le 11 février 
2002, le requérant a formé une requête auprès du Tribunal, faisant appel de la décision du 
défendeur acceptant la recommandation unanime de la Commission paritaire de recours 
tendant à rejeter son recours au motif de l’absence d’une décision administrative.

Dans son jugement, le Tribunal a exprimé son opinion selon laquelle « l’appareil juri-
dique et judiciaire des Nations Unies doit être interprété de manière globale, sans lacune 
ni échappatoire, de telle sorte que l’objectif final, à savoir la protection des fonctionnaires 
contre toute inobservation de leur contrat d’emploi est garantie ». Ainsi, le Tribunal a établi 
que « dans le cas où l’administration estime qu’aucune décision administrative spécifique 
n’est mise en cause dans la procédure devant la Commission paritaire de recours, les règles 
doivent être interprétées par l’administration de manière à assurer la protection juridique 
et judiciaire ».

Le Tribunal a défini une décision administrative comme «  une décision unilatérale 
prise par l’administration dans un cas individuel précis (action administrative indivi-
duelle), qui produit des conséquences juridiques directes à l’ordre juridique ». Le Tribunal 
a établi une distinction entre ce type de décision et d’autres actes administratifs, comme par 
exemple ceux d’ordre réglementaire (généralement dénommés règles ou règlements) ainsi 
que ceux qui n’ont pas de conséquences juridiques directes. Il a souligné que ces décisions 
ne doivent pas nécessairement être formulées par écrit, « des décisions non-écrites étant 
communément dénommées, en droit administratif, décisions administratives implicites ».

Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a trouvé de nombreuses décisions adminis-
tratives implicites, y compris le fait que l’administration n’ait pas annulé la carte de légiti-
mation de l’ex-femme du requérant pendant une période de temps d’une longueur indue et 
sa décision de lui fournir des conseils juridiques concernant la manière d’utiliser le système 
juridique à son profit dans son différend marital avec le requérant.

Le Tribunal a accepté l’affirmation du requérant à savoir que des documents qui don-
naient une impression défavorable de son caractère, de sa réputation ou de sa conduite 
constituant « des pièces défavorables » au sens de l’instruction administrative ST/AI/292 
du 15 juillet 1982 avaient été versés dans son dossier individuel. Le Tribunal a conclu que 
le fait que de tels documents soient versés dans le dossier du requérant sans qu’ils lui aient 
été montrés ou sans qu’il ait pu faire des observations constituait une autre décision ad-
ministrative pouvant être contestée. Le Tribunal a rejeté l’affirmation du défendeur selon 
laquelle, même s’il existait une décision administrative contre laquelle il était possible d’in-
terjeter un recours, le requérant n’avait pas interjeté appel de la décision en temps voulu. 
Le Tribunal a rappelé que le délai prévu pour le recours est compté seulement à partir du 
moment où les décisions contestées et leurs détails sont connus du requérant. Le Tribunal 
a, en outre, estimé que, dans le cas où une décision n’est pas formulée par écrit et est in-
connue au fonctionnaire intéressé, la procédure débute au moment où le fonctionnaire a 
appris ou aurait dû apprendre ladite décision. Étant donné que le requérant n’a été au fait 
de l’existence de pièces défavorables dans son dossier qu’en mars 2000 et qu’il a interjeté 
appel en mai 2000, le Tribunal a estimé que le requérant avait agi dans les délais prescrits.

Ayant jugé l’affaire recevable, le Tribunal a décidé de ne pas renvoyer l’affaire devant 
la Commission paritaire de recours pour qu’elle l’examine quant au fond, car le dossier 
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contenait une documentation suffisante pour étayer le plaintes du requérant. Le Tribunal 
a estimé qu’il existait d’«  amples preuves écrites selon lesquelles l’administration s’était 
ingérée dans la vie privée du requérant et ce faisant avait violé son obligation de ne pas 
s’occuper de la vie privée de ses employés », citant en particulier diverses mesures prises par 
le Conseiller juridique principal. En conséquence, le Tribunal a ordonné que le requérant 
reçoive une indemnisation d’un montant égal à trois mois de traitement de base net.

13. JUGEMENT N° 1163 (21 NOVEMBRE 2003) : SEAFORTH C. 
LE SECRéTAiRE GéNéRAL DE L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES15 

Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général en matière de personnel — Non‑renouvellement 
d’un engagement de durée déterminée — Engagement au titre de la série 200 — Charge 
de la preuve en matière de discrimination ou de circonstances exceptionnelles 

Le 4 janvier 1983, le requérant est entré au service du Centre des Nations Unies pour 
les établissements humains à Nairobi à la classe L-3. Son contrat a été prorogé à plusieurs 
reprises. Au moment des événements qui ont motivé sa requête, il occupait un poste de la 
classe L-4 dans le cadre d’un contrat régi par la série 200.

En 1998, une équipe de revitalisation a été chargée d’évaluer les possibilités de réor-
ganiser le Centre. Cette équipe a fait plusieurs recommandations, dont celle de réduire les 
effectifs et de mettre fin à la pratique erronée consistant à utiliser des postes relevant de 
la série 200 pour les fonctions essentielles. Le 20 novembre 1998, le requérant a été avisé 
qu’il avait été décidé de ne pas prolonger son engagement au-delà de sa date d’expiration, 
le 31 décembre 1998. Cependant, ultérieurement, le contrat du requérant a été prolongé de 
trois mois, jusqu’au 31 mars 1999, date à laquelle il a cessé son service. Le 27 avril 1999, le 
requérant a demandé que lui soient versées « des prestations de licenciement comparables 
à celles des fonctionnaires engagés à titre permanent », compte tenu de ses 15 années de 
service et de ses résultats professionnels supérieurs à la moyenne. Le 3 mai 1999 sa demande 
a été rejetée.

Le 30 juin 1999, le requérant a prié le Secrétaire général d’examiner les décisions admi-
nistratives de ne pas renouveler son engagement et de ne pas lui accorder d’indemnité de 
licenciement. Le 5 octobre 1999, le requérant a saisi la Commission paritaire de recours. 

Dans son rapport du 21 février 2001, la Commission paritaire de recours a conclu que 
c’est en connaissance de cause et de son plein gré que le requérant a accepté une longue 
suite de contrats régis par la série 200 et qu’il ne pouvait pas émettre, au stade actuel, de 
protestations quant à ses conditions d’emploi. La Commission a également conclu que 
l’affirmation du requérant selon laquelle il pouvait raisonnablement compter sur le renou-
vellement de son contrat ou sur un contrat régi par la série 100 n’avait aucun fondement 
juridique, et que le requérant n’avait présenté aucune preuve lui permettant de conclure 
qu’il avait été l’objet d’un traitement arbitraire ou que son départ était le résultat d’une pro-
cédure injuste. En conséquence, la Commission a conclu que le requérant n’était pas fondé 
à réclamer une réparation ou une indemnité et a recommandé de rejeter le recours dans sa 
totalité. Le 22 mars 2001, le requérant a été informé que le Secrétaire général avait accepté 
les conclusions et recommandations de la Commission paritaire de recours. Le 28 février 
2002, le requérant a introduit auprès du Tribunal la requête mentionnée plus haut. 

15 M. Julio Barboza, Président, M. Omer Yousif Bireedo et Mme Jacqueline R. Scott.
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Dans son examen de l’affaire, le Tribunal a noté que la série 200 ne prévoit pas d’en-
gagements permanents comme la série 100, mais uniquement des engagements tempo-
raires. Le Tribunal a rappelé également sa longue jurisprudence selon laquelle un fonc-
tionnaire engagé au titre d’un contrat de durée déterminée n’est pas juridiquement fondé 
à escompter un renouvellement de ce contrat, même si son comportement professionnel 
a été efficace ou exceptionnel et si la durée de son service a été longue, sauf circonstances 
exceptionnelles, par exemple, un abus de pouvoir entachant la décision de ne pas prolonger 
l’engagement ou une promesse formelle de l’administration donnant à penser que l’enga-
gement sera prolongé. 

Le requérant étant effectivement un fonctionnaire engagé dans le cadre d’un projet au 
titre des dispositions de la série 200, le défendeur pouvait donc, en l’absence de circons-
tances particulières, mettre fin aux fonctions du requérant à l’expiration du contrat, sans 
préavis et quelles que soient la valeur de ses services ou ses qualités professionnelles. Le Tri-
bunal a examiné les thèses et les antécédents professionnels du requérant pour déterminer 
si des circonstances exceptionnelles existaient, mais a constaté que les divers éléments sur 
lesquels le requérant faisait fond (durée du service, renouvellement fréquent de son enga-
gement, évaluations professionnelles excellentes, et diverses recommandations et assuran-
ces) ne constituaient pas, isolément ou conjointement, des circonstances exceptionnelles 
telles que définies dans le jugement n° 885 Handelsman (1998).

S’agissant des prétentions du requérant selon lesquelles le défendeur a enfreint le Rè-
glement du personnel en l’engageant au titre de la série 200 tout en lui confiant des fonc-
tions essentielles et le défendeur était tenu de transformer son poste en poste de la série 
100, le Tribunal a conclu que l’engagement du requérant relevait de la série 200 et non de 
la série 100 et qu’il était donc régi par les dispositions de la série 200. Le requérant n’avait 
donc pas le droit de réclamer un statut ou des prestations relevant des dispositions de la 
série 100, ni la conversion de son contrat régi par la série 200 en contrat régi par la série 100. 
De même le Tribunal a rejeté la prétention du requérant selon laquelle il avait droit à des 
prestations en cas de cessation de service comparables à celles des fonctionnaires engagés 
à titre permanent, à une indemnité de licenciement en application de la disposition 209.5 
ou à des indemnités versées à des personnes dont le contrat a pris fin dans le cadre d’un 
« licenciement amiable » étant entendu que le requérant n’était pas titulaire d’un contrat 
permanent, qu’il n’avait pas été mis fin à son engagement et qu’il n’avait pas cessé de tra-
vailler à la suite d’un « licenciement amiable ».

S’agissant de l’interprétation du requérant selon laquelle le défendeur avait supprimé 
son poste, le Tribunal n’a pas trouvé d’éléments de preuve en ce sens. Il a réaffirmé que 
lorsqu’un fonctionnaire est engagé au titre d’un contrat de durée déterminée, le non-re-
nouvellement ne constitue pas une suppression de poste, et a fait observer qu’en théorie 
tous les postes relevant de la série 200 sont censés disparaître tôt ou tard, lorsque le projet 
est terminé ou lorsqu’il n’est plus financé.

Enfin, le Tribunal a conclu que le requérant n’avait pas prouvé que le défendeur avait 
fait preuve de discrimination à son égard ou que les décisions prises par le défendeur étaient 
discriminatoires ou constituaient un abus de pouvoir.

Par ces motifs, le Tribunal a rejeté la requête dans sa totalité.
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b. — décisions du Tribunal administratif 
de l’Organisation internationale du Travail 

1. JUGEMENT N° 2183 (3 FÉVRIER 2003) : DiAZ‑NOOTENBOOM 
C. L’ORGANiSATiON EUROPéENNE POUR LA RECHERCHE NUCLéAiRE 16

Rémunération — Contrat d’emploi — Emploi de facto 
— Couverture sociale des fonctionnaires par l’Organisation

La requérante s’est élevée, entre autres, contre la décision de l’Organisation euro-
péenne de la recherche nucléaire de mettre fin à son contrat et contre le fait que le CERN 
ne lui aurait pas fourni une couverture sociale. La requérante a travaillé au CERN entre 
1965 et 1972 et pour la collaboration ISOLDE (ISOLDE) entre 1982 et 1985. ISOLDE est 
un groupe qui réunit plusieurs instituts scientifiques extérieurs à l’Organisation, ainsi que 
le CERN lui-même,, et qui utilise les installations du CERN. En raison de modifications 
dans les règles de rémunération des membres du personnel en 1985, le CERN a offert à la 
requérante un contrat d’un an en qualité d’attachée non-rémunérée, compte tenu d’une 
fiche d’enregistrement signée indiquant que la requérante était une employée rémunérée 
de la Junta de energía nuclear (JEN) qui dépend du Ministère espagnol de l’industrie et de 
l’énergie. 

La requérante a accepté ce contrat qui a été renouvelé périodiquement pendant 15 ans. 
Le traitement de la requérante était versé par ISOLDE, mais remboursé à ISOLDE par le 
CERN, qui le considérait comme une dépense d’exploitation et ajustait périodiquement le 
montant du salaire de manière analogue à celle pratiquée pour les autres fonctionnaires du 
CERN. En 1998, le travail de la requérante a commencé à se dégrader pour raison de mala-
die et elle a été mise en congé de maladie en mai 2000. Le 1er septembre 2000, la requérante 
a demandé, entre autres, à être considérée, avec effet rétroactif au 15 octobre 1985, comme 
fonctionnaire de l’Organisation.

Le CERN a rejeté cette demande, indiquant que la requérante avait déclaré faussement 
qu’elle était employée par la JEN. Le CERN n’a pas reconnu que les versements d’ISOLDE 
à la requérante suffisaient à établir qu’elle avait été considérée comme fonctionnaire du 
CERN. Le 27 octobre 2000, le chef de la Division des ressources humaines du CERN a 
indiqué à la requérante que l’extinction « de son contrat » interviendrait le 30 novembre 
2000. La requérante a introduit un recours contre cette décision à la Commission paritaire 
de recours du CERN concernant, entre autres, son licenciement et son statut antérieur. La 
Commission a estimé que les prétentions de la requérante concernant sa situation pendant 
la période 1982-1985 faisaient l’objet d’une prescription.

Toutefois, la Commission a constaté qu’une relation d’emploi existait bien avec le 
CERN et que la situation de la requérante depuis 1985 était irrégulière. Le Commission a 
recommandé de rejeter la demande de prolongation du contrat, certaines conditions pour 
l’octroi d’un contrat d’attachée non rémunérée n’ayant pas été remplies. La Commission a 
néanmoins recommandé également qu’un avis juridique établisse qui était l’employeur de 
fait de l’intéressé, ce dernier lui devant une protection sociale de 1985 à 2000. Ultérieure-
ment, le CERN a rejeté toutes les demandes de la requérante en la matière.

Le Tribunal, lorsqu’il a examiné l’affaire, est convenu avec le CERN de l’irrégularité 
de la situation administrative dans laquelle s’était trouvée la requérante depuis 1985, mais 

16 M. Michel Gentot, Président MM. Jean-François Egli et Seydou Ba, Juges.
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a soutenu que l’intéressée était loin d’être responsable de cette situation, qui avait été mise 
au point par son supérieur au CERN. Le Tribunal a déclaré que les organisations interna-
tionales doivent assumer la responsabilité des initiatives de leurs agents, même si elles en 
viennent à le désapprouver. Le Tribunal a conclu qu’il n’était nullement justifié de mettre 
un terme à la relation d’emploi de la requérante avec le CERN. Le Tribunal a ordonné par 
ces motifs que le CERN verse à la requérante une indemnité égale au montant de la rému-
nération nette qu’elle aurait perçue si elle était demeurée en fonctions jusqu’au 30 septem-
bre 2001. Toutefois, le Tribunal n’a pas retenu les conclusions de la requête tendant à la 
réparation d’un préjudice moral résultant des accusations de la requérante selon lesquelles 
le CERN aurait fait de fausses déclarations quant à l’identité de l’auteur de la fausse fiche 
d’enregistrement soumise par la requérante lorsqu’elle a obtenu le contrat du CERN.

Le Tribunal a rejeté les prétentions de la requérante en matière de protection sociale, 
étant donné que le contrat souscrit par la requérante ne prévoyait aucun remboursement 
de cet ordre et que le Tribunal ne pouvait le requalifier.

2. JUGEMENT N° 2185 (3 FÉVRIER 2003)  : MORENO DE GóMEZ (N° 3) C. 
L’ORGANiSATiON DES NATiONS UNiES POUR L’éDUCATiON, LA 
SCiENCE ET LA CULTURE 17

Compensation, par l’Organisation,  
de sommes octroyées aux termes de jugements du Tribunal 

La requérante s’est élevée contre la décision de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO), tendant à déduire des sommes qui auraient 
dû lui être versées en application de décisions du Tribunal, aux termes de deux jugements 
antérieurs. Ces sommes équivalaient à la valeur de remboursement de prêts contractés 
précédemment par la requérante auprès du Service d’épargne et de prêt du personnel de 
l’UNESCO.

Le Tribunal a déclaré qu’il incombe à une organisation d’établir qu’elle a exécuté les 
obligations qui lui incombent aux termes de jugements du Tribunal. Le Tribunal a constaté 
que la compensation est un mode d’extinction des obligations et que le débiteur peut ainsi 
déclarer compenser sa dette au moyen d’une créance, même contestée. Le Tribunal a noté, 
en outre, que la règle générale, au stade de l’exécution d’un jugement, est que le débiteur 
ne peut obtenir la reconnaissance de l’extinction de sa dette que si sa créance est liquide, 
c’est-à-dire qu’il n’y a pas de contestation quant à son existence, son montant et son exigi-
bilité. Il faut également que la dette à éteindre ne soit pas de celles qui exigent un paiement 
effectif, ce qui empêcherait la compensation. La requérante contestant ces points, le Tri-
bunal ne saurait admettre le droit pour l’UNESCO de procéder à une compensation, dans 
le cadre du traitement d’un recours en exécution.

Le Tribunal a noté qu’il relève de la procédure d’exécution d’un jugement, au sens 
large, de déterminer comment celui-ci doit être interprété. Le Tribunal a déclaré que les 
jugements précédents en faveur de la requérante ne pouvaient pas être interprétés comme 
excluant la possibilité pour l’UNESCO d’opérer une compensation générale en fin de 
contrat. Le Tribunal a noté que s’il s’était prononcé expressément à ce sujet dans ses ju-

17 M. le Juge Jean-François Egli, Vice-Président et M. Seydou Ba et Mme Hildegard Rondón de SantÓ, 
Juges.
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gements antérieurs concernant les affaires de la requérante, il aurait admis la possibilité 
pour l’UNESCO d’opérer une telle compensation, moyennant les conditions précitées. Il 
n’en demeure pas moins qu’un jugement condamnant à payer une somme d’argent ne 
saurait être rendu inopérant par une compensation, à moins que l’admission de la créance 
opposée en compensation ne soit assortie des mêmes garanties que celles fournies par une 
procédure judiciaire, y compris celle de saisir le Tribunal en dernier ressort. Le Tribunal 
a estimé que la déduction de l’UNESCO n’avait pas été arrêtée d’une manière telle que la 
requérante puisse l’interpréter comme une décision dont elle peut faire appel. Le Tribunal 
a en outre estimé qu’il ne lui appartenait pas de se prononcer sur des créances opposées en 
compensation, lorsqu’il est saisi d’un recours en exécution.

Pour ces motifs, le Tribunal a déféré la question à l’UNESCO afin qu’elle rende une 
décision après enquête. Le Tribunal a indiqué que si la décision établissait que la requérante 
devait un montant égal à celui retenu précédemment par l’UNESCO, cette dernière devrait 
être considérée comme libérée avec effet rétroactif, de telle sorte qu’elle n’aurait à payer ni 
intérêt ni astreinte.

Le Tribunal a accordé à la requérante des dépens partiels et a rejeté le recours pour le 
surplus.

3. JUGEMENT N° 2190 (3 FÉVRIER 2003) : 
ZAWiDE C. ORGANiSATiON MONDiALE DE LA SANTé 18 

Enquête concernant les accidents en cours d’emploi — indemnisation en cas d’accident en 
cours d’emploi — évaluation médicale du fonctionnaire blessé — Levée de l’immunité 
du fonctionnaire — Réaffectation — Relations entre l’Organisation et les autorités na‑
tionales — Relations entre le Tribunal et l’Organisation — intervention dans la procé‑
dure — Privilèges et immunités

La plaignante, fonctionnaire de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a contesté 
des décisions prises par l’OMS s’agissant d’un accident de la route survenu en février 1997 
en Namibie, au cours duquel deux personnes ont été tuées et la requérante a été gravement 
blessée. La requérante a accusé l’OMS : i) de ne pas avoir mené d’enquête sur l’accident; 
ii) de ne pas avoir convoqué de commission médicale pour examiner l’évaluation de sa 
perte de fonction; et iii) de ne pas l’avoir mutée à un lieu d’affectation où elle aurait pu 
bénéficier de soins médicaux appropriés.

Les autorités namibiennes ont ouvert une enquête sur l’accident et fait savoir à l’OMS, 
en juin 1997, qu’elles avaient décidé de ne pas poursuivre le chauffeur du véhicule, qui 
était également fonctionnaire de l’OMS. Toutefois, en septembre 1999, les autorités na-
mibiennes ont inculpé le chauffeur pour homicide volontaire. L’OMS a avisé les autorités 
namibiennes le 7 octobre 1999 que le chauffeur bénéficiait de l’immunité de juridiction en 
application de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, et 
qu’une demande officielle de levée de cette immunité pouvait être soumise à la Directrice 
générale de l’OMS. En novembre 2000, le Ministère namibien des affaires étrangères a fait 
savoir à l’OMS que la décision de poursuivre le chauffeur avait été maintenue. L’OMS a 
réaffirmé sa position. 

18 M. Michel Gentot, Président, et MM. Seydou Ba et James K. Hugessen, juges.



548 Annuaire juridique 2003 

Cependant, le 6 octobre 2000, la requérante avait saisi le Comité d’appel du siège des 
plaintes précitées. Le Comité a fait les recommandations suivantes : i) l’OMS devait pour-
suivre une enquête avec les autorités namibiennes de manière à permettre à la Directrice 
générale de prendre une décision quant à la levée de l’immunité de juridiction du chauf-
feur; ii) elle devait fournir des explications détaillées sur cette question avec des mises à 
jour régulières aux familles des victimes de l’accident; iii) elle devait payer une réparation 
à la requérante pour avoir manqué à son obligation de convoquer une commission médi-
cale dans un délai raisonnable et pour avoir traité la requérante sans la considération ni 
le respect qui lui étaient dus. Le 3 juillet 2001, la Directrice générale de l’OMS a rejeté la 
plupart des griefs de la requérante, mais a reconnu le retard pris dans la convocation de la 
commission médicale. Sur cette base, l’OMS a octroyé à la requérante réparation ainsi que 
des montants pour couvrir ses frais d’avocat et de voyage.

En examinant la plainte de la requérante selon laquelle l’OMS n’avait pas ouvert d’en-
quête, le Tribunal a noté que les autorités namibiennes avaient procédé à une enquête judi-
ciaire et que, dans un premier temps, il avait été décidé de ne pas poursuivre le chauffeur. 
Le Tribunal a admis la position de l’OMS selon laquelle l’Organisation n’était pas en me-
sure de se prononcer sur la levée de l’immunité de juridiction du chauffeur, l’Organisation 
n’ayant pas encore reçu d’éléments d’information de la part des autorités namibiennes. Le 
Tribunal a constaté que le chauffeur était couvert par l’immunité de juridiction de l’OMS 
et a noté que l’Organisation dispose d’un pouvoir d’appréciation pour déterminer, dans le 
cadre de ses relations avec un État membre, s’il convient de lever l’immunité de juridic-
tion de ses agents. Le Tribunal a noté, en outre, que ces relations ne relevaient pas de sa 
compétence. Le Tribunal a rejeté les conclusions de la requérante relatives à d’éventuelles 
poursuites disciplinaires à l’encontre du chauffeur, de telles poursuites relevant également 
du pouvoir d’appréciation de l’Organisation.

Le Tribunal a toutefois estimé que le fait que l’OMS n’ait pas ouvert une enquête in-
dépendante à la suite de l’accident ne saurait être excusé par le fait que les autorités nami-
biennes aient ouvert une enquête. À ce motif, le Tribunal a alloué une réparation et une 
indemnité à la requérante. Toutefois, le Tribunal a rejeté la plainte de la requérante relative 
à la convocation tardive de la commission médicale, le Tribunal n’ayant constaté aucune 
mauvaise foi ni aucune mauvaise volonté de la part de l’OMS. Le Tribunal a également re-
jeté la demande de réaffectation de la requérante, parce que le lieu où elle avait été affectée 
pendant la période considérée disposait des équipements médicaux perfectionnés qui lui 
étaient nécessaires.

Le Tribunal a rejeté la demande de la requérante demandant que des enquêtes disci-
plinaires soient réalisées à l’encontre du Directeur du Service médical commun, qui aurait 
refusé de comparaître devant le Comité d’appel du siège et contre le conseil de l’OMS. Le 
Tribunal a déclaré qu’il n’avait pas compétence pour prononcer des injonctions à l’en-
contre des organisations internationales et encore moins pour porter un jugement sur les 
moyens de défense utilisés pour le compte de ces organisations durant les procédures de 
recours internes contentieuses.

Le Tribunal a estimé non recevable la demande d’intervention présentée par la veuve 
d’un fonctionnaire de l’OMS qui avait été tué lors de l’accident. Le Tribunal a estimé que 
la situation de droit et de fait de l’intervenante différait de celle de la requérante et que la 
solution apportée au litige soulevé par la requérante n’était pas susceptible d’affecter les 
droits de l’intéressée.
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4. JUGEMENT N° 2193 (3 FÉVRIER 2003)  : ALvAREZ‑ORGAZ C. ORGANi‑
SATiON DES NATiONS UNiES POUR L’éDUCATiON, LA SCiENCE ET LA 
CULTURE19 

Définition du mot « conjoint » — Prestations pour charge de famille 
— Droits des couples homosexuels — Droits de la personne — Pactes civils de solidarité

Le requérant s’est élevé contre la décision prise par l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) tendant à lui refuser des prestations 
pour charge de famille s’agissant de son partenaire masculin, avec lequel le requérant avait 
souscrit un Pacte civil de solidarité (PACS) à Paris, le 30 mars 2000.

Le 6 juin 2000, le Bureau de la gestion des ressources humaines de l’UNESCO a rejeté 
la demande du requérant visant à modifier sa situation s’agissant de son droit à une allo-
cation pour charge de famille, au motif qu’au sein du système commun des Nations Unies, 
le PACS n’était pas reconnu comme un mariage formel donnant droit aux indemnités et 
allocations pour conjoint à charge. Le 27 juin 2000, le requérant a présenté une réclamation 
officielle mais, n’ayant pas reçu de réponse du Directeur général de l’UNESCO, le 31 juillet 
2000 il a saisi le Conseil d’appel d’un avis d’appel, suivi d’une requête détaillée en date du 
14 septembre 2000. Le 4 décembre 2000, le Conseil a recommandé (un des membres ayant 
présenté une opinion dissidente) au Directeur général d’accueillir la réclamation du requé-
rant. Le Directeur général a décidé de ne pas suivre cette recommandation et a informé le 
requérant le 28 juin 2001 que sa requête était rejetée.

Lorsqu’il a examiné cette affaire, le Tribunal a rappelé qu’il ne pouvait examiner une 
allégation de discrimination qu’à la condition que cette allégation repose sur des faits pré-
cis et prouvés permettant d’établir la réalité de la discrimination. Le Tribunal a souscrit à 
l’avis de l’UNESCO selon lequel l’Accord de siège conclu entre le Gouvernement français 
et l’UNESCO ne saurait être interprété comme contraignant l’UNESCO à appliquer les 
dispositions législatives et réglementaires du pays d’accueil. Le Tribunal a noté que le terme 
« conjoint » n’était pas défini dans le Statut et le Règlement du personnel de l’UNESCO et 
a constaté que sa jurisprudence établissait un lien entre le terme « conjoint » et l’institution 
du mariage, quelle qu’en soit la forme. Le Tribunal a en outre conclu que le Pacte civil de 
solidarité n’était pas une forme de mariage aux termes du droit français, les textes versés au 
dossier faisant une distinction nette entre les conjoints liés par un mariage et les partenaires 
liés par un PACS. 

Par ces motifs, le Tribunal a estimé que ni la lettre ni l’esprit des textes pertinents, ni la 
jurisprudence, ne permettent de reconnaître aux partenaires liés par un Pacte civil de soli-
darité le statut de conjoint au sens du Règlement du personnel de l’UNESCO. Le Tribunal 
a établi que l’UNESCO n’avait pas agi de manière discriminatoire à l’encontre du requérant 
et a déclaré qu’il ne pouvait contraindre le Directeur général à faire une exception en faveur 
du requérant, cette exception relevant de la libre appréciation du Directeur général. Par ces 
motifs, le Tribunal a rejeté la requête.

Dans son opinion dissidente, M. le juge Hugessen est convenu qu’un Pacte civil de so-
lidarité ne constituait pas un mariage officiel ou de facto. M. Hugessen a toutefois soutenu 
que les conventions internationales, la Déclaration universelle des droits de l’homme et la 
jurisprudence du Tribunal appuyaient la vue selon laquelle le principe de la non-discrimi-

19 M. le Juge Jean-François Égli, Président, MM. Seydou Ba et James K. Hugessen, et Mmes Flerida 
Ruth P. Romero et Hildegard Rondón de Santó, juges.
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nation est un principe fondamental de droit qui doit prévaloir sur un Statut et un Règle-
ment du personnel discriminatoires. M. Hugessen a demandé instamment de procéder à 
une étude comparative des situations comme cela avait été fait à l’occasion d’affaires pas-
sées par le Tribunal, pour comparer le traitement d’une prétendue victime de discrimina-
tion avec celui d’une personne non visée par la règle mise en cause. M. Hugessen a conclu 
de ce type d’analyse que la conclusion selon laquelle les couples homosexuels sont « diffé-
rents » des couples hétérosexuels mariés ou non mariés, tient plutôt d’un préjugé résultant 
de stéréotypes. M. Hugessen a fait valoir que les couples homosexuels sont différents des 
couples hétérosexuels uniquement parce que leur orientation sexuelle est différente. Il a 
estimé que cette distinction ne saurait constituer un motif valable, ni même rationnel, de 
les traiter de manière différente.

M. Hugessen a analysé dans la jurisprudence du Tribunal deux pistes concernant les 
allégations relatives à la discrimination. La première était de savoir si le but ou l’effet d’une 
règle est discriminatoire compte tenu de caractéristiques personnelles dont il n’y a pas lieu 
de tenir compte. La deuxième est de savoir si la règle discriminatoire a pour effet de défa-
voriser un fonctionnaire concerné gravement, de son point de vue plutôt que de celui de 
l’Organisation. M. Hugessen a ensuite proposé qu’on enquête sur le fait de savoir si la dif-
férence de traitement était fondée sur des raisons administratives valables ou si elle était la 
conséquence juste, raisonnable et logique, d’une différence de situation. Il fallait s’attacher 
à mesurer les conséquences de la discrimination (c’est-à-dire les effets discriminatoires sur 
le requérant et leur gravité) plutôt qu’en analyser les éléments constitutifs (c’est-à-dire les 
motifs de la distinction).

M. Hugessen a fait valoir que l’orientation sexuelle constituait une caractéristique per-
sonnelle qui n’a pas lieu d’être prise en compte et que les homosexuels constituent une mi-
norité hautement vulnérable qui nécessite une protection au titre des droits de la personne. 
Il a également constaté que la différence de traitement en matière de prestations aurait 
pour effet d’imposer aux couples homosexuels un fardeau et de les défavoriser par rapport 
aux autres. Le but des allocations pour charge de famille et pour personnes à charge est 
de protéger le partenaire d’un fonctionnaire avec lequel il a une relation d’amour et d’en-
traide caractérisée par sa nature volontaire, sa durée, son caractère officiel, la dépendance 
et l’assistance mutuelles. Le fait que les organisations internationales n’aient pas amendé 
les dispositions discriminatoires de leurs règlements du personnel ne devrait pas empêcher 
le Tribunal de considérer qu’il y a discrimination et de refuser d’appliquer les dispositions 
litigieuses. Un traitement discriminatoire du requérant ne saurait être justifié sur le plan 
administratif et l’UNESCO, si elle considère qu’une telle distinction de traitement peut 
se justifier, doit en apporter la preuve, plutôt que le requérant fournisse des éléments de 
preuve à l’appui de l’allégation de discrimination.

Également dans une opinion dissidente, Mme la Juge Rondón de Santó fait valoir que 
les règlements intérieurs d’une organisation internationale ne peuvent se substituer à la 
législation nationale régissant les institutions du pays. Elle a constaté que le PACS n’est 
pas un simple accord privé, mais plutôt un contrat conclu devant les autorités compétentes 
d’un État. Elle a jugé qu’il n’était pas possible, pour ces motifs, que l’UNESCO puisse refu-
ser, sur la base de l’accord de siège, de reconnaître un contrat issu de la législation nationale 
et d’une affaire d’ordre public.

Mme Rondón de Santó a ensuite fait valoir que le terme « conjoint » ne doit pas être 
interprété étroitement mais, au contraire, le plus largement possible. C’est une règle du 
droit international moderne qui considère le caractère progressif de toute interprétation 
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qui s’y réfère. Un « conjoint » doit être entendu dans le sens de partenaire stable et uni 
au fonctionnaire dans une relation permanente, non interdite par la loi mais au contraire 
expressément consentie et prévue par une loi précise. Nier ce statut au sujet qui se trouve 
dans une telle relation signifierait méconnaître la validité non seulement de l’acte mais éga-
lement de la norme qui l’établit. Mme Rondón de Sanstó a adhéré à l’analyse exposée par 
M. Hugessen concernant la non-discrimination et la violation des droits de l’homme.

5. JUGEMENT N° 2211 (3 FÉVRIER 2003) : MüLLER‑ENGELMANN 
(N° 14 ET 15) C. ORGANiSATiON EUROPéENNE DES BREvETS20 
Abus de procédures — Condamnation de la requérante à verser des dépens

La requérante, dans ses quatorzième et quinzième requêtes, s’est élevée contre les 
décisions de l’Organisation européenne des brevets tendant à : i) ne pas lui octroyer des 
dom mages-intérêts en vue d’obtenir réparation du tort qu’elle aurait subi du fait de son 
exclusion des régimes de sécurité sociale et de retraite de l’Organisation; et ii) à refuser 
les demandes de dommages-intérêts et de réparation pour tort moral présentées dans une 
requête antérieure. Le Tribunal a examiné conjointement les deux requêtes, puisqu’elles 
posaient des problèmes identiques.

Le Tribunal a estimé que les requêtes de la plaignante faisaient manifestement montre 
de duplicité et que leur introduction devant le Tribunal constituait un exemple vexatoire, 
rare et flagrant d’abus de procédure devant le Tribunal. Le Tribunal a constaté qu’il avait 
déjà adressé des remontrances à la requérante pour son empressement excessif à ouvrir un 
contentieux et a déclaré que le moment était venu de prendre des mesures plus sévères. Le 
Tribunal a donc ordonné à la requérante de payer des dépens à l’OEB. Le Tribunal a déclaré 
que, dans un jugement antérieur (n° 1884) il avait prévu une telle disposition et avait déclaré 
sans équivoque qu’il était en droit de le faire dans le cadre du pouvoir, nécessaire, qui était 
le sien, de contrôler sa propre procédure. En outre, le Tribunal a constaté, pour appuyer sa 
décision, qu’il était encore saisi d’une douzaine de recours en instance portés par la requé-
rante à l’encontre de l’OEB.

Le Tribunal a déclaré qu’il ne condamnerait pas aux dépens tout plaideur opiniâtre 
dans la mesure où certaines causes peuvent être à tout le moins défendables. Toutefois il a 
affirmé que lorsqu’un requérant avait, comme en l’espèce, déjà obtenu satisfaction devant 
le Tribunal et avait refusé d’accepter les limites qu’imposait la solution prononcée en sa 
faveur, il fallait que ce requérant s’attende à en subir les conséquences en termes de dé-
pens. Le Tribunal a constaté que, étant donné que c’était la première fois qu’il était amené 
à prendre une décision contre la requérante, le montant des dépens serait modique, mais 
qu’il n’en serait pas nécessairement de même à l’avenir. Le Tribunal a autorisé l’OEB à 
recouvrer le montant des dépens en le déduisant de toutes sommes dues à l’intéressée soit 
immédiatement, soit ultérieurement.

20 M. Michel Gentot, Président, M. James K. Hugessen, Vice-Président et Mme Flerida Ruth P. Ro-
mero, juge.
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C. — décisions du Tribunal administratif de la banque mondiale21

1. DÉCISION N° 304 (12 DÉCEMBRE 2003) : 
D C. SOCiéTé FiNANCièRE iNTERNATiONALE22

Faute  —  Enquêtes  —  Garantie d’une procédure régulière  —  Proportionnalité des sanc‑
tions — Portée de l’examen dans des affaires disciplinaires — Abus de pouvoir — Par‑
ticipation à des activités commerciales sans autorisation — Conflit d’intérêt — Porno‑
graphie — Mise en disponibilité — Ouï‑dire

Le requérant est entré à la Société financière internationale (ci-après dénommée SFI 
ou la Banque) en 1991 et son comportement professionnel a été jugé excellent. Entre 1993 
et 1996, le requérant a été fonctionnaire chargé des placements s’agissant de deux prêts 
consentis par la Banque à une société qui avait pour directeur général M. S., dont la famille 
connaissait celle du requérant depuis les années 1920. Peu après que le deuxième prêt ait été 
approuvé, le requérant a prêté 50 000 dollars des États-Unis à M. S, pour qu’il puisse faire 
face à une urgence personnelle. Ce prêt n’a pas fait l’objet d’un dossier et il semblerait qu’il 
ait été assorti d’un taux d’intérêt de 10 %. La société dirigée par M. S a remboursé les deux 
prêts consentis par la Banque en temps voulu, mais M. S n’a pas remboursé le prêt que lui 
avait consenti le requérant. En 2000-2001, le requérant a donné à M. S davantage de délai 
pour le faire.

Au début de 2001, le Service de déontologie institutionnelle nouvellement constitué a 
été avisé par un fonctionnaire de la Banque en Tanzanie que le requérant avait perçu des 
commissions illicites. Deux enquêteurs de rang supérieur du Service de déontologie insti-
tutionnelle ont examiné le courriel du requérant sans en aviser ce dernier. Les enquêteurs, 
après avoir découvert les relations financières existant entre le requérant et M. S, ainsi que 
ses activités dans le cadre de sociétés privées et le fait qu’il ait consulté des documents 
pornographiques, se sont rendus en Tanzanie où ils ont interrogé au moins trois clients de 
la SFI et eu un entretien avec M. S. Les enquêteurs ont établi qu’il existait des éléments de 
preuve crédibles selon lesquels le requérant aurait perçu des fonds de M. S dans le cadre 
du prêt, mais que ces éléments n’appuyaient pas les allégations relatives aux commissions 
illicites. Par la suite, le requérant a reçu un avis de faute présumée, indiquant qu’une en-
quête était réalisée, citant les articles du Règlement du personnel qui auraient été violés et 
décrivant le processus d’enquête.

Les enquêteurs ont ensuite eu un entretien avec le requérant et, le 13 septembre 2001, 
le requérant a été mis en disponibilité, escorté hors de la Banque par un garde de sécurité et 
un représentant du Département des ressources humaines. Les enquêteurs ont ensuite eu 

21 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est compétent pour connaître de toute requête 
d’un agent du Groupe de la Banque (l’expression « Groupe de la Banque » désignant collectivement aux fins 
du statut du Tribunal la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, l’Association 
internationale de développement et la Société financière internationale) invoquant l’inobservation de son 
contrat d’engagement ou de ses conditions d’emploi, y  compris les règles et règlements en vigueur au 
moment où leur inobservation aurait été constatée. Le Tribunal est ouvert à tout fonctionnaire en activité 
et tout ancien fonctionnaire du Groupe de la Banque mondiale, à tout ayant-droit d’un fonctionnaire en sa 
qualité de représentant personnel ou à la suite du décès du fonctionnaire et à toute personne désignée ou 
ayant droit à percevoir une prestation en vertu des dispositions du régime de retraite du personnel.

22 M. Francisco Orrego Vicuña, Président, M. Bola A. Ajibola et Mme Élizabeth Evatt, Vices-Présidents 
et MM. Robert A. Gorman, M. Jan Paulsson, Mme Sarah Christie et M. Florentino P. Feliciano, Juges.
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d’autres entretiens et ont remis au requérant un projet de rapport d’enquête. Le requérant 
a répondu à ce projet et le 3 décembre 2001, les enquêteurs ont communiqué leur rapport 
d’enquête final à la Vice-Présidente aux ressources humaines. Les enquêteurs ont constaté 
que le requérant avait commis une faute en octroyant un prêt à M. S, prenant un intérêt 
de facto dans les investissements de la SFI dans les sociétés de M.  S et participant sans 
autorisation à des activités commerciales externes, en consultant des sites pornographi-
ques et obscènes sur les ordinateurs de la SFI et en coordonnant son témoignage avec celui 
de M. S.

La Vice-Présidente a fait savoir ultérieurement au requérant, par mémorandum, 
qu’elle avait conclu qu’il avait abusé de son pouvoir pour des avantages financiers, s’était 
livré à des activités commerciales externes sans autorisation et avait utilisé sans autorisa-
tion les ordinateurs de la Banque pour recevoir, examiner et transmettre des documents 
pornographiques et obscènes sur Internet. La Vice-Présidente a déclaré qu’elle avait décidé 
de le licencier immédiatement, sur la base de la seule première conclusion. Elle a refusé 
d’imposer d’autres sanctions s’agissant des deux autres infractions.

Le Comité de recours de la Banque a conclu par la suite que la Vice-Présidente avait 
abusé de ses pouvoirs en licenciant automatiquement le requérant, car si ce dernier avait 
été à l’origine ce qui semblait être une conduite répréhensible à un éventuel conflit d’inté-
rêts, il n’existait que peu d’éléments de preuve, concernant un abus de position. Le Comité 
de recours a également constaté des violations en ce qui concerne la garantie d’une procé-
dure régulière et a recommandé de réexaminer le licenciement et de verser une réparation. 
Le Directeur général qui a reçu les recommandations du fait du rôle joué par la Vice-Prési-
dente en l’espèce ne les a pas acceptées.

Le Tribunal, lorsqu’il a examiné l’affaire, a constaté que le champ d’action de son exa-
men dans des affaires disciplinaires est plus large que lorsqu’il s’agit d’actes relatifs à la 
gestion ou à l’administration et implique : i) un examen de l’existence des faits; ii) la dé-
termination du fait de savoir s’ils constituent juridiquement une faute; iii) le fait de savoir 
si la sanction imposée est prévue dans les règles et règlements de la Banque; iv) le fait de 
savoir si la sanction n’est pas disproportionnée par rapport au délit; et v) le fait de savoir si 
les garanties d’une procédure régulière ont été observées.

Le Tribunal a conclu que la Banque avait fondé l’existence d’une faute justifiant le 
licenciement sur le simple fait de concéder un prêt personnel et non pas sur le fait de pré-
lever et de percevoir un intérêt. Le Tribunal a conclu qu’aux termes du paragraphe 3.01, d 
de l’article 8.01 du Règlement du personnel, l’existence d’un abus de position pour des cas 
financiers comme des commissions illicites n’avait pas été démontrée et que, même si un 
intérêt devait être versé, la Banque n’avait pas établi que ce gain provenait de l’abus de la 
position du requérant en tant que fonctionnaire chargé des placements et, à ce titre, super-
visant le prêt consenti à la société de M. S. Le Tribunal a soutenu, en outre, que le requérant 
ne pouvait être réputé, au motif du prêt, s’être livré à la faute décrite au paragraphe 4.5 de 
l’article 3.01 du Règlement du personnel, c’est-à-dire accepter une rémunération provenant 
d’entités et/ou de particuliers dans le cadre d’une nomination au Groupe de la Banque 
mondiale.

Le Tribunal a faite sienne la politique de tolérance zéro consistant à sanctionner sé-
vèrement tout abus de position. Le Tribunal a estimé que le requérant avait commis une 
grave erreur de jugement en consentant un prêt et avait enfreint une disposition différente, 
à savoir le paragraphe 3.01, b de l’article 8.01 du Règlement du personnel, en n’observant 
pas les normes généralement applicables de conduite professionnelle prudente. Toutefois, 
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le Tribunal n’a pas établi de conflit d’intérêt dans la réalité et a conclu que des mesures 
disciplinaires nettement moins sévères que le licenciement auraient été appropriées. Le 
Tribunal a établi en outre que les activités du requérant concernant les entreprises pri-
vées concernaient les entreprises de sa famille, constituaient une infraction technique tout 
au plus et justifiaient en conséquence une mesure disciplinaire modeste. Le Tribunal a 
constaté que le regret du requérant et sa promesse de ne plus examiner de sites pornogra-
phiques suffisait à régler cet élément de faute professionnelle.

Le Tribunal a conclu qu’il ne pouvait pas appuyer l’assertion de la Banque à savoir 
que le licenciement du requérant pour avoir enfreint le paragraphe 3.01, d de l’article 8.01 
du Règlement du personnel avait été obligatoire, en vertu du Règlement du personnel. Il a 
constaté que le licenciement obligatoire du requérant constituait l’application rétroactive 
d’une modification apportée en 1997 à l’article disciplinaire pertinent, c’est-à-dire le para-
graphe 4.01 de l’article 8.01. Le Tribunal a conclu en outre que le requérant n’avait nulle-
ment enfreint le paragraphe 3.01, d de l’article 8.01.

Le Tribunal a estimé que la Banque avait également fait erreur en imposant des me-
sures disciplinaires à l’encontre du requérant en vertu du paragraphe 4.03 de l’article 8.01 
du Règlement du personnel, eu égard au fait que le requérant avait enfreint le paragra-
phe 3.01, b de l’article 8.01, dans la mesure où la Banque n’avait pas exercé son pouvoir 
discrétionnaire en ne tenant pas compte des circonstances particulières en l’espèce, de la 
fréquence de la conduite litigieuse et, fait encore plus important, de la situation du requé-
rant. Sur cette base, le Tribunal a estimé que le licenciement constituait une sanction dis-
proportionnée par rapport aux infractions commises par le requérant, compte tenu de leur 
nature ainsi que des antécédents professionnels satisfaisants du requérant.

S’agissant de la plainte du requérant selon laquelle il n’avait pas bénéficié d’une pro-
cédure régulière, le Tribunal a conclu que la Banque avait appliqué la norme relative aux 
« motifs de suspecter » de manière peu raisonnable lorsqu’elle avait commencé l’enquête. 
Le Tribunal a établi que, pour qu’il y ait motif de suspecter, il faudra généralement dis-
poser d’une corroboration objective, sauf lorsqu’une accusation est extrêmement grave et 
urgente. Le Tribunal a constaté que les accusations initiales à l’encontre du requérant re-
posaient sur le ouï-dire et que l’examen par la Banque des courriels du requérant avait été 
précipité.

Le Tribunal a estimé que la Banque n’avait pas abusé de son pouvoir discrétionnaire 
en n’informant pas le requérant de l’enquête préliminaire, compte tenu du fait qu’elle crai-
gnait que l’on altère les éléments de preuve. Le Tribunal a néanmoins conclu que la Banque 
aurait dû également prendre en considération l’intérêt raisonnable du requérant à étouf-
fer des rumeurs graves sans fondement à son encontre. Le Tribunal a établi qu’un fonc-
tionnaire qui fait l’objet d’une enquête préliminaire doit en être avisé dans les meilleurs 
délais, compte tenu des préoccupations justifiées concernant la falsification des éléments 
de preuve, la collusion et des éléments analogues. S’agissant de la mise en disponibilité du 
requérant, le Tribunal a estimé que les circonstances dans lesquelles le requérant avait été 
escorté hors des locaux de la Banque n’avaient pas été raisonnables.

Pour ces motifs, le Tribunal a ordonné que la mesure de licenciement soit abrogée, 
que soit versée une réparation, que le dossier personnel du requérant soit corrigé et que 
des mesures arrêtées d’un commun accord soient mises en œuvre aux fins de la cessation 
de service. 
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2. DÉCISION N° 306 (12 DÉCEMBRE 2003) : ELDER C. BANQUE iNTERNA‑
TiONALE POUR LA RECONSTRUCTiON ET LE DévELOPPEMENT 23

Retraites et régime des retraites — Conditions à remplir pour pouvoir bénéficier d’une re‑
traite — Personnel d’appoint — Détournement de pouvoir — validité des règles géné‑
rales — Paiements ex gratia et obligations juridiques de la part de la Banque

Le requérant s’est élevé contre la décision de la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (BIRD ou la Banque) tendant à lui refuser un crédit au titre 
de la pension de retraite du fait de son emploi en qualité de personnel d’appoint, en raison 
d’une interruption de service. Un tel crédit avait été accordé en 2002 aux fonctionnaires 
remplissant les conditions requises, en tant que complément de la réforme de la politique 
des ressources humaines de la Banque de 1998.

Le requérant est entré à la Banque en 1989 en tant que consultant pour une courte du-
rée et a accepté en 1990 un poste de consultant pour une longue durée qui a été ultérieure-
ment prolongée jusqu’en juin 1996. Le requérant a ensuite rendu des services de consultant 
pour une courte durée jusqu’en juin 1997, année où il a été à nouveau nommé consultant 
pour une longue durée. En 1998, le requérant a commencé à participer au régime des retrai-
tes du personnel, lors de la mise en œuvre de la réforme.

En 2002, les administrateurs de la Banque ont approuvé l’annexe F au régime de re-
traite du personnel, laquelle accordait un crédit au titre des retraites au personnel d’ap-
point qui avait été en service sans interruption au titre d’une nomination ouvrant droit à 
retraite jusqu’au 1er janvier 2002, étant entendu qu’il n’était pas tenu compte de tout service 
survenu avant une interruption de service ouvrant droit à pension de plus de 120 journées 
civiles consécutives enregistrée avant cette date. Les nominations prises en compte com-
prenaient les services de consultants de longue durée, mais pas ceux de courte durée. Sur 
cette base, la Banque a conclu que le requérant ne remplissait pas les conditions requises 
pour bénéficier d’un crédit aux fins de la retraite, en raison du calendrier de ses services 
consultatifs de courte durée en 1996-1997. En conséquence, il n’a pas été tenu compte de 
ses 2 125 journées de service en tant que consultant à long terme de 1990 à 1996, non plus 
que des services de consultant à long terme en 1997-1998, dont la durée a été inférieure au 
seuil requis, à savoir 730 jours.

Lorsqu’il a examiné l’affaire, le Tribunal a établi que la période disqualifiante de 
120 jours et l’exclusion du service antérieur n’étaient pas erronée en soi et que la Banque 
n’avait pas agi de manière arbitraire et n’avait pas non plus commis un détournement de 
pouvoir en établissant des limites et conditions raisonnables aux prestations offertes aux 
termes de son règlement. Le Tribunal a estimé que la durée de la période disqualifiante 
était justifiée sur le plan professionnel et répondait aux vues exprimées par l’Association 
du personnel de la Banque. Le Tribunal a noté que tous les régimes de retraite exigent nor-
malement un service ininterrompu et restreignent la possibilité de racheter des périodes de 
service lors de la reprise du service ouvrant droit à retraite. Le Tribunal a estimé qu’il n’était 
pas compétent pour examiner si un autre plan aurait été plus efficace et qu’il pouvait statuer 
uniquement sur le fait de savoir si le plan pouvait être licitement appliqué au fonctionnaire 
compte tenu de ses droits. Le Tribunal a constaté que les modifications disqualifiantes in-

23 M. Francisco Orrego Vicuña, Président, M. Bola A. Ajibola et Mme Élizabeth Evatt, Vice-Présidents 
et MM. Robert A. Gorman, M. Jan Paulsson, Mme Sarah Christie et M. Florentino P. Feliciano, Juges.
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tervenues dans le type de nomination du requérant étaient liées aux besoins opérationnels 
légitimes de la Banque et à ses intérêts en matière d’emploi à l’époque.

Le Tribunal a estimé que la Banque n’est pas tenue de concevoir des exceptions indi-
vidualisées à ces règles, car celles-ci pourraient être injustes en elles-mêmes ou pourraient 
avoir des incidences négatives ou injustes sur les fonds de pension de tiers. Le Tribunal a 
déclaré que l’avantage des règlements généraux réside précisément dans le fait que le même 
traitement est octroyé à tous les fonctionnaires d’une catégorie donnée. Le Tribunal a en 
outre conclu que si la Banque avait fait des versements ex gratia prélevés sur le budget de 
l’administration (et non pas sur les fonds de la caisse de retraites) à cinq fonctionnaires qui 
ne pouvaient pas bénéficier d’une retraite, il n’avait pas été fait d’exception à l’application 
des règles de la Banque.

Par ces motifs, le Tribunal a rejeté la requête.

3. DÉCISION N° 300 (19 JUILLET 2003) : 
KWAKWA C. SOCiéTé FiNANCièRE iNTERNATiONALE 24 

Fautes — Abus de pouvoir — Enquêtes — Garantie d’une procédure régulière —  
Portée de l’examen dans des affaires disciplinaires — Proportionnalité des sanctions

Le requérant a récusé son licenciement pour faute alors qu’il occupait le poste de re-
présentant résident par intérim de la Société financière internationale (ci-après dénommée 
la SFI ou la Banque) à Accra (Ghana).

Le 28 juin 1994, le compte en banque du requérant au Royaume-Uni a été crédité 
d’un montant de 50 000 dollars des États-Unis versés par M. Armen Kassardjian, homme 
d’affaires d’Accra, qui avait sollicité deux prêts de la SFI. Le requérant était fonctionnaire 
principal chargé des placements et émettait les mémorandums contenant la décision finale 
au sujet de ces prêts. Le requérant a prétendu que cinq jours avant que le dépôt soit effectué, 
il avait rencontré M. Kassardjian à bord d’un avion et qu’ils étaient convenus que M. Kas-
sardjian lui remettrait 50 000 dollars à titre de remboursement immédiat pour un montant 
équivalent en cedis ghanéens dont il avait besoin.

Le requérant a ensuite prétendu que tous les états concernant cet accord étaient perdus 
et que M. Kassardjian s’était employé activement à l’éviter et avait fait échouer toutes ses 
tentatives de lui fournir des cedis. Un enquêteur de la Banque a établi ultérieurement que 
le requérant n’était pas financièrement en mesure de réaliser ces opérations de change. En 
1994 et 1995, les prêts de la SFI ont été décaissés à M. Kassardjian, qui n’a pas effectué les 
remboursements prévus. En 1996, le requérant a envoyé un chèque d’une valeur de 49 750 
dollars à M. Kassardjian, qui n’a cherché à l’encaisser qu’en octobre 2000, après que le re-
quérant ait fait l’objet d’une enquête.

Le 9 décembre 1999, le requérant a été convoqué au bureau de la Banque à Accra 
et avisé qu’il faisait l’objet d’une enquête. On lui a fait savoir qu’avant de répondre aux 
questions qui lui étaient posées, il avait le droit d’être informé par écrit des allégations à 
son encontre. Le requérant a alors lu un mémorandum indiquant qu’il avait été accusé 
« d’accepter une rémunération d’un client de la SFI alors qu’il était au service de la SFI » 
et également qu’il « avait abusé du pouvoir qu’il détenait à la Banque pour des avantages 
financiers ». Le requérant a nié tout acte illicite, mais a noté ultérieurement le paiement de 

24 M. Francisco Orrego Vicuña, Président et MM. Robert A. Gorman et Jan Paulsson, juges.
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M. Kassardjian, qu’il a prétendu être une transaction privée et non pas une rémunération. 
Le requérant a été en fin de compte licencié au motif qu’il avait accepté une rémunération 
extérieure et avait commis un abus de pouvoir.

Lorsqu’il a examiné cette affaire, le Tribunal a pris note de ses conclusions antérieures, 
par exemple dans Courtney (n° 2), décision n° 153 (1996, par. 29), à savoir que, s’agissant 
d’affaires disciplinaires, la portée de son examen est plus vaste que dans le cas de décisions 
concernant uniquement la gestion et l’administration, de telle sorte que le Tribunal est 
en mesure d’examiner la validité de la décision de la Banque. Le Tribunal a cité en outre 
l’affaire Arefeen, décision n° 244 (2001, par. 42) dans laquelle il avait noté que les critères de 
preuve s’agissant de décisions disciplinaires aboutissant au renvoi doivent être supérieurs 
à un simple bilan de probabilités. 

Le Tribunal a rejeté l’affirmation du requérant selon laquelle sa transaction avec 
M. Kassardjian n’était pas illicite aux termes du droit ghanéen et il avait droit, aux termes 
de son emploi avec la SFI, de se livrer à des activités commerciales indépendantes. Le Tri-
bunal a rejeté, sans autre forme de procès, l’allégation du requérant selon laquelle il igno-
rait les règles pertinentes applicables et a formellement écarté l’explication selon laquelle 
il n’aurait pas bénéficié financièrement de la transaction. Le Tribunal a constaté que le 
requérant s’était trouvé face à un risque de dévaluation des monnaies et que le fait qu’il ait 
cherché à éviter un tel risque constituait manifestement une forme d’obtenir un avantage. 
Le Tribunal a conclu que le licenciement du requérant était pleinement justifié.

Le Tribunal a considéré que le requérant n’était pas fondé à prétendre que la sanction 
était disproportionnée et a déclaré que le licenciement était pleinement justifié en cas d’in-
délicatesse financière, telle que démontrée en l’espèce. Le Tribunal a déclaré que cette faute 
concernait l’essence des fondements éthiques de l’activité de la SFI. Le Tribunal a constaté 
que si les opérations relatives aux devises avaient été la seule faute du requérant, il aurait 
pu être nécessaire d’évaluer l’ampleur du délit compte tenu des circonstances, telles que la 
licéité de ces opérations en droit local et la longueur et la qualité des services du requérant. 
Le Tribunal a toutefois conclu qu’il n’y avait pas lieu de le faire en l’espèce.

S’agissant de l’allégation du requérant selon laquelle il n’avait pas bénéficié d’une pro-
cédure régulière, le Tribunal a déclaré que la Banque n’est pas tenue de mettre en œuvre 
tous les éléments d’une procédure régulière qui sont prévus dans le droit pénal. Le Tribunal 
a résumé comme suit les critères à prendre en compte pour une procédure régulière dans 
le cas d’enquêtes relatives à une faute professionnelle, à savoir : i) les fonctionnaires con-
cernés doivent être mis au fait des accusations qui font l’objet d’une enquête avec un degré 
raisonnable de clarté; ii) on doit leur fournir un exposé raisonnablement exhaustif des al-
légations et des éléments de preuve à leur encontre; et iii) on doit leur accorder une possi-
bilité raisonnable de répondre et de s’expliquer. Le Tribunal a déclaré que le Règlement du 
personnel ne prévoit pas le droit automatique de faire une déposition, de confronter ou de 
contre-interroger les personnes auxquelles il a été demandé de contribuer à l’enquête. Le 
Tribunal a rejeté toutes les allégations du requérant s’agissant de l’enquête et du processus 
disciplinaire.

Par ces motifs, le Tribunal a débouté le requérant.
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4. DÉCISION N° 301 (19 JUILLET 2003) : LAvELLE C. BANQUE iNTERNATiO‑
NALE POUR LA RECONSTRUCTiON ET LE DévELOPPEMENT 25

Retraites et régime des retraites — Conditions à remplir pour pouvoir bénéficier d’une re‑
traite — Personnel d’appoint ‑Règles générales — Différenciation entre personnel de la 
Ban que — Parallélisme — équité et attente légitime — Droits contractuels — Confiden‑
tialité de la procédure

Le requérant s’est élevé contre la décision de la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (BIRD ou la Banque) tendant à lui refuser un crédit au titre 
de la pension de retraite pour ses services passés en tant que personnel d’appoint, en raison 
d’une interruption disqualifiante dans ses services. Un tel crédit avait été accordé en 2002 
aux fonctionnaires remplissant les conditions requises, en tant que complément de la ré-
forme de la politique des ressources humaines de la Banque de 1998 (Réforme de 1998).

Le requérant est entré à la Banque en tant que consultant de longue durée en 1988. 
Il a accepté une nomination de durée déterminée et a commencé à participer à la caisse 
de retraite du personnel en 1990. Il est devenu fonctionnaire permanent en 1991. Lorsque 
la disposition de 2002 relative à l’octroi d’un crédit de retraite au titre des services passés 
est entrée en vigueur en tant que Annexe F du plan de retraite, il n’a pas été accordé de 
crédit au requérant parce que la durée de son service pendant la période 1988-1990 était de 
511 jours et n’était donc pas supérieure au seuil de 730 jours (c’est-à-dire 2 ans) requis aux 
termes de l’annexe F.

Le Tribunal a écarté pour des motifs juridictionnels et quant au fond la plainte du 
requérant selon laquelle la Banque avait induit le Tribunal en erreur dans deux affaires 
précédentes s’agissant des vues des administrateurs de la Banque à propos de la réforme de 
1998 et de l’octroi de crédits pour la retraite au titre des services passés pour le personnel 
d’appoint. Le Tribunal a rejeté, au motif de la confidentialité, la demande du requérant 
tendant à ce que les plaidoiries dans ces affaires soient produites.

Le Tribunal n’a rien trouvé d’illicite dans la décision de la Banque tendant à octroyer 
des prestations en fonction de certains critères, comme par exemple le nombre d’années 
de service. Il a déclaré que telle est l’optique normalement appliqué dans tout régime de 
retraite ou s’agissant d’autres prestations relatives à l’emploi. Le Tribunal a estimé que le 
seuil de deux années fixé par l’annexe F n’était ni arbitraire ni illicite. Il a également rejeté 
l’assertion du requérant selon laquelle le plan de 2002 avait introduit des éléments discri-
minatoires entre les membres du personnel d’appoint, qui avaient constitué précédem-
ment un groupe non différencié. Le Tribunal a rappelé la vue qu’il avait exprimée dans 
l’affaire Crevier, décision n° 205 (1999), au paragraphe 25, à savoir qu’il y a discrimination 
lorsque des membres du personnel qui se trouvent dans des situations essentiellement ana-
logues sont traités de manière différente. Le Tribunal a déclaré que différents membres du 
personnel d’appoint se trouvaient dans des circonstances différentes liées à leur carrière 
et n’étaient donc pas dans la même situation s’agissant des droits à retraite. Le Tribunal a 
en outre conclu que le fait de déterminer le droit à prestation sur la base d’un examen des 
antécédents professionnels de chacun serait un cauchemar administratif et entraînerait un 
risque nettement supérieur de différenciation arbitraire entre fonctionnaires.

25 M. Francisco Orrego Vicuña, Président, et MM. Robert A. Gorman, M. Jan Paulsson, Juges.
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Le Tribunal a noté que la Banque aurait pu adopter l’optique suivie par le Fonds mo-
nétaire international et octroyer un crédit au titre des retraites à tous les membres du per-
sonnel d’appoint. Le Tribunal a toutefois réaffirmé l’avis qu’il avait précédemment formulé 
dans l’affaire Crevier, décision n° 205 (1999, par. 35 et 36), à savoir que la politique de pa-
rallélisme de la Banque ne peut pas être suivie aveuglément lorsque les circonstances ne le 
justifient pas.

Le Tribunal a rejeté l’assertion du requérant selon laquelle il avait été privé d’une ré-
munération pour les services rendus, étant donné que la prestation sous forme de retraite 
n’était pas offerte aux membres du personnel d’appoint lorsque le requérant avait rendu 
ces services. Le Tribunal a constaté en outre que la Banque, en vertu des principes régissant 
l’emploi du personnel, avait dûment élaboré et maintenu une politique de rémunération 
propice à des normes élevées en matière de résultats et avait pris les dispositions requises 
en matière de pension. Le Tribunal a établi que, s’il pouvait être mathématiquement exact 
que la retraite du requérant serait plus élevée si son service en tant que personnel d’appoint 
était pris en compte, la disposition de 2002 n’avait pas d’incidence sur ses droits à pension, 
car elle ne modifiait pas ses droits existants.

Le Tribunal a appelé l’attention sur le fait qu’il ne suit pas nécessairement les normes 
du droit national, mais a constaté que plusieurs affaires en Grande-Bretagne avaient fait la 
synthèse des normes applicables en matière d’analyse de l’équité. Le Tribunal a noté qu’en 
droit britannique, l’équité ne répond pas à une définition vague mais est régie par des nor-
mes strictes, concernant le fait de savoir si une promesse ou une pratique licites ont induit 
une espérance légitime s’agissant d’une prestation quant au fond plutôt que concernant 
la simple procédure. Le Tribunal a cité à cet égard R c. iRC, ex parte MFK Underwriting 
Agencies Ltd, [1990] 1 WLR 1545, at 1569-70, Kruse c. Johnson, [1898] 2 QB 91, [1895-99] 
All ER Rep 105, et R c. North and East Devon Health Authority, ex parte Coughlan [2000] 
3 All ER 850, 871-2, par. 57 et 65. Le Tribunal a déclaré que le raisonnement des tribunaux 
britanniques était le même que celui qu’il avait utilisé en l’affaire Prescott, par sa décision 
n° 253 (2001), dans laquelle il avait constaté que la Banque avait commis une violation parce 
qu’elle n’avait pas examiné la situation du requérant aux fins d’une régularisation. Le Tri-
bunal a estimé que la politique passée de la Banque en matière de crédit de retraite n’avait 
pas frustré les espérances légitimes du requérant, ne concernait pas les droits contractuels 
du requérant et ne constituait pas non plus un abus de pouvoir.

Par ces motifs, le Tribunal a rejeté la requête.
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d. — décisions du Tribunal administratif 
du Fonds monétaire international

JUGEMENT N° 2003‑2 (30 SEPTEMBRE 2003) :  
J. C. FONDS MONéTAiRE iNTERNATiONAL26

Normes d’examen dans des affaires relatives à l’invalidité — Procédure suivie par le Fonds 
pour déterminer si un fonctionnaire est frappé d’une incapacité — Observation d’une 
procédure régulière dans les débats concernant les conditions à remplir pour bénéficier 
d’une pension pour invalidité — Relations entre le Tribunal et le Comité d’administra‑
tion du Programme de retraite des fonctionnaires du Fonds — Nature des décisions du 
Comité d’administration — Nature des pensions de retraite du Fonds

La requérante s’est élevée contre la décision du Comité d’administration (ci-après dé-
nommé le Comité) du régime de retraite du personnel du Fonds tendant à ne pas donner 
suite à sa demande tendant à ce que le Fonds monétaire international (le Fonds), lui verse 
une retraite pour incapacité au motif qu’elle n’avait pas établi son incapacité totale et per-
manente d’accomplir une quelconque fonction que le Fonds pourrait raisonnablement lui 
demander de réaliser. Des représentants dûment habilités de l’Association du personnel 
ont été autorisés à communiquer leurs vues sur l’affaire, en tant qu’amicus curiae.

La requérante est entrée au Fonds en 1995 en tant que rédactrice de procès verbaux de 
séance, tâche pour laquelle elle devait utiliser presque exclusivement des claviers de sté-
notype et d’ordinateur. En septembre 1999, la requérante a souffert d’une lésion due à des 
gestes répétitifs, pour laquelle elle a été évaluée par de nombreux spécialistes médicaux au 
cours des années ultérieures. La requérante a également été traitée pour des problèmes psy-
chologiques connexes. Toutefois, il n’a pas été possible d’établir un diagnostic précis de sa 
maladie. Dans l’intervalle, la requérante a été mise en congé pour accident du travail suite à 
sa lésion et a tenté brièvement de retourner travailler en février 2000. En mai et juin 2000, 
il a été établi que la requérante n’était pas en mesure de reprendre ses fonctions et il lui a été 
conseillé de demander à percevoir une pension d’invalidité, aucun autre poste approprié 
n’étant disponible. La requérante a été avisée qu’elle ne recevrait les prestations obligatoires 
à la cessation de service que si elle cherchait d’abord à obtenir une pension pour invalidité, 
aux termes du régime de retraite du personnel.

Le 8 juin 2000, la requérante a soumis une demande de retraite pour incapacité au Co-
mité. Le conseiller médical du Comité a établi que l’incapacité de la requérante n’était pas 
permanente, pourvu que l’on effectue les adaptations voulues. Un spécialiste de la réinser-
tion professionnelle a conclu que la requérante ne pourrait effectuer que des tâches d’entre-
tien et qu’il serait donc difficile de lui trouver un poste. Le conseiller médical a émis l’avis 
que, compte tenu d’une évaluation psychiatrique indépendante, la requérante souffrait 
d’une réaction psychophysiologique à son travail, due au fait qu’elle souhaitait réaliser des 
tâches plus complexes et intéressantes. Il a conclu que la requérante ne souffrait pas d’un 
handicap total ou permanent qui l’empêchait d’accomplir des tâches que le Fonds pourrait 
raisonnablement lui demander. La requérante a contesté cette conclusion. Le Département 
des ressources humaines du Fonds a déclaré qu’il n’était pas possible de trouver de poste 
adapté à la requérante. Le 22 février 2001, le Comité a refusé de donner suite à la demande 
de la requérante, sans fournir de motif. Le 18 mai 2001, le Fonds a fait savoir à la requérante 

26 M. Stephen M. Schwebel, Président; MM. Nisuke Ando et Michel Gentot, juges.
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qu’il lui serait accordé une cessation de service pour motifs médicaux à compter du 4 mars 
2002. La requérante a été également avisée des moyens d’interjeter appel de la décision du 
Comité.

Après que la requérante ait demandé que la décision du Comité soit réexaminée, le 
Comité a engagé trois médecins pour l’examiner. Les médecins ont différé quant au fait 
de savoir si la requérante souffrait d’une incapacité, mais sont convenus qu’elle pouvait 
accomplir certains types de tâches. Le rapport final du conseiller médical au Comité, établi 
après l’évaluation des médecins, n’a pas fait état des réfutations de la requérante ni de ses 
assertions et n’a constaté aucune incapacité totale ou permanente. Le Département des res-
sources humaines du Fonds a réaffirmé qu’il n’était pas possible de trouver de poste adapté 
à la requérante. Le Comité, après avoir examiné les éléments de preuve et les arguments 
avancés, a décidé à l’unanimité de maintenir sa décision originale et a communiqué sa dé-
cision concernant l’examen à la requérante le 17 mai 2002. Ultérieurement, la requérante a 
présenté un certain nombre de requêtes au Tribunal.

Le Tribunal, lorsqu’il a examiné l’affaire, a constaté que la requérante n’avait pas tenté 
d’épuiser les recours dont elle disposait auprès du Comité d’appel interne s’agissant de 
sa cessation de service pour motifs médicaux et avait accepté sans réserve les prestations 
financières qui en découlaient. Il a déclaré qu’en conséquence, il limiterait son examen à la 
contestation, par la requérante, du refus opposé par le Comité à sa demande de mise à la 
retraite pour incapacité. Le Tribunal a constaté qu’il utiliserait l’expression « normes d’exa-
men » lorsqu’il se référerait au rôle qui lui incombe en examinant une décision adminis-
trative contestée. Il a déclaré en outre qu’il était compétent pour conclure aussi bien sur les 
faits que sur le droit et examiner à nouveau la licéité d’une action administrative du Fonds. 
Ces pouvoirs résultent du rôle spécifique qui incombe au Tribunal en tant qu’unique ins-
tance judiciaire dans le mécanisme de résolution des différends du Fonds. Le Tribunal a 
noté en outre qu’une décision du Comité relève de son examen direct, étant donné que la 
décision originelle du Comité constitue la mesure administrative contestée.

Le Tribunal a constaté que la décision du Comité différait d’un acte accompli dans le 
cadre du pouvoir de gestion discrétionnaire et que : i)  la décision du Comité était quasi 
judiciaire et était fondée sur une interprétation des conditions prévues dans le régime de 
retraite; ii) le Comité est doté du pouvoir nécessaire de prendre des décisions au nom du 
régime de retraite sans que le Directeur général les examine et sous réserve d’un recours 
direct au Tribunal, une fois que le Comité a statué sur le réexamen. Le Tribunal a déclaré 
que ses normes en matière d’examen concerneraient trois questions : a) le fait de savoir si 
le Comité avait interprété correctement les conditions exigibles dans le régime de retraite 
et les avait appliquées rationnellement en l’espèce ou si la décision du Comité était fondée 
sur une erreur d’ordre juridique ou sur une erreur concernant les faits; b) le fait de savoir si 
la décision du Comité avait été adoptée conformément à des procédures équitables et rai-
sonnables; c) le fait de savoir si la décision du Comité avait été d’une quelconque manière 
arbitraire, partiale, discriminatoire ou reposait sur des motifs fallacieux.

Le Tribunal a conclu que, eu égard à la formation et à l’expérience hautement spécia-
lisées, mais limitées, de la requérante, il ne serait pas raisonnable d’escompter que le Fonds 
lui demande d’accomplir les tâches liées à certains postes, car celles-ci nécessiteraient une 
formation nettement différente de celle de la requérante. Le Tribunal a noté qu’aux termes 
de la réglementation interne du Fonds, une cessation de service pour motifs médicaux ne 
déterminait pas le droit à une pension d’incapacité. Le Tribunal a néanmoins été d’opinion 
qu’il est possible de donner de l’importance aux circonstances factuelles motivant une ces-
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sation de service lorsqu’on examine le bien-fondé d’une décision du Comité quant à une 
demande de pension d’invalidité. Le Tribunal a estimé que la requérante souffrait d’une 
invalidité totale, au motif qu’il n’existait pas de perspective qu’elle puisse accomplir une 
tâche quelconque que le Fonds pourrait raisonnablement lui demander d’entreprendre. 
Le Tribunal a constaté que l’état de santé de la requérante était permanent et a noté qu’en 
cas de récupération partielle, la pension pour invalidité pourrait être proportionnellement 
réduite, aux termes du régime de retraite.

Le Tribunal a noté qu’une pension de retraite (pour invalidité ou autre) n’est pas une 
simple prestation versée par le Fonds au personnel, mais un programme mixte d’assurance 
auquel le Fonds et les fonctionnaires contribuent. Le Tribunal a déclaré que l’intérêt de la 
requérante s’agissant du résultat du processus de prise de décisions concernant le droit à 
pension mérite un niveau élevé de protection procédurale et qu’il est de l’intérêt du Fonds 
et de tous les participants au régime de retraite que le processus de décisions soit équitable 
et raisonnable. À cet égard, le Tribunal a estimé que la décision initiale du Comité consti-
tuait un manquement à l’éthique, puisqu’elle n’était pas motivée et que le Comité avait 
refusé à la requérante la possibilité de répondre de manière significative. Le Tribunal a 
constaté que le fait que la requérante n’ait pas eu la possibilité de répondre aux éléments de 
preuve dont le Comité était saisi posait des questions de bonne administration de la justice, 
mais a décidé qu’il n’était pas nécessaire de statuer sur cette question, compte tenu de sa 
conclusion en faveur de la requérante quant au fond.

Le Tribunal a néanmoins recommandé que : i) le Comité permette aux personnes qui 
demandent des pensions d’invalidité de soumettre des observations sur les rapports et opi-
nions médicaux en temps opportun; ii) que les membres du Comité soient habilités à exa-
miner les rapports et avis médicaux soumis au conseiller médical ou émis par ce dernier; 
iii) que le conseiller médical soit remplacé par un conseil composé de conseillers médicaux, 
comme cela était le cas à l’Organisation internationale du Travail (OIT) et à l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO); iv) que l’avis du 
conseiller médical ou du conseil soit limité à des questions médicales et ne s’étende pas à 
des conclusions concernant l’invalidité, car il devrait appartenir au Comité de statuer en la 
matière; v) que les requérants soient autorisés à présenter des observations sur les déclara-
tions faites par les fonctionnaires du Fonds concernant leur aptitude à accomplir une tâche 
que le Fonds pourrait raisonnablement leur demander d’exécuter.

Par ces motifs, le Tribunal a ordonné d’annuler la décision du Comité tendant à refu-
ser de faire droit à la demande de la requérante et d’accorder à la requérante une pension 
d’invalidité. Le Tribunal n’a pas octroyé une réparation séparée, car il n’a pas jugé néces-
saire de se prononcer sur la plainte de la requérante concernant une injustice en matière 
de procédure. Le Tribunal a décidé que la requérante serait remboursée des dépens, car il a 
jugé que sa requête était dûment fondée.
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Chapitre Vi

ChOiX d’aVis JUridiQUes des seCrÉTariaTs de l’OrGaNi-
saTiON des NaTiONs UNies eT des OrGaNisaTiONs iN-
TerGOUVerNemeNTales QUi lUi sONT reliÉes

a. — avis juridiques du secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
(publiés ou établis par le bureau des affaires juridiques)

PriVilèGes eT immUNiTÉs

1. TRIBUNAL SPÉCIAL POUR LA SIERRA LEONE — TEXTES PORTANT 
AUTORISATION DE LA DÉLIVRANCE DE LAISSEZ‑PASSER — POU‑
VOIR DISCRÉTIONNAIRE DU SECRÉTARIAT — ARTICLE VII DE LA 
CONVENTION SUR LES PRIVILèGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS 
UNIES, 1946 — DÉFINITION DE L’EXPRESSION « FONCTIONNAIRE DE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES » — RÉSOLUTION 76 (I) DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE DU 7 DÉCEMBRE 1946 — PRIVILè‑
GES ET IMMUNITÉS DES MEM BRES DE LA COUR INTERNATIONALE 
DE JUSTICE — RÉSOLUTION 90 (I) DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN 
DATE DU 11 DÉCEMBRE 1946 — INSTITUTION JUDICIAIRE INDÉPEN‑
DANTE CRÉÉE EN APPLICATION D’UN ACCORD BILATÉRAL

Lettre au Greffier du Tribunal spécial pour la Sierra Leone

En réponse à votre télécopie datée du 6 juin 2003, dans laquelle vous demandez au nom 
des juges du Tribunal spécial pour la Sierra Leone, quels sont les faits nouveaux s’agissant 
de la demande du Tribunal spécial d’obtenir des laissez-passer des Nations Unies en vue de 
faciliter les voyages officiels des juges, j’ai l’honneur de vous aviser de ce qui suit [...]

En ce qui concerne de la demande du Tribunal spécial et, compte tenu de la déclara-
tion précitée, j’estime nécessaire d’examiner en détail les textes en vertu desquels le Secré-
tariat de l’Organisation des Nations Unies a le pouvoir de délivrer des laissez-passer des 
Nations Unies et la question de savoir si le Secrétariat jouit d’un pouvoir discrétionnaire 
en la matière.

Comme je vous l’ai signalé dans ma lettre datée du 25 juin 2002, dans le cas de l’Or-
ganisation des Nations Unies, la délivrance des laissez-passer est régie par l’article VII de 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies1 (ci-après dénommée la 
« Convention générale »). La section 24 de l’article VII de la Convention générale dispose 
que l’Organisation des Nations Unies pourra délivrer des laissez-passer à ses fonctionnai-
res. Comme je l’ai expliqué plus en détail dans la lettre précitée, la question de savoir qui 
constitue « un fonctionnaire » a fait l’objet d’une réglementation de l’Assemblée générale, 
dans sa résolution 76(I) en date du 7 décembre 1946, qui est libellée comme suit :

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
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« ... les catégories de fonctionnaires auxquelles devront s’appliquer les dispositions des 
articles V et VII (de la Convention générale) devraient comprendre tous les membres 
du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place et 
payés à l’heure ».
S’agissant de la Cour internationale de Justice qui, en application de l’Article 92 de la 

Charte « constitue l’organe judiciaire principal des Nations Unies » et est donc distincte 
des autres organes principaux des Nations Unies, dont le Secrétariat (Article 7) l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 90 (I) en date du 11 décembre 1946, définissant les privilèges 
et immunités des membres de la Cour internationale de Justice, du Greffier, des fonction-
naires du Greffe, des assesseurs, des agents et conseils des parties ainsi que des témoins et 
des experts. L’alinéa a du paragraphe 6 de cette résolution est conçu comme suit :

« a) Les autorités des États Membres reconnaissent et acceptent les laissez-pas-
ser délivrés par la Cour internationale de Justice aux membres de la Cour, au Greffier 
et aux fonctionnaires de la Cour, comme titre valable de voyage... »
Ainsi, les textes portant autorisation de la délivrance de laissez-passer aux juges de la 

Cour internationale de Justice et aux fonctionnaires du Greffe sont différents de ceux qui 
s’appliquent aux fonctionnaires des Nations Unies.

En ce qui concerne les juges du Tribunal international chargé de juger les personnes 
accusées de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire 
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie) et 
le Tribunal international chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou 
d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du 
Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes de violation commis sur le territoire 
d’États voisins entre le 1er  janvier et le 31 décembre 1994 (« Tribunal pénal international 
pour le Rwanda »), tribunaux constitués par le Conseil de sécurité en tant qu’organes sub-
sidiaires, le Conseil a décidé par ses résolutions 1329 (2000) du 30 novembre 2000 et 1431 
(2002), modifiant respectivement le statut de chacun de ces tribunaux que les conditions 
d’emploi des juges sont celles des juges de la Cour internationale de Justice (art.  13 bis, 
par. 4 du Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, art. 12, bis, par. 3 du 
Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda).

On peut déduire de ce qui précède que la délivrance de laissez-passer des Nations 
Unies est strictement réglementée par les instruments et décisions précités adoptés par les 
principaux organes des Nations Unies et que le Secrétariat ne dispose pas de beaucoup de 
pouvoir discrétionnaire en la matière.

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone a été constitué sui genesis comme suite à un 
Accord conclu entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais. 
La nomination des juges du Tribunal spécial pour la Sierra Leone est réglementée par cet 
accord et le Statut du Tribunal2, qui en fait partie intégrante (article premier et 2 de l’ac-
cord, article  13 du Statut). Le Statut dispose que, sur les huit juges du Tribunal spécial, 
cinq sont nommés par le Secrétaire général de l’ONU et trois par le Gouvernement sierra- 
léonais. Les juges du Tribunal spécial bénéficient des privilèges et immunités spécifiés dans 
l’accord (art. 12) qui sont les privilèges et immunités accordés aux agents diplomatiques et 
les dépenses du Tribunal spécial sont financées au moyen de contributions volontaires.

2 Pour le texte de l’Accord et Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2178, p. 137.
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Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone est donc une institution judiciaire indépen-
dante établie en application d’un accord bilatéral. Les juges du Tribunal spécial ne sont 
pas fonctionnaires des Nations Unies et leur statut n’est pas réglementé par les décisions 
de l’Assemblée générale ou du Conseil de sécurité. Je regrette donc de vous faire savoir en 
réponse à votre demande que, compte tenu des circonstances, le Secrétariat de l’ONU n’a 
pas actuellement le pouvoir de délivrer des laissez-passer des Nations Unies aux juges du 
Tribunal spécial.

Étant donné que, d’après votre télécopie, les juges peuvent faire appel de cette question 
directement au Secrétaire général, je porterai cette réponse à son attention.

Le 20 juin 2003

2. MISSION D’ASSISTANCE DES NATIONS UNIES EN AFGHANISTAN 
(MANUA) — FOUILLE DE VÉHICULES DES NATIONS UNIES — « PER‑
QUISITION » OU « CONTRAINTE » CONCERNANT DES BIENS OU DES 
AVOIRS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES  —  COOPÉRA‑
TION AVEC LES AUTORITÉS COMPÉTENTES — SECTION 3 DE L’AR‑
TICLE II ET SECTION 21 DE L’ARTICLE V DE LA CONVENTION SUR 
LES PRIVILèGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES DE 1946 — AP‑
PLICATION MUTATiS MUTANDiS DE LA CONVENTION SUR LES 
PRIVILèGES ET IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES DE 
1947 — INCIDENCES DE CONFLITS ARMÉS SUR LES TRAITÉS

Note au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
de l’Organisation des Nations Unies

1. Je me réfère au câble codé (n°...) daté du 9 juillet 2003 qui m’a été adressé et dont 
vous avez reçu copie, concernant les procédures qui ont été suivies par les Forces de la coa-
lition s’agissant de l’arrêt et de la fouille de véhicules aux postes de contrôle.

2. Il semble que ces procédures sont les suivantes :
•   Les véhicules sont priés de s’arrêter aux postes de contrôle;
•   Toutes les personnes à bord du véhicule peuvent alors être priées d’en descen-

dre;
•   Les personnes à bord du véhicule peuvent être alors priées de présenter des 

documents d’identité;
•   Il est alors possible de procéder à une fouille physique de l’intérieur du véhi-

cule;
•   L’extérieur du véhicule peut également faire l’objet d’une inspection visuelle.

Ces procédures s’appliquent à tous les véhicules. Il n’est pas fait d’exception pour les 
véhicules des Nations Unies.

3. Il semble que les Forces de la coalition sont maintenant disposées à examiner l’ap-
plication des ces procédures aux véhicules de l’ONU et à adopter de nouvelles procédures 
modifiées qui tiendraient compte des privilèges et des immunités des Nations Unies, de 
manière à interférer le moins possible avec les activités de l’ONU.
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4. La MANUA a cherché à obtenir l’avis du Bureau des affaires juridiques concer-
nant l’application à cet égard des dispositions pertinentes de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies3 et de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées4. Notre avis est le suivant :

5. La section 3 de l’article II de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies (la Convention générale) est libellée comme suit :

« Les locaux de l’Organisation sont inviolables. Ses biens et avoirs, où qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, 
confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, adminis-
trative, judiciaire ou législative. »
6. Les véhicules appartenant à l’Organisation des Nations Unies sont à l’évidence 

un « bien » ou un « avoir » de l’Organisation. Ceci est le cas, que le véhicule porte ou non 
l’emblème des Nations Unies. En conséquence, tout véhicule est exempt de perquisition en 
conséquence de la section 3 de l’article II de la Convention.

7. S’agissant de ce qui constitue une «  perquisition  », l’Organisation des Nations 
Unies a maintenu sans relâche que la section 3 de l’article II de la Convention générale 
interdit aux autorités nationales de vérifier le contenu des biens de l’Organisation. En 
conséquence, lorsque des fournitures de l’Organisation sont contenues dans des sacs, des 
enveloppes ou des conteneurs, il est interdit aux autorités nationales d’ouvrir ces sacs, en-
veloppes ou conteneurs pour en vérifier le contenu. De même, dans le cas d’un véhicule, 
il est interdit à ces dernières d’ouvrir le véhicule pour vérifier ce qu’il y a à l’intérieur, par 
exemple en ouvrant les portes de l’habitacle des passagers, en levant le capot ou en ouvrant 
la malle.

8. Une fois que les Forces de la coalition ont vérifié qu’un véhicule est effectivement 
un véhicule de l’Organisation des Nations Unies — soit en vérifiant les marques extérieures 
soit en ayant examiné un document qui confirme ce statut — la Convention générale leur 
interdirait d’effectuer une fouille physique de l’intérieur.

9. Si la Convention générale interdit une fouille à l’intérieur d’un véhicule de l’Or-
ganisation afin de vérifier et d’identifier le contenu, cette interdiction s’applique également 
lorsque cette fouille vise à examiner les biens ou les personnes qui s’y trouvent. S’il est in-
terdit aux autorités nationales d’ouvrir un véhicule pour inspecter ce qui se trouve à l’in-
térieur, elles ne peuvent pas non plus insister pour qu’on ouvre un véhicule et qu’on place 
ce qu’il contient dehors aux fins d’inspection. Si tel était le cas, la protection offerte par la 
Convention serait contournée et son objectif mis en échec.

10. Sous réserve de ce qui est dit ci-dessous, il faut donc conclure que la section 3 de 
l’article II de la Convention générale interdit aux Forces de la coalition d’insister pour que 
les occupants d’un véhicule de l’ONU descendent de ce véhicule.

11. Le fait que la situation en matière de sécurité en Afghanistan est difficile n’a 
aucune incidence sur les conclusions précitées. La Convention ne contient aucune dis-
position selon laquelle les privilèges et immunités qu’elle énonce peuvent être réduits ou 
restreints en temps de troubles internes ou même en temps de conflit armé. De fait, l’Or-
ganisation a maintenu sans relâche que la Convention générale s’applique dans de telles 
circonstances tout autant qu’en temps de paix et que les privilèges et immunités qu’elle 

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
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énonce ne peuvent pas être assortis de réserves et que des exigences de sécurité ou de com-
modité militaires ne peuvent pas l’emporter sur ses dispositions.

12. Ceci étant dit, il convient de rappeler que la section 21 de l’article V de la Con-
vention générale impose à l’Organisation des Nations Unies l’obligation de collaborer « en 
tout temps avec les autorités compétentes des États Membres en vue de faciliter la bonne 
administration de la justice, d’assurer l’observation des règlements de police et d’éviter tout 
abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facilités mentionnés dans 
le présent article ».

13. Il est à supposer que les postes de contrôle gérés ou supervisés par les Forces de la 
coalition sont établis conformément à des règlements ou à des règles en matière de police 
très similaires. Nous supposons qu’aux termes de ces règlements les personnes qui arrivent 
à des postes de contrôle ou passent par des postes de contrôle doivent produire la preuve 
de leur identité à la demande du personnel des postes de contrôle.

14. Conformément à la section 21 de l’article V de la Convention générale, l’Orga-
nisation des Nations Unies devrait coopérer en vue d’assurer l’observation des ces règle-
ments en demandant aux personnes à bord de ces véhicules de prouver leur identité, sur 
demande, aux membres de la coalition chargés de surveiller des postes de contrôle. Ceci 
s’applique à toutes les personnes à bord des véhicules, qu’elles soient ou non fonctionnaires 
de l’ONU. 

15. Dans des conditions normales pendant la journée et dans le cas de véhicules nor-
maux pour le transport de passagers, il ne devrait pas être nécessaire, pour faire suite à ces 
demandes, que les passagers d’un véhicule en descendent. Toutefois, on peut envisager que 
dans certaines conditions et dans le cas de certains types de véhicules, il puisse être néces-
saire qu’au moins certains passagers en descendent pour donner suite comme il convient à 
une demande faite pour qu’ils s’identifient.

16. En outre, nous estimons que l’immunité de « perquisition » et de « toute autre 
forme de contrainte » dont jouissent les véhicules de l’Organisation aux termes de la sec-
tion  3 de l’article II de la Convention générale ne vise pas à les empêcher d’être l’objet 
d’une inspection visuelle externe, y compris concernant des dispositifs explosifs magné-
tiques — sous réserve que cette inspection soit réalisée rapidement et sans déranger. En 
effet il semble que l’objectif d’une telle inspection consiste en partie à garantir la sécurité 
des fonctionnaires à bord du véhicule. Une inspection visuelle rapide effectuée sans déran-
ger ne constituerait pas une « perquisition » et ne pourrait pas être assimilée à « une autre 
forme de contrainte  » s’agissant d’un bien ou d’un avoir de l’Organisation des Nations 
Unies, au sens de la section 3 de l’article II de la Convention générale.

17. En conclusion, et conformément aux dispositions de la Convention générale : 
•   Les véhicules des Nations Unies peuvent être priés de s’arrêter aux postes de 

contrôle licites;
•   On ne peut pas demander aux personnes à bord du véhicule d’en descendre, 

sauf si il leur est impossible, compte tenu de la situation, de s’identifier aux 
personnes qui gèrent licitement le poste de contrôle;

•   On peut prier les personnes à bord du véhicule de produire un document 
d’identité;

•   Il n’est pas possible d’effectuer une fouille de l’intérieur du véhicule;
•   Il est possible d’effectuer une inspection visuelle de l’extérieur du véhicule, y 

compris du dessous du véhicule.
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18. Ces conclusions s’appliquent à tous les véhicules de l’ONU, qu’ils portent ou non 
l’emblème de l’ONU. Elles sont également valides pour les passagers qui ne sont pas fonc-
tionnaires de l’Organisation.

19. Les dispositions pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées, section 5 de l’article II et section 23 de l’article VI, sont identiques, 
mutatis mutandis, à celles de la Convention générale. Les conclusions précitées s’appli-
quent donc également aux véhicules appartenant aux institutions spécialisées.

Le 11 juillet 2003

3. INCLUSION EN CAS D’ÉVACUATION MÉDICALE DES PERSONNES À 
CHARGE SUR LES LAISSEZ‑PASSER DES NATIONS UNIES DÉLIVRÉS 
AU PERSONNEL RECRUTÉ LOCALEMENT DU HAUT‑COMMISSA‑
RIAT DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS (HCR) — ATTESTA‑
TION DE PARENTÉ DES NATIONS UNIES AUX FINS D’IDENTIFICA‑
TION — GUIDE SUR LA DÉLIVRANCE DE DOCUMENTS DE VOYAGE 
DES NATIONS UNIES

Mémorandum au chef de la Section des affaires juridiques 
du service administratif du Haut‑Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

Objet  : Inclusion, en cas d’évacuation médicale, de personnes à charge sur les lais-
sez-passer des Nations Unies délivrés au personnel du HCR recruté localement 

1. Le présent mémorandum est établi en réponse à votre mémorandum du 25 juillet 
2003 concernant la question précitée.

2. Il n’est pas possible de présenter des observations quant au fait de savoir si des ins-
tallations médicales adéquates sont disponibles ou non dans [État Membre]. D’après votre 
mémorandum, en raison du manque d’installations médicales, il faut procéder à des éva-
cuations médicales en cas d’urgences médicales. D’un point de vue juridique, l’inclusion 
de membres de la famille sur le laissez-passer des Nations Unies, en qualité de personnes 
accompagnant le titulaire aux fins d’un voyage officiel en [État Membre] et à l’étranger 
serait acceptable et justifiée dans de telles situations d’urgence médicale. Bien que ceci ne 
découle directement ni de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations 
Unies5 ni du Guide on the issuance of UN travel documents (PAH/INF.78/2) [Guide relatif 
à la délivrance des documents de voyage des Nations Unies], le Bureau des affaires juridi-
ques estime qu’il est possible, dans ces situations d’urgence, que des personnes à charge 
accompagnent les fonctionnaires recrutés localement, officiellement évacués pour urgence 
médicale. En conséquence, les personnes à charge peuvent être inscrites sur le laissez-pas-
ser des Nations Unies mais uniquement à ces fins. De plus, nous estimons qu’une personne 
à charge devant quitter [l’État Membre] dans le cadre d’une évacuation médicale ne peut le 
faire que si elle est accompagnée par le titulaire du laissez-passer des Nations Unies et que 
si son voyage aux fins d’une évacuation médicale officielle a été autorisé.

3. Toutefois, le Bureau des affaires juridiques tient à signaler que les laissez-passer 
des Nations Unies sont délivrés uniquement pour être utilisés lors de voyages officiels, 

5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
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c’est-à-dire de voyages autorisés par l’Organisation des Nations Unies ou par des insti-
tutions spécialisées. Des visas peuvent y être apposés uniquement à de telles fins. Le lais-
sez-passer des Nations Unies ne peut pas être utilisé pour voyager à l’étranger à titre privé. 
En conséquence, les fonctionnaires du HCR recrutés localement et les personnes qui sont à 
leur charge peuvent utiliser leurs laissez-passer pour quitter [État Membre] uniquement si 
le HCR a autorisé leur voyage. Le Bureau souscrit à la politique du HCR tendant à deman-
der que le laissez-passer soit rendu au HCR, une fois le voyage officiel achevé.

4. Enfin, le Bureau des affaires juridiques tient à faire savoir que, conformément au 
Guide on issuance of United Nations travel documents, une attestation de parenté des Na-
tions Unies peut servir à indiquer que le porteur est un membre de la famille du fonction-
naire des Nations Unies dont le nom y figure. Il ne s’agit pas d’un document de voyage 
ayant une valeur juridique, bien qu’il soit accepté parfois à des fins de visa. Certains pays 
ont préféré délivrer des visas sur l’attestation de parenté plutôt que sur un passeport na-
tional. Une attestation de parenté peut être délivrée aux personnes à charge d’un fonction-
naire de l’ONU, sous réserve que le membre de la famille du fonctionnaire ait été autorisé 
par l’administration à voyager seul et non pas accompagné par le fonctionnaire. Le Bureau 
des affaires juridiques estime que ces certificats peuvent être envisagés aux fins décrites 
dans votre mémorandum.

Le 11 août 2003

4. STATUT DE LA COMMISSION MILITAIRE D’ARMISTICE EN CORÉE EU 
ÉGARD À L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES — PRIVILèGES ET 
IMMUNITÉS DE SES MEMBRES — « COMMANDEMENT UNIFIÉ » ET 
« COMMANDEMENT DES NATIONS UNIES » — RÉSOLUTION 84 (1950) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ EN DATE DU 7 JUILLET 1950 — CONVEN‑
TION D’ARMISTICE DU 27 JUILLET 1950

Note au Sous‑Secrétaire général et adjoint du Secrétaire général adjoint 
aux affaires juridiques, Organisation des Nations Unies

1. La présente note est établie en réponse à votre demande d’avis s’agissant du sta-
tut de la Commission militaire d’armistice eu égard à l’Organisation des Nations Unies et 
quant au fait de savoir si ses membres bénéficient de privilèges et d’immunités.

2. La Commission militaire d’armistice a été créée en application du paragraphe 19 
de la Convention d’armistice qui a été signée le 27 juillet 1953 par le Commandant en chef 
des Forces des Nations Unies d’une part et par le Commandant suprême de l’armée popu-
laire coréenne et le Commandant des Volontaires du peuple chinois de l’autre. Le 28 août 
1953, dans sa résolution 711 A (VII), l’Assemblée générale a noté avec satisfaction la conclu-
sion de la Convention d’armistice6.

3. Bien que la Convention d’armistice ait été signée par le Commandant en chef 
des Forces des Nations Unies, l’Organisation des Nations Unies n’est pas partie à la Con-
vention d’armistice. Le « Commandement des Nations Unies » est également dénommé 
« Commandement unifié », terminologie utilisée par le Conseil de sécurité dans sa réso-
lution 84 (1950), du 7 juillet 1950, par laquelle il a créé le « Commandement unifié ». Dans 

6 Pour le texte de l’Accord, voir l’Annuaire des Nations Unies, 1953.
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cette même résolution, le Conseil de sécurité a recommandé que tous les membres fournis-
sant des forces militaires et toute autre assistance « mettent ces forces et cette assistance à 
la disposition d’un commandement unifié sous l’autorité des États-Unis d’Amérique » et a 
prié les États-Unis « de désigner le commandant en chef de ces forces ». Dans leur premier 
rapport au Conseil de sécurité sur le fonctionnement du commandement, les États-Unis 
ont fait savoir au Conseil que le 25 juillet 1950, sur la recommandation du Conseil de sé-
curité, le commandement unifié a été établi et le général Douglas MacArthur a été nommé 
commandant en chef des forces militaires prêtant une assistance à la République de Corée 
(S/1626, p. 4 en anglais uniquement). Dans sa proclamation n° 1 sur la création du comman-
dement, le général MacArthur l’a dénommé « commandement des Nations Unies ».

4. Le Conseil de sécurité n’a pas créé le Commandement des Nations Unies/Com-
mandement unifié en tant qu’organe subsidiaire du Conseil, mais plutôt a recommandé 
que les États qui fournissent une assistance à la République de Corée constituent un « com-
mandement unifié » sous l’autorité des États-Unis d’Amérique. En conséquence, la Com-
mission militaire d’armistice créée en application de la Convention d’armistice n’est pas un 
organe des Nations Unies.

5. Le Convention militaire d’armistice n’aborde pas la question des privilèges et im-
munités dont jouissent ses membres. Elle dispose simplement que les commandants des 
parties opposées accorderont leur entière protection, toute l’assistance et la coopération 
possible à la Commission militaire d’armistice... dans l’accomplissement de ses fonctions 
et responsabilités, telles qu’elles sont énoncées dans la Convention d’armistice. Toutefois, 
la Convention d’armistice prévoit des privilèges et immunités s’agissant de tous les mem-
bres et autres personnels de la Commission neutre de contrôle et de la Commission neutre 
de réparation (par. 13, j). [...]

Le 5 décembre 2003

QUesTiONs PrOCÉdUrales eT iNsTiTUTiONNelles

5 A). VIOLATION DE L’ARTICLE  19 DE LA CHARTE DES NATIONS 
UNIES — ARRIÉRÉS DANS LE PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS FI‑
NANCIèRES D’UN ÉTAT MEMBRE À L’ORGANISATION ET DROIT 
DE VOTE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE — SCRUTINS NON VALIDES

Lettre au Président de l’Assemblée générale des Nations Unies

Le 29  janvier 2003, vous avez demandé que je vous donne oralement mon avis sur 
une question qui s’était posée ce même jour pendant la 80e séance plénière de l’Assemblée 
générale.

La situation m’a été décrite comme suit :
À l’ouverture de la 80e séance plénière, vous avez fait savoir aux représentants que cer-

tains membres avaient fait les versements nécessaires pour réduire leurs arriérés, de telle 
sorte qu’ils soient en deçà du montant spécifié à l’Article 19 de la Charte des Nations Unies. 
L’Assemblée générale avait pris acte de ce renseignement. Elle avait ensuite, en toute bonne 
foi, procédé à trois séries de scrutins, sur l’hypothèse que les renseignements que vous lui 
aviez communiqués étaient exacts. Tel n’était malheureusement pas le cas. Les renseigne-
ments que le Secrétariat vous communique et que vous avez transmis aux représentants 
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étaient erronés. Un des États mentionnés dans votre annonce n’avait pas, en fait, effectué 
les versements nécessaires pour réduire ses arriérés en deçà du montant spécifié à l’Arti-
cle 19 de la Charte. Ceci a été porté à votre attention alors que l’on comptait les voix, au 
cours du troisième scrutin.

Vous avez demandé mon avis sur la marche à suivre.
Je vous ai conseillé de faire savoir à l’Assemblée générale que les trois scrutins qui 

s’étaient déroulés n’étaient pas valides. En conséquence, les candidats dont on avait an-
noncé qu’ils avaient obtenu la majorité absolue ne pouvaient plus être considérés comme 
ayant obtenu une telle majorité. Il fallait donc recommencer les élections.

Je vous ai présenté cet avis pour les motifs ci-après.
L’Assemblée générale, lorsqu’elle a procédé aux trois scrutins qui ont eu lieu mercredi 

a, sans le vouloir, commis une violation de la Charte des Nations Unies.
L’Article 19 de la Charte est établi comme suit :

« Un Membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa contribution 
aux dépenses de l’Organisation ne peut participer au vote à l’Assemblée générale si le 
montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux 
années complètes écoulées. L’Assemblée générale peut néanmoins autoriser ce Mem-
bre à participer au vote si elle constate que le manquement est dû à des circonstances 
indépendantes de sa volonté. »
Selon la situation qui m’a été décrite, un certain État était en retard dans le paiement 

de sa contribution financière et le montant de ses arriérés était égal ou supérieur à la con-
tribution due par lui pour les deux années complètes écoulées.

En application de l’Article 19 de la Charte des Nations Unies, ce membre ne pouvait 
donc participer au vote. Il n’aurait donc pas dû être autorisé à voter lors des trois scrutins 
qui ont eu lieu. Toutefois, cet État a été autorisé à voter, à tort.

Les trois scrutins qui ont eu lieu ont donc été réalisés en violation de la Charte. Il s’en-
suit donc que ces scrutins ne sont pas valides.

En offrant cet avis, j’ai eu naturellement à l’esprit le fait qu’il est essentiel que les débats 
de l’Assemblée générale soient conduits en stricte conformité avec la Charte et que leur in-
tégrité soit préservée et maintenue. Le fait de considérer comme valides d’une quelconque 
manière les scrutins auxquels il avait été procédé aurait constitué un précédent extrême-
ment regrettable.

Le 30 janvier 2003
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5 B) VIOLATION DE L’ARTICLE  19 DE LA CHARTE DES NATIONS 
UNIES — ERREUR DU SECRÉTARIAT — VALIDATION RÉTROAC‑
TIVE DU PROCESSUS DE L’ÉLECTION GRâCE À L’APPLICATION 
DE LA DER NIèRE PHRASE DE L’ARTICLE 19 DE LA CHARTE DES 
NATIONS UNIES — SUSPENSION RÉTROACTIVE DE L’ARTICLE 160 
DU RèGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE — PRÉ‑
ROGATIVE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE STATUER EN DER‑
NIER RECOURS

Lettre au Président de l’Assemblée générale des Nations Unies

Le Bureau m’a demandé d’examiner une suggestion tendant à résoudre le problème 
posé par l’invalidité dont font actuellement l’objet trois séries de scrutins concernant l’élec-
tion de juges permanents au Tribunal pénal international pour le Rwanda, qui ont eu lieu 
le 29 janvier 2003. Cette suggestion a été motivée par le fait que l’erreur est imputable sans 
conteste au Secrétariat. En conséquence, il a été suggéré qu’il fallait faire preuve de sou-
plesse pour respecter la souveraineté des États Membres, qui avaient voté en toute bonne 
foi.

Je tiens à noter tout d’abord que je réaffirme le conseil que j’ai donné au Président mer-
credi. Ce conseil vous a été distribué à tous.

La suggestion tendant à résoudre rétroactivement le problème posé par l’invalidité du 
processus d’élection est fondée sur une proposition tendant à appliquer la dernière phrase 
de l’Article 19 de la Charte des Nations Unies. Cette phrase est libellée comme suit : « L’As-
semblée générale peut néanmoins autoriser ce Membre à participer au vote si elle constate 
que le manquement est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté. »

D’un point de vue juridique, cette suggestion présente une difficulté, à savoir que la 
Charte elle-même n’autorise une telle exception que dans une circonstance définie, à sa-
voir « lorsque le manquement [du Membre] est dû à des circonstances indépendantes de 
sa volonté ».

Si la suggestion devait être acceptée, l’Assemblée générale devrait déclarer, dans une 
décision explicite, qu’elle agit conformément à l’Article 19 et préciser que cette décision a 
été prise au motif qu’elle a vérifié que l’État n’avait pas fait le versement requis pour ra-
mener ses arriérés en deçà du montant spécifié à la première phrase de l’Article 19 à cause 
de « circonstances indépendantes de sa volonté ». La conclusion selon laquelle ce motif 
s’applique en l’espèce devrait toutefois être limitée à la date spécifique concernée puisque 
la suggestion, à ce que je crois comprendre, consiste à valider rétroactivement uniquement 
les trois scrutins qui ont eu lieu le mercredi 29 janvier 2003.

L’Assemblée a décidé de confier au Comité des contributions le soin de la conseiller 
sur les mesures à prendre en ce qui concerne l’application de l’Article 19 de la Charte : voir 
l’article 160 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale7. 

Si la suggestion était acceptée en l’espèce, l’Assemblée générale devrait suspendre ré-
troactivement l’application de l’article 160.

Dans les délais très limités disponibles, il a été procédé à un examen rapide de la ma-
nière dont l’Article 19 de la Charte et l’article 160 du Règlement intérieur de l’Assemblée 
générale ont été appliqués en pratique.

7 A/520/Rev.15. 



 Chapitre VI 573

Les renseignements ci-après indiquent que l’Assemblée générale a, à plusieurs occa-
sions, dérogé aux strictes exigences de l’article 160 et a autorisé un État à voter avant que le 
Comité des contributions examine sa situation ou sans qu’il l’examine.

« En 1968, Haïti a été explicitement autorisé, après qu’il ait invoqué les exigences 
factuelles énoncées à la deuxième phrase de l’Article 19, à participer au vote jusqu’à ce 
que le Comité des contributions donne son opinion. Une autorisation analogue a été 
accordée au Yémen en 1971 alors que, comme l’a indiqué le représentant de ce pays, un 
envoi de fonds du montant nécessaire avait déjà été envoyé à l’ONU mais n’avait pas 
encore été reçu. Une procédure analogue a été adoptée en 1973 lorsque l’Assemblée 
générale, pendant la séance d’ouverture de la vingt-huitième session, le 18 septembre 
1973, a autorisé la Bolivie, la République centrafricaine, la Guinée et le Paraguay à par-
ticiper au vote après avoir reçu l’assurance que les sommes dues avaient déjà été en-
voyées. Parmi ces États, la Bolivie et la République centrafricaine ont soutenu que leur 
retard dépendait de circonstances indépendantes de leur volonté8. »
Dans tous ces cas, l’exception a été accordée à l’avance, avant qu’il soit procédé au vote. 

Il n’a été possible d’identifier aucun cas où l’Assemblée générale a décidé rétroactivement 
d’effectuer une exception en vertu de l’Article 19.

Compte tenu de ce qui précède, il m’est impossible, en ma qualité de juriste et de 
Conseiller juridique de l’ONU de recommander la mesure qui a été suggérée.

Dans le même temps, je note que l’Assemblée générale est saisie à juste titre de cette 
affaire et qu’elle a le pouvoir de statuer en dernier ressort.

Le 31 janvier 2003

6. SYSTèME DES GROUPES RÉGIONAUX À L’ORGANISATION DES NA‑
TIONS UNIES  —  CONDITIONS D’ADMISSION À UN GROUPE RÉ‑
GIONAL — CONSENSUS — RÉSOLUTION 1192 (XII) DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉ RALE EN DATE DU 12 DÉCEMBRE 1957

Lettre au Conseiller principal par intérim 
de l’Organisation internationale de police criminelle (interpol)

Je vous écris en réponse au courriel dans lequel vous signalez que [État Membre] qui est 
actuellement classé par Interpol comme pays de la région Asie a demandé à être transféré 
à la région Europe. Vous notez en outre que le Comité exécutif d’Interpol vous a demandé 
d’examiner la situation de [État Membre] dans le système des Nations Unies et vous a spé-
cifiquement prié de fournir des informations sur le raisonnement adopté par les organes 
des Nations Unies pour accepter le passage de [État Membre] au groupe des États d’Europe 
occidentale et les conditions dans lesquelles [État Membre] a été accepté dans ce groupe. 
Vous sollicitez notre assistance pour l’établissement d’une réponse à cette demande.

Nous avons l’honneur de vous faire savoir ce qui suit.
Le système des groupes régionaux n’est pas mentionné ni envisagé dans la Charte des 

Nations Unies. Toutefois, il est devenu un élément essentiel de la structure de travail de 
l’ONU. Ce système a été mis en place à la fin des années 50 dans le cadre de la transfor-

8 B. Simma et autres, eds., The Charter of the United Nations: a commentary, deuxième édition, 
(New York, Oxford University Press, 2002), vol. 1, p. 370-371.
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mation du système des groupes officieux et informels, basé sur des affinités géographi-
ques et politiques imprécises, qui est apparu à la suite de la fondation de l’Organisation 
des Nations Unies. Ce système a été évoqué indirectement pour la première fois dans la 
résolution 1192 (XII) de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 1957, concernant la 
composition du Bureau de l’Assemblée générale. La notion de groupes régionaux a, par la 
suite, été avalisée dans diverses décisions de l’Assemblée générale, du Conseil de sécurité, 
du Conseil économique et social et de leurs organes subsidiaires, en tant que mécanisme 
accepté de répartition des postes pourvus par élection, selon le principe de la répartition 
géographique équitable et en tant qu’instance de consultation et de négociation sur des 
questions importantes.

Il convient d’observer que, bien que l’Assemblée générale et d’autres organes des Na-
tions Unies aient approuvé dans leurs nombreuses décisions le nouvel arrangement poli-
tique qui prévoyait que les groupes régionaux joueraient un rôle spécial dans l’activité de 
l’Organisation, aucune de ces décisions n’a défini la notion de groupe régional ni les critè-
res d’appartenance à un groupe quelconque. Même l’emploi du mot « régional » ne fournit 
pas suffisamment d’indices à cet égard, parce que certains groupes régionaux, par exemple 
le Groupe des États d’Europe occidentale et autres États, le Groupe des États d’Europe de 
l’Est et, dans une certaine mesure, le Groupe des États d’Asie, sont fondés sur une relation 
composite associant la géographie et les affinités politiques. Bien qu’aucune des décisions 
précitées n’en fasse état, il est entendu que l’admission à un groupe régional est fondée sur 
le consensus.

À la suite de l’adoption par l’Assemblée générale de sa résolution 1192 (XII), [État 
Membre] n’a pas été invité à s’associer à un groupe régional; cette situation embarrassante 
qui a fait l’objet de critiques croissantes à l’Organisation et à l’extérieur s’est poursuivie 
jusqu’en juin 2000. Il convient de noter qu’une déclaration de presse publiée par le Secré-
taire général à cet égard le 12 mai 1999 notait ce qui suit :

« [L’État Membre) pourrait faire beaucoup plus pour l’Organisation des Nations 
Unies en l’absence d’un obstacle important : le fait qu’il soit l’unique État Membre qui 
n’est pas membre d’un groupe régional, ce qui est la base de la participation a de nom-
breux organes et activités des Nations Unies. J’ai dit l’an dernier que cette anomalie 
devrait être corrigée et j’espère que cela se fera prochainement. »
Le 14 juin 2000, le Secrétaire général a été informé par le Président de l’époque du 

Groupe des États d’Europe occidentale et autres États que [l’État Membre] était mainte-
nant membre du groupe et participerait donc à toutes les réunions du groupe au Siège.

Les débats au sein de groupes régionaux étant privés et le Secrétariat de l’Organisation 
des Nations Unies n’étant pas au fait de ces discussions, je ne suis pas en mesure de vous 
faire savoir si [État Membre] a été invité au groupe à une condition spécifique. Vous pou-
vez, si vous le souhaitez, vous renseigner à ce propos auprès des membres du groupe.

Le 4 mars 2003
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7. DEMANDE D’ACCESSION À L’ORGANISATION MONDIALE DU TOU‑
RISME (OMT) FAITE PAR UN TERRITOIRE — SOUVERAINETÉ — MEM‑
BRES ASSOCIÉS — ARTICLE 6 DES STATUTS DE L’OMT — APPROBA‑
TION ET DÉCLARATION DE L’ÉTAT MEMBRE RESPONSABLE DES 
RELATIONS EXTÉRIEURES DE L’ENTITÉ — APPROBATION PAR L’AS‑
SEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’OMT

Mémorandum au Représentant spécial de l’Organisation mondiale du tourisme 
auprès de l’Organisation des Nations Unies

1. Le présent mémorandum concerne votre télécopie du 5 mai 2003 dans laquelle 
vous cherchez l’avis du Conseiller juridique au sujet de la demande faite par [Territoire] 
pour accéder à l’Organisation mondiale du tourisme. Nos commentaires sont les suivants.

2. Dans une lettre du 24 avril 2003 adressée au Secrétaire général de l’Organisation 
mondiale du tourisme, le [Territoire], représenté par le Gouvernement de [Territoire] a 
ex primé l’intérêt «  d’entrer à l’Organisation mondiale du tourisme en qualité d’État, sa 
participation étant distincte de celle de l’État actuellement membre ». Le [Territoire] a de-
mandé qu’il soit dûment tenu compte des règles et règlements concernant la qualité d’État 
Membre de l’OMT.

3. L’OMT comporte trois catégories de membres, aux termes de l’article  4 de ses 
Statuts : les membres effectifs (article 5), les membres associés (article 6) et les membres 
affiliés (article 7). À l’heure actuelle, l’OMT compte 139 membres effectifs, sept membres 
associés et quelque 350 membres affiliés, représentant des offices régionaux et locaux de 
promotion, des associations professionnelles du tourisme, des établissements d’enseigne-
ment et des sociétés du secteur privé, dont des compagnies aériennes, des groupes d’hôtels 
et des voyagistes.

4. Le paragraphe 1 de l’article 5 dispose que la qualité de membre effectif de l’Organi-
sation est accessible à tous les États souverains. Le [Territoire] n’est pas un État souverain. 
Seul le [État Membre] est un État souverain, qui est déjà membre effectif de l’OMT. En 
conséquence, le [Territoire] ne peut être que membre associé, aux termes de l’article 6 des 
statuts de l’OMT. Le paragraphe 1 de l’article 6 dispose que : « la qualité de membre associé 
de l’Organisation est accessible à tous les territoires ou groupes de territoires qui n’ont pas 
responsabilité de leurs relations extérieures ».

5. L’article 6 établit ultérieurement une distinction, dans ses paragraphes 2 et 3, entre 
« les territoires ou groupes de territoires dont les organismes nationaux de tourisme sont 
membres effectifs de l’UIOOT (Union internationale des organismes officiels de tourisme) 
à la date de l’adoption des présents statuts (...) et les territoires ou groupes de territoires qui 
peuvent devenir membres associés de l’Organisation si leur candidature obtient l’approba-
tion préalable de l’État Membre qui assume la responsabilité de leurs relations extérieures. 
Le premier groupe a le droit «  de devenir membre associé de l’Organisation sans droit 
de vote (...). Les Statuts de l’OMT ont été adoptés le 27 septembre 1970. [L’État Membre] 
n’était pas État souverain à cette date, et de ce fait, le paragraphe 2 de l’article 6 n’est pas 
applicable.

6. La procédure d’accession à suivre pour que le [Territoire] devienne membre as-
socié de l’OMT est donc régie par le paragraphe 3 de l’article 6 des Statuts de l’OMT qui 
est libellé comme suit : « Des territoires ou groupes de territoires peuvent devenir Mem-
bres associés de l’Organisation si leur candidature obtient l’approbation préalable de l’État 
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Membre qui assume la responsabilité de leurs relations extérieures, lequel doit déclarer en 
leur nom que ces territoires ou groupes de territoires adoptent les Statuts de l’Organisation 
et acceptent les obligations inhérentes à la qualité de membre. L’Assemblée doit approu-
ver ces candidatures à la majorité des deux tiers des membres effectifs présents et votants, 
sous réserve que ladite majorité comprenne la majorité des membres effectifs de l’Organi-
sation ».

7. Ainsi, pour devenir membre associé de l’OMT, le [Territoire] devrait obtenir l’ap-
probation préalable de [État Membre], qui est l’État Membre qui assume la responsabilité 
des relations extérieures du [Territoire]. [L’État Membre] devrait alors déclarer au nom du 
[Territoire] que le [Territoire] a adopté les statuts de l’Organisation et accepte les obliga-
tions inhérentes à la qualité de membre. Par la suite, la candidature du [Territoire] devra 
être approuvée par l’Assemblée générale de l’OMT, organe principal de l’Organisation, à 
la majorité des deux tiers des membres effectifs présents et votants, sous réserve que ladite 
majorité comprenne la majorité des membres effectifs de l’Organisation. 

Le 12 mai 2003

8. QUESTION DE LA REPRÉSENTATION D’UN ÉTAT MEMBRE DANS DES 
ORGANES DES NATIONS UNIES — ACCRÉDITATION — ACCEPTA‑
TION DES POUVOIRS ET RECONNAISSANCE D’UN GOUVERNEMENT 
SOUVERAIN  —  ARTICLE  39 DU RèGLEMENT INTÉRIEUR PROVI‑
SOIRE DU CONSEIL DE SÉCURITÉ — ARTICLES 27 ET 29 DU RèGLE‑
MENT INTÉ RIEUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE — RÉSOLUTION 1483 
(2003) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ EN DATE DU 22 MAI 2003 — RÉSO‑
LUTION 396 (V) DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EN DATE DU 14 DÉCEM‑
BRE 1950 — DIFFÉRENCE ENTRE LA DÉSIGNATION D’UN REPRÉSEN‑
TANT PERMANENT AUPRèS DE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET CELLE D’UN CHARGÉ D’AFFAIRES

Note au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies

1. Compte tenu de l’intention manifestée par le Conseil de gouvernement de l’Iraq 
d’envoyer une délégation composée de [noms] à la réunion du 22 juillet du Conseil de sécu-
rité, le Bureau des affaires juridiques croit comprendre que le Président du Conseil de sécu-
rité a l’intention, après consultation avec les membres du Conseil, d’inviter ces personnes 
à la réunion en question. Selon certaines informations, le Conseil de gouvernement aurait 
l’intention d’envoyer des représentants pour occuper le siège de l’Iraq à l’Organisation des 
Nations Unies et de désigner un chargé d’affaires à la Mission permanente de l’Iraq auprès 
de l’Organisation. Les observations du Bureau des affaires juridiques sont les suivantes.

2. La question de la représentation de l’Iraq à l’Organisation des Nations Unies est 
une question politique et juridique sensible, sur laquelle l’Assemblée générale se pronon-
cera en dernier ressort, compte tenu des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Il 
convient de noter à cet égard qu’en application de la résolution 396 (V) de l’Assemblée gé-
nérale, en date du 14 décembre 1950, « l’attitude qu’aura adoptée l’Assemblée générale [doit 
être] prise en considération par les autres organes des Nations Unies et par les institutions 
spécialisées ». En conséquence, comme cela a toujours été le cas depuis 1950, les décisions 
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de l’Assemblée générale en matière de représentation sont suivies par les organismes des 
Nations Unies.

3. S’agissant de la participation de représentants du Conseil de gouvernement à la 
réunion du 22 juillet du Conseil de sécurité, en application de l’article 39 de son règlement 
intérieur provisoire, «  le Conseil de sécurité peut inviter des membres du Secrétariat ou 
toute personne qu’il considère qualifiée à cet égard à lui fournir des informations ou à lui 
donner leur assistance dans l’examen de questions relevant de sa compétence ». En consé-
quence, s’il le souhaite, le Conseil peut inviter [les personnes intéressées] en application de 
l’article 39. Si ces personnes ne peuvent, à l’évidence, siéger derrière le panneau « Iraq », il 
ne devrait pas y avoir d’objection à ce qu’elle siègent derrière un panneau intitulé « Con-
seil de gouvernement de l’Iraq » ou des panneaux portant leur nom. Le Bureau des affaires 
juridiques croit comprendre que le Conseil de sécurité a choisi des panneaux portant le 
nom des personnes.

4. Une situation différente et bien plus compliquée se poserait si le Conseil de gou-
vernement cherchait à occuper le siège de l’Iraq à l’Assemblée générale. L’Iraq est et de-
meure un État Membre de l’Organisation des Nations Unies et, en vertu de l’Article 9 de 
la Charte, est membre de l’Assemblée générale. En application de la pratique établie de 
l’Assemblée générale et de l’article 29 du règlement intérieur de l’Assemblée générale, les 
représentants de l’Iraq précédemment accrédités continueraient à siéger jusqu’à ce que 
l’Assemblée générale en décide autrement, sur la recommandation de la Commission de 
vérification des pouvoirs.

5. Conformément à l’article 27 du règlement intérieur de l’Assemblée générale, « les 
pouvoirs doivent émaner soit du chef de l’État ou du chef du gouvernement, soit du ministre 
des affaires étrangères ». En l’absence d’un gouvernement souverain en Iraq, il n’existe pas 
d’autorité reconnue pour délivrer ces pouvoirs. Dans la mesure où, dans sa résolution 1483 
(2003) le Conseil de sécurité a reconnu que l’Autorité était une puissance occupante, il se-
rait illogique, compte tenu de cette occupation, que des représentants occupent le siège de 
l’État souverain iraquien dans des organes des Nations Unies. En outre, l’acceptation par 
l’Assemblée générale de pouvoirs délivrés par le Conseil de gouvernement ou les vices-mi-
nistres qu’il a nommés reviendrait à ce que l’Assemblée générale reconnaisse le Conseil de 
gouvernement comme Gouvernement souverain iraquien. Ceci peut avoir des incidences 
sur la mise en œuvre de la résolution 1483 (2003) qui suppose que l’occupation s’achève à la 
mise en place d’un gouvernement reconnu par la communauté internationale.

6. En conséquence, pour éviter une crise politique et juridique, il faudrait s’employer 
par tous les moyens, y compris par des contacts entre le Représentant spécial du Secrétaire 
général et le Conseil de gouvernement, à ce que le Conseil de gouvernement ne tente pas de 
revendiquer le siège de l’Iraq à l’Assemblée générale. Même si les pouvoirs délivrés par le 
Conseil de gouvernement étaient jugés recevables, cette tentative ferait probablement l’ob-
jet d’une contestation qui nécessiterait de convoquer le Comité de vérification des pouvoirs 
qui, en sa qualité d’organe technique régi par l’article 27, serait tenu de rejeter tout pouvoir 
qui n’émane pas d’un Gouvernement iraquien souverain.

7. Pour éviter que les représentants précédemment accrédités de l’ancien régime 
iraquien continuent à siéger à la cinquante-huitième session de l’Assemblée générale, l’As-
semblée générale, sur la recommandation du Comité de vérification des pouvoirs, pourrait 
reporter toute décision sur les pouvoirs de l’Iraq, étant entendu qu’en attendant la mise en 
place d’un gouvernement iraquien reconnu par la communauté internationale, aucune en-
tité n’occuperait le siège de ce pays.
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8. Le règlement intérieur de l’Assemblée générale ne contient pas un article analogue 
à l’article 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité. Il appartiendra à l’As-
semblée générale, au moment approprié si tel est son souhait, d’adopter une formule pour 
inviter les représentants du Conseil de gouvernement ou de l’Administration provisoire 
iraquienne à assister ou participer à ses travaux. Compte tenu de la situation particulière 
en Iraq, il n’est pas possible de citer des précédents en la matière. L’Assemblée générale 
devrait également décider si cette formule comporterait le droit de faire des déclarations, le 
droit de distribuer des documents et/ou le droit de recevoir des documents. Toutefois, il ne 
serait pas approprié que cette formule comporte le droit de voter, celui de patronner ou de 
copatronner des propositions ou d’autres attributs de la souveraineté.

9. Le Bureau des affaires juridiques croit comprendre que le Conseil de gouverne-
ment a l’intention de désigner un chargé d’affaires à la Mission permanente de l’Iraq auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. Les pouvoirs initiaux du Conseil de gouvernement 
comporteraient le droit «  de désigner des ressortissants iraquiens pour servir de repré-
sentants auprès d’organisations et de conférences internationales ». Si la désignation d’un 
représentant permanent nécessite que soient soumis au Secrétaire général des pouvoirs 
émanant d’un chef d’État, d’un chef de gouvernement ou d’un ministre des affaires étran-
gères, tel n’est pas le cas pour la désignation d’un chargé d’affaires. En conséquence, en 
l’espèce, le Secrétaire général n’aurait pas à recevoir ou à accepter des documents sensés 
être des pouvoirs.

Le 17 juillet 2003

9. APPLICATION DE L’ARTICLE 129 DU RèGLEMENT INTÉRIEUR DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  —  PROCÉDURES DE VOTE  —  VOTES SÉ‑
PARÉS SUR DES PARTIES D’UNE RÉSOLUTION — ADOPTION D’UNE 
RÉSOLUTION PAR CONSENSUS OU SANS QU’ELLE SOIT MISE AUX 
VOIX — QUESTION JURIDIQUE IMPLICITE

Lettre au Président de la Troisième Commission 
de l’Assemblée générale des Nations Unies

J’ai l’honneur de me référer à la télécopie datée du 20 octobre 2003 dans laquelle le 
Bureau de la Troisième Commission a demandé une interprétation de l’article 129 du rè-
glement intérieur de l’Assemblée générale. Le Bureau ayant refusé de poser une question 
juridique spécifique, le Bureau des affaires juridiques doit donc supposer que la question 
dont il est saisi concerne le problème récemment débattu lors de consultations officieuses 
du Bureau de la Troisième Commission, c’est-à-dire le fait de savoir si, aux termes de l’arti-
cle 129, il faut voter sur une résolution dans son ensemble dans le cas où des parties de cette 
résolution ont déjà fait l’objet de votes distincts. Il va de soi que le Bureau de la Troisième 
Commission est libre de corriger ce point de vue.

L’article 129 dispose ce qui suit  : « tout représentant peut demander que des parties 
d’une proposition ou d’un amendement soient mises aux voix séparément. S’il est fait ob-
jection à la demande de division, la motion de division est mise aux voix. L’autorisation de 
prendre la parole au sujet de la motion de division n’est accordée qu’à deux orateurs pour 
et deux orateurs contre. Si la motion de division est acceptée, les parties de la proposition 
ou de l’amendement qui ont été adoptées sont ensuite mises aux voix en bloc. Si toutes les 
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parties du dispositif d’une proposition ou d’un amendement ont été rejetées, la proposition 
ou l’amendement est considéré comme rejeté dans son ensemble ».

Le règlement intérieur de l’Assemblée générale ne contient pas de référence à la prise 
de décisions par consensus ou à l’adoption d’un texte sans qu’il ait été mis aux voix. Donc 
une lecture stricte de tout article relatif à la prise de décision présupposerait que toutes les 
propositions doivent être mises aux voix. De même, une lecture stricte de l’article 129 im-
pliquerait que lorsqu’une partie ou plusieurs parties d’une proposition sont mises aux voix 
séparément, ces parties de la proposition qui sont approuvées seront ensuite mises aux voix 
en bloc.

Toutefois, comme les États Membres le savent bien, l’Assemblée générale et ses gran-
des commissions ont pour pratique établie depuis longtemps de s’efforcer de parvenir à 
un consensus dans toute la mesure possible. Ceci signifie qu’en l’absence d’objection ou 
de demande spécifique pour qu’un texte soit mis aux voix, les projets de résolution et de 
décision sont adoptés sans vote. De même, s’agissant de l’interprétation et de l’application 
de l’article 129, une pratique s’est faite jour selon laquelle en l’absence d’objection ou de de-
mande spécifique de vote sur la proposition en bloc, la proposition peut être adoptée sans 
avoir été mise aux voix, même si une partie ou plusieurs parties de cette proposition ont 
fait séparément l’objet d’un vote.

Ainsi, lorsque le Président annonce qu’en l’absence d’objection, il considérera que la 
Commission souhaite adopter la proposition sans la mettre aux voix, toute délégation peut 
bloquer un consensus en émettant une objection ou en demandant spécifiquement que la 
proposition soit mise aux voix en bloc. Il appartient à la délégation présentant l’objection 
de formuler les motifs de cette objection qui, de toute manière, a le même effet qu’une de-
mande de vote sur la proposition en bloc.

Le 23 octobre 2003
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aUTres QUesTiONs CONCerNaNT 
les OPÉraTiONs de PaiX des NaTiONs UNies

10. MISSION DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES EN RÉPU‑
BLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO (MONUC)  —  OPÉRATION 
TRANSFRONTALIèRE DANS LES EAUX INTÉRIEURES D’UN AUTRE 
ÉTAT MEMBRE  —  DÉLIMITATION ET DÉMARCATION DES FRON‑
TIèRES LACUSTRES — LIMITES TERRITORIALES DU MANDAT DE LA 
MONUC — ASSENTIMENT PAR L’ÉTAT MEMBRE INTÉRESSÉ — AUTO‑
RISATION DONNÉE PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ D’EMPLOYER LA 
FORCE DANS L’ÉTAT MEMBRE CONCERNÉ — EMPLOI DE LA FORCE 
POUR ASSURER LA SÉCURITÉ ET LA LIBERTÉ DE MOUVEMENT DU 
PERSONNEL ET POUR PROTÉGER LES CIVILS SOUS MENACE IMMI‑
NENTE DE VIOLENCE PHYSIQUE  —  RÉSOLUTIONS 1291 (2000) DU 
24 FÉVRIER 2000 ET 1445 (2002) DU 4 DÉCEMBRE 2002 DU CONSEIL 
DE SÉCURITÉ — ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO SUR LE 
STATUT DE LA MISSION D’ORGANISATION DES NATIONS UNIES EN 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO, KINSHASA, 4 MAI 2000 
(ACCORD SUR LE STATUT DES FORCES)

Note au Directeur de la Division Afrique du Département des opérations de maintien 
de la paix de l’Organisation des Nations Unies

Opération transfrontalière de la MONUC sur le lac [nom]

1. Je souhaite me référer à la communication datée du 13 février 2003 concernant la 
question précitée adressée au Conseiller juridique par le Représentant permanent du Se-
crétaire général pour la MONUC et à la suite que vous lui avez donnée le 19 février 2003. 
D’après cette communication,

« la MONUC prévoit de déployer une unité fluviale armée dans le lac [nom] qui aurait 
pour principale mission de protéger le trafic logistique de la MONUC entre le port 
de [nom] en [État] et les ports de la République démocratique du Congo et éventuel-
lement de surveiller les violations du cessez-le-feu. Pour exécuter ses tâches, l’unité 
fluviale armée pourra avoir à opérer dans les eaux intérieures des États voisins de la 
République démocratique du Congo. »
2. Dans sa communication, le Représentant spécial du Secrétaire général pose entre 

autres deux questions concernant cette proposition. La première est une demande d’infor-
mation concernant « le régime juridique applicable au lac [nom], y compris la délimitation 
précise et détaillée des eaux intérieures pour chacun des États concernés, si elle est dispo-
nible ». En deuxième lieu, le Représentant spécial a demandé si la MONUC pourrait, d’un 
point de vue juridique, déployer l’unité fluviale armée dans les eaux intérieures de la Répu-
blique démocratique du Congo et de [État] sur le lac [nom].

3. S’agissant de la première question, le Département des opérations de maintien 
de la paix devrait contacter la section de cartographie du Département de l’information, 
en vue d’obtenir des informations précises sur la démarcation du lac [nom]. Toutefois, 
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comme moyen pratique de faciliter ses activités, la MONUC pourrait également contacter 
les États riverains du lac [nom] en leur demandant des cartes et d’autres informations pour 
faciliter les mouvements de la MONUC.

4. La deuxième question concerne le fait de savoir si la MONUC peut déployer 
l’unité fluviale armée dans les eaux intérieures de la République démocratique du Congo 
et de [État]. Toutefois, la communication jointe ne décrit pas en détail la nature de cette 
unité fluviale ni les éléments qui la composeraient. La description de ces fonctions, qui 
comprennent des activités visant à protéger le trafic logistique de la MONUC et à surveiller 
les violations du cessez-le-feu, est très générale. La communication du Représentant per-
manent ne spécifie pas clairement comment cette unité s’intégrera dans les opérations de la 
MONUC et quelles seraient spécifiquement ses fonctions; toutefois sa proposition soulève 
d’importantes questions s’agissant du secteur d’opération de la MONUC et de son mandat, 
tel qu’il a été énoncé dans les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.

5. En premier lieu, la MONUC, en application des résolutions du Conseil de sécu-
rité dont la résolution 1445 (2002) du 4 décembre 2002, jouit d’un accès total au territoire 
de la République démocratique du Congo afin d’exécuter la tâche qui lui incombe, ce qui 
comprendrait ipso facto l’accès aux eaux intérieures de la RDC. Ainsi, conformément aux 
résolutions précitées, l’unité fluviale bénéficierait de la liberté de mouvement dans les eaux 
intérieures de la RDC.

6. La MONUC doit encore donner davantage de précisions sur ce qui constituerait 
l’unité fluviale, mais il semblerait qu’elle propose que des membres militaires armés de 
l’élément militaire de la MONUC assistent l’unité. Ceci impliquerait que, en cas de besoin, 
la force pourrait être employée pour protéger les activités de l’unité dans les eaux intérieu-
res de la RDC et pour assurer sa liberté de mouvement. À cet égard, il convient de rappeler 
le paragraphe 8 de la résolution 1291 (2000) du Conseil de sécurité, en date du 24 février 
2000, qui est libellé comme suit :

« Décide, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, que la 
MONUC peut prendre les mesures nécessaires, dans les zones de déploiement de ses 
bataillons d’infanterie et pour autant qu’elle estime agir dans les limites de ses capa-
cités, pour protéger le personnel, les installations et le matériel de l’Organisation des 
Nations Unies ainsi que ceux de la CMM [Commission militaire mixte] qui partage les 
mêmes locaux, assurer la sécurité et la liberté de circulation de son personnel, et proté-
ger les civils se trouvant sous la menace imminente de violences physiques ».
En outre, l’Accord sur le statut des forces9 conclu avec le Gouvernement de la RDC 

dispose entre autres que l’opération de maintien de la paix des Nations Unies jouit de la 
liberté de mouvement en RDC, ce qui comprend le droit d’utiliser les installations portuai-
res et les voies intérieures (articles 12 et 14) et prévoit le droit des membres militaires de la 
MONUC de porter des armes en application de leurs ordres (article 39). Compte tenu de 
ce qui précède, nous estimons qu’il existe une base juridique pour que des membres armés 
de la MONUC accompagnent l’unité fluviale dans les ports et eaux intérieures de la RDC, 
sous réserve que ces activités relèvent du mandat de la MONUC. 

7. Toutefois, le Représentant spécial du Secrétaire général signale que les activités de 
l’unité fluviale s’étendront au-delà de la RDC aux eaux intérieures et aux ports de [État] 
et donc au-delà de la zone d’opération de la MONUC telle que définie actuellement. Pour 
autant que le Bureau des affaires juridiques le sache, le Conseil de sécurité n’a pas étendu 

9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2106, p. 357.
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la zone d’opération de la MONUC à une partie de [État]. Ainsi, les membres de l’élément 
militaire de la MONUC pourraient avoir à recourir à la force pour protéger l’unité fluviale 
dans une zone où la MONUC n’a ni pouvoir ni responsabilité.

8. Comme vous le savez, le Bureau des affaires juridiques négocie actuellement, 
conjointement avec le Département des opérations de maintien de la paix, un accord avec 
le Gouvernement [État] pour qu’un bureau de liaison dans ce pays fournisse des services 
d’appui logistique et autre à la MONUC. Le projet d’accord prévoit la présence de membres 
de l’élément militaire de la MONUC [par. 5, d] et la liberté de mouvement en [État] (pa-
ragraphe 6, ii), autorise la MONUC à utiliser les canaux, les eaux intérieures et les installa-
tions portuaires et dispose que « le personnel militaire des Nations Unies, le personnel de 
police civile des Nations Unies et le personnel de sécurité des Nations Unies désignés par 
le Représentant spécial du Secrétaire général peuvent détenir et porter des armes lorsqu’ils 
sont en service, conformément à leurs ordres » (par. 9). Le Bureau des affaires juridiques 
souhaite toutefois souligner que ce projet d’accord doit être établi sous sa forme définitive 
et que les dispositions précitées ne constituent qu’un texte provisoire.

9. Même si cet accord devait être conclu, comme le Conseil de sécurité n’a pas étendu 
le secteur d’opération de la MONUC à [État], toutes les activités de l’unité fluviale dans 
cet État devraient être menées en consultation avec le Gouvernement [État] et avec son 
assentiment, en particulier si elles comprennent des activités de l’élément militaire de la 
MONUC. Enfin, toute autorisation tendant à recourir à la force dans les frontières de [État] 
pour protéger les activités de l’unité fluviale et assurer sa liberté de mouvement devrait être 
octroyée par le Conseil de sécurité.

Le 21 février 2003

11. MISSION DES NATIONS UNIES EN ÉTHIOPIE ET EN ÉRYTHRÉE 
(MINUEE) — RESPONSABILITÉ POUR LES ACTIONS DE FONCTION‑
NAIRES — OBLIGATION DES FONCTIONNAIRES DE RESPECTER LA 
LÉGISLATION LOCALE ET D’HONORER LEURS OBLIGATIONS JURI‑
DIQUES PRIVÉES (ST/AI/2000/12) — PRIVILèGES ET IMMUNITÉS DES 
FONCTIONNAIRES DANS L’ACCOMPLISSEMENT DE LEURS FONC‑
TIONS OFFICIELLES  —  DÉTENTION DE FONCTIONNAIRES POUR 
INFRACTIONS PÉNALES — COMPÉTENCE EN MATIèRE DE POUR‑
SUITES PÉNALES CONCERNANT DES MEMBRES D’OPÉRATIONS DE 
MAINTIEN DE LA PAIX DES NATIONS UNIES — JURIDICTION EX‑
CLUSIVE DES ÉTATS PARTICIPANTS — ARTICLES 42 ET 47 DU MO‑
DèLE D’ACCORD SUR LE STATUT DES FORCES POUR LES OPÉRA‑
TIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX (A/45/594)

Note au Sous‑Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix, 
Organisation des Nations Unies

A. — introduction

1. Je souhaite me référer à votre note du 4 août 2003 à laquelle était joint un télé-
gramme codé de la MINUEE, daté du 26 juillet 2003, concernant deux accidents de voiture 
dans lesquels étaient impliqués deux membres de la MINUEE, alors qu’ils n’étaient pas en 
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service. Est jointe également au télégramme codé une lettre du Commissaire de [l’État A], 
datée du 18 juillet 2003, dans laquelle ce dernier s’élève contre le fait que la MINUEE n’a 
assumé la responsabilité d’aucun de ces accidents et le fait qu’elle aurait facilité le départ 
d’une des personnes en cause de [État A] — Le Commissaire demande que le chef de la 
mission lui fournisse une explication claire et officielle à ce propos. 

Les vues du Bureau des affaires juridiques sont les suivantes :

B. — Premier accident de voiture

2. D’après le télégramme codé, un membre de la MINUEE a loué un véhicule privé à 
bord duquel il s’est rendu en compagnie de [nom] à [lieu] le dimanche 9 mars 2003. Cette 
personne n’était pas en service à ce moment et le véhicule qu’il a loué n’était pas un véhicule 
des Nations Unies.

3. Alors qu’il se rendait vers [lieu], le membre de la MINUEE a eu une collision avec 
un camion venant en sens inverse, causant la mort de [nom] et se blessant. Le chauffeur du 
camion semble également avoir été blessé. Un fonctionnaire de l’administration nationale 
qui a été témoin de l’accident a fourni une assistance au chauffeur du camion et le fonc-
tionnaire et ses amis ont extrait le membre de la MINUEE et son amie de l’automobile. Le 
chauffeur du camion a également alerté la police de la circulation, qui a participé au opé-
rations de secours. Le membre de la MINUEE et son amie ont été acheminés vers l’hôpital 
et le décès de l’amie a été constaté à l’arrivée à l’hôpital. Le lendemain, une équipe d’en-
quêteurs du service de sécurité de la MINUEE est arrivée à [lieu] pour mener une enquête 
et obtenir des informations auprès de la police et du personnel médical. Le membre de la 
MINUEE a été transporté par avion de [lieu] et de là à [État B] pour recevoir un traitement 
médical; il est sorti de l’hôpital le 17 mars 2003. Il est resté en congé jusqu’à l’achèvement de 
son contrat et n’est jamais retourné en [État A].

4. Sur la base des renseignements fournis par la MINUEE, le Bureau estime d’un 
point de vue juridique qu’il s’agit d’une action privée d’un fonctionnaire pour lequel l’Or-
ganisation n’est pas responsable. En conséquence, il n’incombe pas à l’Organisation de 
connaître des réclamations présentées en conséquence de cet incident. La MINUEE, si une 
procédure judiciaire venait à être ouverte à son encontre, devrait affirmer ses privilèges 
et immunités, en application du Modèle d’accord sur le statut des forces pour les opéra-
tions de maintien de la paix (A/45/594) qui s’applique mutatis mutandis aux activités de la 
MINUEE en [État A], en application de la résolution 1320 (2000).

5. Toutefois, il est de l’intérêt de l’Organisation des Nations Unies de faire en sorte 
que les fonctionnaires respectent la législation locale et honorent leurs obligations juridi-
ques privées. À cet égard, il convient de noter que la personne concernée était fonction-
naire de l’ONU au moment de l’accident et est maintenant retraitée. En tant que fonction-
naire de l’ONU, il lui incombait, en vertu de l’instruction administrative ST/AI/2000/12, de 
respecter la législation locale et d’honorer ses obligations juridiques privées. Étant donné 
que, censément, le fonctionnaire est allé en [État A] uniquement dans le cadre de son affec-
tation à la MINUEE, le Bureau estime qu’il serait approprié que l’Organisation des Nations 
Unies le contacte et lui conseille de résoudre ce problème et d’honorer ses obligations juri-
diques connexes. Il conviendrait de rappeler à cette personne qu’en tant que fonctionnaire 
de l’ONU, elle est tenue, en vertu de l’instruction administrative ST/AI/2000/12, d’honorer 
ses obligations s’agissant de l’accident et que l’Organisation escompte qu’elle le fasse.

6. Il est également important de noter que la section 6 de l’instruction administra-
tive précitée dispose qu’à la cessation de service, des retenues sur toutes les sommes dues, 



584 Annuaire juridique 2003 

y compris la prime de rapatriement, peuvent être autorisées pour régler les dettes juridi-
quement confirmées du fonctionnaire.

7. Dans l’éventualité où les efforts déployés par l’Organisation des Nations Unies 
pour que le fonctionnaire résolve ce problème ne seraient pas couronnés de succès, ou 
parallèlement à ces efforts, la MINUEE devrait également chercher à déterminer s’il existe 
une assurance automobile pour les véhicules de location qui permettrait de répondre aux 
demandes en dommage-intérêt faites à l’encontre du fonctionnaire.

8. Enfin, le Bureau note au paragraphe 7 du télégramme codé que le Gouvernement 
a menacé d’emprisonner les membres de la MINUEE qui ont aidé le fonctionnaire à quitter 
[l’État A]. Toutefois, il croit comprendre, comme indiqué ci-dessus, que ce fonctionnaire a 
été évacué pour traitement médical d’urgence et que les membres de la MINUEE qui l’ac-
compagnaient s’acquittaient de leurs fonctions officielles.

9. Le Gouvernement devrait donc être informé qu’en application du paragraphe 36 
du Modèle d’accord sur le Statut des Forces pour les opérations de maintien de la paix, 
tous les membres de la MINUEE, y compris le personnel recruté localement, « jouissent de 
l’immunité de juridiction pour tous les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions 
officielles (y compris leurs paroles et leurs écrits) ». La MINUEE devrait donc affirmer les 
privilèges et immunités de ses membres aux fins de leurs fonctions officielles.

C. — Deuxième affaire : dommages qui auraient été causés à un taxi par un soldat
10. La deuxième affaire concerne trois soldats qui, le 8 septembre 2002, ont pris un 

taxi pour aller du centre de [lieu] à leur caserne. Le chauffeur du taxi prétend qu’à leur ar-
rivée à la caserne, le passager avant a frappé le pare-brise avant causant des dégâts, qui ont 
fait l’objet d’une déclaration aux autorités locales.

11. Il semble que le Gouvernement ait envoyé diverses lettres demandant réparation 
à la MINUEE. Deux rapports publiés sur cette question n’ont pu parvenir à une conclusion 
sur la responsabilité; telle était également la vue du contingent avec qui cette question a été 
abordée.

12. Malheureusement, le Bureau des affaires juridiques ne dispose pas de suffisam-
ment d’informations pour donner des conseils à ce propos.

D. — Détention de membres de la MiNUEE pour des infractions pénales

13. Le Représentant spécial du Secrétaire général, au paragraphe 7 de son télégramme 
codé, pose la question de la détention de membres de la MINUEE pour des infractions pé-
nales qu’ils auraient commises en [État A]. Cette question est, elle aussi, traitée dans le 
Modèle d’accord sur le statut des forces pour les opérations de maintien de la paix. Les 
paragraphes 42 et 47 disposent ce qui suit :

«  42. Sous réserve des dispositions des paragraphes 24 et 26, les autorités du 
Gouvernement peuvent mettre en état d’arrestation tout membre de l’opération de 
maintien de la paix des Nations Unies :

« a) À la demande du Représentant spécial/Commandant; ou 
« b) Lorsque l’intéressé est appréhendé au moment ou il commet ou tente de 

commettre une infraction. L’intéressé est remis sans retard, en même temps que tou-
tes armes ou tous autres objets saisis, au représentant compétent de l’opération le plus 
proche, après quoi les dispositions du paragraphe 41 sont applicables. »
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« 47. S’il estime qu’un membre de l’opération de maintien de la paix des Nations 
Unies a commis une infraction pénale, le Gouvernement en informe le Représentant 
spécial/Commandant dans les meilleurs délais et lui présente tout élément de preuve 
en sa possession. Sous réserve des dispositions du paragraphe 24 : 

« a) Si l’accusé est membre de l’élément civil ou membre civil de l’élément mi-
litaire, le Représentant spécial/Commandant procède à tout complément d’enquête 
nécessaire et le Gouvernement et lui-même décident d’un commun accord si des 
poursuites pénales doivent être intentées contre l’intéressé. Faute d’un tel accord, la 
question sera réglée comme prévu au paragraphe 53 du présent Accord;

« b) Les membres militaires de l’élément militaire de l’opération de maintien de 
la paix des Nations Unies sont soumis à la juridiction exclusive de 1’État participant 
dont ils sont ressortissants pour toute infraction pénale qu’ils pourraient commettre 
dans le [pays/territoire hôte]. »
14. En conséquence, en application du Modèle d’accord, le Gouvernement est en 

mesure de mettre en état d’arrestation dans un premier temps et, si besoin est, de pour-
suivre un membre de l’élément civil de la MINUEE, tel qu’un fonctionnaire des Nations 
Unies ou un contrôleur de la police civile ou un membre civil de l’élément militaire comme 
un observateur militaire. Toutefois, ces mesures judiciaires devraient être prises confor-
mément aux dispositions précitées de l’Accord modèle et toute poursuite effectuée par le 
Gouvernement devrait l’être en accord avec le Représentant spécial.

Le 22 août 2003

12. MISSION DES NATIONS UNIES AU LIBÉRIA (MINUL) — AUTORISA‑
TION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ D’EMPLOYER LA FORCE ARMÉE 
DANS DES SITUATIONS AUTRES QUE LA LÉGITIME DÉFENSE — IN‑
TERPRÉTATION DE LA RÉSOLUTION 1509 (2003) DU CONSEIL DE 
SÉCURITÉ, EN DATE DU 19  SEPTEMBRE 2003  —  SIGNIFICATION 
ORDINAIRE ET NATURELLE DES TERMES LORSQU’ILS SONT MIS 
DANS LE CONTEXTE D’UNE RÉSOLUTION DANS SON ENSEMBLE ET 
COMPTE TENU DE SON OBJET ET DE SON BUT — HISTORIQUE DE 
L’ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION

Note au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 
Organisation des Nations Unies

Je me réfère à votre note datée du 8 octobre 2003 par laquelle vous m’avez transmis co-
pie d’une lettre que vous a adressée le Représentant permanent de [État], cherchant confir-
mation écrite du fait que le Conseil de sécurité, par sa résolution 1509 (2003) en date du 
19 septembre 2003, a autorisé la MINUL à employer la force armée pour des buts ou dans 
des situations autres que la légitime défense.

À l’avant-dernier alinéa du préambule de cette résolution 1509 (2003), le Conseil de 
sécurité a constaté « que la situation au Libéria continue de mettre en péril la paix et la sé-
curité internationales dans la région, la stabilité dans la sous-région de l’Afrique de l’Ouest 
et le processus de paix au Libéria ». Au dernier alinéa du préambule de cette résolution, 
le Conseil de sécurité a déclaré que, en adoptant cette résolution, il agissait « en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies ». Le Conseil de sécurité a donc constaté que la 
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situation au Libéria relève du Chapitre VII de la Charte et a décidé, dans sa résolution 1509 
(2003) d’exercer ses pouvoirs aux termes de ce chapitre.

Les pouvoirs du Conseil de sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte compren-
nent celui de créer une opération des Nations Unies. Ils comprennent également le pouvoir 
d’autoriser cette Force à employer la force armée à des fins ou dans des situations autres 
que la légitime défense. Le fait de savoir si le Conseil de sécurité a de fait exercé ce pouvoir 
et accordé cette autorisation dépend de la teneur de la résolution qu’il a adoptée.

Comme le note le Représentant permanent de [État] dans sa lettre, la résolution 1509 
(2003) n’autorise pas expressément la MINUL à utiliser «  tous les moyens nécessaires » 
pour exécuter l’un quelconque des éléments de son mandat énoncé au paragraphe 3 de 
la résolution. Elle n’autorise pas non plus la MINUL à prendre «  les mesures nécessai-
res » pour s’acquitter d’un quelconque des éléments de ce mandat. Si un libellé aussi pré-
cis avait été utilisé dans la résolution, il aurait été incontestable que le Conseil de sécurité 
aurait recouru aux pouvoirs qui lui sont conférés par le Chapitre VII de la Charte tendant 
à autoriser la MINUL à employer la force armée (dans des situations autres que la légitime 
défense).

Toutefois, on ne saurait conclure du fait qu’un tel libellé n’apparaît pas dans la résolu-
tion que le Conseil de sécurité n’a pas exercé ce pouvoir et accordé cette autorisation. Le fait 
de savoir si tel est le cas dépend de l’interprétation de la résolution et plus particulièrement 
de la signification ordinaire et naturelle qui doit être donnée à ces termes lorsqu’ils sont lus 
dans le contexte de la résolution dans son ensemble et compte tenu de son but et de son 
objectif et à la lumière des discussions qui ont conduit à son adoption et des circonstances 
dans lesquelles cette résolution a été adoptée, en particulier le rapport du Secrétaire général 
présenté en application de la résolution 1497 (2003).

À cette aune, il est évident que le Conseil de sécurité avait pleinement l’intention, 
lorsqu’il a adopté sa résolution 1509 (2003), d’autoriser la MINUL à employer la force ar-
mée dans des cas autres que la légitime défense.

Ceci ressort clairement du libellé de la résolution. Ainsi, la MINUL ne serait pas en 
mesure de s’acquitter de l’élément de son mandat qui est énoncé au paragraphe 3, j du dis-
positif de la résolution si elle ne pouvait pas recourir à la force armée, en cas de besoin.

Ceci ressort également clairement de l’historique de l’adoption de la résolution. Ainsi, 
dans le rapport soumis en application de la résolution 1497 (2003), le Secrétaire général a 
proposé un concept d’opération pour la MINUL explicitement structuré sur la base de l’hy-
pothèse selon laquelle la MINUL devrait avoir « un mandat solide » grâce auquel elle serait 
en mesure d’adopter une « approche dynamique » et de prendre les devants en cas de risques 
de déstabilisation. (S/2003/875, par. 57). Le Conseil de sécurité, au dix-huitième alinéa de sa 
résolution 1509 (2003) a remercié « le Secrétaire général de son rapport... et de ses recom-
mandations ». En outre, l’article IV de l’Accord général de paix10 énonce la demande, faite 
par les parties à l’Organisation des Nations Unies, tendant à déployer une force des Nations 
Unies en vertu du Chapitre  VII au Libéria pour appuyer le gouvernement de transition 
et aider à la mise en œuvre de l’Accord. La résolution 1509 (2003) portant création de la 
MINUL constitue la suite donnée par l’Organisation des Nations Unies à cette demande.

Ceci étant, le Bureau des affaires juridiques vous conseille de répondre au Représen-
tant permanent de [État] en confirmant que le Secrétariat, après mûre réflexion, estime 
que le Conseil de sécurité, par sa résolution 1509 (2003) du 19 septembre 2003 a autorisé la 

10 S/2003/850.
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MINUL à employer la force armée à des fins ou dans des situations autres que la légitime 
défense.

Le 13 octobre 2003

aUTres QUesTiONs CONCerNaNT les TribUNaUX sPÉCiaUX

13. TRIBUNAL SPÉCIAL POUR LA SIERRA LEONE — ASSENTIMENT POUR 
LA DIVULGATION DE DOCUMENTS CONFIDENTIELS — APPLICA‑
TION MUTATiS MUTANDiS DE L’ARTICLE 70, b DU RèGLEMENT DE 
PROCÉDURE ET DE PREUVE DU TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIO‑
NAL POUR LE RWANDA — ARTICLE 14 DU STATUT DU TRIBUNAL 
SPÉCIAL POUR LA SIERRA LEONE

Lettre au Procureur du Tribunal spécial pour la Sierra Leone

Je souhaite me référer à votre lettre datée du 5 décembre 2002 adressée au Représentant 
spécial par intérim du Secrétaire général pour la Mission des Nations Unies en Sierra Leone 
(MINUSIL), demandant « de pouvoir accéder aux rapports d’enquête, documents et autres 
éléments d’information concernant l’enlèvement de personnel de la MINUSIL et la saisie 
de matériels de la MINUSIL en mai 2000 », y compris aux copies de rapports de la Com-
mission d’enquête concernant ces incidents.

Suite à votre demande, nous vous faisons tenir des copies des documents pertinents 
com muniqués par le Coordonnateur des Nations Unies pour les questions de sécurité et 
le Département des opérations de maintien de la paix, y compris les rapports de la Com-
mission d’enquête. Toutefois, nous souhaitons souligner que ces documents vous sont 
communiqués en votre qualité de Procureur du Tribunal spécial pour la Sierre Leone, en 
application de l’article 70, b du règlement intérieur du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda11, qui s’applique mutatis mutandis au déroulement de la procédure devant le 
Tribunal spécial, en vertu de l’article 14 de son Statut (cet article est inclus dans le projet de 
règlement de procédure et de preuve du Tribunal). L’article 70, b est conçu comme suit :

« Si le Procureur détient des éléments d’information qui lui ont été communiqués 
à titre confidentiel et qui ont été utilisés uniquement aux fins d’obtenir de nouveaux 
éléments de preuve, ces éléments initiaux et leur origine ne seront pas divulgués par 
la Procureur sans l’assentiment de la personne ou de l’entité qui a fourni ces éléments 
d’information initiaux et ne seront en aucun cas présentés en tant qu’éléments de 
preuve sans avoir été divulgués auparavant à l’accusé. »
Ces documents vous étant communiqués à titre confidentiel, vous-même et votre Bu-

reau ne pouvez pas les divulguer sans obtenir l’assentiment de l’Organisation des Nations 
Unies. En conséquence, lorsque vous saisirez l’Organisation d’une demande tendant à di-
vulguer un certain document, y compris à l’utiliser comme élément de preuve, l’Organi-
sation a le droit de refuser d’accéder à votre demande ou d’y donner suite. L’Organisation 
des Nations Unies est également libre d’accorder l’autorisation aux conditions qu’elle juge 
appropriées.

11 ICTR/3/Rev., 6 juillet 2002.
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La procédure précitée a été utilisée avec un grand succès pour faciliter la transmission 
de documents aux procureurs des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie 
et pour le Rwanda, en application de l’article 70, b de leurs règlements de procédure et de 
preuve. En conséquence, nous estimons que la même pratique de travail qui s’est instaurée 
avec les deux tribunaux précités, aux termes de l’article 70, b de leurs règlements de pro-
cédure et de preuve respectifs, s’appliquera s’agissant de la transmission de documents au 
Tribunal spécial.

Le 14 mars 2003

14. TRIBUNAL SPÉCIAL POUR LA SIERRA  LEONE  —  COOPÉRATION 
D’ÉTATS TIERS — POUVOIRS EN VERTU DU CHAPITRE VII DE LA 
CHARTE DES NATIONS UNIES AFIN QUE LES ÉTATS DONNENT 
SUITE AUX DEMANDES DU TRIBUNAL — POUVOIRS DES TRIBU‑
NAUX SPÉCIAUX POUR L’EX‑YOUGOSLAVIE ET LE RWANDA — AC‑
CORDS BILATÉRAUX

Lettre au Président du Tribunal spécial pour la Sierra Leone

Le Secrétaire général m’a prié de répondre à votre lettre datée du 10 juin 2003 dans 
laquelle vous cherchez à obtenir ses directives sur la manière dont le Tribunal spécial pour 
la Sierra Leone (« le Tribunal spécial ») peut effectivement obtenir l’assistance et la coopé-
ration d’États tiers.

Vous suggérez que les difficultés que le Tribunal spécial rencontre pour obtenir la coo-
pération d’États tiers pourraient efficacement être surmontées par une résolution du Con-
seil de sécurité dotant le Tribunal spécial de larges pouvoirs en vertu du Chapitre VII, de 
telle manière que les États donnent suite à ses injonctions et à ses demandes. En plus d’ac-
corder au Tribunal spécial des pouvoirs en vertu du Chapitre VII aux fins de demander la 
remise des inculpés se trouvant hors de la juridiction du Tribunal, vous recommandez que 
cette résolution accorde également au Tribunal spécial le pouvoir d’obtenir la coopération 
des États dans d’autres domaines, par exemple pour ce qui est d’autoriser les inculpés à se 
rendre sur leur territoire, et pour que les États maintiennent en détention des inculpés en 
leur fournissant des traitements médicaux.

À cet égard, vous mentionnez que des États tiers ont donné suite à des mandats d’ar-
rêt émis par le Tribunal spécial pour l’ex-Yougoslavie qui est doté de pouvoirs en vertu du 
Chapitre VII; pouvoirs que le Tribunal spécial ne détient pas.

En réponse, je souhaite souligner que le Tribunal spécial pour l’ex-Yougoslavie et le 
Tribunal spécial international pour le Rwanda ont été créés en tant qu’organes subsidiai-
res du Conseil de sécurité en vertu de résolutions prises en application du Chapitre VII 
et ont été dotés de pouvoirs à la seule fin d’assurer la coopération des États en matière de 
recherche et de jugement des personnes accusées d’avoir commis des violations graves du 
droit international humanitaire et plus spécifiquement aux fins de l’identification et de la 
recherche des personnes, de la réunion des témoignages, de l’expédition des documents, 
du transfert ou de la traduction de l’accusé devant les tribunaux internationaux (articles 29 
et 28 du Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda, respectivement).
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En revanche, votre suggestion tendant à doter le Tribunal spécial de pouvoirs en vertu 
du Chapitre VII en vue d’obtenir la coopération des États dans des questions telles que le 
transfert d’un inculpé, la fourniture de services médicaux et la détention d’inculpés dans 
des États tiers, est trop générale et dépasse de loin les buts pour lesquels les deux tribunaux 
des Nations Unies ont été dotés de pouvoirs et la manière dont ils les ont exercés et l’inter-
prétation étroite qu’ils leur ont donnée.

En outre, les membres du Conseil de sécurité avec lesquels le Secrétariat a eu des con-
sultations officieuses ont indiqué qu’ils n’étaient pas disposés à faire suite à cette demande. 
Certains d’eux estiment que l’octroi des pouvoirs prévus au Chapitre VII de la Charte ne 
résoudrait pas les problèmes spécifiques qui se posent au Tribunal spécial et que la coo-
pération bilatérale avec les États intéressés, soit par l’intermédiaire du Tribunal spécial 
lui-même, soit avec l’assistance du Gouvernement sierra-léonais, constitue le moyen le plus 
efficace et le plus rapide de les surmonter.

Ainsi, vous vous rappellerez que sur la demande du Tribunal spécial, le Secrétaire gé-
néral a évoqué le transfert de [nom] à [État] avec le Ministre des affaires étrangères de cet 
État et qu’il a été convenu que, pour que ceci ait lieu, il faudrait qu’un accord spécial soit 
conclu avec le Tribunal spécial et ratifié par le parlement de [nom de l’État].

Nous demandons donc instamment au Tribunal spécial, en l’espèce ainsi que dans 
les autres cas évoqués dans votre lettre, de collaborer directement avec les gouvernements 
concernés, soit officieusement, soit de manière plus officielle, par la négociation d’accords 
bilatéraux, afin de faire en sorte qu’il soit donné suite aux demandes du Tribunal spécial.

Le 14 juillet 2003

saNCTiONs

15. PARAGRAPHE  17 DE LA RÉSOLUTION 1478 (2003) DU CONSEIL DE 
SÉ CURITÉ, EN DATE DU 6 MAI 2003 (MESURES PRISES À L’ENCON‑
TRE DU LIBÉRIA) — OBLIGATION FAITE À TOUS LES ÉTATS D’EM‑
PêCHER L’IMPORTATION SUR LEUR TERRITOIRE DE CERTAINS AR‑
TICLES PROVENANT DU LIBÉRIA — DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 
DE LADITE OBLIGATION  —  DÉFINITION DU MOT «  IMPORTA‑
TION » — INTERPRÉTATION D’UN TERME DANS SON SENS HABI‑
TUEL ET LORSQU’IL EST LU COMPTE TENU DES BUTS ET OBJECTIFS 
DE LA RÉSOLUTION CONCERNÉE — LÉGISLATION NATIONALE

Lettre au Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1343 (2001) 
concernant le Libéria

Je me réfère à une lettre datée du 11 septembre 2003 du Président par intérim du Con-
seil de sécurité créé par la résolution 1343 (2001) concernant le Libéria (le « Comité ») dans 
laquelle, au nom du Comité, il cherchait à obtenir l’avis du Bureau des affaires juridiques 
sur une question concernant l’application des mesures imposées par le Conseil de sécurité 
au paragraphe 17 de sa résolution 1478 (2003) du 6 mai 2003. Je me réfère également aux 
pièces jointes à cette lettre, à savoir  : une lettre du Représentant permanent de [État A] 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, datée du 30 juillet 2003, transmettant une let-
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tre du Directeur de la commercialisation de [société], datée du 28 juillet 2003, dans laquelle 
ce dernier décrivait une situation qui était survenue selon lui, s’agissant de l’une des expédi-
tions de la société et il cherchait à obtenir l’assistance du Comité pour résoudre cette situa-
tion; une lettre datée du 15 août 2003 adressée par la Président du Comité, au nom du Co-
mité, au Représentant permanent de [État B] auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
cherchant à obtenir confirmation de certains faits énoncés dans la lettre du Directeur de la 
commercialisation; une lettre datée du 15 août 2003 adressée au Directeur de la commercia-
lisation de la société, au nom du Comité, par le Président du Comité, demandant certains 
documents concernant la situation décrite dans sa lettre; et la réponse du Directeur de la 
commercialisation datée du 18 août 2003, ainsi que les documents qui l’accompagnaient.

Dans ces deux communications, le Directeur de la commercialisation de la société 
décrit la situation comme suit. Le 17 décembre 2002, la société a conclu un contrat avec 
une société d’un [État C] concernant la vente d’une certaine quantité de contreplaqué, 
qui constitue apparemment un « bois d’œuvre provenant du Libéria » au sens de la réso-
lution 1478 (2003). En application de ce contrat, la société a expédié la quantité de con-
treplaqué visée du Libéria, le 23 mai 2003. Le navire transportant cet envoi est entré dans 
le port de [nom], [État B], le 25 juin 2003. Les documents nécessaires à l’importation de 
l’envoi ont été confiés aux autorités douanières de [État B] le 8 juillet 2003. Ces autorités 
ont refusé de dédouaner l’envoi, au motif que cela constituerait une violation par l’[État B] 
de ses obligations en application du paragraphe 17 de la résolution 1478 (2003) du Conseil 
de sécurité.

Il ressort de la lettre du Président par intérim et des pièces qui y sont jointes que le 
Comité a cherché à obtenir confirmation de ces faits auprès du Représentant permanent 
de [État B] auprès de l’Organisation des Nations Unies mais qu’aucune réponse à cette de-
mande n’avait été reçue à la date de la lettre du Président par intérim. Nous croyons com-
prendre que cette lettre est restée sans réponse.

Partant de l’hypothèse que les faits décrits dans ces deux lettres par le Directeur de la 
commercialisation de la société sont exacts, le Président par intérim, au nom du Comité, a 
cherché à obtenir notre avis sur la relation existant entre ces événements et une violation 
effective ou potentielle des mesures imposées par le Conseil de sécurité au paragraphe 17 
de sa résolution 1478 (2003) et plus spécifiquement concernant le fait de savoir si l’[État B] 
était tenu le 8 juillet 2003 et demeure tenu, en application du paragraphe 17 de cette résolu-
tion, de refuser de dédouaner l’expédition visée.

L’avis ci-après est donné sur la base de l’hypothèse que les faits indiqués dans les com-
munications du Directeur de la commercialisation de la société jointes en annexes à la let-
tre du Président par intérim sont exacts.

En application du paragraphe 17 de la résolution 1478 (2003) du Conseil de sécurité 
en date du 6 mai 2003, tous les États sont tenus de prendre les mesures nécessaires pour 
empêcher « l’importation dans leur territoire de bois ronds et de bois d’œuvre provenant 
du Libéria ». Conformément à l’alinéa b du paragraphe 17 de cette résolution, ces mesures 
sont entrées en vigueur le 7 juillet 2003 à 00:01 heure (heure de New York). Tous les États 
ont donc été tenus à ce moment-là de prendre les mesures nécessaires pour empêcher l’im-
portation dans leur territoire d’articles décrits au paragraphe 17, a.

Cette obligation, qui est de nature préventive, ne peut s’appliquer que pour les impor-
tations que l’on cherchait à effectuer à la date et à l’heure spécifiés à l’alinéa b du paragra-
phe 17 de la résolution 1478 (2003) ou ultérieurement. Elle ne pouvait pas s’appliquer aux 
importations qui avaient déjà eu lieu à cette date. Il s’agit donc de savoir si le contreplaqué 
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expédié par la société avait été importé dans [l’État B] avant la date et l’heure spécifiés à 
l’alinéa b du paragraphe 17 ou si, au contraire, cette importation n’avait pas encore eu lieu 
ou, ayant commencé, n’était pas encore achevée. Dans le premier cas, [l’État B] ne serait 
nullement tenu, le 8 juillet 2003, en vertu de la résolution 1478 (2003) de refuser l’entrée ou 
le dédouanement de l’expédition; il ne serait pas non plus tenu de continuer à refuser cette 
entrée ou ce dédouanement. Dans le deuxième cas, il aurait au contraire ces obligations.

Pour déterminer le moment où une « importation » a lieu, il est nécessaire d’examiner 
ce qui constitue une « importation » de marchandises au sens du paragraphe 17 de la ré-
solution 1478 (2003). Le résolution ne contient pas de définition de ce mot; on ne peut pas 
non plus trouver de définition dans d’autres résolutions du Conseil de sécurité imposant 
des mesures s’agissant du Libéria; il n’existe pas de définition dans l’une quelconque des ré-
solutions que le Conseil de sécurité a adoptées à ce jour pour imposer des mesures en vertu 
du Chapitre VII de la Charte. Ceci étant, il est nécessaire de rechercher la signification de 
ce mot en lui donnant son sens habituel lorsqu’il est lu dans le contexte et compte tenu des 
buts et objectifs de la résolution où il apparaît.

Dans l’usage général, le mot « importation » signifie l’introduction de marchandises 
provenant de l’étranger afin qu’elles circulent librement dans le système économique d’un 
État. Ceci correspond, dans le domaine de la législation et de la pratique douanière, à la 
notion d’introduction de marchandises destinées à l’usage national. Il ressort toutefois du 
texte de la résolution 1478 (2003) que le mot « importation », tel qu’il est utilisé au paragra-
phe 17, a un sens plus large. Ainsi, le paragraphe 18 de cette résolution suppose que le but 
des mesures imposées en vertu du paragraphe 17 est de mettre fin à toutes les « exporta-
tions » de bois ronds et de bois d’œuvre du Libéria pour les éliminer entièrement du com-
merce. Pour atteindre cet objectif, les États devraient prendre les mesures nécessaires pour 
empêcher que ces articles puissent être introduits et circuler librement sur leur marché 
national et plus généralement d’empêcher leur entrée sur leur territoire en tant qu’articles 
commerciaux.

Il est donc apparent que le mot « importation » tel qu’il est utilisé au paragraphe 17 de la 
résolution 1478 (2003) ne signifie pas seulement l’introduction de marchandises pour usage 
national. Il a plutôt un sens plus large et plus général et signifie l’introduction de marchan-
dises sur le territoire d’un État où ces marchandises font l’objet d’une forme de procédure 
douanière — dédouanement pour utilisation nationale ou dédouanement pour traitement 
aux fins de l’utilisation nationale, du perfectionnement actif, de l’admission temporaire 
en vue d’une réexportation, aux fins de l’entreposage, du transit, du transbordement ou 
du transport en cabotage ou, dans le cas où des mesures sont prises en vue d’en faire des 
articles commerciaux, comme par exemple lorsqu’on cherche à ce que ces marchandises 
pénètrent dans une zone de libre échange.

Ceci étant, il semblerait qu’il y ait une gamme de moments susceptibles d’être iden-
tifiés comme étant ceux où une « importation » prend place, aux fins du paragraphe 17 de 
la résolution 1478 (2003) : à savoir quand une marchandise est introduite dans le territoire 
d’un État, dans un port ou un lieu d’entrée; le moment où, après avoir été introduite, elle 
est présentée aux autorités douanières de cet État; et, dans la mesure où ceci diffère, le mo-
ment où, après avoir été introduit sur le territoire d’un État, l’article fait l’objet d’une pro-
cédure douanière particulière. Rien dans la résolution 1478 (2003) ne dit que l’un ou l’autre 
de ces moments soit considéré comme celui où une « importation » a lieu. Tous semblent 
compatibles avec la notion d’« importation » employée dans cette résolution. Il appartient 
donc aux États, lorsqu’ils cherchent à appliquer les mesures imposées par le Conseil de 
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sécurité, de décider les moments qui doivent être considérés comme le moment de l’im-
portation à ces fins. Ce faisant, les États choisiront vraisemblablement le moment qui est le 
plus conforme aux principes, normes, pratiques et concepts qui font part de leur législation 
douanière nationale.

Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques estime que le fait de 
savoir si l’expédition de contreplaqué faite par la société tombe sous le coup de l’interdic-
tion énoncée au paragraphe 17 de la résolution 1478 (2003) doit dépendre du moment où 
cette expédition est considérée comme ayant été « importée » en vertu de la législation de 
[l’État B].

Le 19 septembre 2003

drOiT des TraiTÉs

16. FONCTIONS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EN TANT QUE DÉPOSITAIRE 
ET DISTINCTION AVEC SES FONCTIONS ADMINISTRATIVES EN 
TANT QUE PLUS HAUT FONCTIONNAIRE DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES  —  ST/SGB/1998/3 (ORGANISATION DU SECRÉTA‑
RIAT DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L’EUROPE) — DE‑
MANDE FAITE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, EN SA QUALITÉ DE DÉ‑
POSITAIRE, PAR UN ORGANE CRÉÉ PAR TRAITÉ

Lettre au Secrétaire exécutif  
de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe 

Je me réfère à la lettre datée du 19 décembre 2002 par laquelle vous avez informé le 
Secrétaire général que le Comité exécutif de l’Accord de 1998 concernant l’établissement 
de règlements techniques mondiaux applicables aux véhicules à roues, ainsi qu’aux équi-
pements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés sur des véhicules à roues12 a de-
mandé, par une résolution, que le Secrétaire général de l’ONU s’acquitte des fonctions de 
notification de l’Accord de 1998 en ce qui concerne le Recueil des règlements techniques 
admissibles aux fins d’harmonisation ou d’adoption en tant que règlements techniques 
mondiaux (Recueil des règlements techniques admissibles) et le Registre des règlements tech‑
niques mondiaux (le Registre) créé en vertu de cet Accord. La résolution stipule, en outre, 
que les fonctions ci-dessus devront être remplies par la Section des traités du Bureau des 
affaires juridiques.

J’ai été prié de répondre à cette lettre. [...]
Je rappelle que cette question a fait l’objet d’une correspondance soutenue entre la di-

vision des transports de la Commission économique pour l’Europe et le Bureau des affaires 
juridiques. J’ai écrit à votre prédécesseur à ce sujet. Le Bureau maintient son opinion depuis 
la négociation de l’Accord de 1998.

D’emblée, je note que la manière dont le Comité exécutif a abordé cette question est 
absolument inappropriée. Le Comité exécutif est un organe créé en vertu de l’article 3 de 
l’Accord de 1998 et est composé de représentants des parties contractantes et est, entre 
autres, responsable de la mise en œuvre de l’Accord de 1998, il doit d’acquitter d’autres 

12 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2119, p. 129.
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fonctions, selon que de besoin, en vertu de cet Accord. En conséquence, il peut donc, le 
cas échéant, soumettre des demandes au Secrétaire général en sa qualité de dépositaire au 
nom des parties contractantes, sous réserve que ces demandes soient conformes à l’Accord 
de 1998 et concernent les responsabilités du Secrétaire général en tant que dépositaire de 
l’Accord.

Je souligne à nouveau que la création et la tenue à jour du Recueil, qui contient des 
règlements nationaux ou régionaux admissibles aux fins d’harmonisation en tant que Rè-
glements techniques mondiaux et du Registre créé en vertu de l’Accord de 1998 constituent 
des fonctions administratives concernant la mise en œuvre de l’Accord et ne constituent 
pas des fonctions de dépositaire. Le Secrétaire général peut s’acquitter de responsabilités 
administratives uniquement en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l’Organisation, 
mais pas en tant que dépositaire. Les fonctions administratives sont réparties par le Secré-
taire général au moyen de circulaires (voir ci-après).

Je rappelle que l’organe subsidiaire de la CEE, dans le cadre duquel l’Accord de 1998 
a été négocié (Groupe de travail de la construction des véhicules, ou « WP.29 ») a fait valoir 
ce qui suit à sa cent quinzième session : « En ce qui concerne les suggestions du Bureau des 
affaires juridiques de l’ONU, les représentants de [États] ont expliqué que [...] la délégation 
au Secrétaire exécutif de la CEE de certaines responsabilités administratives relevant du 
Secrétaire général de l’ONU, en particulier au sujet du Recueil des règlements techniques 
admissibles, devraient faire l’objet d’un arrangement interne à l’ONU, sans modification 
du texte de l’Accord » (TRANS/WP.29/638). Ceci suggère que les membres du groupe de 
travail ont conclu à l’époque que la question à l’examen est un problème interne qui doit 
être résolu par le Secrétaire général, compte tenu des responsabilités qui lui incombent en 
vertu de la Charte des Nations Unies et de la législation de la pratique applicable, au moyen 
d’un arrangement interne du Secrétariat. Telle était la position reflétée dans la lettre datée 
du 9 juin 2000 que j’ai adressée à votre prédécesseur.

J’appelle également votre attention sur la répartition des tâches et des ressources expo-
sées dans la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/1998/3, intitulée « Organisation du se-
crétariat de la Commission économique pour l’Europe ». La section 9.2, c de cette circulaire 
stipule que les principales attributions de la Division des transports de la CEE sont les sui-
vantes : « veiller à l’élaboration, à l’harmonisation, au suivi de l’application, à la mise à jour 
et à la diffusion des instruments internationaux touchant au domaine des transports ».

Malheureusement, cette question, au lieu d’être résolue au moyen d’un arrangement 
interne du Secrétariat de l’ONU, comme je l’ai suggéré et comme l’a reconnu le groupe 
de travail précité, continue à être soulevée auprès des parties contractantes à l’Accord de 
1998, parfois avec l’encouragement de la Division des transports de la CEE (voir TRANS/
WP.29/703).

Je suggère de résoudre cette question sur la base de la lettre que j’avais adressée à 
votre prédécesseur, à savoir que les fonctions administratives (par opposition aux fonc-
tions de dépositaire) soient accomplies par la secrétariat de la CEE, comme indiqué à la 
section 9.2, c de la circulaire précitée. Si vous n’êtes pas d’accord, cette question devra être 
résolue grâce à l’intervention du Secrétaire général et, si besoin est, par une modification 
appropriée des règles existantes.

Le 31 janvier 2003
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17 A) ACCORD INTERNATIONAL DE 2001 SUR LE CACAO — ACCORDS 
DE PRODUITS — POUVOIR DES ORGANISATIONS INTERGOUVER‑
NEMENTALES EN MATIèRE DE TRAITÉ — COMPÉTENCES PAR‑
TAGÉES ET EXCLUSIVES DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET 
DE SES ÉTATS MEMBRES — « ACCORDS MIXTES » — CAS Où LA 
COMMISSION EUROPÉENNE DEVIENT PARTIE À UN ACCORD AU 
NOM DE SES ÉTATS MEMBRES — RÉPARTITION DES DROITS DE 
VOTE

Lettre au fonctionnaire responsable de l’Organisation internationale du cacao

1. Je me réfère à votre lettre datée du 19 mars 2003, concernant la capacité de la Com-
munauté européenne d’approuver l’Accord international de 2001 sur le cacao (l’Accord13)
au nom des États membres de l’Union européenne. Votre lettre posant des questions com-
plexes concernant les compétences de la Communauté européenne et de ses États mem-
bres, la préparation de la réponse a nécessité un examen du droit et de la pratique aussi bien 
par la Section des traités que par le Bureau du Conseiller juridique.

2. Je note que cette question a été pour la première fois posée à la Section des traités 
du Bureau des affaires juridiques par l’Administrateur principal, Directeur chargé de la 
coopération pour le développement et des produits de base au début octobre 2002.

3. Le 2 octobre 2002, la Section des traités à fait savoir à l’Administrateur principal 
que si la Communauté européenne devenait partie à l’Accord, elle pouvait exercer le droit 
de vote des États membres de l’Union européenne qui étaient également parties à l’Accord, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 4 de l’Accord. La Section des traités a égale-
ment fait valoir qu’une organisation intergouvernementale pouvait uniquement exercer les 
droits des États membres qui avaient prouvé qu’ils acceptaient d’être liés par l’Accord.

4. L’Administrateur principal a répondu en disant que la position de la Section des 
traités ne surprenait pas [la CE] et qu’en sa qualité d’Administrateur principal, il souscri-
vait pour l’essentiel au raisonnement juridique, pour cette raison il jugeait nécessaire de 
modifier l’Accord dans les meilleurs délais.

5. Deux questions différentes se posent : l’aptitude de la Communauté européenne 
de représenter ses États membres et son aptitude d’entreprendre en leur nom la fonction 
juridique d’approuver l’Accord.

6. La première question ne soulève aucun problème. La Commission européenne a 
depuis quelques temps représenté ses États membres dans des négociations internationales 
et a conclu, adopté et appliqué des traités. La deuxième question pose un certain nombre de 
problèmes juridiques concernant le pouvoir des organisations intergouvernementales de 
conclure des traités, la pratique de la Communauté européenne en matière de conclusion 
d’accords de produits et la question des droits de vote.

a) Pouvoir des organisations intergouvernementales en matière de traité

7. Le paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord est libellé comme suit : « Toute référence 
dans le présent Accord à « un gouvernement’ ou « des gouvernements’ est réputée valoir 
aussi pour l’Union européenne et pour toute organisation intergouvernementale ayant des 

13 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2229, p. 2.
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responsabilités dans la négociation, la conclusion et l’application d’accords internationaux, 
en particulier d’accords sur des produits de base... » L’Accord n’exige pas la participation 
de quelques-uns ou de l’intégralité de tous les États membres de la Communauté euro-
péenne comme condition de la participation (ce que demande la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer de 198214 et le Protocole à l’Accord pour l’importation d’objets 
de caractère éducatif, scientifique ou culturel de 195015); il n’autorise pas non plus la Com-
munauté européenne à remplacer ses États membres et à participer en leur nom. De fait, 
l’Accord n’évoque pas les relations entre la Communauté européenne et ses États membres 
et leur participation séparée à l’Accord. En l’absence d’une disposition précise à cet effet, les 
principes généraux des organisations internationales en matière de traité s’appliqueront. 
En conséquence, toute organisation intergouvernementale qui participe à un accord inter-
national le fait en son nom propre et au nom de l’organisation tout entière, plutôt qu’au 
nom de chacun et de tous ses États membres.

8. En outre, les clauses finales (article 54, signature) et (article 55, ratification, accep-
tation et approbation) de l’Accord ne suggèrent pas qu’une organisation intergouverne-
mentale pourrait accepter d’être liée par l’Accord au nom de tous ses États membres ou 
signer, ratifier, accepter ou approuver l’Accord en leur nom.

9. Dans votre lettre, vous vous référez à la Déclaration adoptée par le Conseil inter-
national du cacao à sa soixante-septième session16 concernant la compétence de la Com-
munauté européenne en vertu de l’Accord. Nous notons toutefois que la Déclaration se 
borne à prendre acte de la décision du Conseil de l’Union européenne, en date du 18 no-
vembre 2002, « aux termes de laquelle l’Accord international sur le cacao de 2001 a été 
approuvé au nom de la Communauté européenne et par laquelle le Président du Conseil de 
l’Union européenne est autorisé à désigner la personne habilitée à signer l’Accord et à pro-
céder au dépôt de l’instrument de ratification au nom de la Communauté ». La Déclaration 
ne contient aucune référence quant à l’approbation au nom des états membres de l’Union 
européenne. Il convient d’ajouter que, même si une telle approbation avait été donnée, nous 
continuerions à maintenir que le Conseil n’est pas habilité à amender ou à modifier les dis-
positions de l’Accord (Article 7 sur les pouvoirs et fonctions du Conseil et article 64 sur les 
amendements).

b) Pratiques de la Communauté européenne dans le domaine des accords de produits

10. En cherchant à devenir partie à l’Accord au nom de ses états membres, la Com-
munauté européenne fait fond sur sa « compétence exclusive » en vertu du droit commu-
nautaire s’agissant de toutes les questions régies par l’Accord. Il est suggéré que la seule 
participation de la Communauté européenne permettrait non seulement d’exclure la parti-
cipation concomitante de ses États membres mais également de les remplacer et, ce faisant, 
d’assumer leurs droits et obligations, y compris en matière de financement et de vote.

11. Nous ne contestons pas que dans les domaines commercial et culturel, les États 
membres de la Communauté européenne ont transféré à la Communauté leurs pouvoirs 
et compétences dans le domaine des relations extérieures, y compris la négociation et la 
conclusion d’accords internationaux. La compétence exclusive de la Communauté euro-
péenne dans toutes ces questions, et en particulier en ce qui concerne les accords de pro-

14 Nations Unies, Recueil des Traités, vol 1833, p. 3.
15 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1259, p. 3.
16 Le Conseil a tenu sa soixante-septième session du 11 au 14 mars 2003.



596 Annuaire juridique 2003 

duits, est reconnue depuis longtemps; il n’en reste pas moins qu’à quelques exceptions 
près, tous les accords de produits ont été signés à la fois par la Communauté européenne 
et par ses États membres (pratique dont on se rappellera qu’elle a été autorisée par la Cour 
européenne de Justice dans son avis de 197917 sur le projet d’accord international de 1979 
sur le caoutchouc naturel ainsi que dans son avis de 1994 sur l’Organisation mondiale du 
commerce)18.

12. Tout en maintenant le principe de la compétence exclusive dans le domaine des 
accords de produits, aussi bien la Communauté européenne que ses États membres ont 
reconnu que, dans la pratique, la mise en œuvre de ces accords n’est exclusive qu’en partie 
et que, dans certains domaines, elle relève de la compétence partagée de la Communauté et 
de ses États membres. La majeure partie des accords de produits et, en particulier, l’Accord 
international de 1986 sur le blé (Convention sur le commerce du blé)19, l’Accord internatio-
nal de 1989 sur le jute et les articles en jute20, l’Accord international sur le cacao de 199321, 
l’Accord international de 1994 sur les bois tropicaux22, l’Accord international de 1995 sur 
le caoutchouc naturel23, la Convention relative à l’aide alimentaire de 199524 et l’Accord 
international de 2001 sur le café25 ont donc été signés sous une forme mixte («  accords 
mixtes ») par la Communauté européenne et ses États membres. La pratique des accords 
mixtes ayant duré pendant plus de 20 ans dans le domaine des accords de produits, on ne 
saurait soutenir que, sur la base de sa seule compétence exclusive, la Communauté euro-
péenne puisse maintenant remplacer ses États membres et être autorisée à signer l’accord 
en leur nom.

13. La pratique des « accords mixtes » existe aussi dans d’autres domaines, en parti-
culier dans celui de l’environnement, où la compétence de la Communauté européenne en 
matière de relations extérieures est reconnue. La Communauté européenne n’a signé aucun 
de ces accords au nom de ses États membres, et ce malgré sa compétence reconnue dans le 
domaine de l’environnement; les États membres de l’Union européenne continuant à de-
venir partie ès qualités. (Voir la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques de 199226, le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone de 198727 et la Convention sur la diversité biologique de 199228).

c) Droits de vote

14. La question du calcul des droits de vote de la Communauté par rapport à ceux 
attribués à ses États membres est régie par la paragraphe 2 de l’article 4 de l’Accord. En 
conséquence : « En cas de vote sur des questions relevant de leur compétence, ces orga-
nisations intergouvernementales disposent d’un nombre de voix égal au nombre de voix 

17 Cour européenne de Justice, avis 1/78.
18 Cour européenne de Justice, avis 3/94.
19 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1429, p. 71.
20 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1605, p. 211.
21 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1766, p. 3.
22 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1955, p. 81.
23 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1964, p. 449.
24 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1882, p. 195.
25 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2161, p. 308.
26 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, p. 107.
27 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1522, p. 3.
28 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, p. 79.
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attribuées à leurs États membres conformément à l’article 10. En pareil cas, les états mem‑
bres de ces organisations intergouvernementales ne peuvent exercer leurs droits de vote indi‑
viduels » Le paragraphe 2 de l’article 4 présuppose la participation simultanée de certains 
États membres ou de la totalité des États membres et garantit qu’en cas de vote, la Commu-
nauté n’aura pas davantage de voix que le nombre total des États membres participant.

15. En application du paragraphe 1 de l’article 10 de l’Accord, les voix sont réparties 
entre les membres exportateurs et les membres importateurs de l’Accord. En vertu du pa-
ragraphe 2 de l’article 4, une organisation intergouvernementale dispose d’un nombre de 
voix égal au nombre total de voix attribuées à leurs États membres. L’Accord ne précise pas 
si l’on souhaite qu’une telle organisation exerce les droits de vote de tous ses membres ou 
seulement les droits de ceux qui sont parties à l’Accord. On peut trouver dans l’annexe B 
de l’Accord intitulé « Importations de cacao calculées aux fins de l’article 58 (Entrée en vi-
gueur) » une indication selon laquelle, de tous temps, l’intention a été d’accorder à la Com-
munauté européenne uniquement les droits qui appartiennent à ses membres participants. 
L’annexe B énonce tous les pourcentages d’importations aux fins du calcul de l’entrée en vi-
gueur conformément au paragraphe 1 de l’article 58. La Communauté européenne n’est pas 
indiquée comme détenant un pourcentage, alors qu’un pourcentage est alloué à chacun de 
ses États membres. Il en va de même, selon nous, pour le calcul des droits de vote, qui sont 
fondés sur un pourcentage d’importations. En conséquence, la Communauté européenne 
ne pourrait se voir allouer que les droits de vote égaux au nombre total de voix attribuables 
à ses États membres participants. En sa qualité de participant unique, aux termes de l’Ac-
cord et de son annexe, tels qu’ils sont actuellement formulés, la Communauté européenne 
n’aurait droit à aucun pourcentage d’importations nécessaires aux fins de l’entrée en vi-
gueur et des droits de vote.

16. Pour que la Communauté européenne devienne partie au nom de ses États mem-
bres et qu’on puisse lui allouer leur pourcentage et leurs droits de vote, on peut envisager 
deux possibilités : un amendement à l’Accord, une fois qu’il entre en vigueur et une pré-
sentation de pleins pouvoirs transmettant au dépositaire l’intention des États membres 
de l’Union européenne de donner à la Communauté européenne pouvoir de participer à 
l’Accord au nom de ses États membres.

17. S’agissant de l’entrée en vigueur de l’Accord, il convient de rappeler qu’il y a eu, 
depuis 1972, six accords consécutifs sur le cacao, dont aucun n’est entré en vigueur à titre 
définitif. Chacun d’entre eux est entré en vigueur à titre provisoire, conformément à ses 
dispositions. Le présent Accord peut également entrer en vigueur à titre provisoire ou dé-
finitif, conformément au paragraphe 3 de l’article 58. Une fois que l’Accord sera entré en 
vigueur, il pourra être modifié pour prendre en compte ces problèmes. Toutefois, en atten-
dant l’entrée en vigueur, il serait également possible d’envisager de reconvoquer le groupe 
de négociation d’États en vue de réviser le texte. Le Bureau des affaires juridiques est prêt à 
vous fournir son assistance.

18. Les États membres de l’Union européenne peuvent également donner à la Com-
munauté européenne pouvoir de conclure l’Accord en leur nom en lui accordant les pleins 
pouvoirs. À l’heure actuelle, aucun des États intéressés n’a informé le dépositaire de son 
intention de doter la Communauté européenne de pleins pouvoirs ou de modifier son sta-
tut en vertu de l’Accord. Sauf si les États confèrent leurs pouvoirs à la Communauté euro-
péenne, le dépositaire sera totalement libre d’accepter un instrument de ratification ou 
d’accession d’un quelconque État membre de l’Union européenne à n’importe quel mo-
ment.
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19. Le Bureau des affaires juridiques, conscient des incidences que son avis peut avoir 
pour cet Accord et les accords futurs auxquels la Communauté européenne ou d’autres or-
ganisations intergouvernementales peuvent devenir parties, souligne que le Secrétaire gé-
néral est guidé dans l’accomplissement de ses fonctions de dépositaire par les dispositions 
de chaque accord déposé auprès de lui, par la Convention de Vienne sur le droit des traités 
de 196929 et par la jurisprudence qui évolue au fil des ans. En l’espèce, ni les clauses finales 
de l’Accord, ni la Convention de Vienne, ni la pratique concernant les pouvoirs des organi-
sations intergouvernementales en matière de traité et plus spécifiquement ceux de la Com-
munauté européenne n’appuient la conclusion selon laquelle la Communauté européenne 
pourrait devenir partie à l’Accord sur la cacao au nom de tous ses États membres, sans que 
ceux-ci lui confèrent les pouvoirs appropriés.

Le 7 mai 2003

17 B) ACCORD INTERNATIONAL DE 2001 SUR LE CACAO — DÉCISION 
INTERNE DU CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE ET RôLE DU 
DÉPOSITAIRE  —  INTENTION D’êTRE LIÉ PAR UN TRAITÉ SUR 
LE PLAN INTERNATIONAL  —  POUVOIR DES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES EN MATIèRE DE TRAITÉ  —  POS‑
SIBILITÉ POUR LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE DEVENIR 
PARTIE À UN ACCORD AU NOM DE SES ÉTATS MEMBRES 

Lettre au directeur responsable de l’Organisation internationale du cacao

J’ai l’honneur de me référer à votre courrier du 13 mai 2003, concernant la capacité de 
la Communauté européenne d’approuver l’Accord international de 2001 sur le cacao30 au 
nom des États membres de l’Union européenne. Dans votre lettre, vous proposez que je dé-
termine si « la décision du Conseil de l’Union européenne exprime suffisamment la volonté 
des États membres pour que la Communauté européenne participe à l’Accord internatio-
nal sur le cacao au nom de ses États membres » ou bien que je coopère avec la Communauté 
européenne pour trouver une solution à la question de sa participation à l’Accord.

Dès l’abord, je souhaite noter qu’il n’appartient pas au dépositaire de statuer sur la na-
ture et les incidences d’une décision interne du Conseil de l’Union européenne ou sur le fait 
de savoir si elle exprime suffisamment la volonté de ses États membres. Dans mon courrier 
daté du 7 mai 2003, j’ai évoqué la déclaration du Conseil uniquement pour conclure que 
la décision concerne l’approbation de l’Accord au nom de la Communauté européenne et 
non pas en celui de ses États membres et que, même si cette déclaration avait signifié « ap-
probation au nom de ses États membres », notre position ne s’en trouverait pas changée, 
car elle est fondée sur l’interprétation de l’Accord international de 2001 sur le cacao31, de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités de 196932 et sur les précédents et la pratique 
des organisations intergouvernementales en matière de conclusion de traités, y compris, en 
particulier, celle de l’Union européenne. Je confirme que chaque État membre de l’Union 

29 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
30 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2229, p. 2.
31 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2229, p. 2.
32 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331. 
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européenne doit faire connaître son intention d’être lié sur le plan international par les 
dispositions de l’Accord international de 2001 sur le cacao, soit en déposant un instrument 
officiel ou en soumettant des pleins pouvoirs autorisant la Communauté européenne à 
prendre les mesures nécessaires en matière de traité.

S’il n’est pas approprié que je me prononce sur une interprétation d’une décision du 
Conseil de l’Union européenne, le Bureau des affaires juridiques reste prêt à débattre d’une 
méthode efficace avec les représentants de la Communauté européenne, lorsqu’ils le sou-
haiteront.

Le 20 mai 2003

17 C) ACCORD INTERNATIONAL DE 2001 SUR LE CACAO — POUVOIR 
DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES EN MATIèRE 
DE TRAITÉ — FAIT POUR LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE 
DEVENIR PARTIE À UN ACCORD AU NOM DE SES ÉTATS MEM‑
BRES — DROIT DE REPRÉSENTER UN AUTRE ÉTAT — RÉPARTI‑
TION DES DROITS DE VOTE — DISPOSITIONS DU TRAITÉ CON‑
CERNÉ — IMPARTIALITÉ DU DÉPOSITAIRE — PLEINS POUVOIRS

Lettre au Conseiller juridique aux relations extérieures de la Commission européenne

Je vous remercie de votre lettre datée du 29 mai 2003, transmise par courriel et de 
l’annexe qui y est jointe. Dans cette lettre, vous avez posé la question de savoir si, confor-
mément aux dispositions de l’Accord international de 2001 sur le cacao, la Communauté 
européenne peut, compte tenu de sa nouvelle politique interne, devenir partie à l’Accord 
international de 2001 sur le cacao33 au nom de tous les États membres de l’Union euro-
péenne et ce faisant, utiliser collectivement toutes les voix des pays de l’Union européenne 
qui ne sont pas parties à l’Accord sur le cacao, comme cela aurait déjà été fait dans le cas 
de l’Accord international de 2001 sur le café34. J’ai examiné sérieusement cette question et 
j’apprécie pleinement les considérations de politique générale de l’Union européenne.

Le cas à l’examen est analogue à une situation où deux États sont liés par un traité qui 
dispose que l’un d’entre eux représentera l’autre dans certains domaines des relations inter-
nationales. La question qui se pose concerne la mesure dans laquelle le Secrétaire général, 
en sa qualité de dépositaire, doit accepter des instruments émanant du gouvernement d’un 
État cherchant à lier l’autre État en vertu du traité d’union. 

Bien qu’il soit peu vraisemblable qu’un État tente d’agir au nom d’un autre État sans 
une base juridique valable, il semblerait dangereux de traiter comme contraignant pour un 
État un acte qu’il n’aurait pas accepté explicitement. En conséquence, la pratique du Se-
crétaire général est de demander confirmation de l’autre État et que ce dernier reconnaisse 
comme valides les mesures prises en son nom par l’État « représentant ».

Dans le cas de [État A] et de [État B], le Secrétaire général a accepté une déclaration 
générale de [État B] confirmant le pouvoir de [État A] d’agir en son nom s’agissant des 
questions relatives aux produits de base et aux douanes. Toutefois, en cas de doute, le Se-

33 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2229, p. 2.
34 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2161, p. 308.
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crétaire général demandera confirmation spécifique. Une méthode analogue pourrait être 
appliquée dans le cas de l’Accord international de 2001 sur le cacao.

Les annexes à l’Accord international de 2001 sur le cacao suggèrent nettement que les 
droits de vote sont alloués aux États à titre individuel. Il convient également de noter que la 
Communauté européenne ne figure pas dans ces annexes. En outre, le paragraphe 2 de l’ar-
ticle 11 énonce la procédure par laquelle toute partie à l’Accord sur le cacao peut autoriser 
un autre membre « ... à représenter ses intérêts et à utiliser ses voix... » à toutes réunions. Le 
fait que cette notification doit être faite par écrit suggère en outre qu’aux termes de l’Accord 
international de 2001 sur le cacao, les voix sont réparties entre États comme énoncé dans 
les annexes, à titre individuel.

S’agissant du précédent que constituerait l’Accord international de 2001 sur le café, il 
convient de noter que le dépositaire n’a jamais été consulté officiellement à ce propos. Il 
convient également de noter que tous les membres de l’Union européenne, à l’exception de 
cinq d’entre eux, sont actuellement parties à l’Accord international de 2001 sur le café. L’un 
de ces cinq États est signataire et le dépositaire a déjà été informé de l’intention d’un autre 
État de devenir partie prochainement. Ceci semble suggérer que même les États membres 
de l’Union européenne ne souscrivent pas à la vue selon laquelle la Communauté euro-
péenne peut représenter leurs intérêts collectifs, à l’exclusion de leurs intérêts individuels.

Une fois qu’un État est partie à l’Accord international de 2001 sur le café ou à l’Accord 
international de 2001 sur le cacao, il peut allouer les droits et obligations découlant de sa 
participation comme il le souhaite.

Toutefois, s’agissant de ces deux accords, il convient de souligner que toute solution 
provisoire, conçue pour tenir compte des préoccupations internes en matière de politique 
de la Communauté européenne doit être arrêtée conformément aux dispositions du traité 
concerné. Si cette solution provisoire concerne l’administration de dispositions finales de 
l’Accord, concernant par exemple la participation, l’entrée en vigueur, l’amendement, etc., 
il convient de consulter le Secrétaire général en sa qualité de dépositaire. Le dépositaire est 
tenu de prendre en compte les droits et obligations des autres parties.

Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de plus de 500 traités multilatéraux, 
ne peut pas créer un précédent qui n’est appuyé ni par une disposition du traité ni par la 
pratique antérieure du dépositaire. Ceci constituerait, sans nul doute, un précédent ingé-
rable pour les autres traités dont il est dépositaire. Comme vous le savez bien, en cas de 
dispositions ambigües, les précédents adoptés sans qu’il soit tenu compte des incidences 
plus larges des dispositions en question, pourraient être source de problèmes. De même, 
une interprétation ne devrait pas poser à la légère pour hypothèse l’abandon des droits 
d’un État ou l’usurpation des droits d’une quelconque partie à un traité. Il m’incombe, en 
ma qualité de représentant du Secrétaire général, de veiller à une impartialité absolue dans 
l’accomplissement des fonctions du Secrétaire général.

Je suggère que la Communauté européenne distribue une déclaration à tous les pays 
membres demandant que les ministères des affaires étrangères confirment que la Commu-
nauté européenne est devenue partie à l’Accord international de 2001 sur le cacao en leur 
nom et qu’elle a été autorisée à exercer leurs droits dans le contexte de cet Accord. Cette 
déclaration pourrait être ensuite déposée auprès du Secrétaire général. Toutefois, le déposi-
taire ne serait pas en mesure de souscrire à une interprétation du paragraphe 2 de l’article 4 
qui aurait pour effet d’allouer à la Communauté européenne les voix d’États membres de 
l’Union européenne qui ne sont pas parties à l’Accord.
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Une autre solution consisterait à ce que la Communauté européenne cherche à faire 
modifier l’Accord international de 2001 sur le cacao pour qu’il soit tenu compte de ses 
préoccupations, une fois que l’Accord sera entré en vigueur à titre provisoire ou à titre 
définitif.

Comme vous le savez, le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire, n’est pas en 
mesure d’examiner les décisions internes de la Communauté européenne. De même, il 
convient de noter que les décisions internes de la Communauté et les décisions de la Cour 
européenne de Justice ne peuvent pas modifier les dispositions d’un traité auquel des États 
qui ne sont pas membres de la Communauté européenne sont parties.

Le 30 mai 2003

diVers

18. PARTICIPATION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AUX MANIFESTA‑
TIONS COMMÉMORANT LA GUERRE DE CORÉE — CRÉATION DU 
COMMANDEMENT DES NATIONS UNIES/COMMANDEMENT UNI‑
FIÉ  —  ARRANGEMENTS JURIDIQUES ENTRE L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES ET LE COMMANDEMENT DES NATIONS 
UNIES  —  OPÉRATION DE COERCITION SOUS COMMANDEMENT 
ET CONTRôLE NATIONAUX AUTORISÉE PAR LE CONSEIL DE SÉCU‑
RITÉ — CONVENTION D’ARMISTICE DU 27 JUILLET 1953 — RÉSOLU‑
TIONS 83 (1950) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ EN DATE DU 27 JUIN 1950 
ET 84 (1950) EN DATE DU 7 JUILLET 1950 — RÉSOLUTIONS 711 (VII) DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE DU 28 AOûT 1953 ET 3390 (XXX) 
EN DATE DU 18 NOVEMBRE 1975

Note au Directeur de la Division Asie et Pacifique, Bureau du Sous‑Secrétaire général, 
Département des affaires politiques, Organisation des Nations Unies

1. Je me réfère à votre feuille de transmission datée du 1er avril 2003, demandant l’avis 
du Conseiller juridique sur une invitation faite au Secrétaire général par [nom], membre du 
Commandement des Nations Unies, pour qu’il assiste aux cérémonies organisées dans l’État 
membre pour commémorer le cinquantième anniversaire de la Convention d’armistice35. 
On a également cherché à obtenir les vues du Conseiller juridique sur tout arrangement ju-
ridique qui pourrait exister entre le Secrétariat de l’ONU et le Commandement des Nations 
Unies. Ces deux questions étant liées, nos vues à leur sujet sont énoncées ci-après.

2. La question de la participation du Secrétaire général à des manifestations commé-
morant la guerre de Corée a été posée récemment au Bureau des affaires juridiques, s’agis-
sant d’invitations reçues de deux associations privées. Pour ces deux cas, le Bureau a estimé 
que, si la participation du Secrétaire général a l’une quelconque de ces manifestations est un 
problème de politique générale, elle ne peut pas susciter d’objection sur le plan juridique, 
étant donné le statut juridique du « Commandement des Nations Unies » et ses relations 

35 Pour le texte de la Convention, voir Yearbook of the United Nations, 1953.



602 Annuaire juridique 2003 

avec l’Organisation des Nations Unies. Cette considération est d’autant plus valide en l’es-
pèce que l’invitation émane du Commandement des Nations Unies.

3. L’opération de Corée a été la première opération de coercition que le Conseil de 
sécurité a autorisée, sous commandement et contrôle nationaux. Dans sa résolution 83 
(1950) en date du 25 juin 1950, le Conseil de sécurité a « constaté que l’attaque armée dirigée 
contre la République de Corée par les forces armées venues de Corée du Nord constituaient 
une rupture de la paix  » et «  recommandé aux membres de l’Organisation des Nations 
Unies d’apporter à la République de Corée toute l’aide nécessaire pour repousser les as-
saillants et rétablir dans cette région la paix et la sécurité internationales ». Dans la résolu-
tion 84 (1950) qu’il a adoptée le 7 juillet 1950, le Conseil de sécurité a recommandé que tous 
les membres fournissant des forces militaires et toute autre assistance mettent ces forces et 
cette assistance à la disposition d’un commandement unifié sous l’autorité des États-Unis 
d’Amérique et a prié les États-Unis de désigner le commandant en chef de ces forces. Dans 
sa résolution 85 (1950) datée du 31 juillet 1950, le Conseil de sécurité a étendu le mandat de 
la Force à la fourniture de secours et d’aide à la population civile de la Corée.

4. Si la terminologie de ces anciennes résolutions diffère de celle actuellement utili-
sée dans des cas analogues, il est manifeste que le Conseil a constaté, en vertu de l’Article 39 
de la Charte des Nations Unies « l’existence d’une menace contre la paix, d’une rupture de 
la paix ou d’un acte d’agression » et, sur cette base, a « recommandé » que les Membres 
fournissent l’assistance nécessaire pour repousser l’agression, autorisant ainsi des mesures 
de coercition sous commandement des États-Unis. L’opération Corée ne diffère donc pas 
d’autres opérations de coercition autorisées ultérieurement par le Conseil, en particulier 
la Force d’intervention unifiée en Somalie, l’opération Tempête du désert en Irak et l’opé-
ration Turquoise au Rwanda. En tant qu’opération autorisée par le Conseil, l’opération en 
Corée n’était pas menée sous commandement et contrôle des Nations Unies (en dépit de 
son nom); elle ne constituait pas un organe subsidiaire des Nations Unies et n’était pas fi-
nancée sur le budget de l’Organisation. Établie par les États-Unis d’Amérique comme suite 
à une autorisation du Conseil de sécurité, seul cet État avait le pouvoir de la dissoudre.

5. Ceci étant, aussi bien le Conseil de sécurité que l’Assemblée générale étaient im-
pliqués sur les plans politiques et autres, dans de nombreux aspects de l’opération. Dans sa 
résolution 84 (1950), le Conseil de sécurité a autorisé le Commandement unifié à utiliser à 
sa discrétion, au cours des opérations, le drapeau des Nations Unies, et le nom « Comman-
dement des Nations Unies », tout en étant inapproprié pour l’essentiel, a été utilisé par les 
organes des Nations Unies conjointement avec le nom Commandement unifié. Fait encore 
plus important, peut-être, les États-Unis ont soumis des rapports périodiques au Conseil 
de sécurité, sur sa demande, concernant les activités du Commandement unifié. Pour sa 
part, l’Assemblée générale, dans sa résolution 483 (V) du 12 décembre 1950 a invité le Se-
crétaire général à prendre, de concert avec le Commandement unifié, des dispositions « re-
latives au modèle et à l’attribution... d’un ruban ou autre décoration pour ceux qui auront 
participé, en Corée, à la défense des principes de la Charte des Nations Unies », et a décidé, 
dans sa résolution 977 (X) du 15 décembre 1955, d’instituer « un cimetière commémorant 
les morts appartenant aux troupes qui ont combattu sous les ordres du Commandement 
des Forces armées des Nations Unies ».

6. L’Organisation des Nations Unies n’a pas été partie à la Convention d’armistice 
signée le 27 juin 1953 entre le Commandant en chef du Commandement des Nations Unies 
d’une part et le Commandant suprême de l’Armée populaire coréenne et le Commandant 
des Volontaires du peuple chinois de l’autre. Néanmoins, en cette occasion, aussi bien l’As-
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semblée générale que le Conseil de sécurité ont exprimé leurs vues sur la Convention, son 
importance et les conditions de son remplacement éventuel. Dans sa résolution 711 (VII) 
du 28 août 1953, l’Assemblée générale a noté avec satisfaction la conclusion en Corée de la 
Convention d’armistice du 27 juillet 1953. Dans sa résolution 3390 (XXX) du 18 novembre 
1975, la dernière concernant la question de Corée, l’Assemblée générale a été d’avis que la 
Convention d’armistice demeure indispensable au maintien de la paix et de la sécurité dans 
la région. Elle a exhorté « toutes les parties directement intéressées... à entrer en pourpar-
lers en sorte que le Commandement des Nations Unies puisse être dissous concurremment 
avec des arrangements propres à maintenir la Convention d’armistice et a exprimé l’espoir 
que de nouveaux arrangements pour le maintien de la Convention d’armistice seront éla-
borés de telle sorte que le Commandement des Nations Unies puisse être dissous le 1er jan-
vier 1976. Toutefois, il n’a pas été élaboré de nouveaux arrangements et le Commandement 
des Nations Unies n’a pas encore été dissous. Encore en 1996, les membres du Conseil ont 
publié une déclaration du Président du Conseil de sécurité dans laquelle ils ont souligné 
que « la Convention d’armistice demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit remplacée par 
un nouveau dispositif de paix » (S/PRST/1996/42, du 15 octobre 1996).

7. S’il n’existe pas d’arrangement juridique en tant que tel entre le Commandement 
des Nations Unies et le Secrétariat de l’ONU ou tout autre organe des Nations Unies, il n’en 
reste pas moins que le Commandement des Nations Unies a été créé avec l’autorisation 
du Conseil de sécurité et a fonctionné au fil des ans avec l’appui politique permanent de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. S’agissant de toutes les relations juridiques, 
politiques et pratiques maintenues au cours des ans avec le Commandement des Nations 
Unies, le Bureau des affaires juridiques continue à estimer qu’il n’y aurait aucune objection 
juridique à ce que le Secrétaire général ou son représentant participent à la célébration du 
cinquantième anniversaire de la signature de la Convention d’armistice, organisée dans 
l’État membre par le Commandement des Nations Unies.

Le 22 avril 2003

19. PERTE DU STATUT DIPLOMATIQUE DES MISSIONS ÉTRANGèRES 
EU ÉGARD À UNE PUISSANCE OCCUPANTE — OBLIGATIONS D’UNE 
PUISSANCE OCCUPANTE ENVERS DES CITOYENS NEUTRES DANS 
UN TERRITOIRE OCCUPÉ — STATUT DU PERSONNEL DE L’ONU ET 
DES ORGANISMES QUI LUI SONT LIÉS DANS UN TERRITOIRE OC‑
CUPÉ — DROIT D’EXPULSION POUR DES MOTIFS D’ORDRE ET DE 
SÉCURITÉ PUBLICS — RÉSOLUTION 1483 (2003) DU CONSEIL DE SÉ‑
CURITÉ, DU 22 MAI 2003

Note au Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, 
Organisation des Nations Unies

Projet d’ordonnance de l’Autorité provisoire de la coalition 
concernant le statut des missions étrangères en Iraq

1. La présente note concerne le télégramme en code daté du 8 juin 2003, demandant 
les vues du Bureau des affaires juridiques sur les incidences éventuelles du projet d’or-
donnance de l’Autorité provisoire de la coalition concernant le statut des missions étran-
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gères en Iraq s’agissant de l’échange de lettres envisagé entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Autorité provisoire. Le Bureau des affaires juridiques note que le statut des mis-
sions étrangères en Iraq est régi par un certain nombre d’instruments joints en annexes au 
télégramme en code, dont aucun n’a la forme d’une ordonnance. Parmi ces documents, 
on trouve une communication interne en date du 4 juin 2003 adressée par le Bureau du 
Conseiller juridique général à l’Administrateur de l’Autorité provisoire de la coalition, une 
circulaire adressée à tous les bureaux des gouvernements étrangers en Iraq et un mémoire 
daté du 5 juin 2003 adressé par l’Administrateur de l’Autorité provisoire de la coalition au 
Commandant en chef des forces de la coalition. L’examen de l’ordonnance sur le statut des 
missions étrangères en Iraq et ses incidences sur le projet d’échange de lettres a été réalisé 
sur la base de ces communications.

2. Aux termes de la circulaire de l’Autorité provisoire et des communications con-
nexes, le personnel diplomatique se trouvant en Iraq et accrédité auprès du précédent Gou-
vernement iraquien a perdu son statut diplomatique eu égard à l’Autorité. Les locaux des 
missions étrangères ne sont plus inviolables et leurs personnels ont été privés de leurs pri-
vilèges et immunités diplomatiques. L’Autorité provisoire de la coalition a déclaré qu’elle 
n’est pas en mesure d’accorder un statut diplomatique à des particuliers et à des locaux, en 
conséquence de quoi, en attendant l’instauration d’un gouvernement iraquien souverain, 
le statut du personnel diplomatique précédemment accrédité est comparable à celui des 
citoyens neutres dans un territoire occupé et l’obligation de les protéger ne s’étend pas 
au-delà de l’obligation générale qu’a une puissance occupante de restaurer et d’assurer, 
dans toute la mesure du possible, le règne de la loi, et la sécurité et l’ordre publics dans un 
territoire occupé. Dans ces circonstances, le personnel diplomatique, qui reste en Iraq ou 
qui y pénètre à nouveau, le fait à ses risques et l’Autorité provisoire de la coalition se réserve 
le droit d’expulser les membres de ce personnel du territoire si l’ordre et la sécurité publics 
le justifient.

3. Le statut du Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général, du personnel 
des Nations Unies et du personnel des institutions spécialisées en Iraq est fondamentale-
ment différent de celui des missions étrangères. Si certains organismes des Nations Unies 
et institutions connexes ont opéré en Iraq avant l’occupation, c’est le Conseil de sécurité 
qui a ordonné leur présence actuelle en Iraq, par sa résolution 1483 (2003) du 22 mai 2003 
et leur statut découle de la Charte des Nations Unies, de la Convention sur les privilèges et 
les immunités des Nations Unies36 ou de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées37 ainsi que des principes et pratiques coutumiers des opérations de 
maintien de la paix et opérations analogues des Nations Unies. Une fois que l’échange de 
lettres aura été conclu, il fournira un cadre juridique régissant le statut et les activités du 
Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général et des organismes et institutions spé-
cialisées des Nations Unies en Iraq.

4. En conséquence, le fait que les missions étrangères en Iraq aient perdu leur statut 
diplomatique n’a aucune incidence sur le statut du Bureau du Représentant spécial du Se-
crétaire général et sur son personnel, ni sur le personnel et les locaux d’autres organismes 
et institutions spécialisées des Nations Unies. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques 
constate que les institutions spécialisées actuellement actives en Iraq ont fait savoir qu’elles 
étaient d’accord pour être incluses dans l’échange de lettres, sans préjudice de tout autre 

36 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
37 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
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accord ultérieur qu’elles pourraient souhaiter conclure séparément avec l’Autorité provi-
soire de la coalition.

Le 11 juin 2003

20. RÉSOLUTION 55/5 B DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE DU 23 DÉ‑
CEMBRE 2000 (BARèME DES QUOTES‑PARTS POUR LA RÉPARTITION 
DES DÉPENSES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES) — TAUX 
DE CONVERSION — COMITÉ DES CONTRIBUTIONS — ARTICLE 160 
DU RèGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE — POU‑
VOIR D’INTERPRÉTER UNE RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉ‑
RALE

Lettre au Président du Comité des contributions de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de répondre à votre lettre du 16 juin 2003 dans laquelle vous vous réfé-
rez au paragraphe 2 de la résolution 55/5 B de l’Assemblée générale, du 23 décembre 2000, 
concernant le barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’Organisation 
des Nations Unies et vous demandez, au nom du Comité des contributions, notre avis sur 
la manière dont il convient d’interpréter cette résolution.

Vous signalez dans cette lettre qu’en étudiant l’emploi éventuel de taux de conversion 
autres que les taux de change du marché pour convertir les données relatives aux revenus 
d’un certain nombre d’États Membres, il est difficile au Comité de parvenir à un accord sur 
tous les cas qu’il a examinés. Vous notez en outre que dans ce contexte, il a été dit au Co-
mité que, si le Comité ne s’accorde pas sur l’utilisation d’un taux de conversion autre que 
le taux de change du marché pour un État Membre donné, les dispositions de la résolu-
tion 55/5 B stipulent que le Comité des contributions devrait utiliser les taux de conversion 
fondés sur les taux de change du marché pour cet État Membre lorsqu’il conseillera l’As-
semblée générale au sujet du barème des quotes-parts, en application du mandat qui lui est 
confié à l’article 160 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale. 

La question que vous posez concerne une interprétation de la résolution pertinente de 
l’Assemblée générale, à savoir la résolution 55/5 B. À cet égard, je souhaite souligner dès 
l’abord que seule l’Assemblée générale ou le Comité des contributions, dans le cadre des 
compétences que lui a confiées l’Assemblée générale, peuvent interpréter de manière qui 
fera autorité les résolutions de l’Assemblée générale concernant le barème des quotes-parts 
pour la répartition des dépenses de l’Organisation. En conséquence, les vues énoncées dans 
la présente lettre représentent la manière dont je comprend qu’il convient d’interpréter la 
résolution en question.

Au paragraphe 2 de la résolution 55/5 B, l’Assemblée générale a décidé que « les élé-
ments du barème des quotes-parts énoncés au paragraphe 1 ci-dessus resteront inchangés 
jusqu’à 2006, sous réserve des dispositions de la résolution C ci-dessous, en particulier du 
paragraphe 2 de ladite résolution, et sans préjudice de l’article 160 du Règlement intérieur 
de l’Assemblée générale ».

Au paragraphe 1 de la résolution 55/5 B, l’Assemblée générale a déterminé les éléments 
et critères sur lesquels le barème des quotes-parts devrait être fondé. L’alinéa c) du paragra-
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phe 1, qui concerne directement la question posée dans votre lettre, dispose que dans le cas 
des taux de conversion, le critère devrait être le suivant :

« c) Taux de conversion fondés sur les taux de change du marché, sauf lorsque 
leur utilisation entraînerait des fluctuations ou des distorsions excessives du revenu de 
certains États Membres, auquel cas il faudrait appliquer les taux de change corrigés des 
prix ou d’autres taux de conversion appropriés, en tenant dûment compte de la résolu-
tion 46/221 B de l’Assemblée générale, du 21 décembre 1991. »
L’article 160 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, qui concerne également 

cette question car il définit les pouvoirs du Comité des contributions et est expressément 
mentionné au paragraphe 2 de la résolution 55/5 B, dispose que le Comité des contribu-
tions conseille l’Assemblée générale au sujet de la répartition des dépenses de l’Organisa-
tion entre les Membres, et que le barème des quotes-parts, une fois fixé par l’Assemblée gé-
nérale, ne fera pas l’objet d’une révision générale pendant au moins trois ans, à moins qu’il 
ne devienne évident que des changements considérables sont intervenus dans la capacité 
de paiement relative des États.

Nous croyons comprendre que, conformément à l’article 160 du Règlement intérieur 
de l’Assemblée générale, toute modification du barème des quotes-parts fixé par l’Assem-
blée générale devrait constituer une rare exception justifiée par des circonstances extrêmes, 
reconnues et acceptées par le Comité des contributions. Il convient donc d’interpréter le 
paragraphe 2 et l’alinéa c du paragraphe 1 de la résolution 55/5 B compte tenu du principe 
général énoncé à l’article 160 du Règlement intérieur de l’Assemblée.

En conséquence, les taux de conversion devraient être fondés sur les taux de change 
du marché sauf si le Comité des contributions détermine que dans le cas d’un État Membre 
donné leur utilisation entraînerait des fluctuations ou des distorsions excessives du revenu 
de cet État Membre, auquel cas il faudrait appliquer un autre taux de change. Si le Comité 
n’est pas en mesure de parvenir à une telle décision et ne convient pas d’un taux différent 
de conversion, alors le Comité, lorsqu’il conseillera l’Assemblée générale conformément au 
mandat énoncé à l’article 160 du Règlement intérieur de l’Assemblée, est tenu d’employer 
dans le cas de l’État Membre concerné le taux de change du marché.

Le 17 juin 2003
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b. — avis juridiques des secrétariats d’Organisations 
intergouvernementales liées à l’Organisation des Nations Unies

OrGaNisaTiON des NaTiONs UNies 
POUr le dÉVelOPPemeNT iNdUsTriel

1. EXONÉRATION D’IMPôTS SUR LES SALAIRES ET ÉMOLUMENTS 
DES FONCTIONNAIRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL — DÉFINITION DE L’EX‑
PRESSION « FONCTIONNAIRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES » — DISCRIMINATION FONDÉE SUR LA NATIONALITÉ OU LA 
RÉSIDENCE PERMANENTE — DISCRIMINATION ENTRE ÉTATS MEM‑
BRES — RAISON D’êTRE DE L’EXONÉRATION D’IMPôTS — CONVEN‑
TION SUR LES PRIVILèGES ET IMMUNITÉS DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES — ARTICLE 27 
DE LA CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITÉS DE 1969 
(DROIT INTERNE ET APPLICATION DES TRAITÉS) — DROIT COUTU‑
MIER

Note verbale concernant l’exonération d’impôts sur les salaires et émoluments 
des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Le secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(ONUDI) présente ses compliments au Ministère fédéral des affaires étrangères de [État] 
et à l’honneur de se référer à sa note verbale n° [...] datée du 14 mai 2003, communiquant 
l’adoption de deux décrets présidentiels — [les décrets n° [...] et [...] par le gouvernement, 
que le service des impôts du Ministère de l’économie et des finances juge applicable aux 
organisations internationales, exception faite des accords de siège entre [État] et l’Organi-
sation. La note verbale indique que les décrets présidentiels contiennent des dispositions en 
vertu desquelles les fonctionnaires de l’ONUDI qui sont ressortissants de [nom de l’État] et 
les résidents étrangers permanents de [État] devront déclarer chaque année leurs revenus 
et verser les impôts qui n’ont pas été prélevés à la source. Il est également indiqué que le ser-
vice des impôts a l’intention de procéder prochainement à une vérification systématique.

Par la présente note, le secrétariat de l’ONUDI souhaiterait exprimer l’opinion, comme 
il l’a fait par le passé, selon laquelle l’ONUDI n’est pas en mesure d’accepter la décision du 
gouvernement tendant à imposer les revenus des fonctionnaires qui sont citoyens de [nom 
de l’État] ou résidents étrangers permanents en [État]. Ces mesures sont contraires aux 
obligations internationales de [nom de l’État] s’agissant de l’ONUDI.

a) Règles applicables au Centre de l’ONUDi et à ses fonctionnaires

La Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées38, à laquelle 
le Gouvernement de [nom de l’État] a accédé le [année] et qui est applicable au Centre de 
l’ONUDI, conformément à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 21 de l’Acte constitutif, 

38 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
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s’applique au Centre de l’ONUDI et à ses fonctionnaires. L’alinéa a du paragraphe 2 de 
l’article 21 de l’Acte constitutif de l’ONUDI est libellé comme suit :

« 2. La capacité juridique, les privilèges et les immunités visés au paragraphe 1 
seront :

« a) Sur le territoire de tout Membre qui a adhéré, pour ce qui est de l’organisa-
tion, à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, ceux 
qui sont définis dans les clauses-types de ladite Convention, modifiés par une annexe 
à ladite Convention, approuvés par le Conseil; »
Également l’alinéa b de la section 19 de l’article VI de la Convention sur les privilèges 

et immunités des institutions spécialisées est conçu comme suit :
« Les fonctionnaires des institutions spécialisées :
« b) Jouiront, en ce qui concerne les traitements et émoluments qui leur sont 

versés par les institutions spécialisées des mêmes exonérations d’impôts que celles 
dont jouissent les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies et dans les mê-
mes conditions. »
S’agissant de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies39, ont 

peut observer qu’il existe une pratique établie du Secrétariat de l’ONU concernant le carac-
tère inacceptable des réserves, à l’alinéa b de la section 18 de l’article V de cette Convention, 
qui correspond à l’alinéa b de la section 19 de l’article VI de la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées. Le Conseiller juridique de l’Organisation des 
Nations Unies a, de tout temps, reconnu que la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies énonce une procédure concernant la définition de l’expression « fonc-
tionnaire de l’Organisation des Nations Unies » et qu’en vertu de la définition établie par 
cette procédure, il n’est pas fait de distinction entre les fonctionnaires fondée sur leur na-
tionalité ou leur lieu de résidence. Tous les membres du personnel de l’ONU sont des fonc-
tionnaires de l’Organisation et jouissent des mêmes privilèges et immunités prévus par la 
Convention, à l’exception du personnel recruté sur le plan local et rémunéré à l’heure. Ces 
arguments sont également applicables au personnel de l’ONUDI eu égard à la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

Le Secrétariat souhaite observer que l’ONUDI s’est opposée sans relâche à l’opinion 
selon laquelle il est possible d’établir une distinction fondée sur la nationalité ou la citoyen-
neté pour restreindre les privilèges et immunités des fonctionnaires de l’ONUDI. Ainsi, 
lorsque [État] a ratifié l’Acte constitutif de l’ONUDI, il a tenté de faire une réserve à l’arti-
cle V de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies afin de prendre 
en compte les émoluments exonérés d’impôts versés par l’ONUDI aux ressortissants de 
[nom de l’État] ou aux résidents permanents de [État] aux fins du calcul de l’impôt à per-
cevoir sur les revenus provenant d’autres sources. Toutefois, le Gouvernement a précisé le 
[date] dans une note verbale adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, en sa qualité de dépositaire de l’Acte constitutif de l’ONUDI, que l’objectif de la dé-
claration ne consistait pas à faire une réserve à l’Acte constitutif de l’ONUDI non plus qu’à 
l’article V de la Convention de 1946 sur les privilèges et les immunités des Nations Unies, 
car il ne vise pas à restreindre l’application de cet article ni à la soumettre à une quelconque 
condition. L’ONUDI n’a pas, non plus, été en mesure, s’agissant de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées de limiter l’exonération d’impôts des 

39 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
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fonctionnaires de l’ONU quels que soient leur nationalité et lieu de résidence, avis officiel-
lement transmis au Gouvernement [en 1985] et [en 1987].

Il convient de mentionner que la section 46 de la Convention sur les privilèges et im-
munités des institutions spécialisées est conçu comme suit :

«  Il est entendu que lorsqu’un instrument d’adhésion ou une notification ulté-
rieure sont déposés au nom d’un État quelconque, celui-ci doit être en mesure d’appli-
quer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la présente Convention telle que 
modifiée par les textes finaux de toutes annexes relatives aux institutions visées par les 
adhésions ou notifications susmentionnées. »
Le Secrétariat soutient qu’en droit international, l’argument selon lequel les décrets 

présidentiels doivent prévaloir sur les obligations internationales de [État] ne peut pas être 
maintenu. La Convention de Vienne sur le droit des traités de 196940 a codifié ce principe 
à son article 27, qui expose le principe bien connu du droit international coutumier selon 
lequel un État ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant la 
non-exécution d’un traité.

L’application éventuelle des décrets présidentiels évoquée dans la note verbale adres-
sée aux fonctionnaires de l’ONUDI par le Gouvernement pourrait causer une double dis-
crimination. En premier lieu, elle pourrait établir une discrimination entre fonctionnaires 
de l’ONUDI, selon leur nationalité et leur statut de résidence. En deuxième lieu, elle don-
nerait à l’État d’accueil un avantage financier direct, créant ainsi une discrimination entre 
États Membres.

Il convient de rappeler que la raison d’être de la non-imposition des traitements et 
émoluments versés par l’ONUDI est d’assurer l’égalité dans le traitement en matière de 
salaire de fonctionnaires de rang égal, dans l’Organisation tout entière, sans qu’il soit né-
cessaire de procéder en permanence à des ajustements, ce qu’il faudrait faire s’il fallait tenir 
compte des modifications et variations de la législation fiscale nationale.

b) Règlements applicables aux services de l’ONUDi et à ses fonctionnaires

Comme suite à l’échange de lettres daté de [1990] entre le Directeur général de l’ONUDI 
et le Représentant permanent de [État] auprès de l’ONUDI, les parties sont convenues en 
particulier de ce qui suit :

« 2. Compte tenu de l’alinéa c de l’article 21.2 de l’Acte constitutif de l’ONUDI, 
il est confirmé que la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
(1946) s’applique au service dans [État] et à son personnel. »
Cet accord a été conclu «  ... en attendant la conclusion d’un accord détaillé concer-

nant les conditions régissant le statut juridique du Bureau de l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel à [État]... » Le Ministère des affaires étrangères est 
conscient qu’aucun autre accord n’a été conclu au sujet dudit Bureau. 

En conséquence, la disposition ci-après de la Convention sur les privilèges et immuni-
tés des Nations Unies s’applique aux salaires et émoluments des fonctionnaires de l’ONUDI 
dans les bureaux de [...] et de [...] : 

40 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
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« Article v

« Fonctionnaires

« section 18. les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies :

« b) Seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments versés par 
l’Organisation des Nations Unies; »
En conséquence, l’ONUDI n’est pas en mesure d’accepter que ses fonctionnaires qui 

sont citoyens de [État] et que les étrangers qui sont résidents permanents à [État] puissent 
être imposés par le Gouvernement sur les salaires et traitements versés par l’Organisation.

Le secrétariat de l’ONUDI apprécierait que le gouvernement n’insiste pas sur la mise 
en œuvre des décrets présidentiels n° [...] et [...] et qu’au contraire il exonérerait d’impôts 
les traitements et émoluments des fonctionnaires de l’ONUDI fournissant des services au 
[Centre de l’ONUDI] et [aux services de l’ONUDI] en [ville] et [ville], comme spécifié dans 
la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées et la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

Le secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères de [État] les assu-
rances de sa très haute considération.

Le 23 juin 2003

2. VALIDITÉ D’UN CONTRAT DE LOUAGE DE SERVICES SIGNÉ « SANS 
RECONNAISSANCE PRÉJUDICIABLE  »  —  DIFFÉRENCE ENTRE EX‑
PERT NATIONAL ET FONCTIONNAIRE NATIONAL

Mémorandum intérieur concernant la validité d’un contrat de louage 
de services conclu avec un expert national de [état]

1. Le présent mémoire se réfère à votre courriel daté du 17 juin 2003 concernant la 
validité d’un contrat de louage de services conclu entre l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) et [nom] en qualité d’expert national. [Nom] 
a signé le contrat le [date] et y a joint une lettre d’accompagnement dans laquelle il a men-
tionné qu’il « signait ce contrat de louage de services sans reconnaissance préjudiciable » 
(caractères gras ajoutés).

2. Je note que le contrat de louage de services et la lettre ont été signés le même jour, 
à savoir [date]. Le contrat de louage de services a été normalement signé, et ne porte aucune 
observation.

3. Aux vues de la lettre de couverture, il semble que [nom] souhaite être « fonction-
naire national » plutôt que « expert national », c’est-à-dire être un employé de l’ONUDI 
plutôt qu’un consultant pour l’ONUDI. La question est de savoir si la déclaration selon 
laquelle il signe le contrat de louage de services « sans reconnaissance préjudiciable » inva-
lide le contrat de louage de services.

4. L’auteur de la lettre n’indique pas qu’il veut résilier le contrat, ce qu’il pourrait 
faire moyennant un préavis écrit dans un délai d’un mois, en vertu du paragraphe 5.
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5. Bien au contraire, et conformément à la lettre, l’auteur suppose que le contrat est 
valide puisqu’il déclare qu’« il ne ménagera aucun effort pour s’acquitter au mieux de sa 
tâche et répondre aux attentes placées en lui ».

6. En conséquence, la lettre n’a pas pour effet juridique d’invalider le contrat de 
louage de services signé.

7. Elle stipule néanmoins ce qui suit : « Je suis sûr que vous comprendrez mes préoc-
cupations comme indiqué ci-dessus et prendrez les mesures nécessaires. » L’Organisation 
doit répondre par écrit à cette demande et expliquer pourquoi le type de contrat de louage 
de services offert à [nom] est jugé être approprié par l’Organisation, pour éviter tout diffé-
rend avec le sous-traitant (voir paragraphe 13 du contrat de louage de services).

3. CLAUSE D’ARBITRAGE FIGURANT DANS LES ACCORDS DE COO‑
PÉRATION CONCLUS ENTRE ORGANISMES DES NATIONS UNIES 
(Y COMPRIS LES ORGANISATIONS QUI LUI SONT LIÉES) — OBLIGA‑
TIONS ENVERS LES ÉTATS MEMBRES

Mémorandum intérieur (signé par le chef du Groupe des affaires juridiques de l’ONUDi) 
concernant le projet final d’un mémorandum d’accord entre l’ONUDi et un organisme 
des Nations Unies

Après réception de votre courriel le 12 août 2003 dans l’après-midi, j’ai contacté le Bu-
reau des affaires juridiques de [organisation internationale] le 13 août pour connaître leur 
position et leurs arguments concernant la clause d’arbitrage envisagée. De fait, ils avaient 
déjà reçu un exemplaire du mémorandum et contacté le Bureau des affaires juridiques 
des Nations Unies à New York, par l’intermédiaire de l’attaché de liaison juridique (hors 
classe) de l’Office des Nations Unies à Genève, pour obtenir la position juridique des Na-
tions Unies concernant l’observation que vous avez faite, à savoir qu’il n’est pas utilisé de 
clause d’arbitrage dans les accords de coopération entre organismes des Nations Unies. Il 
convient de rappeler que [organisation internationale] est une organisation apparentée, 
tout comme l’Agence internationale de l’énergie atomique et n’est pas à proprement parler 
une institution spécialisée. Les fonctionnaires de cette organisation ont reçu l’avis du Bu-
reau des affaires juridiques du Siège vendredi 15 août 2003 et me l’ont communiqué, assorti 
de leur opinion, par courriel, dans l’après-midi, après que nous ayons débattu de cette 
question par téléphone.

L’opinion juridique du Bureau des affaires juridiques de l’ONU a confirmé mon opi-
nion, à savoir qu’il n’est pas utilisé de clause contraignante d’arbitrage entre organismes 
des Nations Unies pour ce qui est d’accords de coopération d’ordre général, puisque l’on 
suppose que ces organisations pourront toujours résoudre leurs différends à l’amiable. Cet 
avis précisait que si ces accords concernaient les services de l’ONU et certains aspects fi-
nanciers, ils étaient parfois soumis à l’Assemblée générale pour qu’elle les approuve ou ils 
comprenaient un article énonçant que cette question ferait l’objet d’arrangements complé-
mentaires. S’agissant de projets destinés à être exécutés conjointement, les accords géné-
raux de coopération contiennent des dispositions indiquant que des arrangements particu-
liers définiront les modalités de participation et les questions financières.

Compte tenu de cet avis juridique, le Service juridique de [organisation internationale] 
a conclu ce qui suit :
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a) La position de [organisation internationale] ne s’écartait pas substantiellement 
de la pratique de l’ONU, puisque la clause d’arbitrage envisagée ne portait pas seulement 
sur le mémorandum d’accord mais aussi sur tout échange de lettres ou autres accords re-
latifs à la mise en œuvre qui pourraient être conclus entre [organisation internationale] et 
l’ONUDI et qui pourraient contenir des obligations financières supplémentaires pour les 
parties. À cet égard, la situation différait de celle d’un accord de coopération couché en 
termes très généraux;

b) Le secrétariat de [organisation internationale] avait envers les États Membres une 
certaine obligation d’insérer une telle clause d’arbitrage dans les accords qu’il concluait. 
Pour ce motif, le service juridique de cette organisation souhaitait conserver la clause d’ar-
bitrage, bien qu’il soit extrêmement peu vraisemblable que l’une ou l’autre des parties y ait 
recours.

À mon avis, la clause proposée par l’ONUDI suffit largement et je préfèrerais qu’aucune 
clause d’arbitrage ne soit insérée dans l’accord, conformément à la pratique du système des 
Nations Unies. S’agissant des arguments énoncés par [organisation internationale], le se-
cond est à mon avis le plus pertinent, à savoir le fait que l’organisation a, apparemment, 
pris envers les États Membres l’engagement de protéger ses intérêts en insérant des clauses 
d’arbitrage dans les accords qu’elle conclut. Une exception à cette pratique dans le cas du 
mémorandum d’accord avec l’ONUDI semblerait nécessiter que l’organisation fournisse 
une explication à ses membres, qui pourrait être fondée sur l’argument selon lequel il n’est 
pas utilisé de clause d’arbitrage dans les accords de coopération conclus entre organismes 
des Nations Unies.

Compte tenu de ce qui précède, j’estime qu’il convient que le Directeur général se pro-
nonce sur le fait de savoir s’il convient d’accepter la clause d’arbitrage, comme le propose 
le [organisation internationale]. Dans l’affirmative, il conviendrait de rappeler nettement 
que ceci constitue une exception accordée pour [nom de l’organisation internationale], 
qui n’a aucune incidence sur la pratique entre organismes des Nations Unies s’agissant des 
accords de coopération que l’ONUDI pourrait conclure avec d’autres organismes des Na-
tions Unies. 

4. INDÉPENDANCE ET PLACE DANS LA HIÉRARCHIE DU CONSEILLER 
JURIDIQUE D’UNE INSTITUTION DU SYSTèME DES NATIONS 
UNIES — STRUCTURE ET RôLE DU SERVICE JURIDIQUE — COMPA‑
RAISON ENTRE INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET ORGANES SUBSI‑
DIAIRES DE L’ONU

Mémorandum intérieur concernant certains aspects relatifs au conseiller juridique/ 
service juridique

1. Comme suite à notre conversation du 20  décembre 2002 et à mon mémoran-
dum daté du 11 décembre 2002, je souhaite vous fournir les observations supplémentaires 
ci-après concernant les fonctions/structure du conseiller juridique/service juridique dans 
une institution du système des Nations Unies et leur place dans l’organigramme. [...]
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FONCTIONS ET STRUCTURE DU SERVICE JURIDIQUE

a) indépendance du conseiller juridique et place dans la hiérarchie

2. Comme indiqué dans mon mémorandum daté du 9 décembre 2002 [...], le rôle 
fondamental du conseiller juridique à l’ONU et dans les 16 institutions spécialisées du sys-
tème des Nations Unies est de fournir des conseils juridiques au Secrétariat et aux organes 
directeurs et contribuer ainsi à la primauté du droit en interprétant de manière indépen-
dante le cadre juridique de l’Organisation. Des conseils juridiques sont fournis directement 
à ceux qui en font la demande et non pas par l’intermédiaire d’autres fonctionnaires, qui 
pourraient en ce cas atténuer l’impartialité de l’avis juridique et jouer eux-mêmes le rôle de 
conseiller juridique. L’indépendance du conseiller juridique est un élément essentiel dans 
l’accomplissement de ses fonctions. Ceci vaut quelle que soit la place du service juridique 
dans l’organigramme de chaque organisation (voir paragraphe 14 ci-après).

3. C’est dans cet esprit que le conseiller juridique fait directement rapport au Direc-
teur général, ce qui signifie qu’il ne reçoit pas d’instructions d’un autre fonctionnaire qui 
n’a pas été nommé conseiller juridique. Le fait de faire rapport au Directeur général ne si-
gnifie pas pour autant que tous les conseils juridiques lui sont destinés.

4. À titre d’illustration, je joins les organigrammes41 de l’Organisation des Nations 
Unies, de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), de l’Organisation mon-
diale de la Santé (OMS), de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture (FAO), de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) et du Fonds 
international de développement agricole (FIDA) qui [...] font apparaître l’existence d’un 
service juridique. Dans tous les cas, la relation directe avec le Cabinet du Secrétaire général 
ou le Bureau du Directeur général ou du Président démontre ce que j’ai dit dans les para-
graphes précédents. Les organigrammes démontrent que le principe de l’indépendance du 
conseiller juridique est commun à tous le système des Nations Unies.

5.  S’agissant de la restructuration envisagée en ce qui concerne le service juridique, 
il peut être utile de chercher à obtenir les vues et observations du conseiller juridique de 
l’ONU, qui est le plus éminent des conseillers juridiques du système des Nations Unies.

6. ...

b) Structure et rôle du service juridique

7. La pratique de l’ONU et des institutions spécialisées a constamment été de dispo-
ser d’un service juridique indépendant unifié dirigé par un seul conseiller juridique et de ne 
pas disposer de plusieurs conseillers juridiques dispersés dans différents bureaux de l’Orga-
nisation. Ceci est dû au fait qu’une organisation internationale doit être cohérente dans ses 
pratiques juridiques et dans ses relations ainsi que dans l’interprétation de ses règles. Dans 
le cas contraire, ses sous-traitants, les fonctionnaires, les gouvernements et d’autres entités, 
pourraient ouvrir des poursuites à leur encontre ou émettre des critiques à leur sujet. La 
cohérence nécessaire dans le domaine juridique est assurée par le conseiller juridique qui 
examine les projets préparés par son bureau.

8. Il convient de noter qu’outre l’expérience professionnelle et la connaissance ap-
profondie du droit international, du droit administratif et du fonctionnement de l’Organi-
sation que partagent le conseiller juridique et les juristes qui collaborent avec lui, éléments 

41 Les pièces jointes ne sont pas reproduites dans le présent document.
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qui servent de base à tous les avis juridiques, le service juridique est également dépositaire 
de la documentation juridique pertinente centralisée au service juridique qui est indispen-
sable pour établir les précédents dans des affaires données. À l’heure actuelle, la bibliothè-
que juridique comporte environ 1 000 dossiers chronologiques et classés par sujet, ainsi 
qu’une collection étendue d’autres documents et matériels juridiques.

9. Il convient également de noter que le rôle du service juridique dans une organisa-
tion est d’aider de manière indépendante le Secrétariat et ses divisions, services et sections 
à administrer quotidiennement leurs mandats et programmes moyennant la fourniture de 
services juridiques. Le rôle de tout service juridique est consultatif, conformément à son 
mandat. Il n’est pas chargé d’administrer. Autrement dit, l’administration quotidienne, 
conformément aux règles applicables, appartient aux divers services et groupes, conformé-
ment à leur mandat. Ainsi, les services financiers administreront les règlements et règles 
financières, le service de la gestion des ressources humaines administrera les règlements et 
règles du personnel, le service des achats administrera les règles financières relatives aux 
achats. L’administration de ces règles incombe donc aux fonctionnaires sous la supervi-
sion, selon que de besoin, des directeurs chargés du bon fonctionnement de leur service. 
Le service juridique entre en jeu lorsque se pose une question ayant des incidences juridi-
ques qui ne peut pas être résolue au moyen des connaissances institutionnelles du service 
concerné.

c) Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

10. Il semble vraisemblable que certains éléments de la structure du PNUD ont joué 
un rôle dans les recommandations adressées au Directeur général avant la publication de la 
circulaire UNIDO/DGB(M).91.

11. À cet égard, il est nécessaire de rappeler que l’ONUDI, conformément à la vo-
lonté politique de ses fondateurs, est une institution spécialisée indépendante dotée d’une 
personnalité juridique propre, comporte 169 États membres, un Directeur élu, son pro-
pre budget, tout comme l’ONU et les 15 autres institutions spécialisées. Il convient donc 
de prendre soigneusement en compte le fait que ce qui a trait à l’ONUDI en matière de 
structure est la pratique du Secrétariat de l’ONU et des institutions spécialisées et non pas 
les pratiques suivies à [...] organe subsidiaire des Nations Unies et non pas une institution 
spécialisée. Ceci semble logique et est conforme à la pratique établie selon laquelle les seuls 
modèles et les seules sources de précédents pour une institution spécialisée sont des orga-
nisations ayant une structure juridique analogue et non pas un organe subsidiaire des Na-
tions Unies qui n’est pas une organisation intergouvernementale indépendante.

12. [...]

PLACE DU SERVICE JURIDIQUE DANS L’ORGANIGRAMME

14. Comme les organigrammes de diverses institutions spécialisées et institutions 
connexes le démontrent, la pratique établie à l’ONU et dans les institutions spécialisées 
et institutions connexes est que le service juridique sont entièrement indépendant. Ainsi, 
à l’ONU, le Bureau des affaires juridiques est un bureau distinct, à l’AIEA, le service juri-
dique est un service distinct qui fait directement rapport au Directeur général, après avoir 
fait partie du Département de la gestion. À l’OMS, le service juridique est un service dis-
tinct, qui relève directement du Directeur général. À la FAO, le Bureau du Directeur gé-
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néral est entouré par un groupe de bureaux indépendants remplissant diverses fonctions, 
dont le Bureau juridique, le Bureau de l’Inspecteur général, les conseillers spéciaux auprès 
du Secrétaire général, le Bureau des programmes, du budget et de l’évaluation. De même, 
à l’OACI et au FIDA, les services juridiques sont indépendants et font directement rapport 
au Secrétaire général et au Président, respectivement.

CONCLUSION

15. Dans tous les organismes des Nations Unies, le conseiller juridique fournit un 
avis juridique indépendant directement à ceux qui en font la demande et ne reçoit pas 
d’instruction d’un autre fonctionnaire dans l’exercice de son mandat. En règle générale, le 
service juridique est une entité séparée et indépendante et fait directement rapport au Di-
recteur de l’organisation. La place du service juridique dans l’organigramme des diverses 
organisations varie. Une brève enquête fait apparaître ce qui suit :

a) Le plus fréquemment, le service juridique est une entité séparée (par exemple, à 
l’ONU, à l’AIEA, à l’OMS, à la FAO, à l’OACI, au FIDA) et fait rapport au Directeur géné-
ral/Secrétaire général/Président;

b) Jusqu’à une date très récente, à l’AIEA, le service juridique était au Département 
de la gestion et faisait directement rapport au Directeur général.
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Chapitre Vii

dÉCisiONs eT aVis CONsUlTaTiFs 
de TribUNaUX iNTerNaTiONaUX 

a. — Tribunal international du droit de la mer
Le Tribunal international du droit de la mer est un tribunal permanent indépendant 

établi par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 19821.

AFFAIRES EN SUSPENS, ARRêTS ET ORDONNANCES EN 2003
Affaire n° 7 (Affaire en suspens) — Affaire concernant la conservation et l’exploitation 
durable des stocks d’espadon dans l’océan Pacifique Sud-Est (Chili/Communauté euro-
péenne) 

À la demande des parties, le Président de la Chambre spéciale a prorogé jusqu’au 
1er  janvier 2006 les délais fixés pour la présentation des exceptions préliminaires, par or-
donnance en date du 16 décembre 2003.

Affaire n° 12 — Affaire relative aux travaux de poldérisation par Singapour à l’intérieur 
et à proximité du détroit de Johor (Malaisie c. Singapour) — Demande en prescription de 
mesures conservatoires
Poldérisation  —  Demande de mesures conservatoires en vertu du paragraphe  5 de l’arti‑

cle 290 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer — Obligation de pro‑
céder à des échanges de vues conformément à l’article 283 — Existence d’un accord en 
vertu de l’article 281 visant à régler les différends par un moyen pacifique — évaluation 
de l’urgence de la nécessité de mesures conservatoires en vertu de l’article 290 — L’exis‑
tence d’une revendication sur une zone de la mer territoriale ne constitue pas en soi une 
base suffisante pour des mesures conservatoires — Protection des droits découlant du 
devoir de coopérer aux fins de la prévention de la pollution

Le 5 septembre 2003, la Malaisie a présenté au Tribunal une demande de prescription 
de mesures conservatoires en vertu du paragraphe 5 de l’article 290 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, dans le cadre d’un différend l’opposant à Sin-
gapour et concernant les travaux de poldérisation entrepris par Singapour à l’intérieur et à 
proximité du détroit de Johor.

La Malaisie a demandé la prescription de mesures conservatoires tendant à ce que Sin-
gapour :

1. D’ici à la décision du tribunal arbitral, suspende tous les travaux de poldérisation 
actuellement en cours à proximité de la frontière maritime entre les deux États ou des zo-
nes qui, pour la Malaisie, font partie de ses eaux territoriales (et spécialement à proximité 
de Pulau Tekong et de Tuas);

1 Au 31 décembre 2003, il y avait 145 parties à la Convention. Pour le texte de la Convention et le 
Statut du Tribunal, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
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2. Dans la mesure où il ne l’a pas déjà fait, fournisse à la Malaisie des informations 
complètes quant aux travaux en cours et aux travaux prévus, notamment en ce qui con-
cerne l’étendue qu’ils devraient prendre, la méthode de construction, l’origine et le type des 
matériaux utilisés et, le cas échéant, les projets de protection ou de dépollution des côtes;

3. Donne à la Malaisie toute latitude pour présenter ses observations sur lesdits tra-
vaux et leurs effets potentiels, compte notamment tenu des informations fournies;

4. Accepte de négocier avec la Malaisie toutes questions encore en suspens.
Singapour a prié le Tribunal international du droit de la mer de :
1. Rejeter la demande en prescription de mesures conservatoires de la Malaisie; 
2. Mettre à la charge de la Malaisie les frais de procédure de Singapour.

L’Ordonnance du 8 octobre 2003

Le Tribunal a traité tout d’abord de la question de savoir si le tribunal arbitral à l’an-
nexe VII aurait, prima facie, compétence pour connaître du différend. Concernant l’obli-
gation de procéder à un échange de vues énoncée dans l’article 283 de la Convention, le 
Tribunal a été d’avis qu’il avait été satisfait à cette obligation, la Malaisie n’étant pas tenue 
de poursuivre un échange de vues après qu’elle ait conclu que cet échange ne pouvait pas 
donner un résultat positif. Singapour a ensuite fait valoir que, en acceptant de se réunir les 
13 et 14 août 2003, les parties s’étaient engagées dans un processus de règlement du diffé-
rend par un moyen pacifique (négociation), conformément à l’article 281 et que la Malaisie 
ne pouvait donc pas demander au Tribunal de prescrire des mesures conservatoires. Le 
Tribunal a constaté que cette réunion s’était tenue après l’institution de la procédure arbi-
trale et que la Malaisie avait expressément déclaré que ces réunions seraient sans préjudice 
à son droit de poursuivre l’arbitrage conformément à l’annexe VII de la Convention ou de 
demander au Tribunal de prescrire des mesures conservatoires. L’article 281 ne s’appliquait 
donc pas en l’espèce. Le Tribunal a conclu que le tribunal arbitral prévu à l’annexe VII 
aurait, prima facie, compétence pour connaître du différend. Le Tribunal a également 
conclu que la demande était recevable, en vertu du règlement intérieur du Tribunal.

Le Tribunal a noté que, aux termes du paragraphe 5 de l’article 290 de la Convention, il 
est habilité à prescrire des mesures conservatoires avant la constitution du tribunal arbitral 
prévu à l’annexe VII, si l’urgence de la situation l’exige. Singapour a fait valoir que, comme 
le tribunal arbitral prévu à l’annexe VII devait être constitué le 9 octobre 2003 au plus tard, 
il n’était pas nécessaire de prescrire des mesures conservatoires, eu égard à la brièveté des 
délais avant cette date. Le Tribunal a noté que rien dans l’article 290 de la Convention ne 
suggère que les mesures qu’il prescrit doivent être limitées à cette période et a considéré en 
outre qu’il convient d’évaluer l’urgence de la situation compte tenu de la période pendant 
laquelle le tribunal arbitral constitué en vertu de l’annexe VII n’est pas encore en mesure 
de modifier, de révoquer ou d’affirmer les mesures conservatoires.

S’agissant de la demande de mesures conservatoires concernant les travaux de poldéri-
sation dans le secteur de Tuas, le Tribunal a considéré que l’existence d’une revendication 
sur une zone de la mer territoriale ne constitue pas en soi une base suffisante pour la pres-
cription de mesures conservatoires.

Le Tribunal a constaté que la Malaisie n’avait pas montré qu’il existait une situation 
d’urgence ou un risque qu’il soit porté irrémédiablement atteinte à ses droits en ce qui 
concerne une partie de mer territoriale d’ici à l’examen de l’affaire au fond par le tribunal 
arbitral prévu à l’annexe VII. Partant, le Tribunal n’a pas jugé approprié de prescrire des 
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mesures conservatoires pour ce qui est des travaux de poldérisation entrepris par Singa-
pour dans le secteur de Tuas.

Le Tribunal a ensuite considéré la demande de la Malaisie concernant les autres me-
sures conservatoires. Il a noté que durant la procédure orale, Singapour, en réponse aux 
mesures demandées par la Malaisie, a réitéré sa proposition de communiquer à la Malaisie 
les informations qu’elle demandait sur les travaux de poldérisation, a fait savoir qu’il don-
nerait à la Malaisie toute latitude de présenter des observations sur les travaux de poldéri-
sation et leur impact potentiel et s’est déclaré prêt et disposé à engager des négociations. Le 
Tribunal a pris acte des assurances données par Singapour.

En ce qui concerne les travaux de remblaiement menés dans le secteur  D à Pulau 
Tekong, qui constituaient une préoccupation majeure pour la Malaisie, le Tribunal a pris 
note de l’engagement de Singapour de ne prendre aucune mesure irréversible concernant 
la construction d’un mur de revêtement en pierre autour du secteur D avant la réalisation 
d’une étude que les deux États doivent faire établir et financer conjointement et qui doit 
être effectuée par des experts indépendants.

Le Tribunal a déclaré que le devoir de coopérer constitue un principe fondamental en 
matière de prévention de la pollution du milieu marin en vertu de la partie XII de la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer et du droit international général et qu’il dé-
coulait de cette obligation des droits que le Tribunal pouvait juger approprié de préserver 
en vertu de l’article 290 de la Convention (citant l’affaire de l’usine MOX, ordonnance du 
3 décembre 2001)2. Le Tribunal a déclaré en outre que la documentation de l’affaire dé-
montrait que la coopération entre les parties était insuffisante, jusqu’à la présentation de la 
requête de la Malaisie le 4 juillet 2003.

Le Tribunal a considéré que, étant donné l’incidence possible des travaux de poldéri-
sation sur le milieu marin à l’intérieur et à proximité du détroit de Johor, la circonspection 
et la prudence commandaient à la Malaisie et à Singapour de mettre en place des méca-
nismes en vue d’un échange d’informations et de l’évaluation des risques ou des effets que 
pourraient entraîner les travaux de poldérisation et d’échange d’information à ce sujet et de 
trouver des moyens d’y faire face.

Par ces motifs, à l’unanimité, le Tribunal a prescrit les mesures conservatoires ci-après 
conformément au paragraphe 5 de l’article 290 de la Convention, en attendant une décision 
du tribunal arbitral prévu à l’annexe VII.

« La Malaisie et Singapour doivent coopérer et, à cette fin, procéder sans retard à 
des consultations dans le but :

«  a) De procéder promptement à la création d’un groupe d’experts indépen-
dants chargé :

 « i) De mener, dans un délai d’un an au plus à compter de la date de la pré-
sente ordonnance, une étude visant à déterminer l’impact des travaux 
de poldérisation de Singapour conformément au cadre de référence 
qui doit être défini d’un commun accord par la Malaisie et Singapour, 
et de proposer, le cas échéant, des mesures pour faire face à tout im-
pact négatif éventuel de ces travaux;

2 Tribunal arbitral constitué en application de l’article 287 et de l’article 1 de l’annexe VII de la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer, pour connaître du différend relatif à l’usine MOX, aux 
transferts internationaux de matières radioactives et à la protection du milieu marin de la mer d’Irlande 
(irlande c. Royaume‑Uni). L’Ordonnance peut être consultée sur Internet à l’adresse http://www.pca‑cpa.
org. Le Bureau international de la Cour permanente d’arbitrage a fait office de greffe.
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 « ii) D’établir au plus tôt un rapport d’activité sur la question des travaux 
de remblaiement dans le secteur D à Pulau Tekong;

« b) De procéder régulièrement à un échange d’informations sur les travaux de 
poldérisation entrepris par Singapour et d’évaluer les risques ou effets qu’ils pour-
raient entraîner;

« c) De mettre en œuvre les engagements mentionnés dans la présente ordon-
nance, d’éviter toute action incompatible avec leur exécution effective et, sans préju-
dice de leurs positions respectives sur toute question portée devant le tribunal arbitral 
prévu à l’annexe VII, de se consulter en vue de parvenir rapidement à un accord sur les 
mesures provisoires à prendre en tant que de besoin en ce qui concerne le secteur D à 
Pulau Tekong, notamment une suspension ou une modification, de façon que, d’ici  à 
l’achèvement de l’étude visée au sous-alinéa a, i, les opérations de remblaiement dans 
cette zone ne compromettent pas l’aptitude de Singapour à s’acquitter des engage-
ments visés aux paragraphes 85 à 87.

« À l’unanimité,
« Enjoint à Singapour de ne pas mener ses travaux de poldérisation d’une manière 

qui pourrait porter un préjudice irréparable aux droits de la Malaisie ou causer des 
dommages graves au milieu marin, en tenant compte en particulier des rapports du 
groupe d’experts indépendants.

« À l’unanimité,
« Décide que la Malaisie et Singapour, chacune en ce qui la concerne, présenteront 

le rapport initial visé à l’article 95, paragraphe 1, du Règlement au plus tard le 9 janvier 
2004 à ce Tribunal et au tribunal arbitral prévu à l’annexe VII, à moins que le tribunal 
arbitral n’en décide autrement.

« À l’unanimité,
« Décide que chaque partie supportera ses frais de procédure. »

M. Nelson, président, et M. Anderson, juge, ont joint à l’ordonnance du Tribunal l’ex-
posé de leurs déclarations. MM. Hossain et Oxman, juges ad hoc, ont joint à l’ordonnance 
du Tribunal leur déclaration, émise à titre collectif. MM. Chandrasekhara Rao, Ndiaye, 
Jesus, Cot et Lucky ont joint à l’ordonnance du Tribunal l’exposé de leurs opinions indi-
viduelles. 

b. — Cour pénale internationale 
La Cour pénale internationale est une cour indépendante permanente établie par le 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale de 19983.

AFFAIRES EN SUSPENS, ARRêTS ET ORDONNANCES EN 2003
En décembre 2003, une situation a été renvoyée pour la première fois par un État 

partie au Procureur. Le Président de l’Ouganda a renvoyé au Procureur la situation con-
cernant l’Armée de résistance du Seigneur. Les États parties ou le Conseil de sécurité n’ont 

3 Au 31 décembre 2003, on comptait 92 parties au Statut de Rome. Pour le texte du Statut, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
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pas effectué d’autres renvois au Procureur. Le Procureur n’a pas décidé d’entreprendre une 
enquête. En 2003, il n’y avait pas d’affaires en suspens ni d’arrêts. 

C. — Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie est un organe subsidiaire du 

Conseil de sécurité des Nations Unies. Ce Tribunal a été créé par la résolution 827 (1993) 
du Conseil de sécurité, datée du 25 mai 19934.

1. ARRêTS
a) Arrêts rendus par la Chambre d’appel en 20035

 1. Le procureur c. Zdravko Mucíc, Hazim Delić et Esad Landžo, Affaire IT-96-21-A, 
bis, Arrêt sur l’appel de la sentence, 8 avril 2003.

 2. Le procureur c. Milorad Krnojelac, Affaire IT-97-25-A, Arrêt du 17 septembre 
2003.

 3. Le procureur c. Drago Josipovic, Affaire IT-95-16-R2, Décision concernant une 
requête en révision, 7 mars 2003.

b) Arrêts rendus par la Chambre de première instance en 2003

 1. Le procureur c. Dragan Nikolić, Affaire IT-94-2-S, Arrêt relatif à la sentence, 
18 décembre 2003.

 2. Le procureur c. Biljana Plavšić, Affaire IT-00-39&40/1-S, Arrêt relatif à la sen-
tence, 27 février 2003.

 3. Le procureur c. Dragan Obrenović, Affaire IT-02-60/2-S, Arrêt relatif à la sen-
tence, 10 décembre 2003.

 4. Le procureur c. Predrag Banović, Affaire IT-02-65/1-S, Arrêt relatif à la sentence, 
28 octobre 2003.

 5. Le procureur c. Mladen Naletilic et vinko Martinovic, Affaire IT-98-34-T, Arrêt 
du 31 mars 2003.

 6. Le procureur c. Momir Nikolić, Affaire IT-02-60/1-S, Arrêt relatif à la sentence, 
2 décembre 2003.

 7. Le procureur c. Blagoje Simić, Miroslav Tadíc et Simo Zarić, Affaire IT-95-9-T, 
Arrêt du 17 octobre 2003.

 8. Le procureur c. Milomir Stakić, Affaire IT-97-24-T, Arrêt du 31 juillet 2003.
 9. Le procureur c. Stanislav Galić, Affaire IT-98-29-T, Arrêt et opinion, 5 décembre 

2003.

4 Le Statut du Tribunal est annexé au Rapport du Secrétaire général, en application de la résolution 808 
(1993) du Conseil de sécurité. (S/25704 et Add.1).

5 La liste ne comprend pas les décisions ou les ordonnances concernant des appels interlocutoires.



624 Annuaire juridique 2003 

2. AFFAIRES EN SUSPENS
a)  Appels en suspens devant la Chambre d’appel au 31 décembre 20036

 1. Le procureur c. Tihomir Blaškić, Affaire IT-95-14-T, Arrêt du 3 mars 2000.
 2. Le procureur c. Dario Kordić et Mario Čerkez, Affaire IT-95-14/2-T, Arrêt du 

26 février 2001.
 3. Le procureur c. Miroslav Kvočka, Milojica Kos, Mlađo Radić, Zoran Žigić et Dra‑

goljub Prcać, Affaire. IT-98-30/1-T, Arrêt du 2 novembre 2001.
 4. Le procureur c. Mitar vasiljević, Affaire IT-98-32-T, Arrêt du 29  novembre 

2002. 
 5. Le procureur c. Radislav Krstić, Affaire IT-98-33-T, Arrêt du 2 août 2001.
 6. Le procureur c. Mladen Naletilić et vinko Martinović, Affaire IT-98-34-T, Arrêt 

du 31 mars 2003.
 7. Le procureur c. Momir Nikolić, Affaire IT-02-60/1-S, Arrêt relatif à la sentence, 

2 décembre 2003.
 8. Le procureur c. Blagoje Simić, Miroslav Tadić et Simo Zarić, Affaire IT-95-9-T, 

Arrêt du 17 octobre 2003.
 9. Le procureur c. Milomir Stakić, Affaire IT-97-24-T, Arrêt du 31 juillet 2003.
 10. Le procureur c. Stanislav Galić, Affaire IT-98-29-T, Arrêt et opinion, 5 décembre 

2003.

b) Affaires en suspens devant la Chambre de première instance 
au 31 décembre 2003

Accusés sous la garde du Tribunal pénal international pour l’ex‑Yougoslavie

 1. Le procureur c. Zeljko Mejakic, Momcilo Gruban, Dusan Fustar, Predrag Banovic 
et Dusko Knezevic, Affaire IT-02-65.

 2. Le procureur c. Ranko Češić, Affaire IT-95-10/1.
 3. Le procureur c. Milan Martic, Affaire IT-95-11.
 4. Le procureur c. ivica Rajić, a.k.a. viktor Andrić, Affaire IT-95-12.
 5. Le procureur c. Mile Mrkšić, Miroslav Radić et veselin Šljivančanin, Af-

faire IT-95-13/1.
 7. Le procureur c. Savo Todović et Mitar Rašević, Affaire IT-97-25/1.
 8. Le procureur c. vidoje Blagojević et Dragan Jokić, Affaire IT-02-60.
 9. Le procureur c. Radoslav Brđjanin, Affaire IT-99-36.
 10. Le procureur c. Milan Milutinović, Nikola Šainović et Dragoljub Ojdanić, Af-

faire IT-99-37.
 11. Le procureur c. Momčilo Krajišnik, Affaire IT-00-39 et 40.
 12. Le procureur c. Paško Ljubičić, Affaire IT-00-41.
 13. Le procureur c. Pavle Strugar, Affaire IT-01-42.
 14. Le procureur c. Miodrag Jokić, Affaire IT-01-42/1.
 15. Le procureur c. vladimir Kovačević, Affaire IT-01-42/2.
 16. Le procureur c. Rahim Ademi, Affaire IT-01-46.

6 La liste ne comprend pas les appels interlocutoires en suspens.
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 17. Le procureur c. Enver Hadžihasanović et Amir Kubura, Affaire IT-01-47.
 18. Le procureur c. Sefer Halilović, Affaire IT-01-48.
 19. Le procureur c. Slobodan Milošević, Affaire IT-02-54.
 20. Le procureur c. Darko Mrđa, Affaire IT-02-59.
 21. Le procureur c. Miroslav Deronjić, Affaire IT-02-61.
 22. Le procureur c. Radovan Stanković, Affaire IT-96-23/2.

Accusés toujours en liberté 7

 1. Le procureur c. Goran Borovnica, Affaire IT-95-3.
 2. Le procureur c. Radovan Karadžić et Ratko Mladić, Affaire IT-95-5/18.
 3. Le procureur c. Miroslav Bralo, Affaire IT-95-17.
 4. Le procureur c. Zeljko Raznjatovic (également dénommé «  Arkan  »), Affaire 

IT-97-27.
 5. Le procureur c. Dragomir Milošević, Affaire IT-98-29/1.
 6. Le procureur c. Milan Lukić et Sredoje Lukić, Affaire IT-98-32/1.
 7. Le procureur c. Ante Gotovina, Affaire IT-01-45.
 8. Le procureur c. vujadin Popović, Affaire IT-02-57.
 9. Le procureur c. Ljubiša Beara, Affaire IT-02-58.
 10. Le procureur c. Ljubomir Borovčanin, Affaire IT-02-64.
 11. Le procureur c. Gojko Janković et Dragan Zelenović, Affaire IT-96-23/2.
 12. Le procureur c. Estojan Župljanin, Affaire IT-99-36.
 13. Le procureur c. Nebojša Pavković, vladimir Kazarević, vlastimir Darđjevic et 

Streten Lukić, Affaire IT-03-70.

d.— Tribunal pénal international pour le rwanda
Le Tribunal pénal international est un organe subsidiaire du Conseil de sécurité des 

Nations Unies. Il a été créé en vertu de la résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité, du 
8 novembre 19948.

1. ARRêTS
Arrêts rendus par les Chambres de première instance en 2003

 1. Le procureur c. Juvénal Kajelijeli, Affaire ICTR-98-44A, Arrêt et Sentence, 1er dé-
cembre 2003.

 2. Le procureur c. Eliezer Niyitegeka, Affaire ICTR-96-14-T, Arrêt et Sentence, 
16 mai 2003.

 3. Le procureur c. Gérard Ntakirutimana, Affaire 1  : ICTR-96-10; Affaire 2  : IC-
TR-96-17-T, Arrêt et Sentence, 21 février 2003.

7 Cette liste ne comprend pas les accusés nommés dans des actes d’accusation restés sous scellés.
8 Le statut du Tribunal figure à l’annexe de la résolution.
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 4. Le procureur c. Elizaphan Ntakirutimana, Affaire 1 : ICTR-96-10; Affaire 2 : IC-
TR-96-17-T, Arrêt et Sentence, 21 février 2003.

 5. Le procureur c. Laurent Semanza, Affaire ICTR-97-20-T, Arrêt et Sentence, 
15 mai 2003.

 6. Le procureur c. Jean Bosco Barayagwiza, Ferdinand Nahimana, Hassan Ngeze, 
Affaire ICTR-99-52-T, Arrêt et Sentence, 3 décembre 2003.

2. AFFAIRES EN SUSPENS
a) Appels en suspens devant la Chambre d’appel au 31 décembre 2003
 1. Le procureur c. Jean Bosco Barayagwiza, Ferdinand Nahimana, Hassan Ngeze, 

Affaire ICTR-99-52-A, Arrêt et Sentence, 3 décembre 2003.

b) Affaires en suspens devant les Chambres de première instance 
au 31 décembre 2003

Accusés sous la garde du Tribunal pénal international pour le Rwanda
 1. Le procureur c. Joseph Kanyabashi, Affaire ICTR-96-15.
 2. Le procureur c. Elie Ndayambaje, Affaire ICTR-96-8.
 3. Le procureur c. Sylvain Nsabimana, Affaire ICTR-97-29.
 4. Le procureur c. Arsène Shalom Ntahobali, Affaire ICTR-97-21.
 5. Le procureur c. Alphonse Nteziryayo, Affaire ICTR-97-29.
 6. Le procureur c. Pauline Nyirmasuhuko, Affaire ICTR-97-21.
 7. Le procureur c. Théoneste Bagosora, Affaire ICTR-96-7.
 8. Le procureur c. Gratien Kabiligi, Affaire ICTR-97-34.
 9. Le procureur c. Anatole Nsengiyumva, Affaire ICTR-96-12.
 10. Le procureur c. Aloys Ntabakuze, Affaire ICTR-97-30.
 11. Le procureur c. Augustine Bizimungu, Affaire ICTR-2000-56.
 12. Le procureur c. Augustin Ndindiliyimana, Affaire ICTR-2000-56.
 13. Le procureur c. François‑Xavier Nzuwonemeye, Affaire ICTR-2000-56.
 14. Le procureur c. innocent Sagahutu, Affaire ICTR-2000-56.
 15. Le procureur c. Casimir Bizimungu, Affaire 1: ICTR-99-45; S: ICTR-99-50.
 16. Le procureur c. Justin Mugenzi, Affaire 1: ICTR-99-47; 2: ICTR-99-50.
 17. Le procureur c. Jérôme Bicamumpaka, Affaire 1: ICTR-99-49; 2: ICTR-99-50.
 18. Le procureur c. Prosper Mugiraneza, Affaire 1: ICTR-99-48; 2: ICTR-99-50.
 19. Le procureur c. Edouard Karemera, Affaire ICTR-98-44.
 20. Le procureur c. Mathieu Ngirumpatse, Affaire ICTR-98-44.
 21. Le procureur c. Joseph Nzirorera, Affaire ICTR-98-44.
 22. Le procureur c. François Karera, Affaire ICTR-01-74.
 23. Le procureur c. Jean Mpambara, Affaire ICTR-01-65.
 24. Le procureur c. Tharcisse Muvunyi, Affaire ICTR-00-55.
 25. Le procureur c. André Rwamakuba, Affaire ICTR-98-44C.
 26. Le procureur c. Athanase Seromba, Affaire ICTR-2001-66.
 27. Le procureur c. Protais Zigiranyirazo, Affaire ICTR-01-73-I.
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 28. Le procureur c. Paul Bisengimana, Affaire ICTR-00-60.
 29. Le procureur c. Jean de Dieu Kamuhanda, Affaire ICTR-99-54.
 30. Le procureur c. vincent Rutaganira, Affaire ICTR-95-1C-I.
 31. Le procureur c. Sylvestre Gacumbitsi, Affaire ICTR-01-64.
 32. Le procureur c. Samuel imanishimwe, Affaire ICTR-97-36.
 33. Le procureur c. Mikaeli Muhimana, Affaire ICTR-95-1-I.
 34. Le procureur c. Emmanuel Ndindabahizi, Affaire ICTR-01-71-I.
 35. Le procureur c. Aloys Simba, Affaire ICTR-01-76.
 36. Le procureur c. Simon Bikindi, Affaire ICTR-01-72-I.
 37. Le procureur c. Jean Baptiste Gatete, Affaire ICTR-2000-61-I.
 38. Le procureur c. idelphonse Hategekimana, Affaire ICTR-2000-55.
 39. Le procureur c. Gaspard Kanyarukiga, Affaire ICTR-2002-78-I.
 40. Le procureur c. Yussuf Munyakazi, Affaire ICTR-97-36A-I.
 41. Le procureur c. Simeon Nchamihigo, Affaire ICTR-01-63.
 42. Le procureur c. Hormisdas Nsengimana, Affaire ICTR-2001-69-I.
 43. Le procureur c. Joseph Nzabirinda, Affaire ICTR-01-77-I.
 44. Le procureur c. Tharcisse Renzaho, Affaire ICTR-97-31-DP.
 45. Le procureur c. Juvénal Rugambarara, Affaire ICTR-00-59-I.
 46. Le procureur c. Emmanuel Rukundo, Affaire. ICTR-01-70-I.

Accusés toujours en liberté 9

 1. Le procureur c. Augustin Bizimana, Affaire ICTR-98-44.
 2. Le procureur c. Félicien Kabuga, Affaire ICTR-97-22.
 3. Le procureur c. Protais Mpiranya, Affaire ICTR-2000-56.
 4. Le procureur c. Aloys Ndimbati, Affaire ICTR-95-1.
 5. Le procureur c. idelphonse Nizeyimana, Affaire ICTR.2000-55.
 6. Le procureur c. Ladislas Ntaganzwa, Affaire ICTR-96-9.
 7. Le procureur c. Callixte Nzabonimana, Affaire ICTR-98-44.
 8. Le procureur c. Charles Ryandikayo, Affaire ICTR-95-1.
 9. Le procureur c. Charles Sikubwabo, Affaire ICTR-95-1D.
 10. Le procureur c. Fulgence Kayishema, Affaire ICTR-01-67.
 11. Le procureur c. Bernard Munyagishari, Affaire ICTR-97-26
 12. Le procureur c. Pheneas Munyarugarama, Affaire ICTR-02-79.
 13. Le procureur c. Gregoire Ndahimana, Affaire ICTR-01-68.
 14. Le procureur c. aoûtin Ngirabatware, Affaire ICTR-99-54.
 15. Le procureur c. Jean Bosco Uwinkindi, Affaire ICTR-01-75.

9 La présente liste n’inclut pas les accusés qui sont désignés dans des actes d’accusation restés sous 
scellés.
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e. — Tribunal spécial pour la sierra leone
Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone est un tribunal indépendant constitué en ap-

plication de l’Accord conclu entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
sierra-léonais, relatif à la création d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone de 200210.

1. ARRêTS
a) Arrêts rendus par la Chambre d’appel en 200311

1. Le procureur c. Sam Hinga Norman, Affaire SCSL-2003-08-PT, Décision sur la 
requête préliminaire de la défense concernant l’absence de compétence : responsabilité des 
supérieurs hiérarchiques, 15 octobre 2003.

2. Le procureur c. Sam Hinga Norman, Affaire SCSL-2003-08-PT, Décision concer-
nant la requête de la International Human Rights Clinic de l’Université de Toronto tendant 
à être autorisée à présenter un dossier en tant qu’amicus curiae et à présenter un exposé oral, 
1er novembre 2003.

3. Le procureur c. Morris Kallon, Affaire SCSL-2003-07-PT, Décision concernant la 
demande faite par le Redress Trust, le Lawyers Committee for Human Rights et la Com-
mission internationale de juristes tendant à être autorisés à présenter un dossier en tant 
qu’amicus curiae et à présenter un exposé oral, 1er novembre 2003.

4. Le procureur c. Sam Hinga Norman, le procureur c. Morris Kallon, le procureur 
c. Augustine Gbao, Affaire SCSL-2003-08-PT, SCSL-2003-07-PT & SCSL-2003-09-PT, Dé-
cision concernant les demandes d’arrêt de poursuites et l’interdiction d’exercer le droit de 
recours, 4 novembre 2003.

5. Le procureur c. Sam Hinga Norman, Affaire SCSL-2003-08-PT, Décision concer-
nant le recours interjeté par la Commission Vérité et réconciliation pour la Sierra Leone et 
le chef Samuel Hinga Norman JP contre la décision du juge Bankole Thompson rendue le 
30 octobre 2003, visant à ne pas donner suite à la demande de la Commission Vérité et ré-
conciliation tendant à organiser une audience publique avec le chef Samuel Hinga Norman 
JP, le 28 novembre 2003.

b) Arrêts rendus par la Chambre de première instance en 2003
La Chambre de première instance n’a rendu aucun arrêt en 2003.

2. AFFAIRES EN SUSPENS
a) Affaires en suspens devant la Chambre d’appel au 31 décembre 200312

 1. Le procureur c. Charles Ghankay Taylor, Affaire SCSL-2003-01-PT.

10 Pour le texte de l’Accord et le Statut du Tribunal spécial, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2178, p. 137.

11 La présente liste inclut les décisions et ordonnances faites concernant les requêtes préliminaires, les 
appels interlocutoires et d’autres requêtes.

12 La présente liste inclut les affaires dans le cadre desquelles la chambre d’appel avait encore à statuer 
sur des requêtes.
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 2. Le procureur c. Morris Kallon, Affaire SCSL-2003-07-PT
 3. Le procureur c. Sam Hinga Norman, Affaire SCSL-2003-08-PT.
 4. Le procureur c. Augustine Gbao, Affaire SCSL-2003-09-PT.
 5. Le procureur c. Brima Bazzy Kamara, Affaire SCSL-2003-10-PT.
 6. Le procureur c. Moinina Fofana, Affaire SCSL-2003-11-PT.
 7. Le procureur c. Allieu Kondewa, Affaire SCSL-2003-12-PT.
 8. Le procureur c. Santigie Borbor Kanu, Affaire SCSL-2003-13-PT.

b) Affaires en suspens devant la Chambre de première instance 
 au 31 décembre 2003

Accusés sous la garde du Tribunal spécial pour la Sierra Leone13

 1. Le procureur c. issa Sesay, Affaire SCSL-2003-05-PT.
 2. Le procureur c. Alex Tamba Brima, Affaire SCSL-2003-06-PT.
 3. Le procureur c. Morris Kallon, Affaire SCSL-2003-07-PT.
 4. Le procureur c. Sam Hinga Norman, Affaire SCSL-2003-08-PT.
 5. Le procureur c. Augustine Gbao, Affaire SCSL-2003-09-PT.
 6. Le procureur c. Brima Bazzy Kamara, Affaire SCSL-2003-10-PT.
 7. Le procureur c. Moinina Fofana, Affaire SCSL-2003-11-PT.
 8. Le procureur c. Allieu Kondewa, Affaire SCSL-2003-12-PT.
 9. Le procureur c. Santigie Borbor Kanu, Affaire SCSL-2003-13-PT.

Accusés toujours en liberté 14

 1. Le procureur c. Charles Ghankay Taylor, Affaire SCSL-2003-01-PT.
 2. Le procureur c. Jonny Paul Koroma, Affaire SCSL-2003-03-I.

13 L’affaire Procureur c. Foday Saybana Sankoh, Affaire SCSL-2003-02-PT, a été éteinte lorsque la 
Chambre de première instance a approuvé le retrait de l’accusation le 8 décembre 2003, à la suite du décès 
de l’accusé.

14 L’affaire Procureur c. Sam Bockarie, Affaire SCSL-2003-04-PT, a été éteinte lorsque la Chambre de 
première instance a approuvé le retrait de l’accusation le 8 décembre 2003, à la suite du décès de l’accusé. 
L’accusé était toujours en liberté au moment de son décès.
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Chapitre Viii

dÉCisiONs de TribUNaUX NaTiONaUX 

italie

COUR SUPRêME DE CASSATION

Cassation civile, Divisions civiles combinées*, 23 janvier 2004, n° 1237

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) — Question re‑
lative à l’immunité de juridiction de l’Organisation — Accord de siège (Accord conclu 
entre le Gouvernement de la République italienne et l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture concernant le siège de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture) — Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées de 1947

La Cour suprême de cassation, Divisions civiles combinées, a rendu la décision ci-
après :

Dans le recours introduit par :
Giuliana Carretti, domiciliée 11 Viale dell’Università, à Rome, à l’étude de Me Fran-

cesco Fabbri qui la représente et défend ses intérêts en vertu d’un pouvoir qui apparaît en 
marge du recours — requérante 

Contre
L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), en la 

personne de ses représentants juridiques pro tempore, domiciliée 12 Via del Portoghesi à 
Rome, au Bureau du Procureur général de l’État, qui la représente et la défend comme sti-
pulé par la loi — défendeur

Contre la décision n° 1613 de la cour d’appel de Rome, déposée le 20 septembre 2001;
Ayant entendu la synthèse de l’affaire, faite par le Rapporteur M. Erminio Ravagnani, 

conseiller, en audience publique, le 6 novembre 2003;
Ayant entendu l’avocat, Me Francesco Fabbri;
Ayant entendu le Ministère public représenté par M.  Antonio Martone, Procureur 

général adjoint, qui a fait valoir que le recours devait être rejeté.

Les faits

Mme Giuliana Carretti a intenté un recours devant le tribunal du travail de Rome 
et sollicité, en tant que demande principale, que son licenciement, dont elle a été avisée 
le 21 avril 1993 par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) soit annulé et qu’il soit ordonné à la FAO de payer la rémunération qui lui était due, 
ainsi que les cotisations connexes à la Caisse des pensions du personnel des Nations Unies. 
À titre accessoire, la requérante a demandé qu’il soit ordonné à la FAO de verser certaines 

* M. Vittorio Carbone, Premier Président par intérim; M. Giovanni Olla, Président de la Division; 
M. Erminio Ravagnani, Rapporteur et conseiller et Messieurs les conseillers Enrico Altieri, Michele Var-
rone, Ugo Vitrone, Roberto Michaele Triola et Giuseppe Marziale.
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sommes à divers titres ainsi qu’une réparation pour les pertes matérielles et le préjudice 
moral.

Le Tribunal de Rome a déclaré que les juges italiens n’étaient pas compétents pour 
connaître de cette affaire.

Mme Carretti a interjeté un recours, qui a été contesté par la partie adverse.
La Cour d’appel a rejeté le recours, aux motifs ci-après :
Étant donné que le principal objet du différend est une demande tendant à ce que le 

licenciement soit réputé illicite, assortie d’une demande de réparation pour préjudice et de 
versement des contributions qui auraient dû être acquittées, l’objet accessoire étant une 
demande de versement, à divers titres, de certaines sommes d’argent et une réparation des 
préjudices, y compris les préjudices moraux, il convient de considérer que les juges italiens 
ne sont pas compétents, puisqu’une décision sur le différend, même si elle concerne des 
demandes d’ordre matériel, supposerait néanmoins une évaluation de la conduite de l’em-
ployeur et aurait donc des incidences sur la structure de droit public ou la réalisation des 
objectifs de l’organisation internationale. Toutefois, les relations d’emploi des fonction-
naires de la FAO sont régies par un ensemble de réglementations extensives et autonomes, 
portant sur une large gamme de domaines, dont les différends relatifs aux décisions admi-
nistratives, pour lesquels le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Tra-
vail est compétent. En outre, la question de la licéité constitutionnelle posée par Mme Car-
retti est à l’évidence dénuée de fondement puisque, aux termes de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 1947 (Loi n° 1740 du 
24 juillet 1951), le droit d’un fonctionnaire de la FAO de saisir le Tribunal du travail d’une 
action contre la FAO aux fins de la protection de ses droits est effectivement garanti et que 
la possibilité d’une ingérence dans les droits des citoyens, qui constituerait une violation 
des garanties constitutionnelles, n’apparait pas. Il ne convient pas non plus de prendre en 
compte l’échec des procédures devant ce tribunal, le fait que Mme Carretti n’aurait préten-
dument pas reconnu cette procédure, ce que démentent les faits présumés et vérifiés, non 
plus que la brièveté des délais dans lesquels intenter un recours. 

Mme Carretti a interjeté un appel contre cette décision, faisant valoir qu’il existait des 
motifs considérables et manifestes de l’annuler.

La FAO a présenté une demande reconventionnelle.

Le droit

La requérante, faisant valoir qu’il y avait eu violation et application erronée de l’ar-
ticle  382 du Code de procédure civil et d’autres règles juridiques concernant la compé-
tence des juges italiens s’agissant des instruments internationaux en vigueur en vertu de la 
loi n° 1740 du 24 juillet 1951 et de la loi n° 11 du 9 janvier 1951 ainsi que des articles 3, 11 et 
24 de la Constitution et en ce qui concerne les règles juridiques s’appliquant au Tribunal 
de l’OIT et, prétendant qu’il existait des erreurs dans l’énoncé des motifs, soutient que 
la compétence des juges italiens aurait dû être établie, au moins s’agissant des demandes 
connexes, dans la mesure où il s’agit de demandes exclusivement matérielles. La requérante 
fait valoir en fait que son action se limite à une demande en réparation concernant une 
rémunération purement matérielle ou une réparation aux motifs de la conduite illicite de 
son employeur, sans toutefois présenter une demande d’annulation d’un acte préjudiciel 
d’ordre censément administratif. En outre, Mme Carretti fait valoir que, si les juges italiens 
se déclarent incompétents, les décisions du Tribunal de l’OIT contre lesquelles il n’est pas 
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possible d’interjeter un recours, auraient un effet inadmissible sur les droits qu’elle prétend 
avoir, aux termes des articles 36 et 38 de la Constitution; en effet la disposition relative à la 
forclusion des poursuites devant ce tribunal, ainsi que la Convention appliquée en vertu de 
la loi n° 1740 du 24 juillet 1951 ainsi que l’Accord de siège appliqué en vertu de la loi n° 11 du 
9 janvier 1951 tel qu’interprété par la cour d’appel, auraient dû permettre de conclure que 
la question de la licéité posée eu égard aux articles précités de la Constitution n’était pas 
manifestement dénuée de fondement.

Le recours est dénué de fondement.
Les Divisions civiles combinées ont déjà eu l’occasion de soutenir que les différends 

avec la FAO concernant les relations d’emploi, en Italie, de ressortissants italiens employés 
par l’Organisation ne relèvent pas de la compétence des juges italiens (voir décision Cass. 
SU n° 5942 du 18 mai 1992); que la dérogation à la compétence s’applique à tout jugement 
qui impliquerait de se prononcer sur la structure de droit public ou la réalisation des objec-
tifs de l’Organisation internationale (Cass. SU n° 1150 du 7 novembre 2000); et que l’excep-
tion s’étend à toute demande selon laquelle il conviendrait de conclure qu’un licenciement 
est illicite et s’assortirait de demandes de réintégration et de réparation (Cass. SU n° 531 du 
23 août 2000; n° 331 du 12 juin 1999; n° 120 du 12 mars 1999; n° 12771 du 28 novembre 1991).

Aucune raison valide n’apparaît et aucune n’a été présentée pour s’écarter de cette ju-
risprudence. En outre, la requérante elle-même, tout en exposant des arguments détaillés 
à l’appui de sa position, souligne l’aspect matériel du différend, le présentant, de manière 
erronée, comme le seul point de controverse; elle semble ainsi appuyer la position exprimée 
dans la jurisprudence, aux termes de laquelle les juges italiens ne sont pas compétents pour 
connaître d’une demande tendant à ce qu’un licenciement soit déclaré illicite, demande qui 
s’assortit de demandes de réintégration et de réparation, alors qu’ils sont compétents pour 
connaître d’une demande de versement de montants contestés au titre de la rémunération, 
étant donné qu’une telle demande concerne les aspects purement matériels de la relation et 
n’exige pas de se prononcer sur les pouvoirs en droit public de l’Organisation internatio-
nale (Cass. SU n° 120 du 12 mars 1999). À l’évidence, tel n’est pas le cas en l’espèce, compte 
tenu de la teneur de la demande principale.

Comme la Cour l’a déclaré dans son arrêt n° 5942 de 1992 et le réaffirme ici, l’immunité 
de juridiction de la FAO, c’est-à-dire le fait que les juges du pays hôte, les juges italiens, ne 
sont pas compétents est fondée sur la section 16 de l’article VIII de l’Accord entre le Gou-
vernement de la République italienne et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture relatif au siège de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (dénommé « l’Accord de siège »), signé à Washington le 31 octobre 1950 et 
applicable en Italie en vertu de la loi n° 11 du 9 janvier 1951 qui dispose ce qui suit : « La FAO 
et ses biens, où qu’ils se trouvent, et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de l’immunité 
de juridiction... »

L’origine conventionnelle du texte juridique signifie qu’il convient de prêter attention 
non seulement au libellé littéral de la disposition mais aussi à la conduite spontanée des 
parties s’agissant de son application : en l’espèce, il convient d’examiner en particulier à 
l’échange de notes entre la FAO et la représentation diplomatique permanente de l’Italie 
auprès de la FAO concernant les modes de règlement appropriés pour les différends adop-
tés par l’Organisation, comme stipulé à la section 31, a de l’article IX de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, approuvée par l’Assemblée géné-
rale le 21 novembre 1947 et appliquée en Italie en vertu de la loi n° 1740 du 24 juillet 1951. 
En donnant effet à l’obligation prévue à la section 31, a de l’article IX de la Convention, la 
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FAO a déclaré, et l’Italie a reconnu, qu’aucun des objectifs institutionnels de la FAO ne 
pourraient être atteints si l’Organisation ne pouvait pas disposer de son propre personnel, 
dans le cadre de relations d’emploi régies par son règlement du personnel. S’agissant du 
règlement des différends relatifs à ses relations d’emploi, l’Organisation a accepté la com-
pétence du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail, dont le siège 
est à Genève, pour connaître des plaintes des fonctionnaires concernant leurs conditions 
d’emploi. En conséquence, les fonctionnaires peuvent, après avoir épuisé la procédure in-
terne de recours, porter plainte auprès de ce tribunal indépendant.

L’interprétation de l’Accord de siège, sur la base d’une lecture littérale et d’une éva-
luation de la conduite ultérieure des parties, et également compte tenu de l’effet donné par 
l’Organisation à l’obligation énoncée à la section 31, a de l’article IX de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, applicable en Italie en vertu de la 
loi n° 1740 de 1951, permet de conclure que l’Organisation jouit de l’immunité de juridiction 
en Italie, non seulement en ce qui concerne les différends concernant ses biens, mais aussi 
s’agissant de ceux qui concernent les relations d’emploi avec son personnel, alors que les 
tribunaux de la République italienne sont compétents, comme indiqué dans les lois appli-
cables, pour connaître des actes réalisés et des transactions ayant eu lieu au siège, s’agissant 
de relations auxquelles la FAO n’est pas partie, étant donné que le principe de l’extraterri-
torialité ne signifie pas que les actes juridiques réalisés dans les locaux du siège puissent être 
considérés comme ayant eu lieu hors du territoire de la République italienne ou peuvent 
être considérés comme ne relevant pas de la compétence des juges italiens.

En fin de compte, cette interprétation permet de conclure que les règlements qui ré-
gissent les relations d’emploi du personnel de la FAO de manière exhaustive et autonome, 
y compris les règlements régissant les différends administratifs, qui établissent la compé-
tence du Tribunal administratif de l’OIT ne peuvent nullement être considérés comme 
illicites du point de vue constitutionnel eu égard aux articles 3, 11 et 24 de la Constitution. 
En fait, la FAO a établi un mécanisme juridictionnel qui, outre d’être axé autour d’un mé-
canisme judiciaire — le Tribunal administratif de l’OIT — manifestement doté de l’impar-
tialité attribuable à un « tiers » prévue par le droit international, est également exempt des 
limitations en matière de procédure qui s’appliquent aux positions subjectives reconnues 
en droit positif et en outre n’a pas tendance à placer des obstacles déraisonnables devant 
le plaignant s’agissant de la protection du droit revendiqué. Le fait que cette juridiction ne 
relève pas du système judiciaire italien n’est pas pertinent, car les limites en matière de sou-
veraineté sont prévues dans la Constitution italienne (article II) et sont donc licites, même 
si leurs effets ont une incidence sur les droits des citoyens, sous réserve que — comme c’est 
le cas en l’espèce, où les délais dans lesquels intenter une action sont comparables à ceux 
imposés valablement par la législation nationale — l’ingérence n’entraîne pas une violation 
des garanties constitutionnelles. En conséquence, dans l’affaire à l’examen, il convient de 
considérer que les juges italiens ne sont pas compétents.

La requérante est condamnée aux dépens, comme indiqué dans le dispositif de la dé-
cision.

Par ces motifs, le Tribunal rejette le recours, déclare que les juges italiens ne sont pas 
compétents et ordonne à la requérante de régler des dépens d’un montant de 3 100 € (trois 
mille cent euros), dont 3 000 € (trois mille euros) correspondent à des honoraires, en plus 
des frais réglés à l’avance.

Rendu à Rome le 6 novembre 2003.
Déposé au Greffe du Tribunal le 23 janvier 2004.
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Canada

COUR SUPÉRIEURE

Province de Québec, district de Montréal * le 20 novembre 2003,  
n° 500‑05‑061028‑005 et n° 500‑05‑063492‑019

Analyse de la portée et de l’objectif de l’immunité d’une organisation internationale et de son 
personnel — Question de savoir si l’Association du personnel de l’aviation civile jouit de 
l’immunité de juridiction accordée à l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACi) — immunité de juridiction des hauts fonctionnaires de l’OACi — Question de 
la levée de l’immunité par l’OACi au motif qu’elle ne prévoit pas des modes de règle‑
ments appropriés pour les différends en matière de contrat ou autres différends au sens 
de l’article 33 de l’Accord de siège — La Convention de vienne sur les relations diplo‑
matiques de 1961 — La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
de 1946 — L’Accord de siège conclu entre le Gouvernement canadien et l’OACi — Les 
notions d’immunité absolue et d’immunité fonctionnelle.

Gérald René Trempe, demandeur, contre l’Association du personnel de l’OACI, et 
Wayne Dixon, défendeurs, et la Procureure générale du Canada, intervenante

Gérald René Trempe, demandeur, contre Dirk Jan Goossen, le Conseil de l’OACI, et 
Jesus Ocampo, défendeurs, et la Procureure générale du Canada, intervenante

Jugement

1. Dans la présente affaire, le demandeur a intenté deux actions en dommages qui ré-
sulteraient du non-renouvellement de son contrat de travail avec l’Organisation de l’avia-
tion civile internationale (OACI) en décembre 1992.

2. Dans une première affaire (500-05-061028-005) en date du 1er novembre 2000, le 
demandeur réclame de l’Association du personnel de l’OACI et à son président Wayne 
Dixon la somme de 300  000  dollars canadiens pour dommages pécuniaires, moraux et 
exemplaires. Il reproche à l’Association dont il était membre et à son président de ne pas 
l’avoir représenté adéquatement dans ses démêlés avec l’OACI. Les conclusions de sa dé-
claration se lisent comme suit :

Accueillir le présent recours;
Rejeter tout moyen déclinatoire pour entendre le recours;
Condamner la codéfenderesse STA à payer au demandeur la somme de 120 000 dol-

lars canadiens à titre de dommages-intérêts pécuniaires, ainsi que les intérêts au taux 
légal et l’indemnité additionnelle prévue par la loi à compter de l’assignation;

Condamner les codéfendeurs conjointement et solidairement à payer au deman-
deur la somme de 120 000 dollars canadiens à titre de dommages moraux, ainsi que 
les intérêts au taux légal et l’indemnité additionnelle prévue par la loi à compter de 
l’assignation;

Condamner les codéfendeurs conjointement et solidairement à payer au deman-
deur la somme de 60 000 dollars canadiens à titre de dommages punitifs, ainsi que 

* M. Claude Tellier, Président.
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les intérêts au taux légal et l’indemnité additionnelle prévue par la loi à compter du 
jugement;

Réserver tous les recours du demandeur contre toute personne morale ou physi-
que qui pourrait être incluse ou jointe à la présente action ou qui pourrait être pour-
suivie séparément;

Ordonner l’exécution du jugement à intervenir nonobstant appel;
Le tout avec dépens.

3. Dans une seconde action (500-05-063492-019) en date du 1er mars 2001, le deman-
deur réclame la somme de 14 000 000 dollars canadiens pour dommages pécuniaires, mo-
raux et exemplaires. Il reproche aux défendeurs, le Conseil de l’OACI, Dirk Jan Goossen et 
Jesus Ocampo, de l’avoir congédié en alléguant une abolition de poste alors qu’il s’agissait 
d’un congédiement déguisé. Les conclusions de sa déclaration amendée se lisent comme 
suit : 

Accueillir la présente action;
Rejeter tout moyen déclinatoire pour entendre le recours; 
Exercer son contrôle judiciaire quant à la constitutionnalité et à la compatibilité 

des articles 19(3), 20, a, 21 (1), 24 de l’Accord de siège avec la Constitution et la Charte 
canadienne des droits et libertés; 

Déclarer inopérantes en tout ou en partie les dispositions des articles 19 (3), 20, a, 
21 (1), 24 de l’Accord de siège; 

Statuer quant à la primauté du droit à la justice sur les règles d’immunité de 
l’OACI; 

Condamner les défendeurs conjointement et solidairement à payer au demandeur 
la somme de un million de dollars canadiens à titre de dommages-intérêts pécuniaires 
présents et futurs, sauf à parfaire, ainsi que les intérêts au taux légal et l’indemnité ad-
ditionnelle prévue par la loi à compter de l’assignation; 

Condamner les défendeurs conjointement et solidairement à payer au demandeur 
la somme de 12 millions de dollars canadiens à titre de dommages-intérêts non pécu-
niaires dont trois millions de dollars canadiens en dommages-intérêts généraux et cinq 
millions de dollars canadiens en dommages-intérêts majorés, ainsi que les intérêts au 
taux légal et l’indemnité additionnelle prévue par la loi à compter de l’assignation; 

Condamner les défendeurs conjointement et solidairement à payer au demandeur 
la somme de un million de dollars canadiens à titre de dommages-intérêts punitifs, 
ainsi que les intérêts au taux légal et l’indemnité additionnelle prévue par la loi à comp-
ter du jugement; 

Ordonner l’exécution pour partie du jugement à intervenir nonobstant appel; 
Le tout avec dépens.

(italiques ajoutées par la Cour)
4. Au moment où la cause est inscrite pour jugement par défaut, la Procureure géné-

rale du Canada, à la demande de l’OACI, intervient dans les deux dossiers et présente une 
requête en irrecevabilité pour demander le rejet des actions en alléguant que le présent Tri-
bunal est incompétent pour entendre et décider de ces causes, pour le motif que l’OACI et 
ses fonctionnaires bénéficient des immunités qui leur sont accordées par le droit national 
et international. En somme, la Procureure générale du Canada présente une requête décli-
natoire de compétence.
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5. Les deux requêtes de la Procureure générale du Canada ont été entendues simulta-
nément et seront décidées ensemble par le présent jugement.

6. Avant de procéder à la discussion des moyens soulevés de part et d’autre, le Tri-
bunal croit indiqué de relater les faits pertinents qui sont invoqués dans les procédures 
écrites. Il est à signaler que pour la discussion d’une requête en irrecevabilité, le Tribunal 
n’entend pas de témoin, car il doit prendre pour avérés les faits allégués dans les procédures 
écrites.

7. La question qui se pose au Tribunal lors de la discussion d’une requête en irreceva-
bilité est la suivante :  En supposant que la partie demanderesse fasse la preuve de tous les 
faits qu’elle allègue dans sa procédure introductive, a-t-elle droit à un jugement selon les 
conclusions de la déclaration ?  À l’inverse, il est souvent dit que l’on doit se demander si le 
recours est voué à un échec certain.

8. Par conséquent, il apparaît nécessaire de se rappeler les principaux faits qui se dé-
gagent des procédures écrites avant de vouloir appliquer à ces faits les règles de droit in-
voquées.

9. Selon la déclaration amendée du demandeur dans son deuxième recours, on ap-
prend qu’il a été au service de l’OACI du 27 juin 1990 au 30 décembre 1992.

10. Lors de son engagement, un contrat écrit a été convenu en date du 3 juillet 1990 et 
a été produit sous P-1. Entre autres dispositions de ce contrat, on note :

— L’engagement est pour la période du 27 juin 1990 jusqu’au 12 octobre 1990;
— La première affectation est à un poste de «  Commis à la distribution des docu-

ments »;
— Le calcul de la paie de vacances et de congé de maladie;
— Le contrat peut être annulé par un avis d’un mois ou le paiement d’un mois de sa-

laire;
— Les dispositions du Code du personnel de l’OACI qui s’appliquent aux fonctionnai-

res permanents ne s’appliquent pas à ce contrat de courte durée.
Ce contrat est par la suite reconduit pour les années 1991 et 1992.
11. Il appert de la pièce P-2 que le défendeur Goossen qui, à l’époque, était directeur 

adjoint au Service du personnel, a recommandé au Secrétaire général de modifier les con-
ditions de travail des fonctionnaires occasionnels de façon à ce que ceux-ci puissent béné-
ficier de toutes les dispositions du Code du personnel. Cette recommandation aurait été 
approuvée le 11 décembre 1990.

12. Par une note de service du 25 janvier 1991, le défendeur Goossen a informé le per-
sonnel de la décision du Secrétaire général et les contrats de travail des salariés non perma-
nents ont été ajustés en conséquence (voir P-4).

13. Le 6 novembre 1992, le Secrétaire général de l’OACI a informé le demandeur que 
son contrat d’une durée d’un an en date du 30 décembre 1991 ne serait pas renouvelé le 30 
décembre 1992 et que l’Organisation n’avait pas d’autres postes à lui offrir (voir P-5).

14. Le demandeur allègue au paragraphe 17 de sa déclaration amendée que suite à la 
réception de l’avis du 6 novembre, il a, le 13 novembre 1992, rencontré le défendeur Goos-
sen qui lui aurait déclaré que son contrat n’était pas renouvelé pour raison d’abolition de 
poste et de réduction de personnel.

15. Au paragraphe 19 de sa déclaration, le demandeur allègue qu’il s’est rendu aux 
bureaux de l’OACI le 5 janvier 1993 et a constaté qu’un fonctionnaire occupait son bureau 
et qu’un avis de vacance correspondant à son poste avait été publié.
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16. Voyant cela, le demandeur a tenté de joindre le Secrétaire général qui était alors en 
vacances jusqu’au 20 janvier 1993. À cette date, le demandeur a finalement parlé au Secré-
taire général pour lui expliquer la situation et l’informer qu’il avait l’intention de faire appel 
de la décision à la Commission de recours prévue au Code du personnel, car il considérait 
que son contrat n’avait pas été terminé pour abolition de poste, mais qu’en réalité il s’agis-
sait d’un congédiement déguisé.

17. Cette allégation du demandeur est corroborée par une lettre en date du 27 janvier 
1993 adressée par le Secrétaire général au demandeur, laquelle est conçue comme suit (voir 
P-6) :

Le présent courrier fait suite à votre lettre du 20 janvier 1993, dans laquelle vous 
nous demandez d’examiner la décision prise, qui vous a été communiquée le 6 no-
vembre 1992.

Un engagement à titre temporaire, de par sa nature même, ne s’assortit d’aucune 
espérance de renouvellement et expire automatiquement sans préavis.

À l’époque où le service du personnel a eu un entretien avec vous, le 13 novembre 
1992, l’intention était que le poste reste vacant. Toutefois, il a été décidé ultérieurement 
de pourvoir le poste à nouveau et un commis temporaire à la distribution des docu-
ments a été recruté, parce que les supérieurs hiérarchiques ne souhaitaient pas vous 
recruter à nouveau.

Bien que les conditions de votre nomination à titre temporaire en date du 30 dé-
cembre 1991 (voir le paragraphe 9 de la lettre de nomination à titre temporaire datée 
du 3 juillet 1990) excluent les règles et règlements du personnel concernant la procé-
dure de recours, j’aurai été disposé à examiner une demande de votre part tendant à ce 
que je vous autorise à la faire, si une telle demande m’avait été présentée dans les délais 
prescrits au paragraphe 5 de l’article 111.1 du règlement du personnel, c’est‑à‑dire dans 
un délai d’un mois après que vous ayez été avisé par écrit de la décision, le 6 novembre 
1992. étant donné que vous n’avez pas respecté ce délai, je ne suis pas disposé à examiner 
votre demande.
(italiques ajoutées par la Cour)
18. Le demandeur a répondu au Secrétaire général par une lettre du 9 février 1993 

(voir P-7) et qui se lit comme suit :
Je vous suis reconnaissant de m’avoir fait connaître votre décision concernant le 

recours au titre du Statut et règlement du personnel.
Je souhaite appeler votre attention sur le fait que la présentation erronée des faits 

par le service du personnel, concernant le caractère non nécessaire de mon poste en 
1993, comme indiqué dans ma lettre du 20 janvier 1993, est la raison pour laquelle je 
n’ai pas formé un recours en temps voulu.

Je souhaite être considéré ni comme une victime ni comme un mauvais employé. 
Mais je dois indiquer que je n’ai jamais eu l’occasion de présenter des justifications à 
propos du rapport injuste établi par mon supérieur hiérarchique.

Ceci implique d’une part que je n’ai pas pu exercer mon droit légitime, en tant 
qu’employé, de me défendre contre l’arbitraire et, de l’autre, qu’il est possible que ma-
candidature à un poste vacant ne soit pas envisagée favorablement.

Pour ces motifs, je vous prie de m’autoriser à m’adresser directement au Tribunal 
administratif de l’Organisation des Nations Unies.
19. Dans cette lettre P-7, le demandeur a sollicité l’autorisation de s’adresser direc-

tement au Tribunal administratif des Nations-Unies. Le Secrétaire général a demandé au 
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défendeur Goossen ses commentaires sur cette demande. Goossen a fait au Secrétaire gé-
néral un long rapport dans lequel il a recommandé de ne pas interjeter l’appel auprès du 
Tribunal administratif parce que, selon lui, il n’y avait pas de circonstances exceptionnelles 
(voir P-8).

20. Le 18 février 1993, le Secrétaire général a informé le demandeur qu’il ne l’autorisait 
pas à s’adresser directement au Tribunal administratif.

21. Le 27 avril 1994, la Commission de recours adresse au Secrétaire général une re-
commandation à l’effet de ne pas tenir compte du délai encouru pour le dépôt d’une plainte 
et de permettre au demandeur de procéder sur sa demande en révision (voir P-11). Le Se-
crétaire général n’a pas accepté cette recommandation et a rejeté encore une fois la de-
mande de révision du demandeur (voir P-12).

22. Il appert de la pièce P-12 que le demandeur a, le 19 août 1994, introduit directe-
ment une requête en appel auprès du Tribunal administratif des Nations Unies pour les 
fins d’ordonner :

« 1) L’annulation de la décision du Secrétaire général de ne pas renouveler son 
engagement après le 31 décembre 1992;

« 2) Sa. réintégration à l’Organisation de l’aviation civile internationale;
« 3) Le paiement de ses traitement et indemnités (avec intérêts) correspondant 

à la période allant du 1er janvier 1993 à la fin de la présente instance, période durant 
laquelle il a été contraint de demeurer sans emploi;

« 4) À l’OACI de verser les cotisations appropriées (avec intérêts) à la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies pour la période allant du 
1er janvier 1993 à la fin de la présente instance;

« 5) Que des dommages-intérêts d’un montant de 65 000 à 95 000 dollars lui. 
soient versés en réparation des préjudices moral et matériel que lui ont causé un dé-
tournement de procédure administrative et une utilisation dolosive des délais;

« 6) Qu’une indemnité d’un montant de 1 000 à 1 500 dollars lui soit versée pour 
couvrir les frais de la présente procédure;

« ou 
 « i) Qu’un montant équivalant à trois années de traitement net de base lui 

soit versé;
 « ii) Que des dommages-intérêts d’un montant de 65 000 à 95 000 dollars 

lui soient versés en réparation des préjudices matériel et moral que lui 
ont causé un détournement de procédure administrative et l’utilisa-
tion dolosive des délais;

 « iii) Qu’une indemnité d’un montant de 1 000 à 1 500 dollars lui soit versée 
pour couvrir les frais de la présente procédure. » 

23. Après avoir analysé la preuve et énoncé plusieurs observations, le Tribunal ad-
ministratif des Nations Unies a constaté à la page 7 de sa décision en date du 7 novembre 
1995 :

IV. Le requérant demande au Tribunal d’annuler la décision du Secrétaire géné-
ral portant refus de lever la forclusion. Le Tribunal considère que le Secrétaire général 
dispose d’un pouvoir discrétionnaire dans l’appréciation de l’existence de « circons-
tances exceptionnelles »  justifiant la levée de la forclusion prévue par l’article 111.1.7 
du Règlement du personnel. Ce n’est, selon la jurisprudence du Tribunal (jugement 
n° 527, Han (1992) que si la décision du Secrétaire général avait été entachée d’erreurs 
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de droit ou de fait, ou encore si elle avait revêtu un caractère arbitraire ou discrimi-
natoire que le Tribunal aurait été conduit à exercer sa censure, le requérant étant, au 
demeurant, appelé à fournir la preuve de ces détournements. Tel n’est pas le cas dans 
la présente affaire.

V. Bien que cela soit sujet à caution, c’est à tort que le Directeur du personnel a 
fourni une information inexacte au requérant. Le Secrétaire général a pu néanmoins, 
dans les circonstances de l’espèce, légitimement considérer que la levée de la forclusion 
n’était pas justifiée.
(italiques ajoutées par la Cour)
24. Le premier recours du demandeur a été intenté le 1er novembre 2000 et les conclu-

sions recherchées ont été citées plus haut. Ce recours est dirigé contre l’Association du per-
sonnel de l’OACI et Wayne Dixon qui en était le président au moment du congédiement.

25. La Procureure générale a été autorisée à intervenir dans cette première cause par 
un jugement du 23 mars 2001.

26. Le 21 juin 2001, la Procureure générale, à la demande de l’Association, a présenté 
une requête en irrecevabilité en invoquant l’immunité dont bénéficiaient l’Association et 
son président Wayne Dixon. En somme, la Procureure générale soumet un moyen déclina-
toire de compétence de cette Cour à entendre l’action du demandeur.

27. Le demandeur a intenté son deuxième recours le 1er mars 2001. À l’origine, les par-
ties défenderesses qui étaient assignées étaient :

— Dirk Jan Goossen;
— Le Conseil de l’OACI; et
— Jesus Ocampo.
28. Le 28 juin 2001, un jugement de cette Cour a autorisé la Procureure générale à 

intervenir dans ce second dossier.
29. Le 12 juillet 2001, la Procureure générale a présenté une requête en irrecevabilité 

en soulevant les mêmes moyens que ceux soulevés dans le premier recours.
30. Très succinctement, la Procureure générale, dans sa requête, a invoqué le fait que 

l’OACI est une organisation internationale qui bénéficie, tant en vertu du droit national 
canadien qu’en vertu du droit international, de privilèges et d’immunités qui ont pour effet 
de la soustraire à la compétence du présent Tribunal. Il en serait de même pour les fonc-
tionnaires poursuivis comme défendeurs. Le Tribunal reviendra sur ces questions.

31. Suite à cette intervention de la Procureure générale et au dépôt de la requête en 
irrecevabilité, le demandeur a amendé sa déclaration originale. Cette nouvelle déclaration 
porte la date du 15 septembre 2003.

32. Dans cette déclaration amendée, le demandeur apporte les modifications suivan-
tes :

a) Ce n’est plus le Conseil de l’OACI qui est le défendeur mais l’Organisation de 
l’Aviation civile internationale qui est la défenderesse;

b) Le nom de Jesus Ocampo n’apparaît plus comme défendeur;
c) Des paragraphes nouveaux sont ajoutés et ceux-ci contiennent des informa-

tions additionnelles et des argumentations qui n’apportent pas d’éléments majeurs 
nouveaux au débat;

d) Au niveau des conclusions, des clarifications n’apportent pas non plus des 
éléments qui modifient le présent débat judiciaire.
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33. Tels sont le résumé et la chronologie des faits et des procédures que la Cour consi-
dère importants pour la discussion des requêtes présentées par la Procureure générale.

34. À cet égard, la Cour tient à rappeler le contexte procédural de la présente audi-
tion :

— Il s’agit de deux requêtes préliminaires, lesquelles ont été réunies pour audition;
— À ce stade des procédures, seules les questions soulevées par la Procureure générale 

peuvent être discutées et décidées;
— La présente Cour ne peut, sous aucune considération, prendre connaissance et en-

core moins décider du mérite des actions intentées par le demandeur.
— Dans sa présentation et dans ses procédures, le demandeur soulève la constitutiona-

lité de certaines dispositions de l’Accord de siège par rapport à la Charte canadienne 
des droits et libertés. Cette question sera étudiée après que le Tribunal aura disposé 
de la question de l’immunité invoquée par la Procureure générale.

Questions en litige :

35. Avant d’énoncer les questions en litige, la Cour tient à faire la mise au point sui-
vante. Elle est saisie uniquement des requêtes en irrecevabilité de la Procureure générale du 
Canada qui demande le rejet des deux actions intentées par la requérante.

36. Le moyen invoqué par la Procureure générale est à l’effet que l’OACI et ses fonc-
tionnaires bénéficient d’une immunité qui les soustrait à la compétence ordinaire des tri-
bunaux canadiens.

37. La Cour se saisira et décidera d’abord cette question de l’immunité, ce qui veut 
dire qu’elle doit s’abstenir de considérer toute autre question dont notamment le mérite 
des poursuites intentées par la requérante. Ensuite, elle disposera de la question constitu-
tionnelle soulevée par la requérante. De la même façon, elle se déclare incompétente pour 
agir en révision judiciaire des décisions rendues soit par le Secrétaire général, soit par le 
Tribunal administratif des Nations Unies.

38. Ceci étant dit, la Cour procédera à la discussion des questions soulevées.
39. Au départ, il faut s’interroger sur la notion d’immunité. Cette notion d’immunité 

est un concept juridique reconnu en droit national et international.
40. En droit national, on peut citer de nombreux exemples : l’immunité accordée aux 

députés, aux juges, aux procureurs de la Couronne, aux membres des comités de discipline 
des corporations professionnelles visées par le Code des professions, etc.

41. Aucune des personnes qui occupent l’une ou l’autre de ces fonctions ne peut être 
poursuivie pour des actes qu’elles exécutent dans l’exercice de leurs fonctions.

42. Les mêmes notions se retrouvent sur le plan international, mais dans un contexte 
et un contenu différents.

43. Dans la législation canadienne, la question des immunités est régie par la Loi con‑
cernant les privilèges et immunités des missions étrangères et des organisations internatio‑
nales (la Loi), adoptée le 5 décembre 1991 (L.C.C. c. F-29.4). Cette loi remplace les législa-
tions antérieures.

44. Cette loi régit l’ensemble des relations extérieures du Canada. Elle traite à la fois 
des missions diplomatiques et des postes consulaires à l’article 3. L’article 5 énonce les rè-
gles applicables aux relations du Canada avec les organisations internationales.



642 Annuaire juridique 2003 

45. Cette loi présente une caractéristique importante. Au lieu d’énoncer toutes les 
règles applicables, elle contient trois annexes qui incorporent à la législation canadienne le 
texte intégral de traités internationaux, savoir :

a) La Convention de vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 (an-
nexe I);

b) La Convention de vienne sur les relations consulaires adoptée le 24 avril 1963 
(annexe II);

c) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations‑Unies adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 (annexe III).
46. Cette façon de légiférer, c’est-à-dire incorporer des instruments internationaux 

dans la législation nationale, a des conséquences importantes. En règle générale, il semble 
bien que les tribunaux nationaux n’ont pas compétence pour interpréter et appliquer les 
traités et conventions internationales. Il n’en va pas de même lorsque la législation natio-
nale incorpore à son corpus législatif le texte intégral d’un traité. Tel est le cas pour tous les 
articles de la Convention de Vienne qui sont mentionnés à l’article 3 de la loi.

47. La Cour examinera les dispositions de l’article 5 qui se réfèrent à la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, reproduite à l’annexe III de la loi :

5.1) Le gouverneur en conseil peut, par décret, disposer :
a) Qu’une organisation internationale possède la capacité juridique d’une per‑

sonne morale;
b) Qu’une organisation internationale bénéficie, dans la mesure spécifiée, des 

privilèges et immunités énoncés aux articles ii et iii de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies reproduite à l’annexe iii;

c) Que les représentants des États étrangers membres d’une organisation inter-
nationale bénéficient, dans la mesure spécifiée, des privilèges et immunités énoncés à 
l’article IV de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies;

d) Que les représentants des États étrangers membres d’une organisation in-
ternationale ayant son siège au Canada, ainsi que les membres de leur famille vivant à 
leur foyer, bénéficient, dans la mesure spécifiée, de privilèges et immunités compara-
bles à ceux dont bénéficient respectivement les agents diplomatiques et les membres 
de leur famille vivant à leur foyer en vertu de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques;

(...)
f) Que les hauts fonctionnaires d’une organisation internationale désignés par 

lui — ainsi que, dans le cas d’une organisation internationale ayant son siège au Ca-
nada, les membres de leur famille vivant à leur foyer — bénéficient, dans la mesure spé‑
cifiée, de privilèges et immunités comparables à ceux dont bénéficient respectivement les 
agents diplomatiques et, le cas échéant, les membres de leur famille vivant à leur foyer, 
en vertu de la Convention de vienne sur les relations diplomatiques;

g) Que les autres fonctionnaires d’une organisation internationale désignés par 
lui bénéficient, dans la mesure spécifiée, des privilèges et immunités prévus à la sec-
tion  18 de l’article V de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies.
(italiques ajoutées par la Cour)
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48. Vu les références à l’article 5 de la loi et aux articles II, III et IV de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, la Cour retiendra les dispositions ci-
après des articles de la Convention :

Section 2. L’Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient 
leur siège et leur détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure 
où l’Organisation y a expressément renoncé dans un cas particulier. Il est toutefois en-
tendu que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution.

Section 3. Les locaux de l’Organisation sont inviolables. Ses biens et avoirs, où 
qu’ils se trouvent et quel que soit leur détenteur, sont exempts de perquisition, réqui-
sition, confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative.

(...)
Section 11. Les représentants des Membres auprès des organes principaux et subsi‑

diaires des Nations Unies et aux conférences convoquées par les Nations Unies jouis‑
sent, durant l’exercice de leurs fonctions et au cours des voyages à destination ou en 
provenance du lieu de la réunion, des privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de saisie de leurs ba-
gages personnels et, en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité de 
représentants (y compris leurs paroles et écrits), immunité de toute juridiction.

b) Inviolabilité de tous papiers et documents;
(...)
Section 12. En vue d’assurer aux représentants des Membres aux organes princi-

paux et subsidiaires des Nations Unies et aux conférences convoquées par l’Organi-
sation une complète liberté de parole et une complète indépendance dans l’accomplisse‑
ment de leurs fonctions, l’immunité de juridiction en ce qui concerne les paroles ou les 
écrits ou les actes émanant d’eux dans l’accomplissement de leurs fonctions continuera à 
leur être accordée, même après que ces personnes auront cessé d’être les représentants 
des Membres.

(...)
Section 14. Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants des Mem-

bres non à leur avantage personnel, mais dans le but d’assurer en toute indépendance 
l’exercice de leurs fonctions en rapport avec l’Organisation. Par conséquent, un Membre 
a non seulement le droit, mais le devoir de lever l’immunité de son représentant dans 
tous les cas où, à son avis, l’immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut 
être levée sans nuire au but pour lequel l’immunité est accordée.
(italiques ajoutées par la Cour)
49. Enfin, la Cour citera les articles 29 et 31 de la Convention de Vienne sur les rela-

tions diplomatiques, reproduite à l’annexe I.

Article 29

La personne de l’agent diplomatique est inviolable. Il ne peut être soumis à aucune 
forme d’arrestation ou de détention. L’État accréditaire le traite avec le respect qui lui 
est dû, et prend toutes mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à sa per-
sonne, sa liberté et sa dignité.
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Article 31.

1. L’agent diplomatique jouit de l’immunité de la juridiction pénale de l’État 
accréditaire. il jouit également de l’immunité de sa juridiction civile et administrative, 
sauf s’il s’agit :

a) D’une action réelle concernant un immeuble privé situé sur le territoire de 
l’État accréditaire, à moins que l’agent diplomatique ne le possède pour le compte de 
l’État accréditant aux fins de la mission;

b) D’une action concernant une succession, dans laquelle l’agent diplomatique 
figure comme exécuteur testamentaire, administrateur, héritier ou légataire, à titre 
privé et non pas au nom de l’État accréditant;

c) D’une action concernant une profession libérale ou une activité commerciale, 
quelle qu’elle soit, exercée par l’agent diplomatique dans l’État accréditaire en dehors 
de ses fonctions officielles.

2. L’agent diplomatique n’est pas obligé de donner son témoignage.
3. Aucune mesure d’exécution ne peut être prise à l’égard de l’agent diplomati‑

que, sauf dans les cas prévus aux alinéas a, b et c du paragraphe 1 du présent article, et 
pourvu que l’exécution puisse se faire sans qu’il soit porté atteinte à l’inviolabilité de la 
personne ou de sa demeure.

4. L’immunité de juridiction d’un agent diplomatique dans l’État accréditaire ne 
saurait exempter cet agent de la juridiction de l’État accréditant.
(italiques ajoutées par la Cour)
50. Aux fins de l’interprétation de ces dispositions, la Cour croit utile de citer le 

préambule ci-après de la Convention de Vienne, qui se lit comme suit :

Convention de vienne sur les relations diplomatiques

Les états parties à la présente Convention,
Rappelant que, depuis une époque reculée, les peuples de tous les pays reconnais‑

sent le statut des agents diplomatiques;
Conscients des buts et des principes de la Charte des Nations Unies concernant 

l’égalité souveraine des états, le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le 
développement de relations amicales entre les nations;

Persuadés qu’une convention internationale sur les relations, privilèges et immu‑
nités diplomatiques contribuerait à favoriser les relations d’amitié entre les pays, quelle 
que soit la diversité de leurs régimes constitutionnels et sociaux;

Convaincus que le but desdits privilèges et immunités est non pas d’avantager des 
individus mais d’assurer l’accomplissement efficace des fonctions des missions diploma‑
tiques en tant que représentant des états;

Affirmant que les règles du droit international coutumier doivent continuer à régir 
les questions qui n’ont pas été expressément réglées dans les dispositions de la présente 
Convention.
(italiques ajoutées par la Cour)
51. Les textes ci-dessus comprennent les dispositions législatives adoptées par le Par-

lement canadien et font donc partie de la législation canadienne. Cette loi permet au gou-
vernement d’adopter des décrets pour actualiser la reconnaissance des organisations inter‑
nationales et leur attribuer les immunités et privilèges applicables. Dans le cas de l’OACI, 
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ceci s’est fait par la signature d’un Accord de siège dont le plus récent est daté des 4 et 
9 octobre 1990.

52. À l’article 2 dudit Accord, le Gouvernement canadien reconnaît l’OACi comme 
une organisation internationale qui a une personnalité juridique propre avec pouvoir de 
conclure des contrats, d’acquérir des biens et d’en disposer et d’ester en justice.

53. En application des articles 3 et suivants de l’Accord de siège, l’OACI bénéficie 
d’une immunité quant à ses biens, ses locaux, ses archives et ses redevances fiscales, etc.

54. L’article 17 et les articles suivants traitent des immunités accordées aux fonction-
naires de l’OACI. À cet égard, la Cour citera les articles suivants :

Article 17

But des privilèges et immunités

1) Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants permanents, re‑
présentants, membres du personnel administratif, membres du personnel de service et 
domestiques privés des membres de la mission, non à leur avantage personnel, mais 
dans le but d’assurer en toute indépendance l’exercice de leurs fonctions en rapport avec 
l’Organisation. Par conséquent, un État membre a non seulement le droit, mais le de-
voir de lever l’immunité desdites personnes dans tous les cas où, à son avis, l’immunité 
empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire au but pour lequel 
elle est accordée. (...)

Article 19

Fonctionnaires supérieurs

1) Le Président du Conseil et le Secrétaire général de l’Organisation jouissent 
pour eux-mêmes et les membres de leurs familles qui font partie de leurs ménages, 
sous réserve des conditions et obligations correspondantes, des mêmes privilèges que 
ceux dont jouissent au Canada les agents diplomatiques.

2) Le Secrétaire général adjoint, les Sous‑Secrétaires généraux et les fonctionnai-
res de rang comparable jouissent pour eux-mêmes et les membres de leurs familles qui 
font partie de leur ménage, sous réserve des conditions et obligations correspondantes, 
des mêmes privilèges et immunités que ceux dont jouissent les agents diplomatiques et les 
membres de leurs familles au Canada.

3) En outre, les fonctionnaires appartenant à des catégories supérieures désignées 
par le Secrétaire général et agréées par le Gouvernement du Canada jouissent pour eux‑
mêmes et les membres de leurs familles qui font partie de leurs ménages, sous réserve 
des conditions et obligations correspondantes, des privilèges et immunités dont jouis-
sent les agents diplomatiques au Canada.
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Article 20

Autres fonctionnaires

Sauf dans la mesure où le Secrétaire général de l’Organisation aurait renoncé à un 
privilège ou à une immunité dans un cas particulier, les fonctionnaires autres que ceux 
qui sont visés par l’article 19 :

a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur 
qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits); [...]

Article 21

BUT DES PRIVILèGES ET IMMUNITÉS

1) Les privilèges et immunités prévus aux articles 19 et 20 sont accordés aux fonc‑
tionnaires uniquement dans l’intérêt de l’Organisation et non à leur avantage person-
nel. Le Secrétaire général de l’Organisation pourra et devra lever l’immunité accordée 
à un fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que 
justice soit faite et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organi-
sation. À l’égard du Président du Conseil et du Secrétaire général de l’Organisation, le 
Conseil de l’Organisation a qualité pour prononcer la levée de l’immunité.

2) Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes qui bé-
néficient de ces privilèges et immunités ont le devoir de respecter les lois et règlements 
du Canada. Elles ont également le devoir de ne pas s’immiscer dans les affaires inté-
rieures du Canada.
(italiques ajoutées par la Cour)
55. L’Accord de siège prévoit enfin l’article 33 ci-après et qui est particulièrement in-

voqué par la requérante :

Article 33

Autres différends

L’Organisation prévoit des modes de règlement appropriés pour :
a) Les différends en matière de contrats ou autres différends dans lesquels l’Or-

ganisation serait partie;
b) Les différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire de l’Organisa-

tion si l’immunité dont il jouit n’a pas été levée conformément aux dispositions de 
l’article 21.
(italiques ajoutées par la Cour)

Discussion

56. Les divers textes ci-dessus cités appellent des remarques d’ordre général. Il se dé-
gage de tous ces textes une reconnaissance par le Canada et par la communauté interna-
tionale de la nécessité de favoriser la participation du Canada aux programmes et activités 
patronnés par l’Organisation des Nations Unies et par les organisations internationales qui 
lui sont reliées, ainsi que les relations du Canada avec les autres États.
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57. Ces activités internationales doivent reposer sur la liberté de pensée et d’action 
des États, et doivent être mises à l’abri de toute influence ou ingérence indue de la part d’un 
État sur les autres.

58. Cet objectif de liberté et d’indépendance d’action ne peut se réaliser sans recon-
naître la notion d’immunité, c’est-à-dire qu’une organisation internationale ou un État 
ne doit pas être assujetti à un autre État, à sa législation interne et à ses tribunaux dans la 
poursuite de ses objectifs. L’immunité est la base de toute activité internationale et diplo-
matique. L’immunité est la somme des privilèges qu’un État accorde à un autre État ou à 
une organisation internationale pour favoriser la réalisation de ses buts. Lorsqu’il accorde 
une immunité à un autre État tiers ou à une organisation l’État renonce à une partie de sa 
souveraineté.

59. La Convention de Vienne, ne définit pas le mot « immunité », mais on en donne 
de nombreuses descriptions. Par exemple, les locaux d’une mission diplomatique sont in-
violables, on protège les communications et la valise diplomatique. La personne d’un agent 
diplomatique est inviolable, ne peut faire l’objet d’une arrestation ou d’un emprisonne-
ment; elle ne peut être poursuivie devant une juridiction pénale et même civile, sauf pour 
quelques exceptions limitées, etc.

60. À la lumière de ces textes, il apparaît clairement qu’il y a deux sortes d’immunité, 
l’immunité absolue et l’immunité fonctionnelle. La première, comme l’expression l’indi-
que, est absolue, c’est-à-dire qu’elle ne souffre pas d’exception et doit être respectée et ap-
pliquée, quelles que soient les circonstances. L’immunité fonctionnelle peut être qualifiée 
de relative, c’est-à-dire qu’elle ne vaut que dans la mesure où l’acte visé a été commis par la 
personne dans l’exercice de ses fonctions.

61. La première question et la plus simple à décider apparaît être le statut de l’OACI 
en tant qu’organisation internationale selon l’Accord de siège. Elle jouit en principe d’une 
immunité quasi absolue et par conséquent ne peut être poursuivie, à aucun titre, devant un 
tribunal canadien. L’unique exception serait le cas où une organisation internationale serait 
engagée dans une activité commerciale et qu’elle n’aurait pas prévu de modes de règlement 
des différends selon les dispositions de l’article 33 de l’Accord de siège cité plus haut.

62. Cette conclusion est clairement démontrée par les articles 2 et 3 de l’Accord de 
siège, lesquels se lisent comme suit :

Article 2

Personnalité juridique

L’Organisation possède la personnalité juridique. Elle a les capacités d’une per-
sonne morale, y compris celles :

a) De contracter;

b) D’acquérir des biens immobiliers et mobiliers et d’en disposer; et

c) D’ester en justice.
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Article 3

Immunité des biens et avoirs

1) L’Organisation, ses biens et avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et 
quel qu’en soit le détenteur, jouissent de la même immunité de poursuites et de juri-
diction que celle dont jouissent les États étrangers.

2) Aux fins du présent article et des articles 4 et 6, le terme « avoirs »  s’applique 
également aux fonds administrés par l’Organisation pour l’accomplissement de ses 
fonctions statutaires.
63. Une première conclusion s’impose donc dans la présente affaire. L’OACI jouit et 

bénéficie de l’immunité qui lui est reconnue par l’Accord de siège, laquelle immunité est 
absolue.

64. Tous les autres articles de l’Accord de siège ne font que préciser les différents as-
pects de cette immunité.

65. Le Tribunal passera maintenant à la question de savoir si l’Association du person-
nel de l’OACI bénéficie d’une immunité qui la mette à l’abri de poursuites civiles devant 
un tribunal canadien. 

66. D’abord, il apparaît que cette Association n’a pas comme telle de personnalité ju-
ridique en vertu d’une loi canadienne et n’est qu’une émanation de l’OACI. En effet, il ap-
pert de l’abondante documentation soumise au Tribunal que le Conseil de l’OACI a adopté 
un Code du Personnel qui prévoit une réglementation des relations de travail de l’OACI 
avec ses fonctionnaires (voir P-2). Le préambule de ce Code se lit comme suit :

1. Le Code du personnel de l’OACI contient le règlement qui énonce les condi‑
tions d’emploi ainsi que les droits, fonctions et obligations fondamentaux des membres 
du Secrétariat de l’OACi, approuvés par le Conseil de l’OACi. En sa qualité d’agent 
exécutif principal, le Secrétaire général fait exécuter ce règlement et il fixe et fait exé-
cuter les règles applicables au personnel, compatibles avec ledit règlement, qu’il juge 
nécessaires.

2. Afin de mettre en pratique la conception d’une fonction publique véritable-
ment internationale, l’Organisation collabore dans la plus large mesure possible avec 
les autres institutions internationales et notamment avec l’Organisation des Nations 
Unies, ainsi qu’avec la Commission de la Fonction publique internationale, à l’unifor-
misation et au progrès des normes et pratiques applicables au personnel.
(italiques ajoutées par la Cour)
67. L’article 8 de ce Code traite des relations avec les membres de l’Association et est 

à l’effet que :
8.1 L’Organisation a pour politique de reconnaître une ou plusieurs associations 

de membres du personnel en tant que moyen judicieux et souhaitable de faire valoir les 
intérêts du personnel. Afin de juger s’il y a lieu de reconnaître un groupement comme 
association représentative de membres du personnel, le Conseil prend en considéra-
tion :

1) Que le groupement en question représente un nombre suffisant de membres 
du personnel ou une catégorie de personnel suffisamment distincte pour justifier sa 
reconnaissance en tant qu’association représentative;

2) Que les statuts et les buts déclarés de ce groupement ne sont pas contraires aux 
intérêts de l’Organisation.
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8.2 Une association reconnue peut se mettre directement en rapport avec le Se-
crétaire général mais n’est pas admise à entrer directement en rapport avec l’Assem-
blée, le Conseil ou leurs organes auxiliaires. Nonobstant la présente disposition, une 
association reconnue peut demander, par l’intermédiaire du Secrétaire général, à se 
faire entendre par le Comité des finances.
(italiques ajoutées par la Cour)
68. Il appert que ce Code prévoit la constitution de l’Association qui a été reconnue 

comme telle par l’OACI. Il s’agit donc d’une structure interne qui n’est qu’une émanation 
de l’OACI et qui n’a pas la personnalité juridique que pourrait avoir un comité à qui l’on 
confierait des responsabilités en matière de budget, de finances, etc. En d’autres termes, 
l’Association n’a pas d’autre personnalité juridique que celle de l’OACI dont elle dépend 
entièrement pour son existence. Ceci étant, la Cour conclut que l’Association bénéficie des 
privilèges et immunités de l’OACI et qu’elle n’est pas compétente en l’espèce.

69. La Cour passera maintenant à l’étude de la situation du défendeur Goossen. La 
Procureure générale a produit sous R-7 un certificat à l’effet que le défendeur Goossen était 
considéré comme un fonctionnaire supérieur de l’OACI et qu’à ce titre, il bénéficiait de 
l’immunité attachée à sa fonction.

70. La Cour n’a pas d’autre choix que conclure que le défendeur Goossen bénéficie de 
l’immunité prévue dans l’Accord de siège et qu’à ce titre, il ne peut être poursuivi au Ca-
nada devant un tribunal de juridiction civile.

71. La Cour doit arriver aux mêmes conclusions quant au défendeur Wayne Dixon au 
sujet duquel un certificat a été émis sous R-4 dans l’autre dossier.

72. Ces deux fonctionnaires étant poursuivis personnellement et pour des actes réali-
sés dans l’exercice de leurs fonctions, ils ne peuvent pas être poursuivis devant la Cour.

73. La Cour doit maintenant examiner une autre question. Tout en reconnaissant 
l’existence des immunités reconnues à l’OACI et à ses fonctionnaires, le demandeur sou-
met qu’il s’agirait d’un cas où l’immunité devrait être levée parce que l’OACI n’a pas pris 
les dispositions adéquates pour pourvoir au règlement de sa réclamation. Il fonde ce moyen 
sur l’article 33 de l’Accord de siège cité plus haut.

74. La Cour ne peut retenir ce moyen pour les motifs ci-après. Par l’adoption du 
Code du personnel, l’OACI a prévu les modalités de règlement de tout grief que peut avoir 
un fonctionnaire relativement à ses conditions de travail, y compris le congédiement. À 
l’origine, ce Code régissait les conditions de travail des fonctionnaires permanents. Par la 
suite, il fut décidé que le Code s’appliquait aussi au personnel temporaire et le demandeur 
a accepté l’autorité des dispositions de ce Code. Ceci est tellement vrai qu’il s’en est prévalu 
et qu’il a présenté au Secrétaire général une demande de révision de son congédiement. Le 
Secrétaire général lui a répondu qu’il aurait été disposé à considérer sa demande, mais l’a 
rejetée parce que tardive.

75. Le demandeur s’est adressé directement au Tribunal administratif des Nations 
Unies qui, après audition, a rejeté son appel. Il est vrai que le Tribunal administratif des 
Nations Unies s’est interrogé sur l’exactitude de l’information donnée au demandeur quant 
au motif du non renouvellement de son contrat, mais il a estimé que le Secrétaire général 
avait eu toute l’opportunité de rendre une sage décision et a donc refusé d’intervenir dans 
l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire.

76. Ces deux décisions, celle du Secrétaire général et celle du Tribunal administratif 
des Nations Unies, étaient-elles équitables ? Ne peut-on pas opiner qu’elles sont un peu 
trop formalistes s’agissant de la question des délais prévus ? Le demandeur a-t-il, comme 
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il le prétend, été empêché d’exercer son droit d’être entendu ? On peut en débattre, mais il 
n’appartient pas à la Cour d’intervenir et de réviser ces décisions. Elle n’est pas compétente 
en l’espèce. Son pouvoir de surveillance et de contrôle concerne les tribunaux et corps po-
litiques du Québec et non les organisations internationales.

77. En résumé, le demandeur soumet qu’il a été injustement congédié par l’OACI. Il a 
exercé les recours qu’il croyait avoir en vertu de la réglementation interne d’un organisme 
protégé par l’immunité reconnue par la législation canadienne. Il a accepté ce mode de rè-
glement. L’exercice de ses recours n’a pas donné les résultats escomptés. La présente Cour 
n’est pas une instance d’appel habilitée à se saisir de ces questions.

78. Lors de l’audition de ces deux requêtes, les deux parties ont soumis à la Cour 
une très abondante documentation sur les questions soulevées. La Cour en a pris connais-
sance, mais ne croit pas utile de la citer ici in extenso. Elle se contentera de citer les points 
ci-après.

79. Dans l’affaire Miller c. Canada1, le juge Bastarache de la Cour suprême du Canada 
écrit à la page 425 :

Les juges majoritaires ont bien analysé cet argument. L’intimé n’a intenté aucune 
action contre l’OACI devant la Cour supérieure. Il ressort clairement de l’Accord de 
siège, des règles du personnel de l’OACi et du Code du personnel de l’OACi ainsi que des 
arrêts qui précèdent que, s’il l’avait fait, son action aurait été rejetée. L’OACi jouit de 
l’immunité contre toute poursuite en raison des accords internationaux qu’elle a signés 
avec le Canada, de sorte que toute réclamation doit suivre la procédure administrative 
établie dans le Code du personnel et dans les règles du personnel. En fait, Miller a fait une 
réclamation contre l’OACI selon cette procédure administrative. Il a attendu pendant 
six ans et, à la date de l’audition du pourvoi, aucune décision n’avait été prise. En re-
vanche, la présente action est intentée contre des tiers qui, selon lui, sont responsables 
de ses problèmes de santé.
(italiques ajoutées par la Cour)
80. Et plus loin, à la page 428, le juge Bastarache écrit :

Tout d’abord, il est question dans cette décision de la Loi sur l’immunité des états, 
qui ne s’applique pas en l’espèce. Toutefois, si l’OACi était partie à la présente action 
ou s’il y avait enquête sur les actes de l’OACi, sur son utilisation de l’immeuble ou sur la 
façon dont elle rémunère ou traite ses employés, cet argument serait convaincant. il y a 
évidemment des cas où l’examen des faits se produisant au cours de la période d’emploi 
de quelqu’un peut mener à l’ingérence dans les actes souverains d’un organisme interna‑
tional. Ce n’est toutefois pas le cas dans la présente affaire. Comme je l’ai dit à maintes 
reprises, la réclamation de Miller ne provient pas de sa relation de travail avec l’OACI. 
La procédure administrative de l’Organisation est donc inapplicable en l’espèce.
(italiques ajoutées par la Cour)
81. En 1997, la Cour d’appel du Québec dans l’affaire Procureur général du Canada c. 

Lavigne & al 2 a réaffirmé l’immunité dont jouit l’OACI. À la page 405, de l’arrêt de la Cour 
d’appel du Québec, on peut lire :

L’OACI, au nom de qui l’appelant se pourvoit, conformément aux ententes inter-
nationales, qui lient autant le mis en cause Procureur général du Québec que l’ap-
pelant, ce qui n’est pas contesté, bénéficie des privilèges et immunités énoncés aux 

1 [2001] Recueil des arrêts de la Cour Suprême du Canada 407.
2 [1997] Recueil de jurisprudence du Québec 405.
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articles II et III de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, à 
laquelle le Canada adhère. Ceci signifie que ces biens et avoirs, en quelque endroit qu’ils 
se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent d’une immunité de poursuite et de 
juridiction tout en bénéficiant d’une exonération de tous frais d’accises ou d’impôt et de 
toute prohibition ou restriction d’importation. Son personnel jouit également d’une 
immunité totale contre toute poursuite devant toute juridiction. Le gouvernement du 
Québec s’est lui-même assujetti, par entente, même si ce n’était pas nécessaire sur le 
plan juridique, à respecter sur son territoire tous ces privilèges et immunités.

(...)
L’immunité dont jouit l’OACi est absolue. Elle n’existe pas à l’égard d’un tribunal 

plutôt qu’un autre, de la Cour du Québec plutôt que de la Cour supérieure. Elle vaut 
à l’égard de l’ensemble du système judiciaire canadien. L’OACI n’est pas assujettie et 
ne peut être contrainte, non plus que son personnel jouissant du statut diplomatique, à 
la compétence ratione materiae ou ratione personae de quelque tribunal canadien que 
ce soit.
(italiques ajoutées par la Cour)
82. La Cour suprême du Canada s’était déjà prononcée sur ces questions dans l’affaire 

états‑Unis d’Amérique c. L’Alliance de la Fonction publique du Canada & al.3 Voici notam-
ment ce qu’écrivait le Juge Laforest aux pages 80, 88 et 89 :

Bien qu’un simple contrat de travail soit principalement de nature commerciale, 
la gestion et l’exploitation d’une base militaire constituent certainement des activités 
d’un État souverain. Les activités des ambassades et des postes militaires extracôtiers 
constituent les meilleurs exemples d’activités exercées par un état qui devraient être vi‑
sées par l’immunité de juridiction. En l’espèce, les États-Unis possèdent, en vertu du 
bail et de la CSF, le droit d’exploiter la base d’Argentia comme bon leur semble. En 
pratique, l’exploitation d’un poste militaire protégé, particulièrement s’il s’agit d’un en-
droit où l’on a accès à des renseignements névralgiques en matière de sécurité, ne sau‑
rait être assujettie à la surveillance d’un tribunal étranger.

En définitive, l’ » activité »  à la base d’Argentia comporte un double aspect. Elle 
est à la fois commerciale et souveraine. Il faut maintenant examiner si les procédures 
d’accréditation « portent »  sur l’aspect commercial de cette activité.

(...)
Bien que les contrats de travail à la base d’Argentia puissent « porter »  (au sens 

large du terme) sur les procédures d’accréditation, en ce qu’ils constituent une condi-
tion préalable de la requête en accréditation, ils ne sont pas au cœur du litige. La requête 
vise plutôt à remplacer la relation contractuelle privée qui existe entre les employés et 
l’employeur par un régime légal de convention collective qui, par définition, régit l’ad-
ministration de la base. De toute évidence, la requête en accréditation porte directement 
sur les attributs de la souveraineté d’un état étranger qui doit continuer de bénéficier de 
l’immunité à l’égard de telles procédures.
(italiques ajoutées par la Cour)
83. Le Tribunal a aussi pris connaissance d’un arrêt de la Cour d’appel du district de 

Columbia dans Mendaro c. Banque mondiale4. À la page 7, on lit :

3 [1992] Deux Recueils des arrêts de la Cour suprême du Canada 30.
4 [1983] U.S. App. LEXIS 16532.
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Le fondement solide des privilèges et immunités accordés en droit international aux 
organisations internationales dénote l’importance fondamentale de ces immunités eu 
égard aux efforts croissants déployés pour parvenir à une action internationale coor‑
donnée par l’entremise d’organisations multinationales dotées de missions spécifiques. 
Il est dûment établi en droit international qu’une organisation internationale a droit 
aux privilèges et immunités de juridiction d’un État Membre qui sont nécessaires à la 
réalisation de ses buts, y compris l’immunité de juridiction, l’immunité de contrôle 
financier, l’exonération d’impôts et de devoirs fiscaux. Les locaux, archives et com-
munications des organisations internationales sont protégés des ingérences des États 
Membres et les accords internationaux octroient souvent des immunités limitées aux 
fonctionnaires des organisations internationales. L’une des protections les plus impor‑
tantes accordées aux organisations internationales est l’immunité de poursuite entre‑
prise par des employés à l’occasion d’affaires concernant la relation d’emploi. Les tribu‑
naux de plusieurs nationalités ont traditionnellement reconnu cette immunité, qui est 
actuellement acceptée comme une doctrine du droit international coutumier.

(...)
Comme les autres immunités accordées aux organisations internationales, l’im‑

munité des poursuites exercées par les employés est fondée sur la nécessité de protéger les 
organisations internationales du contrôle unilatéral que pourrait exercer un pays Mem‑
bre sur les activités de l’organisation internationale dans son territoire. La difficulté liée 
à l’administration de multiples pratiques en matière d’emploi dans chaque zone où 
opère une organisation suggère que la réalisation des objectifs d’une organisation serait 
grandement entravée si celle‑ci pouvait faire l’objet de poursuites de ses employés dans 
le monde entier. Outre la simplicité d’ordre administratif, la structure même d’une or-
ganisation internationale, qui est généralement un organe administratif créé par l’ac-
tion conjointe de plusieurs États participants, exige que l’organisation demeure indé‑
pendante des politiques internationales des cas particuliers. En conséquence, les statuts 
de nombreuses institutions financières internationales contiennent des dispositions 
expresses visant à garantir le fonctionnement neutre de l’organisation en dépit des 
politiques des États Membres ou de l’origine de leurs fonctionnaires et la plupart des 
organisations internationales importantes ont constitué des tribunaux administratifs 
compétents pour connaître des plaintes des employés.
(italiques ajoutées par la Cour).
84. Le Tribunal déclare dans un autre arrêt (page 13) concernant l’affaire Broadbent 

c. Organisation des états américains5 :
Nous soutenons que la relation d’une organisation internationale avec son person-

nel administratif interne n’est pas de nature commercial et, sauf exception, les activités 
définissant cette relation ou réalisées en conséquence de cette relation ne peuvent pas 
être la base d’une poursuite à l’encontre de l’organisation internationale, indépendam‑
ment du fait de savoir si les organisations internationales jouissent d’une immunité ab‑
solue ou restreinte.

(...)
Les différends en matière d’emploi entre les requérants et l’OEA concernaient le 

personnel administratif interne de l’organisation. L’administration interne de l’OEA 
est une activité non commerciale protégée par la doctrine de l’immunité. Cette immu-

5 [1980] U.S. App. LEXIS 21563.
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nité n’avait pas été levée et, en conséquence, il n’a pas été donné suite à la poursuite 
du requérant.
(italiques ajoutées par la Cour).
85. La Cour ne saurait ignorer un arrêt tout récent de la Cour d’appel du Québec dans 

l’affaire Rhita El Ansari c. Gouvernement du Royaume du Maroc & al.6. Dans cette affaire, 
la demanderesse poursuivait son employeur, le Gouvernement du Maroc, qui avait mis fin 
à son contrat de travail à son consulat de Montréal.

86. La Cour d’appel a invalidé la décision de la Cour supérieure qui avait reconnu 
au Gouvernement du Maroc une immunité de poursuite devant les tribunaux civils cana-
diens. La Cour d’appel a été d’avis qu’il s’agissait d’une affaire commerciale qui n’emportait 
pas l’immunité. Elle a écrit à la page 9 :

Considérant que l’état étranger ne bénéficie pas de l’immunité de juridiction dans 
les actions qui portent sur ses activités commerciales aux termes de l’article 5 de la Loi 
sur l’immunité des états;

Considérant qu’un simple contrat de travail est généralement considéré comme 
une activité commerciale (Re  : Code canadien du Travail, 1992 CanLII 54 (C.S.C.), 
(1992). 2 R.C.S. 50), sauf si les fonctions exercées par l’employé comportent des aspects 
qui mettent en cause la souveraineté de l’état étranger et que les procédures intentées 
s’y rapportent;

Considérant la compétence des autorités québécoises à connaître d’une action 
fondée sur un contrat de travail lorsque le travailleur a son domicile ou sa résidence 
au Québec;

Considérant l’article 3118 du Code Civil du Québec sur le droit applicable au contrat 
de travail. (...)
87. Le présent Tribunal est d’avis que la présente affaire doit être distinguée de celle 

sur laquelle la Cour d’appel s’est prononcée. Dans la présente affaire, il y a d’une part l’Ac-
cord de siège et d’autre part, le Code du personnel, ce qui ne semble pas être le cas dans 
l’affaire impliquant le Maroc.

88. C’est sur cette base que la Cour est arrivée à la conclusion que tous les défendeurs 
bénéficient de l’immunité accordée par les textes législatifs cités plus haut.

89. Une dernière question doit être étudiée, à savoir celle de la constitutionnalité, 
soulevée par le demandeur.

90. Celui-ci soumet qu’il n’a pas eu l’opportunité d’être entendu quant au fond de 
sa plainte contre l’OACI. À la face même des documents produits, il appert que le recours 
intenté par le demandeur intenté selon la procédure interne de l’OACI a été rejeté pour 
proscription, sans que l’affaire ait été examinée quant au fond.

91. Le demandeur fait valoir que, parce qu’il n’a pas été entendu par un tribunal in-
dépendant et impartial, ses droits fondamentaux ont été lésés. Il invoque notamment l’ar-
ticle 7 de la Charte canadienne des droits et libertés qui dit que :

7. [Vie, liberté et sécurité]. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de 
sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en conformité avec les principes 
de justice fondamentale.
(caractères gras ajoutés par la Cour)

6 Jugement du 1er octobre 2003, 
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92. Interprétant cet article 7, le demandeur soumet que les dispositions de l’Accord 
de siège portent atteinte à sa sécurité, en particulier à sa sécurité psychologique qui est af-
fectée par le fait qu’il n’a pas été entendu suivant les principes de justice fondamentale.

93. La Cour est d’avis que ce moyen n’est pas fondé. La question soulevée semble 
avoir été décidée par la Cour suprême du Canada dans J.G. c. N.B. (Min. de la Santé 7). À la 
page 77, monsieur le Juge en chef Lamer écrit :

Tracer les limites de la protection de l’intégrité psychologique de l’individu contre 
l’ingérence de l’État n’est pas une science exacte. Le juge en chef Dickson dans l’arrêt 
Morgentaler explique que la sécurité de la personne serait restreinte par une « tension 
psychologique grave causée par l’État ». Le juge en chef Dickson tentait d’exprimer en 
termes qualitatifs le type d’ingérence de l’État susceptible de constituer une atteinte à 
ce droit. il est manifeste que le droit à la sécurité de la personne ne protège pas l’indi‑
vidu contre les tensions et les angoisses ordinaires qu’une personne ayant une sensibilité 
raisonnable éprouverait par suite d’un acte gouvernemental. Si le droit était interprété 
de manière aussi large, d’innombrables initiatives gouvernementales pourraient être 
contestées au motif qu’elles violent le droit à la sécurité de la personne, ce qui élargirait 
considérablement l’étendue du contrôle judiciaire, et partant, banaliserait la protec-
tion constitutionnelle des droits. Les atteintes portées à une liberté fondamentale ga-
rantie par l’art. 2 de la Charte ne donneront pas non plus toutes lieu à une restriction 
de la sécurité de la personne.
(italiques ajoutées par la Cour)
94. Ces remarques s’appliquent en l’espèce. Par conséquent, cet argument constitu-

tionnel n’étant pas fondé, il n’y a pas lieu de retenir les moyens constitutionnels soulevés.
95. Normalement, en rejetant les deux actions du demandeur, la Cour devraient 

adonner ce dernier à régler les dépens. C’est la règle énoncée par l’article 447 du Code de 
procédure civil, dont le premier paragraphe se lit comme suit :

477. La partie qui succombe supporte les dépens, frais du sténographe compris, 
à moins que, par décision motivée, le tribunal ne les mitige, ne les compense ou n’en 
ordonne autrement. (...)
96. Dans la présente affaire, le demandeur, qui n’est pas représenté par avocat, a 

intenté deux actions  : une première contre l’Association du personnel de l’OACI pour 
300 000 dollars canadiens et la seconde qui est dirigée contre l’OACI pour 14 millions de 
dollars canadiens. Le tout forme un total de 14 300 000 dollars canadiens, représentant ré-
paration des dommages que le demandeur aurait subis à la suite de son congédiement du 
poste qui lui valait un salaire annuel de 18 000 dollars canadiens. Sans se prononcer sur la 
valeur des dommages réclamés, il apparaît que ces montants sont de prime abord ridicules 
parce que manifestement exagérés.

97. Les dépens sont évalués en fonction des honoraires des avocats. Selon l’article 42 
du barème, il est prévu, en plus des honoraires de base et des déboursés, un honoraire ad-
ditionnel de 1 % sur le montant réclamé en excédent de 100 000 dollars canadiens. Un arrêt 
récent de la Cour d’appel confirme que l’article 42 s’applique quand l’action est rejetée sur 
irrecevabilité8. Par conséquent, si le demandeur était condamné à l’intégralité des dépens, 
il devrait payer des dépens de plus de 140 000 dollars canadiens, ce qui apparaît non moins 

7 [1999] 3 Canada Law Reports — Supreme Court of Canada 46.
8 Bélec c. Dubé, [1996] Revue de droit judiciaire, 454.
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ridicule dans les circonstances. En conséquence, la Cour estime qu’en l’espèce les dépens 
doivent être réduits, voire même annulés, et ce pour plusieurs raisons.

98. D’abord, comme déjà mentionné, le demandeur n’était pas assisté d’un avocat qui 
aurait pu le conseiller adéquatement, notamment sur la question des sommes qu’il pouvait 
réclamer.

99. Ensuite, force est de constater que le contexte du congédiement du demandeur est 
pour le moins particulier. En novembre 1992, le demandeur est informé que son contrat ne 
sera pas renouvelé à partir du 1er janvier 1993. La raison officielle est que son poste est aboli. 
Puisque son contrat est pour un terme d’un an et qu’il y a abolition de poste, il n’a aucune 
réclamation à faire valoir à ce moment-là.

100. Ce n’est qu’au début de janvier 1993 qu’il constate que son poste n’est pas aboli. 
Il est alors en droit de croire qu’on l’a congédié et qu’il peut, en vertu du Code du person-
nel, demander une révision de la décision qui le concerne. Suivant la procédure prévue 
au Code du personnel, il saisit le Secrétaire général dès que celui-ci revient de vacances le 
20 janvier 1993.

101. Le Secrétaire général lui répond par une lettre du même jour qu’il aurait été dis-
posé à considérer sa demande, mais qui ne le peut pas parce qu’il considère que sa demande 
aurait dû être présentée dans les 30 jours suivant la réception de l’avis, le 6 novembre. En 
conséquence, le Secrétaire général considère que le demandeur est forclos. Par contre, le 
Secrétaire général, par cette réponse, reconnaît que n’eut été cette forclusion, le demandeur 
aurait pu se prévaloir du Code du personnel et se faire entendre.

102. Par la suite, le Secrétaire général ne retient pas la recommandation de la Com-
mission de recours tendant à ne pas tenir compte de la tardiveté du recours et de considérer 
l’appel du demandeur quant au fond.

103. Le Secrétaire général a également refusé d’autoriser le demandeur à s’adresser 
directement au Tribunal administratif des Nations Unies.

104. Le demandeur a interjeté appel auprès du Tribunal administratif qui, tout en 
maintenant la décision du Secrétaire général, ajoute : « si le directeur du personnel a fourni 
une information inexacte au requérant — ce qui n’a pas été confirmé — il s’agit là d’un acte 
indéfendable ».

105. De tout cela, il découle que le demandeur aurait eu normalement le droit d’être 
entendu sur le fond de sa plainte, mais qu’on a rejeté cette dernière au motif du retard de 
sa présentation, ce qui, à la face même du dossier, paraît pour le moins discutable. En effet, 
comment le demandeur aurait-il pu faire une demande de révision avant le début de jan-
vier 1993, c’est-à-dire quand il est devenu apparent qu’il ne s’agissait pas d’une abolition de 
poste, mais d’un congédiement ? Le moins que l’on puisse dire sur le sujet, c’est que tout 
apparaît discutable et ambigu.

106. Comme mentionné plus haut, il n’appartient pas à la présente Cour de se pro-
noncer sur les décisions rendues par le Secrétaire général et le Tribunal administratif des 
Nations Unies, mais il demeure que ces faits peuvent être considérés pour l’attribution des 
dépens.

107. Les recours intentés par le demandeur étaient peut-être téméraires, mais ils 
n’étaient pas pour autant abusifs, puisque de son point de vue, il avait été victime d’une 
injustice et qu’un citoyen a toujours le droit de s’adresser aux tribunaux de son pays.

108. En effet, en l’espèce, une décision a été rendue sur une question de procédure et 
non de fond. Le demandeur n’a pas été entendu quant au fond et n’a pas eu l’occasion de 
se faire entendre, d’où le sentiment d’injustice qu’il ressent. Si le demandeur avait été en-
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tendu et avait pu faire valoir son point de vue, il aurait pu autant gagner que perdre, mais 
au moins il aurait été satisfait d’avoir été entendu.

109. Intenter un recours qui s’avère mal fondé pour des raisons juridiques complexes 
ne constitue pas une action inconsidérée : cela mérite un examen soigneux des conséquen-
ces en matière de dépens.

110. Dans la présente affaire, le demandeur s’attaque à une organisation internatio-
nale qui demande au gouvernement du Canada de prendre ses fait et cause. La Procureure 
générale intervient et utilise pour ce faire les fonds publics contre un citoyen sans res-
sources. Il y a ici un rapport de force inégal qu’il convient de prendre en considération.

111. Par ces motifs, la Cour, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire est d’avis 
qu’en l’espèce, bien que les deux actions soient rejetées, le demandeur ne devrait pas être 
condamné aux dépens.

Par ces motifs, le tribunal :
Fait droit à la requête en irrecevabilité de la Procureure générale du Canada dans le 

dossier portant le numéro 500-05-061028-005 et, en conséquence, Rejette l’action du de-
mandeur Gérald René Trempe contre l’Association du personnel de l’Organisation de 
l’Aviation civile internationale et Wayne Dixon;

Fait droit à la requête en irrecevabilité de la Procureure générale du Canada dans le 
dossier portant le numéro 500-05-063492-019 et, en conséquence, Rejette l’action du de-
mandeur Gérald René Trempe contre l’Organisation de l’Aviation civile internationale et 
Dirk Jan Goossen;

Ordonne que le présent jugement soit déposé dans les deux dossiers;
Le tout sans dépens.

(Signé) Claude Tellier, j. c. s.
M. Gérald René Trempe 
Non représenté par avocat 
Me René LeBlanc 
Me Bernard Letarte d’Auray, 
Aubry, LeBlanc & Assemblée 
Procureurs de l’intervenante 
La Procureure générale du Canada
Date d’audience : 17 octobre 2003
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